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PII] X, PAPE.

Cher Fils, salut et bénédiction apostolique.

Il nous a été ojfci't, en votre noitiy les cleiioc volâmes

([lie vous avez jasqiilei publiés et qui commencent Pin-

tei'prétation française et littérale de la Somme théolo-

giqiie de saint Thonias dWquin, Nous approuvons

votre pensée d'exposer^ dans la langue et avec le génie

de votre patrie^ qui excellent, au premier chef, par la

clarté, rŒuvre qui est, en théologie^ PŒuvre Royale,

et qui, aujourd'hui, plus que jamais, est dUine actua-

lité suprême, alors que ceux qui s^éloigtient de saint

Thomas semblent, par là même, être conduits à cette

extrémité qu'ils se détachent de l'Eglise, Nous louons

aussi le soin avec lequel vous vous êtes appliqué à bien

réalise/' vot/'e dessein. Nous avons l'espoir, et Nous en

formons le vœu, (fue votre travail pourra profiter

grandement à ceux (/ui s^occupent de théologie. Nous

vous remercions enfin, comme vous le méritez, pour

votre hommage, et Nous vous accordons très affectueu-

sement la Bénédiction apostolique, gage des faveurs

célestes et témoignage de Notre dilection.

Donné à Rome, à Saint-Pierre, le 7 novembre

igoy, de Notre Pontificat la ci/tquième année,

PIE X, PAPE,

10 ^X
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AVANT-PROPOS

Dans rintroduction au Commentaire français littéral de

la Somme théologiqae, nous disions la place que la doctrine

de saint Thomas occupe dans l'enseignement officiel de

TEglise, et nous aimions à constater que cette place tout à

fait hors de pair était, plus que jamais, conservée au grand

Docteur par le pape Pie X comme elle l'avait été par le

pape Léon XI II. Depuis que nous écrivions notre Introduc-

tion, de nouveaux actes du pape Pie X ont précisé encore

les intentions et les volontés formelles du Souverain Pontife.

Nous ne rappellerons que le plus grand de ces actes, celui

qui restera dans l'histoire comme un des plus beaux monu-

ments de la sollicitude, de l'énergie et de la haute science
f r

que Dieu accorde au pilote de son Eglise, quand cette Eglise

est exposée à des dangers plus redoutables.

Une doctrine « monstrueuse », que le Souverain Pontife ne

craint pas de définir « le rendez-vous de toutes les héré-

sies », et où il semble qu'on s'était « donné la tâche de re-

cueillir toutes les erreurs qui furent jamais contre la foi et

d'en concentrer la substance et comme le suc en une seuhi »,

se répandait, semblable à « une atmosphère pestilentielle,

gagnant tout, pénétrant tout et propag-eant hi contagion ».
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Celle doclrine, a pélrie d'erreurs » el « où l'hérésie foi-

sonne », élail (( née d'une alliance de la fausse philosophie

avec la foi ». Son poinl de dépari élail l'ag-nosticisme, dé-

clarant inconnaissable loul ce qui n'csl pas du monde pure-

menl phénoménal. 11 s'ensuivail que Dieu ne pouvail élre

connu par nous qu'autanl qu'il s'idenlifiail en quelque sorte

avec nous. Il fallait qu'il fût immanent à l'homme pour que

l'homme pût le saisir. El encore l'homme ne saisissait-il que

ses phénomènes de conscience. Quant à affirmer une réalité

quelconque au delà de ces phénomènes, la philosophie nou-

velle le lui interdisait, sous peine de le mettre hors l'histoire

et hors la science. Il est vrai qu'en dehors du domaine de

l'histoire et de la science, la nouvelle philosophie lui laissait

le domaine de la foi ou de la croyance dont elle n'avait

cure, le tenant pour le monde du rêve, de la chimère, de

l'irréel. Le croyant s'en contentait. Il espérait y retrouver la

réalité divine ig-norée du philosophe, par la voie du senti-

ment et de l'expérience intime, source de toute certitude

dans le domaine de la foi. El quand, faisant office de théo-

logien, l'homme des temps modernes voulait rapprocher

la science de la foi, c'était, par une nécessité fatale, au dé-

triment absolu el pour la ruine de celle dernière. L'objet de

la foi étant Dieu dans sa réalité à lui, el Dieu dans sa réalilé

à lui ne pouvant être saisi que par le sentiment ou l'expé-

rience individuelle, loul le domaine de la foi devenait tribu-

taire de ce sentiment el de celle expérience, soumis à leurs

lois ou j)hilot à leurs caprices. C'était un besoin du cœur

qui faisait trouver Dieu. La raison n'avait d'autre office que

d'analyser et de formuler ces lois ou ces besoins du cœur,

soit dans l'individu, soit dans la société, d'où naissait la

nouvelle lliéologie, dlslinguant la foi ou le sentiment reli-
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i'icu.v tlos Fonmilcs (l()i^iiiali(|iu's, juirs syiiiholrs de riiiccm-

naissahlc on iiislniincnls (jui dcvaicMil nous aidrr ou aidri- la

colloi'livilr à prciiilic une (•crlainc (•oiisciciicc du dis in, mais

conscioncc Irrs rclalivc (|ui n'avail ('('ssé (révolucr depuis

les origines d<' I liuinaiiilc cl (|ui devail dans la suites évo-

luer encore sans Hn. On comprend ce (pie devaieni élre

l'étude de riiistoire, la crilicpie des sainls Livres et l'apolo-

i»étique avec une pareille lliéoloi»ie. Rien de fixe ou d'établi

par Dieu; loni ramené à un (jei'iiie initial (juidoait son oi'i-

ijine (l(ins la nature et (jui, par rèrohition lente de cette

nature^ eœpliquait tout ce qui est aujourd'hui la vie de

l'Eglise.

C'était la destruction de tout ; car ces nouvelles « métho-

des et doctrines, semées d'erreurs, étaient faites non pour

édifier mais pour détruire, non pour susciter des catholiques

mais pour précipiter les catholiques à l'hérésie; mortelles

même à toute religion ».

Effrayé par un tel déluge d'erreurs, le pape Pie X poussa,

au grand étonnement des novateurs et à l'admiration recon-

naissante des vrais enfants de l'Eglise, son sublime cri

d'alarme.

Après avoir mis à nu la plaie qui menaçait de devenir

mortelle, il chercha la cause du mal et prescrivit en même

temps le remède. Le mal consistait dans une philosophie

mauvaise pétrie d'erreurs, qui, unie à la foi, avait enfanté

une théologie, une histoire, une critique, une apologie où

l'hérésie foisonne. La cause de ce mal était l'ignorance de

la vraie philosophie, a Ces modernistes, qui posent en doc-

teurs de l'Eglise, qui portent aux nues la philosophie mo-

derne et regardent de si haut la scolastique, n'ont embrassé

celle-là, pris à ses apparences fallacieuses, que parce que.



XIV S03IME THÉOLOGIQUE.

ignorants de celle-ci, il leur a manqué l'instrument nécessaire

pour percer les confusions et dissiper les sophismes ».

« C'est un fait, ajoutait le Pape, qu'avec l'amour des nou-

veautés va toujours de pair la haine de la méthode scolasti-

que, et il n'est pas d'indice plus sûr que le g-oût des doctri-

nes modernes commence à poindre dans un esprit, que d'y

voir naître le dégoût de cette méthode »

.

Déjà, dans sa Lettre au cardinal Richard et aux évêques

protecteurs de l'Institut catholique de Paris, à la date du

() mai, le Pape, après avoir dit sa « douleur de voir sortir

des rangs du clergé, du jeune clergé surtout, des nouveau-

tés de pensées, pleines de péril et d'erreurs^ sur les fonde-

ments même de la doctrine catholique », ajoutait : « Quelle

en est la cause habituelle? Evidemment, c'est un dédain su-

perbe de rantique sagesse^ le mépris de ce système philoso-

phique des princes de la scolastique, que Vapprobation de

rEglise a pourtant consacré de tant de manières ».

Où donc serait le remède?

Dans cette même Lettre au cardinal Richard, le Pape l'in-

diquait et le prescrivait avec énergie : « Pour ce qui est de

la philosophie, déclarait-il. Nous vous demandons de ne

jamais souj/'rir que dans vos séminaires on se relâche sur

^observation des règles que Notre prédécesseur a édictées,

avec tant de prévoyance, dans son Encyclique jEterni Pa-

tî'is : ce point est de très grande importance pour le main-

tien et la protection de la foi. . . Pour vos élèves ecclésiasti-

ques, vous ne devez pas vous contenter d'une instruction

philosophicjue, telle que la prescrivent les règlements ofh-

ciels pour l'enseignement public des Lettres; mais exiger

d'eux une étude d'autant jjIus étendue et plus profonde sui-

uant 1(1 doctrine de saint Thomas d'Aquin : ainsi pourront-
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ils (Misuilt' aiMiuéi'ii' iine scitMicc solide', de. la lliroloi^ic sa(•|•^(^

et (les matirros hihlicjiies ».

Le Mapc (l('\ ail , de nouveau, in(li([U(M' el prescriro av(;c

phis (rénoi'i^ie encore, en même IcMups ([u'avee plus de so-

lennité, dans sa grande Kneycli([ue du 8 s(î|)rend)re , le

même remède, eonsislant dans h^ retour, ehacpu^ ^\i)y\v [Ans

tidèle, à rélude de saint Thomas.

(( IVemièrement, disait-il, dans cette Encyclicjue, en ce ([ui

regarde les études. Nous voulons et ordonnons que la philoso-

phie scolastiqne soit mise à la base des sciences sacrées. Et

({uand Nous prescrivons la philosophie scol astique, ce que

Nous entendons surtout par là, — ceci est capital, — c'est la

philosophie que nous a léguée le Docteur angélique. Nous

déclarons donc que tout ce qui a été édicté à ce sujet par

Notre prédécesseur reste pleinement en vigueur, et, en tant

que de besoin. Nous Tédictons à nouveau et le confirmons^

et ordonnons qu'il soit par tous rigoureusement observé.

Que dans les Séminaires où on aurait pu le mettre en oublia

les évéques en imposent et en exigent l'observance : pres-

criptions qui s'adressent aussi aux supérieurs des Instituts

religieux. Et que les projesseurs sachent bien que s'écarter

de saint Thomas, surtout dans les questions métaphysiques,

ne oa pas sans détriment grave »

.

Rien ne pouvait nous être plus agréable que ces prescrip-

tions du pape Pie X, confirmant celles du pape Léon XÏII.

Nous sera-t-il permis d'ajouter ici l'expression et l'hom-

mag^e de notre reconnaissance émue, pour l'insigne faveur

du Bref que Sa Sainteté a daigné nous adresser et dans

lequel, on l'a vu, le Saint-l\''re, en donnant son ap[)rol)a-

tion souveraine et si flatteuse pour notre langue, à notre

l)ensée de commenter en français, d'une lagon littérale, la
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Somme de saint Thomas, déclare, une fois de plus, que celle

œuvre de saint Thomas, dont il ne craint pas de dire qu'elle

est, en théologie, l'Œuvre Royale, est celle qui répond le

mieux à nos besoins actuels, au point (jue quiconque, de

nos jours, s'éloigne de saint Thomas, semble se condamner,

par ce fait même, à être séparé de l'Eglise.

Pouvions-nous souhaiter, pour nous et pour nos lecteurs,

un encouragement plus précieux dans l'étude chaque jour

plus assidue, en même temps que plus goûtée, du chef-

d'œuvre par excellence de la pensée humaine mise au ser-

vice de la foi, que nous savions déjà et que le pape Pie X
proclame à nouveau être la Somme théologique?

Toulouse, 25 novembre 1907,

en la fête de sainte Catherine d'Alexandrie.



LA SOMME TllÉOLOUlQUE

LA PREMIERE PARTIE

QUESTION XXVII.

DE LA [PROCESSION DES PERSONNES DIVINES.

Nous admirions, t'ii Hiiissanl le Irailc de la nature divine, la

simplicité e( la sobriété avec lesquelles saint Thomas nous an-

nonçait lui-même qu'il fermait son premier livre, et que ce qu'il

nous avait dit sur ce sujet nous devait suffire. Il nous annonce,

en termes également simples et sobres, le nouveau traité qu'il

aborde maintenant. « Aj)rès avoir considéré, nous dit-il, ce qui

a Irait à l'unité de la divine Essence, il nous reste à considérer

ce ([ui touche à la Tiinit(; des l^ersonnes en Dieu ». Et sans

autre préand)ule, il entre immédiatement dans le cœur de son

sujet. Ici encore, nous imiterons sa simplicité et sa sobriété. Nous

ne nous perdrons pas en dissertations préliminaires sans lin, pour

montrer la grandeur, l'excellence ou les difficultés du traité que

nous abordons. Cette grandeur, cette excellence, comme aussi ces

difficultés, et hîur solution, à la lumière du ^^('Miie de Thomas

d'Afpiin, nous apparaîtront (relles-nièmes, à mesnre (pie nous

avancerons^dans notr(; (Hude. Qu'il nous suffise de remarquer le

lien (jui unit ce nouveau traité au [)récédent.

De la Tri nilé. 1
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Ainsi que le fait observer le P. Jansseiis dans son prologue,

ce serait une erreur de croire que le traité de Dieu, tel que nous

lavons vu jusqu'ici, forme un tout indépendant et qui se suffit,

non seulement dans notre esprit, mais même du côté de Dieu;

et que le traité de la Trinité s'y surajoute comme une sorte de

complément ou d'accessoire. Ce serait là une erreur très g-rossière

et très pernicieuse. Si, en effet, nous pouvions pénétrer, comme

nons le ferons dans le ciel, l'essence de la Divinité, nous ver-

rions que rien n'est plus essentiel à Dieu que d'être Trine. C'est

uniquement en raison de notre faiblesse, et de notre manière im-

parfaite de connaître Dieu, que nous divisons et que nous sépa-

rons les deux traités de l'Unité d'essence et de la Trinité des

Personnes en Dieu. Mais, en réalité et objectivement, il ne répu-

gne pas moins à Dieu d'être un en Personne que d'être multiple

en nature. L'infidèle qui nie la Trinité des Personnes, ne pèche

pas moins contre la vérité de la Divinité que le païen adorant

plusieurs dieux. La vérité intégrale, quand il s'agit de Dieu, c'est

qu'il est nécessairement, et par l'infinie perfection de son Etre,

Un en nature et Trine en Personnes. Seulement, tandis que la rai-

son, même livrée à elle seule, peut démontrer l'unité de nature,

en Dieu, ou du moins en saisir l'évidence, quand on la lui expose,

elle est tout à fait impuissante, soit à découvrir par elle-même la

Trinité des Personnes, soit à en saisir, sans la lumière de gloire,

avec évidence, la vérité intime. La Trinité des Personnes en Dieu

demeure toujours pour nous, sur cette terre, un mystère que la

Foi seule nous livre et que la raison ne peut qu'essayer d'entre-

voir.

Dès là que ce dogme de la Trinité des Personnes en Dieu est,

au sens le plus strict, un mystère de foi, ainsi que nous venons

de le dire et que nous le montrerons plus loin, il s'ensuit, d'une

pari, que son expression première et essentielle relèvera directe-

ment de Dieu, et que, d'autre part, les explications ou les déve-

loppements que la raison humaine, appuyée sur la foi, voudra

en essayer, demeureront tout particulièrement soumis au con-

trôle et à l'aulorité de l'Eglise, chargée par Dieu de veiller au

mainlien intégral de la vérité révélée. Nous aurons l'occasion, à

mesure «pie nous poursuivrons, avec saint Thomas, l'explicatiou
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th(''oloî,;iqiit» du m\sl«'M'«\ (1(* si^iimIci' les divcis^'s iiihM'V(Milioiis de

rK^Tisc. Nous iii(li(HhM(Uis aussi, au Fui" ri à nicsucc, «M sur clia-

(juc poiiil, ce (ju'il v auia (r«'ss(Mili«'l dans le t('iiioiî^naî^e fourni

par Dieu. Pour le uionu'iil, coMhMihuis-Fioiis de suppose!' une

vérité (jui seia ('lahlic plus loiu, cl doiil l'admission j)r(''alal)Ie

nous csl nécessaire pour fixer noire inaiche; c'est à savoir (pic

« les P(Msonnes (li\ lues se dislin*^uent selon leurs relations d'ori-

gine », ainsi «pie nous en avertil saint Thomas. D'où, immédia-

tement, cl « [)our (pie la docirinc se déroule avec ordre », nous

dé^^at^eons cette di\isioii du traité de la Trinité : qu'a il faut con-

sidérer, d'ahord, ce (pii concerne l'origine ou la procession (q. 27);

puis, ce (pii touche aux relations d'orig-ine (q. 28); puis, enfin,

les Personnes » ((j. 29-43).

Et d'abi^rd, ce qui concerne l'origine ou la procession. C'est

l'objet de la (jueslion présente, déjà annoncée.

Cette question comprend cinq articles :

1. S'il y a procession, ou origine, en Dieu ?

2. S'il est queUjue j)i'OCCssion en Dieu qui |)uisse èlre appelée i^éncralion?

3. Si, en outre de la i»'énérati()n, il peut y avoir en Dieu (juehiue autre

procession ?

4. Si cette autre j>rocessioii peut èlre dite t^énération?

5. Si en Dieu il y a plus de deux processions V

Il suffit de lire le titre de ces cinq articles, pour se rendre

compte que saint Thomas, d('s le début du traité, nous jette en

plein dogme et nous plonge en ses plus intimes profondeurs; ce

dont le P. Janssens, à très bon droit, fait ici un g^rand mérite au

saint Docteur. — Le premier des cinq articles annoncés traite de

la procession en Dieu, d'une fa(;on générale et indéterminée; les

(piatre autres, des processions divines en particulier et dans le

détail. — Au sujet de la procession en Dieu, considérée (i'une

fa(;on générale et indéterminée, saint Thomas se pose cette sim-

ple question : peut-il y avoir en Dieu une procession quelcoiupie?

Et c'est à la résoudre (pie va être consacré l'article suivant,
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Article Premier.

S'il y a procession en Dieu

Comme le remarque Cajélan dans son commentaire sur cet

article, c'est au sens le plus formel et le plus strict que nous

devons prendre les termes par lesquels saint Thomas énonce le

problème ou la (juestion qu'il s'agit de résoudre. Il s'agit de savoir

si en toute vérité et en toute réalilé nous devons affirmer qu'il y

a au plus intime de Dieu, en Dieu Lui-même, quelque procession

d'origine. — Le mol procession est la traduction littérale du mot

latin correspondant, tiré lui-même du verbe procedere : et ce

yQvh^ procédere esi composé de deux mots : pro^ qui veut dire

devant ; et cedere, qui veut dire marcher ou aller. Maicher ou

aller devant, tel est donc le sens du mot procéder; et, par suite,

le mot procession signifie le fait ou l'acte même de marcher ou

d'aller devant. Par extension, on a appliqué ce mot au fait de

sortir d'un lieu ou sortir d'une chose. On dirait, dans ce sens-là,

d'un homme qui sort d'une maison, qu'il en procède (bien que

ce sens-là ne soit pas usité dans notre langue) ; on le dira aussi,

et couramment, d'un bouton qui sort de sa tige, ou du fruit qui

sort de l'arbre. Et dans ce sens, le mot procession a pour cor-

respondant, en français, le mot émanation. L'un et l'autre dési-

gnent ici l'origine. Procéder d'une chose ou d'un être, c'est tirer

son origine de cet être ou de cette chose. Ces diverses acceptions

précisées, il va être facile de saisir tout le sens et toute la portée

des objections que se pose saint Thomas. Elles sont au nombre

de trois et tendent à prouver qu'il ne peut y avoir en Dieu aucune

procession.

La première argue de ce que « le mot procession signifie un

mouvement au dehors »
;
procéder, nous l'avons dit, c'est sortir

d'un lieu ou d'une chose. « Or, en Dieu, il n'y a ni mouvement

ni dehors. Il n'y a donc pas, en Lui, de procession ». — La

seconde objection observe (jue partout où il y a procession, « ce
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i[iii procède «'st (liNcrs (le ce tToù il jnturdc » ; il \ a JincisiU'

eiilre riiomiiic cl la maison d'où il soil, (miIic le IxmiIom cl sa

!ii»o, ciilrc I aihic cl le IViiil. (( ( )|-, en Dirii, il i\\ a aiiciiiic di-

vorsili', mais, an (-(ml laiic, la simplicilr la plus ahsoliir. Il

s'cnsiiil (ju'cii l)i(Mi il n'v a auciim' procession». — La Icoisièim»

oI)j(HMioii ne voit pas commenl a \o fait de pioeéder d'nn antre »

ponrrait se eoneilier u iwrc la laison de pi'emier principe »
; il

send)le hien plnl(')l ([ne les deux (( répni^nenl ensemble )>. u Or,

Dien est le [)remiei' Princi[)e », an sens le plus absolu, « ainsi

([ne nous l'asons montré », dans le lrait(î de la nature di\ine,

q. 2, art. 3. <( Donc en Dien il n'y a pas [)lace pour (|uel(jue [)ro-

cession que ce puisse tHre ».

L'argument sed conti'd se contente d'apporter la parole de

Notre-Seig'neur en saint Jean, chap. vin, v. [\2 : Moi je sais

sorti (dans la Vulgate : j'ai procédé) de Dien.

Au corps de Tarticle, saint Thomas, dès le déhnt, en appelle

à l'autorité de l'Ecriture. Ici, nous touchons à des questions où

nous ne devons employer aucune expression de nous-mc'^mes. Il

s'agit de porter nos regards jusque dans le sein de Dieu, pour y
entrevoir le mystère de sa vie intime. Et parce que personne n'a

jamais vu Dieu^ ainsi que nous en avertit saint Jean, ch. i,v. i8,

que nul n'eu peut parler, si ce n'est Dieu Lui-même, c'est à Lui

que nous devons emprunter, dans leur acce|)tion originelle, les

termes (jni nous expriment des choses si fort au-dessus de notre

intelligence. Lors donc qu'il s'agit du mot qui nous occupe, nous

n'aurions jamais pu le dire de Dieu, si Dieu I^ui-même ne nous

l'avait révélé. Mais II l'a fait. « L'Ecriture sainte, nous dit saint

Thomas, quand elle parle des choses divines, use de termes qui

se rapj)ortent à la procession ». Nous en avions une preuve très

nette dans l'argument sed contra. Et sans doute, il s'agit là de

la venue du Christ en ce monde; mais il n'en est pas moins

marqué d'une fa(;on expresse ([ue le Christ est sorti de Dien. Le

même mot ,se retrouve, et dans \\\\ sens non moins précis, en ce

passage de saint Jean, où le Christ [)romet à ses disciples l'envoi

du Paraclet -.Lorsque sera venu le Paraclet^ que Moi je vous en-

verrai fie mon Père, l'Esprit de la vérité, delui qui procède du

Père... ch. xv, v. 2f). Des mots équivalents et qui désignent une
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procession dans le sens de g-énération, dont nous aurons à parler

bientôt, se retrouvent très expressément, même dans les livres

de l'Ancien Testament. Il est dit, au nom de la Sag-esse divine,

dans le livre de VEcclésiastique, ch. xxiv, v. 5 : Je suis sortie

de la bouche du Très-Haut, engendrée la première, avant toute

créature. Dans le psaume deuxième, v. 7, nous lisons : Le Sei-

gneur nia dit : Tu es mon Fils; Je t'ai engendré aujourd'hui,

La Saçresse divine dit encore au livre des Proverbes, ch. viii,

V. 24, 25 : // n'y avait point d'abîmes, quand je fus formée;

avant les collines, fêtais enfantée. Dans le livre d'Isaïe,

ch. Lxvi, V. 9, nous lisons ces splendides paroles : Est-ce que

moi qui donne aux autres d'enfanter^ je n enfanterai pas moi-

même? dit le Seigneur. Et moi qui accorde aux autres d'en-

gendrer, serai-je donc stérile? dit le Seigneur ton Dieu '. « Il

est vrai, remarque saint Thomas dans la Somme contre les Gen-

tils, liv. IV, ch. II, que ce texte paraît devoir s'entendre de la

multiplication des enfants d'Israël après la captivité. Mais cela ne

nuit en rien à la conclusion que nous en tirons. Quelle que soit

l'application de cette parole, la raison qu'elle contient et qui est

donnée par Dieu même n'en garde pas moins toute sa force et

toute sa valeur; c'est à savoir : que si Dieu donne aux autres

d'enfanter. Lui-même ne saurait être stérile ; ni il ne conviendrait

que Celui qui donne aux autres d'engendrer en toute vérité, n'en-

gendrât lui-même que d'une façon métaphorique, attendu que tout

ce qui est dans un effet doit être bien plus excellemment dans la

cause». Aussi bien voyons-nous, dans le Nouveau Testament, les

témoignages les plus formels, et qui sont innombrables, d'une

véritable filiation divine reconnue dans le Christ : Nous avons vu

sa gloire, dit saint Jean, ch. i, v. i[\, gloire qui est celle du Fils

unique venant du Père; et un peu après, v. iS : Le Fils unique,

Celui qui est dans le sein du Père, Celui-là en a parlé. De
même en saint Paul, dans l'Épître aux Hébreux, ch. i, v. 6 :

I. I^lusieurs des liébraïsants modernes veulent traduire différemment ce

texte d'Isaïe : Oiinrirais-je le sein, et ne feruis-je pas enfanter ? dit lahveh ;

ferais-je enfanter et empèrherais-j'e de naître \> dit ton Dieu. Mais la traduc-
tion de la Vultçate n'est ni moins conforme au texte hébreu, ni moins en har-
monie avec le contexte. (Cf. Ivnabenbauer, /saie.)
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Loi'sijii II mti'ixhiil (Ir /mt/iuun/ (huis le iiiondr Ir l^i-rniicf-nr^

Il (ht : (Juc Ions les diu/cs de Dieu Iddorciil . ( )ii lis;iil (i(''jà jiu

tlt''l)iil (le celle même Kpîlrc, \. i : Apiu^'s <ituji/\ à plnsii'iii's i-v-

/)ns('s (•/ en dircfscs //kuik'/'Cs, p<irl('' (Uili-cfois () nos Pries iKir

les Pi'dphètcs, Dicii, (huis ces denu ers fc/zips, nous d p(ud('' jhw

A' /''//.v. L(» (^Jirisl ne (lil-ll pas Lui-même dmis TEvaii^ile : Per-

sonne ne eo/UKiif le Pils. si ce n'es/ le P<^'i'e: ni le /^vv, personne,

ne le eonnnil, si ee n'est le Fils et celui (} (jni le Fils (uwd voulu

le révéler (saint Matthieu, cli. xi, v. •i-j). Xous lisons aussi en

saint .lean, cli. m, v. \\'>
: Le Père uinie le Fils et II a tout remis

en ses ukuiis: e( encore, cli. v, v. 21 : IJe même (jue le Père res-

suscite les morts et leur donne hi nie, de /né//ie (u/ssi le Fils

donne la vie à ceux (pi II veut. Saint Marc commence son Evan-

i'ile par ces mots: Commencement de hEvcuigile de Jésus-Christ,

Fils de Dieu. Saint Paul, au début de son Epître aux Romains,

cil. I, V. i-\\, déclare qu'il a été mis à part pour annoncer

rEvangile de Dieu, Evangile que Dieu avait promis aupara-

vant par ses prophètes dans les saintes Ecritures touchant son

Fils. Et ce dernier mot nous prouve que tous nos saints Livres,

l'Ancien comme le Nouveau Testament, sont pleins de la pensée

du Fils de Dieu.

C'est donc une infinité de témoi^-iiag-es divins, et les témoi-

gnages les plus formels, qui établissent pour nous qu'il y a une

certaine procession en Dieu. Aucun doute n'est possible là-des-

sus. Mais où la difficulté, même pour ceux qui re(;oivent le témoi-

^•na^e divin des Ecritures, commence, c'est quand il s'agit de

déterminer le sens de cette procession, u Elle a été entendue en

divers sens par divers esprits », nous déclare saint Thomas. El

le saint Docteur passe rapidement en revue ces diverses acceptions.

« Les uns, nous dit-il, ont voulu entendre cette procession

dans le sens où un effet sort de sa cause. Tel fut le sentiment

d'Arius. Arius, en effet, disait que le Fils procédait du l^ère,

comme étant sa première créature, et (pie rEsf)rit-Saint procé-

dait du Père et du Fils, comme étani hi créature de l'un et de

l'autre ». En ces deux mots, saint Thomas précise admirablement

la doctrine de l'hérésiarque alexandrin. Il explifpie la cause de

cette doctriîie, (juand il nous dit, dans la Somme e(uitre les
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Gentils, liv, IV, chap. vi, que si Arius en était venu à ce senti-

ment, « c'est qu'il ne pouvait pas comprendre et qu'il ne voulait

pas admettre que deux personnes distinctes eussent une même

nature ou essence ». Dès lors, et c'est la conséquence qui décou-

lait de sa doctrine, ainsi que le note saint Thomas, « pour

Arius, ni le Fils ni l'Esprit-Saint n'étaient véritablement Dieu ».

— Mais en cela même son sentiment était convaincu d'erreur.

C'est qu'en effet une telle conséquence « est directement contraire

à ce que nous lisons dans l'Écriture sainte, soit au sujet du Fils,

soit au sujet de l'Esprit-Saint ». Nous n'avons ici, apportés par

saint Thomas, pour prouver que le Fils et l'Esprit-Saint sont

véritablement Dieu, que deux textes. Mais ces deux textes sont

admirablement choisis. Le premier est emprunté à la première

Épitre de saint Jean, chap. v, v. 20 : Nous savons, dit saint Jean,

que le b'ils de Dieu est venu ; et II nous a donné U intelligence,

pour que nous connaissions le vrai [Dieu], et que nous soyons

dans le vrai [Dieu], en son Fils Jésus-Christ : Celui-ci est le

vrai Dieu et la vie éternelle. Nous venons de traduire d'après le

grec. Pour nous, le texte §^rec ne laisse aucun doute. La phrase :

Celui-ci est le vrai Dieu, s'applique immédiatement à Jésus-

Christ Fils de Dieu. C'est, en effet, parce que Jésus-Christ, Fils

de Dieuy est le vrai Dieu, qu'en étant en Lui, nous sommes dans

le vrai Dieu. L'argumentation de saint Jean exige qu'on entende

ainsi cette phrase. C'est ainsi que du reste l'a entendue saint Tho-

mas. Et on le voit, le texte est péremptoire. On n'en pouvait

choisir ni de plus approprié ni de plus décisif. — Le texte

apporté en faveur de l'Esprit-Saint est tiré de la première Epître

aux Corinthiens, ch. vi, v. 19 : Ne savez-vous pas, déclare saint

Paul, que votre corps est le temple de VEsprit-Saint qui halnte

en vous ? Et précisément, « d'avoir un temple, observe saint

Thomas, c'est le propre de Dieu seul » ; il n'y a que Dieu qui

ait droit au culte de latrie, pour lequel on a coutume, parmi les

hommes, d'élever des temples. Il s'ensuit, de toute nécessité, que

l'Esprit-Saint, puisqu'il a ces temples vivants qui sont nos corps,

est Dieu, au sens le plus véritable et le plus parfait. Le P. Jans-

sens observe que ce texte est cité par tous les auteurs, comme

un argument irréfragable : ah omnibus scriptoribus tanquam
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tui/idissi/N/ts (iddiici sofrf. Nous poiiri'ioîis donc lums ('oiih'îilri'

clt' CCS (Nmj\ IcxIcs, C(HiiMic Ic fail ici saiiil Tlioiims, cl il dciiicii-

rerait établi p;u* le tciiioi^na^^c dos Kcrihii'cs, «pic le T'ils cl l'I^s-

pril-Saint ne sont pas (picNpic chose de cic('' cl (rcxh'rienr à Dieu,

comme le voulait Arius, mais soni l)i<Mi même. ('.e[)endanl. en

raison de la ;5-ravité de la ({ucsliorï, nous ajouterons un surcroît

de preuves; nous citerons d'autres textes de l'Kcritun^ (pii témoi-

gnent de la même vérité, et nous répondrons aux ohjeclious (proii

voudrait tirci- de certains autres textes mal compris. D'ailleurs,

même en taisant cela, nous resterons avec notre saint J)octeur,

et c'est à lui (jue nous allons demander le surcroît de preuves

dont nous parlons. Il nous l'a donné dans les premiers chapitres

du IV^ livre de la Somme contre les (tentils.

Un texte fameux entre tous, pour établir que le Fils est Dieu,

c'est celui qui ouvre Tévangile de saint Jean : An commencement

était le Verbe: et le, Verbe était Dieu \ Or, nul doute qu'il ne

I. Une Revue, se disant catholique, a osé citer ce texte en écrivant le mot
Dieu avec un petit d, pour marcpier que « dans l'école qui mit à profit la tliéo-'

rie du l^ogos (on veut, â tout prix, parmi ces nouveaux criticjues, ((ue la doc-

trine du Verbe, même en saint Jean, dépende de Philon le Juif, plutôt (pie de

i'Ksprit-Saint) la divinisation de Jésus i^arda un sens relatif et restreint ».

Après avoir cité (pielqucs textes de Pères où l'on veut voir que u le Verbe est

uu diminutif, une réduction du Père », l'auteur de l'article ajoute : « Le même
spectacle se présente à nous jusqu'à la Hn du me siècle. Partout où la doctrine

du Loi^os est apj)liquée à Jésus, la divinité lui est en mèmetem])s attribuée dans

un même sens restreint et incomplet . Le Loi»os-Jésus est dieu, mais dieu en

second, inférieur et subordonné à l'Etre suprême, et, par conséquent, bien dis-

tinct de lui. Sa divinité n'arrive jamais à la hauteur mélaphysicjue (jue nous la

verrons atteindre dans un autre milieu » {Reuiie d'histoire et de littérature

religieuses, in Trinité dans les trois premiers siècles, par Antoine Dupin,

1906, p. 304). Nous nous contenterons de rapprocher des affirmations qu'on

vient de lire, ce simple verset de l'Kvangile selon saint Jean, chap. v, (v. 18) :

'( A cause de cela même, les Juifs n'en cherchaient cpie davanta^-e à tuer Jésus,

parce (jue non seulement II rompait le sabbat, niais encore // disait Dieu son

propre Père, si: faisant lui-même égal a dieu ». Et voilà commeni « partout

ou la doctrine du Log-os est appli(juée à Jésus, la divinité lui est en même
temps attribuée dans un sens restreint et incomplet »> ; voilà comment, « jus-

qu'à la fin du iiC siècle' (saint Jean écrivait son Evangile vers l'an 100), le

Loo^os-J('sus est dieu, mais dieu en second, inférieur et subordonné à l'Etre

suprême »! Qu'on juge, par cet exenq)le où l'inconscience va juscju'au blas-

phème, de la sûreté et des bienfaits de la nouvelle critique dans l'étude des

documents de la foi. [Cf., sur les hardiesses de M. Antoine Dupin, la Revue

r/tom<.ç/e, janvier-février 1907.]
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s'agisse là du Fils, ainsi que le remarque saint Thomas (Somme

contre les Gentils, liv. IV, ch. m), puisque nous lisons, quelques

versets plus loin (v. i4) : Et le Verbe s'est fait chair; et 11 a

dressé sa tente parmi nous; et nous avons vu sa gloire, gloire

qui est celle du Fils unique venant du Père.

Arius et ses partisans essayaient de dénaturer ces textes. Ils

refusaient d'y voir, pour le Fils, la preuve de sa divinité au sens

formel et absolu de ce mot. Ils citaient d'autres textes de l'Écri-

ture où les mots « Fils de Dieu » et « Dieu » sont attribués à

ces créatures sublimes que nous appelons les anges : Où étais-tu,

est-il dit au livre de Job (chap. xxxviii, v. 4-7), quand les astres

du matin chantaient en chœur et que tous les fils de Dieu pous-

saient des cris d'allégresse? Et dans le psaume lxxxi, v. i, nous

lisons ces mots : Dieu se tient dans l'assemblée des dieux. D'où

les ariens concluaient que si le Christ est appelé « Fils de Dieu »

et « Dieu », ces termes doivent s'entendre, non d'une identité de

nature, mais d'une participation plus excellente ou d'une subli-

mité plus haute, sans pourtant sortir de l'ordre créé.

Cette interprétation est inadmissible, dit saint Thomas

(Somme contre les Gentils, liv. IV, chap. vu). (( Il est vrai que

l'Écriture appelle du nom de « fils de Dieu » et le Christ et les

anges; mais ce n'est pas dans le même sens. Aussi bien^ l'apô-

tre saint Paul, dans son Epître aux Hébreux, chap. i (v. 5),

a-t-il pu poser cette question : Auquel des anges Dieu a-t-Il

jamais dit : Tu es mon Fils; aujourd'hui je t'ai engendré;

parole qu'il affirme avoir été dite au Christ. Or, dans la pensée

des ariens, ce serait dans un même sens, que les anges et le

Christ seraient dits fils de Dieu. Au Christ et aux anges, la filia-

tion conviendrait en raison d'une certaine sublimité de nature. Et

il ne suffit pas de dire que le Christ serait d'une nature plus

excellente », pour que le terme change d'acception, ainsi que le

requiert expressément le passage cité de saint Paul ; « car,

même parmi les anges, il y a diversité de nature, et cependant,

la même filiation est attribuée à tous. Il est donc manifeste que

la fihation divine attribuée au Christ ne doit pas s'entendre au

sens des ariens. — Pareillement, si c'était en raison d'une pro-

])riété de l'ordre créé, que le Christ est appelé fils de Dieu, comme
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(•«'lie laisoii sr icIiounc en pliisicms, c'csl-à-dirc en Ions les

ailles (i Ions les saiiils, il s'ensuit (jnc le (llii'isl ne poniiail |)as

èli't' apjn'l»' (In nom de /'i/s iini(ju(\ hicn (|n«', en raison (rniu»

nalnrt' (rtMM' pins jKiiTailc, on \)\\\ ra|)[)el('r Pi-einicr-nr. Or,

c'est hicn cln nom de Fds uiiniuc {\\\\\ est a|)])elé dans l'I^ciilnie,

au lexte déjà ei(('' de saini Jean : Sans anons ri/ s(t (//oi/r, f/Ifurf

(/ni rsf celle iln Fils unit/ne, veinml <ln Père. Ce ii'esl donc j)as

en raison d'un (juelque chose de criM' (jue le (Christ est appelé

Fils de Dieu. — De même, la lilialion, au sens propre et vrai de

ce mot, ne se trouve que dans la génération des êtres qui vivent,

parmi lesquels ce (jui est eiii^cndré procède de la substance

même de celui (jui engendre. Partout ailleurs, le mot fils ne se

dit que par mode de métaphore, comme par exemple nous appe-

lons du nom de fils, nos disciples, ou ceux dont nous prenons

un soin particulier. Si donc le Christ n'était appelé Jils qu'en

raison d'une nature créée, comme ce que Dieu crée ne procède

, pas de sa substance, il s'ensuit qu'on ne pourrait pas, au sens

strict, appeler le Christ du nom de Fils. Ôr le texte » déjà cité

u de saint Jean dans sa première Epître, chap. v (v. 20), est for-

mel», si on le lit comme l'a lu la Vulgate. « Il y est marqué ([ue

nous deuons être », par rapport à Dieu, a en son vrai Fils,

Jésus-Christ. Si donc le Christ est appelé Fils de Dieu, ce n'est

pas en raison d'une nature créée, pour excellente qu'on la sup-

pose, c'est parce qu'il a été engendré de la substance même de

Dieu.— Il y a encore ([ne si le Christ était appelé Dieu en raison

d'une nature créée. Il ne pourrait pas être appelé nrai Dieu; car

rien de créé ne peut être appelé dieu qu'en raison d'une certaine

ressemblance avec Dieu » et par mode de métaphore. Or le texte

même que nous citions tout à l'heure de saint Jean et qui est

celui reproduit dans la Somme théoloffique, a affirme expressé-

ment que Jésus-Christ est le nrai Dieu et la nie éternelle. Ce

n'est donc pas en raison de quelque chose de créé que le Christ

est appelé Fils de Dieu ».

Oui, assurément, le Christ ou le Fils de Dieu dont il est parlé

dans les saintes Écritures est véritablement Dieu, au sens strict

et le plus formel de ce mot. — « Nous lisons dans l'Epître aux

Romains, ch. ix (v. 5; : ... les patriarches, de (jui est issu le
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Christ selon la chair, lequel est au-dessus de toutes choses.

Dieu, béni éternellement ; el dans rÉpîlre à Tite, ch. ii (v. i3) :

Nous attendons la Inenheureuse espérance et l'apparition glo-

rieuse de notre grand Dieu et sauveur Jésus-Christ. —
D'ailleurs, si le Christ est Fils, au sens vrai, il s'ensuit nécessai-

rement qu'il est vérilahlement Dieu. On ne peut véritablement

appeler fils que celui qui est engendré d'un aulre, au point

d'avoir la même nature spécifique : tout fils d'un homme doit

être nécessairement homme. Donc, le Christ, s'il est », comme

nous l'avons établi, « véritablement Fils de Dieu, doit être néces-

sairement Dieu; Il ne peut pas être quelque chose de créé ». —
Ajoutez qu'aucune créature ne peut recevoir la plénitude de la

divine bonté dans sa totalité ; car les perfections de Dieu ne sont

que participées dans les créatures. Puis donc qu'au témoignag^e

de saint Paul (Epître aux Colossiens, ch. ii, v. 9), dans le Christ

habite réellement toute la plénitude de la Divinité, il s'ensuit

que le Christ n'est pas une créature. — De même, nous savons

que si l'intelligence angélique l'emporte, comme perfection de

connaissance, sur l'intellig-ence humaine, elle reste en deçà de

l'intelligence divine. Or, l'intelligence du Christ est de tous points

égale à l'intelligence divine. Saint Paul dit, en effet, qu'^^ Lui

sont cachés tous les trésors de la sagesse et de la science (Ép.

aux Col., ch. II, V. 3). « Donc, Il n'est pas une créature », mais

Dieu même. Le texte de saint Paul désigne, dans son sens obvie,

le « mystère du Christ », plutôt que le Christ Lui-même. En
vi'i'ité cependant, l'interprétation de saint Thomas est très juste;

car dans le « mystère du Christ » sont cachés tous les trésors

de la science et de la sagesse, parce que ce mystère contient un

Dieu qui se donne pour nous.

D'autres textes prouvent encore la même vérité. « Nous
savons », par le traité de Dieu, a que tout ce que Dieu a en

Lui-même est son essence (cf. q. 3, art. 4). Or, tout ce que le

Père a est au Fils
; le Fils Lui-même nous le déclare, en saint

Jean (ch. xvi, v. if)) : 7\}ut ce que le Père a est à moi; et,

s'adressant au Père, Il lui dit (ch. xvii, v. 10) : Tout ce qui est

à moi est à vous, el tout re qui est à vous est â moi. Il s'ensuit

que le Père et le Fils ont une même essence et une même nature.
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Le l'ils n'es! (\i)i\r j»;is (|ii«'l(|iit' clntsc de crtM'. — I/iNM^lrc Siiiiil

Pniil (dans son l^pîlic (Hi.i- /*/n7/f)/)irfis. r\\. n, v. (i, -) dii (juc

le bUs, a\;ml de s'<uii''(tiilii' en iirciunil lu /'<trnir d'ini i-silanc,

rtdit en la J'ornii' df Dieu. Oi", p;n- la loiiiic de Dieu on ne nciil

iMïteiidr»' ([lie la iialurc diNnic. ((Hiiiiic par la foniic d'csclavr on

ne |)«Mil (MihMidiT (jiic la iialurc Inirnaiiic. Il s'cnsiiil (|ih> je l'ijs

suhsislt' dans la iiahiic (li\in('. Il n'csl donc pas nnc ('[(''aliiic. —
D'ailliMirs, rien de crc'é ne sanrait (Mro é^al à Dien. Or, le h'ils

es( éi^al au Père. H est di(, en ellel (en sainl Jean, eh. v, \ . iS),

(|ne les Juifs chri'cfKd'rnt à luer J(''siis, pdi'cc (jur non srnlcincnt

Il ronipuit le sdhhdf. mais encore II (Usdil Dieu son propre

Père, se faisunt Lai-mènie ê(j(il à Dieu. X'oilà donc le récit

évaiii^élique dont le témoignage i'orniel est que le Christ se disait

Fils de Dieu et égal à Dieu, et que c'était îà le motif pour lequel

les Juifs le persécutaient ; or, il ne saurait faire doute, pour un

chrétien, que ce que le Christ disait de Lui-même ne soit vrai,

l'Apôtre déclarant de son côté (dans FÉpitre (ult PhlUppiens^

ch. II, V. 6) que ce n'était pas une usurpation, pour le Christ,

de se dire l'égal de Dieu'. Il s'ensuit que le Fils est égal au

Père. Il n'est donc })as une créature. — II est dit aussi (ju'il n'y

a aucune similitude entre Dieu et quelque créature (pie ce soit,

y compris les anges appelés fils de Dieu : Oui donc, interroge

le psalmiste (ps. lxxxviii, v. 7), est sendAable à Dieu parmi

les fih de Dien"^ et ailleurs (ps. lxxxii, v. 2), d'après la Vulgate :

O Dieu, fpii sera semblable à loi? ce qu'il faut entendre de la

similitude {)arfaite, ainsi qu'il ressort du traité de Dieu {(]. /j,

art. '.V). « Or, le Christ a montré la similitude parfaite qu'il avait

à son Père, même dans sa \ie. Il est écrit, en elfet (en saint

Jean, ch. v, v. 2()) : De même (jue le Père a la rie en Lui-même.

de même II a donné aussi au Fils (ravoir la rie en Lui-même,

Il est donc impossible de compter le Christ parmi les fils de Dieu

qui sont des êtres créés ».

Voici encore d'autres témoignages (pii ne sont pas moins

I. On peut entendre ainsi (jiie le t'ait ici saint Thomas ce texte de saint Paul.

Il j)eut siçniHer aussi que le CJirisi n'(i jxts estimé comme r/ne chose à retenir

jalousement le Jait d'être traité à l'érfal de Dieu. IJans un cas comme dans

l'autre, cette égalité est reconnue Cfjinmc une cliose appartciianl au (llirisl.
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expressifs. II est certain qu' « aucune substance créée ne peut re-

présenter la substance divine
;
quelle que soit, en efFet, la per-

fection de la créature, elle demeure toujours au dessous de ce

qu'est Dieu. Il n'est donc aucune créature qui puisse nous dire

ou nous faire savoir de Dieu ce qu'il est. Or, le Fils représente

le Père. Saint Paul dit, en effet (dans son Épître aux Colossiens,

ch. I, V. i5), qu'il est l'image du Dieu invisible) et, pour qu'on

ne croie pas qu'il s'agit là d'une image imparfaite, ne représentant

pas l'essence de Dieu, en telle sorte qu'on sache de Dieu ce qu'il

est, auquel sens l'homme est dit aussi l'image de Dieu (première

Épître aux Corinthiens , ch. xi, v. 7), l'Apôtre nous marque

que cette image est parfaite et qu'elle représente la substance

même de Dieu : // est, nous dit-il (dans son Epître aux Hébreux,

ch. I, y. 3), la splendeur de sa gloire et la figure de sa subs-

tance. Le fils de Dieu n'est donc pas une créature. — D'ailleurs,

rien de ce qui appartient à un genre donné ne peut être la cause

universelle de ce qui est compris dans ce genre; c'est ainsi que

la cause universelle des hommes ne peut pas être un homme, car

rien ne se cause lui-même, mais un agent supérieur à tout le

genre humain, qui est » (dans la pensée des anciens), « le soleil

(nous dirions aujourd'hui l'ensemble des forces cosmiques) pt,

plus haut encore. Dieu. Or, le Fils est la cause universelle des

créatures. Il est dit, en effet (en saint Jean, ch. i, v. 3) : Tou-

tes choses ont été faites par Lui-, et (dans le livre des Proverbes,

ch. VIII, V. 3o) la Sagesse incréée dit : J'étais avec Lui dispo-

sant toutes choses. De même, saint Paul dit (dans son Epître aux

Colossiens, ch. i, v. 16) : En Lui toutes choses ont été créées »

celles qui sont dans les deux et celles qui sont sur la terre. Le

Fils n'appartient donc pas à l'ordre des créatures. — Il est cer-

tain aussi » (et nous le montrerons dans le traité des anges)

(( que les substances incorporelles ne peuvent être produites que

par voie de création. D'autre part » (nous le verrons dans le

traité de la création) « il est certain qu'aucune substance créée

ne peut créer; il n'y a ([ue Dieu qui le puisse faire. Or, le Fils

de Dieu est la cause qui donne aux anges leur être. Saint Paul

dit, en effet (à l'endroit précité, Épître aux Colossiens, ch. i,

v. i()j : Soit les Trônes, soit les Dominations, soit les Princi-
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pduft's, .vo// irs /^mssd/Kt's, loiil d rh' riu'r jxu- Lui rf jumr Lui.

Xa" b'ils ii'csl (loue pas J^iii-iin'iiic iinc crc'alure. — Noloiis encore

(jur raclioii propre de cliaipic chose siiil à sa iiahiic; el, par

consé(juenl, l'aelioii piopre (l'ime chose ne saiirail convenir à

l'être (pii n'aniail pas hi nalui'e de celte chose; c'est ainsi (|irnn

(^tre (pii n'aniail pas hi nature spécihcpie ch' l'honiine ne saurait

pro(hiii"e l'action (pii ap[)a['tient en pi'opre à l'hoFunn;. Or-, h's

actions propres (h' Dieu, teNes (jue hi création, ainsi cpie nous

l'avons déjà dit, et h' t'ait de contenir ou de conserver tout<'s cho-

ses dans l'élre, et aussi la rémission des péchés, lout aulanl

d'oeuvres (pii » (nous aurons l'occasion de le montrer plus tard)

« sont le propre de Dieu — ces œuvres appartiennenl au Fils. Il

est dit de Lui, en ett'et (loujours au passade précité de saint

Paul, V. 17), que toutes clioses subsistent en Lui', et (dans l'Épî-

tre aux llèhreuj', ch. i, v. 3) (pi'/Z porte toutes choses pur la

puissance de sa parole, (\u/l cause la rémission des péchés.

C'est donc que le Fils de Dieu est d'une nature divine et non pas

d'ordre créé ».

(( Il est vrai, observe saint Thomas, qu'un arien pourrait

essayer d'échapper à ces textes, en disant que le Fils fait cela,

non pas à titre de cause principale, mais à titre de cause instru-

mentale, dont le propre est d'ag-ir en vertu de l'agent principal et

non par sa propre vertu. Mais le Christ Lui-même a exclu cette

interprétation, quand II a dit (en saint Jean, ch. v, v. 19) :

Tout ce que le Père fait, cela, le Fils, aussi, le fait semhlable-

nient. De même donc que le Père agit par Lui-même et par sa

propre vertu, pareillement aussi le Fils. Ce texte, d'ailleurs,

nous prouve encore que c'est une même vertu et une même f)uis-

sance qui est dans le Père et dans le Fils, Non seulement, en

eiïel, il est dit que le l'ils ai»it scmhlahlement au Père, mais

qu'il agit semblablement et qu'il fait les mêmes choses. Or, une

même chose ne peut être produite en même temps par deux

agents, qu'à titres différents, comme si une même chose est pro-

duite par l'agent princi[)al et j)ar son instrument, ou au même
litre, semblablement, et alors il faut qu'ils n'aient Ions deux

qu'une même vertu : vertu ([ni, parfois, sera la résultante des

diverses vertus subjeclées dans les divers agents, comme il
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arrive lorsque plusieurs hommes s'unissent pour tirer une bar-

que; tous, en effet, tirent semblablement et au même titre;

mais comme la vertu de chacun est incomplète et insuffi-

sante, il y faut une vertu générale, résultant de toutes les vertus

partielles et qui suflfra à tirer la barque. Mais il est bien évident

que ceci ne peut être dit quand il s'ag-it du Père et du Fils, en

Dieu; la vertu de Dieu le Père, en effet, n'est pas limitée ou in-

complète, elle est infinie, ainsi que nous l'avons montré (dans le

traité de Dieu, q. 7 et q. 20). Il faut donc que ce soit la même

vertu, la même au sens absolu, qui est dans le Père et dans le

Fils. Et comme la vertu suit à la nature, ce sera la même nature

ou la même essence, numériquement la même, qui est dans le

Père et dans le Fils; conclusion qui ressort, d'ailleurs, de tout ce

que nous avons dit précédemment, car si au Fils appartient la

nature divine, ainsi que nous l'avons montré surabondamment,

cette nature ne pouvant être midliple, ainsi qu'il a été démontré

(Traité de Dieu, q. 11), il s'ensuit nécessairemeut qu'elle est

numériquement la même pour le Père et pour le Fils ».

Une dernière preuve qu'apporte saint Thomas, dans la Somme

contre les Gentils, pour réfuter Arius, est tirée de notre béati-

tude. « Notre béatitude dernière, observe saint Thomas, ne peut

être (ju'en Dieu, en qui seul, aussi, est notre espérance, et à qui

seul doit être rendu le culte de latrie»», selon que nous aurons

l'occasion de le montrer plus tard. « Or, notre béatitude est dans

le Fils de Dieu. Il est dit, en efi'et (en saint Jean, ch. xvii, v. 3) :

C'est là la vie éternelle : qu'ils vous connaissent, Vous, c'est-à-

dire le Père, et Celai que vous avez envoyé, Jésus-Christ. Il est dit

aussi du Fils (et nous connaissons ce texte, première Epître de

saint Jean, ch. v, v. 20), qu'il est le vrai Dieu et la vie éternelle.

Or, il n'est pas douteux que par le mol de vie éternelle, dans l'Écri-

ture sainte, c'est la béalitude dernière qui est désignée. Isaïe dit,

aussi, du Fils, selon que saint Paul le rappelle (dans son Épîlre

aux Romains, ch. xv, v. 12): Il paraîtra le rejeton de Jessé,

Celui (jui se lève poui' i'è(jner sur les nations; en Lui, les nations

mettront leur espérance. Il est dit aussi (au ps. i>xxi, v. 11):

Titus les rois se jj/'os/erriero/it devant Lui ; toutes les nations lui

serofif sfiu//uses. Fl eu saint Jean (ch. v, v. 23) : Que tous hono-



yCKSTION XWll. LA l'iUM ISSlnN DKS l'EUS(>N'NES DIVINES. I "^

l'eut II' Fils ('(tnuiw ils lumoi-cnl Ir l*i'i-('. De iikmiic . <|;ms le

psaume \(.\\ (V. 7) : Vous t(nis. ses (Ukjcs^ (ubn-cz-Lc : parcjle

(|iu' saint V\\\\\ liii-nuMiic a[>jMn((' (dans TEpilic tiu.r Ih'hrrnx^

(II. I, \. () I coiiiMic a\aiit (Mé dite du l'ils ».

« 11 est donc iiiaiiifeste, coiiclul saint Tlionias après cette ina-

;;niti(|ne ari;nnientatiun, (jue le l'ils de Dieu est véritahlenient

Dieu ».

Et sans doute Arius et ses disciples ont bien essayé d'appuyer

sur l'autorité des Écritures leur erreur. Mais les textes qu'ils

apportent ne sauraient dt'truii-e la loice inéluctal)le des textes

précités; et ils s'expli(jueul tous par ce l'ait (|ue le Fils s'ori^ine

du Père ou (pie de[)uis riiieariiatiou certaines choses sont dites

de Lui, (pii ne sont pas dites du Père, eu raison de la nature hu-

maine ([u'il s'est unie li\ postatitjuement, ainsi qu(î nous aurons

à le montrer en détail (piaud nous verrons le traité du Verbe in-

carné.

Un autre groupe d'héiéticpies, parmi lesquels se distinguent Gé-

rinthe, Ebion, Paul de Samosate et Photin, ont essayé de porter

atteinte à la divinité du Fils de Dieu, en supposant que cette ap-

pellation n'était dite de Celui à qui on rap[)lique dans l'Écriture

(pie d'une façon métaphorique et pour désigner une participa-

tion [»lus excellente des prérogatives divines. Mais les textes

(jue nous avons cités pour prouver, contre Arius, que l'appella-

tion de Fils de Dieu appli(juée au Christ dans l'Écriture, se doit

prendre au sens propre, valent également contre cette héré-

sie. Et de même ([ue ces textes ne peuveiil pas s'entendre d'une

nature créée, pour si sublime tproii la suppose, ainsi (pie le vou-

lait Arius, pareillement ils ne peuvent [)as s'entendie d'une par-

ticipation par la grâce comme le disaient ces hérétiques. — Nous

n'ajouleroiis qu'un seul texte, eit(', dailleuis, par saint Thomas,

dans la Soniinc amlrr les (Icufils. Ii\ . I\', eh. i\, et (jiii va direc-

tement à renverser l'iK'rt'sie de Photiii. (( Il y a eu des hommes,

observe saint Thomas, (pii ont participé la grâce de Dieu, et,

parmi ceux-là, Moyse occupe une [)lace de choix, puisrpi'il est dit

de lui (dans l'Exode, eh. \\\m, \. ii) (pie le Scujiirnr lui par-

lât t Jace à J(i<'(' omun" l lionuiu' d cniihiim' de parler à son ami

.

Si donc Jésus-Christ n était dit Fils de Dieu ({u'en raison de la

De la TriII île. >
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gràcc d'adoption, à la manière des autres saints, Moyse serait

dit Fils de Dieu au même titre que le Christ, bien que le Christ

fut doté d'une ^ràce plus abondante; c'est qu'en effet, même

parmi les autres saints, Tun peut être rempli d'une g-râce plus

grande que l'autre, et cependant, ils sont tous au même titre ap-

pelés enfants de Dieu. Or, il n'en est pas ainsi. Ce n'est pas au

même litre que Moyse et le Christ sont dits fds de Dieu. L'Apô-

tre, en effet, distingue le Christ, de Moyse, comme le fils se dis-

tingue du serviteur. Moyse, dit-il (dans son Epître aux Hébreux,

ch. III, V. 5, (3), a été fidèle dans toute la maison de Dieu en

qualité de serviteur, pour rendre témoignage de ce qu'il avait

à dire: le Christ a été fidèle comme Fils, à la tête de sa pro-

pre maison. Il est donc manifeste que le Christ n'est pas dit Fils

de Dieu par la grâce d'adoption et au même titre que les autres

saints ». — Il est dit Fils de Dieu à un titre exceptionnel, unique,

transcendant, qui le sépare de tout l'ordre créé et l'établit dans

la nature même de Dieu.

Voilà pour le Fils.

(( Il est également facile d'établir », en plus du témoignage

déjà cité dans l'article de la Somme théologique, <( par d'autres

témoignages évidents de la sainte Ecriture, que le Saint-Esprit

est Dieu », ainsi que le déclare saint Thomas dans sa Somme
contre les Gentils, liv. IV , ch. xvii. « Le culte ou le service de

latrie n'est rendu par les saints qu'au vrai Dieu ; car il est dit

(dans \c Deutéronome, ch. vi, v. i3) : Tu craindras le Seigneur

ton Dieu et tu ne serviras que Lui seul. Or, les saints se disent

les serviteurs de l'Esprit-Saint. Saint Paul dit, en effet (dans son

Epître aux Philippiens, ch. m, v. 3) : Nous sommes la circon-

cision, nous qui servons l'Esprit de Dieu. Il est vrai, observe

saint Thomas, que plusieurs textes portent : Nous qui servons

dans l'esprit du Seigneur. Mais, ajoute-t-il, le texte grec et les

plus anciens textes latins disent : N^ous qui servons FEsprit de

Dieu
;
et il ressort du texte grec qu'il s'agit là du service de latrie

qui n'est d\\ i\\\i\ Dieu seul. Il est donc vrai que l'Esprit-Saint

est le Dieu vérilable à qui est du le culte de latrie. — Pareille-

iiKMil, (h' sandifioi' \vs hommes est l'œuvre propre de Dieu. Il est

dil, en cllel (au 11 vie du Lévitique, ch. xxii, v. (j) : Je suis le
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Sri'finriir, M<n (jin vinis sdiictiflc. Or, ri'^sprit-Saiiil saiiclilic.

SaiiM Paul iicdil-il pas ( dans sa jUJ'iiiitMi' l^jiîlrc <un' ( 4(H'inlltirns,

cil. NI, \. I I ) : l ()US(irc£ rtr htvi's, nous (irr: rtr sanclijh'-s. mus
arrs rti' justifies <ui mun de .\()/rr-Sf'i(//u'Uf Jrsus-C/i/'ist cl ixw

i Es/)/'i( (le lutlrc Dieu. Il dil aussi (dans la dciixirnic I{j)flF"(' du.r,

'r/n'ss(il(uii('ir/is, cil. II, \. !.')): /Jiru nous u c/husis (-(HUinc ju-r-

nusscs (Ir sdiuf en ht suuchlicdlion de I Kspril cl en lu foi. de la

rcritc. Il laul donc (jiic le Saint-Espiil soit Dieu. — E^alenuMil,

si la Nie nalurelle du corps a l'àme pour principe, la vie de la jus-

lice pour lànie vient de Dieu; et c'est j)oiirquoi Notre-Sei^iieurdit

(eu saint Jean, ch. vi, v. r)8) : De incmc (juc in'd envoyé le Père,.

(]ui vit^ cl nuki je vis ù cause du Pèie, ainsi celui (jui me nuuKje^

celui-ld dussi vivi'U à cduse de //toi. Or, cette vie a l'Esprit-Saint

pour principe. Aussi bien est-il dit par Notre- Seii^neur, peu

après (V. ()li) : (^est VEspi'il qui vivifie: et saint l*aul dit aussi

(dans son Epître du,i' liouidins, ch. viir, v. i3) : Si j>ar l'Esprit

vous faites //lourir les œuvres du corps , vous vivrez. L'Esprit-

Saint est donc de nature divine. — De même, le Christ, pour

prouver sa divinité aux Juifs qui ne ponvaient supporter qu'il se

dît l'éi'al de Dieu, affirme ([u'Il a en Lui le pouvoir de rendre la

vie : De mè/ne^ dit-il (en saint Jean, ch. v, v. 21 j rjue le Père

ressuscite les morts et leur donne la vie, de //lènie aussi le Fils

do/uie la vie à ceu.r (ju' Il veut. Or, le pouvoir de rendre la vie

appartient à TEspril-Saint. Saint Paul dit, en effet (dans son Epî-

tre aux lionidins, ch. \m, v. ri): Si l Esprit de (]elui (pu a

ressuscité Jésus d'entre les //Uf/'ts lidhttc eu vous, delui (pu a

ressuscité le (Christ d Cuire les morts rendra dussi Id vie () vos

corps moi'tcls, (i cduse de son hlspril (pu li(d)it(' en v(ms. (^est

don<' hicn (pie rEs[)ril-Sainl est de nature divine. — Encore,

il est certain que la création est le [)roprc de Dieu. Or, la créa-

tion appartient à l'I^^spiit-Saint. Il est dit, en eflet (au ps. <;iii,

N. .MM :
/'// em^errds ton Fspril cl toutes c/utses seront ci'éées :

et (au livr»' de Job, cli. xxxiii, \. f\)
: L'Esprit de Dieu m'a

formé. II est dit aussi de Dieu (au livre de X Ecclésidsti(pie

^

ch. I, v. (), d'aprrs la N'uli^alej : Dieu l'a rréée (la saj^essej d(Uis

l Esjjrit-Sdi/il. L'Esprit-Saint est donc de natiiic divine ».

Un aiilre textr, fameux entre tous, est celui de saint Paul dans
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la première Épîlre aux Corinthiens, ch. ii, v. lo, ii. « L'Apôtre

dil, en cet endroit : L'Esprit pénètre tout, même les profondeurs

de Dieu. Car, qui d'entre les hommes connaît ce qui se passe

dans l'homme, si ce n'est l'esprit de l'homme qui est en Lui ? De

même, personne ne connaît ce qui est en Dieu, si ce n'est l'Esprit

de Dieu. Or, comprendre toutes les profondeurs de Dieu n'est

pas d'une créature. On peut s'en convaincre par cette parole du

Christ (en saint Mathieu, ch. xi, v. 27J : Personne ne connaît le

Fils, si ce n'est le Père; ni le Père, personne ne le connaît, si ce

n'est le Fils. Donc, l'Esprit-Saint n'est pas une créature. — On

aura remarqué d'ailleurs que, dans cette comparaison établie par

l'Apôtre, l'Esprit-Saint est à Dieu ce que l'esprit de l'homme est à

l'homme. Or, l'esprit de l'homme est intrinsèque à l'homme; il

n'est pas d'une nature étrangère à lui; il est quelque chose de lui.

Pareillement donc l'Esprit-Saint ne sera pas d'une nature étran-

gère à Dieu. — D'autant que si l'on rapproche ces paroles de

l'Apôtre d'un autre texte d'Isaïe le prophète, on voit manifeste

ment que l'Esprit-Saint est Dieu. 11 est dit, en effet, au livre d'Isaïe

(ch. Lxiv, V. 4) • L'œil n'a point vu, o Dieu, en dehors de vous, ce

que vous avez préparépour ceux qui espèrent en vous. Et ce sont

ces paroles que l'Apôtre cite avant d'ajouter ce que nous avons

dit, à savoir : que l'Esprit scrute les profondeurs de Dieu. L'Es-

prit Saint connaît donc ces profondeurs de Dieu qui sont prépa-

rées pour ceux qui espèrent en Lui. Mais si, au témoignage

d'Isaïe (d'après la Vulgate), nul n'a vu ces choses, excepté Dieu,

il s'ensuit manifestement que l'Esprit-Saint est Dieu ».

(( Nous lisons encore (au livre d'Isaïe, ch. vi, v. 8, 9) : J'en-

tendis la voix du Seigneur qui disait : Oui enverrai-je et qui

ira pour nous ? Et Je dis : Me voici, envoyez-moi. Et il dit :

Va, et dis â ce peuple : Entendes, et vous ne comprendrez point.

Or, l'apôtre saint Paul (dans les Actes, ch. xxviii, v. 25, 26) at-

tribue ces paroles à l'Esprit-Saint : Elle est bien vraie, dit l'Apô-

tre aux Juifs, cette parole que le Saint-Esprit a dite à vos pères

par le prophète /saie : Va vers cepeuple et dis-leur : Vous enten-

drez et vous ne comprendrez point. Il est donc manifeste que

l'Esprit-Saint es! Dieu. — Nous voyons aussi par les Écritures

(juc c'est Dieu (|ui a parlé par les prophètes. Il est dit, en effet,
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MU iKMii (!»' l)nMi (diiii^ le liNic des .\ o////>/v'\, cli. \ii, \. (1) : .S"/7

// (i juu'im rtms (jiichiiic prttiihrlc du Sct'i/nc///', je iiir n'iu-lcrdi

à lui eu risKUi, cl je lui jxirlci-iii rit so/if/<\ /)(//' mon hlxjii'it. Il

«'Si (lit aussi (ps. l\\\i\, \.
ç) : .ri-miilci-ai ce tjiir dira en mai

If St'if/nrtff Dii'ii. ()i-, il csl inaiiilVsIc {\\w cN'sl ri'^spril-Sairil

<|iii a [)ail('' par les propliôlcs. Nous lisons (au livic des Acirs,

(II. I, V. i()) : Il J'dlldif (jiir s^dccortïplil le p(/ss(/(/r de /'AVv/-

tu/'C y//\//v/// pn-dil F /^spi'il-Sdiid /kw Id hauchr de Ddnid . Va

le Christ ((Ml sailli .Marc, cli. xii, v. .'^(i) dit : (Comment les scri-

bes (Useid-ils (iiif le Christ es/ /ils de Ddvid / Lui-mrmr^ eu

f'Jf'rt, Ddiud d dit cit F l'^spi'it-Sdiid : le Seigneur d dit d mon

Seif/neur : Assei/es-rous d ma droite. Il est dit encore (deuxième

E[)îlre de saint Pierre, ch. i, \ . 21) : (le n'est pas par une volonté

d'homme (pi'une prophétie a jamais été apportée, mais c'est par

l'inspiration de l'Esprit-Saint que les sdiids hommes de Dieu

ont parlé. Il résulte donc nianifesteinenl des Ecritures (|ue l'Es-

prit-Saint est Dieu ».

Autres textes encore : « Nous voyons par les Ecritures (|ue la

révélation des mystères est l'œuvre propre de Dieu. Il esl dil, en

eiïet (au livre de Daniel^ c\\. 11, v. 28) : // // a un Dieu dans le

diel (pii révèle les inijstéres. Or, la révélation des mystères esl

manjuée comme l'œuvre de l'Esprit-Saint : Dieu nous l'a révélé

par son l'esprit, est-il dit dans la première Epîlre aux Corin-

thiens, cil. H, v. 10. Il est dit aussi (dans la même Epître, cli. \iv,

v. 2) : (^est rEsprit (jui parle les mi/stéres. Il esl donc vrai

que l'Esprit-Saint est Dieu. — Pareillement, le lait d'enseigner

intérieurement est l'oeuvre propre de Dieu. Il esl dit, en effet,

de Dieu (ps. xciii, v. ro) : Celui (/ni enseigne à ihomme la

science: et (au livre de Daniel, ch. 11, v. 21) : (yest Lui qui

donne la sagesse au.v sages et le savoir aux intelligents. Oi', il

est manifeste (pie c'est là Tceuvrc» pro[)re de l'Esprit-Saint; car

Nolre-Seig-neur dit (en saint Jean. ch. \iv, v. 2()) : le Paraclet,

iEsprit-Saiid. (^elui <pie vous enverra le Père en mon nom,

Celui-ld vous enseignera toutes choses. L'Esprit-Saiiil est donc

de nature divine. — Encore, si l'opération est la même, il faut

que la nature le soit aussi. Or, l'opénition du l'ils et du Saint-

Esprit est la même. Il est certain, eu elfet, (jue le (Christ parle
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dans ses saints, suivant ce mol de l'Apôtre (dans sa deuxième

Épître aux Corinthiens, cli. xiii, v. 3) : Cherchez-vous une

preuve de Celui qui parle en Moi, le Christ? Et pareillement,

c'est aussi l'œuvre de l'Esprit-Saint ; car il est dit (en saint Ma-

thieu, eh. X, V. 20) : Ce ne sera pas vous qui parlerez, mais

l'Esprit de votre Père qui parlera en vous. C'est donc une même

nature qui est dans le Fils et dans l'Esprit-Saint, et conséquem-

ment dans le Père, puisque nous avons montré que la nature du

Père et du Fils était la même. — Ajoutez que d'habiter le cœur

des saints est le propre de Dieu; d'où l'Apôtre dit (deuxième

Épître aux Corinthiens, ch. vi, v. 16) : Nous sommes un temple

du Dieu vivant, selon ce que Dieu Lui-même a dit : J'habiterai

au milieu d'eux. Or, cela même est attribué par saint Paul à

l'Esprit-Saint : Ne savez-vous pas, dit-il (dans sa première Epî-

tre aux Corinthiens, ch. m, v. 16) que vous êtes un temple de

Dieu et que l'Esprit de Dieu habite en vous? Il s'ensuit que

l'Esprit-Saint est Dieu. — De même, être partout est le propre

de Dieu, qui a dit (Jérémie, ch. xxiii, v. 24) : Le ciel et la terre,

je les emplis. Moi. Or, cela convient à l'Esprit-Saint. Il est dit,

en effet (au livre de la Sagesse, ch. i, v. 7) : L'Esprit du Sei-

gneur remplit l'univers; et (au psaume cxxxviii, v. 7) : Où aller

pour me dérober à ton Esprit ? où fuir pour échapper à ton re-

gard? et (là-même, v. 8) : Sije monte aux deux, tu y es, etc..

Le Seig-neur dit aussi à ses disciples {Actes, ch. i, v. 8) : Vous

recevrez la. vertu de l'Esprit-Saint qui descendra en vous, et

vous serez mes témoins à Jérusalem, et dans toute la Judée, et

dans la Samarie, et jusqu'aux extrémités de la terre ; d'où il

ressort que l'Esprit-Saint est partout, lui qui habite le cœur des

hommes en quelque lieu qu'ils se trouvent. Il est donc manifeste

que l'Esprit-Saint est Dieu ».

« D'ailleurs, l'Esprit-Saint est très expressément désigné comme
Dieu dans la sainte Ecriture. Au livre des Actes (ch. v, v. 3),

Pierre dit : Ananie, pourquoi Satan a-t-il rempli ton cœur au

point que tu mentes au Saint-Esprit? Et il ajoute, peu après

(v. 4) : Ce n'est pas à des hommes que tu as menti, mais à Dieu.

Il est donc vrai que l'Esprit-Saint est Dieu. — Également, il est

dit (dans la première Épîl re «//^ 6'o/-/>?////>/?.v. ch. xiv,\. 2) : Celui
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(ji/i fuii'lc l'ii l(UU/ucs lie fKU-lr jkis (lu.r Ikuiuiics, unus à l)ii'u :

jwi'stmuc. en *'J]*'t^ i^c le ctunpn'iul : //uns r rs/ I ilsftni nui fKirlc

les //if/sfrrfs : \)\\i où rAjx^Hic (hniiic à (miIcikIic (jiic rilsjuil

parlait cm rr\\\ (jni pailaicnl diverses lan^iics. Va jxmi api'ès

(v. iH), l'A jx'dic ajoulc : Il csl rcrit daiis lu Lot : c'rsl jxtr des

hnninu's d'uiu' duh-r hinijuc et pur des Irr/'cs r/z-a/if/r/fs (juc je

pdi'Icf'di () rc peuple : et //u'/iie tn/isi ils ne in <''c<inler(nd pas, dit

/e Seit/neiff (Isaïe, eh. x.wiii, \. ii el sjii\.). Doue, l'I'^spril-

Saiiit (|in pail»' les nnslères en diverses lèvres el en diverses

laniî"ues es( vi'aimeiit Dieu. — l-^areillenient, rAp(')lre ajoute peu

après (V. 24, 2.")) : Si tans prophêtisenl et (jini surniennr un

infidèle on nn homme initié, il est convainai par ions, ilestjt/f/é

par tons, les see/'ets de son cœur sont déooilés, de telle sorte

(jue. ton\lnint s//r sa face, il udorera Dieu et publiera r/ue

Dieu est vi'aiment an milieu de vous. Et il ressort de ce (jii'avait

dit prt'cédeinnient saint Paul, que VEsprit Saint parle les mips-

tères^ — <pie la niaiiifestalion des pensées secrètes du cœur est

l'œuvre de l'Espril-Saint. Or, cela même est le si^ne par excel-

lence de la divinité. Il est dit, en efl'et (au livre de .lérémie,

ch. xvii, V. 9, 10) : Le cœur est rusé plus que toute chose, et

corrompu : qui le connaîtra ? Moi. le Seigneur, (jui sonde les

cœurs et qui éprouve les reins. Aussi bien est-il uiarqué (pi'à ce

si^-ne, même l'infidèle reconnaîtra la présence de Dieu. Donc,

l'Esprit-Saint est Dieu. — Pareillement encore et peu a[)rès

(v. .'^2, 33), l'Apôtre dit : J^es esprits des prophètes sont soumis

au.r prophètes : car Dieu nest pas un Dieu de désordre mais

de pair.. Or, les grâces de prophétie que l'Apôtre appelle esprits

des prophètes, viennent de l'Esprit-Saint. C'est donc l'Esjjrit-

Saint qui distribue ces i^ràces en telle manière (pie ce ne soit

pas le désordi'e mais la paix. Et donc, quand saint Paul ajoute :

car Dieu n'est pas un Dieu de désordre mais de pai.T, il si^^nilie

nettement que l'Esprit-Saint est Dien. — De plus, il n'y a (pje Dieu

qui puisse adopter des créatures en enfants de Dieu; nulle

créature spirituelle, en efï'et, n'est dite enfant de Dieu par nature,

mais seulement par la i^râce d'adoption. Et c'est pounpioi l'Apôtre

attribue cette (ruvre au Fils de Dieu; Dieu, dit-il (dans son

Epître aux Galates. ch. iv, v. 4» '>)? ^' envoyé son Fils pour
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qiir nous recevions la filiation (Vadoption. Or, l'Esprit-Sainl

est la cause qui produit l'adoption. Saint Paul dit, en effet (dans

son Épître aux Romains, ch. viii, v. i5) : Vous avez reçu un

Esprit d'adoption, en qui nous crions : Ahba! Père! Donc,

TEsprit-Saint n'est pas une créature, mais Dieu ».

« Au surplus, si l'Esprit-Saint n'est pas Dieu, il faut qu'il soit

une créature. Or, il est clair qu'il n'est pas une créature, ni

corporelle, ni même spirituelle. Aucune créature, en effet, ne

saurait se répandre dans la créature spirituelle ; car le propre

de la nature n'est pas de pouvoir être participée, mais bien plutôt

de participer. L'Esprit-Saint, au contraire, est répandu dans le

cœur des saints, comme participé par eux; nous lisons, en effet,

que le Christ et même les Apôtres en ont été remplis. Il s'ensuit

donc que l'Esprit-Saint n'est pas une créature, mais qu'il est

Dieu ».

« Peut-être se trouvera-t-il quelqu'un pour dire que les œuvres

dont il est parlé sont attribuées à l'Esprit-Saint, non pas comme

à la cause principale, ainsi qu'à Dieu, mais par mode de minis-

tère, comme à une créature. Mais ceci est expressément faux,

comme on le voit par ces paroles de l'Apôtre (dans sa première

Epître aux Corinthiens, ch. xii, v. 6) : Il ij a diversité d'opé-

ratlonSj, mais c'est le même Dieu qui opère tout en tous ; car,

ayant énuméré peu après les divers dons de Dieu, il ajoute (v. 1 1) :

7^0/7.9 ces dons, c'est un seul et même Esprit qui les produit,

distribuant à chacun comme II lui plaît. Ces paroles, en effet,

disent expressément que le Saint-Esprit est Dieu, tant parce que

les œuvres qui sont dites appartenir à Dieu sont attribuées à

l'Esprit-Saint, tant parce qu'il est dit qu'il opère ces œuvres au

g-ré de sa volonté ».

« Il est donc manifeste, conclut saint Thomas, que l'Esprit-

Saint est Dieu ».

Ce n'était pas seulement Arius qui avait nié cette vérité. Macé-

donius et ses disciples convenaient avec lui sur ce point, bien

qu'ils admissent une seule et même nature pour le Père et pour

le Fils. Ils essayèreni même de répondre à plusieurs des textes

que nous venons de citer. Ils voulaient les entendre, comme
l'observe saint Thomas {Somme contre les Gentils, liv. IV,
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l'auli'e, S(til d'une peileelion aeeidenlelle eausi'e par l)ien dans

la ei'(''atui"e.

Va ceci nous l'amène à l'aj-liele de la Stmiinr IhrohKiunic (|ne

nous e.\[>rK[U(His en ce nioinenl. Sainl riionias nous a\ail sii^iiaN'

une premièi'e eii'enr — e't'lail celle (rAiius — voulani e\|)li(|u<'i'

les hMMnes i-elatif's à ecilaines pr-oressions en Dieu, dans le sens

d'une prodnctioîi an dehors. Et il suivail de là (pie, soit le l'ils,

soit l'Esprit-Saint, n'étaient pas Dieu, mais les premières et les

plus e.\cell(Mites de ses créatures. Nous avons surabondamment

prouvé, j)ar le tj'moii'riai^e des Ecritures, ([u'uiuî telle explication

était fausse. Le Fils et l'Esprit-Saint n'a[)partiennent pas à

l'ordre créé. Ils sont véritablement Dieu. Oui ; mais tout en

admettant cela, d'autres hérétiques se sont {grossièrement trom-

pés dans leur manière d'entendre les processions divines dont il

est parlé dans l'Ecriture. Eux ne les expliquaient pas, comme

Arius, au sens où l'effet procède de la cause; « ils les expli-

quaient au sens où il est dit qu'une cause procède en son effet,

selon qu'elle le meut ou cpi'elle imprime en lui sa ressemblance.

C'est ainsi cpie l'entendait Sabellius, disant que Dieu le Père

était Lui-même aj)pel('' Eils, selon qu'il avait j)ris chair de la

Vierge » Marie; « et le même Dieu le Père était appeh' |)ar lui

Es{)rit-Saint, selon qu'il sanctifie la créature raisonnable et la

meut à la vie » éternelle. « Mais, dit saint Thomas, cette expli-

cation est en contradiction avec les paroles de Notre-Sei^iieur

disant de Lui-même, en saint Jean, ch. v (v. 19) : le Fiis nr

peut rien faire de Lui-même, et une foule d'autres qui montrent

que le Père n'est pas le même que le Fils ». Ici, dans la Somme

théolof/iffne. saint Thomas n'apporte pas ces autres paroles de

l'Écriture auxquelles il fait allusion. Et, d'ailleurs, celle qu'il

cite peut à la rigueur suffire. Nous en citerons pourtant (juel-

ques-unes, que nous emprunterons, comme précédemment, à la

Somme contre les Gentils, liv. IV, ch. v.

D'abord, pour ce qui concerne le Fils. « Le Christ, dans les

Ecritures, n'est pas seulement dit fils de la Vieri^e ; Il est dit

aussi Fils de Dieu. Or, il n'est [)as possible rpie (juclqu'un soit
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fils de lui-même. Dès là, en effet, que le fils est eng-endré par le

père, et que celui qui engendre donne l'être à celui qui est en-

g-endré, il s'ensuivrait que le même donnerait et recevrait tout

ensemble Têtre; ce qui est absolument impossible. Dieu le Père

n'est donc pas le même que le Fils, mais autre est le Fils et

autre est le Père. — Également, Notre-Seigneur dit (en saint

Jean, ch. vi, v. 38) : Je suis descendu du ciel, non pour faire

ma volonté à moi, mais la volonté de Celui qui nia envoyé; et

(au ch. XVII, V. 5) : Glorifiez-moi, vous, Père, en vous-même;

desquelles paroles et autres semblables, il ressort que le Fils est

autre que le Père. — On dira peut-être, observe saint Thomas,

dans l'opinion de Sabellius, que le Christ est dit Fils de Dieu le

Père seulement en raison de la nature humaine, en ce sens et

parce que Dieu le Père Lui-même a créé et sanctifié la nature

humaine qu'il a prise. Il serait donc. Lui-même, en raison de sa

divinité. Père de Lui-même en raison de l'humanité ; et l'on

pourrait dire également que Lui-même en raison de l'humanité

est distinct de Lui-même en raison de la divinité. — Oui, mais il

suivrait de là que le Christ est dit Fils de Dieu comme les autres

hommes en raison de la création ou en raison de la sanctifica-

tion. Or, nous avons montré que si le Christ est dit Fils de Dieu,

ce n'est pas au même titre que les autres saints. Donc l'explica-

tion qu'on voudrait donner n'est pas acceptable ».

« Ajoutez que si l'on n'a qu'un individu subsistant, l'attribu-

tion au pluriel n'est pas acceptée. Or, le Christ, parlant de Lui

et de son Père, dit (en saint Jean, ch. x, v. 3o) : Moi et le Père

nous sommes un. Donc le Fils n'est pas le même que le Père.

Pareillement, si le Fils ne se distingue du Père qu'en raison du

mystère de l'Incarnation, avant l'Incarnation il n'y avait absolu-

ment aucune distinction. Or, nous voyons, par les Ecritures, que

même avant rincarnation, le Fils était distinct du Père. Saint

Jean dit, en effet (ch. i, v. i): Au commencement était le Verbe ;

et le Verbe était en Dieu : et le Verbe était Dieu. Donc, le Verbe

qui était en Dieu,, chez Dieu (comme porte le texte), se distin-

guait de Lui; et c'est bien, en effet, ce qu'on entend signifier par

cette formule, savoir qu'un tel est chez un autre. Il est dit aussi

de la Sagesse engendrée (au livre des Proverbes, ch. viii, v. 3o) :

J
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(lil (dans le Tin rc (r()s(''(', eh. i, \. 7) : J durai (•(unixtssiOii de hi

maison di' Juda et je les saarrrai dans Ir Srif/firu/- Iciii' hwu^

on Dieu le Prie parle des [triiplcs à sanscr en Dieu le h'ils

comme en une Personne dislinete de Lui el (jiii esl iippelT'e Aw

nom de Dieu. Il esl dil aussi (au premier eliapitre de la (lenvse^

V. *2()) : Faisons riianinu' à ladi-c i/taif/c cl r('sscnd)lanc(', où

nous VOYOUS expressément manjuées la pluralih' (M la distinelion

de ceux (pii tout riiomme ; or les Eeritures nous ensei^^nenl (pie

riiomme a élé crt'c' par Dieu seul. On voit par là (jue la pluia-

lilé et la distinction entre Dieu le Père et Dieu le Fils étaient

même avant l'Incarnation du C.lirist. Il n'est donc pas possible de

dire (jue le Père Lui-même soit celui qui est appelé Fils, en raison

du mystère de rincarnation ».

Quant aux textes par lesquels Sabellius voulait prouver l'unité

du Père el du Fils, ils ne prouvent rien autre que l'unité de

nature ; et cette unité, nous-mêmes la revendiquerons d'une

manière absolue.

Pour ce qui est de la Personne du Saint-Esprit, nous avons

déjà noté que Macédonius et ses disciples voulaient l'entendre,

ou bien au sens de la nature divine, ou bien au sens d'une qua-

lité accidentelle perfectionnant la créature dans l'ordre de la

i^ràce.

Que ce dernier sens ne soit pas acceptable, saint Thomas le

prouve {Somme contre les Gentils, liv. IV.cli. xviii) en observant

(( que les formes accidentelles n'agissent pas, au sens propre de

ce mot ; c'est plutôt celui en qui elles se trouvent : l'homme sag-e,

par exemple, use de sa sag^esse à son çré. Or, nous avons vu, par le

mot de saint Paul (première Epître aux Corinthiens, ch.xu,\. 1 1),

que l'Esprit-Saint ag^it au j^ré de sa volonté. Donc, Il ne doit pas

être conçu comme une perf(»clion accidentelle sul)jectée en nos

âmes. Pareillement, nous savons, par l'Ecriture, que l'Esprit-

Saint est la cause de toutes les perfections qui sont en nous. Saint

Paul dit, en effet (Épître aux Romains, ch. v, v. ;")) : L'auKmr

de Dieu est répandu dans nos camrs par l'Esprit-Saint (fui nous

a été donné: et (dans la première Epître aux Corinthiens, c\\. xii,
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V. 8) : A l'un est donnée par FEsprit une parole de sagesse: à

Vautre, une parole de scienee, selon le même Esprit; et ainsi

des autres. L'Esprit-Saiiit ne doit donc pas être tenu pour une

perfection accidentelle de Tâme humaine, puisqu'il est Lui-même

la cause de toutes ces perfections ».

Saint Thomas montre ensuite qu' (( il répug-ne à ce qui est dit

de l'Esprit-Saint dans la sainte Écriture, que par le nom d'Esprit-

Saint il faille entendre l'essence du Père et du Fils, et non pas

une personne distincte.il est dit, en effet (en saint Jean, ch.xv,

V. 2()j que FEsprit-Saint procède du Père et (au ch. xvi, v. i4)

qu'il reçoit du Fils. Or, cela ne peut pas s'entendre de l'essence

divine, l'essence divine ne procédant pas du Père ni ne recevant

du Fils. Il faut donc dire que l'Esprit-Saint est une Personne

qui subsiste. — Eg-alement, la sainte- Écriture parle manifeste-

ment du Saint-Esprit comme d'une personne divine qui subsiste.

Il est dit en effet (au livre des Actes, ch. xiii, v. 2) : Comme ils

vaquaient au service du Seigneur et cjails jeûnaient, l Esprit-

Saint leur dit : Séparez-moi Saul et Barnabe pour l'œuvre à

laquelle Je les ai appelés; et peu après (v. 4) : Envoyés donc par

le Saint-Esprit, ils s'en allèrent. Il est dit aussi {Actes, ch. xv,

v. 28), dans le messag-e des Apôtres : // a semblé bon au Saint-

Esprit et à nous de ne vous imposer aucun fardeau, etc. ; choses

qui ne se diraient pas de l'Esprit-Saint s'il n'était pas une Per-

sonne qui subsiste. Donc l'Esprit-Saint est bien une Personne

subsistante. — Pareillement, le Père et le Fils étant des Person-

nes qui subsistent et de nature divine, l'Esprit-Saint ne serait

pas connuméré avec eux, s'il n'était Lui-même une Personne qui

subsiste dans la nature divine. Or, qu'il soit connuméré avec

eux, on le voit par ces paroles de Notre Seigneur à ses disciples

(en saint Matthieu, ch. xxviii, v. 19) : Allez donc et enseignez

toutes les nations, les baptisaut au nom du Père, et du Fils, et du

Saint-Esprit; et par ces paroles de l'Apôtre (deuxième Épître aux
Corinthiens, ch. xiii, v. i3): Que la grâce de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, et Vamour de Dieu, et la communication du Saint-

Esprit soient avec vous tous ; et par le « fameux » texte de saint

Jean (première Épître, ch. v, v. 7) : Il g en a trois qui rendent

témoignage dans le ciel : le Père, le Verbe et l'Esprit-Saint: et
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ers fmis son/ iin\ \)\\\\ il icssori iiiaiiirrslciiiciil ([iic mm sciilr-

iiiciil ri'.sjuil-Sjiinl est iiiic iicisoimc siihsishiiili», ((mmif le INmc

(M le l"ils, iiiiiis (|ii II il a\('("(Mi\ la iiumiic iiiiih' (rcssciicc ».

Sailli rht)inas |)r<''\<»it ciicoïc iiiic ('cliappaloirc à rciidinil de

ces k'xics si (U'cisiFs. « Prul-iMic, oliscixc-l-il, se I ioiin cra-l-il

(Hiel(|iriiii jHMir (h'Mialiiici- ces IrXlcs, et dii-c «jiir aiilic osl l'Ks-

|nil (le l)i(Mi (M aulie TEspril-Saiiil ; car pliisiciiis des aiihMilés

prccilées noimncnl TEspiil lic Dieu, cl d'autres ri^^spi il-Saii»t. —
Mais, ajoulc le saint Docteur, (|u<' TEspril di^ Dieu soit le môme
(jue l'Esprit-Saint, nous en trouvons la preuve maniFesle dans

CCS paroles de TApiMre (iii.r (Jo/'i/iZ/tic/is. première Epître (cli. ii,

V. lo). où, après avoir dit (pie Dieu nous a révélé ses mystères

par l'Espiit-Saint [notons que le texte, Ici (pie nous le lisons au-

jourd'hui, porte par son Esprit; mais il est remarquable (pie du

temps de saint Thomas ce texte fut lu comme nous le voyons ici],

pour confirmer cette parole, il ajoute : car l'Esprit pénètre tout,

même les profondeurs de Dieu: et il conclut (v. ii) : ptireille-

nxent^ ce (jui est en Dieu, pei'sonne ne le connail^ si ce iiest

iEspi'it (le Dieu. D'où il suil manifestement (pu; rEs[)i'il-Saint

est le même (}ue rEsj)ril de Dieu. — La même v('rilé se démon-

tre », et sans contestation possible, « par une parole de Xolre-

Seii^iieur ainsi rapportée par saint Mathieu (ch. x, v. 20) : Ce ne

sera pas nous f/ui parlerez, niais iEsprit de notre Père (jui

parlera en nous. Or, cette même parole est ainsi rapportée [)ar

saint Marc (ch. xiii, v. 11) : (le n'est pas nous, en effets qui par-

lerez., c'est l'Esprit-Saifit. NOilà donc la picuve manifeste (pie

l'Esprit de Dieu n'est pas autre ({ue TEsprit-Saint ».

Donc, (jue l'Esprit-Saint et le Fils se disent de Dieu par mode

de procession, non pas comme réalités (^xtrinsè(|ues à Dieu et

produites par Lui au dehors, ainsi (pie le \oulait A ri us; ni à

titre de simples dénominations (pii seraient dites d(î Dieu en rai-

son de son action dans le monde, C(jmme le Noulait Sabellius;

— mais à titre de réalilés subsislanles el disiiiicles au s(Mn hmmuc

I. L'authcnticilc de ce verscl de siiitil Jean es! aii|<)iii<riiiii l'or! c mlcslr»'.

Quoi (lu'il cil soit (le celle auliienlicité, il n'es! pas douteux (jne la dnclrinc

e\|»rim«';e par ce verset traduit tr(»s exa(t<'menl la |)eus('e de l'I'lijlise telli; (ju^ju

la trouve dans les écrits du Nouveau Testaiiieul.
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de Dieu, tel est, inéluctable, Tenseig-nement des divines Ecritu-

res déjà esquissé dans TAncien Testament et formellement ex-

primé dans le Nouveau.

Il s'agit maintenant de scruter cet enseignement à la lumière

de la raison théologique, et d'en saisir, en même temps que la

vraie portée, les divines harmonies.

Saint Thomas le va faire dans la suite du corps de l'article

que nous commentons.

Il observe d'abord qu'« à y bien prendre garde, l'un et l'au-

tre » des deux hérétiques précités « a entendu \a procession selon

qu'elle se termine à quelque chose d'extrinsèque ; et c'est pour-

quoi ni l'un ni l'autre n'ont reconnu la procession en Dieu Lui-

même ». Or, c'est là une très grossière erreur. « Toute proces-

sion, en effet, se dit en raison d'une certaine action » : nous

avons déjà noté, en expliquant les termes du présent article, que

le mot procéder était synonyme des mots aller, aller d'un lieu à

un autre, s'originer, dériver, émaner; mais tous ces termes di-

sent et supposent une certaine action, l'action de marcher, l'action

de sortir, de s'avancer, de venir au jour; il est donc manifeste,

comme le rappelle ici saint Thomas, que toute procession se dit

en raison d'une certaine action. Il suit de là que, suivant les di-

vers genres d'action, nous aurons diverses sortes de processions.

Et précisément, il y a deux grandes sortes d'actions diverses :

l'action transitive et l'action immanente. L'action transitive est

définie ici par saint Thomas, « celle qui tend en une matière ex-

térieure » ; l'autre est définie par lui, « celle qui demeure dans

le sujet qui agit ». Si donc, « avec la première action, nous avons

une procession au dehors, avec la seconde, nous aurons une cer-

taine procession au dedans ».

(( Ceci », ajoute le saint Docteur, allant au plus vif de la ques

tion et préparant déjà les voies à une solution magnifique, « ap-

paraît surtout dans l'intelligence, dont l'action, savoir : le fait de

penser, demeure en celui qui pense. Quiconque pense, en effet, par

cela seul qu'il pense, a quelque chose qui procède au dedans de

lui-même et qui est la conception de la chose pensée, provenant

de la faculté qui pense et procédant de la connaissance qu'il a de

cette chose* C'est cette conception que la parole désigne, et on
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ra(>|u'll('. en cllcl, la jKirolc mliMiciirc, le Ncihc iiH'iital, su^riifi»'',

t'xprimt' |iai' le scihc. par la parole qui csl la \(»i.\ ». — Nous

n'avons pas à nous ('(t'iuh'c ici suc («'llr prodiiclion en nous du

verlx' inciilal lorscpic nous faisons acte (rinlollij^eiice. Nous au-

idus, plus laid, à \ ic\rnii" loni^urnicnl , (piand nous rlndiri'ons,

dans le liaitr de l'àine, le mécanisme d<' l'opéralion inlelleclucllc.

Ou'il nous suffise, pour le nionienl, de saisir la \raie portée de

la doctiine lappelée ici pai- saint Thomas et doni riin[)or(ance esl

si grande (pTelle domine et t'ouNcrne loules nos explications

théoloi^icpies du mystère de la Trinité.

Nous venons d'entendre saint Thomas émettre cette proposi-

lion : (( Ouiconrpie [)ense, par cela seul <pi'il pense, a quehpie

chose (pii procède au de(hins de lui-même et (pii est la conce[)-

tion de hi chose pensée, provenant de la faculté qui pense et pro-

cédant de la connaissance qu'il a de cette chose ». Quelle est

bien, dans la pensée du saint Docteur, la portée de cette proposi-

tion? Faut-il l'entendre d'une manière absolue, et saint Thomas

énonce-t-il, dans cette phrase, une loi universelle qui s'ap[)Ii(pie,

sans réserve et sans exception, à tout «Mre doué d'intelligence?

Ou bien n'est-ce (ju'une simple remarcjue, d'une portée d'ailleurs

très restreinte et (pii ne s'applique guère, en fait, du moins si

nous en jugeons par la seule raison philosophi([ue, qu'à l'intelli-

g:ence humaine? Telle est la question. Et on en voit tout de suite

l'importance souveraine. Car si la proposition de saint Thomas

n'est (jue relative et non absolue, il s'ensuit que son application

à Dieu dans le mystère de la Trinité sera quasi arbitraire. Hien

plus, elle constituera une sorte d'anomalie ; et nous devrons en

appeler à la foi, pour la justifier. Si au contraire la pro[)osition

est absolue, elle revêt une force probante telle, ([ue, si nous n'y,

prenions î^arde, nous ponrriofis la tenir [)our dcMUonstrative.

Le P. Billot, dans son coninienlaire de la (juestion xxvii (pii

nous occupe, veut entendre la pro[)osition de saint Thomas au

8(Mis limité. 11 ne s'agirait pas de t(nite opération intellect uelh;,

mais seulement dr notre opération intellectuelle, selon (pie nous

l'expérimentons au cours de la vie présente. Efi soi Toix'ration

intellectuelle n'entraîne pas la conception ou la production d'un

verbe intérieur. Cette conception ou pioduclion d'un verbe inté*
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rieur n'est requise que pour suppléer à l'objet de rintellig-ence,

lorsque cet objet est extérieur ou absent ou inapte à être saisi

selon la réalité concrète de son être. Mais s'il s'agit d'un objet

adéquat et présent ou s'unissant par lui-même à l'intelligence, il

n'est plus besoin de parler d'un verbe produit ou conçu. Et le

P. Billot cite l'exemple de l'ange qui s'entend lui-même, ou des

bienheureux qui jouissent de la vision béatifique; et, plus encore,

le fait du Fils et du Saint Esprit, en Dieu, qui ont l'acte d'intelli-

gence et qui cependant ne produisent pas de verbe, puisque le

Père seul le produit.

La raison donnée par le P. Billot et les exemples qu'il cite

avaient déjà frappé plusieurs commentateurs de saint Thomas. Ca-

jétan semble bien, ou à peu près, abonder dans le sens du P. Billot.

Les théologiens Carmes de Salamanque argumentent à peu près

de même. Gonet, sans limiter autant la proposition de saint

Thomas, ne croit pas pouvoir l'admettre au sens universel et

absolu. Il l'applique à toute intelligence dans son opération con-

naturelle, ne faisant d'exception que pour l'intelligence créée,

dans l'acte de la vision béatilique. Là, en effet, il n'admet pas

de verbe produit ou dit par la créature, mais il le requiert pour

l'ange quand il se connaît lui-même. Il est d'autres théologiens

qui ne se posent pas directement la question, soit qu'ils n'aient

pas pris garde à toute son importance, soit qu'ils aient préféré

ne pas l'aborder.

Remarquons tout de suite que les paroles de saint Thomas, à

les piendre dans leur sens obvie et naturel, si elles partent du

fait de la connaissance intellectuelle que nous pouvons expéri-

menter en nous, semblent bien s'élever à la hauteur d'une for-

mule absolue et universelle. Le saint Docteur commence par affir-

mer que toute [)rocessi()n ou émanation est liée à une certaine

action. Puis, notant une double sorte d'action, l'action transitive

et l'action immanente, il dit, et sans réserve aucune, semble-t-il,

puis(jue tout à l'heure il va appliquer à Dieu le principe qu'il

émet — c'est même en vue de cette application qu^il émet ce

j)rincij)e — , il <lit (pie <( si l'action transitive (Mitraîne une pio-

cession an dehors, j)aieillement dans l'action immanente nous

trouvons une cc/'lcii/ic pi-occssion au dedans ». Evidemment,
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(•«'Ih' j»i(>|)(>silinii (le sailli Thomas es! absolue. Uicii, (iii moins,

m' iKnis aiiloiisc à en limilcc ou rcsl iciiidic la porh'r, si nous

nous (Ml Iciioiis au Icxlc de saint llunnas. — Le W Billot, il est

vrai, nous olii'ciMc (|m', imMiic dans la docliim' du saiiil Dcjcleur,

I<" sens de la proposilion doit rlir liiiiih', |)uis(|ur, |»oiif' saini

rii(unas, Tach' de la laciilh' sciisil)!»' csl une ojx'ialion imniancnlc

cl que, (M'jMMidant, il iTv a pas là de procession an dedans.

Mais je crois liés |n«''eisénienl (ju'au lieu de vouloir exclure

l'opiM-ation sensihie, c'est «mi vue de celte opération (jue saint

Thomas a rédii^t'' comme il Ta l'ail la proposition (jue nous ve-

nons de relire. Saint Thomas noiis a dit que « dans l'actioii

immaniMilc nous liouvoiis une certaine procession au dedans ».

Et il ajoute tout de suite après : a On voit cela surtout dans

rinteUi<jenc<\ dont l'action, savoir le fait de penser, demeure

dans l'inlellii'ence ([ui connaît ». Mais donc on le voit aussi,

quoique d'une façon moins parfaite, dans cette autre faculté d'ac-

tion immanente (jui s'appelle le sens, bien qu'en lui l'action ne

demeure pas aussi excellemment dans la faculté qui connaît,

mais se transmet de l'une à Tautre, du sens extérieur au sens

interne, notamment à l'imai^i nation.

Et que telle soit la [xMisée de saint Thomas, ce n'est pas une

simple interprétation de notre part ; nous (mi trouvons l'expres-

sion formelle dans son opuscule Sur lu nu turc du verhr de lin-

t(dli(jpncp. Il établit là une distinction <Mitre le v(Mbe (jui est dans

notre inlellig-ence et le verbe (pii (;st dans notre imagination, ce

dernier étant ap{)el«'' \ (M'be f( iin[)arfait » par ra[)])orl au premier.

« C/est dans l'inteirn^ence, nous dit-il, (jue se trouve la raison

parfaite de verbe. Dans les v«Mbes (jui se pr(jduisent dans Tinia-

«^ination, il n'y a pas la raison expresse de verbe. El, (mi elfel,

autre est, dans rimai^ination. ce d'où est exprimée la similitude,

el autre ce en (pioi elle se termine. l']lle est exprimé»; par le s(mis

et elle se termine dans riinai^ination. Mais au dessus de l'intel-

li'^enc *, il n'y a rien », il n'v a pas d'aiitic fa('iilt('' " où (pielcjue

chose puisse ètiw; expiiiiK' [)ar riiitelli«:5"(Mice ; et par suite il n'v a

pas ici à distint^uei" eiilic mu' l'acuité (jui ex{)rime (juehjue chose

et une faculté où cette chose est expiimée » ; nous asons ici, au

sens [)arfail, l'action inimaïKMitc dont saint Thomas ikjus jiarlait

Dq. la Trinité. * 3
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tout à l'heure, action qui demeure totalement et s'achève dans la

faculté qui connaît, sans avoir à se transmettre d'une faculté à

une autre, ainsi qu'il arrive pour le sens. Aussi bien la manifes-

tation du principe émis, que « dans l'action immanente se trouve

une certaine procession », la manifestation de cette vérité

éclate-t-elle « surtout dans rinlelligence dont l'action demeure »

et s'achève « dans l'intelligence qui connaît ». Mais cela ne veut

pas dire, comme l'a pensé le P. Billot, que, pour saint Thomas,

il n'y ait pas une certaine procession intérieure suivant à l'acte

de la faculté sensible, ainsi que vient de nous le dire expressé-

ment saint Thomas lui-même. Seulement, elle est moins parfaite

que dans l'intellig-ence
;
parce que dans l'intelligence elle s'achève

en la même faculté, tandis que, pour le sens, elle va du sens

extérieur au sens interne.

Donc, pour saint Thomas, toute action immanente, sans en

excepter l'action de la faculté sensible, entraîne ou cause une cer-

taine procession intérieure. Il est très vrai que si l'objet est pré-

sent et agit lui-même sur la faculté, comme il arrive pour l'objet

sensible agissant sur le sens extérieur, ou pour l'ange se con-

naissant lui-même et, mieux encore, pour Dieu, la raison et le

rôle de cette procession intérieure ne seront pas les mêmes que

pour la faculté dont l'objet est absent, telle que l'imagination ou

notre intelligence. Dans ce second cas, en effet, le verbe intérieur

a pour mission de suppléer à l'absence de l'objet et la faculté

saHsit son objet, non pas comme ag"issant actuellement sur elle,

mais comme reproduit ou produit par elle grâce à la similitude

qu'elle en a et qui l'actue. Lorsque l'objet est présent au con-

traire et agit sur la faculté, celle-ci, en le disant, le perçoit comme

présent et comme agissant sur elle au moment même où elle le

perçoit. Mais en le percevant, elle le dit. Et il y a donc toujours,

même alors, une conception intérieure ou un verbe produit.

Pour comprendre ceci, rappelons que, dans la doctrine de

saint Thomas, tout acte de connaissance ou de perception sup-

pose formellement ou virtuellement plusieurs éléments. Il y a

d'abord la faculté de connaître, qui s'appelle le sens ou l'intelli-

gence. Cette faculté est un principe vital, en acte d'une certaine

manière et eu tant (jue principe vital ou faculté de connaître,
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mais «Ml |niissaii('r, du niniiis «Imis Im cr"!'';!!!!!-)', pai* ia[>|K»il à son

ol)j«'l. Pour passer de la juiissaiicc de coiinai'ti'C à l'aclc de ((tii-

iiaîtrt", il faut (]ii«' celle laculh' soil a<-(ii«''e pai' son ohji'l; et cela

veiil dii"e (jii'il faiil (jue son oKjel, on difeelernent par liii-nu^rMC

si la eliose es! possible, on, eoniine il aiiixc tonjon['s poni' nous

sm celle leiic. par une l'cssenihlance de Ini-inèine exacte, vienne

infhrmri' la lacnllé, ne faisani avec elle (pTnn senl et rn^'inc

pi'incipe d'opj'ralion, complet, celle luis, et «pii ponF'ia ai;ii- an

î^ii' dn sujet connaissant. Or, {)arce (pie tout ètr(^ (pii a^-it, ai^it

et piodnit un ellet selon (pTil esl lui-même en acte, la faculté de

couuaîtr/, ('tant aclm'c ou inF()rmé(î par tel o])j(M ou telhî simili-

tude, a;;ira et [)ro(luira un elï'et de tous points semblable à l'ob-

jet ou à la similitude (pii l'actue. C'est cet effet que nous appe-

lons la couceptiou ou le verbe intérieur. Il termine l'acte même
de connaître, au point ([ue cet acte de connaître n'est pas conce-

vable sans cette procession intérieure qui le termine. Et elle ter-

mine Pacte de connaît n^ non pas seulement pour que la faculté

se repose eu elle et sui- elle comme sur ce qui lui représente l'ob-

jet si l'objet est absent, ainsi (ju'il arrive pour l'imagination et

pour notre intelligence, mais aussi pour cette raison que la fa-

culté étant actuée cfi telle manière par tel objet on telle simili-

tude — similitude ou objet (pii s'est inq)Fim(' en elle, d'où le nom

d'espèce i/nprrssr — il faut (pie la faculté ainsi mise en état

d'ai^ir", si elle aiiil, pi'oduise un effet send)lal)le à ce (ju'elle est et

qui redira sons forme d'expression — d'où le nom d'espèce e.x-

presse donné à ce fruit de la faculté en action — les traits mê-

mes de l'objet ou de la similitude cpii I actiie.

Telle est, à n'en pas douter, la doctrine de saint Thomas (ju'il

donne toujours la même parloiil oTi il traite de celle (juestion,

qu'on trouve admirablement coii(l(Mis(''e dans son opuscule sur- la

nature du verbe — et (pi'il a fornnd(''e ici même, dans Tarlicle

que nous commentons, avec la priVisioii (pii caracf('rise son i^é-

nie : a Oiiicoiupie pense — le mol fiançais entendre, pris au sens

où le pi'enait Hossuet, serait [)ent-èlF-e plus exact pour tiaduire

le FiKjt inlellifjil — (juicon(pie enlend, pai" cela Fuême (pTil en-

tend, l'ail (juil pi'ocède au dedans de lui (jiiel(jue cIkjsc (jni esl la

conception de la chose entendue, proveFianl de la faculté d'en-
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tendre et procédant de la connaissance qu'on a de cette chose ».

Cette proposition est émise sans réserve par saint Thomas, d'une

façon absohie, parce qu'en effet, pour le saint Docteur, elle s'ap-

plique à tout acte de connaissance, surtout de connaissance intel-

lectuelle, en quelque nature qu'on la suppose et en quelque état

que se puisse trouver cette nature intellectuelle.

On voit tout de suite la splendide conséquence qui va s'en dé-

gag-er pour notre intelligence mise en regard de Dieu. Dieu étant

au sommet des natures intellectuelles, nous serons bien préparés

à entendre qu'on puisse vraiment parler de procession intime en

Lui. Non pas toutefois, comme l'objecte le P. Billot, que notre

argumentation doive être accusée de tenter témérairement une

démonstration du mystère. Saint Thomas, au moment voulu

(q. 32, art. i, ad 2'""), détruira, d'un mot, la naïve illusion de

ceux qui entendraient ainsi sa pensée. Mais cette pensée, du moins,

gardera toute sa force persuasive et nous n'aurons pas à la désa-

vouer pour l'appliquer au service de la foi.

Quant au double exemple apporté par le P. Billot, nous ne

croyons pas non plus qu'il soit en opposition avec le sens uni-

versel et absolu que nous avons donné au principe de saint

Thomas. On nous dit que les bienheureux, dans le ciel^ produi-

sent au degré le plus sublime l'acte d'intelligence, et que, cepen-

dant, ils ne produisent pas de verbe interne sous le coup de leur

vision béatifique. Nous répondons que les bienheureux, dans le

ciel, s'il s'agit de l'acte même de la vision béatifique, terminent

leur opération vitale au Verbe même de Dieu, mais à ce Verbe

dit ou proféré par eux selon le degré de gloire qu'ils possèdent.

La faculté du bienheureux, en effet, perfectionnée et divinisée

par la lumière de gloire, reçoit en elle l'essence même de Dieu,

qui joue en quelque façon le rôle d'espèce impresse. Ainsi actuée

par l'essence divine, et en vertu du principe que tout être agit

selon (pi'il est, la faculté du bienheureux produit l'acte vital, qui

constitue précisément pour elle la vie éternelle et qui la rend

participante de la vie intime de Dieu, se terminant, comme l'acte

vital de Dieu lui-même, au Verbe (pii est le Verbe même de

Dieu. Seulemenl, et parce qu'elle n'est pas| elle-même l'intelli-

geiice divine, elle ne dira pas ce Verbe de Dieu autant qu'il peut
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i^lrr (lil, c'csl-à-diic (11111»' «liclioii iiiliiiic; rllc \r dii;! (riiiic dic-

tioii linic. Va l'on \«»il en (|ii('l sens il pcul rlic \ iJii de diic (jiic,

clans l'aclc de \isioij inhiili\(' pour \cs hicidiciii'ciix, il ii'\ ;i j»as

de \<'rlK' riiM', sans (pril s'ciisinNc (jim', dans ccl aclc, il n'\ a

pas de \(m1m' poiii- riiilcllincncc crrrc. l/iiilclli^cncc des hicnlicii-

rt*u\. nuMiic dans Taclc de xision iM'alilifpic, a, on dil, nn nciIh',

non pas un Norbc crtM', mais le NCihc nirinc de Dieu, (pTclIc dil

coininc l)i»Mi, <*l \oiIa poui'ipioi il «'sl ('ciil (pir les hirnlicurcux

eiilreiit dans la joie de Dieu, dans la \ ie de Dieu, avec celte

réserve (pi'au lien dédire ce \ erhe d'une dielion irdinie eoinnie

Dieu, elle le dit d'une diction créée et finie. En d'autres tei'uies,

et par une suite nécessaire dans renseignement de saint Thomas,

l'essence divine, qui joue le rôle d'espèce i/nprrsse, pour acfuer

l'intelligence du hienheuieux et la disposer immédiatement à a^ir

ou à produire l'acte vital ([ui est poui" la créature, comme pour

Dieu, la vie éternelle, joue aussi le rôle d'espèce ej'prrssr ou de

verbe, terminant d'une terminalion infinie et divine cet acte

vital. In mot de Jean de saint Thomas (dans son commentaire

sur le présent article) peut rendre, si on l'entend bien, toute

notre pensée. Dans l'acte de vision béatificpie, le verl)e, re(|uis

dans tonte opération intellectuelle, n'est [)as suppiimé; il est

(( suppléé » par le Verbe même de Dieu; exactement comme est

suppléée par l'essence divine l'espèce impresse (pii doit actuei"

l'intelligence '.

Et une réponse analog'ue pourra être faite à la difficulté tirée

du l'ils et du Saint-Esprit qui ont, en Dieu, l'acte d'intellii^ence

I. SiAREz ['l'rdit'' (If Dieu, ses (illrihnfs nt'fjd/ifsy li\. 11, cb. \i) atlnicl j)Our

les biiMiheureux, même dans l'nrlc de vision bé.itifique, un verbe créé. Nous
croyons plus contornic à la penst'e de saint Thomas l'inlerprelation (|uc nous

venons de ilonuer. Elle est, d'ailleurs, expressément celle de Caprc-olus, le

prince des thomistes. A la distinction 47 <'u (jualrième livre des Sentences, (j.f),

art. 3, )i(l jn-iniinn Aure.oli (de la nouvelle é<lition Paban-Fèi^ucs, I. \'ll, |).:>.28),

Caj)reolus jxtse cette rjuestion : Si les hicnlieureu.i' J'ornu'nl nn cerhe? Va i'

répon»! : « On tient coMiiiiuiK'ment (pi'ils n'ont pas d'autre verbe dislincl du

Verbe incréé, en raison de la pn'scncc intime du Verbe dans riMtt'lliii;"encr du

bi«'uheureux, comme ils n'ont pas d'autre es|)èce intelliiçible (pie la (li\ ine

essence : Coinninniler ieneinr (/nad non liahent nlind verhuin n Verho increnht

dislinrtuin, sicut nec liahent (iliu/n specie/u iidelUyihilein ywam divinatn

essenliani ».
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sans que cependanl ils profèrent ou disent un verbe. La réponse

est d'ailleurs expressément formulée par saint Thomas lui-même,

comme nous le verrons à la question 34, art. 2, ad 4"™- L'acte

d'intellig-ence appartient au Fils et au Saint-Esprit au même titre

que leur appartient l'essence divine qui, en effet, est une nature

intellectuelle. Or, l'essence divine appartient au Fils comme reçue

du Père, qui la lui donne précisément en le disant ou en le pro-

férant comme son Verbe. De même, elle appartient au Saint-

Esprit comme reçue du Père et du Fils. Il s'ensuit qu'il n'y a

pas à parler de production d'un verbe pour le Fils et pour le

Saint-Esprit. La production du verbe n'est requise qu'une fois et

non pas trois, attendu qu'il n'y a pas trois actes d'intellig-ence

mais un seul. Or, c'est à cause de l'acte d'intelligence que la pro-

duction du verbe est requise. Et puisque, dans l'acte d'intelli-

gence inhérent à la nature divine, cette condition est remplie

par la diction qui est l'acte notionnel du Père, il n'y a plus à la

requérir pour le Fils ou pour l'Esprit-Saint. Ils auront tous deux

l'acte d'intellig"ence sans qu'ils aient à proférer de verbe, puisque

le Père, dans l'unique acte d'intelligence commun aux trois, le

profère. La diction du Père sert pour les trois, s'il est permis de

s'exprimer ainsi. Et donc le principe émis par saint Thomas

garde toute sa vérité, puisque réellement, en Dieu, il n'y a pas

acte d'intelligence sans qu'il y ait verbe produit. Il n'est pas

nécessaire, pour que ce principe s'applique dans toute sa rigueur,

que chacune des Personnes divines, qui toutes trois font acte

d'intelligence, produise un verbe. Il suffit que l'acte d'intelli-

gence, qui est commun aux trois Personnes, ne se produise pas

sans qu'il y ait production ou conception de verbe, ce qui est la

vérité même du dogme catholique.

Une autre difficulté, d'ordre moins transcendant, mais de

nature à impressionner d'abord, est citée par Jean de Saint-

Thomas, qui, du reste, y répond excellemment. Elle consiste à

dire que, même pour nous, il n'y a pas production de verbe à

chaque acte d'inlellection que nous faisons. Lorsque, par exem-

ple, nous revoyons, par la pensée, des notions ou des proposi-

tions déjà acquises, nous n'avons pas conscience de produire à

nouveau ces notions ou ces propositions par mode de verbe qu'on
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tMitaiih'. ( )iii ; mais le Ncihc (Mail (h'-jà [doduil cl, iiiriiic dans

l'art»' iKuiNcaii »|ii(' iimis faisons, ikmis en usons, si lant csl

int^inr que nous ne le rrjModnisions pas, jmmii" niicnv icdiic, dans

une st'iMUhlf c.xjH'cssion, ce (|ni t'tail jxMil-rlfr cncoïc iinnail'ail

dans la |u«'niirrr. Tonjonrs csl il (jiu' là cncnic l'aclc d'inlcllcc-

lioTi ne \a pas sans nn vcihc (|ni l'acrompaj^iic.

Il «'sl Anne rnanilcslc (jnc le juincijx' cniis par saini Tlionias est

nn prineij)c qni ne sonllVe pas d'exccplion. Tonic aclioii iinina-

iiente entraîne une procession inlirne, eoniine l'action transi-

tive une procession extéiienre. dette procession est d'autant plus

parfaite <pie Topération est plus excelleninient immanente, (l'est

ainsi (pu', dans le sens où l'opéralion n'est immanente (pi'en sup-

posant deux facultés dont l'une transmet à l'autre l'expression (pi'

se pioduil, l'expression ne se terminera pas dans la première fa-

culté, mais seulement dans la seconde. Pour l'intelli^-ence, au

contraire, on la même faculté {)ro(luit et reçoit l'expression, nous

aurons, en vertu de l'acte d'intellection, une procession intime

se terminant dans la faculté même (pii produit l'acte d'intellec-

tion et causée par cette faculté au moment où ell(î voit et saisit

son objet. Toute intellif^-cnce, en vertu de sa nature, sera apte à

produire cette expression intime par laquelle elle se dira d'abord

et pourra dire ensuite à d'autres l'objet (pi'elle connaît. Si l'ob-

jet n'existe pas, dans sa réalit('' propre, à l'état dVjl)jet intellec-

tuel, et (pi'il n'ait pu s'unir à l'inlelli^^ence que i^race à un pi'o-

cédé préalable d'abstraction, rintellig-ence ne le verra (jue dans

cette expression intime qu'elle s'en forme, de telle sorte qu'ici,

lo^icpiement, la connaissance suivra à l'expression ; sans toutefois

• pic l'expression soit antérieure à l'acte de connaître, considéré

« dans sa racine », comme renseij^"ne saint Thomas dans son

opuscule Dr ht fifitiwe du rri-hc inicllcctnel : <'t nous entendons

par ce mol lin Ici licence <'lle-méme actuée on inforuM'e par la

similitude de l'objet jouant le r(')le d'espèce imj)resse. L'ex|)i'es-

sion, en effet, suit à rintelliiiciice ainsi considérc'c, et (pii est,

ainsi actu<''e, le j)rincipe snlïisanl de l'acle de coiniaître. Mais

comme cet acte de connaître ne peut èlre parfait (mi aclie\('' que

lorsqu'il se termine à l'objet j)Os<'' de\ant la faculté' (pii connaît, (,'t

que, d'autre part, dans l'iivpothèse oii nous sommes, l'objet n'est



4o SOMME THÉOLOGIQUE.

ainsi posé devant la faculté que lorsque celle-ci se l'est exprimé,

il s'ensuit qu'à ce titre l'expression intime, ou le verbe dans lequel

la faculté voit l'objet, précède la connaissance qu'elle a de cet ob-

jet. Par où l'on voit que, dans ce cas, l'acte de connaissance est

incompréhensible sans la production du verbe.

Que si l'objet existe, dans sa réalité propre, à l'état d'objet in-

tellectuel, indépendamment de la faculté de connaître, l'intelligence

actuée par cet objet ou par sa similitude qui joueront le rôle d'es-

pèce impresse, pourra atteindre directement cet objet et l'atteindra,

en effet, tel qu'il est en lui-même. Elle n'aura pas à attendre, pour le

connaître, que l'objet soit posé devant elle par l'expression qu'elle

s'en formerait elle-même. L'objet est posé devant elle et existe à

l'état d'objet intellectuel indépendamment de l'action de l'intelli-

gence informée par cet objet ou par sa similitude. Aussi bien est-ce à

cet objet directement que l'intelligence est conduite par l'espèce

impresse qui l'actue. Elle est conduite à lui et c'est à lui que se ter-

mine son acte de connaître. Elle le connaît, elle le voit directement,

en lui-même, dans son être à lui. Le verbe ou l'expression intime

n'est donc pas nécessaire ici pour que la connaissance se produise.

C'est plutôt, au contraire, de cette connaissance qu'il procède.

L'intelligence voyant l'objet par l'espèce impresse qui l'actue —
car l'acte d'intellection consiste précisément à atteindre l'objet par

le secours de l'espèce impresse informant l'intelligence et la con-

duisant directement à son objet ou en lui-même, s'il existe à l'état

intellectuel, ou dans le verbe qui le pose devant l'intelligence —
conçoit au dedans d'elle-même et dit ou exprime cet objet

qu'elle voit. Ceci est la seconde acception du verbe et la plus

parfaite et celle qui le constitue par excellence dans son être

même de verbe. Car le verbe est essentiellement une expression,

l'expression formée par l'intelligence, actuée par l'espèce im-

pressc ou l'objet qui en joue le rôle, et conduite par cette espèce

à la connaissance ou à la vision de l'objet, quand elle voit ainsi

et (juand elle connaît cet objet. Ceci est l'acte par excellence de

l'intelligence, sa prérogative essentielle qui doit nécessairement

se retrouver en toute intelligence. Du fait même qu'elle est in-

telligence, quand elle voit ou saisit son objet, elle le dit ou l'ex-

prime, et c'est celte diction ou cette expression qui constitue



çi'EsnoN xwii. — i.A nu)(:i.ssi(»\ dks im.usowf.s ihninks. f\i

la roiKM'plioii ou la ^t'inMaliiHi «iii nciIx'. T<'I rsl le sens iirol'oml

(lu iiiol (le sailli riioiiias : (( Uiiic(»M(|ii(' l'ail acic (riiilrilii^nicc,

j»ai' ("«'la iiKMiit' (jii'il lall acic (riiilclli^nicc, [U'ocrdc au dedans

d«* lui (|U('I(|U(' cIkisc (|ui est la ronci'plicMi de la cliosr rouinic,

nrovouaul de la raciilh' iuhdlccliNC et proct'Mlaui de la connais-

saiico (ju'il a de e<'lle cliose >>. ( '.eei n'es! pas le l'ail de lelle ou

telle iiileHii^cuee , de riuleHi;;('U("e liuiiiaiiie pac e.\em|)le <pu

proeètle [kii" voie d'ahsIi'aefKui ; c'est le [)r()pre de toute iulelli-

^eiiee. Toute iiifeirn»enee, (juelle (pi'elle soit, par eela seul (pi'elle

est une nature iutelleetuelle, (piaud elle eoiiuaît un objet, dit un

verhe (pii est re.\[)ression exacte de cet objet, selon (jn'elle est

informée [)ar lui et (pi'elle le voit'.

Nous avons précisé le sens du principe émis par saint Tiio-

mas. il ne nous reste plus qu'à en voir l'application ou les con-

séquences dans la (piestion qui nous occupe et (jui est celle; des

processions divines. Voici comment saint Thomas lui-même fait

cette application et déduit ces conséquences.

(( Dieu étant au dessus de tout, ce qui est dit de Dieu ne devra

pas s'entendre à la manière des créatures infimes qui sont les

I. Joan (le saint Thomas (dans son commentaire sur col article, cl dans son

Cours de Philosophie, 3« partie de la philosophie naturelle, ([. 1 1, art. 2) admet,

lui aussi, la rigueur et l'universalitô du princij)e de saint Thomas, sauf peut-

être (piand il s'agit de l'intellii^ence des hieuheureux, dans l'acte même de la

vision héatiH(jue. Mais il e.\pli(jue la nécessité de ce princij)e, uni([uemenl en

raison de rohjct ; ce ne serait pas en raison de l'action immanente considérée

comme action : il'après lui, en etlet, l'action immanente ne serait j)as dans la ca-

téi^orie action, mais dans le prédicament qualité. Le texte de saint Thomas ne

se prête pas à cette explication ; et c'est bien aussi, comme l'a remarqué juste-

ment Suarez(7'/v///e (h Dieu, (les attributs négatifs, liv. II, eh. xi-xiii), en rai-

sr)n de son caractère tVartion, que l'action immanente entraîne la production

intime d'un quehjue chose qui est le terme de cette action — (.apréolus (dist. 27,

q. 2) exiîj^e la ])roduclion d'un verhe dans toute opération intellectuelle, sans en

excepter la vision héatiH<pie (ad 8'» Durandi; ad 10'" et ad 1^'"); et s'il

paraît appuyer surtout du côté de l'objet pour expliquer cette nécessité, il en-

tend bien aussi en appeler au caractère d'action immanente, comme ou le voit

manifestement par sa lumineuse réj)onse au 3« argument de Durand contre la

1
•' conclusion de la distinction 27, i^'" livre des Sentences ; de la nouvelle édi-

tion Paban-Pèg-ues, I. Il, p. 2rj7. — Nous avons expliqué plus haut, comment,

bien (ju'il n'v eût pas [)roduction ou formation d'un verbe créé, distinct du

Verbe de Dieu, dans la vision des bieidieureux, leur oj)ération intellectuelle se

terminait au Verbe incréé, dont le rôle était de suppléer le verbe créé, comme
l'essence divine supplée l'espèce impresse.
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corps; nous le devrons entendre » à la ressemblance ou « d'après

la similitude des créatures supérieures qui sont les substances

intellectuelles. Et encore, même ici, la similitude que nous en

tirerons ne saurait égaler la représentation des choses divines.

Par conséquent, lorsqu'il est parlé de procession pour Dieu, nous

ne devons pas l'entendre selon qu'elle se trouve dans les êtres

corporels, soit qu'il s'ag"isse de mouvement local » et comme,

par exemple, quand on va d'un lieu à un autre, « soit qu'il

s'ag-isse de l'action d'une cause produisant un effet extérieur,

selon que la chaleur, par exemple, passe du corps chaud en

celui qui est chauffé ; mais selon l'émanation intellectuelle et

comme le verbe de l'intelligence procède de celui qui le dit, de-

meurant en lui. C'est ainsi que la foi catholique établit la proces-

sion en Dieu ».

Cette affirmation et cette application du principe émis par lui,

que saint Thomas vient de faire ici d'une manière rapide et suc-

cincte, se retrouve, développée et expliquée, en un chapitre fa-

meux, écrit par le saint Docteur au quatrième livre de sa Somme
contre les Gentils, et qui est une des plus magnifiques pages dic-

tées par son génie. Il a pour titre : Comment se doit entendre la

génération en Dieu et ce cjui est dit du Fils de Dieu dans les

Ecritures. Le voici dans sa surnaturelle beauté.

Le saint Docteur avait cité, en son chapitre x, quelques-unes

des raisons apportées par les hérétiques pour infirmer ce que la

foi nous enseigne de la procession du Fils en Dieu. Il conclut ce

chapitre en disant : « Telles sont les raisons et d'autres sembla-

bles, à l'aide desquelles ceux qui veulent mesurer les mystères

divins à leur raison propre s'efforcent de combattre la généra-

tion divine. Mais parce que la vérité en elle-même est forte et

n'est ébranlée par aucune attaque, il faut nous appliquer à mon-

trer que la vérité de la foi ne peut pas être mise en échec par la

raison ». Puis, et c'est ici que s'ouvre son chapitre xi, il ajoute :

« Nous devons débuter dans notre tâche par ce principe^ que

selon la diversité des natures, se trouve dans les choses un mode
divers d'émanation, et que plus une nature est élevée, plus ce

qui émane d'elle est intime.

« Or, parmi tous les êtres qui sont, les corps occupent la der-
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niric pl;UM' ; «M en eux il w \ a pas <r(''iiianali(Ui possililr aulic-

iiiciil que [»ai' ractidii de I un siii" raiilio. (Tcsl ainsi ciiic du IVii

s'cnyeiidic le Icu, laiidis (iiTun (•(H[)s «'Iraut'i'r l'sl altt'i»' j»ar le

f(Mi (M |>ai\i(Mit à Trial cl à la nalurc Ac ce dcniici' ». La clialcur

csl une t|ualilt'' seiisihir (|ui allVch' le (•(»r[)s cliaud, cl d'un j»i"c-

Mii»M C()r()s rliaud ne [kmiI Nciiii- un autre (*c)r[)S cliaud, (juautaut

(jue le prcMiicr at;it, [)ar sa chaleur, sur le corps (pii ne l'est pas

cl raniciic à parlici[)er la mènie (pialité cpii est en lui.

<( Au dessus des coips inanimés, viennent innn«''dialenient les

plantes. En elles, déjà, Ténianatic^n procède de rintérieur, en ce

sens (pie la sève (pii est au dedans de la plante se cllan^e en

semence et cette semence confiée à la terre devient plante. Ici,

donc, nous trouvons le premier dei^ré de la vie. On appelle

vivants, en eltet, les êtres qui se poussent eux-mêmes à l'action;

quant aux êtres qui ne peuvent être mus que du dehors, ils sont

entièrement privés de vie. Et dans les plantes précisément nous

trouvons ce sii^ne ou cet indice de vie, que ce qui est en elles

iiieul une certaine forme » ; de la sève, en elTet, qui est en elles,

vient la semence ou le i^erme qui ensuite se développera sous

forme de plante. « Pourtant », et si on y prend g-arde, on voit

que (( la vie de la plante est imparfaite. C'est qu'en effet l'émana-

tion, chez elles, si elle procède de l'intérieur, cependant fait que

ce qui émane, sortant peu à peu de l'intérieur, se trouve finale-

ment tout à fait extrinsèque; c'est ainsi que la sève de l'arbre,

d'abord, sortant de l'arbre, devient fleur, et ensuile fruit déta-

ché de l'écorce, mais relié à l'arbre; (piand enfin le fruit est mur,

il se sépare entièrement de l'arbre et, tombant en terre, par la

vertu de la semence produit une autre plante. Et même, si <ni

considère la chose attentivement, il n'est [)as jusqu'au premier

principe de cette émanation qui ne vienne du dehors. La sève,

en effet, (pii est intrinsèque à l'arbre, a été puisée, par les raci-

nes, dans la teire d'où la plante tire ce qui la nourrit ». C^e pre-

mier de^ré de vie, qui s'accuse comme deg-ré de vie par l'émana-

ti(Mi produite içràce à l'activité int('rieure de la plante, est donc

imparfait à un double titre : qu'il se termine définitivement au

dehors ; et que même dans son principe il dépend aussi de l'exté-

rieur.
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« Au delà do la vie de la piaule, se trouve uu degré de vie

plus élevé. C'est celui qui repose sur l'àme sensilive, dont l'éma-

nation propre a bien son principe au dehors, mais s'achève à

l'intérieur; et plus l'émanation devient parfaite, plus elle pénètre

dans l'intime. Ici, en effet, le sensible extérieur imprime sa forme

dans les sens externes, d'où elle va jusqu'à l'imag-ination pour

aboutir au réservoir de la mémoire. Mais à chaque étape de cette

émanation, le principe et le terme appartiennent à des réalités

diverses; car il n'est aucune puissance sensitive qui se replie ou

se réfléchisse sur elle-même ». Le fruit conçu par le sens externe

sous l'actuation de l'objet extérieur ne reste pas dans ce sens ex-

terne ; il est transmis à l'imag^ination ou à la mémoire, après

avoir passé par le sens central ou commun. C'est bien, sans

doute, le sens externe qui perçoit la forme extérieure de l'objet

sensible, la couleur, le son, l'odeur, la saveur, les qualités tan-

gibles, mais il ne garde pas en lui cette perception ; il la trans-

met : au sens central, pour que celui-ci en prenne conscience ; à

l'imagination, pour qu'elle la conserve et la combine en des for-

mes nouvelles; et l'opération sensible ne s'achève qu'à l'aide de

multiples facultés, ainsi que nous aurons à l'expliquer plus tard

dans le traité de l'âme humaine. — <( Nous avons donc ici »,

dans l'animal, « un degré de vie d'autant plus élevé au dessus

de la vie des plantes, que l'opération de ce degré de vie est da-

vantage contenue dans l'intime du sujet. Ce n'est pourtant pas

une vie entièrement parfaite, puisque l'émanation se fait toujours

de l'un dans l'autre ».

« Le degré suprême et parfait de la vie sera donc celui qui se

dit en raison de l'intelligence. L'intelligence, en efl'et, se replie

sur elle-même et peut se saisir elle-même. Mais, ici encore, dans

cette vie intellectuelle, nous trouvons des degrés divers. — L'in-

telligence humaine, en effet, bien qu'elle puisse se connaître elle-

même, tire cependant du dehors le premier élément de sa con-

naissance; c'est qu'en ett'et, il n'est pas d'acte d'intelligence sans

image » venue des sens, ainsi que nous aurons à l'expliquer plus

tard. — « Plus parfaite sera donc la vie intellectuelle dans l'ange,

en (pii riiitelligeuee, pour se connaître, ne procède pas d'un

quelque chose d'extérieur; l'ange, en effet, se connaît par sa
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propre siilislam-c. INuirlaiil, l.i sic des imites ii'mI Iriiil jus «'iicoïc

le (It'iiiitT dt'uit' (le [ICI rcclion ; cw, si » le \'\[\'\\ de Iciii- aclr \ i-

tal. If Iciiiic (le Icci' iiilcllccliim, ce (pic saiiil TlKuiias apix'llc

ici Vi/ifrn/in uilcIIccLd cl (pii csl cxachMiiciil rc\|>f<'ssi(ni Av leur

connaissance, la chose connue en Iml cpie connue, ce (pie con-

(ienl cl redil le xcihc inliMienr, si cela, « l'expi-ession de l'inlel-

lit^rnce, esl en en\ lolaleinent int i ins(''(pie, cependani celle ex-

pression de rintelliycnce n'esl pas leai- snhsiance ; c'esl <pi'en

ellel, dans ran<4-e, l'tMic cl renlendre ne soiil pas inn' iiumiic

chose », sel(Mi (pie nons anrons à l'explifpier pins tard dans l<i

Irailé des Ani;-es. — <( El donc la derni(''re perfeclion de la \ ie

eonvicFil à Dien, en (jni rentendi-e nest pas nne chose el l'èlrc

une autre », ainsi que nous Tavons nioiilré (hms le trailé de Dieu,

(j. i4, art. 4; « d'où il suit (pi'il faut que re\j)ression de l'inlel-

liy;-ence ou Vintcrdio iiitrllrcld soit l'essence divine elle-nièuie.

Et j'appelle — ex[)li(pn' saint Thomas — intrufumcm Intcllrc-

tiini ce (jue rintellii^cnce conçoit en elle-nièine de la chose ({u'elle

connaît : la(pn'lle » expression de rintellii;ence « nVst, en nous,

ni la chose même f[ue nous c(jnnaissons, ni la snhstaru^e de l'in-

lelhiiience, mais une certaine similitude concjne, [)ar rinleliii^ence,

de la chose qu'elle connaît et (pie la parole extérieure signifie;

aussi bien cette iutcntio » ou ccUle expression « est-elle appelée

verbe intérieur, sii^iiifié pai* le verbe extérieur ». On le voit, 1'///-

tentio intellecta dont parle ici saint Thomas est bien l'expression

inté*rieure due à l'acle d'intellii^ence portant sur son objet. C'est

le fruit naturel de ce! acie (pie saint Thomas n'en s('pare jamais,

non pas UK^me (jiiand il s'agit de l'ange se coniniissanl Ini-mèmiî

par Ini-mènu', pas j)lus (pi'il ne Ten sc'pare (pnuni il s'aj^it de

Dieu, puisqu'au contraire c'esl en Dien (pi'il \a trouver en son

état le plus parfait ce fniil de l'acte \ital j)ar excellence (jni est

l'acte de rintellii;ence. Et cela m' conMrfue-l-il pas (jue, pour

saint Thomas, la production du Ncrhe on de re\pi(\ssion iiil(''-

rieure est (juehpu' chose (rabsolninenl essentiel à l'acte d'intcMi-

çence, inhérent à cet acte, non pas seulement pdiir des rais(»ns

tirées (In c(Ut'' de robjet, mais en raison de cet acic Itii-méme,

(jui, ('tant, par excellence, un acte de \ie, ne peut |)as ne pas por-

ter un IVnil de \ ie ?
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Mais continuons le splendide exposé du saint Docteur. Il vient

de nous dire que Vintentio ou l'expression intérieure dont nous

venons de parler n'est pas, en nous, la chose même que nous

connaissons. «Aussi bien, ajoute-t-il, est-ce autre chose d'enten-

dre l'objet, et autre chose d'entendre l'expression que nous en

avons au dedans de nous ; car ceci est le fait de l'intelligence ré-

fléchissant sur son œuvre », tandis que c'est par une opération

directe que l'intellig-ence saisit l'objet et en produit l'expression.

(( Et c'est pourquoi, autres sont les sciences des choses et autres

les sciences des expressions de l'intellig-ence » ; les premières

sont les diverses sciences objectives ; les secondes, les sciences

plutôt subjectives qui ont trait à la logique. Remarquons, en pas-

sant, cette réflexion de saint Thomas. Elle jette un jour très vif

sur Terreur initiale du criticisme kantien. — « Or, poursuit no-

tre saint Docteur, que Vintentio intellecta, l'expression cle l'intel-

ligence, ne soit pas, en nous, i'inlelligence elle-même, on le voit

par ceci, que l'être de cette expression de l'intelligence est ren-

fermé dans cette intelhgence elle-même, ce qui n'est pas vrai de

l'être de notre intelligence, car son être n'est pas son entendre »
;

notre intelligence, en effet, n'entend pas toujours et cependant

elle est, même quand elle n'entend pas; donc son être n'est pas

la même chose que son entendre. L'expression, au contraire, de

l'intelligence est inséparable de son acte; son être est essentiel-

lement uni à ce dernier ; il n'y a d'intentio intellectn ou d'expres-

sion de l'intelligence que lorsque rintelligence entend ou exprime

en effet. Il est donc bien manifeste que notre intelligence n'est

pas son expression.

« En Dieu, au contraire, l'être et l'entendre sont tout un »,

nous venons de le rappeler. « Et par conséquent, en Lui, Vin-

tentio intellectn ou l'expression de l'intelligence sera cette intel-

ligence elle-même. Et parce que, en Lui, l'intelligence est la

chose connue, car c'est en se connaissant Lui-même qu'il con-

naît toutes choses, ainsi qu'il a été dit (q. i[\, art. 5), il s'ensuit

qu'en Dieu se connaissant Lui-même, c'est une même chose que

rintelligence et la chose connue et l'expression de l'intelligence ».

(( Ces notions une fois précisées, nous pouvons, déclare saint

Thomas, nous faire ([uelque idée de la manière dont il faut
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«MihMulic l;i :^(''n(''iali«ni (Ml hicii. — Il csl inaniiVsIc, en cllrl, (|iir

nous ne [uuiNoris jt;»s «miIciuIic hi î^(''M(M-;ili(Hi (li\iiH' an sens où

la «^éiUM'alioii se lioiivc [lafini Icsrlics iiiaiiiiiK's, parmi l('S(ni('ls

rrlr'e j)i"(Klii(*t(Mir' iiii|trini(' sa loriiic s[H''(ili(|ii(' ni iiiir iiialiric

extcrirurr. Il fanl, m clVct, scion rnisciî^iiciiM'iil de la foi, (jiic

le Fils eniî;"('n(ir('' par Dieu ail viaiincnl la iiahiic (lisiiic cl soil

vérilahlcnicnt Dieu; oi', la iiahir-c (li\iiic n'csl j)as une loiiiic

inliércntc à la nialicrc, ni l)icn n'csl un cire conip()S('' i\v ina-

titre », ainsi (|n'il a cic j)i(tu\«' (q. .)). — a Pareiilenienl, la géné-

ration divine ne peut pas clcc entciKluc à la manière donl on

prciui la i^iMiéralion (pii csl dans les plantes cl aussi daFis les

animaux (pii cominuniipicnl a\«'c les plantes (piant aux lonclions

de la vie ntilrilivc et géiu'rative. Dans celte y;énératiou, en cIVct,

qnel(|ue chose cpii était dans la plante on dans l'animal se détache

du sujet, [)oui" la production d'un être spécifiquement send)lal)le,

mais (jui, au terme de la génération, se trouver totalcFiienl en

dehors de celui (pii ren^^-endre. Or, Dieu ('tant indivisible, rien

ne saurait se détacher de Lui; et, de même, le Fils engendré par

Dieu n'est pas hors dn IV're (pii reui^cndre; Il demeure en Lui,

comme il ressort des textes cités plus haut. Ce n'est pas, non

plus, selon le mode d'émanation existant dans lame sensitive

que nous pouvons entendre la ^-énération (pii est eu Dieu. Dieu,

en eiïet, ne reçoit pas du dehors pour communiquc^r ensuite à un

autre; car il s'ensuivrail (pTIl n'esl plus le premier a^enl. Il y

a encore cpie les o[)(''rations de l'àme sensitive ne se conq)lètent

qu'à l'aide d'orii;'anes corporels; et Dieu n'a j)as de corps. Il

demeure donc cpie la i,'-énération divine se doit entendre selon

l'émanation intellecinelle ».

« Or, voici comment cette v(*ril('' peiil èh-e mise en lumi(''re ».

« Il r(''sulle manifestement de ce (pii a (''t('' nionlF('' plus haut

(saiFit ThoiTias rcFivoie ici au picmiei- livre de la Snniinc conli'e

les (irnfi/s : la référence de la Somf/w fhrolofjifjae est q. j^i,

art. 2) que Dieu se coFinaîl Lui-FneFFie. Or, foule chose C(uiFiue

doit ("'Ire. en lanl (pie coFiFiue, dans le siijel (|iii connaît; con-

naître ou entendre sii^Fiifie, cfi etfel, la saisir. \),\v l'inlellii^ence,

de la chose cofififuî » ; connaîlre un "hjet, c'est le saisii" paF* noire

faculté de coFinaîtFe; « et de là \ieiil (pie FiiéFue notre iFitelli-
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gence, quand elle se connaît elle-même, est en elle-même, non

pas seulement comme idenlique à elle-même par son essence,

mais aussi comme saisie par elle-même dans son acte de con-

naître ». Remarquons cette doctrine de saint Thomas, qu'il for-

mule sans réserve, d'une façon absolue. Pour lui, tout acte de

connaissance, surtout de connaissance intellectuelle, enlraîne

nécessairement l'existence, au dedans du sujet qui connaît, de

la chose connue, et l'existence de cette chose à Vétat de chose

connue. Donc, l'acte de connaissance ne consisle pas dans la

simple actuation formelle du sujet par la similitude de Pobjet ou

par cet objet lui-même quand il peut s'unir immédiatement à la

faculté, ni même dans la simple termination de la faculté, ainsi

actuée formellement, à l'objet réel qui l'actue; cet acte entraîne

encore l'existence de la chose connue, dans le sujet qui connaît,

non pas seulement comme principe de connaissance informant

ou actuant la faculté de connaître et la mettant à même de pro-

duire son acte de connaissance, mais à titre de cliose connue.

Or, la chose connue, à titre de chose connue, est maiiifestement

le produit ou l'œuvre de rinlelligence qui connaît. C'est le verhe

ou l'expression dont nous avons eu l'occasion de parler et que

nous allons retrouver ici avec saint Thomas ; car c'est le pivot

de toute l'explication donnée parle saint Docteur. « Toute chose

connue doit être, en tant que chose connue, dans le sujet qui

connaîl. II faudra donc », puisque Dieu se connaît Lui-même,

« qu'il soit en Lui-même comme l'objet connu est dans le sujet

qui connaît. Or, la chose connue ou entendue, dans l'intellig'ence

qui entend, c'est rex{;ression de l'intelligence, Vintentio intel-

lecta et le verbe ». Voilà donc formellement et expressément

déclaré par saint Thomas le point précis de doctrine qu'il était

si important de bien entendre. Il en conclut, ce qui est l'objet

même de son étude : a H y a donc en Dieu se connaissant Lui-

même MM Verbe de Dieu qui est comme le Dieu connu, de même

que le verbe de la pierre dans l'intelligence est la pierre connue».

Le verbe — nous y insistons — c'est donc l'objet coniui, existant

dans le sujet (pii connaît, et, par suite, redisons-le encore, il ne

saurait y avoir jamais d'acte de connaissance intellectuelle sans

verbe produit, j)as [)lus qu'il ne peut y avoir d'acte de connais-
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saiict» iiilcllccliu'llc sans (pic rohjct (-oiimi soil, à liiic d'ohirt

coiiim, dans le sujet (jui roimail. VA, sans donlc, Ir simple l'ail

lie connaîhc on d'enlcndic ne dit pas, de soi, la pioduelion ri

l'exislenee inlirnc de ee \eil)e intérieni', tic niatipianl (pic le

rapport tin snj<'l <jni e(>nnaîl à la eli(>se eonnne, cnininr le d(''elare

saint riionias et coniine nons le verrons à la (pieslion .'V|, arM. i,

ad 3"'". Mais coiielnre de là (jne, ponr le saint Doetenr, il peut y .

avoir aete d'intelligence sans (pi'il y ait verbe j)n)dnit, «mi d'an-

tres termes, sans (|ne la chose eonnne soit, à litre de chose con-

nue, dans le sujet (pii connaît, c'est confondre la simple distinc-

tion (Les termes absolus et des lenn<'s relatifs avec l'exclusion de

ce (jn<' saint Thomas exi^^e au contraire partout et tcmjours

comme fruit nécessaire et inséparable de l'acte d'intellig"ence.

« En Dieu se connaissant Lui-même, il y a donc », produit

par Dieu ([ui se connaît, « un Verbe qui est comme un Dieu

connu,, de même que dans rinlellij^ence » qui connaît une pierre,

« il y a » un verbe, « le verbe de la pierre, qui est la pierre

connue » en tant que comme. « ('/est pour cela ([u'il est dit (en

saint Jean, cli. i, v. i) : le Verbe était en Dieu., chez Dieu. Mais

parce que rintelligence divine ne passe pas de la puissance à

l'acte, étant toujours en acte, ainsi qu'il a été montré plus haut

(cf. q. i4, art. i-4jj •' faut de toute nécessité que Dieu se soit

toujours connu Lui-même. Or, nous venons de le dire, par cela

même qu'il se connaît, il faut cpie son Verbe soit en Lui. 11 est

donc nécessaire que le Verbe de Dieu ait toujours existé en Dieu.

Le Verbe de Dieu lui est donc coéternel et il ne lui est pas venu

dans le temps comme arrive dans le temps à notre intelligence le

verbe conçu au dedans d'elle et qui est son expression de la

chose qu'elle connaît. Aussi bien est-ce pour cela (ju'il est dit

(toujours en saint Jean, ch. i, v. i) : .1// ('(munciwenicnf èhiit le

Verbe. D'autre part, et parce que rintelligence di\inc non seule- *

ment est toujours e i acte, mais est l'acte [)ur lui-même, ainsi

qu'il a été démontré {([. i4, art. 4), il faut que la substance de

l'intelligence divim^ soit son entendre nuhne, c'est-à-dire son acie

ou son opération. Mais l'être du verbe conçu intérieurement (u

de la chose exprimée par l'intelligence, c'est précisément le fait

d'être la chose entendue ou exprimée, en tant (pie telle. Donc,

De la Triiiilé. 4
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l'être du Verbe divin et de riiitelligence divine et, par suite, de

Dieu Lui-même, qui est son intellig-ence, sera le même. Et, par

ailleurs, l'être de Dieu s'identifie à son essence ou sa nature qui,

elle-même, s'identifie avec Dieu, nous l'avons montré (q. 3,

art. 4). Il s'ensuit que le Verbe de Dieu est l'être même divin

et son essence et le vrai Dieu Lui-même ».

« Il n'en va pas ainsi du verbe de l'intellig-ence humaine. Lors-

que, en effet, notre intelligence se connaît, autre est l'être de

l'intelligence et autre son entendre ou son acte de connaître; car

la substance de l'intelligence était en puissance à entendre avant

qu'elle n'entende en fait. Il s'ensuit que autre est l'être de l'ex-

pression, par l'intelligence, de la chose entendue, et autre celui

de l'intelligence elle-même, puisque l'être de cette expression est

le fait d'être exprimée ou entendue » ; le fait d'être entendu ou

exprimé, correspondant au fait d'exprimer ou d'entendre, si le

fait d'exprimer ou d'entendre n'est pas le même que le fait d'être

l'intelligence, le fait d'être exprimé ou entendu ne le sera pas

davantage. « Il s'ensuit que dans l'homme qui se connaît lui-

même, le verbe conçu à l'intérieur », et qui est l'homme en tant

que connu, « n'est pas l'homme véritable ayant l'être réel de

l'homme selon qu'il existe dans la nature, mais seulement l'homme

connu, c'est-à-dire une certaine similitude de l'homme véritable

saisie ou tenue par l'intelligence ».

(( Le Verbe de Dieu, au contraire, par cela même qu'il est le

Dieu connu, est véritablement Dieu, ayant au sens naturel et

réel l'être divin, à cause que l'être naturel de Dieu n'est pas

autre que son entendre, ainsi qu'il a été dit. Et voilà pourquoi il

est dit (en saint Jean, ch. i, v. \): le Verbe était Dieu; laquelle

expression, dès là qu'elle est dite d'une manière absolue, mon-

tre que le Verbe de Dieu doit être tenu pour véritablement Dieu.

Le verbe de l'homme, en effet, ne pourrait pas être dit purement

et simplement homme, mais homme à un certain titre, c'est-à-dire

homme connu » ou homme selon qu'il existe dans l'intelligence

qui le perçoit. Aussi bien, cette proposition serait fausse : le verbe

est homme; tandis que cette autre pourrait être vraie : le verbe

est l'homme conrui. Lors donc qu'il est dit : le Verbe était Dieu,

cela nous montre que le Verbe divin n'est pas seulement la
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fliost' «vxpi'iiiK'c \)Ai' V\\\{c\\i'j!;ri\co (-(tniriK' iiolic nci'Im', iii;iis ;mssi

I;» chose «vxisfaiil o\ siil>sisl;uit en iialmr; car Dieu, an sens \rai,

csl fliosc siihsislanlc, ('laiit pai" «'.xccllciicc l'clr-c (|iii csl par soi ».

n Fa si nous disons (juc la iiahiic (!<' Dieu csl dans l<' N'cr'hc,

ce iiesl pas (jircllc \ soil la iiirinc sj)(''('ili(|U(Mn(Mii , cl (iilIV'iciilc

iiunn'ri(jiiciiiciil. Le \ cihc, en ellel, a la naliirc de l)ien an nicine

litre (jne renlendre de Dien es( son èli'c, ainsi (jn'il a ('((' dil.

( )i', Tcnlcndi'c de I )ien est l'èlic même di\in. Il s'ensnil (jne le

\ ei'he a ressence nième cli\ine, non pas seideiiient la même en

espèce, mais la même en nombre. D'aillenrs, la natnre, (pii est

une «'n espèce, ne se di\ise en pinsienrs (jiiant an nombre, (pi'à

••anse ou en laison de la matière » ; c'est suivant les (liv<M'ses

portions de matière où elle est reçue, (pTelle constitue des indi-

vidus dinVM-enIs, ayant spécifiqucMueut la même nature». « Puis

donc (pie la nature divine est tolalcMuent immatéiielle, il ne se

peut pas qu'elle soit une en espèce et (pTelle dilTèrc numéricpu'-

nient. Par conséquent, le \Crbe de Dieu comnumicpie avec Dieu

en la même nature unnuTique. El de là vient (pie le X'erbe de

l)i(Mi et Dieu dont II est le \ erbe ne soni pas deux Dieux, mais un

seul Di(Hi. C'est C[u'en elFet, parmi nous, (|ue deux individus ayant

la nature humaine soient deux hommes, la cause en est rpie la

naluie luunaine se divise inimérifjuement en deux ». La nature

<li\iiu' ne pou\anl pas être divisée ou mullij)liée numériquement,

ainsi (pie nous l'aNons dit, à cause de son immatérialité absolue,

il s'ensuit (jue le \Crbe de Dieu, bien (pi'élanl Dieu, comme Dieu

dont H esl le N'erbe, ne constitue pas un aiilic ou un second

Dieu, mais reste avec Lui le menu; el id(Mili(pie et uni(jU(; Dieu.

Nous avons d('ja vu (jue la «^(Uiération du h'ils en Dieu se de-

vait entendi'e, non pas selon le mode d'iMuanation (pii esl dans

les êtres inanimés, ni selon le mode d'eMuanalion (|ui esl le pro-

pi'c de la vie véi^étaliv(; dans la planh; ou dans l'animal, ni

même selon le mode (r('manalion (jiii se Iiounc dans la vie sen-

sitive, mais selon le mode d'émanation (pii appaitient à la \ie in-

tellectuelle, selon (pTeii tout acte (rintellincnce il y a, dans l'in-

lelliî^'ence (pii le produit, F'('*sullanl iK'cessairemenl de cet acte

el en ('Manl le rriiil \ilal, nue expression (Mi un veilxî (pii n'est

rien auli'c (pie la chose même saisie [>ar rinlcllii^cnce selon (pie
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rintellig-eiice la saisit et la possède. Et à ce titre, nous avons vu

qu'en Dieu se connaissant Lui-même, il y a un Verbe qui est

comme Diea connu ; que ce Verbe de Dieu est coéternel à Dieu
;

que son être n'est pas un être intentionnel comme chez nous, et

accidentel, mais l'être même de Dieu, de telle sorte que ce Verbe

de Dieu, Dieu connu, est véritablement Dieu, au sens le plus

réel de ce mol; que cependant II ne forme pas avec Dieu dont

Il est le Verbe, un second Dieu, mais qu'il n'est avec Lui qu'un

seul et même Dieu.

Et voici que nous touchons au plus vif du mystère. Car, d'une

part, à l'aide de notre propre opération intellectuelle, nous avons

cru entrevoir quelque chose comme une procession, comme une

émanation, comme une distinction, en Dieu; et, d'autre part,

nous venons de nous retrouver, par la nécessité même de la na-

ture divine, avec la plus absolue unité et la plus parfaite identité

de nature et de substance et d'être que rien, non pas même la

procession ou l'émanation d'un verbe, ne saurait altérer ou at-

teindre. Comment entendre ce mystère?

C'est encore saint Thomas qui va nous répondre, nous entraî-

nant avec lui, par le vol le plus hardi en même temps que le plus

calme, jusqu'au plus profond des mystères de Dieu. « Il a été

montré », poursuit-il dans cet incomparable chapitre xi de la

Somme contre les Gentils (cf. q. 4? art. 2), « que ce qui est di-

visé dans la créature, est un en Dieu. C'est ainsi que, dans la

créature, autre est l'essence et autre l'être, et en certaines créa-

tures même (ceci est dit pour marquer la différence qui existe sur

ce point entre l'ange et les êtres matériels), autre est ce qui sub-

siste en telle essence et autre cette essence ou cette nature en la-

quelle l'individu subsiste » [ce qui ne veut pas dire, ainsi que

nous l'avons déjà remarqué (q. 3, art. 3), et nous y reviendrons

plus tard, soit dans le traité des anges, soit dans le traité de

l'Incarnation, que, pour saint Thomas, il y ait identité absolue,

dans les anges, entre le suppôt ou la personne et la nature,

mais seulement que la différence n'est pas la même que dans les

êtres matériels]; « car cet homme n'est ni son humanité ni son

être » : il a son humanité et son être, il n'est pas cette humanité

et cet être, il est cet homme. « Dieu, au contraire, est son es-
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stMice et st)ii rire. PouiiMiil », ajoiih' saiiil 'l'Iioiiias, <M c'j'sl ici

«jii'il lions li\i(', aiihnil (jiic la oliose est |M>ssil)l<' vi\ (Icinriiiaiil

dans r()l)S(Miri(('' (le la toi, la cli'F tliéol()t;i(ni(» du mysl^i'c, « hicii

(|in' loiil cela soii un en Dieu, c'est an sens le j»lns viai (jn'il \ a

en DitMi lonl ce (jni lonclie, à la rais<Mi, soil de snhsislanee, soit

d'essence, soit d'ôtre nuMne. Il Ini aj)()arlienl, en ellet, de n'èlce

point •) snhjertt' (( en nn antre, en tant ([n'Il est subsistant, d'«Mre

tel, en tani <jn'll est essence, et d'être en l'ail, en raison de son

être. Il faudra donc, dès là (|u'en Dieu c'est tout nn (jue celui

qui entend, et l'entendre, et la chose ent<MKlue qui est son verbe,

(ju'en toute vérité il y ait en Dieu et ce (jui touche à la raison de

l'être qui entend, et ce qui touche à la raison de ce (jui est l'en-

tendre, et ce (|ni touche à la raison de chose entendue ou de

verl)e. Or, il est de la raison » ou de l'essence « du verbe inté-

rienr qui est l'expression de la chose entendue, qu'il procède de

celui qui entend », de l'être intelligent, « stjon son entendre »,

selon son acte de connaître, « puis({u'il est comme le terme de

l'opération intellectuelle ; l'intelligence, en efï'et, en connaissant,

conçoit et forme l'être intentionnel de la chose qu'elle connaît, et

c'est cet être intentionnel qui est le verbe intérieur. 11 faut donc

que de Dieu, selon son acte de connaître, procède son Verbe. Et,

par suite, le Verbe de Dieu se compare à Dieu connaissant, dont

Il est le Verbe, comme à Celui de qui 11 est ; car ceci est de l'es-

sence du verbe », de sortir ou de procéder de l'intelligence qui le

dit. « Puis donc ([n'en Dieu l'intellig-ence (jui connaît, l'acte de

connaître, et l'expression de la chose connue ou le verbe ne font

qu'un par essence, d'où il suit que chacun de ces termes est né-

cessairement Dieu, il ne reste plus que la seule distinction » d'ori-

i^ine ou « de relation, selon que le Verbe se réfère à Celui rpii le

conçoit comme à Celui de (jui II est. El de là vient (jne saint .lean

l'Evançéliste, après avoir dit qmî le Vrrhe était Dira, de |)enr

qu'on ne crut entièrement supprimée toute distinction entre le

Verbe et Dieu disant ou concevant le Verbe, ajoute (v. 2) : /.ai

était au rommrnrement chez Dieii^ (*omme s'il disait: Ce Verbe

que j'ai dit être Dieu, est d'une certaine manière distinct de Dieu

qui le dit, et à ce titre II peut être dit être cIuîz Dieu ».

Voilà donc comment le Verbe de Dieu qui communi(jue avec
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Dieu dans la même nature et n'est avec Lui qu'un seul et même

Dieu, cependant et parce qu'il est le Verbe de Dieu, procède de

Lui et s'en distingue : Il s'en disting-ue par la seule voie d'origine

et parce qu'il procède de Lui comme de Celui qui Le dit. Il est

dit et Dieu Le dit ; voilà toute leur différence. En dehors de cette

difFérence et de cette distinction, qui n'est qu'une distinction

d'origine ou de relation, tout le reste est commun et identique

entre le Verbe de Dieu et Dieu dont II est le Verbe.

Une fois précisée la vraie nature de l'émanation ou de la pro-

cession du Verbe en Dieu, saint Thomas, complétant son étude,

marque les principaux caractères qui résultent, pour le Verbe,

en tant que Verbe, de cette procession et de cette émanation.

Nous n'avons pas à entrer ici dans le détail de ces divers carac-

tères. Nous les retrouverons, expliqués par saint Thomas dans

la Somme théologicfae, au fur et à mesure que se déroulera

notre étude du mystère de la Très Sainte Trinité.

Revenons donc maintenant au texte de l'article que nous com-

mentons. Nous avons vu le corps de l'article. Il ne nous reste

qu'à lire les réponses.

Uad primum remarque que (( l'objection entendait la proces-

sion au sens d'un mouvement local ou selon qu'elle suppose une

action tendant à parfaire une matière extérieure ou à produire

un effet extérieur. Et une telle procession ne saurait, en effet,

être en Dieu, selon qu'il a été dit ».

Uad secundum est capital. Il résume avec une concision et

une netteté merveilleuses le fameux chapitre xi du quatrième

livre de la Somme contre les Gentils^ que nous venons de tra-

duire. L'objection était que partout où il y a procession, ce qui

procède est nécessairement divers de ce d'où il procède. — Non,

dit saint Thomas, cette diversité n'est pas essentielle à la raison

de procession. « C'est ce qui procède selon la procession qui

tend au dehors, qui doit être divers de ce d'où il procède. Mais

ce qui procède au dedans, d'une procession intellectuelle, n'a pas

à être divers; bien plus, il sera d'autant plus un avec ce d'où il

procède, que sa procession sera plus parfaite. Il est manifeste, en

effet, que mieux une chose est connue par l'intelligence, plus la

conception que l'intelligence a de cette chose lui est intime et
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plus «'Ile fail un a\«'c elle; c'csl (|irfii cllrl riiilcllii^riicc, st'Iou

(|ir«'ll(' fomiail en iuic, (IcNit'iil iiiir iiit'iiic chose avrr l'olm'l

<|u'ellt' (-(miiail ». Ne disons-nous pas, nirinc dans le lani^aj^»'

usuel, (jue etuinailre une chose r'est .sv priictrc- de celle chose,

cl (|ne, pins on la connaîl, plus on s'en p<''nèlie, coniine si le

de;;r«'' de peri'eclion de la connaissance — et c'esl hien cela, en

eiïel, ainsi ipie Tobserve ici saint Tlionias — était en laison

directe (h' la pént'liation, non pas seulenieni pai- mode d'espèce

inipresse (car ceci n'est pas l'acte de connaissance, mais seule-

nieni la condition recpiise pour (pi'il se produise), mais par nuxle

d'objet produit et exprimé — dans l'intime du sujet (pii connaît.

« Puis donc (pie l'entendre divin », c'est-à-dire l'acte d'intelh'c-

tion en Dieu, « est à la limite extrême de la perfection, /// /inc

perfectioni.s », comme s'exprime ici saint Thomas et a ainsi (jn'il

a été montré plus haut ((}. i4, art. i-4), il s'ensuit de toute

nécessité que le Verbe divin doit être parfaitement un avec Celui

de qui II procède, sans aucune diversité ».

h\id tertinm répond que « procéder d'un principe à titre de

terme extrinsèque et divers répugne à la raison de premier prin-

cipe. Mais en procéder comme quelque chose d'intime et sans

aucune diversité, par mode de procession intellectuelle », non

seulement ne répugne pas à la raison de premier principe, mais

« s'y trouve compris et inclus. Quand, par exemple, nous disons

que rarchitect<' est le principe de la maison, nous conq)renons

dans la raison de ce principe » ou de cetrte cause a la conception

de son art »; c'est, en effet, par l'idée de la maison qu'il a dans

son esprit (jue l'architecte cause au dehors la maison dont il est

le princi|)e ; <( et la conception de l'architecte rentrerait dans la

raison du premier |)iincipe si, en eH'et, l'architecte ('tait le pre-

mier principe de la maison. Oi", précisément. Dieu, (pii est le

premier principe d(î tout, est aux choses cré(''es ce (pie l'ailiste

est aux (euvres d'art ». Il s'ensuit cpie ce (pii piocède en Lui

par mode de verbe est. Lui aussi, pr(Mnier principe de toutes

choses; car II n'est point /r///. rien de fdit ne pouvant être en

Dieu, et tout est fait par Lui, j)uisque tout et" (pie Dieu lait, Il le

fait par son \'erbe. (l'est le mot de saint Jean, — mot d'une

profondeur infinie et que n'a certainement pas découvert le génie
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de rhomme, cet homme eût-il été à Técole des philosophes grecs,

sans en excepter le grand alexandrin Philon,^mais que TEsprit

de Dieu, seul, a pu dicter : Au commencement était le Verbe: et

le Verbe était Dieu. Lui était au commencement en Dieu. Toutes

choses ont étéfaites par Lui : et sans Lui il n'en a pas étéfaite

une seule.

L'Écriture nous oblige à mettre en Dieu un certain mode de

procession. Ce mode de procession ne saurait être pris ou entendu

au sens des processions infimes que nous pouvons constater

dans les êtres inférieurs qui nous entourent. Dieu étant au som-

met de tout dans l'ordre ou Féchelle de la perfection, c'est évi-

demment à la manière dont la procession ou l'émanation existe

dans les êtres supérieurs que nous devrons entendre la proces-

sion affirmée de Lui dans les Ecritures. Or, ces êtres supérieurs

sont les êtres doués d'intelligence où nous voyons, en effet, que

l'acte propre à leur nature entraîne, au plus intime de leur être,

une émanation mystérieuse qui est le fruit même de cet acte et

que nous appelons leur pensée. C'est cette émanation que nous

mettrons en Dieu. Reste à nous demander, en examinant plus

attentivement et dans le détail cette procession ou cette émana-

tion : premièrement, si l'émanation ou la procession par mode

de pensée peut être appelée du nom de génération en Dieu, puis-

qu'il s'agira d'expliquer par elle ce qui est dit du Fils de Dieu

dans les Ecritures; secondement, si cette procession est suivie

d'une autre et quel est le caractère de cette autre procession
;

troisièmement, si c'est en ces deux processions que se clôt le

cycle des processions divines. Et d'abord, si l'émanation ou la

procession par mode de pensée peut être appelée du nom de

génération en Dieu.

C'est l'objet de l'article suivant.
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Articli, II.

S'il est une procession en Dieu qui puisse être appelée

génération ?

Nous avons ici Irois objections où se hoiiNciil rj'sumécs ad-

niirahlcnionl

—

pulcJwrrune (•(Hu/ciiuihir, dit le W .lanssens —
tontes les diffienltés qu'on peut faire contre ranirniation d'nrje

génération en Dien. — I^a première s'appuie sur ce qu'on ;ij>pelle

génération dans les sciences de la nature. « On » y « entend la

«génération dans le sens d'un changement du non-étre à l'èlre, et

qui s'oppose à la corruption, ayant, lune et l'autre, pour sujet

la matière ». La corruption d'un être, en effet, consiste en ce

que la matière de cet être perd la forme qu'elle avait; et (juand

cette même matière a revêtu la nouvelle forme qui suit à la pre-

mière, c'est alors qu'on parle de g-énération. « Or, il n'y a rien

de tout cela en Dieu » : ni matière, ni forme acquise ou perdue.

« Donc il n'y a pas de génération en Lui ». — La seconde objec-

tion fait instance. Prévoyant la réponse qu'on pourrait faire à

la première, en en appelant à la procession par voie d'opération

intellectuelle, elle accorde qu'en effet et (( selon qu'il a été dit,

c'est une procession par voie d'intelligence que nous mettons en

Dieu ». Mais, ajonte-t-elle, « chez nous une telle procession n^'st

pas appelée génération. Pourquoi le serait-elle en Dien? »— C'est

encore une nouvelle instance que nous avons avec la troisième

objection. Elle suppose la réponse qui va être faite à l'objection

précédente, portant sur ce que la procession en Dieu, à la dilïe-

rence de la procession intellectuelle chez nous, se termine à

quelque chose de subsistant; et elle dit : « Tout engendn'' reçc/it

l'être de celui qui l'engendre. Il s'ensuit (jue l'être de tout en-

gendré est un être reçu. Mais il n'y a pas d'être reçu cpii soit

subsistant en lui-même et par lui-même »
;
qui dit subsistant j)ar

soi, en effet, dit indépendant, et tout être reçu est un être dé-

pendant. (( Puis donc que l'être divin est subsistant par soi — la

chose a été démontrée, en effet plus haut (q. W, art. l\) — il s'en
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suit que rien de ce qui est eng-endré ne peut avoir l'être divin.

Donc il n'y a pas de g-énération en Dieu ».

L'argument sed contra se contente de citer la parole du

psaume II (v. 7) où Dieu, parlant à son Fils, dit : Je t'ai en-

gendré aujourd'hui. Cf. les multiples textes cités dans l'article

précédent et où la génération divine est affirmée d'une manière

très nette et très formelle.

Au corps de l'article, saint Thomas pose sa conclusion dès le

début : « Nous devons dire que la procession du Verbe, en Dieu,

est appelée génération. — Pour comprendre ceci, ajoute-t-il, il

faut savoir que le terme génération s'emploie chez nous d'une

double manière. D'abord, d'une façon commune, en tant qu'il

s'applique à tout ce qui se fait et se corrompt ; et ainsi entendue,

la génération n'est rien autre que le passage du non-être à

l'être. On emploie aussi ce terme en tant qu'il s'applique propre-

ment aux êtres vivants. En ce sens, la génération signifie l'ori-

gine d'un être vivant provenant d'un principe vivant auquel il est

joint; et c'est là ce qu'on appelle à proprement parler la nais-

sance. Ce n'est pourtant pas tout ce qui s'orig"ine de la sorte

qui porte le nom de chose engendrée, mais seulement ce qui

s'orig-ine selon la raison de similitude ; et voilà pourquoi ni les

poils » dans l'animal, « ni les cheveux » dans l'homme « n'ont

rien d'engendré ou de fils. Et encore n'est-ce pas toute raison de

similitude qui justifiera ce nom ; car les vers^ par exemph», qui

s'engendrent dans le corps de l'animal, n'ont pas non plus la

raison de génération ou de filiation, bien que la raison de simi-

litude s'y retrouve en ce qui est du genre. Il faut plus; il faut

la simihtude dans la raison d'espèce, comme, par exemple,

quand l'homme vient de l'homme, et le cheval du cheval ». Voilà

donc les conditions de la génération proprement dite, qui, avec

la génération prise d'une façon commune, constitue le sens total

du mot génération. — Ceci posé, saint Thomas conclut : « S'il

s'agit des vivants qui passent, par rapport à la vie, de la puis-

sance à l'acte, comme sont les hommes et tous les animaux, leur

génération comprendra le double mode dont nous venons de

parler. Mais s'il est un vivant dont la vie ne passe pas de la puis-

sance à l'acte, la procession, s'il s'en trouve une en un tel vivant,
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excliKM'a loliiltMiiciil le piciiiicr mode de i;('ih'i;iI|(»ii ; mais muis

pourrons \ li'nuxci' la raison de j^iMUTalion (|ni csl le itiopic des

vivants. (Tosl donc en ce sens (juc la jMoccssion du \CiIm' en

DitMi a raison de yriiération ; cai" ('cllc |>roc('ssion s<' fail |»ai' mode

(l'oji(''ralion inlcllcclncllc, ({ni csl nnc ()[M''ialion \ilalc; cl elle

|)i*o\icnl (11111 |)iinci[H' <|nl csl j(nnt à I clic (|ni j)i(»c('dc, ainsi

tju'il a cic dil (à Vtnl serunihun ilc l'aiMiclc préccdcnl ) ; cl on v

trouve la laison de sinulitude, [)uis(jnc la conception intellec-

tuelle est la similitude de la cliose (jiu* l^m entend; cl il v a

existence en une mènn» nature, puis(ju'en Dieu cire cl entendre

ne font cpi'nn, ainsi (ju'il a ('té dil(c[, i4, art. 4)' l)<m<', la pro-

cession du \ erbe en Dieu s'appelle génération, et le \Crbe ([ui

procède s'a[)pelle du nom de Fils ». Pouvait-on mieux montrer la

vérité et l'excellence de cette génération, que la sainte Ecriture

nous affirme si nettement, et au sens le plus parfait du mot, être

en Dieu?

LV/r/ pri/nu/n écarte d'un mot l'objection, en faisant observer

qu' (( elle portail sur la génération prise au premier sens »,

d'une fa(;on commune et « selon qu'elle entraîne le passage de

la puissance à l'acte » ou du non-être à l'être. « Or, en ce sens,

elle n'est pas en Dieu, ainsi qu'il a été dit » ; mais seulement un

tant qu'elle convient en j)ropre aux êtres vivants.

L\i(i seciindiim est d'une importance souveraine. Saint Tho-

mas y explique la différence qui existe entre notre verbe et le

Verbe de Dieu. Notre verbe, à nous, n'est pas de même nature

que notre intelligence. C'est que le verbe ou le terme de l'opéra-

tion intellectuelle doit être de même nature que cette opération.

Or, l'opéralicjn intellectuelle, « l'entendre en nous, n'est [)as la

substance même de l'intelligence » ; c'est un accident ([ui s'y

surajoute. « Et voilà pourquoi le verbe <pii [)r(jcède en nous

selon l'opération intellectuelle, n'est [)as de même nature que le

{)rincipe d'où il procède. Aussi bien, la raison de généra lion ne

peut-elle pas lui convenir au sens propre et complet » ; il lui

manque pour cela une des conditicjus requises : celle d'être de

même nature que son principe. « En Dieu, il n'en est pas ainsi.

Son acte d'intellection ou S(jn entendre est sa substance même,

ainsi qu'il a été montré plus haut » (q. i4, art. f\)\ son action
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n'est pas quelque chose d'accidentel et de surajouté; c'est sa

propre substance. « Et donc le Verbe qui procède, procédera

comme subsistant en la même nature ». Nous avons, ici, par-

faite similitude de nature, bien plus, identité parfaite de nature,

entre le principe et le terme de l'opération, qui ne se différen-

cient entre eux que sous l'unique raison de principe et de terme.

Et puisqu'il y a toutes les autres conditions requises, nous

aurons ici une véritable génération, dont le Principe, ou Celui

qui engendre, portera le nom de Père, et dont le terme, ou

Celui qui est engendré, portera le nom de Fils. « C'est donc en

toute vérité et au sens propre, que le Verbe de Dieu est dit

engendré et est appelé Fils ». Saint Thomas ajoute, dans la

seconde partie de cet ad secundiim et par mode de corollaire,

qu'en effet nous trouvons, « dans la sainte Écriture, pour dési-

gner la procession » du Verbe ou « de la divine Sagesse, les ter-

mes qui ont trait à la génération des vivants. C'est ainsi qu'il

est parlé de conception et A'enfantement, selon ces paroles du

livre des Proverbes, ch. viii fv. 24) et qui sont dites au nom de

la divine Sagesse : Les abîmes n étaient pas encore, et j'étais

déjà conçue: avant les collines, j'étais enfantée. Il n'est d'ail-

leurs pas, remarque saint Thomas, jusqu'à l'opération de notre

intelligence où nous n'usions aussi du mot de conception; et

c'est parce que dans le verbe de notre intelligence se retrouve la

simiUtude de la chose entendue par nous ». Seulement, comme

cette simihtude est imparfaite, que ce n'est qu'une « similitude »

d'ordre intentionnel et « qui n'entraîne pas » comme en Dieu

« l'identité de nature », il s'ensuit que le mot de conception ne

s'applique en nous qu'imparfaitement et non au sens propre

comme en Dieu.

Dans son Résumé de la théologie, composé pour le Fr. Régi-

nald, saint Thomas a justifié lui-même, de façon délicieuse, cet

emploi du mot conception pour désigner le fruit de l'opération

intellectuelle. <( Ce qui est contenu dans l'intelhgence à titre de

verbe intérieur, est appelé, selon l'usage commun du langage,

conception de l'intelligence. C'est qu'en effet, dans le monde des

corps on dit être conçu, ce qui est formé dans le sein de l'ani-

mal en vertu d'un principe vivificateur, le mâle ayant raison de
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principe iiclil", cl la Icincllc, en (|iii se laii lit cniic('|(|inii, ;t\aii(

raison île piiiicipc passif, de (elle sofl»' (jiie ce «pii rsl eoïKai

appartieni à la iiatii|-e des deux, «'(anl a\<'e eux de même esi)èee.

Or, ce (jiie rinlelli^ciiee eompi-end est loiin»' dans l'inlellinenee,

l'ohjel inlelli^ihle avant <piasi la raison de piineipc aelif, el l'in-

ti'llii;vnee (piasi la raison de principe passil"; cl ce(pii esl compris

par rinteHii;('nce, an dedans, existant à Vr\A[ de chose cofnprisi;

on enteiuliie, se tionve conlornn' el à rohjel intelli^ilde (pii nieni,

puis(pril en esl nne certaine similitude, et à rinleHi;^-ence (jnasi

principe passif, en tant (pi'il a un être intellii;il)le on d'indre

inlelieclnel. Aussi bien, n'est-ce pas sans raison (pi'on a[)pelle du

nom de conception ce (pii est compris par rintellii»ence. Kemar-

({uons toutefois qu'il y a ici une dirt'érence. Ce cpii est conçu dans

l'inlellii^encc, précisément parce qu'on y retrouve la similitude de

l'ohjet connu, reproduisant ses traits spécifiques, en esl appelé,

d'une certaine manière, le fils. Lors dojic (pie l'intellii'encc con-

naît un ohjet (pii n'est pas elle, cet objet seF*a comme le père du

verbe conçu dans l'intelligence ; l'intelligence elle-même aura

plutôt raison de mère dont le propre est qu'en elle se fait la

conception. Mais si l'entendement s'entend lui-même, le verbe

conçu dira, à celui (pii entend, le rapport de lils à père. Puis

donc (jue nous ne parlons de Verbe en Dieu (jne parce cpie

d'abord II se connaît Lui-même, il s'ensuit (pu; le Verbe se

comparera à Dieu dont il est le Verbe, comme un VWs à son

Père » (ch. 38, 89).

Déjà, dans la Soninie contre les (ienllls (liv. IV, ch. 11),

saint Thomas avait fait remar(pier (pie « la génération charnelle

des animaux ne se parfait qu'en vertu d'un double principe, le

principe actif et le principe passif : le [)rincipe actif ap{)artenant

au père et le principe passif à la mère; et de là vient (pn' c'est le

père qui donne à l'enfant sa nature s[)écili(jne, tandis cpie le nMe

de la mère est de le concevoir el de l'enfanter. Mais, parce (pui

la procession du Verbe se dit, en Dieu, du fait (pu' Dieu se con-

naît Lui-même, et l'entendre divin ne suppose pas de principe

[)assif mais seulement (piehjne chose comme un principe aelif,

rinlelligence divine iTiHanl aucunement en puissance mais senle-

ment en acte, il s'ensuit (jne dans la génération du \'erbe il n'y
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a pas place pour un rôle de mère, mais seulement pour le Père.

Aussi bien, ce que nous voyons, dans la g-énéralion charnelle,

attribué distinctement au père et à la mère, tout cela^ quand il

s'ag-it de la génération du Verbe, est attribué au Père, dans la

sainte Écriture : c'est ainsi (ju'il est dit du Père, qu'il donne la

vie au Fils, et qu'il le conçoit, et qu'il l'enfante ». — On aura

remarqué combien, dans toutes ces admirables explications,

saint Thomas suppose ferme et constante la doctrine rappelée à

propos de l'article précédent, d'un verbe inhérent à tout acte

d'intellection.

\Jad tertium est aussi très important. Saint Thomas y fait

une distinction lumineuse. « Une chose peut être acceptée » d'un

autre, « sans être reçue en un sujet ; sans quoi on ne pourrait

pas dire que toute la substance de l'être créé ait été acceptée de

Dieu, puisque par rapport à cette totalité de la substance il n'y

a pas de sujet qui soit destiné à la recevoir ». Il n'y a donc pas

incompatibilité entre le fait d'être accepté et le fait d'être sub-

sistant. Et c'est précisément ce qui a lieu en Dieu. « Ce qui est

engendré en Lui, accepte l'être de celui qui engendre ; non pas

comme si cet être était reçu en une matière ou en un sujet, car

cela répugne à la subsistance de l'être divin ; mais on parle

d'être accepté, en ce sens que celui qui procède tient d'un autre

l'être divin », qui d'ailleurs est le même, et ne doit «nullement»

être considéré « comme étant autre » et différent, ou distinct,

(( de l'être divin », qui est en celui qui engendre. « C'est qu'en

effet dans la perfection même de l'être divin, est contenu et le

Verbe procédant par voie d'opération intellectuelle et le Principe

de ce Verbe, comme d'ailleurs tout ce qui touche à la perfection

en Dieu, ainsi qu'il a été dit plus haut » (q. 4, art. 2). Et donc

le mystère de la génération du Verbe, comme le mystère de

toute la Trinité, loin de nuire à la perfection et à l'unité de l'être

divin, est le dernier mot de cette infinie perfection. Quelle splen-

dide conclusion et quel coup d'aile ! — « Un Dieu peut-Il venir

d'un Dieu? interroge Bossuet dans son magnifique langage

(Elévations sur les mystères, deuxième semaine, deuxième éléva-

tion). Vu l)i(Mi peut-Il avoir l'être d'un autre que de Lui-même?

Oui, si ce Dieu est Fils. Il répugne à un Dieu de venir d'uu

à
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aullT ("oiiiiiH' (M't'Miciir <|iii Ir lin' du ik'mmI ; mais il iir ii'inii; ni'

pas à lin l)i(Mi de xciiir triiii aiilir. (•oiiiiih' d'iin l*rn' (iiii l'cii-

i»-en(ln' (Ir sa (U(t[)i-«> siiLsIaiicr. Plus un lils csl (taijail, (iii, si

l'on |)(Mil ainsi parler, pins un iils rsl fils, plus il csl dr inrnir

nalui'C «'( de iiumiic suhslancc (pir le prie, plus il csl un a\c(*

lui ; (M s'il j)«m\ail clic {\c mcrnc iiainrc cl (li^ incnic snhslancc

individuelle, pins il scrail fils parlai!. Mais (picllc nalni-c pcnl

iMre assez liclie, assez iidinit', assez iininciise j)Oii[ cela, si ce

M esl la seule infinie cl la seule immense, e'est-à-dirc la seule

nature di\ine? C'est ainsi (ju'il nous a (''l('' révj'l»'' <pic Dieu csl

Père, (pie Dieu esl Pils, et (pie le IVre cl le l^'ils son! un seul

Dieu, pai'cc (pie le VWs eni;tMidi('' de la substance de son Pcre, «pii

ne soulVi'c poini de di\ ision cl ne jmmiI avoii" de pallies, ne pcnl

être rien moins cprun Dieu el un imMiie Dieu avec son IV're ; car

(pii dit suhsiance de Dieu, la dit toute, el dit par consé(pient

Dieu tout entier. » O rineflahle mystère! (') la ravissante et

éblouissante vision !

Nous nous reprocherions, après avoir cif('' cette admirable tra-

duction, faite j)ar Bossuet, de Vdd frrtiiun de saint Thomas, de

ne pas citer, du même Jiossuet, la pai^c (jni \ienl imiiM'diate-

nient avant (Eh'xalion première) et (pii, en même tein{)s (pTclle

traduit aussi noti'c précédent ad srcundu/N, r(''sume si bien tout

ce que nous avons dit de la génération du Verbe en Dieu. « Ouand

le saiii'e a prononcé ces paroles ( Prorcrhrs, ch. xx\, v. !\] :

Qui est celui (fui est élevé du plus haut des cieu.r par sa |>uis-

sance, et qui en descend continuellement par ses soins? (jui

tient le vent en ses mains ? qui tient la niev dans ses bor/ies, et

mesure les extrémités de la terre "^ Ouel est son nom. et t/uel est

le nom de son Fils^ si vous le savez \^ ce n'est pas là une sim[)lc

id('e (M fies [)aroles en l'air'. Il a pf(''lendn proposer un mysIèiM*

di^iie de Dieu, et (pielrpie chose de lies V(''iitablc cl de liés léel,

quoique en même temps incomprc'hensiblc. Dans sa naliire infinie

il y a VU un Pèn* (ju'on ne compi'end pas, cl un h'ils doni le nom

n'est pas connu. Il n'est donc plus (piestioii (pie de le iiominer,

et on le doit reconnaître, pour\u (ju'on aNoiie (ju'II esl inellable.

r/est-à-dire (juc pour connaîli'c le VWs de Dieu, il laiil s'(''lc\('r

au dessus des sens cl de tout ce (jui peut être connu el noiiiiii»'
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parmi les hommes ; il faut ôter toute imperfection au nom de

fils, pour ne lui laisser que ceci, que tout fils est de même nature

que son père, sans quoi le nom de fils ne subsiste plus. Un en-

fant d'un jour n'est pas moins homme que son père : il est un

homme moins formé, moins parfait; mais pour moins homme,

cela ne se peut, et les essences ne se peuvent diviser ainsi. Mais

si un homme et un fils de l'homme peut être imparfait, un Dieu

et un Fils de Dieu ne le peut pas être. Olons donc cette imperfec-

tion au Fils de Dieu
;
que demeurera-t-il autre chose, sinon ce

qu'ont dit nos itères dans le Concile de Nicée, et dès l'origine du

christianisme, (ju'll est Dieu de Dieu, Lumière de Lumière, vrai

Dieu de vrai Dieu : Fils parfait d'un Père parfait^ d'un Père qui,

n'attendant pas sa fécondité des années, est Père dès qu'il est,

(jui n'est jamais sans Fils; dont le Fils n'a rien de dégénérant,

rien d'imparfait, rien à attendre de l'âge; car tout cela n'est que

le défaut de la naissance des hommes. — Dieu le Père n'a non

plus le besoin de s'associer à quelque autre chose que soi, pour

être Père et fécond : Il ne produit pas hors de lui-même cet autre

Lui-même; car rien de ce qui est hors de Dieu n'est Dieu. Dieu

donc conçoit en Lui-même; Il porte en Lui-même son fruit, qui

lui est coéternel. Encore qu'il ne soit que Père, et que le nom de

mère, qui est attaché à un sexe imparfait de soi et dégénérant,

ne lui convienne pas, il a toutefois un sein comme maternel où il

porte son Fils : Je fai> dit-Il (psaume cix, v. 3) engendré au-

jourd'hui d'un sein maternel, ex utero. Et le Fils s'appelle

Lui-même le Fils unique qui est dans le sein du Père (saint

Jean, ch. i, v. i8j : caractère uniquement propre au Fils de Dieu.

Car où est le fils, excepté Lui, qui est toujours dans son père

et ne sort jamais de son sein? Sa conception n'est pas disting-uée

de son enfantement; le fruit qu'il porte est parfait dès qu'il est

conçu ; et jamais II ne sort du sein qui le porte. Oui est porté

dans un sein immense est d'abord aussi grand et aussi immense

que le sein où il est conçu, et Wi^n peut jamais sortir. Dieu

l'engendre. Dieu le reçoit dans son sein. Dieu le conçoit. Dieu

le porte, Dieu l'enfante; et la Sagesse éternelle, qui n'est autre

chose que le h'ils de Dieu, s'attribue dans Salomon(Proi)., ch. viii^,

V. 2/1, •l'ô) et iïèti'e conçue, et d'être enjantée\ et tout cela
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n'i's! (juc la iiumiic chosr. — hicii n'aura jamais (iiic <•<» Fils;

car 11 est [.ari'ail ; v\ Il ne [mmiI m avoir dniv : nu seul «M

(ini(|i!»' riitaiitcnicnl de crlh' iialiiic parfaih* m (''|niis«' Idiilc la

tVc«uulil(' t'I (Ml allirc (oui ramoiir. (Trsl |)()iir(]ii()i le l''ils d' hicii

s'appt^Ilc ri nique, le l'ils uni(Hi(\ l'int/ciiitus : par on II (h'inon-

Ire tMi mrmc Icnips (ju'll <'sl Mis, non par ^ràcc ^^ pai- adoplioFi,

mais par nalnrc. El le IV're, confirmant d'en liant («'Kc parole

du Fils, fait [)arlir dn ciel celle voix (en saint Luc, ch. ix, \.[\')) :

fJeiiii'Ci rsl mon Fi/s hirn-diiiK', en (jui je me s//is />/// ; c'est

mou Fils, je n'ai (pie Lni, el aussi de toute ('Mernih' je Ini ai

doun»' et lui donne sans fin tout mon amour ».

La procession intellectuelle du Verbe, en Dieu, mérite, au sens

le plus vrai de ce mot, le nom de g-énératiou. C'est bien ainsi

<jue l'Eq-lise l'a toujours entendue, explifpiant en ce sens les

noinl)reux textes de l'Ecriture qui se rapportent an Fils. Le

Concile de Nicée a déclan', et nous l'avons, consig-né, dans sou

symbole, ([ue « nous croyons en nn Seit^neur Jésus-Christ, le

Fils de Dieu, engendré du Père, Fils unique, étant .(le la subs-

tance du Père, Dieu de Dieu, Lumière de Lumière, Dieu vrai de

Dieu vrai, qui a été engendré et non créé, qui est consubstantiel

111 Père » (Denzinger, n. 17). De nuMue, nous lisons dans les

canons ou anallièmes du pape saint Damase portés en '6H0 : « Si

(pu'lqn'un ne dit pas que le Fils est né du Père, c'est-à-dire de

sa substance divine, qu'il soit anathème ».

Nous retrouvons la même doctrine exp(jsée de fa(;on magis-

trale dans le quatrième concile de Latran. tenu en 121.") sous le

pape Innocent III, à l'encontre des erreurs de l'abbé Joachim,

abbé de Hore, 1170-1200. <( Nous condamnons et réprouvons le

libelle ou traité écrit par l'abbé Joachim contre le maître Pierre

Lombard, sur l'unité ou l'essence de la Trinité, (u\ il l'appelle

hérélicpie et insensé, parce (pi'il a dit dans ses Sentences : qu'il

est um^ certaine réalité soincraine qui est Père, Fils et Saint-

Esprit, sans être elle-même ni (pii entendre, ni «pii est (Miî^cn-

drée, ni (jui procède. D'on l'abbé J(jacliim conclnt (pic Pieirc

Lombard n'admet pas tant une Trinile (pi'une Uuaterniti' en

Dieu, savoir les trois Personnes et cette commune essence ior-

De la Trinité. 5
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mant une quatrième chose; et lui, l'abbé Joachim, dit ouverte-

ment qu'il n'est aucune réalité qui soit Père, Fils et Saint-Esprit,

ni qui soit essence, ou substance, ou nature ; bien qu'il accorde

que le Père et le Fils et le Saint-Esprit sont une même essence,

une même substance et une même nature. Seulement, cette

unité, il ne l'avoue pas véritable et propre, mais comme collec-

tive et similitudinaire, à la manière dont il est dit que plusieurs

hommes constituent un peuple et plusieurs fidèles une Eglise,

selon cette parole (du livre des Actes, ch. iv, v. 82) : la multi-

tude des croyants n'avait quun cœur et quune âme; et cette

autre (de saint Paul aux Corinthiens, première Epître, ch. vi,

V. 17) : celui qui adhère à Dieu est un esprit avec Lui. Egale-

ment (première aux Corinthiens, ch. m, v. 8) : celui qui plante

et celui qui arrose ne font qu'un ; et {aux Romains, ch. xii^

V. 5) : nous sommes tous un seul corps dans le Christ. Encore,

dans le livre des Rois (liv. IV, ch. 3, v. 7) : mon peuple et ton

peuple nefont quun. Pour établir son sentiment, l'abbé Joachim

cite surtout cette parole que le Christ dit de ses fidèles, dans

l'Evang-ile (saint Jean, ch. xvii, v. 22, 28) : Je veux, â Père,

qu'ils soient un en nous, comme nous sommes un; qu'ils soient,

aussi, parfaits en un. Car, dit-il, les fidèles du Christ ne sont

pas un, au sens d'une même réalité qui serait commune à tous;

mais ils sont un, c'est-à-dire formant une même Eglise, en rai-

son de l'unité de foi catholique ; et enfin un même Royaume, par

l'union d'une charité indissoluble; de même qu'il est dit dans

l'Epître canonique de saint Jean l'apôtre (première Epître, ch. v,

v. 7,8): qu'il y en a trois qui rendent témoignage dans le ciel,

le Père et le Fils et l'Esprit-Saint, et ces trois ne sont qu'un ;

et il est ajouté, immédiatement après : il y en a trois qui ren-

dent témoignage sur la terre, l'Esprit, l'eau et le sang, et ces

trois ne font qu'un, selon qu'on le lit en certains manuscrits ».

« Pour nous, déclare le Concile après cet exposé, nous croyons;

et nous confessons avec Pierre Lombard, qu'il est une réalité

souveraine, incompréhensible et ineffable, qui véritablement est

le Père, le Fils et le Saint-Esprit, les trois Personnes en même
temps et chacune d'elles en particuher ; et voilà pourquoi il n'y a

en Dieu qu'une Trinité et pas de Quaternité, parce que chacune
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des trois Pci'soiiru's (»st cclh' i('';ilih', savoir la sul)staii<-r, l'cs-

soncc ou la nadiic (li\iiir, (|iii, elle seul»', csl le |»rincij)(' dr loiil,

en dehors (linjut'l ancmi aiilrc ne |m'iiI rire dninu' ; cl crllc r«'alih'

n'est ni (|iii «Mii;«Midi«\ ni (]ni csl cnî^cmlrrc, ni (|iii procède,

mais c'est le IN'mc cpii ciii;<'ndi(', c( le Mis ({ni es! eiii^einli'é, et

l'Esprit-Saint (jni jiroccde : de (elle soile <jne les distinctions

soient tlans les [\M'sonnes cl l'unilc' dans la natnre. Lois nicnnî

donc (jnc anlre (an niascnlin, (i/iris) soil le Pèi'c, antre le b'ils,

autre le Saint-Ksprit, cependant le l^ère n'est |)as autre chose

que le Fils et l'Espiit-Saint ; mais ce <pii est le IVtc, cela est le

Fils, et cela est le Saint-Esprit, la même chose absolument; de

telle sorte que, conformément à la foi catholique, ils soient tenus

pour consnhstantiels. Le Père, en effet, eng-endrant le Fils, de

toute éterniti', Ini a donm* sa substance, selon (pie le bils en

témoig^ne lui-mènu' (en saint Jean, ch. x, \. 29) : Mon /V/y% ce

(full nïa i/onné est au-dessus ilc tout. Et l'on ne peut pas dire

qu'il lui ait (h)niH' mie partie de sa substance, se réservant l'an-

tre partie; car la substance du Père est indivisible, étant absolu-

ment sinqile. Ni on ne peut dire que le Père aura transféré sa

substance dans le P'ils en l'engendrant, comme s'il la donnait au

Fils sans la garder Lui-même, car alors II cesserait d'être une

substance. Il est donc manifeste (pie sans aucune diminution, le

Fils en laissant reçoit la substance du Père ; et ainsi le Père et

le Fils ont la même substance; et donc c'est la même réalité (pii

est le Père et le Fils, et aussi l'Esprit-Saint qui procède de l'un

et de l'autre ».

(( Lors donc (pie la Vérité, [)riaiil le Père pour ses fidèles,

dit : Jr lu'ii.i' (fil ils soicîil un m nous., connue nous aussi nous

soniuies u/i, ce mot ////, piis |)onr les li<lèles, s'enleiid de liinion

de charité dans la grâce; mais [)ris pour les Personnes divines,

il signifie l'nnilé d'identité dans la même natnre; de même (jue

ailleurs (en saint Matthieu, ch. v, v. /|8), la N'i'iité dit : Soi/es

parfaits rjnninr notre Père céleste est /xir/'ait, Nonlanl dii'e :

soyez [)arfaits pai la perlection de la ^liMe, comme xolre Père

céleste est parlail par la perfection de naliire, chacun selon sa

manière ; car entre le (Iréateni- et la créature il ne saurait y avoir

une telle similitude (pi'il n'existe iiwr. «lissimilitnde plus grande



68 gOMME TIIÉOLOGIQÙË.

encore. Si donc quelqu'un, en ce point, avait la présomption de

défendre ou d'approuver le sentiment du susdit Joachim, qu'il

soit évité par tous comme hérétique ».

Nous avons voulu citer dans toute son étendue ce décret du

quatrième concile de Latran, à cause de son importance et parce

qu'il commande toute la suite du traité de la Trinité. On nous

permettra de présenter, à ce sujet, une remarque relative à

l'histoire du dog-me ou de la théologie positive, aujourd'hui très

en honneur, mais dont plusieurs dénaturent la portée en ce qui

est du développement du dogme ou de la doctrine traditionnelle

dans l'Église. On voudrait parfois, et ceci s'applique notamment

à la doctrine trinitaire antérieure au concile de Nicée, faire

dépendre l'existence explicite d'une doctrine de l'éclosion de

certaines hérésies et des définitions ou des décrets provoqués

par ces hérésies. Nous avons, dans l'exemple de l'abbé Joachim,

une preuve éclatante de cette vérité, qu'il se peut rencontrer,

même après de longs siècles de possession consciente et incon-

testée d'un point de doctrine dans l'Éghse, des esprits inquiets

ou mal faits qui viennent mettre en doute ce point de doctrine et

obligent l'ÉgUse, non pas à expliquer ce qui n'aurait été aupa-

ravant qu'implicite dans son enseignement, mais à redire, pour

ces inconsidérés qui n'avaient pas su le voir, et afin de les faire

taire, ce qu'elle enseignait, même explicitement, bien longtemps

avant eux et souvent depuis toujours.

La procession ou l'émanation par mode de pensée, en Dieu,

peut et doit, au sens le plus vrai, le plus formel et le plus excel-

lent, être appelée du nom de génération. H y a véritablement

génération en Dieu. Mais est-ce tout, et n'y a-t-il pas en Dieu

d'autre procession ou d'autre émanation en outre et en plus de

cette première procession ? Que si nous découvrons en Lui une

autre procession, cette autre procession pourra-t-elle, comme la

première, être appelée du nom de génération? Telles sont les

deux questions que nous devons examiner dans les deux articles

qui suivent. — Et d'abord, si nous devons mettre en Dieu, en

plus de la génération du Verbe, une autre procession.

C'est l'objet de l'article suivant.
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Articlf. m.

Si en Dieu il y a une autre procession que la génération
du Verbe.

Trois objections veulnil jumiNcr" (juCn Dieu il n'v a pas

d'autro procession que la procession du \ (Ml)e. La première

objecte qu'aulreineiit il taiidra [)roc('(ler à riiitiiii. (lar « la même
raison (\u\ feiait admelire une seconde procession après la pie-

mière, en ferait admettre nne troisième après la seconde, et

ainsi de suite à l'infini; ce qui est un inconvénient. Il Tant donc

s'arrêter à la première et n'affirmer en Dieu (pi'nne seidc pro-

cession ». — La seconde objection arg-ue de ce que « tonte pro-

cession en Dieu a pour terme la communication de la nature

divine. Or, en quehjue nature que ce soit, il n'y a qu'un seul

mode de communication de cette nature ; car les opérations

s'unifient ou se diversifient selon Tunité ou la diversité des ter-

mes auxquels elles aboutissent » ; et donc, si c'est la même
nature qui est communiquée, ce sera nécessairement la même
opération, au point de vue spécifique. « Puis donc qu'en Dieu il

n'y a qu'une seule nature divine, ainsi ([u'il a été montré plus

haut (q. II, art. 3», il s'ensuit qu'il ne peut y avoir qu'une

seule procession en Dieu ». — La troisième objection dit rpie

s'il pouvait v avoir une autre procession en Dieu, distincte de la

procession par voie d'intelligence, et <pii est celle dn Verbe, ce

ne pourrait être que la procession de l'amour, suivant à l'acte de

la volont(''. Mais une telle procession ne peut pas être distincte

de la procession rpii tient à l'acte d inlellit^enec ; car, en Dieu,

l'intelli^^ence et la volonté c'est tout un, ainsi (pi'il a ('t('' montré

plus haut (q. 19, art. i). Donc en Dieu il n'y a pas d'antre pro-

cession fjue la procession du Verbe »,

L'argument sed contra est formé de deux passades très impor-

tants empruntés au quatrième Kvaui^ib'. « Le premier est le mot

de Xotre-Seig-neur (ch. xv, v. 2()j parlant i\('VKsprit de l(i vrrité

qui procède du Père. Le second est cette autn' parole de Xotre-

Seie^neur (ch. xiv, v. iH : Je prierai le Père^ et II rous donnera
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un autre Paraclet, VEsprit de la vérité; d'où il suit que TEs-

prit » de la vérité ou l'Esprit-a Saint est autre que le Fils. Donc

il y a en Dieu une autre procession, outre la procession du

Verbe ». La même conclusion résulte des multiples textes que

nous avons cités à l'article premier, relativement à la procession

de TEsprit-Saint.

Au corps de l'article, saint Thomas nous dit, dès le début :

(( En Dieu, il y a deux processions : la procession du Verbe, et

une autre ». Pour le prouver, il nous invite à considérer que,

(( en Dieu, il n'y a de procession », ainsi qu'il a été établi à l'article

premier, a qu'en raison d'une action qui ne tend pas à quelque

chose d'extrinsèque, mais qui demeure et se parfait » en celui-

là même qui ag-it. Or, cette action, en toute nature intellectuelle,

est double : il y a l'action de l'intelligence et l'action de la

volonté. L'action de l'intelligence donne lieu à la procession du

Verbe. L'action de la volonté donne lieu aussi, en nous, à une

autre procession, celle de l'amour, qui fait que l'objet aimé est

en celui qui aime; comme par la conception du verbe, la chose

dite ou entendue est dans celui qui entend. Et voilà pourquoi,

aussi, outre la procession du Verbe, nous mettons en Dieu une

autre procession qui est la procession de l'Amour ». — Nous

remarquerons la nouvelle application que fait ici saint Thomas

du grand principe qu'il avait formulé à l'article premier. Et c'est

une nouvelle preuve de la rigueur et de l'universalité de ce

principe, dans la pensée du saint Docteur. Ce n'est pas en raison

d'une nécessité tirée du côté de l'objet, que nous parlons ici de

procession ou d'émanation intérieure. Toute la raison se tire du

côté de l'action elle-même, qui, étant une action immanente, doit

produire quelque chose, non pas au dehors du sujet, ainsi qu'il

arrive pour l'action transitive, mais au dedans du sujet lui-

même où cette action se parfait. Quant aux difficultés spéciales

qu'on pourrait soulever du côté de l'action de la volonté et du

fruit ou de l'émanation intérieure que cette action produit dans

le sujet qui aime, nous n'avons pas à nous y arrêter pour le

moment. Nous retrouverons cette question lorsqu'il s'agira du

nom propre de l'Esprit-Saint, qui est l'Amour (q. 32).

La première objection supposait qu'on aurait à procéder à
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riiitiiii, si on iulmcKail une ikuim'IIc |»ioccssidu en l)irii. — LV/r/

pnniiim rt'ptnid (ju' m il ii'csl iiiicmirniciil m'ccssairc de pmcc'--

der ainsi à riiiliiii (liiiis les jnocessioii dixinrs. (Icsl (jircii rll'ci

la [irocossioii «{ni s»' l'ail dans rinllinr en mir Fialiirc iiilrller-

lurlli*, s«» hMiiiiiic dans la procession de la xojonh' ». |']| cria,

parce «jnc Taclc de la \(»I(Hi(('' cI(*»I le cxclc des actions iinmancii-

les aj)j»arl(Mianl à des racull(''s disliiicles dans nue nadne iiilel-

lectuelle.

h ad srrinuhun Iranclu» d'ufi mol l'oLjeclion. « Tout ce (lui es!

en Dieu, esl Dieu nuMue, ainsi ([u'il a été nionlr<'' j)lus iiaut

((|. \\, arl. W, /i); ce qui n'est pas pour les autres êtres. II suil de

là (pie par chacune des processions ([ui ne sont pas au dehors,

hi nature divine est communiquée ». El ceci esl pioprc à Dieu;

« on ne h' liouve pas dans h's autres natures ».

\j(id tertium C9>{ extrêmement important. Il est le pendant de

ce (pie nous avons vu dans le chapitre xi du quatri(''ine livre Ov//-

tre les (jenfi/s et que nous avons soulit»n(3 comme nous donnant,

autant ([ue la raison humaine le peut faire, l'explication tln^olo-

gique par excellence de ce (jui esl le noeud m(Mne du myst(''re

dans le do^me de la Trinit(!'. — L'(jhjeclion clah ((ue l'intelli-

gence ne se distinî^uanl pas de la volontf» en Dieu, il n'v avait

pas à supposer une procession de I Am(jui' distincte de la i^éiR'ra-

tion du Verbe. Saint Thomas répondque « sans doute la volont('

n'est pas autre que rintellig"ence en Dieu ; mais cependant » il l'aiit

qu'en Dieu se trouve, et au deg-n'' le plus parfait, tout ce «pii est

de l'essence de rintellii^ence et de la volont(}. Or, « il est essen-

tiel à la volont<'' et à l'intellii^ence ([ue les processions qui suivent

à l'action de l'une et de l'autre soient entre elles dans un certain

ordre. Il n'v a pas, en effet, de procession de l'amour", si ce n'est

par ordre à la procession du verhe; car rien ne saurait èlre aimé

par la volont»', si d'abord ce n'était comju dans riiileirn;«*nce. »

L'acte (le l'intellii'ence précède toujours l'acte de la noIoiiIc.

« De même donc que nous considérons un certain ordre du \Cihe

au Principe d'où II procède, bien qu'en Dieu l'intellii'ence cl la

conception <ie l'intellii^ence soient une même substance; pareilN"-

menl, biiMupi'en Dieu rintellig"encc cl la volon((' ne lassent (in'nn,

cependant, comme il est essentiel à l'ainoin- de ne pioct-der (|ue
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de la conception de l'intelligence, nous aurons une distinction d'or-

dre entre la procession de l'Amour et la procession du Verbe en

Dieu ». En Dieu, il y a l'amour, nous l'avons montré à la ques-

tion 20. Et sans doute l'amour, en Dieu, est Dieu même ; mais loin

de nuire à sa perfection d'amour, cela ne fait que l'accroître jus-

qu'aux proportions de l'infini. Il y aura donc en Dieu, et delà façon

la plus parfaite, tout ce qui est de l'essence de l'amour. Or, il est

de l'essence de l'amour qu'il ne procède qu'en supposant la

conception du verbe. Il s'ensuit que l'Amour ne procédera en

Dieu que d'après un certain ordre à la conception du Verbe. Il y

aura donc, nécessairement, distinction entre les deux, l'une ne

pouvant pas être l'autre.

En outre et en plus de la §"énération du Verbe, il y a une

autre procession en Dieu, procession qui suit à l'acte de volonté

en Dieu, comme la g-énération du Verbe suit à l'acte d'intelli-

gence. — Mais cette autre procession, pourrons-nous l'appeler

du nom de génération? Et si nous ne l'appelons pas de ce nom,

quel nom lui donner? Tel est l'objet de l'article suivant.

Article IV.

Si la procession de l'Amour en Dieu est une génération ?

Trois objections veulent prouver que la procession de l'Amour

en Dieu a raison de génération. — La première rappelle ce qui

constitue le caractère propre de Têtre engendré. « On dit engen-

dré et né, ce qui procède en ressemblance de nature parmi les

êtres vivants. Or, précisément, ce qui procède en Dieu par mode
d'amour, procède en ressemblance de nature; sans quoi ce ne

serait déjà plus la nature divine, et nous aurions procession au

dehors », comme il arrive pour les êtres créés par Dieu, a II

s'ensuit que ce qui procède en Dieu par mode d'amour, procède

à titre d'engendré el de né ». — La seconde objection fait ins-

tance et dil que u si la ressemblance est essentielle au verbe,

elle l'est aussi à l'amour; d'où il est dit, au livre de VEcciesias-
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tn/ue, ("11. Mil i\. !()', <nir /on/ r/fi' riiuiii/ dimc son smiltlnhlc.

Si iloiif, |M>ur imc raison dr irssciiihlaiict*, il (((Iinh'hI, ;hi \ ri-lic

(jui prort'dc, d ôtrc «'nî^ciidrc «'I de iiaîlic, la iiirnu' clhtsr, s»mii-

bK'-t-il, tMm\ iriidiM à I Aiiioiii )>. — La lioisiriin' ohjrdinii iniiar-

(juc i|u' n une chose n'cnlic pas dans iiii j^riirc, i|iii irappai lirnl

à aïKMiiie (!<' ses (»s[>èct*s. Si donc, «mi Dieu, il csl une inoccssioii

lie ramolli", il tant (jii'cn (Uitic dr ("r iioiii >> ii(''n(''ri(|n<' cl « ("oni-

inuii, (mMIc pF'ocession ail son nom sjx'cial. ( )f, il ii'\ a point

«l'aud'o nom «pic «-«dni «le i^éncralion. Dtmc la pi«)cessioii de

l'Amonr «mi I )i«'n «'sI l)i«Mi vraimeni iin«' t;«''m''['arion »»

.

I/ariJiiment srd l'onffd Fait «)l)server que « si on a«lmel «"cla,

il sVn><nit (pi«' rEsprit-Saiiit qui procède comme Amour, pr«)ç«'-

dera, coinine eni»endr«''. Ov «"«'la m«Mn«' est contrair«' an synd)ole

de sailli Athaiiase, où nous lisons (pie r Kspr'i/-S(iin/ itr(K'r(l(' du

Père et du Fils, fi'étartt point fai/, ni crrf', ni ciKjciKh'ê, mais

procédant ». Le texte est décisif et Iranche la (piesli«)n au poini

de vue de raulorité.

Au corps de Larlicle, saint Fliomas rép«)n(l : u La procession

de l'Aniour en Dieu ne doit [)as être a[)p<dce «lu noin de g'énéra-

tion. » Et voi("i comment il le prouve. Il nous rappelle qu' f( il

y a celte ditîéreuce eutie rintelligence et la vol«)nl«'', (pi«' l'inhd-

liçence est en acte par ceci (jue la chose ent(Midne «'sl «lans l'in-

telli^"ence selon sa similitude » : le N'erhe, en ellcl, «pii «vsi !«'

sii»"ne et le fruit de rintellii^ence en acte, n'est ri«Mi autr«' (jii«' la

similitude de la chose entendue, (l'est précisément à c«'la «jn«' s«'

lermim^ l'acte «le rintelliiicence : à la pr«)du("lioii, an d«'«lans «h*

l'intelligence qui entend, d'un verhe «pii exprime la chose cnleu-

due et en est l'imagi'e pins on moins parfaite s«'lon la p«M"fe«'lion

de l'acte de l'int<dlii^enc«'. '< La volonté, elle, est «mi ach', non

par cela (pi'une similitude (piel<'«)n(jn«' de l'objet \oulu soil dans

la volonté, mais parce «pi«' la volonté a une certaine iîiclinalion

à la chose voulue ». Il est tr«''s \i"ai (juc «lans le sujet «jiii \«Mit.

il y a une similitude ({«' rol)j«'l noiiIii ; «'I «"'est mèrne «l«' ("ell«'

similitude que j)rocède l'acN* de la \<donl«''. (l'est, «mi «'lïel, par<"e

qu«' le sujet «jni \cul a au «l«'«laiis d«' lui iiii«' imai'«' «m une sinii-

liliule d«' l'ohj»'! à sonloir, iinaye ou similitude «pii le lui lait

connaître ou témoit;iic «pTil 1«* connaît, «ju'il p<'ul \ouloir cet
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objet ; mais cette similitude n'est pas dans la volonté, du moins

à titre de similitude de l'objet; elle est dans l'intellig-ence. Dans

la volonté, au lieu et place de la similitude qui est dans l'intelli-

g-ence, nous aurons, suivant le mot de saint Thomas, une impul-

sion, ou si Ton le veut, un élan vers ïa chose voulue. Cet élan

ou cette impulsion est le fruit de la volonté qui veut, comme le

verbe ou la similitude et l'imag-e sont le fruit de Tintellig-ence

qui entend. « Ainsi donc, poursuit saint Thomas, la procession

qui se considère selon la raison d'intelligence, est selon la raison

de similitude; et pour autant, elle peut avoir raison de généra-

tion, car tout être qui engendre eng-endre un semblable à soi.

Quant à la procession qui se considère selon la raison de

volonté, elle ne se considère pas selon la raison de similitude,

mais plutôt selon la raison d'une impulsion et d'un mouvement

vers quelque chose ». Tandis qu'entendre, c'est comprendre ou

saisir ou concevoir^ vouloir c'est aller ^ c'est s'élancer vers la

chose voulue. « Et voilà pourquoi, ce qui procède en Dieu par

mode d'amour, ne procède pas comme engendré ou comme Fils,

mais plutôt comme Esprit, nom qui désigne une certaine motion

ou impulsion vitale, selon que celui qui aime est dit être mû ou

poussé par son amour à faire quelque chose». L'amour, c'est un

tressaillement ! Quelle lumineuse doctrine, et combien profonde !

\Jad primuin répond que « tout ce qui est en Dieu s'identifie

avec la nature divine. Ce n'est donc pas du côté de cette unité

ou de cette identification qu'il faut chercher la raison propre de

telle ou telle procession, selon que l'une se distingue de l'autre.

Il faut tirer la raison propre de telle ou telle procession, de l'or-

dre qu'une procession a à l'autre. Or, cet ordre se considère

selon la raison d'intelligence et de volonté ». C'est parce qu'en

1 )ieu il y a, très véritablement et au sens le plus parfait, tout ce qui

appartient à l'intelligence et tout ce qui appartient à la volonté,

bien que tout cela en Dieu soit la nature divine, que nous met-

tons en Lui le mode d'action qui est le propre de l'intelligence et

qui aboutit à la génération du Verbe, et le mode d'action qui est

le propre de la volonté et qui aboutit à la procession de l'Amour.

Quand bien même donc l'Amour ou l'Esprit-Saint procède en

similitude de nature, parce que tout ce qui est en Dieu est la
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Iliôiuc iiatiii'c JiNiiic, ('(>|M'n(l;inl son iikmIc de |>i'oC(>ssi(>n n'est

pas trahoiitii' à iiiir iModiidioii |);ir' iiiodc de siiudiliidt', mais

pliili'tt à une [tiodiirlioii pai* mode d imjMdsioii 011 (rdaii. <• \'J

donc, et» 'sera selon la laisoii [)ro[)i'e de riii(ellit,'^eiiee el de l;i

volonlt", (jiie l'iiiie el l'aulie j)rocession se d(''iiommeia en l)ien.

attendn ([ne le nom est a|)|)li([n('' jxnir dr'si^ner la raison propie.

C'est pour eela, (|ne re (pii procède pai* m(Kle d'amonr, hien

ipi'il aeee[>le la nahire di\im', n'esi pas appeN' m'' n on h'ils.

h ad sr<'H/i(Iif//i ne nie [)as (jne la sirnililnde on la lessem-

hlaiice ne soit essentielle à l'ainour comme elle l'esl à la pensée.

SeulemenI, il Fait remarquer (pn' « aulre esl le r(Me de la simili-

tud<' dans le verbe, et autre son rôle dans l'amour. On Tattrihue

au verhe, <mi lanl (pie lui-même est la similitude <le la ehose

entendue, comme ce qui est engendré est la similitude » ou

l'imag"e « de celui <pii entendre. Elle appartient à l'amour, non pas

que l'amour lui-même soit une similitude » comme l'est le verbe,

« mais en tant (pu* la similitude est le principe de l'amour », soit

qu'on entende cela de la similitude de l'objet qui est dans le sujet

qui vent, par la connaissance que ce dernier a de l'objcil à vou-

loir, soit aussi (pi'on l'entende de l'tMre même du sujet et de ses

dispositions ou ((ualilés qui se tiouvaut send)lal)les à celles de

l'objet font (pie le sujet s'incline vers cet objet comme veFs un

autre lui-même. Mais en quehpie sens fpi'on l'entende, la simili-

tude ici n'a pas raison de terme^ comme (piand il s'agit du veibe

qui termine l'opération immanente de rintelli^^ence à lilic de

similitude de l'objet; elle a raison de pi'iiicipr ou de cause, car

l'amour ou l'inclination qui est le terme de l'opération immanente

de la volont(' procède soit de la similitufle de l'objet qui esl dans

le sujet par l'acte de connaissance, soit de la similitude on res-

semblance f[ui existe entn» l'être ou les qualités du sujet el

l être ou les (pialités de l'objet. Et saint Thomas conclut : « De

cette nécessité de la similitude dans l'amoni-, il ne suit pas (jue

l'amour soit quel([ue chose d en;,nMidré, mais bien (jiie ee (pu

est eni^^endré est cause de l'amour». Ce dernier- mol nous montre

que saint Thomas entendait i)lnlol la simililude (pii existe dans

l'amour et est requise pour lui, au sens de la similitude de 1 objet

qui est dans le sujet par l'acte de connaissance.
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Uad tertium nous rappelle que « nous ne pouvons nommer

Dieu qu'à Taide » et en partant « des créatures, ainsi qu'il a été

dit plus haut (q. i3, art. i). Et comme, dans les créatures, la

communication de la nature ne se fait que par g-énération, il

s'ensuit que nous n'avons pas d'autre nom propre ou spécial

pour désigner la procession en Dieu » qui entraîne, en effet,

la communication de la nature divine. « Aussi bien, la proces-

sion qui » cependant et pour les motifs que nous avons préci-

sés, « n'est pas une génération » bien qu'elle entraîne aussi la

communication de la nature divine, « demeure sans nom spé-

cial. On pourra l'appeler », si l'on veut, « spiration, à cause

qu'elle est la procession de l'Esprit ». Si elle n'a pas d'autre

nom spécial tiré des créatures, comme la génération, c'est que

dans les créatures, nous ne trouvons rien qui en approche, pour

la raison que vient de nous indiquer saint Thomas.

« Dieu est donc fécond; Dieu a un Fils. Mais où est ici le

Saint-Esprit? demande Bossuet (2*^ semaine, 5*^ élévation); et où

est la Trinité sainte et parfaite, que nous servons dès notre

baptême » ? 11 répond, traduisant la réponse même de saint

Thomas : u Dieu n'aime-t-Il pas ce Fils, et n'en est-Il pas

aimé ? Cet amour n'est ni imparfait, ni accidentel à Dieu
;

l'amour de Dieu est substantiel comme sa pensée ; et le Saint-

Esprit qui sort du Père et du Fils, comme leur amour mutuel,

est de même substance que l'un et l'autre, un troisième con-

substantiel, et avec eux un seul et même Dieu. Mais pourquoi

donc n'est-Il pas Fils, puisqu'il est par sa production de même
nature? Dieu ne l'a pas révélé. 11 a bien dit que le Fils était uni-

que ; car II est parfait, et tout ce qui est parfait est unique
;

ainsi le Fils de Dieu, Fils parfait d'un Père parfait, doit être

unique; et s'il pouvait y avoir deux Fils, la génération du Fils

serait imparfaite. Tout ce donc qui viendra après ne sera plus

Fils, et ne viendra point par génération, quoique de même
nature. Que sera-ce donc que cette finale production de Dieu?

c'est une procession, sans nom particulier. Le Saint-Esprit pro-

cède du Père (saint Jean, ch. xv, v. 26), le Saint-Esprit est

l'Esprit commun du Père et du Fils; le Saint-Esprit prend du

Fils; et le Fils l'envoie (saint Jean, ch. xvi, v. \l\, v. 7),
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coiniiic le Vôvi\ Taiscz-N (MIS, i-aisnimcmciils limnaiijs. I )iru a

voulu ('\j)Ii(|U('r (jiic la |H(»c«'ssioii dr son X'crin' «'(ail iiiti' vérila-

hlc cl parfait»" î^rMii'iahoii. ( ic (juc (-'«'lail (|iic l:i pitKM'ssion ilr

sim Saiiil-Esjii il. Il n'a pas xoniii le diir, ni ipTil \ n'il licn

dans la nalnic ipii r«'[)rt'S('nl;»l une aciion si suhstanlirlN', ri

tout tMis«Mnl»l<", si sin^uliôre. C/osI un sccirl (('scrv»' à la \isi(»n

bienfiouivusc ».

Ainsi tloiic, en DiiMi, nons avons une scoMnlr |»rnc«'ssi(tn,

aiilrt' que la procession dn \ «M'hc, cl (pii csl la procession dr

l'Anionr. Xous n'asons pas de nnni spécial [)onr la dc'sii^ncr; car

le terme de ^t'iiéralioii ne lui coii\icnl pas. Et c'esl ponrtpioi

nous lui laissons le (crintî ^énéri([(ic (\v {>rocession. A moins

qu'on ne veuille rréei" pour elle le leiine de spiralion, en lanl

qu'elle esl la procession de rp]spril. — (les deux processions iUi

Verhe el de l'Amour épuisent-elles toute l'activiti' intérieure et

intime de la vie en Dieu; ou hien devons-nous en i-ecliereher

quelcpie autre. Tel esl l'objel de l'ailiele suivant (jui sera le der-

nier de cette première ([uestioii sur la Trinilé.

Articlf \ .

S'il y a, en Dieu, d'autres processions en plus de ces deux?

Trois objections \(;uI(miI prouver (ju il y a, en Dieu, d'autres

processions (pie la procession du \ erhe et celle de l'Esprit. —
La [H'einière arj^në de ce ([ue *( si nous attribuons à Dieu la

science et la volonti', nous lui attiihuons aussi la puissance. ( )r,

puis(pie en laison de rintellii;euce et de la volonté nous mai-

quons i\ru\ processions <'u Dieu, pourcpioi n'en iuai(pierions-

nous pas une troisième en raison de la jmissance »? — La

secondes objection voudrait «juc <( nous mettions en l)i«Mi une

procession spéciale en raison de la bonté. Le bien, en ell'et, aime

à se répandre et à communiquer son être. Donc, il semble bien

qu'il soit par excellence un principe de procession ». — i^a

troisième objection remarque (juc « la vertu de la récùiidité est
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plus grande en Dieu qu'elle ne l'est en nous. Or, en nous, il

n'y a pas qu'une seule procession de verbe, il y en a plusieurs
;

car d'un verbe en nous procède un autre verbe » : ce que nous

savons déjà d'une chose nous aide à mieux connaître cette chose,

et c'est ainsi que le premier verbe ou la première pensée que

nous en avions se perfectionne par de nouvelles pensées ou de

nouveaux verbes. Notons, en passant, cette réflexion de saint

Thomas : elle nous prouve ce que nous avons dit plus haut, à la

suite de Jean de saint Thomas (Cf. art. i*^'), que, dans la pensée

du saint Docteur, il n'y a jamais acte d'intelligence, même

quand nous revoyons une chose déjà connue, sans qu'il y ait

un nouveau verbe qui sera le premier verbe redit ou un nouveau

verbe procédant du premier. Ce que saint Thomas vient de dire

pour le verbe de l'intelligence, il l'applique aussi à l'amour de la

volonté ; car, d'un premier amour « procède un autre amour » :

un premier élan vers la chose aimée est source de nouveaux

élans ou de nouvelles impulsions, a II semble donc bien que

nous devons mettre en Dieu plus de deux processions ».

L'argument sed contra s'appuie sur les données de « la foi »

qui « ne nous parle que de deux termes de procession en Dieu :

le Fils et l'Esprit-Saint », comme on peut le voir par les textes

cités à l'article premier, et, plus spécialement encore, par le mot

de Notre-Seigneur en saint Matthieu (ch. xxviii, v. 19) : Allez

et enseignez toutes les nations, les baptisant au nom du Père et

du Fils et du Saint-Esprit. Ces paroles sont devenues, en effet,

la formule même du baptême, qui est par excellence la profes-

sion de la foi chrétienne, et elles constituent aussi le fond de

tous les symboles ou de tous les résumés de notre foi. Il ny a

donc aucun doute possible sur ce point. En plus du Père qui

n'est pas par voie de procession, il n'y a en Dieu que deux ter-

mes, le Fils et l'Esprit-Saint. Il n'y a donc en Dieu que les deux

processions dont nous avons parlé.

Au corps de l'article, saint Thomas nous rappelle la nature du

grand principe qui nous permet de parler de processions en

Dieu. C'est le principe de l'action immanente. (( Nous ne pou-

vons parler de processions en Dieu qu'en raison des actions

qui demeurent dans le sujet agissant. Or, ces sortes d'actions,
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dans la i)atiir«' iiilcllriliicllr cl », pai- suite, << <l;iiis l:i iMluir

(livillC, lU' jM'UV«Mll èlrc (jiic deux : rciilciidir ri |r \niilni|- u. ||

est trôs vrai (jnc «« I aclc de sciilic, rsl aussi, (rime <('ilaim'

manière, iiuinaiuMil, (Icincuiaiil dans le siiji'f srnlaiil. Mais ccl

acte est en dclwu's de la iialmr iiitcllcrlucllc » ; nous ne le iioii-

voiis dans riioimiic (juc parce ([iie riioiiiinc esl un (•<mii|h»s(' de

cor[)s et «l\'S[)rit. <( El, de plus, il n'esl pas hMaleiiieiil «''iF'ani^ei*

au i;;enre d'aeTiDiis (pii lendeiii au delwus ; cet acte, en ellel,

ne se pi'oduil que pai- l'aelion de rdhjel sensible exh'rieur, sui*

le sujet a[)te à sentir » ; il v a donc là, du moins pii'alahlenienl

recpiise à l'acte de sentir, une opération (pii est une opération

transitive. Nous avons fait reinanjuer aussi, à rartieie preniicF-,

«pie l'expression sensible se transmet d'une faculté à une autF-e,

«lu sens à Timai^ination : elle n'est donc [)as, même à ce titre,

tiitalement immanente. Il n'y a, à être telle, que l'opération de

l'intelligence et de la volonté, ainsi (pie nous l'aNons e\[)li(ju(''.

« Il s'ensuit ({u'aucune autre procession ne p<'nl èlF<' en Dieu, si ce

n'est la procession du Verbe et celle de l'Amour ». Et l'on voit

de nouveau, par cet article, l'importance du principe foiiniih'

par saint Thomas, lors de l'aiticle [)reFnier. Il est, aiFisi (pie le

remar(|U(* ici Cajétan, la base de tout ce (|ue nous avons déjà

dit et de tout ce (jue nous aurons à diFc encore au sujet de la

Trinité.

Uad pri//if/ni fait observer que (( la puissaFice est un principe

d'at^ir en utiauli'e; et c'est pour«pi(>i la juiissance se dit en rai-

son d UFie action au deliois ». i*uis donc (pie les pFdcessiiuis

divines ne se diseni ipi'en l'aison de l'action iininanenle, <( il s'en-

suit (jue l'atlFibul d«î puissance, en l)ieu. ii'aim'MieFa jias une

nouvelle piocessioii de PeF'SOinie (li\ine; mais seulenieni auia

trait à la |)i'ocession des ciéatuies », par voie de cii'ation, de con-

servati(Hi et de nouxeF'nement.

L'ad S('r//ri(////n icniaFvpie, a|)F'ès Hoèce, au li\i-e f//'s Sr/zn/i/ws

(de saint Tlwunas, lec. ^| ), rpie « le bien leiiaide ressence cl

non r<q)ération, si ce fTcsI peul-èli-e en laiil qu'il est objet de

volonté. Puis donc (pie les pi'occssions di\iiies se doiNcnl pFcn-

dre selon certaines actions, en l'aison de la bout»' 'i des auties

attributs de cette sorte », qui sont des attributs essentiels,
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« nous n^aurons d'autre procession que celles du Verbe et de

TAmour, en tant que Dieu connaît et aime son essence, sa

vérité, sa bonté et le reste ». Cette réponse est délicieuse. Elle

jette un jour très vif sur la distinction à établir entre ce qui tou-

che au traité de la nature divine et ce qui touche au traité de la

Trinité.

Uad tertiiim observe qu'en Dieu il n'y a qu'un seul acte de

pensée et un seul acte d'amour. Il n'y a donc pas à chercher, en

Lui, pour chaque ordre, une série d'actions et de processions.

« Dieu, » dit saint Thomas, rappelant ce qui a été dit plus haut,

dans le traité de la nature divine (q. i4, art. 7 ; q. 19, art. 5),

(( par un seul acte souverainement simple, entend tout et aussi

veut tout. Il s'ensuit qu'il ne peut pas y avoir, en Lui, un Verbe

procédant du Verbe ou un Amour procédant de l'Amour; il n'y

a qu'un seul Verbe qui est parfait, et un Amour parfait aussi.

Et cela même », qu'il n'y ait en Dieu qu'un seul Verbe parfait et

un seul Amour parfait, loin d'accuser une pauvreté de nature,

« est », au contraire, « le sig-ne de la perfection de sa fécondité »
;

puisque en chacune et par chacune de ces processions, la nature

divine est communiquée tout entière avec son infinie perfection.

Inutile de remarquer à nouveau que, si nous parlons de deux

processions en Dieu, suivant à l'action de l'intelligence et de la

volonté, nous n'entendons pas mettre en Dieu deux actions réel-

lement distinctes. Il n'y a en Dieu, suivant le moi répété ici par

saint Thomas, qu'une seule action qui s'identifie elle-même de la

façon la plus absolue avec son être. Dieu est l'acte pur; donc,

un acte souverainement simple et qui n'admet aucune multipli-

cité, ni aucune composition. Seulement, et parce quTl est préci-

sément l'acte pur, c'est-à-dire l'Infini, Il possède dans son unique

et infini acte d'être, suréminemment, tout ce qui est contenu

formellement dans les perfections que nous voyons séparées et

disséminées parmi les créatures. Tout ce donc qu'il y a dans

l'acte d'intelligence et dans l'acte de volonté^ tout cela se retrou-

vera dans l'unique et parfait acte d'être qui est Dieu. Et parce

qu'il est essentiel à l'acte d'intelligence d'enfanter un verbe, et,

à l'acte de volonté, qu'en raison de lui procède un certain mou-

vement au plus intime de celui qui veut, il s'ensuit que dans



l^irESTION WMI. I.V l'HOCRSSION DKS PEUSONNRS DIVINKS. H\

riinKliic cl [tMirail acic (Trlic i|iii csl Dieu, lunis aurons t;<Mu'Ma-

linn (le \ t'ihr et [noccssioii d A iiutiir". \ rihc ri Amkmii (iiii,

étaiil «Ml l)i«Mi. «l()l\(Mil iiéressaii'ciiUMil «Mic Dirii inriiic, cl par

t'()i»sé(|ii(MJt . cliacim, imicjiM» «mi son «)r(|[('. j)iiis«jM«' loiil cr (pii

est l)i<Mi est iiécessairemeiil iini«|ue. Nous av«)Fis <Mit«Mi(li)

sailli riunnas nous exposer ««'la dans son quatrième livre de la

Sonunc ronti'c Irx (ienfiis, rliaj)ilre xi, au fameux passa^"e que

nous avons souligné, et ici même dans la Somme t/tro/of/if/t/c.

surtout à V((</ .'V"" d«' l'article 3. C'est à cette doctrine (pie nous

devrons nous tenir toujours, si nous voulons entendre, dès ici-

has, «piel(|ue chose à ces sublimes mystères. Elle nous en donne

l«' dernier mot possible à la raison humaine.

« Revenons encore à nous-mêmes », explique Bossuet, résu-

mant toute cette admirable question de saint Thomas (2° se-

maine, 6® élévation) : « nous sommes, nous entendons, nous

voulons. D'abord, entendre et vouloir, si c'est quelque chose, ce

n'est pas absolument la même chose. Si ce n'était pas quelque

chose, ce ne serait rien, et il n'y aurait ni entendre, ni vouloir;

mais si c'était absolument la même chose, on ne les disting"uerait

pas. Mais on les distingue , car on entend ce qu'on ne veut pas,

ce qu'on n'aime pas, encore qu'on ne puisse aimer ni vouloir ce

qu'on n'entend point. Dieu même entend et connaît ce qu'il

n'aime pas^ comme le péché ; et nous, combien de choses enten-

dons-nous que nous haïssons et que nous ne voulons ni faire ni

souffrir, parce que nous entendons qu'elles nous nuisent. Ainsi,

entendre et aimer sont choses distinctes ; mais tellement insépa-

rables, qu'il n'y a point de connaissance sans quelque volonté.

El si l'homme semblable à l'ang-e connaissait tout ce qu'il est, sa

connaissance serait égale à son être; et s'aimant à proportion

de sa connaissance, son amour serait égal à l'un et à l'autre. Et

si tout cela était bien réglé, tout cela ne ferait ensemble qu'un

seul et même bonheur de la même ânie, et, à vrai dire, la même

âme heureuse... »

« Nous avons vu qu'entendre et vouloir, connaître et aimer,

sont actes très distingués. Mais le sont-ils tellement, (jue ce

soient choses entièrement et substantiellement différentes? Cela

De lu Trinité. 6
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ne peut être : la connaissance n'est antre chose que la substance

de Tâme affectée d'une certaine façon ; et la volonté n'est autre

chose que la substance de l'âme affectée d'une autre... ô Dieu!

devant qui je me considère moi-même et me suis à moi-même

une g-rande énigme ! J'ai vu en moi ces trois choses : être,

entendre, vouloir. Vous voulez que je sois toujours, puisque

vous m'avez donné une âme immortelle^ dont le bonheur ou le

malheur sera éternel; et si vous vouliez^ j'entendrais et voudrais

toujours la même chose; car c'est ainsi que vous voulez que je

sois toujours, quand vous me rendrez heureux par votre pré-

sence. Si je ne voulais et n'entendais éternellement que la même

chose, comme je n'ai qu'un seul être, je n'aurais aussi qu'une

seule connaissance et qu'une seule volonté, ou^ si l'on veut, un

seul entendre et un seul vouloir. Cependant, ma connaissance et

mon amour, ou ma volonté, n'en seraient pas pour cela moins

distingués entre eux, ni moins identifiés; c'est-à-dire n'en

seraient pas moins un avec le fond de mon être, avec ma subs-

tance. Et mon amour et ma volonté ne pourraient pas ne pas

venir de ma connaissance ; et mon amour serait toujours une

chose que je produirais en moi-même, et je ne produirais pas

moins ma connaissance ; et toujours il y aurait en moi trois cho-

ses : l'être produisant la connaissance, la connaissance produite,

et l'amour aussi produit par l'un et par l'autre. Et si j'étais une

nature incapable de tout accident survenu à sa substance, et en

qui il fallût que tout fût substantiel, ma connaissance et mon

amour seraient quelque chose de substantiel et de subsistant ; et

je serais trois personnes subsistantes dans une seule substance;

c'est-à-dire, je serais Dieu. Mais comme il n'en est pas ainsi, je

suis seulement fait à l'image et à la ressemblance de Dieu, et un

crayon imparfait de cette unique substance qui est tout ensemble

Père, F'ils et Saint-Esprit : substance incompréhensible dans sa

trine divinité, qui n'est au fond qu'une même chose, souveraine,

immense, éternelle, parfaitement une en trois personnes distinc-

tement subsistantes^ égales^ consubstantielles ».

Il y a des processions en Dieu. Dieu, en effet, n'est pas un

être inerte : l'inertie confine au néant; et Dieu est au plus haut



QUESTION XXVII. LA l'HOCESSION DES PERSONNES DIVINES. H^

soiîîiiuM (le r«Mr('. Il est IMlic iiuMnc. c'csI-M-diic V-.ïclc piii-. et.

[i;ii- suilc, s()u\ (MaiiKMiuMil n^iss;iii( rn Lui-iiirmo. I^^l parer «pic,

(If toutes les arliims iniinanentcs, les plus parfaites soiil celles

(le la iialiii'e iiilelleetiielle, ee sont évideinnuMit les processions

(pii suivent à ees sortes d'actions (pie nous devrons mettre en

Dieu. Ces processions sont de deux sortes : rune, suivant à l'ac-

tion de l'irilellii^cnce et portant le nom de génération, en raison

du Verhe, (pii proc('de, s'il s^ij^it de Dieu, en une similitude par-

faite de nature allant jusqu'à l'identité; l'autre, suivant à l'acte

de volonté et portant le nom de procession, purement et simple-

ment, ou de spiration, en raison de l'Esprit ou de TAmour qui

en résulte. Impossible de trouver en Dieu une autre procession

quelconque, parce qu'il est impossible de trouver en Lui un autre

g-enre d'opération en dehors de l'opération de l'inlelliçence et de

la volonté. — Il y a des processions en Dieu; et saint Thomas

nous a dit, dans le prolog-ue de la question précédente, qui était

le prolog^ue du traité de la Trinité, que de ces processions nais-

saient en Dieu des relations, lesquelles relations fonderont la

raison même des Personnes divines. C'est pourquoi, après avoir

traité des processions et avant d'aborder la considération directe

des Personnes divines, nous devons parler maintenant des rela-

tions en Dieu.

C'est l'objet de la question suivante.



QUESTION XXVIII.

DES RELATIONS DIVINES

II n'est pas de question plus importante dans le traité de la

Trinité; elle est aussi l'une des plus difficiles qui puissent être

proposées à l'esprit de l'homme.

Cette question comprend quatre articles :

lo Si, en Dieu, il y a des relations réelles?

20 Si ces relations sont l'essence divine elle-même ou si elles sont

entièrement surajoutées?

3o S'il est possible qu'il y ait en Dieu plusieurs relations réellement

distinctes l'une de l'autre ?

4» Du nombre de ces relations.

De ces quatre articles, le premier se demande s'il y a en Dieu

de vraies et de réelles relations ;
— le second et le troisième,

ce qu'elles sont; — le quatrième, combien il y en a.— Et d'abord,

s'il y a en Dieu des relations réelles.

C'est l'objet de l'article premier.

Article I.

Si, en Dieu, il y a des relations réelles?

« De la solution de cet article, affirme à très bon droit le

P. Janssens, dépend toute la doctrine du mystère de la Trinité ».

Si, en effet, comme nous Talions apprendre par l'argument

sed contra^ il n'y avait pas de relations réelles en Dieu, c'en

serait fait de la distinction réelle des Personnes divines. — Et

cependant les objections, au nombre de quatre, veulent prouver

qu'il n'est pas possible qu'il y ait des relations réelles en Dieu.

On demandera peut-être, et avant de passer outre, ce qu'il faut

1
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hicii (Milciulrc |»;u- ces Iciriics de rchtlituis l't'cllcs doiil ii rsl

((iicslioM, ("I (juc l«'s ol)H'( lions Iciidciil ;i nier, ({iiaiid il s';ij^il de

Dit'ii. S;iiii( Tlioinas nous les i'\|>li(ju<'i;i lui-nuMiic loni i\ riicnic

au r(U-|)s de l'arliclc. Il n'es! d'ailleurs pas jus(ju'à la Iciiciir

des ohjeclions (jui ne doive nous servir à préciser le sens de

ces termes. Nous allons donc innnédialeiiienl les liie dans la

riy^ueui- de leur formule. — La première elle une parole de

t( lk)èce, au livre ({r la Trinité (cli. iv) », où il esl « dit expres-

sément que .v/ Von veut attrUmer à Dion une caté^j-orie ou ////

prcdicament quelconque^ t<nit ce cjuon dit de Lui se chamje en

sa substance: (juant à la relation^ on ne peut absolument pas la

lui attribuer ». Voilà, certes, (jui est formel. Nous ne [)ouvons

pas, d'après Boèce, attribuer à Dieu la relation. « Mais lout ('c

(jui est réellement en Dieu peut lui être attribué » ; c'est trop

clair. « Donc, il n'y a pas à parler de relation existant réelle-

ment en Dieu ». - La seconde objection est encore une parole

de « Boèce ». Il « dit en ce même livre {de la Trinité, ch. vi) que

la relation du Père au Fils, dans la Trinité, et celle des deux

au Saint-Esprit est semblable à la relation du même au même.

Or. cette relation esl une relation de raison ; car toute relation

réelle exige deux termes qui existent réellement. Donc, les rela-

tions qu'on met en Dieu ne sont pas des relations réelles, mais

seulement des relations de raison ». — La troisième objection

dit qu(î (( la relation de paternité est la relation de principe.

Or, quand nous disons : Dieu est le principe des créatures, cela

n'entraîne en Lui aucune relation réelle, mais seulement une

relation de raison », ainsi que nous l'avons établi à l'article 7

de la question i3. « Par conséquent, la paternité non plus ne

sera pas en Dieu une relation réelle. Et il en faudra dire autant,

pour la môme raison, des autres relations que nous mettons en

Lui ». — La quatrième objection, arg"umentant spécialement au

sujet de la paternité et de la filiation, rappelle (pie a la ^y^énéra-

tion en Dieu se dit selon la procession du verl)e intelligible.

Or, les relations qui suivent à l'acte de l'intelligence sont des

relations de raison »; c'est l'exenq^le classi(jue de la science et du

connaissable (Cf. q. i3, art. yj ; ou encore, et plus exactement,

celui des intentions secondes ou des universaux. a Donc, la pater-
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nité et la filiation qui se disent en Dieu selon la génération ne

sont que des relations de raison ».

L'argument sed contra est capital. « Nous ne parlons de Père

en Dieu qu'en raison de la paternité ; et de Fils, qu'en raison

de la filiation. Si donc la paternité et la filiation ne sont pas en

Dieu réellement, il s'ensuit que Dieu n'est pas réellement Père

ou Fils, mais seulement selon notre manière de concevoir. El

nous retombons dans l'hérésie de Sabellius ». Il faut donc, de

toute nécessité, mettre en Dieu des relations réelles.— Cet argu-

ment sed contra nous avertit déjà que lorsque nous parlons de

relations en Dieu, il s'agit des rapports qui suivent aux proces-

sions d'origine dont nous avons parlé à la question précédente.

Nous avons dit, par exemple, et la quatrième objection nous le

rappelait tout à l'heure, qu'il y avait en Dieu une première pro-

cession correspondant à la procession qui est en tout être intel-

ligent quand il fait acte d'intelligence. Cette première proces-

sion nous montrait le Verbe en Dieu s'originant de Pacte d'in-

tellection par lequel Dieu s'entend et entend toutes choses. Et

nous voyions que ce terme de la première procession était réelle-

ment distinct de Dieu dont II s'origine, bien que s'identifiant

avec Lui au point de vue de la nature. Nous l'avons appelé du

nom de Fils, parce que sa procession nous est apparue réalisant

de la façon la plus excellente toutes les conditions d'une généra-

lion parfaite. Dès lors, son principe s'appelle du nom de Père.

Et ces termes Père et Fils ne peuvent s'appliquer, comme nous

en avertit ici saint Thomas, que parce que la paternité se trouve

en Celui qui est Père et la filiation en Celui qui est Fils. Or, la

paternité n'est rien autre que le rapport du Père au Fils, comme

la filiation est le rapport du Fils au Père, rapports qui suivent,

ainsi que nous venons de le rappeler, et la chose est évidente,

à la procession d'origine qui fait que le Père engendre le Fils.

Au corps de l'article, saint Thomas nous déclare qu' « il y a

en Dieu, d'une façon réelle, des relations ». Il nous explique

d'abord pourquoi nous nous enquérons de la qualité qu'exprime

ce mot réelles quand il s'agit des relations que nous devons

attribuer à Dieu. C'est que parmi tous les genres d'être, « seule

la relation peut se présenter comme purement rationnelle sans
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C'ii'C nvii lie ri't'l ». I']|, à ce siijcl, il ImiiI smnoii- (jih' (l;ms la

pliilosophic (l'Ai ishdc, plciiuMiiciil arerplcn* |>ai les scolasrujmvs,

(M (Hii n'csl (raillciiis (jiic rcxincssioii du hoii srns, on dislinmic

|>liisit'ui's oak»i^()ri(»s ou plusitMirs i^ciires (Trlri'. 11 v a d'ahord

iiiK' dixisioii {générale (|iii domine (oui. (l'csl rt^llo (]ui diviser

\ciic (Ml (Mrc raliomicl ou de raison cl eu vive vcc\. I^'(''ti(' r(''('l

osl relui (jui existe on lui-nuMne, dans sa naluic {)i'o|)re; ainsi la

piaule, riionime, la pierre, l'arhre, dont l'cMie fie dépend pas de

mon inlellii'enee, mais existe au dehors en lui-même. L'cHre ra-

lioiinel ou de raison est celui qui n'existe que dans mon inlelli-

ij^ence, dans ma raison, faisant porter l'exercice de son acte

sur tel ou tel objet. Par exemple, je vois une rose; j'en

abstrais l'idée de rose
;
je remarque que cette idée de rose j)eut

convenir à toutes les roses, quelles qu'elles soient ; (pie, d'autre

part, cette idée de rose ue saurait convenir au lys; ([ue cepen-

dant le lys et la rose ont ceci de commun que l'idée de fleur leur

convient à tous deux; j'en conclus que le lys et la rose sont, dans

le ^enre fleur, des espèces distinctes. Voilà donc, dans mon

esprit, la fleur à l'état de genre, le lys et la rose à Tétat d'espê-

<'es ; car, au dehors, dans la réalité des choses, il n'y a que des

roses particulières, des lys particuliers, des fleurs individuelles

et concrètes. Il est manifeste que la fleur genre et la rose ou le

lys espèces ne sont que dans mon esprit ; ce sont des êtres de

raison.

Il y a donc une première division de l'être, division très i»^éné-

rale, qui le classe en être de raison ou en être réel. Mais l'être réel

lui-même se divise à son tour en dix g-randes catégories ou dix

grands genres dans lesquels rentre tout ce qui est, à quehjue

titre que cela soit. Ces dix grandes catégories sont la substance

et les neuf genres d'accidents : (pianlité, qualité, relation, ac-

tion, passion, quand, où, position et vêtement. Tout ce (ju'on

j)eut dire d'un être, en effet, comme lui appartenant à un litre

quelconque et s'appliquaiit à lui dans sa réalité, ou bien /(ut

partie de son essence ; et, de ce chef, nous avons la snhstance :

ou bien, sans faire partie de sofi essence, l'allecte cependant

d'une certaine manière : en soi et (Winv f(iran absolue, cnnirnr

dérivant de sa matière, c'est la (piantité: comme dèriuanl de sa
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forme, c'est la qualité ; en soi, mais non d'une façon absolue,

et seulement eu égard à an autre, c'est la relation. Que s'il

s'agit d'une chose affectant cet être, non plus en soi, mais d'une

manière extrinsèque, ou ce lui est tout à fait extrinsèque et ri a

même pas la raison de mesure par rapport à lui, et nous avons

le vêtement ; ou, quoique extrinsèque, c'est pour le sujet une

certaine mesure : de ses dimensions j, et nous avons le lieu ; de

ses parties considérées dans tel ou tel ordre, et nous avons la

position; de sa durée, et nous avons le temps. Enfin, s'il s'agit

d'un quelque chose, partiellement dans le sujet, à titre de prin-

cipe, nous avons Vaction; à titre de terme, nous avons Ir passion

(Cf. saint Thomas, ses commentaires sur Aristote, 3<^ livre des

Physiques, leçon 5; 5® livre des Métaphysiques, leçon 9).

Ainsi donc, il y a, pour l'être réel, dix catégories ; et à ces

dix catégories se ramène tout ce qui peut être attribué à un être

comme étant réellement en lui ou comme l'affectant réellement à

un titre quelconque. Or, nous l'avons entendu, saint Thomas

nous avertit que de ces dix catégories, il en est une, celle précisé-

ment qui nous occupe, la relation, qui offre une particularité

tout à fait spéciale. Tandis que toutes les autres catégories n'of-

frent rien que de réel, la relation peut, elle seule, être réelle ou

rationnelle, être un être réel ou un être de raison. Ceci, nous dit

saint Thomas, « est le propre de la relation ; on ne le retrouve

pas dans les autres genres » ou les autres catégories. « C'est

qu'en effet, explique-t-il, les autres genres, tels que la quantité

ou la qualité », par exemple, « sig^nifient, selon leur raison pro-

pre, quelque chose d'inhérent en un sujet » ; ceci rentre dans

leur définition : on définira la quantité, une extension du sujet

en diverses parties; la qualité, une modalité du sujet ou de la

substance. « La relation, elle, ne signifie, selon sa raison propre,

qu'un rapport, un rapport à quelque chose » ; on peut la définir

par une simple préposition, selon l'expressive remarque de Cajé-

tan (dans son commentaire sur cet article)^ par la préposition ad,

en français vers. La relation, c'est le ad, le vers. Elle est essen-

liellement un rapport, a Lequel rapport est parfois dans la na-

ture des choses ; comme, par exemple, lorsque certaines choses

sont ordonnées l'une à l'autre par leur nature et qu'elles ont
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une inclinalioii r(''('i|M'(>(|iH' » : hi |)lniiu' est ordoiiiK'c :i(i |)n|-(i'-

pliimc ; le |nnh'-[>luinr, à l;i in:iiii ; ils soiil iails l'iiri pour l'au-

Irc. De iiitMiic, et r'csl rcxiMiiplc ([»rM|»|M)r(e saint riioiiias, « dans

l«» corps lourd, d y a inu' pcnlc cl un ordre (|ni le porte vers le

lieu infér'ieur ; aussi bien y a-l-il dans le corps lourd, pai* lapporl

au lieu inférieur, une véritahh; relation », (pieNpie chose (pii l'v

réfère ; il s'y réfère juii' (piehjue cliose (pii est en lui ; connues,

i^ardant rexein[)le de tout à l'heure, la plume, par cjuehpie

chose qui est en elle, se réfère au porte-plunie cl vice versd.

(( Ces sortes de relations sont réelles. — Mais parfois le rapport

sit;;niHé par les termes de relation n'existe que dans la raison,

comparant ensemble divers termes. Dans ce cas, la relation n'est

qu'une relation de raison ; c'est ainsi que la raison comparera

l'homme à ranimai comme l'espèce au ^enre ».

Parmi les dix catégories ou g^enres d'être, la relation a ceci de

t )ut à fait spécial, qu'elle ne suppose pas toujours et nécessaire-

ment que le rapport qu'elle exprime soit, à litre de rapport,

(pielque chose de réel dans les sujets dont on la dit. La relation,

en effet, dit essentiellemeni un certain ordre. Mais tout ordre

suppose au moins deux extrêmes. — Que si nous avons deux

extrêmes existant réellement et ordonnés entre eux, soit par leurs

dim(*nsions, soit par l'action ou l'activité de l'un et la passivité

ou la passion de l'autre, nous aurons une relation réelle; l'ordre

exprimé par les termes relatifs ne sera pas qu'un ordre étal)li

par la raison; il sera vraiment réel, existant au dehors et dans les

choses, indépendamment de notre esprit. Ainsi en est-il de deux

corps comparés l'un à l'autre, et qui sont dans les proportions

de double ou de moitié; ainsi encore d'un morceau de fer rou^i

au feu et du feu qui l'a rougi. — Nous aurons une relation en

partie réelle et en partie de raison, s'il s'agit de deux extrêmes

dont l'un suppose l'autre parce qu'il reçoit son action, mais dont

l'autre ne dé[)end en rien du premier et ne change jamais en

raison de lui. Ainsi, de la science et de l'objet sur Icvpiel porte

cette science: la science ne peut être sans objet, mais l'objtît peut

être parfaitement sans la science, et le fait d'être conmi n'en-

traîne pour lui aucun changement. Ainsi encon' de re.\eiiij)le

classique de la colonne qu'on dit être à droite ou à gauche de
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ranimai, selon que ce dernier cliang-e de place, sans que, d'ail-

leurs, la colonne chang^e en quoi que ce soit. La relation est

alors réelle dans Textrême qui change ; elle est de raison seule-

ment dans celui qui ne change pas. — Enfin, il est des relations

qui, en tant que relations, n'ont rien de réel, parce que l'ordre

qu'elles expriment est tout entier dans la raison qui va jusqu'à

créer l'un des deux extrêmes pour établir certains rapports fictifs

qui lui servent à ordonner ses propres actes ou à mieux con-

naître les divers êtres. Ainsi, pour les rapports établis par la

raison entre l'être et le non-être, entre le genre et les espèces,

entre le moi replié sur lui-même et fondant le rapport d'identité

(Cf. q. i3, art. 7).

Cela dit, la question est de savoir si les relations que nous met-

tons en Dieu, non par rapport aux créatures et considérées en

raison de son opération au dehors, mais qui ne se disent que de

Dieu, en raison de son opération intime et immanente, suivant

aux processions du Verbe et de l'Amour, — si ces relations ainsi

entendues sont des relations réelles ou des relations de raison,

c'est-à-dire, des relations qui supposent en Dieu et au plus

intime de Lui-même des termes réels et distincts, ordonnés réel-

lement les uns aux autres, indépendamment de tout acte de

notre intelligence. La question ainsi précisée doit être résolue,

ainsi que l'a déjà fait saint Thomas, dans le sens des relations

réelles. Oui, les relations qui sont en Dieu, en vertu des proces-

sions intimes qui se terminent au sein de la divinité^ sont des

relations réelles, au sens le plus parfait et le plus formel de ce

mot.

C'est qu'en effet, prouve saint Thomas, (( lorsqu'un être pro-

cède d'un principe de même nature, il est nécessaire que tous

deux, c'est-à-dire celui qui procède et le principe d'où il procède,

conviennent en un même ordre » : [ils sont de même nature, réels

tous les deux et ordonnés l'un à l'autre, par ce fait très réel, et

réel en tous deux, bien qu'à un titre opposé, que l'un reçoit ou

a reçu, et que l'autre donne ou a donné. Nous avons ici mani-

festement une relation, un rapport, un ordre qui n'est pas quel-

(jue chose de fictif et d'établi par la raison ; il existe en lui-

même, ou plutôt dans les deux extrêmes qui le terminent, et
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dans II' foiuUMtHMil on l'aclioii (|ui les (ndoiiiir l'un à l'aiili»'.

(i Ils disciil l'iMi à raiilic un ia|)[)()i'l [vvs n''v\. — Puis donc

(|u\mi Dieu h's processions existent en idenlilé de nature, ainsi

(|ue nous l'avons inontié ((juestion précédiMite, ail.vi, (k/ .•>"'"), il

est nécessaire (jue les relatiiuïs suivant à ces sortes de pioces-

sioiis soient des relations réelles ». L'action (pii les fonde esl t<ml

ce (ju'il y a de plus rt'el, puis([ue c'est l'essence même de Dieu.

Les deux termes sont aussi tout ce qu'il y a de plus ri'el, puis-

que Celui (pli procède est Dieu et (jue Celui d'où il [)rocède est

Dieu aussi. Où trouver pareilles conditions de réalité pour une

relation? Il est donc manifeste (jue les relations dont nous par-

lons et que nous affirmons être en Dieu sont tout ce qu'il y a de

plus réel en fait de relations.

Uad primiim répond à la première objection tirée de Boèce. Il

ne veut pas que Boèce ait entendu exclure totalement et d'une

façon absolue la relation de Dieu. Que « s'il a dit (pie les termes

relatifs ou plutôt ce que ces termes expriment ne {)eut en aucune

manière être attribué à Dieu, c'est en prenant la raison j)ro[)re

de ce qui est ainsi attribué par mode de relation, selon (jue ce

qui est ainsi attribué par mode de relation ne se prend pas

par comparaison au sujet en qui la relation se trouve, mais

eu égard à un autre » ; il est évident, en effet, (jue la relation

n'est pas en Dieu, d'une façon réelle, par rapport à un terme de

relation considéré comme extérieur à Dieu, a Mais par là Boèce

n'a pas voulu exclure que la relation ne fut en Dieu » Lui-même,

en supposant, ce que la foi nous enseigne, qu'il y a en Dieu deux

ou plusieurs termes distincts qui s'opposent entre eux d'une

opposition relative. « Il a voulu seulement dire, » .même

en entendant ainsi l'attribution relative, que cette allribu-

tion ne se faisait pas » et ne se devait j)as entendre <( i)ar

mode d'inhérence, selon la raison propre de la relation »

considérée comme accident, a mais plut(')t par mode de référenc(;

à un autre ». La relation, selon sa raison proj)re, comj)ren(l

deux choses : premièrement, qu'elle dit rapport à queKjue chose

autre; secondement, (ju'elle se trouve en un sujet par mode

d'accident. Le premier de C(îs deux caractères doit être exclu de

Dieu pour autant qu'il supposerait que Dieu se réfère n^ellemcnl
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à quelque chose d'étranger à sa nature ; le second doit aussi

être exclu de Dieu, parce qu'en Dieu il n'y a pas composition de

substance et d'accident. Mais nous pourrons fort bien garder du

concept de relations le côté formel qui en fait un simple rapport

entre deux termes, pourvu que nous entendions que les deux ter-

mes sont en Dieu et que le rapport qui est entre eux, en tant

qu'il s'appuie sur eux, s'identifie avec eux. Et la chose ainsi

comprise, Boèce n'a certainement pas voulu exclure de Dieu toute

relation.

\Jad secundiim explique comment, en effet, la relation du

même au même, s'il s'agit du même non pas seulement spécifi-

quement, mais encore numériquement, ne peut être qu'une rela-

tion de raison. « La relation qui est indiquée par ce mot le même

est une relation de raison seulement, si on prend ce mot sans

restriction et d'une façon pure et simple; cette relation, en effets,

ne peut consister que dans un certain ordre, trouvé par la rai-

son, d'une chose à elle-même considérée en deux fois » et comme

dédoublée par la raison. « Il en est tout autrement quand il

s'agit de choses qui sont dites les mêmes, non pas au point de

vue numérique, mais quant à la nature du genre ou de l'espèce.

Si donc Boèce assimile les relations qui sont en Dieu à la relation

d^identité, ce n'est pas d'une façon absolue » et pour marquer

que les relations divines ne sont que des relations de raison ; « c'est

pour marquer seulement que par ces sortes de relations la subs-

tance divine n'est pas diversifiée, comme n'est pas diversifié non

plus le sujet dans la relation d'identité •>. C'est un exemple qu'il

apporte. Et ^il ne l'apporte pas pour la réalité ou la non-réalité

des relations divines; il l'apporte simplement pour marquer que

les relations en Dieu ne nuisent en rien à sa parfaite identité de

nature. Nous aurons bientôt l'occasion de rappeler qu'en Dieu,

avec l'identité absolue de nature, nous affirmons la non-identité

numérique entre le Père et le Fils, ou entre les divers termes de

relation qui sont en Lui.

\Jad tertuim est très précieux. Il nous marque la différence

radicale qui existe, au point de vue des relations, entre les pro-

cessions au dedans et les processions au dehors. Les processions

au dehors ne se terminent pas à quelque chose qui soit Dieu;
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elles se lerinineiil à des êtres dont Im iiatnr»' est autre (jue la

nature di\ine. Kl e'esl jKniiijiioi ikmis ne pouNoiis pas «'lahlii'

entre la ci'éature et Dieu des ra[)|K)i'ls dr imwiic oïdir. Dieu rst

en dehors de l'ordre eréé. « Dès là «pie la eréature piocède de

Dieu en diversité de nature, il s'ensuit i\\ir Diru est d'un autre

ordre (|ue TensemMe des créatures. Il ne déeouli^ [)as non j)lus de

sa nature (|u*il ail rapport aux créatui'es ; car s'il pioduil les

créatures, ce n'est pas par nécessité de nature; c'est par son inlf^lli-

ij;-ence et sa volonté, ainsi qu'il a été dit plus haut ((j. i/|, art. S;

(j. K), art. /|). Il s'e?isuit (pi'en Dieu il n'y a pas de idalion r(''«'ll<'

à la créature. Dans les créatures, au contraii<% il y a relation

i*éelle, par rapport à Dieu, parce que les créatures sont contenues

sous l'ordre divin et qu'il est dans leur nature de dépendre de

Dieu (Cf. q. i3, art. 7). — Pour les processions divines, il n'en

est plus de niénie, car elles sont en la même nature » ; elles se

terminent à Dieu et non à ([uehjue chose d'extérieur et d'étran-

ger. Et voilà pounpioi elles peuvent constituer des relations

réelles.

Uad quartuni n'est pas moins important. Saint Thojnas y

distingue entre les relations qui suivent à l'opération intellec-

tuelle en ce sens qu'elles sont le fruit de cette opération, et les

relations qui suivent à l'opération intellectuelle en raison du

fruit de cette opération. « Les relations qui suivent à la seule

opération intellectuelle dans les choses mêmes que l'intelligence

perçoit, ne sont que des relations de raison; parce que c'est

l'intelligence qui les établit entre deux choses qu'elle entend »
;

c'est ainsi que les rapports de genre à espèce ne sont (jue des

rapports de raison; ils n'existent pas, en tant (pie tels, dans

les choses; ils ne sont que dans l'intelligence ordonnant en elle-

même les notions des divers êtres qu'elle a perçus dans la nature.

« Mais les relations qui suivent à l'acte de l'intelligence » selon

que l'intelligence en faisant son acte produit un verhe qui émane

d'elle, ces relations a (pii sont entre le verbe procédant par voie

d'intelligence et le principe d'où il procède, ne sont pas (pie des

relations de raison; elles sont réelles. C'est qu'en ciïet l'inli'lli-

gence ou la raison est une réalité; et elle se réfère réellement

à ce qui procède d'elle intellectuellement, comme la chose cor-
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porelle à ce qui procède d'elle corporellement. — Et c'est ainsi

que la paternité et la filiation sont des relations réelles en Dieu ».

Il y a en Dieu des relations réelles. Deux choses sont requises,

en effet, pour la réalité parfaite de la relation : premièrement,

qu'il y ait deux termes réels; secondement, qu'il existe un ordre

réel entre ces deux termes. Or, en Dieu, en raison des deux

processions dont nous avons parlé à la question précédente, il

y a deux termes réels pour chacune de ces deux processions;

et ces termes disent entre eux un ordre réel, puisque, dans les

deux cas, l'un dit principe d'où l'autre s'orig-ine, et cet autre dit

l'aboutissement ou le terme qui s'origine du premier. — Nous

devons nous demander maintenant ce que sont en Dieu ces rela-

tions réelles, si elles sont l'essence divine elle-même ou quelque

chose de surajouté; et, étant donné qu'elles soient l'essence

divine, si elles sont réellement distinctes entre elles. Tel est

l'objet des deux articles qui vont suivre. — Et d'abord, si les

relations que nous disons être réellement en Dieu sont l'essence

divine elle-même.

Article II.

Si la relation en Dieu est la même chose que son essence ?

Trois objections veulent prouver que les relations en Dieu

ne sont pas l'essence divine. — La première est une parole de

(( saint Aug-ustin, au livre cinquième de la Trinité (ch. v) », où

il est « dit » expressément « que tout ce que nous mettons en

Dieu ne se dit pas de Dieu selon sa substance. Nous parlons^

en effet, de rapport en Lui, par exemple que le Père se rap-

porte au Fils ; et cela n'est pas dit selon la substance divine.

Donc, la relation n'est pas la divine essence ». — La seconde

objection est encore une parole de « saint Augustin, au septième

livre de la Trinité (ch. i) », où il est « dit que toute chose qui

se dit par mode de relation est aussi quelque chose en outre

de la relation, comme, par exemple, l'homme maître et l'homme

serviteur. Si donc des relations se trouvent en Dieu, il faut
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(|iril \ ail t'n hicii (|ii('l(|iit' aiilic chosr (|im iic S((i( pas ers rela-

tions. Or, ("(' (HM'l<|ii(' clios»' ne |i(MiI (^\ir (|ii(' l'cssciicc dlNinr.

Donc, rt'sscncc ii'csl pas l«'s l'clalions » en l)i«'U. — La li'oisiriiM'

objection ai'^iii' de ce (|iic (( l'cli'c <lc ce (|ni est lelalif est «le se

iN'tV'i'ei' à un anli'C, ainsi «pi il «'sl dit an livre «hvs l^i-rd irdmi'nls

(ch. \, n. wlx). Si donc la relalion est l'essenctî divine elle-ni«'ine,

il s'ensnit «pu' Tèlic de la divine essence consistera dans \\\\ cer-

tain rappoil. Or, ceci répnt;iie à la pi^rfection de r(^tr<' di\in,

(|ui est tout ce qu'il y a de plus ahsoln et de plus indépendant

dans sa snhsistence, ainsi que nous l'aviuis niontr«' ùj. '^, art. /|).

Donc, la relation n'(^st pas ress<Mice di\ine ». — ("-elle objection

est formidable.

L'ar^j^unient sed contra est lies intéressanl. Il esl «le par

ailleurs démonstratif. « Tonte clios«', y esl-il dit, «pii n'«'sl pas

l'essence divine est cliose créée. Puis donc «pi'en Dieu se trou-

vent des relations réelles, si ces relations ne sont pas l'essence

divine, elles seront quelque chose de créé; et par suite on ne

pourrait pas les adorer et leur rendre le culte de latrie. Or, cela

même est contraire à ce que l'Eglise chante dans la Préface »

de la Trinité : « que nous adorons la propriété dans les Per-

sonnes et dans la Majesté régalité ». Il faut savoir, et nous le

dirons plus tard, que, dans la lanç^ue théolo;^ique, le mot pro-

priété, ({uand nous l'appliquons aux Personnes divines, esl syno-

nyme de relation.

Au corps de l'article, saint Thomas nous prévient qu'au sujet

de la question actuelle, « (Jilbert de la Porée », évéque de Poi-

tiers en ii47> « est dit avoir erré, mais avoir ensuite rétracté

son erreur au concile de Reims (ii48) ». Et son erreur consis-

tait précisément à dire « qutî les relations en Dieu étaient par

mode d'assistance ou comme apposées du dehors » à l'essence

divine. Pour mieux saisir la portée de cette afHrmati«)n et la

réfutation qu'il en faut faire, saint Thomas nous invih' à consi-

dérer (ju' (( en chacun des neuf g-enres d'accidents, nous pouvons

distiui^uer deux choses : l'être qui leur convient i\ tous, à tilr«'

d'accidents; et puis, ce qui constitue la raison propre de chacun

d'eux. Ce qui leur convient à tous », i\ titre d'accidents, « et

qu'ils ont de comnnni, c'est d'adhérer à un sujet; car le propre
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de raccidenl est d'être » non en soi, mais « en un autre ». Par

conséquent, et à la considérer comme accident, la relation devra,

elle aussi, être en un sujet. « S'il s'agit » non plus de ce qui

leur est commun à tous, mais « de ce qui constitue leur raison

propre, les autres genres d'accidents, à l'exception de la rela-

tion, tels, par exemple, que la quantité et la qualité, s'entendent,

même alors, d'une certaine comparaison au sujet » où ils se

trouvent ; « c'est ainsi que la quantité se définit la mesure de la

substance » ou son extension en parties distinctes, « et la qua-

lité, une disposition aussi de la substance », selon que nous

l'avions déjà noté en expliquant l'article précédent. « Quant à

la relation, sa raison propre ne se prend pas par comparaison

au sujet où elle se trouve, mais par comparaison à quelque

chose qui est en dehors ». La relation dit essentiellement, et

c'est là son caractère propre, rapport à quelque chose de dis-

tinct du sujet où elle est à titre d'accident, à quelque chose qui

est autre, s'il s'agit d'une relation réelle, ou qui est saisi comme

tel, s'il s'agit d'une relation de raison. C'est ce que nous avons

noté, à propos de l'article précédent, en disant avec Cajétan que

la relation consiste essentiellement dans le ad^ dans le vers;

la relation, c'est un être tourné vers un autre, en tant qu'il est

ainsi tourné vers lui.

« Si donc nous considérons, même dans les choses créées, les

relations sous leur raison propre de relations, nous trouverons

qu'elles sont quelque chose d'assistant et non quelque chose

d'inhérent intrinsèquement ; elles signifient un certain regard ou

rapport qui touche en quelque façon la chose qui se réfère, en

tant qu'il va de cette chose à une autre ». Ce n'est certes pas

chose facile de définir la relation ainsi considérée ; mais nous

voyons qu'elle est une sorte d'être, extrêmement subtil et ténu,

et pour ainsi dire insaisissable, qui se tient entre deux êtres se

référant l'un à l'autre; c'est ce quelque chose d'intermédiaire qui

suit au regard de l'un vers l'autre ; c'est le vers, comme nous

disions tout à l'heure. « Si, au contraire, nous considérons la

rehition » non plus sous sa raison propre de relation et selon

qu'elle se distingue de tous les autres accidents, mais selon ce

qu'elle a de commun avec eux, c'est-à-dire « selon qu'elle est un
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arciilnil, aloi's elle csl (lucNnic clios»' (rinlKMciil en un siijrl cl

eIN* a, t'ii lui, iiii (Mic acc'ulciilel », rlic posUM'iciir cl iiii|iaiTail,

coinino It* r(Mnar(|U(' saiiil TlKuiias dans sa Simunc nmlrr /rs

(, ('utils, liv. I\ , (11. Mv, [)uis([iiil vicnl apirs Trlrc de la subs-

tance et des auties aceideuts, lels ijiie la (juaiilit»' (hi raclioii ri

la passion, «'I (pi'il dépend de tous ces divers êtres; mais élie

véritable cependant, et qne nous pouvons en (piehpie manière

saisir en le localisant.

Cela dit, il est aisé de comprendre la position de « (Jilhert de

la Porée », quia n'avait considéré la relation que sous son pre-

mier aspect », sous sa raison propre de relation, et non passons

sa raison commune d'accident. Mais cette position n'était pas

tenahle, non pas même en tant qu'elle était appliquée à Dieu.

Elle avait, du reste, conduit Gilbert de la Porée à distinguer

totalement les relations de l'essence divine ; d'où il suivait fata-

lement ou qu'elles n'étaient rien de réel en Dieu, ou qu'elles intro-

duisaient en Lui une réelle composition; et dans ce cas comme

dans l'autre, c'était tout ensemble la raison et la foi qui étaient

renversées. Mais Gilbert de la Porée s'était trompé en ne prenant

qu'un aspect de la relation ; car la relation ne doit pas être consi-

dérée seulement selon sa raison propre, mais encore selon ce qu'elle

a de commun avec les autres accidents et qui est, nous l'avons

dit, d'adhérer en un sujet et d'avoir en lui un être accidentel.

Lors donc que nous parlerons de relations en Dieu, nous ne

devrons pas négliger ce second aspect que nous venons de rap-

peler. Seulement, et dès là que nous transférerons la relation en

Dieu, il faudra tenir compte d'une particularité très inq)ortante.

C'est que « tout ce qui, dans les choses créées, a un être acci-

dentel, transféré en Dieu, se trouve avoir un être substantiel
;

car, en Dieu, il n'y a rien » d'accidentel, rien « qui adhère à

Lui comme un accident adhère à son sujet : tout ce ({ui est eu

Dieu est son essence. Ainsi donc, pour autant que la relation,

dans les choses créées, a un être accidentel dans le sujet, la

relation qui existe réellement en Dieu a l'être de l'essence divine,

étant avec elle une chose absolument identique. Que si on la

prend sous sa raison propre de relation, elle ne dit pas un rap-

port à l'essence, mais plutôt au terme qui s'oppose à elle »; la

De la Tfinilé. '
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paternité ne dit pas, en tant que telle, rapport à Tessence divine,

mais plutôt à la filiation ; car selon tout ce qu'elle est, sous sa

raison propre de relation, la paternité se réfère à la filiation, et

la filiation à la paternité.

« Il est donc manifeste que la relation qui existe réellement en

Dieu, est identique à l'essence, selon la réalité »; elle est une

même réalité avec elle. « Elle n'en diffère que selon la raison »

ou le concept « qu'en a l'intelligence^, en ce sens que dans la

relation est inclus un rapport au terme opposé, qui n'est pas

inclus dans le mot essence ». Le mot essence signifie seulement

raison d'être, il ne dit pas rapport à quelque autre chose; c'est

pourquoi nous distinguons en Dieu l'essence et la relation. Mais,

de fait, c'est une seule et même chose, en Dieu, que ce par quoi

Il a raison d'être et ce par quoi II se réfère. « Il n'y a pas en

Dieu un être pour la relation et un autre pour l'essence; l'être

de la relation et de l'essence est un seul et même être ».

Uad primun explique le mot de saint Augustin. « Cette

parole ne signifie pas que la paternité, ou toute autre relation qui

est en Dieu, ne soit pas, selon son être, la même chose que

l'essence divine. Elle signifie qu'on ne l'attribue pas par mode de

substance et comme existant en ce dont on la dit, mais comme se

référant à un autre ». Saint Augustin parle des relations sous

leur raison propre de relations, qui ne dit pas, en effet, ainsi

que nous l'avons expliqué, un quelque chose de substantiel ou

une modification de la substance, ni même un être adhérant ou

inhérant, comme l'être accidentel de la relation, au sujet où il se

trouve, mais simplement le rapport d'un sujet à un autre sujet.

— (( Et c'est pourquoi, ajoute saint Thomas, nous ne mettons

en Dieu que deux prédicaments » : le prédicament substance et le

prédicament relation. « Tous les autres prédicaments, en effet,

marquent un rapport à ce dont on les dit, tant au point de vue

de leur être, qu'au point de vue de leur raison propre », ,ainsi

que nous l'avons noté au corps de l'article. « Or, il n'est rien de

ce qui est en Dieu, qui puisse avoir un rapport à ce où il est ou

dont on le dit, autre que le rapport d'identité, à cause de la sou-

veraine simplicité de Dieu ». Seule, la relation qui, en plus de

son être dans le sujet, dit, selon sa raison propre, un rapport à
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un («Mine opixis»'', |Muin;», scion (•«'lit' raison j)i(i|ir(', se dislin-

^lUT (!<' rcsstMicc (li\iii(', lucii *\\i(\ srloii Trlrc (juVIIc a dans le

siijtM, t'Ilt' ictoiiriu', «'Ht' aussi, à la plus absolue cl complclc idcn-

ùlc avec l'essence dixinc.

L'ad scruniliim it'pond (juc (( d{' \\\C'\\\^' (jin', dans les choses

créées, en ce (|ui csl dit d'une lacon relative, on ne trouver pas

seulement le rap[)ort à (pudcpu» chose d'autre, mais aussi (piel-

que chose d'ahsolu, [)areillement en Dieu; seuh'ment, d'une

façon tout autre. Car ce (pi'on trouve dans la créature en plus

de ce qui est contenu dans la siî^nitication du terme relalif, est

une réalité, une chose autre. En Dieu, au contraire, c'est une

seule et même réalité que le terme de relatiofi n'ex[)rim(; (pi'im-

parfaitement, ne [)ouvant être totalement comprise sous la signi-

fication d'un tel terme. Nous avons dit, en elFet, plu« haut ((j. i.'^,

art. 2), quand il s'est ag'i des noms divins, qu'il y a plus de per-

fection dans la divine essence que nous n'en pouvons signifier ou

exprimer [)ar quelque terme que ce soit. Et donc, il ne suit pas

de là », comme le voulait l'objection, « qu'en Dieu, outre la rela-

tion, il y ait quelque autre réalité, mais seulement qu'il y a diver-

sité selon le sens des mots ». En Dieu, il n'y a qu'une seule et

même réalité qui correspond, dans son fond inépuisable, et à

notre terme essence et à notre terme relation ; seulement, cette

même réalité est saisie par nous, sous un aspect différent, (juard

nous l'appelons de l'un ou de l'autre de ces divers termes.

\Jad tertiiim répond dans le même sens. « Si la perfection

divine ne contenait rien de plus que ce que signifient nos termes

relatifs, il s'ensuivrait que son être serait imparfait », ainsi que

le concluait l'objection ; (( car il ne dirait (ju'un rapport à (juel-

que chose d'autre; — de même que si, en Dieu, ne se trouvait

que ce qui est sii^nifié par le mot safjesse », Dieu serait impar-

fait : « il ne serait pas quelque chose de subsistant », le mot

sagesse ne désignant, par lui-même, qu'une qualité accidentelle

qui affecte l'être sage. « Mais parce que la perfection de l'essence

divine est plus grande que ce (ju'en [)eut exprimer quehiue terme

que ce soit, il ne s'ensuit pas, si les termes relatifs ou tous

autres termes appliqués à Dieu n'expriment qu'une perfection

limitée, que l'essence divine ait un être imparfait
;
parce que
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l'essence divine comprend en elle tous les g'enres de perfection,

ainsi qu'il a été dit plus haut » (q. 4? art. 2). La perfection de

l'être divin est infinie, illimitée. Or, il n'est aucun de nos ter-

mes qui puisse redire cette perfection dans son infinie plénitude.

Nos termes, en effet, ne font que traduire nos concepts qui sont

tous nécessairement finis et limités. Il s'ensuit que l'acte divin

dans sa plénitude débordera toujours chacun de nos concepts et

tous nos concepts réunis ensemble. Tout ce que nous exprimons

par le terme essence, par le terme relation, par le terme sag-esse,

par les termes paternité, filiation, et le reste, tout cela est dans

la plénitude de l'acte divin ; et cet acte divin, en raison de son

infinitude, suffit à justifier tout ce que nous pouvons dire de

Dieu. Tout cela s'identifie, en réalité, à l'être divin qui, à lui

seul, répond à tout ce qui chez nous s'appelle essence, sagesse,

paternité, filiation. Ces termes-là n'incluent donc pas, en Dieu,

l'imperfection qu'ils peuvent avoir chez nous
;
parce que, tandis

que chez nous ils correspondent à des réalités distinctes et, par

suite, limitées chacune en elle-même et imparfaites, en Dieu ils

aboutissent à un même fond de réalité infinie qui, dans son uni-

que perfection, correspond à toutes ces perfections limitées et les

déborde à l'infini. Aussi bien, cette même et une et infinie réa-

lité aura tout ensemble ce qui correspond à notre mot essence,

c'est-à-dire qu'elle subsistera en elle-même, et ce qui correspond

à notre mot relation, c'est-à-dire qu'elle se référera à un terme

opposé qui, du reste, sera lui-même la même et une et infinie

réalité. On se perd dans cet abîme sans fond et dans cet Océan

d'infinie perfection, qui suffit, à lui seul, à justifier tous nos ter-

mes, pour tant qu'ils multiplient, et qu'ils diversifient, et qu'ils

divisent ou qu'ils composent les aspects, multipliables à l'infini

pour nous, de cette unique et infinie perfection qui est l'acte

pur. [Cf. ce que nous avons dit, là-dessus, dans la question i3

des Noms divins ; et aussi notre travail sur Vidée de Dieu en

nous et sur la Trinité des Personnes en Dieu, paru dans la

Revue Thomiste, novembre 1900, et janvier 1902.]

Il y a en Dieu des relations réelles ; et ces relations, selon

qu'elles impli(|uent un sujet en qui elles se trouvent, ne sont
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autres (\iw \ essence divine elle-inèmc : en Dieu, en rfïci, il n'y

saurait rien avoir «l'aceidriilel. La seule (lislinclion (|ni soit,

entre elles et l'essence divine, est une distinelion d(» raison, l'on-

dée sur l'infinie plénitude de Tètre divin, mais (|ui n'<'\islr ioi--

rnellement ([ue dans rintelli^ence créée, saisissant, sous des rai-

sons diverses, celte intinie [)lénitude, qu'elle ne peut égaler |>ar

aucun de ses CDncepts, !ii exprimer totalement par aucun de ses

termes. — Tout de suite, une nouvelle f|ueslion se pose. (]es

relations que nous savons être réelles en Dieu, parce qu'elles

suivent à une action réelle et existent entre des termes réels,

mais (jui ne se distinguent pas réellement de ressence divine, ne

taisant qu'un avec elle, dans quel rapport sont-elles entre elles-

mêmes. Sont-elles distinctes l'une de l'autre, et quelle est la

nature de cette distinction? Est-ce une distinction de raison ou

une distinction réelle? Tel est l'objet de l'article suivant, un des

plus importants et des plus délicats de tout le traité.

Article III.

Si les relations qui sont en Dieu se distinguent réellement

l'une de l'autre.

Le titre de cet article, ainsi que l'observe Cajétaii, doit être pris

dans un sens indéfini^ et non pas dans un sens déterminé et dis-

tributif pour toutes et chacune des relations (|ui sont en l)i<'u.

Nous verrons, en effet, que la paternité ou la filiation et la s[)i-

ration active ne se distinguent pas réellement l'une de l'autre. Il

s'ai^it donc de savoir si les relations qui sont en Dieu entraînent,

du fait même qu'elles sont des relations oA à moins (pi'il n'y ait

une raison spéciale qui motive quelque exception, la distinction

réelle des unes par rapport aux autres.

Trois objections veulent prouver qu'il n'y a pas de distinction

réelle entre les relations divines. — La première en appelle au

principe d'identité : « Toutes choses identiques à une mêin(^

chose sont identiques entre elles. Or toute relation existant en

Dieu est identique réellement à l'essence divine. Donc les rela-

tions divines ne se distinij-uent pas réellement l'une de l'autre ».
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Est-il besoin de faire remarquer que cette objection est l'objec-

tion obvie et qui saute d'elle-même aux yeux, quand il s'ag-it du

mystère de la Trinité. La réponse qu'y fera saint Thomas sera

extrêmement intéressante. — La seconde objection qui fait ins-

tance à la première et en découle comme la troisième découlera

de la seconde et formera une nouvelle instance — car ces trois

objections s'enchaînent et procèdent avec une suite admirable,

pulcherrime procedunt, ainsi que s'exprime le P. Janssens — ne

veut pas se contenter de la réponse qu'elle prévoit pour la pre-

mière objection. Si vous dites que « la paternité et la filiation se

disting-uent de l'essence divine selon la raison ou le sens des

termes, nous en pouvons dire autant de la bonté et de la puis-

sance. Or, cette distinction de raison ne fait pas qu'il y ait une

distinction réelle entre la bonté et la puissance en Dieu. Pour-

quoi la même distinction de raison ferait-elle que la paternité et

la filiation se distinguent réellement entre elles? » — La troi-

sième objection, nous l'avons déjà noté, fait aussi instance. On

en appellera peut-être, quand il s'ag-it de la paternité et de la

fiUation, à la raison d'origine, en ce sens que du Père, en qui

se trouve la paternité, s'orig-ine le Fils en qui se trouve la filia-

tion; et, en effet, c'est un principe dans le traité de la Trinité,

qu' « en Dieu il n'y a de distinction réelle qu'en raison de l'ori-

gine » ou de la procession. « Mais une relation ne paraît pas

s'originer de l'autre. Donc », même avec cela, « on ne voit pas

que les relations soient réellement distinctes entre elles ».

L'arg-ument sed contra, capital dans la question actuelle, rap-

pelle un mot de « Boëce » qui « dit dans son livre de la Tri-

nité (ch. 6) que la substance en Dieu contient VUnité et que la

relation multiplie la Trinité. Si donc les relations ne se distin-

guent pas l'une de l'autre réellement, nous n'aurons plus en

Dieu une Trinité réelle, mais seulement une Trinité de raison
;

ce qui est l'erreur même de Sabellius ». Donc il faut de toute

nécessité, et sous peine de nier le dogme en ce qu'il a de plus

strict et de plus essentiel, admettre une distinction réelle entre

les relations divines. Cette conclusion est expressément de foi.

Elle se trouve déjà formulée dans le symbole du XI*^ concile de

Tolède, en 675 : « C'est dans la relation des Personnes qu'on

J
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tronvt* I»' iidiiiltrc; djuis la sjihslaucr «le la )li\iiiilt'' il n'rsl rini

([ui |Miiss<' T'Irc ihtiiihi*»' »
( l)«Miziiii;«M", ii, r^yi. Le I \ ' comil»' dr

Latrau (iinf)) ilil aussi : <( (Icllr sainte Tiiiiih', indivise selon la

rorninuiie essence, el dislincle selon les [)r()|Mié((''s persoiirudles »

(^l)enzin^'er, n. l\'u)). De même, le coneile de h'Ior-eiiec^ (' V^<)K •'•'

sa i8** session, dit (jue (( [kmii- les Doelenrs tant jurées (jiie lalins,

«•'est la celalion senle ijui mnlliplie les Personnes dans les jiio-

«luelions divines, la iclalion «ju'on apjH'lle relalion d'orij^ine, (|ni

tieni toiil entière en denx choses : de (jui ranhe e( lerjnel de

l'autr»' », c'ost-à-dire : (juel <'st le [)i"incipe el (jnel esl le teiine.

Parole vraiment d'or, observe le P. .lansscns en la cilanl el (}ni

consacre dans sa snite si lo^icjne l'ordre mémo du traili* tel (juc

nous l'avons dans saint Thomas : les processions, les relations,

les Personnes.

Au corps de l'article, saint Thomas se contente d'en appeler

au e^raiid principe que nous avons déjà rencontré à la première

question de ce Iraité, et (pii est le dernier mot — nous l'avons

noté en citant le passage correspondant de la Somme contre les

Gentils — de la raison humaine sur le mystère qui nous occupe.

« Dès là, répond saint Thomas, qu'on attribue une chose à quei-

(|u'un, il est nécessaire qu'on attribue à ce quelqu'un tout ce

qui appartient à l'essence de cette chose » ; c'est évident. « Ainsi,

par le fait même qu'on attribue à quelqu'un d'être homme, on

lui attribue d'être raisonnable. Or, il est de l'essence de la rela-

tion d'être un certain rapport d'une chose à une autre, qui fait

(pie l'une s'oppose à l'autre d'une opposition relative », c'est-

à-dire qu'elles se font face l'une à l'autre. « Puis donc que

la relation se trouve réellement en Dieu, ainsi qu'il a été dit

(à l'article premier de cette question), il faut de toute nécessité

qu'il y ait, en Dieu, une réelle opposition », un réel se fa if 'r frire.

Or, impossible d'avoir ce réel se faire face, s'il n'y a pas deux

choses réellement distinctes, dont l'une n'est pas l'autre, en laFil

qu'elles se font face : « l'opposition relative entraîne dans s<jn

concept la distinction. Donc en Dieu se trouve une distinction

réelle, non pas selon la réalité absolue qui est l'essence divine,

où se trouve la souverain(î unité el sinq)licité; mais selon la

réalité relative ». La réalité relative, ([ui est en Dieu au souve-
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raiii degré puisque celte réalité relative est l'être même divin,

renferme dans son concept et, par suite, a, en Dieu, le fait de

se référer, de se référer non pas à l'essence divine considérée

en elle-même et en tant que telle, mais de se référer à un terme

de relation qui lui sera nécessairement, en tant que tel, opposé,

bien qu'il soit lui-même, de par ailleurs, et comme l'est le pre-

mier terme auquel il s'oppose, une seule et même chose avec

l'infinie réalité, qui est l'essence divine. La relation, en tant

qu'elle suit aux processions divines, est réelle en Dieu. Elle a

par conséquent, en tant que relation, deux termes réels, et réelle-

ment distincts puisqu'ils se font face l'un à l'autre dans leur

réalité relative. Il s'ensuit qu'elle-même, en tant qu'elle se trouve

en chacun des deux termes, caractérisant l'un et l'autre, sera

aussi, nécessairement, quelque chose de réel. Non pas toutefois

que cette réalité s'ajoute à l'essence divine comme une nouvelle

réalité distincte d'elle; car tout ce qu'il y a de réalité dans la

relation, elle le tient de l'essence divine, ou plutôt n'est qu'une

même réalité avec cette divine essence. Mais comme les réalités

relatives, en tant que telles, se distinguent entre elles, on pourra

les ajouter l'une à l'autre, et nous verrons tout à l'heure (à l'ar-

ticle suivant) combien elles sont. Elles seront plusieurs réalités

relatives, sans que pourtant, en Dieu, il y ait plusieurs réalités

au sens absolu de ce mot, car chacune des réalités relatives est

la même réalité absolue. Il n'y a pas, en Dieu, union ou com-

position de réalités multiples; il n'y a que l'infinie réalité de

son acte, ainsi que nous l'avons noté à Vad secundiim et à Vad

tertinm de l'article précédent. Mais, dans cette infinie réalité,

et précisément parce qu'elle est infinie, il y a tout ce qui cor-

respond à nos divers concepts d'être, d'essence, de personne,

de Père, Fils et Saint-Esprit, comme il y a aussi, nous Talions

redire en répondant à la seconde objection, tout ce qui corres-

pond à nos divers concepts de bonté, de sagesse, de puissance,

de justice, de miséricorde, d'intelligence, de volonté, et le reste.

vSeulement, entre les divers concepts des trois Personnes et les

divers concepts d'être, d'essence, de bonté ou autres attributs,

il y a cette différence, que ces derniers concepts ne s'opposent

pas entre eux, tandis que pour les premiers existe une opposition
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relallNC inr-dnclililc. |]| de là \iriil <nr(Milr(' rcssciicc, l'rlrr, ht

honli', l;i iiishcc, il n'y a, en Dieu, (jii'imc disliiK lion de iiiismi,

tandis <|U(\ (Midc les dois Pcisoimcs divines, niuis anions nnc

dislincliorï ic'm'IIc.
( '/«'sl-à-diic (\\ir le Pèr-e, en lanl (jih' Pèce, on

en lanl ([ne leiine relalif, esl nne réaiilt' dislinch', el le h'ils,

en lanl «juc Kils, nne anlie réalilé dislinete, el le Sainl-Ks|>ril,

en tant (jue Sainl-Espril, une autre réalilé dislinele; trois léalilés

relatives qu'on peut bien addilicMiner en tant (jue telles, mais

(j'u'on ne peut pas additionner en tant que réalités tout court

et comme pour former un tout composé ; car ce par quoi le Père

ou première réalilé relative esl, el tout ce qu'il y a de réalité

en Lui, lui vient de ce par quoi également le F'ils est et a raison

de réalilé. Il y a donc bien plusieurs réalités relatives on de

relation ; mais il n'y a qu'une seule et même réalité absolue,

avec laquelle, du reste, s'idenlifie, quant à la réalilé, bien (pi'elle

réponde à un concept différent, chacune des réalités relatives.

« Et vous voyez, observe très sagement le P. Janssens, com-

ment la vérité catholique, toujours constante à elle-même, se

tient à égale distance de deux extrêmes opposés qui sont tous

deux une erreur. L'erreur de Gilbert de la Porée a été de ne

considérer dans la relation que l'élément du faire face ; l'erreur

de Sabellius, de négliger cet élément el de ne considérer (jue

l'élément de l'inhérence en un sujet. Aussi bien, saint Thomas,

à très bon droit, a pu faire cet argument : Ou il y a en Dieu de

vraies relations, ou ces relations n'y sont pas. Si elles n'y sont

pas, c'en est fait du mystère de la Trinité ; car alors il n'y a

plus de processions en Dieu. Si elles y sont, il faut que l'élément

le plus formel de la relation s'y trouve ». Or, cet élément, nous

l'avons dit, c'est le fait de se référer à un quelque chose distinct

de soi. « La vérité consiste donc dans l'union la jilus étroite

des deux éléments; et il faut dire que Dieu est tout ensemble :

— le Suprême Absolu, d'où provient l'identité, avec la nature

divine, de la relation considérée quant à son élémenl d'iidié-

rence; — et le Suprême Relatif, d'où la distinction réelle des

relations entre elles considérées quant à l'élément de la référence,

c'est-à-dire en vertu de l'opposition que cette référence entraîne

nécessairement »,
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\Jad primum est extrêmement important; et, chose admirable,

c'est au philosophe païen Aristote que saint Thomas va em-

prunter la réponse à la plus redoutable objection que la raison

humaine puisse faire contre le mystère de la Trinité. Cette ob-

jection était, il nous en souvient, que « toutes réalités dont cha-

cune est identique à une troisième, sont identiques entre elles;

or, en Dieu, les relations sont identiques, chacune, à l'essence

divine, selon leur réalité; donc elles sont réellement identiques

entre elles ». Saint Thomas, s'appuyant sur Aristote au 3^ livre

des Physiques (Did., ch. 3, n. 4; de S. Th., leç. 5), remarque

que « cet argument, que toutes choses qui sont identiques à

une même chose, sont identiques entre elles ^ ne tient que » dans

le cas d'une identité absolue et (( lorsque l'identité est tout en-

semble identité réelle et de raison »
;
que s'il y a la plus légère

différence, et, par exemple, « si », avec l'identité réelle, « il y a

une différence de raison, l'argument ne tient plus ». Et saint

Thomas rappelle l'application fameuse qu'Aristote lui-même

faisait de ce principe ainsi entendu. Il disait, au même endroit

que nous venons de citer (n. 5), que Vaction était une même
chose avec le mouvement^ et pareillement aussi la passion, sans

qu'il s'ensuive cependant que l'action et la passion soient une

même chose ; et cela parce que » entre l'action ou la passion et

le mouvement, bien qu'il y ait identité réelle, il y a différence de

raison; « dans l'action », en effet, « est connoté le rapport de

principe du mouvement allant du moteur dans le mobile, tandis

que dans la passion est connoté le rapport de terme du mouve-

ment qui vient d'un autre » et se termine là '. « Pareillement, dit

I. Le texte dont il s'agit, et que rappelle ici saint Thomas, est emprunté,

nous l'avons dit, au 3e livre des Physiques, ch. 3. Aristote, en cet endroit,

examine précisément la question de savoir si l'action et la passion ne sont qu'un

seul et même mouvement, ou si elles constituent deux mouvements distincts.

Des diverses ohjections qu'il se pose, ou qu'il signale, contre la thèse de l'iden-

tité, il en est une qui arguë de la distinction réelle qu'on doit admettre entre

l'action et la passion. — Direz-vous, s'ohjecte-t-il, que l'action et la passion,

rofrjo-'.ç v.cà r(iOr)otç, ne sont qu'un même mouvement, un même « acte » — [xfa

ÈvépYEiay Vous ne le pouvez pas; car il s'ensuivrait que l'action et la passion se-

raient la même chose', eatai Taù-cb r) 7to(r)aiç xa\ rj 7:dOr]rjt;. — Il répond : Nous
devons dire (|ue l'action n'est pas, à proprement parler, la même chose que la

passion
; mais bien ce où elles se trouvent, le mouvement : eijiçtv oùS^ rj Tiofrjoiç
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sailli 1 luMiiMS, s\''l('vaiil (1*1111 ('(M1{> (railc aux plus liinils soiiiiiicls

<|ue la i-aisoii Iniinaiiic [uiissc aUciiulii', — hicii (pic la palcniih'

en DiiMi soil uiie iiumuc chose en r(''alil('' axcc rcssciicc diMiic, d

aussi la filiation, ccpciulaiit la pateriiih' cl la lilialioii iin[ili({iicnl,

dans leurs raisons propi'cs, des rapporis (pii s'opposenl. Kl c'esl

pourquoi elles se dislinî^uenl » réellcinciil a Tune di^ l'aiil rc ».

Ccilc rt^ponse de saint Thomas fut alta([U(''e au (jiial()r/i('iiic

sitVie, par Auriol, un des ;^rands aiita;;onistes du saiiil Doc-

teur'. Il ne voulait pas que de la non-identité absolue entn^ les

relations et l'essence, on ait le droit de conclure à une dislinc-

tion léelle entre les relations. Il pr(''tendail (]u<î toul ce (pToii en

peut tirer, c'est une simple distinction de raison. Voici comment

il raisonnait : Toutes choses qui sont réellement identi(jues à une

troisième, n'en différant que selon la raison, sont réellement

identiques entre elles^ et ne se distinguent que d'une distinction

de raison. Or, les relations divines sont réellement identi(pies à

l'essence divine, et n'en diffèrent que selon la raison. Donc, il

n'y a entre elles qu'une distinction de raison, et elles sont réelle-

T^ raOïf^aei -o aùtb xjpdoç, où,V ih Cpapyst xauxa, t] /.(v/iiiç. Puis il ajoute, voulant

cxplirjuer sa réponse, mais avec une concision vraiment désespérante et tout à

fait impossible pour une autre laniiç-uc que celte admirable lani^ue d'Aristote :

xb yàp Touoc ev xfhoe, /.oà xo touÔe u-b rouoc Ivipysiav eTvai, exspov to) "k/j^uu Saint

Thomas, commentant cette réponse, fait observer que, pour répondre à l'objec-

tion, Aristotc distini^U(; entre la réalité du mouvement ou de l'a acte » et la raison

ou le concept d'action et de passion. La réalité de l'wacte », ou du mouvement,

est la même; elle reste identique; il n'y en a qu'une. Mais cette même réalité,

suivant qu'elle est « l'acte de ceci, comme étant en ceci, touôe h xmZz )),ou « l'acte

de c(|ci, comme partant de ceci, touôs "jx:b touos », correspond à deux concepts

différents et irréduclil)les. Et l'actiorj, c'est précisément celte réalité, ee mouve-

ment, cet « acte, Iv^pysia», selon qu'il est l'aacte de ceci comme étant en c(;ci)).

Il s'ensuivra donc que l'action et la passion, bien (jue n'étant (priin même
« acte », considéré en lui-même ou dans le « milieu » de la j)assion et de l'ac-

tion, constitueront, par rapport à cet « acte » idcnli(iue, deux « termes » ou

deux « extrêmes » irréductibles et réellement distincts. (( Et l'on voit par là,

conclut saint Thomas, résumant très exactement la pensée d'Aristote, (jue si le

mouvement (jui va du moteur à la chose mue est identicpie, ()r('cisément parce

qu'il fait abstraction, en lui-même, (h- la raison de moteur et de chose mue,

cependant autre sera le mouvement du moteur, ou l'action, c,\ autn* le mouve-

ment de la chose mue, ou la passion, parce que l'action et la passion portent en

elles et constituent d(;ux conc(i|)ts irréductibles. » (S. Th. in III Plu/sic. ^ \vr. o.)

1. Cf. Capréolus, in I Senle/iL, disl. 2, ((. 3; — de la nouvelle édition

Paban-Pègues, t. I, p. i52,
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ment idenliques. — La mineure de cet argument est concédée

par nous. Quant à la majeure, Auriol la prouvait par une règle de

logique qu'il formulait ainsi : le rapport des deux extrêmes, dans

un argument, dépend à ce point de leur rapport au moyen terme,

que si par exemple (et c'est ici le cas), il s'agit d'un rapport

d'identité, l'identité des extrêmes en eux sera nécessairement la

même que leur identité au moyen terme. — Si ce principe était

vrai, c'en serait fait de l'explication de saint Thomas, et il ne

nous resterait plus d'autre ressource que d'en appeler à la non-

universalité du principe d'identité, ainsi que Font fait Suarez,

(De Triniiate, liv. IV, ch. 3, n° 7) et Molina {in Primam Par-

tem, q. 29 art. 2, disp. 2). Mais ce serait là une extrémité déplo-

rable^ et que nous n'avons garde d'accepter. Aussi bien, le prin-

cipe invoqué par Auriol, pour prouver la majeure de son argu-

ment, est-il un principe faux, ainsi que le démontre Capréolus

dans sa belle défense de l'explication de saint Thomas. Il n'est

pas vrai que le rapport des deux extrêmes entre eux dépende, au

sens où l'entend Auriol, de leur rapport au moyen terme. Il

n'est pas vrai que leur idendité respective à ce dernier entraîne

nécessairement une semblable identité entre eux; et que, par

exemple, s'ils sont identiques au moyen terme, d'une identité

réelle, ils doivent aussi entre eux se trouver réellement iden-

tiques, surtout si l'on suppose que le moyen terme n'est identique

aux deux extrêmes que d'une identité, pour ainsi parler, maté-

rielle, et non pas d'une identité formelle; entendez par laque le

contenu des idées exprimées sera tout différent, bien que ce con-

tenu aboutisse à un fond de réalité identique. Dans ce cas, en

effet, l'on n'aura, entre les deux extrêmes et le moyen terme,

qu'une identité accidentelle et quasi fortuite ; ce qui signifie que,

de soi et à prendre les extrêmes indépendamment de tel sujet,

où de fait ils se rencontrent, ces extrêmes n'auraient entre eux

'aucun rapport d'identité.

Capréolus donnait un exemple que nous reproduisons dans

toute sa simplicité. Il s'agit de deux qualités, l'humidité et la

blancheur, que nous trouvons unies dans un seul et même sujet :

la neige. Ces deux qualités ne font qu'un avec la neige; car la

neige est blanche et elle est humide. Et, de plus, ces deux qua-
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lités sont unies onirt» elles dans ce nit^ine snjel ; c'esl, en rllel, la

nu^ine nei;;e (jui esl luiinide cl ({ni esl hlanclie. S'<'nsiii(-il (|m'

ces deux ([nalités considérées en elles-inénies soicnl é^alenient

unies? Evidennnent non. Nous ne dirons jamais (juc la Llanclicin-,

iiH^nie dans celte nei^e, est humide, on (jue riunnidité esl hlan-

clie. La hianclienr actue la nei;»e ; elle la l'ail hianche. FJIe n'ac-

tue pas l'humidité. Et donc, même dans cette neii^e, il y a une

unité plus étroite, entre l'humidité, ou la blancheur, et la nei^^e où

elles se trouvent, qu'entre cette humidité (M cette blancheur (jui

se trouvent dans cette nei^e. Par où l'on voit ([ue Tunih' ou

l'identité de ces deux extrêmes entre eux n'est pas la même que

l'unité ou l'identitc' respective de chacun d'eux au moyen terme

qui les unil.

Et de même, reprend Capréolus, s'élevant de nouveau à la

hauteur du débat actuel, de même dans la question qui nous

occupe, encore qu'il n'y ail aucune proportion entre rexem[)le

(pie nous venons de donner et l'aui^uste mystère de la Très

sainte Trinité. Nous dirons donc que cette proposition d'AurioI,

— l'identité des deux extrêmes doit être la même que leur iden-

tité au moyen terme — n'est pas vraie et ne s'applifpie pas,

lorsque l'attribution des deux extrêmes au moyen terme

n'est pour ainsi parler qu'accidentelle et matérielle. Il faudrait,

pour que la règ"le fut vraie et s'appliquât dans toute sa rigueur,

que l'attribution identifiât, non pas seulement le sujet matériel

des deux notions, mais ces deux notions elles-mêmes en ce qu'el-

les ont de plus formel. Or, tel n'est pas le cas dans le mystère

de la Très sainte Trinité. Quand nous disons que le Père est

l'essence, il ne s'agit pas d'une identification formelle; il ne s'agit

que d'une identification quasi matérielle ou quasi accidentelle;

c'est-à-dire qu'en soi le contenu de l'idée exprimée par le mot

« Père » (et l'on doit dire la même chose du « Fils » on du

(( Saint-Esprit ») et le contenu de l'idée exprimée par le mot

« essence » ne sont pas du tout la même chose. Seulement, il se

trouve qu'en Dieu le contenu de ces deux idées aljoutit, de fait, à

un fond de réalité identique. Si donc nous les disons réellement

identiques, ce n'est pas d'une identité formelle qu'il s'agit, mais

d'une identité qu'on peut appeler quasi accidentelle et rpiasi
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matérielle. Il s^ensuit que Texplication donnée par saint Thomas

et que, du reste, il appuyait sur Aristote lui-même, peu suspect

sans doute d'être de connivence avec nous dans la justification

du mystère de la Trinité, g-arde toute sa force. Le principe

d'identité n'est aucunement atteint par les données du mystère.

Il a suffi, pour sauvegarder ce principe, de noter qu'il ne s'ap-

pliquerait que s'il y avait, entre l'essence divine et les relations

en Dieu, une identité absolue. Mais cette identité absolue n'existe

pas, puisqu'il y a entre elles une différence de raison.

Uad seciindum répond à l'instance que faisait la seconde

objection. Elle observait que la même distinction de raison existe

entre l'essence divine et la bonté ou la puissance en Dieu ; et

cependant nous n'en concluons pas que la bonté et la puissance

soient réellement distinctes entre elles. — Sans doute, répond

saint Thomas ; mais « la bonté et la puissance n'entraînent dans

leur concept aucune opposition, et ce n'est donc pas la même
chose ». Si nous parlons de distinction réelle entre les relations,

ce n'est pas seulement, comme semblait le croire l'objection,

parce que les relations se disting-uent de l'essence, d'une distinc-

tion de raison. Cette distinction de raison est requise pour que la

distinction réelle entre elles soit possible; mais la distinction

réelle se fonde sur l'opposition relative qui exige la présence et le

face à face de deux termes réellement distincts. C'est là la raison

formelle de la distinction entre les relations.

Uad tertium oberve que « si les relations, à proprement par-

ler, ne sortent pas ou ne procèdent pas l'une de l'autre », ainsi

que le notait l'objection, « elles n'ont d'être cependant que par

l'opposition qui suit à la procession par laquelle l'un s'origine de

l'autre ». Et donc, puisque c'est le fait de la procession qui

entraîne en Dieu la distinction réelle, les relations qui se distin-

guent en vertu de ce fait seront, entre elles, réellement dis-

tinctes.

Il y a, en Dieu, des relations réelles fondées sur de réelles pro-

cessions; et ces relations, bien qu'en fait elles ne soient rien

autre que Dieu même, cependant comme elles incluent une oppo-

sition corrélative que le terme Dieu n'inclut pas, se distingueront
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rrolU'intMil «miIic t'IIcs, de telle sorte <|ii(î rime n'est j>;is l'aiilie et

qu'elles eoiistitiieiit des réalités relatives distinctes el nmlliples,

eu Dieu, (Ml pouitaiit ne se ti()U\<' (ju'uue seule e( i(lenli(|ue l'éa-

lité absolue. — Ces réalités relatives nndliples eu Dieu, ((Uidjjeu

sont-elles? Telle est la (|uestion (ju'il nous faut uiaiulenant exa-

miner.

Article IV.

Si en Dieu ne se trouvent que quatre relations réelles, savoir :

la paternité, la filiation, la spiration et la procession?

Oualre objections veulent prouver (ju'il y a d'autres relations

en Dieu, en plus de celles que nous venons de citer. — La pre-

mière voudrait ajouter « les relations de sujet connaissant et

d'objet connu, de sujet voulant et d'objet voulu ». « En Dieu »,

ces relations a peuvent être marquées ». « Or, il semble bien

que ces relations sont réelles; et, d'autre part, elles ne sont pas

contenues parmi celles que nous avons énumérées. Donc les

(juatre relations énumérées ne sont pas les seules qui soient en

Dieu ». — La seconde objection voudrait multiplier à l'infini les

relations de Verbe intellii^ible en Dieu. C'est qu'en efî'et, « les

relations réelles se prennent en Dieu selon la procession intelli-

gible du Verbe. Or, les relations intelligibles se multiplient à l'in-

fini, d'après Avicenne {Métaphysique, traité III, ch. lo) », car

d'un verbe procède un autre verbe, et de cet [autre un autre, in-

définiment. « Donc en Dieu il y a une infinité de relations

réelles ». — La troisième objection voudrait autant de relations

réelles qu'il y a d'idées en Dieu. « Les idées, en effet, sont eu

Dieu, de toute éternité, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. if),

art. 1). Et d'autre part, elles ne se distinguent entre elles que

par le rapport qu'elles disent aux objets, ainsi (pi'il a été dit

aussi (au même article). Donc il y a en Dieu un bien plus grand

nombre de relations éternelles ». — La (piatrième objection en

appelle à ce que « l'égalité et la similitude et l'identité sont des

relations; et on les trouve en Dieu de toute éternité. Donc il y a

en Dieu de toute éternité bien d'autres relations cpie les quatre

dont il a été parlé ».
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L'ar£;"ument sed contra trouve au contraire qu'avec quatre il y

en a trop. « Il semble qu'il en faut moins que cela », et à la

rig-ueur deux suffiraient, a Aristote, en effet, au 3^ livre des

Physiques {q\\. 3, n. 4; de S. Th., leç. 5j, remarque que cest

la même rouie qui va d'Athènes à Thèbes et de Thèhes à Athè-

nes. Il semble donc que pareillement c'est la même relation qui

va du Père au Fils, et que nous appelons paternité, et qui va

du Fils au Père, appelée de ce chef la filiation. Et de la sorte

il n'y a plus quatre relations en Dieu ». — Cet argument sed

contra constitue une véritable objection, et saint Thomas y ré-

pondra en même temps qu'aux précédentes qui concluaient en

sens inverse.

Au corps de l'article, saint Thomas commence par nous rap-

peler une parole d'Aristote au 5^ \i\re des Métaphysiques (S^ Th.,

leç. 17; Did., liv, IV, ch. i5, n. i) disant que « toute relation

se fonde sur la quantité, comme les relations de double, de

moitié, ou sur l'action et la passion, comme les relations d'oeu-

vre et ouvrier, de père et fils^, de maître et serviteur, et le reste ».

Or, « s'il s'agit de la quantité » prise au sens strict et comme

désignant un accident matériel affectant la substance corporelle

(et il ne s'agit que de cette quantité dans le texte d'Aristote), il

est évident qu' a elle n'est pas en Dieu ; car suivant le mot de

saint Augustin (dans son traité Contre la lettre des manichéens,,

quon appelle dufondement, ch. i5) Dieu est grand sans quantité.

Il s'ensuit que nous ne pouvons parler de relation réelle en Dieu

qu'autant qu'elle se fonde sur l'action. Non pas toutefois » sur

toute espèce d'action, et, par exemple, « sur les actions qui font

que quelque chose d'extrinsèque à Dieu en procède », comme il

arrive dans la création et le gouvernement divin; « parce que

les relations de Dieu à la créature ne sont pas réelles en Dieu,

ainsi qu'il a été dit plus haut (q. i3, art. 7). Il demeure donc que

les relations réelles en Dieu ne se peuvent prendre qu'en raison

des actions qui font que quelque chose procède en Dieu, non

pas au dehors, mais au dedans » de Lui. « Or, ces sortes de pro-

cessions ne sont qu'au nombre de deux, ainsi qu'il a été dit

(q. 27, art. 5) : celle qui suit à l'acte de l'intelligence, et c'est la

procession (\\\ Verbe; et celle qui suit à l'acte de la volonté, la
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proocssiini d»' I Amoiii* ». Viw <(ms('(|iH'n(, nous Mimimis de rrl;i-

lioiis ri'i'llcs iMi Dieu tnr;m(;ml (ju'il v ;mra de iclalions suivaiil

i la processUMi «lu \ cilx' cl à la [iroccssioii de l'A inouï-, (les icla-

lioiis sont au nombre dr (|ualr«'. l^]n cHVt, « pour cliacunc drs

doux processions, il faul mtler deux relations opposc'es : Tune,

(jui est du lernie de la [)rocession à son principe ; l'aulre, <pii est

du principe au lernie. La procession du Verhe est appelée ^éné-

ralion, selon la raison pro|)re (ju'a la général ion dans les êtres

vivants. La relation du principe de la j^énération » à son terme

« dans les vivants parfaits est appelée /;«^^r/?//^''; la relation du

terme à son principe, filiation ». Nous aurons donc, en Dieu,

pour la première procession qui est la génération du Verbe,

deux relations dont Tune, celle qui est dans le Principe par rap-

port au Verbe, s'appellera la paternité, et dont l'autre, celle (pii

est dans le Verbe par rapport à son Principe, s'appellera la filia-

tion. (( S'il s'agit de la procession de l'Amour, nous avons noté

plus haut (q. 27, art. 4)> qu'elle n'avait pas de nom spécial. Il

s'ensuit que les relations, non plus, qui suivent à cette proces-

sion, n'auront de nom particulier. On appelle la relation du prin-

cipe de cette procession, du nom de spiratlon; et la relation du

terme, du nom de procession ; bien que ces deux termes concer-

nent les processions elles-mêmes ou les origines et non pas les

relations ». l^our les raisons indiquées plus haut (q. 27, art. 4))

notre langue est trop pauvre pour désigner par un nom spécial

et approprié, le mystère de la procession de l'Amour en Dieu ; et

c'est pourr|uoi nous nous contentons de termes généraux qui

conviennent aux processions divines et nous nous en servons,

faute de mieux, même à relfet de désigner soit la procession de

l'Amour soit les relations cpii en résultent.

Ladprlmnmcsi extrêmement précieux. Il fious nianjue la

différence (jui existe entre les relations qui suivent aux proces-

sions réelles en Dieu et les relations qui se disent en raison de

l'action diNJrie considérée par rapport à son objet. « Pour les

êtres en qui diffère l'entendement et la chose entendue, le sujet

voulant et la chose voulue, il peut y avoir une relation réelle entre

la science el la chose sue, entre le sujet qui veut et la chose vou-

lue », puisqu'il y a deux Irniies réellement distincts l'un d(,' l'au-

De la Trinité. 8
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Ire. (( Mais en Dieu c'est une chose absolument identique que

l'entendement et la chose entendue », même quand il s'agit des

objets autres que Lui ; « parce que c'est en s'entendant Lui-même

qu'il entend toutes choses ; et également, la volonté et l'objet

voulu. Il s'ensuit qu'en Dieu ces sortes de relations ne sont pas

réelles, pas plus que n'est réelle la relation du même au même »
;

ce ne sont là que des relations de raison, a II n'en va pas de

même de la relation » de Dieu « au Verbe ; cette relation est

réelle; parce que le Verbe rentre dans l'action de l'intelligence,

non pas à titre de chose entendue, mais comme terme qui pro-

cède en vertu de cette action : lorsque, en effet, nous entendons

une pierre, ce que l'intelligence conçoit de la chose entendue, est

cela même que nous appelions verbe ». Il est de l'essence du

verbe d'être un quelque chose qui procède par voie d'action

intelligible et non pas d'être la chose connue ; le verbe n'est pas

ce que l'on connaît, c'est ce que l'on se dit quand on connaît;

c'est la conception que l'on se forme au dedans de soi de la

chose connue. Dès lors, il est aisé de voir que partout où il y a

verbe — et il y a Verbe en Dieu — le verbe qui procède est dis-

tinct réellement du principe d'où il procède; distinction réelle

qui fonde les relations réelles du Principe au Verbe et du Verbe

au Principe, quelle que soit d'ailleurs l'identité réelle du sujet

connaissant et de l'objet connu. Inutile d'observer que tout ce

que nous disons du Verbe quant à la réalité de sa procession et

aux distinctions ou aux relations réelles qui s'ensuivent, s'appli-

que également à l'Amour.

Uad secundum ohsQTve qu' a en nous, les relations intelligibles

se multiplient à l'infini, parce que autre est l'act'e par lequel l'homme

entend la pierre, et autre l'acte par lequel il entend qu'il entend

la pierre, et autre l'acte par lequel il entend qu'il entend cela;

et ainsi à l'infini dans la multiplication des actes de l'intelligence,

et par conséquent dans les relations de l'intelligence ». Tout cela

provient de ce que les actes de l'intelligence sont multipliables

chez nous à l'infini. « Mais en Dieu il n'y a pas place pour chose

semblable, attendu que par un seul et même acte II entend tou-

tes choses ».

Vad tertium a un mot très important pour la question des
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idôes en Dieu. Il observe ([ue a les idi'es el leurs rappoils soiil

en Dieu à litre d'ohiels eoiimis par Lui. Il s'ensiiil (|iie de leiii-

j»lm'alit('' il ne ii'sidle pas (pTil y ail plusieiiis relalioiis en Dieu,

mais (jiie Dieu coiniaîl plusieurs relations ». Les id('es u'oiil pas

raison de \CiIm' eu Dieu; elles u'oul (pie rais(Ui d'ohjels couiius.

I/r/f/ (/iKi/fiini nous j)r(''\ieiil (pie « l'é^^alilé el la siniililude,

en Dieu, lu' s(miI pas des relations réelles, mais de raison seule-

ment, ainsi (pi'il seia montr(' plus loin » (([. f\2, art. i, ad V""j.

L'(/(/ (juiiitiun est la léponse à rari^iiment scd anitra (pii,

nous l'avons not('', l'ormail une \ ('litahle objection en sens inverse;

des préet^'dentes. Saint Thomas accorde ([ue sans doule « c/esl

la nu'iue route de Thèbes à AtIi(Mies et d'Athc'ues à Tlièbes
;

nuiis » il observe que (( cependant les rapports sonl divers » :

l'ordre des extrêmes n'est pas le miMUc dans les deux cas
;

en effet, ce qui ('lait pi'incipe ou point de départ dans un cas,

devient terme ou point d'arrivée dans l'autre, el niée i)e/;s(i.

D'où il résulte (jue si la route est la même, l'ordre (pi'elle dil

au fait iVy marcher ne l'est pus; il est même en sens inverse.

« On ne peul donc pas conclure de là que ce soil la même
relation du Père au Fils et du Fils au Père; on ne pourrait

conclure cela que s'il s'a«ii^issait d'un ([uehpie cIkjsc d'absolu »

(jui se trouverait entre les deux, « si », en effet, « il pouvait y
avoir (juel([ue chose entre les deux », comme la roule est entre

Thèbes et Athènes.

Nous ne pouvons mieux faire en terminant cette grande (jues-

tion des relations dixines, que de citer une admirable paiic du

V. Lac(ji*daii(î dans sa conférence sur /d \ic inlinw de Dieu. —
« Qu'est-ce (pi'iine relation? » demande-t-il. Et il ré|)ond : « liu;

relation consiste dans le rapprochement de deux termes dis-

tincts. Le rappi'ochemeiil paifait est riiiiih', la distinction par-

faite est la pluralit('*, par consé(pieiil la iclalioii parfaite est

l'unité dans la pluralih'. Dieu esl un; sa substance est indixisi-

ble parce rpi'elle esl infinie; cela est hors de doule pour la fui

comme [lour la raison. Dieu ne peut doue être plusieurs par la

division de sa substance. Mais s'il n'est pas [)lusieurs par la

division de sa substance, comnu'nl le sera-l-Il? Comment un être
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un et indivisible peut-il en même temps se trouver plusieurs ?

Messieurs, je n'ai besoin que d'un mot, et je vous demande à

mon tour : Pourquoi Dieu a-t-Il besoin d'être plusieurs? N'est-ce

pas pour avoir en Lui-même des relations, ces relations sans

lesquelles nous ne saurions concevoir ni l'activité, ni la vie, ni

l'être? Eh bien, que la substance de Dieu demeure ce qu'elle

est et ce qu'elle doit être, le siège de l'unité, et qu'elle produise

en elle-même, sans se diviser, des termes de relation, c'est-à-

dire des termes qui soient le siège de la pluralité en se référant

à l'unité. Car ces deux choses, l'un et le plusieurs, sont égale-

ment nécessaires pour constituer des relations, et si la substance

de Dieu était divisible^ l'unité y manquant, les relations y man-

queraient aussi. — Je vous comprends. Messieurs : vous voulez

me dire que vous n'entendez même pas les expressions dont je

me serSj, et qu'il y a contradiction manifeste entre l'idée d'une

substance unique et l'idée de plusieurs termes de relation qui

y seraient contenus sans la diviser. Je vais vous montrer le

contraire, et n'eussiez-vous que l'intelligence d'un enfant, elle

vous suffira pour me suivre et pour rendre justice à la vérité.

» J'étends la main : où est-elle, ma main? Elle est dans

l'espace. Qu'est-ce que l'espace? Les philosophes ont disputé

sur sa nature : les uns ont cru que c'était une substance infini-

ment délicate et subtile; les autres, que c'était quelque chose

de vide, une simple possibilité de recevoir des corps. Quoi qu'il

en soit, substance ou non, l'espace est manifestement une capa-

cité constituée par trois termes de relation, la longueur, la lar-

geur et la hauteur, trois termes parfaitement distincts entre eux,

égaux entre eux, inséparables entre eux, si ce n'est par une

abstraction de l'esprit, et pourtant ne formant ensemble, dans

leur évidente distinction, qu'une seule et indivisible étendue,

qui est l'espace. Je dis que la longueur, la largeur et la hauteur

sont des termes de relation, c'est-à-dire des termes qui se réfè-

rent l'un à l'autre, puisque le sens de la longueur est déterminé

par le sens de la largeur, et ainsi du reste. Je dis que ces termes

de relation sont distincts l'un de l'autre; car il est manifeste

que la longueur n'est pas la largeur, et que la largeur n'est pas

la hauteur. Je dis enfin que ces trois termes, malgré leur réelle
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(iisliiictioii, ne ioiniciil (lu'imc seule cl iii(li\ isihic (''IcikIiic, ce

(|ui est «Mieore Av la (kM'uièic ciailt'' |)(iiii' le sens cl nmir rcsnrit.

Dtnic, il n \ a ni ohsciirilt', ni roiitiadiclioii Ar l;iiit;at;<^ à «'iiicli fc

ctMlt» proposition : Dieu ost une substance niii(|uc conlcnanl

«lans son indivisible essence des ternies de iclalion n'ellemcnl

distincts entre eux.

» Voulez-\(Mis un exemple plus [)()sitil" (jue celui de l'espace?

car, malien'' la iM'alilc'' de resj)ace, vous jiourriez peut-être rarrn-

ser d'ètie une sorte d'abstraction; eli bien, ramassez 1(^ premier

cor[)s venu. Tout cor[)s, cpiel (pi'il soit, pierre ou diamant, (;st

renfermé sous les trois formes de lon^-ueur, de largeur cl de

hauteur. Prisonnier de rétendue, il la porte avec lui dans sa

forme une et triple, et se l'incorpore en entier par uikî pénétra-

tion réciproque qui l'ait de l'un et d(î l'autre une seule chose.

Le corps est espace, et l'espace est corps. La longueur, la lar-

geur, la hauteur sont le corps en tant que long, en tant (jue

larij^e, en tant (pie haut. Divisez le corps tant que vous voudrez,

changez sa matière intime selon votre plaisir, toujours subsistera

le même [)hénomène d'unité dans la phiralité ; en sorte qu'il

n'est rien dans la nature, espace et corps, le contenant et le con-

tenu, qui ne tombe sous cette définition aussi simple qu'éton-

nante : une substance unique en trois termes de relation réelle-

ment distincts l'un de l'autre ».

On aura remarqué tout ce qu'il y a d'excellent et de fécond

en applications au mystère de la Trinité, dans cet exemple du

corps ou de l'espace, apporté par le P. Lacordaire. Le corps,

en effet — il s'agit ici du corps mathématique — ne se distin-

gue pas réellement des trois dimensions qui le constituent; et

cependant, considéré sous telle dimension, il se distingue réelle-

ment de lui-même considéré sous telle autre dimension. C'est

le même corps, absolument le même, qui est long, qui est large,

qui est haut. Mais en tant que long, il n'est pas le même qu'en

tant que haut, ou qu'en tant que large. Tout ce qui est dans le

corps en tant que long, se trouve, comme réalité, sans aucune

diminution, sans aucune différence, dans le corps en tant (jue

large et dans le corps en tant rpie haut. Kl cependant, autre

chose est prendre le corps en lanl que long, et autre chose le
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prendre en tant que large ou le prendre en tant que haut. Il n'y

a qu'une différence de raison entre la réalité ou la substance, si

l'on peut ainsi s'exprimer, du corps en tant que corps, et cette

même réalité ou substance en tant que longue, en tant que large,

en tant que haute. Et cependant, autre réellement est le corps

en tant que long, et autre réellement ce même corps en tant

que large et en tant que haut. On pourrait multiplier encore

ces admirables analogies qui nous montrent, jusqu'en ce qu'il

y a de plus éloigné de Dieu, comme un vestige du mystère que

la foi nous révèle en sa nature intime.

Il est un autre exemple, plus connu et plus usité que celui

du corps ou de l'espace aux trois dimensions donné ici par le

P. Lacordaire. C'est l'exemple classique du triangle. Il est aussi

très expressif et très facile à saisir. Oui ne voit, en effet, que

dans tout triangle dont les côtés sont égaux, l'espace compris

dans les trois angles du triangle est exactement le même que

l'espace compris entre chacun des trois angles, et que cependant

cet espace, exactement le même comme réalité d'espace, diffère

d'aspect suivant qu'on le considère comme réalité d'espace ou

comme réalité d'angle. Comme réalité d'espace, il est identique

et absolument un; comme réalité d'angle, il est trine, et il cons-

titue trois angles dont chacun est identique à la réalité d'espace,

mais qui cependant, et parce qu'il diffère de cette réalité par

une difTérence d'aspect, diffère très réellement de chacun des

deux autres angles, identiques pourtant, chacun, comme lui, à la

même réalité d'espace. Qui n'admirerait, ici encore, les vestiges

et comme un reflet du plus auguste et du plus insondable de

tous nos mystères?

Aussi bien pouvons-nous, suivant le beau mot du P. Lacor-

daire, nous convaincre aisément qu' « il n'y a ni obscurité ni

contradiction de langage à émettre cette proposition : Dieu est

une substance unique contenant dans son indivisible essence

des termes de relation réellement distincts entre eux ».

Nous avons vu qu'il y avait en Dieu des relations, parce qu'il

y a en Lui des processions; et que ces relations étaient réelles,

parce que ces processions se terminent, au dedans, à un quel-
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t|in' clios»' t|iii ('s|, ;i\('c le [hiii(1[m' de l;i inoccssioii, en (>;iil;iil('

idrnlilc ilr iialurc, hicii ^\\l^À lilrc de Icriiic il se dislinj^iic de

son priiU'ijM' «l'uin' disiiiu li«»ii néccssiiiic «'l ii'i'édiuMihlc ; (|ii'('ii

fait ros relations ir«''tai(Mil licii aiilrc (juc rcssciicc di\iii(' cllc-

nu^nie, ajoutant souIciiumiI à la laisoii d'cssoucc la laisoii (r(n<li('

à un juincijte ou à un (jurNjur choso ('Uianaiil de cr priiuMpc
;

et ([u't'u raison de cet orchc (juellcs (lisent à un prinripc on à

ce (jui éuianc de ce priiu*i{)e, elles se (listin;iU(Mil léellenienl

entic elles, se eoutredivisent et se couti'opposenl, an point de

couslituer, en nciIu d'un (juadiuple rapport, tiois réalitc's rela-

tives distinctes au seiu d'une menu* réalité absolue, avec hujuelle

du reste chacune des réalités relatives ne fait (pi'nn, lirant d'elle

tout ce (pi'elle a elle-même de réalité. — Il fallait, avant d'abor-

der ce (|ui a tiait aux Personnes divines considérées directement

en elles-mêmes, traiter ainsi des relations et des processions en

Dieu ; car tout ce (|ui nous reste à dire des Personnes a son fon-

dement dans ce que nous venons de dire des relations et des

processions. — Ce traité des Personnes divines que nous abor-

dons maintenant, comprend deux grandes parties. « La pre-

mière traite des I\*rsonnes divines d'une fa(;on absolue (de la

«pu'stion 29 à la question 38); la seconde, des -Personnes divines

iMi les comparant l'une à l'autre (Vj. Sg-q. l\'S). — D'une façon

absolue, nous avons à considérer les Personnes divines, d'abord,

en g-énéral (q. '^<)-q. 32); puis, en particulier et chacune prise

à part (<\. 33-f|. 38). — Pour l'étude en général des Personnes

divines, il y a quatre points (pii paraissent s'y rattacher : premiè-

rement, ce que signifie ce mot de Personne (q. 29); secondement,

du nombie fie ces Personnes ((\. 3o) ; troisièmement, ce (jui

résulte de leur nombre, comme la diversitc', la similitude; et le

reste (q. 3i); (piatrièmement enfin, ce (|ui touche à la connais-

sance que nous en avons (([. 32) ». — Et d'abord, du s(mis

attaché au mot Personne.

n'est l'olijel de la (picstimi siii\ aille.



QUESTION XXIX.

DES PERSONNES DIVINES.

Cette question compreud quatre articles :

1° De la définition de la personne;

20 De la comparaison de la personne avec l'essence, la subsistence et

l'hypostase;

3o Si le nom de personne doit se dire en Dieu?

40 Ce qu'il y signifie.

Ainsi qu'il est facile de le voir, de ces quatre articles, les deux

premiers traitent du concept de personne en g-énéral ; les deux

autres, du concept de personne en Dieu. — En général, saint

Thomas considère le concept de personne, d'abord, d'une façon

absolue (art. i); puis, par rapport aux concepts d'essence, de

subsistence et d'hypostase (art. 2). C'est dire que nous sommes

tout à fait ici dans les notions et les considérations philosophi-

ques. Mais s'il est vrai que la philosophie va aider la théologie,

elle va recevoir elle-même, de son contact avec les choses de la

foi, un surcroît de lumière. — D'abord, ce que signifie le mot

personne considéré d'une façon absolue.

C'est l'objet de l'article premier.

Article premier.

De la définition de la personne.

Le P. Janssens fait remarquer ici, à très bon droit, l'impor-

tance exceptionnelle qu'il y avait à définir le mot même per-

sonne avant de rien déterminer au sujet des Personnes divines.

Ce souci des définitions que nous retrouverons toujours en saint

Thomas est un des plus sûrs garants de vérité et de netteté

dans la doctrine. Trop souvent, des erreurs déplorables ou des
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nin*n»ll»»s sans tin mil eu pour oiii^inc Ir iiiaiiijne de [U(''cisi(Mi

dans l'acceplion (les ItMincs (loni on iaisail usan'c. < )ii lu hirn \ii

notanuntMit ilans les controvcrst's rclalivcs an doi^nir nirnic qui

nous occupe cl clmit riiisloire de ri!lt;llsc se lionvc remplie dnrant

plusieurs siècles en Oiienl e( en ()eci(leiil. Il lallai! iloiic cdin-

niencer [)ar nons enlendi'c sur la diMinilion i\[i nml peisonne.

Sailli Thomas le va taire en examinant nne (N'tinition tamrnse

donnée par Boèce dans son 4*' Hvi'e de la Trinitr, a[)|)el('' aussi

livre des Deux luitares
^
parce que l'auleur y ar^umenle dii(M*.lc-

menl contre les erreurs d*Eutycliès el de Nestorius. Celle défini-

tion étail déjà classique du temps de sainl Thomas; elle a ton-

jours été universellemenl acceplée dans l'Ecole. Boèc(^ Tavail

formulée après une enquéle soigneusement conduile.

<( Il est fort délicat, observait-il, el très difficile de préciser

la définition de la personne. Si, en elfel, la [)ersonne se re-

trouve en toute nature, il devient inq^ossihle d'assig-ner quelle

différence il peut bien y avoir entre la nature et la personne.

Que si la personne n'est pas aussi étendue que la nature mais

subsiste au sein de celle dernière, il esl difficile de dire jusqu'à

quelles natures la personne s'étend, ou quelles sont les natures

auxquelles la personne convient el quelles sont celles qui s'en

dislin^^uenl el s'en séparenl. C'est qu'en effet, il y a ceci de

manifeste que la personne est soumise à la nature et qu'en

dehors de la nature la personne ne saurait être. Nous devons

donc partir de ce point, dans noire enquête. Puisque la per-

sonne ne saurait être en dehors de la nature; ({ue, d'autre part,

il y a deux sortes de natures, les substances et les accidents; et

que, de toule évidence, ce n'est [)as aux accidents que la per-

sonne appartient, — qui donc^ en effet, a jamais appelé du nom

de personne la blancheur ou la noirceur ou la j^randeur? — il

s'ensuit que c'est aux substances que la personne convient. —
Mais il y a plusieurs sortes de substances. Les unes sont c(n{)o-

relles; les autres, incorporelles. Parmi les substances corporelles,

les unes sont vivantes; les aulrt;s ne le sont pas. Des substances

vivantes, les unes sont douées de sensibilité'; les autres sont

insensibles. Des substances sensibles, les unes sont raisonnables,

les autres irraisonnables. Parmi les substances raisonnables, il
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en est une dont le propre est d'être immuable et impassible par

nature, comme Dieu; d'autres, qui sont muables, arrivant à

l'être par voie de création, et passibles, à moins que la ^ràce ne

leur communique le privilège de l'impassibilité, et de cette sorte

sont les anges et les âmes raisonnables. — De toutes, ces subs-

tances, ni les corps privés de vie ne sont appelés du nom de

personne, car nul n'appelle de ce nom la pierre ; ni les vivants

qui n'ont pas la sensibilité, et c'est ainsi qu'on n'a jamais appelé

un arbre, une personne; ni les êtres dénués d'intelligence et de

raison, tels que le cheval, ou le bœuf, ou les autres animaux dont

toute la vie se borne à la vie des sens. C'est à l'homme que nous

appliquons le mot personne. Nous le disons aussi de Dieu et de

l'ange. — Observons encore que parmi les substances, les unes

sont universelles et les autres particulières. Les substances uni-

verselles sont celles qui se disent des substances particulières,

comme l'homme,, l'animal, la pierre, l'arbre, et les autres uni-

versaux qui sont genres ou espèces : l'homme, en cfFet, se dit de

tous les hommes particuliers; l'animal, de tous les animaux; la

pierre et l'arbre, de toutes les pierres et de tous les arbres. Les

substances particulières sont celles qui ne peuvent pas se dire

d'un autre ; ainsi Platon, Gicéron, cette pierre dont on a fait

cette statue d'Achille, ce bois dont on a fait cette table. Or, de

toutes ces substances, jamais on n'a appelé du nom de per-

sonne les substances universelles; ce n'est qu'aux substances

particuUères qu'on applique ce nom. On n'a jamais dit que

l'homme en général fut une personne; on le dit de Platon, de

Gicéron, de tous les hommes particuliers. Si donc la personne ne

convient qu'aux substances et aux substances raisonnables ; et

si, d'autre part, toute substance est une nature, et si elle n'existe

pas en général, mais seulement en particulier, nous aurons toute

trouvée la définition de la personne, et nous dirons que la per-

sonne est une substance particulière de nature raisonnable ».

G'est cette définition donnée par Boèce que saint Thomas

examine dans le présent article. Ginq objections la passent au

crible et tendent à prouver qu'elle n'est point bonne. — La pre-

mière pose la question préalable. Elle ne voit pas que la per-

sonne puisse être définie. G'est qu'a en effet, on ne définit pas le
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siili;°iili(M' »; 1rs «It'Hnilions ne porhMil «nir suc l'iiiiixcrsrl. « Or,

la nersoimc (It'si^iic iiii cri'laiii «Mrc siiii;iili(M" •, nous avons

iMl((M)(lii tiuit à l'htMii'c Horcc nous le (lii-<». (* hoiic la jm-ixiium»

lu' saurait tMic (IrHuir ». — La seconde ohjj'clinii s'()fVus(|iio

qu'on joii;;m' ros (I»mi\ Iciincs, dans la dt'tinilion de !a jMMsnnne :

xuhstanrr purfirnlièrc : car, (( on hicn le mol snhslanee, dans

cette défmition, est pris an sens des substances pieinières, ou

bien il est [uis an sens des substances secondes. I*ris an sens

des substances premières, il \\\ a pins à aj )uler le mol fKirticii-

lière^ puisque la substance premièie est précisémeiil cela : une

substance particulière » ou la substaru*e ccmsiib'rée dans l'indi-

vi(hi. « One si on la prend au sens des substances secondes, il

iiN'st plus permis d'ajonler le mol pdf-firiiiiè/'f, sans (pie la pi'o-

position devienne fausse, incluanl une o[)[)osition entre l'ait libut

el le sujet. On appelle, en eU'et, substances secondes les «j^enres

et les espèces » qui se contredisent avec les individus. « Donc la

définition pn'cilée n'est pas bonne »>. — La lioisième objection

ar^^në du mol /KirhCfilif^rc, (pii, s'op[)Osant au mol universel,

send)le, comme ce dernier, appartenir à Tordre purement l()^i-

que, dési^-nant ce (prou appelle des a intentions » de notre

esprit, tels cpn^ le i»enre, l'espèce, el le reste. De tels termes, en

effet, « des noms d'intentions » lo^icjues « ne doivent pas entrer

dans la d«'finition d(^s réalités », car les intentions lo^i(pies

n'existent quedans notre esprit el non pas dans la réalil»'. « C/est

ainsi qu'on donnerait une bien mauNaisedéfniilion, si l'on disait

que l'homme est une espèce d'animal : V/ionunf, en elVel, est un

terme (pii désis^ne un(; réalité, et espèce est un terme d'inten-

lion » logique. « Fuis donc ([ue la personne est un teinie de

réalité (ce terme, en effet, désigne une certaine substance ap[)ar-

lenant à la nature raisonnable), il est tout à fail mal à [)iof)os

de mettre dans sa détinilion le mot pditiculier cpii est un ternu'

d'intention » loî^ique. — La (piatrième objection répui^iie à lais-

ser le mot nature dans la dt'finilioM tl<î la personne; et cela,

parce que « la nature est défini»' [»ar Aristote, au 2*' livre des

Phf/sù/ues (cli. I, n'^ 2 ; de s. Th., leç. i ) le principe du rnoure-

nient et du repos en tout être m) ils se tr<mvent de soi et non

nccidentellprnent. i)y nous irnii\oris la personne en des êtres qui
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n'ont rien de l'être mobile, tels que Dieu et les ang-es. Il semble

donc bien qu'il n'aurait pas fallu admettre le mot nature dans la

définition de la personne, mais plutôt user du mot essence », ce

dernier pouvant convenir à tout être. — La cinquième objection

s'appuie sur ce fait que les « âmes séparées sorit des substances

particulières d'une nature raisonnable; et cependant elles ne sont

pas des personnes. Donc, semble-t-il, la définition de Boèce est

une définition imparfaite et qui ne convient pas » à la chose

même qu'elle avait pour mission de définir.

Nous n'avons pas ici d'arg-ument sed contra; ou, plutôt, l'ar-

gument sed contra n'est autre que l'autorité même de Boèce

dont nous avons cité le texte et que les objections essayaient

d'infirmer.

Au corps de l'article, saint Thomas nous prévient que « si

l'universel et le particulier se retrouvent en tous les genres

d'être, cependant d'une façon plus spéciale on trouve le particulier

ou l'individuel dans le genre substance. C'est qu'en effet, la subs-

tance se particularise ou s'individue par elle-même, tandis que

les accidents », qui sont les neuf autres genres d'être formant

avec la substance ce que nous nommons les dix catégories, « ne

s'individuent qu'en raison du sujet qui est la substance : c'est

parce qu'elle est subjectée dans ce mur que cette blancheur est

cette blancheur. Et voilà pourquoi l'individu du genre substance

porte un certain nom spécial de préférence à ceux des autres

genres ; on l'appelle hypostase ou substance première. — Mais

encore d'une manière plus spéciale et plus parfaite, nous trou-

vons le particulier et l'individuel dans les substances raisonna-

bles qui sont maîtresses de leurs actes; elles n'agissent pas »

par nécessité de nature et « comme poussées, ainsi que le font

les autres substances; elles agissent d'elles-mêmes » et se pous-

sent, si l'on peut ainsi dire, elles-mêmes à l'action. « Or, l'ac-

tion, » c'est un adage reçu^ « se trouve dans le particulier »,

dans le concret. Aussi bien, parmi toutes les autres substances,

on appelle d'un nom spécial les individus des substances raison-

nables; on les appelle du nom de personnes ». — Retenons

bien cette dernière remarque de saint Thomas, dans l'analyse si

fine qu'il vient de nous donner de la personnalité. Cela nous
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e.\pli(nn* la j,;i'aii(l»' pari de \t'M"il«'' conhMHK' dans le |ho('(mI«* <»(

dans la llu'ot-ic des iiiimI(Mih's, (|ni cIumcIiciiI siiilonl la raison d<*

nolro jxM'soimaliU' ou de iioli'c (( moi », dans raclioii (•niiihiiK'c

do rintelli^tMK'c cl de la xoloiiti' où se tromc faclc iihmiic du

libre arbitre. Mais ils se IronijxMil, ({iiaiid ils ncuIciiI l'aire (-(mi-

sisler en celle action scnleincnl loulc [la raison de nolic person-

nalité. La grande cause de leur erreur, c'est (pi'ils s'obstinent à

ne vouloir [)as tenir compte de tous les éléments ({ui constituent

notre nature. Ils non prennent (pi'une partie, la [)arlie princi-

pale sans doute cA celle (jui caractérise la personne; mais (pii

n'est pas le tout de la nature humaine et, par suite, ne saurait

constituer le tout d'une personne subsistant en cette nature. —
La définition de Boèce est plus ample et meilleure; car, ainsi (pie

le remarque saint Thomas, en concluant son corps d'article, elle;

répond aux deux (jualilés et conditions que nous venons de pré-

ciser eu analysant le concept de la personne. « Elle indique d'a-

bord le concret dans le g^enre substance, par ces mots, substance

particulière ; et puis le concret des substances rationnelles, par

ces mots, d'une nature raisonnable ». Celte définition est donc

très bonne et il n'y a pas à la chang-er.

\Jad priniuni accorde qu'en effet « on ne peut pas définir tel

ou tel être particulier ; mais on peut définir ce qui touche à la

raison commune de particulier » et d'individu. « C'est ainsi

qu'Aristole lui-même (dans ses Catégories, ch. m, n" \) définit

la substance première; et de même Boèce a défini la personne »,

non pas telle personne en particulier, mais la personne en

général.

\Jad secunduni donne une double réponse : l'une, (jne saint

Thomas cite sans la faire sienne ; la seconde, qu'il donne comme

préférable. — La première est celle de « certains » auteurs qui

« disaient que dans la définition doiuiée par Boèce, le mot subs-

tance désigne la substance première ou l'hypostase, et que cepen-

dant le mot particulière n'est pas inutile, parce que le mot

hypostase ou substance première exclut l'idée d'universel el d(î

partie, et c'est ainsi que ni riioinine en ^^énéral, ni la main cpii

a raison (h; partie, ne saurait avoir raison d'hyp(jstas<;; tandis

que le mot particulière exclut de la raison de personne le fait
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de pouvoir être uni à quelqii'autre, et c'est ainsi que la nature

humaine dans le Christ n'est pas une personne, parce qu'elle se

trouve unie à un Être plus excellent qui est le Verbe de Dieu »,

ainsi que nous le dirons plus tard. Cette réponse peut avoir du

très bon. — Cependant saint Thomas lui en préfère une autre,

qui d'ailleurs est beaucoup plus simple et plus immédiatement

dans la pensée de Boèce. « Il est mieux de dire, observe saint

ThomaSj que le mot substance est pris d'une façon générale et

selon qu'il s'applique soit aux premières, soit aux secondes subs-

tances; et précisément par le mot particulière qui y est ajouté,

sa sig-nification générale est limitée au sens [des substances pre-

mières » qui sont les individus, par opposition aux substances

secondes qui constituent les universaux ou les intentions logi-

ques. Et tel est, à n'en pas douter, le sens qu'a entendu Boèce,

comme le prouve le texte même que nous avons cité de lui.

IJad tertium fait une parité entre les termes d'intentions logi-

ques appliqués à désigner ou à définir des réalités, et les termes

d'accidents appliqués à désigner ou à définir les substances.

(( De ce que les différences substantielles » qui constituent les

divers êtres « ne nous sont pas connues ou n'ont pas reçu de

nom spécial, il arrive parfois que nous devons user de difFéren-

ces accidentelles en lieu et place des différences substantielles
;

comme si, par exemple, on définissait le feu : un corps simple,

chaud et sec ». Et ce procédé est légitime « parce que les acci-

dents découlent, à titre d'effets propres, des formes substantielles

et nous les manifestent ». On remarquera cette sage observation

de saint Thomas, qui se garde bien de conclure, comme tant de

philosophes modernes, à l'incognoscibilité de la substance, sous

le prétexte que nous n'atteignons pas directement cette substance,

mais qui, au contraire, revendique et légitime notre droit d'affir-

mer de la substance tout ce que les accidents, qui en sont l'effet

propre, nous en révèlent. — « Pareillement, conclut le saint

Docteur, les termes d'intentions » logiques « peuvent servir à

définir la réalité, quand on les prend pour suppléer aux noms de

réalités qui n'ont pas été assignés. Et c'est ainsi que ce iwoi par-

ticulier est mis dans la définition de la personne pour désigner

le mode de subsister qui convient aux substances particulières ».
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!/</(/ (juiu'tum est très iiilt'ressaiil . Vax (jih'Ljucs mois, saiiil

riioiiias lums \ lait ririsl(ui<|iir des diNcis sens doimcs sucocssi-

iiHMil au niitl iKitm'c. « Si nous m ciovons Aiislolc, au .">""' Ii\i-r

des Mt'f(i/)/ii/si(/urs [de S. Th., Icç. ;">; J)i<l., Ii\. I\ , rli. i\, ii" i )

le mot nad/ff a été usité d'abord pour désit'uer la j^i'iKMatiou des

vivauls, e*esl-à-dii"e le f'ail de iiafti'e. I^]| |>arce (|iie celle ^l'in'ia-

lion procède* ({'1111 pi'ineipe iMli'iiisè(jue, ou a l'Ieudu le mol ualuic

à désivi'iier le pfiiuMpe iulriusè(|ue de loiil uiou\euieul. (i'esl

eu ce seus (piWrislote picud le mol nature, quaud il délinit la

ualure, au 'i""' livre des P/ii/SKj/irs. Oi-, ee piiucipe peut èlic ou

la uiatière ou la forme; et c'est poui(pioi la matière et la l'orme

(Mit été désignées à leur tour par le mol ndhirc. D'autre part, la

forme est ce qui complète l'esseuce de tout être; aussi hien a-t-on

ippelécomuiunéuieut l'esseucedes divers êtres du noui de nuliirr.

Va c'est en ce scmis (pie nous prenons ici ce mot. Voilà pourquoi

IJoèce dit dans le même livre [des Deux /idl/ifcs, cli. i), (jue i(i

nature est la différence spécifique déterniindiit l'être prapre

d'un chacun. C'est, en effet, la différence spécifique (jui couq)lète

la détinitiou, el elle se tire de la forme propre de l'objet, l^uis

doue qu'il s'agissait de définir la personne qui est » le concret

(Ui « le sini»ulier » et le [)articulier « d'un ceilain <^enr<' déter-

miné, il était plus à [)ropos d'user du mot nature (pie du mot

essence (jui se tire de tout ce qu'il y a de plus transcendant et de

plus universel : l'être ».

IJ'ad f/uintuni observe que « VAiiui fait partie » de la nature

ou (( de Vespèce humaine; et, par suite, bien qu'elle soit sépaiée,

comme cependant elle demeure par nature devant être unie » au

<:orps, « elle \ui peut [)as être a[)pelée substance pailiculière au

>ens d'hy[)ostase ou de substance [)remièi-e; [>as [)lus (jih' la luaiu

ou toute autre partie de l'homme ». J/àm«i, uïênn.' séparée du corps,

dit un ordre essentiel au corps (pii lui était nui ei a\(;cle(pn'l elle

formait, à titre de partie, un seid lout. l'Jle n'est [)as une subs-

tance individuelle ou totale dans son être [jarticulier ; elle n'est

que partie de substance. « Et de là \ienl que ni la défnnlion ni

le nom delà j)ersonne ne lui sauraient convenii». C'est à l'homme

considén* dans sa réalitc'; totale, formée [)ar le cor[)s et l'àme

réunis, qu«; convient le nom et la définition de la personne.
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Goinprend-on, dès lors, que même les saints dans le cieL ne

puissent se désintéresser de leur dépouille mortelle : le corps

qu'ils ont laissé est une partie d'eux-mêmes, une partie de leur

personne. Par où nous voyons — et nous aurons à y revenir,

soit au cours de ce traité, soit plus tard quand il s'ag-ira de l'In-

carnation — que le propre de la personne est d'être un tout

complet et indépendant, subsistant en une nature raisonnable, ou,

pour g^arder les termes de Boèce dont le sens est exactement celui

que nous venons de traduire : une substance particulière de

nature raisonnable.

Nous savons ce que signifie le moi personne considéré en lui-

même et d'une façon absolue. — Il nous faut examiner mainte-

nant dans quels rapports il se trouve avec les termes d'hypostase,

de subsistence, d'essence. Cette comparaison nous fera mieux

saisir encore la nature propre de la personne. Elle va faire l'objet

de l'article suivant :

Article II.

Si la personne est la même chose que l'hypostase,

la subsistence et l'essence?

Ici encore nous avons cinq objections, dont trois tendent à

prouver que tous ces divers termes sig-nifient une seule et même

chose. — La première est empruntée à Boèce lui-même dans son

livre des Deux natures (ch. m) disant que « les Grecs ont donné

le nom d'hypostase à la substance particulière de la nature

raisonnable. Or, c'est cela même que nous appelons du nom de

personne. Il s'ensuit que la personne et l'hypostase sont abso-

lument la même chose ». — La seconde objection observe que

(( si nous mettons trois Personnes en Dieu, nous y mettons éga-

lement trois subsistences ; et nous ne le pourrions pas si la per-

sonne et l'hypostase ne signifiaient pas une même chose. Donc

la signification est la même, qu'il s'agisse d'hypostase ou qu'il

s'agisse de personne ». — La troisième objection arguë d'une

parole de Boèce, dans son commentaire sur les Prédicaments

(chap. de la substance), disant que « Vousie » (ouaia) des Grecs a qui

est la même chose que Vessence » des Latins, « sig'nifie un coin-
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posr (!«" iiiMlirrc cl de l'ornu*. ()r, cria iiiriiir «|iii csl un conipnsi"

(le inaliiTc cl Ar Inrnic «'sl un iii(li\i(lii de siihslaiicc. ri c'est ce

«nie nous a[>pcl(Uis », (|uan(l il s aj^il de I Imniinc, « l'Iiypostasc

et la personne. Donc tons ces Icrnics don! il csl (jncsiion

paraissent bien sinnitici* la incinc chose >> ; ils soiil Ions s\no-

II

V

nu s.

Deux objections en sens contraire, et (jui loiincnl, en cll'el,

nn (loul)le ari^inncnt srd conf/'d, venlcnl j)ron\er (ju'entrc le

mot personne et les trois autres mots dont il s'aî^it, il n'y a rien

de commun. — La première joue sur les mots substa/c (se tenir

dessous) et subsistere. « Boècc, dans son livre des Deu.r natures

ich. m), dit (jue les genres et les espèces subsistent seulement ;

(jliant aux individus, ils ne subsistent pas seulement, on dit

encore d'eux qu'ils sont dessous (substant ). Or, siibsistence vient

de subsister, comme de substare \iennent substance et /ii/pos-

tase (mot çrec dont l'ctvmolog-ie est la même que celle de subs-

tance en latin). Puis donc (jue d'être substances ou liypostases

ne convient pas aux g-enres et aux espèces », tandis qu'il leur

convient d'être subsistences, « il s'ensuit que l'hypostase ou la

personne et la subsistence ne sont pas une même chose ». — La

seconde objection en sens contraire est encore une parole de

Boèce. H est dit, au commentaire sur les Prédicaments, que

« Vhijpostase désii^ne la matière et que Vousiosis (cjciws'.ç), c'est-

à-dire la subsistence, désigne la forme. Or, ni la forme ni la

matière ne peuvent être appelées du nom de personne. Donc la

personne est aulre chose (]ue Thypostase et la subsistence ».

Au corps de l'article, saint Thomas commence par nous aver-

tir que (( d'après Aristote, au V^ livre des Mélap/it/sir/ues (de

saint Thomas, le(;. lo; Did., liv. IV, ch. vin,n.r)), la substance

se dit d'une double manière. — En un premier sens, on appelle

substance la r/uiddité (ce qui répond à la question f/uoi, en latin

quid) d'une chose, que signifie la déhnition ; auquel sens fious

disons que la définition désigne la substance di' la chose. La

substance ainsi entendue, était appelée par les Grecs (jusia vcOs-a);

et c'est ce (jue nous ap[)el(jns nous-mêmes l essence. — Dune

autre manière », ou en un autre sens, « on appelle substance le

sujet ou le suppôt », c'est-à-dire l'individu concrel, f qui subsiste

De la Trinité. U
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dans le g-enre substance ». Or, « cet être concret » ou individuel

subsistant dans le genre substance a été désigné sous divers

noms, (( à le prendre d'une façon générale » et selon qu'on le

trouve dans quelque genre de substance que ce puisse être, qu'il

s'agisse du concret ou du particulier dans le genre de substance

inanimée ou de substance animée, de substance sensible, de subs-

tance raisonnable. Il « a été désig-né par un nom signifiant l'in-

tention » logique ou le concept de particulier s'opposant au con-

cept et à l'intention logique d'universel : « ce premier nom, c'est

le suppôt » du latin suppositum qui est pris ici comme synonyme

de particulier ou d'individuel. (( On l'a désig^né aussi par trois

autres noms, signifiant » non plus l'intention logique, mais « la

réalité » correspondante à cette intention. « Et ces trois noms

sont réalité de nature (en latin res naturœ), subsistence et

hypostase, selon la triple considération de la substance prise au

sens dont nous parlons », c'est-à-dire au sens de particulier ou

d'individuel dans le genre substance, et non pas au premier sens

qui était le sens d'essence. « Selon, en eiïei, que cet être particu-

lier existe par soi et non en un autre, on l'appelle subsistence :

car nous disons qu'une chose subsiste, quand elle n'existe pas

en un autre, mais qu'elle existe en elle-même. Selon qu'il porte

en soi une certaine nature déterminée », par exemple la nature

de pierre, d'arbre, d'animal, d'homme, dont il est un individu

concret, « on l'appelle réalité de nature : c'est ainsi que cet

homme est une réalité de la nature humaine », ou, si l'on le veut,

la nature humaine réalisée en telle portion de matière. « Selon

qu'il est soumis aux accidents » qui sont sur lui^ qui adhèrent à

lui, « on l'appelle hypostase ou substance. — Or, ce que ces

trois mots » : réalité de nature, subsistence, hypostase « dési-

gnent d'une façon générale et dans toute l'étendue du g-enre

substance, le mot personne le désigne dans le g-enre » spécial et

déterminé « des substances raisonnables ». — Ainsi donc, la

personne se distingue de Vessence, parce que l'essence ne désigne

que la quiddité d'une chose, taudis que la personne désigne un

individu particulier où cette quiddilé se trouve réalisée; et elle

se disting-uede là subsistence et de Vhypostase qui pourtant dési-

g-nent, elles aussi, un individu particulier où la quiddité se cou-
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crrtc, [Micr (|iit* la siihsish'iicc cl Tlivposlasr <l('si^iitMii huit

iiuli\i(lu |>arti('iill(M', à (|ii(>l(|U(> iialiiic mi siihslancc (|iril appat-

titMMU', laiiilis (|ii(' la [m'isoiiiic (Ic'sii^iic ccl iii(li\i(iii pailiciiiici"

S(»loii (ju'il apparlijMil à la seule iialiirc on snhslaiice raisoiiiiaMr.

— (It'tto (l(K'li"ine imc lois ju'écist'c, il \a èlce lacile de i(''j»nii(lre

aux (>hje( licms .

{.(!(/ pi'inium ()l)ser\(' (jiie «( l'Iivposlase, chez les (Jrecs, à

preiidre la si^iiiliration propre de ce mol, si^iiilie loiil iiidixidu

parliculicr de suhstance », à (pieNpie gciii'c de subslauce (jn'il

ap[»arlieiine ; (( mais l'usanc a lail (pToii l'a pris pour désii;ner »

jilus spécialemeul « riiidixidii <le la naliiic laisoniiahlc, eu raison

de son e.xoelloiice ». On ^(>il donc (pie le mot Injpostase des

(irecs esl, de soi, moins restreint (pie le mot personne des

Latins : ce d(Mnier, (mi elfet, dans l'acception pliilosophi(|U(î (;l

lhéoloorifj,i(.^ n';, jamais dc'siniK' (jue l'indÎNidn de la nature rai-

sonnable.

L,(ul seciindinn lianche d'un mot nue (piestion fort conlrover-

sée du temps de saint Thomas {vï. in i Senlcnl., dist. 2.'^>,

art. ."^i. On se demandait pounpioi nous disons, au pluriel, trois

hyposlases, et pounjuoi nous ne disons pas trois substances,

alors que pourtant substance et hypostase sont une seule (;t

UK'me chose. Saint Thomas ri^'pond (^u'en effet « de môme (pie

nous disons, au pluriel, en Dieu, trois personnes et trois subs-

tances, de mtMiie les (irecs disent trois hypostases », ujot (jui est

pris ici dans le m(*Mîie sens que notre mot subsistence, i)ien (pi'il

send)le répondre aussi et nuMiie [dut('»t à notre mot substance.

(( C'est (pu», remarcpie saint Thomas, notre mot substance cpii,

dans son acception propre, r('îpond au mol hypostase » n'en

«Haut ([ue la traduction, « se prend chez nous d'une fa(;on ('(pii-

\o(jue: tanttU il sit^nifie ressenc(*, et lant(')t il siij^nifie l'hvpos-

tase. El c'est p(jur(pioi, afin d'exclnic tonte occasion ({'«'rreur,

on a mi<'u.\ aimi* traduire hypostase par subsistence. j>lul(*>l (jue

par substance ». Donc, chez nous, le mol subsistence, comme le

rin»l hvposlase chez les (irecs, peiil se prendre, (piand il s'ai;il

de Dieu, à la place du mol jiersonne. I']| \(»ilà pourrpioi ikmis

disons, indifléremment, (pi'il y a en I )ien Irois [)ersonnes ou trois

subsistences^ ainsi (pie le maupiaii l'objection. — Il ne s'ensuit
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pourtant pas, comme robjection semblait vouloir le conclure,

qu'il n'y ait aucune différence entre le sens du mot personne et

celui du mot subsistence. Il y a la différence que nous avons

notée au corps de l'article.

\Jad tertiiim est très important comme doctrine philosophique.

Saint Thomas nous y rappelle que « l'essence, à proprement

parler, est ce que sig-nifie la définition. Or, la définition comprend

les principes spécifiques et non pas les principes individuels. Il

s'ensuit que dans les êtres composés de matière et de forme,

l'essence sig-nifie non pas seulement la matière, ni seulement la

forme, mais le composé de Tune et de l'autre en général, selon que

les deux sont principes de l'essence ». Et c'est tout ce qu'a voulu

dire Boèce dans le passage cité par l'objection. Il n'a pas voulu

dire que l'essence fût le composé résultant de cette matière et de

cette forme prises d'une façon concrète et particulière; ce qui

eût été nécessaire pour viser l'individu ou la personne. C'est qu'en

effet (( ce qui a raison d'hypostase et de personne, c'est le com-

posé comprenant telle matière et telle forme particulières. L'âme,

par exemple, et la chair et l'os sont de l'essence de l'homme
;

mais cette âme et cette chair et cet os sont ce qui constitue cet

homme » pris individuellement. « Par où l'on voit que l'hypostase

et la personne ajoutent à la raison d'essence les principes indi-

viduels; on voit aussi qu'elles ne sont pas une même chose avec

l'essence, dans les êtres matériels composés de matière et de

forme, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 3. art. 3), quand nous

avons traité de la simplicité divine ».

h'ad quartum nous explique en quel sens Boèce a pu dire que

« les genres et les espèces subsistent ». Il a voulu dire « qu'il

convient aux individus de subsister, parce qu'ils sont compris,

en raison de leur genre et de leur espèce, dans le prédicament »

ou dans la catégorie « de la substance. Il n'a nullement voulu

dire que les espèces elles-mêmes ou les genres subsistent; à moins

qiu'on ne l'entende au sens des Platoniciens qui, eux, affirmaient

l'existence séparée des espèces en dehors du particulier. Quant au

fait d'être en dessous, de substare, il convient aux mêmes indi-

vidus par rapport aux accidents qui, en effet, ne sont pas compris

dans la raison des genres et des espèces ».
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L'tui ijinntum «'st (N'Iiciciix. Il lums |ii('(is<' 1rs riij»|M»rls r\;i«ls

<!•" la inalièrc et d»' I;i loiiiic «mi cr i{ui csl Jii luil de siiitsislcr on

tir se tenir dessous \suhsish'i-r cl suhshu-c). Nous unoiis dit (iim'

le suhstilir on le fail d'èli'e dessous appelle rid(''e d'aeeidculs

surajoulés. ()r, n tiuit èlre indi\i(luel eoiu|K>s(' d»' uialirce ri de

tonne, doil à sa uialièic d'èli'e i-e\èhi d'aeeideuls; el c'esl iidui-

quoi Boèee a dil dans sou liaih' dr hi Ti-tnifr (cli. ii) (juf la

fin-me simple ne priit jxis rtrc siijrl. Mais (jti'il suhsiste |»ai- soi,

il doil eela à sa forme; car la forme u'ad\i<Mil pas à une chose

préalaMemeut existaule : c'est elle-nuMue qui donne relie actuel

à la malière, de telle sorte ({ue l'individu puisse subsister. Si

donc Bot*cc a attribué la substance ou l'hyposlase à la mali«''re, et

la subsislence ou l'ousiosis {z'jz[(ùz{z) à la forme, c'est (jin' la

matière est le [)rincipe du substdi'O^ tamlis (pie la forme est le

principe du snbsistei'C ».

Six termes ont été d'un usai^e fré(juent dans ces ([ueslions

relatives à l'unité et à la trinilé en Dieu. Ce sont les termes d'es-

sence, de substance, de nature, d'hypostase, de subsistence et de

{)ersonne. Il y a encore le mol suppôt, moins usité dans notre

langue, mais très reçu dans la lani;ue pliilosophi(pie latine

el aussi dans la lang-ue g-recque. De ces divers termes, il en

est deu\([ui, primitivement et étymologiquement, n'en font ([u'un

et qui cependant ont un sens absolument différent dans la lain^ne

latine et dans les lani^ues modernes : ce sont les mots substance

et hy{)ostase. 11 n'y a pour les désig-ner tous deux qu'un seul

mot «jrec dont le mol Fiypostase est la reproduction, et (pii, en

effet, se prend, dans la lanij;ue g-reccjue, tant(')t au sens de subs-

tance ou d'essence et tantôt au sens d'hypostase ou de personne.

Va ceci n'a pas peu contribué à la difficulté des controverses

soulevées au sujet de la Trinité durant les premiers siècles, (^est

qu'en efî'et ces divers termes qui, aujourd'hui, sont très nettenirnf

délimités dans raccej)tion (pi'il en faut faire et ([ue saint Thomas

vient de nous préciser si adnnrablemenl, é'taient souvent enq)loyé'S

les uns pcjur les autres durant les [iremiers siècles. D'abord, il

est à remanjuer cpie la plupart d'entre eux sont de création

ecclésiasti(|ue ou théologique. Ou ne les ti-ou\e pas dans ri!]cri-
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ture. Ils ont été mis en usage pour expliquer ou traduire en lan-

gue philosophique les réalités concrètes dont l'Ecriture avait

parlé. Nous en trouvons plusieurs déjà dans Origène; et si leur

sens n'est pas absolument délimité^ si parfois Origène les con-

fond et si parfois il les oppose, on voit cependant qu'ils tendent

à se préciser. C'est ainsi que les mots essence (ojcia) et hypos-

tase (uTudcTaatç) sont déjà pris par lui dans le même sens où

nous les prenons aujourd'hui (Cf. son Commentaire sur saint

Jean, x, 21; Patj'olofjle grecque^ xiv^ 276). Pourtant l'impré-

cision et la confusion de ces divers termes devait se continuer

durant plusieurs siècles; et ce ne sera guère qu'après les gran-

des controverses suscitées par les erreurs de Nestorius et d'Eu-

tychès qu'ils seront fixés irrévocablement, vers le milieu du cin-

quième siècle, lors du concile de Chalcédoine. Dès lors, les mots

nature, essence, substance, deviennent à peu près synonymes et sont

réservés à désigner ce qui touche à l'unité en Dieu. Au contraire,

les mots subsislence, hypostase, personne et aussi le mot suppôt,

se disent au pluriel et vont à désigner cela même qui constitue la

Trinité. — Mais n'anticipons pas; et après avoir examiné le sens

du mot personne pris d'une façon générale, voyons maintenant si

nous pouvons appliquer ce terme à Dieu et ce qu'il signihe en

Lui. Ces deux questions vont former l'objet des deux articles

suivants. — Et d'abord, pouvons-nous appliquer à Dieu le mot

personne ?

Article III.

Si le mot personne doit être employé quand il s'agit de Dieu ?

Cet article de saint Thomas est extrêmement intéressant. Nous

y trouvons, au point de vue philologique, philosophique, histori-

que, scripturaire et théologique, des aperçus délicieux. — Quatre

objections veulent prouver que nous ne pouvons pas, quand il

s'agit de Dieu, user du mot personne. — La première est la

reproduction d'une règle superbe, formulée par « saint Denys »,

nous prescrivant, « au commencement du livre des Noms
Divins » (ch. i; des. Th., leç. i), que : « d'une façon générale^

il ne faut pas avoir la témérité de dire ou de prouver quoi que

ce soit, au sujet de la supersubstantielle et occulte Divinité, en
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(IcIku's (If ce nui' Ihrii Lin-inrinc nous <i /'ail c.vpruiicr (huis nos

stiints Lirrcs. ( )r, jamiiis nous ne Iiounoiis «'xjhiiik'' !«' mot de

personne dans les (MM"ils de rAncicii cl du Nomcaii l'cslaiiit'iil »,

(lu moins an s<mis on lions en pai'Ions ici, car a' mol, se tfouve

une seule l'ois dans saint l^ud (li'' K|)îlre (tii.r (Un'intlnens^ cli. ii,

V. lo) cl il «'s( pris maniFeslemenI an sens de représenlalion

morale : si j di doiuK' (jiichjiic cliosc^ dil-il aux (loriidhiens, c'est

jxnir /'0//.V, (huis ht /icz-so/ific, c'esl-à-dire à la [)lace, du (christ.

« Donc, nous ne dcNons pas user du mol j)ers(nin<', quand il

s'agit de Dieu ». Celte objection seia foil coûtée des tenants,

aujourd'hui nondjreux et trop souvent exa<;5"crcs, de ce qu'ils appel-

lent la lliéologie biblique ou scripturairc, à l'exclusion de toute

autre tliéolo;»ie, notanunenl de la théologie scolastique. Nous

verrons tout à rheur(^ la réponse de saint Thomas. — La seconde

objection est une très jolie étymologie historique du mot per-

sonne. Elle est empruntée à « Boèce ». Cet auteur « nous dit,

dans son livre des Deux Natures (Gh. m), que le nom de personne

semhie nvoir été tiré de ces personnes qui dans les comédies et

les tragédies représentaient d'autres Itommes : le mot personne,

en ejjet, vient de per-sonner », c'est-à-dire qui sonne, qui

résonne bien, « pcwce que (/race à la concavité )) du masque dont

ils avaient couvert leur visage, « le son de leur voix se multi-

pliait et devenait plus fort. Les Grecs appellent ces personnes

prosopes (-Kpccwzcv) », c'est-à-dire qui ont quelque chose devant

leur visage (nous disons, dans notre langue, masques), « en rai-

son de ce quils mettent sur leur face ^ et parce qu'ils se voilent

ou se cachent les yeux et le visaf/e ». Gomme on le voit, l'étj-

mologie du mot latin persona et du mot grec TupcawTrov est his-

toriquement la même; elle se rattache aux choses du théâtre et

au fait que certains individus, à l'aide de masques, et en contre-

faisant leur voix, jouaient le rôle d'hommes qu'on rendait ainsi

présents devant les spectateurs. « Mais » n'est-il pas évident

que (( tout cela ne saurait convenir à Dieu, si ce n'est peut-être

d'une façon purement métapliorique. Donc, si le mot personne

est appliqué à Dieu, ce ne sera que par mode de métaphore ».

— La troisième objection observi^ que lujpostase ou personne

reviennent au même, en ce sens du moins que « toute personne
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est hjposlase. Or le mot hypostase ne paraît pas pouvoir conve-

nir à Dieu. Boèce, en effet (à l'endroit précité), l'explique au sens

de ce qui se trouve sous les accidents; or, en Dieu, il n'y a pas

d'accidents. H y a aussi que saint Jérôme » (au Pape Damase,

lettre i5 Ou 4?) nous invite à nous en défier, car, dit-il, « ce mot

cache du poison sous du miel. Donc il ne faut pas user du mot

personne, quand il s'agit de Dieu ». — La quatrième objection

veut écarter le mot personne pour cette raison capitale que la

chose signifiée par ce mot ne saurait convenir à Dieu. « Dès là,

en effet, qu'on enlève la définition, on enlève aussi la chose mar- '

quée par cette définition. Or la définition du mot personne que

nous avons donnée plus haut (art. i) ne semble pas convenir à

Dieu. D'abord, parce que la raison inclut la connaissance discur-

sive, qui ne convient pas à Dieu, ainsi qu'il a été dit plus haut »

dans la question de la science divine (q. i4, art. 7) ; « et donc

Dieu ne peut pas être dit de nature raisonnable. De même, Dieu

ne peut pas être dit une substance particulière ou individuelle :

car c'est la matière qui est le principe de l'individuation et en

Dieu il n'y a pas de matière ; Il n'est pas non plus soumis à des

accidents qui puissent lui mériter le nom de substance, Donc le

mot de personne ne saurait convenir à Dieu ».

L'argument sed contra se contente de remarquer qu' « il est

dit dans le symbole de saint Athanase : Autre est la personne du

Père, autre celle du Fils, autre celle du Saint-Esprit. » Ce nom

de personne, appliqué en Dieu au mystère de la Trinité, se trouve

déjà dans Tertullien (aduersus Praxeam, composé entre 21 3-225

environ, ch. vu); et depuis, l'Eglise en a toujours fait usage.

Au corps de l'article, saint Thomas, dès le début, nous mar-

que, en deux mots, tout ce qu'il y a de dignité et de grandeur

attaché au mot personne, a Ce mot, nous dit-il, exprime ce qu'il

y a de plus parfait dans toute la nature; savoir : ce qui sub-

siste en une nature raisonnable ». Il est certain, en effet, que

de tous les êtres qui sont dans le monde, rien ne saurait être

comparé à l'excellence et à la dignité de l'être, humain ; et c'est

lui que désigne le mot personne; car, ainsi que nous en aver-

tissait Boèce (cf. art. i), ce n'est qu'à l'homme, de tous les êtres

qui nous entourent, que nous appliquons ce mot : ni la pierre
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iii l'aihrc, ni r;iiinn;il n'ont jimiais ('h' apjx'h's de cr ninii ;

riiommc seul, en raison de sa natnic raisonnahlc, a nn'iih' de le

norlei". <( Pnis donc, conclnl iiniiK'dialrnuMil saint Thomas, (jnc

tont co i\u\ dit pcrFection se doit altiiltncc à Dicn, dont l'essence

contient en clic tonte perfection, il n'c'tait rien de pins à piopos

ipic d'appliijnei" à Dien ce nom de pri'Sinuir. Non pas lontelois,

se liilte d'ajontei' noti'<' saint l)o<'leni", «pTil Ini con\icnne )> an

nièine titre on u de la même manière qu'il convient aux ciim-

tures. Il lui convient d'une manière plus excellente; et nous

devons dire du mot personne ce que nous avons dit des antres

noms qui, ap[)liqués d'abord par nous à la créature, sont ensuite

transférés à exprimer ce qui est en Dieu, ainsi que nous l'avons

marqué plus haut (q. i3, art. 'V), (piand il s'est a^n des noms

divins ». Donc le mot personne convient à Dieu, et la chose

(ju'il exprime se trouve en Lui, mais d'une manière infiniment

supérieure à celle dont on la trouve dans la créature.

\Jad priiniim fait observer que « si le mot personne ne se

trouve point dit de Dieu dans les Ecritures de l'Ancien et du

Nouveau Testament, cependant ce que ce mot signifie se trouve

en maintes manières affirmé de Dieu dans TEcriture-Sainte ;

savoir : qu'il est souverainement indépendant dans son être et

qu'il est souverainement intellii^ent. — Que si, remarque très

spirituellement saint Thomas, nous ne pouvions, quand il s'agit

de Dieu, employer que les mots qui sont dans l'Ecriture, il s'en-

suivrait ({ue jamais on ne pourrait parler de Dieu en une autre

langue que celle en laquelle a été fixée primitivement l'Ecriture

de l'Ancien et du Nouveau Testament ». Et le soutenir serait

une extravag-ance. La vérité est qu'on peut parfaitement tra-

duire l'Écriture, et non seulement la traduire, en usant des mots

qui, dans une autre langue, correspondent aux mots qui se

trouvent dans l'original, mais aussi en utilisant des mots nou-

veaux, dont l'équivalent littéral ou verbal n'était pas dans le

premier texte, mais qui rendent exactement le sens que conte-

naient les premiers. Il y a plus, et soit dans la même langue,

soit en une autre, il demeure parfaitement licite, et ce peut être

même un progrès dans la connaissance des mystères divins,

d'expliquer par des mots nouveaux correspondant à un déve-
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loppement d'idée le sens que nous livraient les premiers mots.

Il n'est point défendu, loin de là, certes ! d'appliquer son intelli-

g"ence à scruter le sens des mots que Dieu a fait écrire. N'est-ce

pas au contraire le suprême hommage que nous puissions ren-

dre à sa Parole? Et dans la mesure où nous y appliquerons

notre intelligence, dans cette mesure-là nous arriverons, surtout

quand ce travail est aidé par de grands saints qui sont en même

temps de grands génies, à mieux entendre et par suite à. expli-

quer en un langage d'apparence tout nouveau le fonds premier

de vérités que nous devons à Dieu. C'est ici qu'interviennent,

très légitimement, les multiples ressources de l'esprit humain.

Toutefois, il faut bien se garder de tomber dans l'excès de ceux

qui voudraient par là justifier toutes les nouveautés et toutes

les hardiesses dans l'explication de l'Ecriture ou des vérités

qu'elle nous livre. L'esprit humain esl sujet à l'erreur. Son

acquit scientifique ou philosophique peut être en opposition for-

melle avec la vérité révélée. Et donc, quand il raisonne sur cette

vérité, il ne peut pas user sans discernement de tout système

philosophique, ce système fût-il d'ailleurs très en honneur et

admis par le grand nombre. Aussi bien y aurait-il une souve-

raine témérité, en même temps qu'un manque de respect inexcu-

sable à l'endroit de l'Eglise, de prétendre que l'on a toute liberté

d'appliquer n'importe quel système de philosophie à l'explica-

tion de l'Ecriture et qu'il n'y a pas, à proprement parler, de

philosophie chrétienne. C'est ainsi, et par des prétentions de

cette nature, qu'on en arrive, sous prétexte de progrès, à tout

compromettre et à détruire la raison en même temps que la foi.

Ni timidité, ni témérité. La timidité consisterait à ne vouloir

user, servilement, que des mots contenus dans l'Ecriture et à

répudier, sous couleur de théologie biblique, toute explication

scientifique ou philosophique des données de la révélation. Mais

il y aurait témérité, d'autre part, à prétendre que toute donnée

humaine, scientifique ou philosophique, est également bonne,

et qu'il n'y a, dans ces données, aucun choix à faire, ni qui

puisse être fait, quand il s'agit d'expliquer les données positives

contenues dans l'Ecriture. — Et saint Thomas nous fait remar-

quer, à la fin de cet ad primum, que c'est précisément cette

\
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tiMiu'iit»' ircsju'its ;»u<laci(Mi\ et iii('<)nsi<l('r-«''s (|Mi ;i ohlii^c* soiivcnf

les (N'Iciiscins de la loi à iisci' de mois iiou\«'aii.\ |ioiir \riii^<M'

t'I i*«>nstM\ (T iiilacl raiili(|ii«' dôp»')! de la i('V('latioii. « (l'csl la

nécessité de disputci- avec les lK'r(ii(|uos ({iii a ohlii^é à lioinci-

(les mois nouveaux destinés à si^ui^le^ raiili(|ue loi au sujet

de l)i<Mi. Ni cette nouveauté de termes n'est à condamner,

ajoute saint Thomas, car elle n'est pas profane, c'esl-à-dire

<pi'elle n'altère pas le sens des Ecritures; or, ce ne sont (jue

les nonnedf/frs profdiies de mots (pie l'Apotre recommander

d'éviter dans sa première Epître à Tunothée^ chapitre dernier

(V. i>o) ».

L'r/r/ sf'n/N(/ii//i est très intéressant. Saint Thomas y accorde

tjue « le mot personne, à ne tenir compte que » de son étymo-

lov^ie historique, c'est-à-dire « du fait d'où il s'orij>ine, ne saurait

convenir à Dieu. Mais si nous considérons ce pouiquoi on a

employé ce mot » et surtout ce que l'usage lui a fait signifier,

nous verrons qu'a il convient à Dieu souverainement. De ce que,

en effet, dans les comédies et les tragédies on représentait cer-

tains hommes fameux, ce mot personne a été appliqué à signi-

fier ceux qui avaient quelque dignité. Aussi bien a-t-on coutume

d'appeler Personnes dans les diverses Eglises ceux qui sont

revêtus de quelque dignité » ; et c'est ainsi que, dans la législa-

tion canonique, on en traite sous la rubrique spéciale de Per-

sonis, des Personnes. L'usage a passé dans les langues moder-

nes; et quand on veut marquer qu'il s'agit de quelqu'un de

notable, on a coutume de dire que c'est un personnage ou une

personnalité. Il n'y a donc pas lieu de s'étonner, « puisque c'est

une grande dignité de subsister en une nature raisonnable »,

qu'on ait <( f)Our ce motif, appelé du nom de personne, tout

individu de nature raisonnable, ainsi qu'il a été dit » (à l'article

premier de cette question). C'est donc le caractère de dignité

qui a été spécialement attaché au mot personne. « Mais n'est-il

pas évident que la dignité de la nature divine l'emporte sur

toute autre dignité? Il s'ensuit que c'est surtout à Dieu que

conviendra le mot personne ». L'on ne pouvait en moins de

mots et de façon plus convaincante harmoniser deux choses en

apparence si disparates : les usages du théâtre d'où est venu le
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mot personne, cl l'infinie majesté de Dieu que ce mot sig-nifie

par excellence.

Uad tertium répond que « s'il s'agit du mot hypostase quant

à son origine, il ne saurait convenir à Dieu, puisqu'en Dieu il

n'y a pas d'accidents qui lui soient inhérents ou superposés »,

comme ils le sont à la substance; « mais il lui convient quant

à la chose signifiée par lui : ce mot, en effet, est usité pour dési-

gner une chose qui subsiste », et Dieu est souverainement sub-

sistant, c'est-à-dire existant en soi et par soi. — « Que si saint

Jérôme dit que le poison se cache sous ce mot, c'est à cause des

hérétiques qui se servaient de ce mot pour tromper les simples,

alors que son vrai sens n'avait pas encore été suffisamment pré-

cisé chez les Latins. Chez les Grecs, en effet, le mot hypostase

(uTucj-àaiç) correspond au mot latin substance; et ce dernier

mot, chez nous, est pris communément dans le sens d'essence.

Aussi bien, les hérétiques en profitaient pour garder leur erreur

qui consistait à admettre trois essences, en affirmant trois hypos-

tases » ; et grâce à l'équivoque attachée à ce mol, ils s'efforçaient

d'échapper aux condamnations de l'Eglise.

Uad qiiartiim montre, d'un mot, comment chacune des par-

ties de la définition précédemment donnée peut convenir à Dieu.

« Dieu peut être dit de nature raisonnable, selon que par raison

on entend, non pas la faculté discursive, mais d'une façon com-

mune la nature intellectuelle. De même, d'être individu ne peut

pas convenir à Dieu selon qu'un être est individué par sa ma-

tière, mais seulement en tant que ce mot dit incommunicabilité.

Quant au mot substance, il convient à Dieu selon qu'il signifie

le fait d'exister par soi ». — Voilà une première réponse. Il en

est une seconde; c'est que, « d'après certains, la définition de

Boèce que nous avons donnée plus haut ne serait pas la défini-

tion de la personne selon que nous mettons des personnes en

Dieu. Et aussi bien, Richard de Saint-Victor (dans son traité

de la Trinitéy liv. IV, ch. xxii), voulant corriger cette définition,

dit que la personne, selon qu'on l'applique à Dieu, est Vexis-

tence incommunicable de la nature divine ». — On le voit :

qu'on emploie les termes de Boèce définissant la personne en

général, ou ({u'on use des termes de Richard de Saint-Victor
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nui s';»|>])li(jM(Mil (V\cliisi\ (MIkmiI à l)i<'u, le sens est ;ihs(>liiim'n(

le mtMM(\ cl soil l'iiii soil l'aiilic de ces deux ailleurs culcudi'ul,

ainsi (juc les iht'oloiiiciis (jui les suiNcul, ahsoluincul la nièruc

chose, cjuauil ils parlent de jx^soiinalitc' eu Dieu : ils veuleiil lous

inaniuer le eaiactère d'incoininunieahilité selon (|u'il se Irouve

eu la ])lus excellente de toutes les natures; — si tant est même

que nous puissions parler de nature, (juand il s'agit de Dieu
;

mais nous avons suffisamment ex[)li(|ué le sens de ce mot ou

(lu mot essence dans tout le traité de la nature divine (Cf. sj)é-

cialement la question 3, art. 4).

Nous pouvons donc, et nous devons, — car il lui convient

d'une manière tout à fait excellente, attribuera Dieu le mot per-

sonne, pourvu (pie nous excluions de ce mot, ou plutôt du sens

qu'on y attache, l'imperfection qui l'accompagne selon qu'il s'ap-

plique à la cr(!'ature. — Reste à nous demander maintenant,

([uel est bien, d'une fa(;on précise, et selon qu'on rappli([ue au

mystère de la Trinité, le sens du mot personne en Dieu. Que

dési«5"ne-t-il exactement? Sont-ce les relations, ou bien est-ce la

substance divine? Telle est la cjuestion qui forme l'objet de

l'article suivant.

Article IV.

Si ce mot, Personne, signifie la relation?

Quatre objections veulent prouver que « ce mot Personne

désigne en Dieu, non pas la relation, mais la substance ». — La

première est un texte formel de saint iVugustin qui l'affirme. Ce

texte est tiré du 7'' livre de la Trinité (ch. vi) : « Lorsque nous

disons 1(1 Personne du Père, déclare saint Augustin, nous ne

disons pas autre chose (jue la substance du Père; c'est, en effet,

relativement à Jaù qu on parle de personne, et non relativement

an Fils ». — La seconde objection observe que a la question

(juoi interroge sur l'essence. Or, ainsi que le dit encore saint

Augustin, au mémeendroit (ch. iv, vi ; cf. liv. V, ch. ix) : (/uand

il est dit : il 1/ en n trois qui rendent témoignage dans le ciel :

le Père, le Vei'he et l'Ksprit-Sainl, si on interroge : qu'est-ce,

trois^? on répond : trois Personnes. Donc ce mot personne
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sig-nifie l'essence ». — La troisième objection rappelle une parole

d'Arislole empruntée au 4*^ livre des Métaphysiques (de saint

Thomas, leç. i6; Did., liv. IIJ, ch. vu, n° 9) et disant que ce qui

est signifié par le nom est la définition. Or, la définition de la

personne se dit la substance particulière d'une nature raisonna-

ble, ainsi que nous l'avons vu (art. i). Donc ce mot personne

désigne bien la substance ». — La quatrième objection remar-

que que (( la personne, quand il s'agit des hommes et des anges,

ne signifie pas la relation, mais quelque chose d'absolu. Si donc

en Dieu elle signifie la relation, elle ne sera plus dite que

d'une façon équivoque de Dieu et des anges et des hommes ».

L'argument sed contra fait allusion à un mot de « Boèce » qui

« dit, dans son livre de la Trinité (ch. vi), que tout nom ayant

trait aux Personnes signifie la relation. Or, aucun nom n'a davan-

tage trait aux Personnes que le mot même àç^ personne. Donc ce

ixioXà^ personne signifie bien la relation ». — On nous saura gré

de citer le passage de Boèce auquel fait allusion ici saint Thomas

et qui est particulièrement important. Après avoir prouvé que

tout ce qui se dit de chacune des Personnes se dit substantielle-

ment, il ajoute : « Par où l'on voit que ce qui se dit séparé-

ment de chacune d'elles sans pouvoir se dire de toutes, ne se dit

pas substantiellement, mais d'une autre manière. Cette autre

manière, quelle est-elle? Je le chercherai après. Car celui qui est

le Père ne transmet pas ce vocable au Fils ni au Saint-Esprit.

D'où il suit que ce mot ne peut pas être substantiel. Si, en effet,

il était substantiel, comme Dieu, comme vérité, comme justice,

comme substance, on le dirait des autres. Pareillement, le mot

Fils ne se dit que du Fils seul; il ne se joint pas aux autres

comme il arrive pour le mot Dieu, vérité, justice et les autres

dont il a été parlé. Egalement pour VEsprit-Saint. Il ne se dit

ni du Père, ni du Fils. Et donc, nous voyons, par là, que le

Père, le Fils et le Saint-Esprit ne se disent pas substantielle-

ment de la diviuité elle-même, mais d'une autre manière... D'où

il suit que ni la Trinité \\e?>e dit substantiellement de Dieu. C'est

qu'en effet, le Père n'est pas la Trinité; car celui qui est Père

n'est ni Fils ni Saint-Esprit. Et pareillement, le Fils non plus

n'est pas la Trinité; ni l'Esprit-Saint ne l'est. La Trinité consiste
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dans la pluralihMlcs l^crsomirs ; riiriih', dans la simj)licil(' de la

siibslaïue. (Juc si I(*s pcisotiiics soiil disliiiclcs cl la sidjslanct'

iiulistiiiclc, il laiil hicii cjuc \c innii (jui s'ori^iiie des personnes

n'appartienne pas à la snhstance. Or, la diversité des personnes

t'ait la Trinit»'. Klle n'appartient/donc [)as à la snl)stane(;. D'on

il suit (jue ni le i^ère, ni le Fils, ni h; Saint-Esprit, ni la Tiinité

no se disent de Dieu substantiellement, mais comme il a été dit,

selon la relation».— 11 est aisé de \oir (pie saint Thomas a très

fidèlement résumé ce beau texte, quand il a dit (pie, d'après

Boèce, « tout nom ayant trait aux personnes, sig-nifie la rela-

tion ». D'où il inférait très légitimement, qu'à plus forte raison le

nom même de personne devait signifier aussi la relation et non

la substance. Mais cette conclusion, comme du reste le texte de

Boèce, a besoin d'être précisée. C'est ce que va faire saint Tho-

mas au corps de l'article.

Il nous prévient qu'a au sujet de la signification de ce mot

personne en Dieu, ce qui fait difficulté, c'est qu'on le dit, au plu-

riel, de trois, contrairement à la nature des termes essentiels »

qui tous se disent, au sing-ulier, de la seule et unique nature ou

essence divine; « et que, d'autre part, il ne se dit pas par rap-

port à quelque chose, comme les termes qui signifient la rela-

tion. C'est pourquoi » on s'est grandement divisé à son sujet.

(( D'aucuns ont pensé que ce mot personne signifie purement

et simplement, de par la force du mot, l'essence divine, comme
le mot Dieu et le mot s(ige ; mais qu'en raison de l'opiniâtreté

des hérétiques, il a été accommodé, sur l'ordre des Conciles, à

désigner les relations, surtout pris au pluriel ou avec un nom
partitif; par exemple, quand on dit les trois Personnes ou antre

est la Personne du Père^ antre celle dn Fils. Au singulier, il

pourrait signifier soit l'essence soit les relations. — Celle ex[)li-

calion, remarque saint Thomas, ne paraît g-uère pouvoir se sou-

tenir. Car, si ce mol personne, en vertu de sa signification, ne va

qu'à signifier l'essence en Dieu, en disant ti'ois Personnes, au

lieu de fermer la bouche aux héréti(jues, on leur fournissait au

contraire l'occasion décrier plus fort ».

« C'est pourquoi d'autres ont dit que ce mot personne signi-

fiait, en Dieu, et l'essence et la relation ». Seulement, on ne
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s'entend pas sur la priorité de signification en ce qui est de la

relation ou en ce qui est de l'essence. — « Les uns veulent que le

mot personne signifie directement l'essence et indirectement la

relation ». Ils en donnent cette raison « que le mot personne se

dit comme par soi un (en latin : persona, per se unum). Or,

l'unité touche à l'essence » et occupe, dans la composition du

mot la place directe; « ce qu'on ajoute, par soi, implique la rela-

tion et est indirect » ou complémentaire dans la composition du

mot: « le Père, en effet, sera dit exister par soi, en tant qu'il se

distingue, par la relation, du Fils. — D'autres disent, au con-

traire, que le mot personne signifie directement la relation, et

l'essence indirectement; parce que dans la définition de la per-

sonne, la nature vient d'une façon indirecte ». Nous disons, en

effet, que la personne est une substance individuée, ou, si l'on le

veut, un individu de nature raisonnable. Ce qui vient d'abord et

directement dans cettte définition, c'est Vindividu ; la nature

raisonnable ne vient qu'indirectement, à titre de complément ou

de modalité. — « Cette dernière explication, remarque saint Tho-

mas, est celle qui », des trois, « approche le plus de la vérité ».

« Pour voir donc ce qu'il en est de cette question, ajoute saint

Thomas, il faut considérer qu'une chose peut rentrer dans la

signification d'un terme plus particulier, qui ne rentrera pas dans

la signification d'un terme plus universel. Par exemple, la qua-

lité de raisonnable rentre dans la définition de Vhomme; elle ne

rentre pas dans la définition de Vanimal. Et voilà pourquoi,

autre chose sera chercher la signification du mot animal » en

général, « et autre chose, chercher la signification de Vanimal (\m

est l'homme. Pareillement, chercher la signification de ce mot per-

sonne en général, n'est pas chercher la signification du mot per-

sonne divine. La personne en général signifie, en effet, comme

nous l'avons dit (art. i), la substance individuelle de la nature

raisonnable. Or, l'être individuel est celui qui est indistinct en

soi et distinct de ce qui n'est pas lui. Par conséquent, on appel-

lera personne, en toute nature, ce qui est distinct dans cette

nature-là. C'est ainsi que dans la nature humaine, la personne

signifie ces chairs et ces os et cette âme raisonnable qui sont les

principes individuant l'homme », c'est-à-dire faisant qu'on a tel
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honunc cl non \n\s souIciikmiI riioiiiinc on ji»éM(M'aI; « cl hms ces

nriiiripcs, hion (jiic n'i'laiil pas compris dans la sii^nificalion de

la personne en i^énéral , sont conipi'is dans la d(''linilioii de

la personne humaine ». Si donc il s'a^il de la [)ersonne divine,

nous devrons y retrouver ce (pii rcnli'c dans la siî^iiiHcation de

la personne en i»énéral et (pii est essentiel à la raison môme de

personne, c'est-à-dire la note de distinction ; imûa avec un carac-

tère on dans des conditions cpii conviendroni à la personne

(Urine sans qu'ils doivent convenir à toute autre personne. Or,

précisément, « en Dieu, la distinction ne se fait que par les rela-

tions d'orii^ine, ainsi qu'il a été dit (cj. 28, art. 3). D'autre part,

la relation, en Dieu, n'est pas comme l'accident qui adhère à un

sujet, mais elle est l'essence divine elle-même ; d'où il suit qu'elle

est subsistante, comme l'essence divine elle-même subsiste » c'est-

iWlire existe par soi et en soi. « De même donc que » la divinité

ou (( la déité est Dieu », c'est-à-dire que l'abstrait et le concret

ne différent pas en Lui, ainsi qu'il a été expliqué à la question 3,

art. 3, ad i"'"; « de même, et pour la même raison, la paternité

divine est Dieu le Père qui est une personne divine. Il suit de là

que la personne divine signifie la relation », puisque c'est la rela-

tion qui distingue en Dieu, mais la relation « en tant que subsis-

tante », puisque la relation en Dieu n'est et ne peut-être que sub-

sistante. (( Et c'est là signifier la relation par mode de substance»,

attendu que la relation, en Dieu, ne saurait être accident ; non

pas toutefois d'une substance (juelconque, car la substance peut

ne pas dire toujours, non pas même en une nature raisonnable, une

personne, et c'est le cas dans le mystère de l'Incarnation où la

nature humaine subsiste, à titre de vraie substance, dans la per-

sonne du Fils de Dieu; — mais par mode de substance « étant

une hypostase subsistante dans la nature divine ». Voilà ce qu'il

faut, en effet, pour que la relation, en Dieu, ait raison de Per-

sonne. Il faut qu'elle soit signifiée, non pas simplement comme
relation, mais ce qu'elle est en réalité, comme relation subsis-

tante; c'est-à-dire, vient de nous expliquer saint Thomas, comme
une relation qui n'est pas accident, mais (pii est réellement

substance, et non pas une substance quelconque, mais une subs-

tance subsistante en la nature divine ; « ce (jui n'enqiêche pas.

De la Trinité. 10
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remarque saint Thomas, que ce qui subsiste en la nature divine

ne soit identiquement en réalité la nature divine elle-même ».

Donc la personne divine sig^nifie la relation divine en tant que

subsistante, qui n'est autre en réalité que Tessence divine elle-

même.

« Et de ce chef, il est vrai que ce moi personne signifie direc-

tement » et d'abord « la relation, tandis qu'il signifie l'essence

indirectement » et ensuite ; « non pas toutefois la relation en

tant qu'elle est relation », car en tant que telle, elle ne dit pas

quelque chose de subsistant, ce qui est essentiel à la raison de

personne ; « mais en tant qu'elle est signifiée » en Dieu, et c'est

là une propriété qui ne convient à la relation qu'en Dieu, « par

mode d'hypostase » ou de substance qui subsiste en la nature

divine. — « Pareillement aussi le moi personne signifie l'essence

directement » ou d'abord, « et la relation indirectement » ou en-

suite^. « en tant que l'essence est la même chose que l'hypostase;

car l'hypostase est signifiée en Dieu comme distincte par la rela-

tion ; et, de ce chef, la relation, signifiée par mode de relation,

rentre dans la raison de personne indirectement » ou à titre de

complément et de modalité : c'est elle, dans ce cas, qui donne

à la substance constituant le fond de la personne la note ou le

caractère de la distinction qui en est, en tant que personne, le

côté formel. — D'un mot, nous pouvons considérer, en Dieu,

la relation, ou comme subsistante, ce qu'elle est en effet, en tant

qu'elle s'identifie réellement à la raison d'hypostase ou de subs-

tance subsistant en la nature divine ; et dans ce cas, c'est elle

qui vient en premier lieu dans la sig^nification du mot personne

en Dieu ; car la personne, en Dieu, signifie ce qui subsiste dis-

tinctement en la nature divine, caractère qui convient excellem-

ment à la relation puisqu'elle est subsistante et qu'elle constitue

la distinction en Dieu ; l'essence ne vient ici qu'indirectement et

en tant que de fait elle s'identifie à la relation subsistante consti-

tuant la personne. Nous pouvons considérer aussi la relation, en

tant que relation, en Dieu, faisant abstraction de son caractère

propre qui lui revient en tant que relation en Dieu et qui est

d'être subsistante. De ce chef, elle n'a plus, en Dieu, que la rai-

son de principe distinctif; elle ne dit pas raison de substance
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subsistautt*. l/ossciicc, au contraiic, pourra (Mrr considén^e

ooiiiiue (lisant raison de suhstaiice suhsislaiito. Kl n(Mis aurons

donc, dans la d(4inilion de la personne divine, en [)i'enaiil ainsi

l'essence et la relation, d'abord l'essence et la relation ensuite.

— (( On peut dire aussi, d'après cela », ajoute saint Thomas pour

expliquer la part de vérité qui était dans la première opinion,

comme il vieiil d'expliquer la part de vérité (|ui était dans les

deux autres, (( (jue cette signification du moi personne n'avait pas

été perçue avant les attaques des hérétiques ; et c'est pourquoi

le mot personne n'était usité qu'à la manière et comme l'un des

autres termes absolus » (pii s'appliquent à l'essence en Dieu.

« Mais, dans la suite, ce mot personne a été adapté à être usité

comme » terme (( relatif, en raison de sa signification qui y prê-

tait ; c'est-à-dire (|ue s'il compte parmi les termes relatifs » en

Dieu, comme les mots Père, Fils, Esprit-Saint, Trinité, « il ne

le doit pas seulement à l'usage, ainsi que le voulait la première

opinion, mais aussi à sa signification », et parce qu'il lui est

essentiel de désigner ce qui subsiste distinctement en une na-

ture intellectuelle. Oui, le propre du mot personne est de

désigner ce qui subsiste distinctement en une nature intellec-

tuelle. Et voilà pourquoi Dieu étant au suprême degré des

natures intellectuelles, et subsistant, distinctement de tout ce

qui n'est pas Lui, en sa nature, Il mérite au souverain degré

d'être appelé du nom de personne. Mais aussi, et parce que,

selon la vérité de la foi, si la nature divine subsiste distincte-

ment de ce qui n'est pas elle, elle subsiste trois fois distincte en

elle-même, non pas en raison d'elle-même considérée comme
essence ou comme nature, mais en raison des relations subsis-

tantes (pli s'originent au d(Klans d'elle-même en vertu de son

infinie perfection, à cause de cela, le mot personne a été appli-

qué ultérieurement et définitivement, de la façon la plus h'gi-

lime, à désigner ces relations mêmes qui subsistent au sein de la

nature divine. — Quel splendide article que cet article 4 î
—

Nous ferons remar([uer, à propos de la dernière observation

de saint Thomas, qu'il y a eu moins d'hésitation, pour l'ap-

plication du mot personne à la Trinité en Dieu, chez les Latins

que chez les Grecs. La cause en est (juc les controverses soûle-
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vées par les erreurs de Sabellius ont été moins vives en Occident

qu'en Orient. Et le mot grec qui correspond à notre personne

semblait favoriser, au premier abord, l'erreur de Sabellius. Ce

mot était, comme le mot latin persona, emprunté aux choses du

théâtre. Il signifiait littéralement et de par son origine un visage

d'emprunt^ TupcawTuov. Or, précisément, Sabellius affirmait que la

même réalité, qui était le Père, le Fils et le Saint-Esprit, prenait

ces divers noms, en raison d'une simple diversité d'aspect ou de

rapport, eu égard à son action diverse dans la créature. Il s'en-

suivait que d'affirmer trois prosopes, xpîa TrpcawTca, en Dieu, était

simplement, pour les sabellianistes, affirmer trois différences

d'aspects. De là l'équivoque renfermée dans ce mot, ainsi que

le remarque saint Basile (ép. 286, 6). En Occident, le danger

n'était pas le même relativement au mot personne qui était déjà

pris dans le sens de notre mot français individu. Aussi nous

voyons que dès le temps de Tertullien, le sens et l'usage du mot

personne, dans le mystère de la Trinité, sont exactement ce qu'ils

ont toujours été depuis dans l'Eglise. Tertullien, en effet, a déjà

cette formule qui est la formule même de la théologie cathoHque :

Très personaCj una substantia : trois personnes, une substance

(Cf. TixERONT, Histoire des Dogmes : la théologie anténicéenne

,

p. 338).

Uad primwn explique le texte de saint Augustin en disant

que « si le mot personne est dit par rapport à soi et non par

rapport à un autre,, c'est qu'il signifie la relation, non par mode

de relation », car^ nous l'avons remarqué, comme telle, elle

n'aurait jamais la raison de personne qui doit nécessairement

être quelque chose de subsistant, « mais par mode de substance »

et de substance « qui est une hypostase », c'est-à-dire quelque

chose de subsistant en la nature divine. « Aussi bien saint Au-

gustin dit-il que ce mot personne signifie l'essence, selon qu'en

Dieu l'essence est une même chose avec l'hypostase, car en Dieu

il n'y a pas de différence entre le sujet qui est et la nature qui

le fait être » (Cf. q. 3, art. 3).

Uad secundum a une distinction très ingénieuse sur le mot

quoi? (( Tantôt on s'enquicrt, par ce mot, de la nature que signi-

fie la définition, comme si l'on demande : qu'est-ce que l'homme)



oiKSTiON xxix. — nrs pi;i\son\F',s dininks. i/j()

et qiroii ir[)()n(l(' : //// (tnumil i-aisoiuiahlr morirl. TiiiihM mi

s'tMUiuioi'l » (lu ^^njt't ou « du suppcM, ('(miiiic (|iKiii<i on (IciiiiiikIc :

nu\'st-ct' f/iii fi(t(/(' </(ins lu /nr/'.' cl (|ir(ni rt'poiid //// poissoii.

C'est en ce scooiul sens {\\\\\ cimix (|ni dcniandaicnl : y/zo/, h'ois/

il a été répondu : trois personnes ». Des lors, le texte de sainl

Aui^^iistiu, eilé dans rohjeelion, irollVe plus de diffieulli'.

L'(/(/ tei'liuin i-t'pond en e\[)li(pianl le mol snhsianee dans le

sens tpii a éh' dil et sur le(piel nous avons ap[)uy('' au coi'()s de

l'article, savoir : ([ue a dans le conce[)l de substance individu(''(i,

c'est-iWlire distincte ou incommunicable » — et c'est en ce sens-là

seulement ([ue la substance est dite une personne dans les natu-

res d'ordre intellectuel — « est comprise, en Dieu, la relation,

ainsi qu'il a été dit (au corps de l'article) ». — Et donc, de ce

que le mot substance est inclus dans la définition de la personne,

il ne s'ensuit pas que la personne désigne, en Dieu, exclusive-

ment ou même premièrement, l'essence, comme le voulait con-

clure l'objection.

Vad fjuartiun tranche d'un mot la difficulté que l'objection sou-

levait. (( La diversité de sens, quand il s'agit d'un plus particulier,

ne constitue pas l'équivoque relativement à ce qui est plus uni-

versel. Quand bien même, en effet, la définition propre du cheval

et celle de l'âne soient autres, cependant ils conviennent dans le

sens du mot animal; car la définition commune de Tanimal con-

vient à l'un et à l'autre. Dônc^ quand bien même le mot per-

sonne^ lorsqu'il s'agit de Dieu, entraîne l'idée de relation, qu'il

n'entraîne pas s'il s'agit de l'homme et de l'ange, il ne s'ensuit

pas », comme le voulait à tort l'objection, « que le mot personne

soit équivoque », selon qu'on ptirle de la personne humaine, de

la personne angéliquc ou de la personne en Dieu. — « Du reste,

il n'est pas univoque non plus », c'est-à-dire pris dans un sens

absolument identirjue, « puisque, nous l'avons montré plus haut

(q. i.'i, art. 5), rien ne se dit de la créature et de Dieu d'une

façon univoque », mais [)lutot [)ar mode d'analogie.

Le mot personne est un terme de dignité. Il ne s'appli({ue qu'à

ce qui subsiste d'une façon distincte et incommunicable en une

nature d'ordre intellectuel. Puis donc que tout ce (jui touche à
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la dig'nité et à la perfection se doit trouver en Dieu, et que,

d'ailleurs. Dieu est souverainement subsistant et souverainement

intelligent, il s'ensuit que le mot personne pourra et devra s'ap-

pliquer à Dieu par excellence. Et parce qu'en Dieu, s'il s'ag-it non

plus seulement de ses rapports avec le monde extérieur, mais de

ses rapports selon qu'on les considère en Lui, la raison de dis-

tinction et d'incommunicabilité se tire tout entière de la relation

qui d'ailleurs est subsistante en Lui et a vraiment raison d'hypos-

tase, ce seront les relations d'origine, considérées en tant que

subsistantes, que le mot personne, appliqué à Dieu, désignera

directement et expressément.

A la question de nature suit la question du nombre. La raison

de personne est-elle multiple en Dieu ? C'est ce que nous devons

examiner^maintenant.



OUKSTION

\)i: LA PLl'KAIJTK DKS PKUSONNKS KN DIKU.

(.«•ttc (jin'stioii CDiiiprnKl qiiairo articles :

|i> S'il V a |)lMsi('iirs Personnes en Dieu?

20 Combien il y en a ?

3n Ce (jne sii»niHent les termes niiméri(jues en Dieu.

4^> De la commnnauté de ce Fiiot personne.

I.rs dois premiers de ces quatre arlicles traitent de la jxm-

soiine mnih/)ir eu Dieu ; le quatrième, de la persoinuî iinr.

Ilelalivement à la multiplicité, saint Thomas s'enquiert du fait

de la multiplicil*' des Personnes en Dieu (art. i); des limites de

celle nnilliplicité, ou du nombre des Personnes (art. 2); des

conséquences de cette multiplicité ou de ce nombre (art. 3, 4)-

— Et d'abord, s'il y a muliiplicité de Personnes en Dieu. C'est

l'objet de l'article premier.

Article Premier.

Si nous devons poser plusieurs Personnes en Dieu ?

Quatre objections veulent prouver qu'il n'y a pas à mettre

plusieurs Personnes en Dieu. — La première rappelle la défini-

tion de « la personne » disant qu'elle est « une substance indivi-

duée de nature raisonnable » ; d'où elle infère que « si nous

mettons plusieurs Personnes en Dieu, il y aura aussi plusieurs

substances; et cela même est hérétique ». — La seconde objec-

tion observe que « la pluralité des propriétés absolues ne cause

ht distinction des personnes ni en Dieu ni parmi nous. Combien

moins la pluralité des relations! Or, en Dieu, il n'y a pas d'autre

pluralité que celle des relations, ainsi qu'il a été dit ((j. 28, ait. 3).

On ne jmmiI doîic pas dire qu'il \ ail en Dieu [>lusieiirs Persou-

n»'< '•
. — |,;i Iroisirrnc objrclidii cilc une paiole de <( Hoècc »
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(dans son livre de la Trinité, ch. m) qui « dit, en parlant de

Dieu, que cela est véritablement un où il n'y a pas de nombre.

Puis donc que la pluralité implique le nombre, il ne se peut

pas », Dieu étant souverainement un, « qu'il y ait plusieurs Per-

sonnes en Dieu ». — La quatrième objection en appelle à la

simplicité de Dieu. « Partout où il y a nombre, il y a tout et

partie. Si donc il y a en Dieu un nombre de Personnes, il faudra

mettre en Dieu un tout et des parties; chose qui répug-ne à la

simplicité divine ».

L'argument sed contra cite le mot de saint Athanase (dans le

symbole qui porte son nom) : « Autre est la Personne du Père,

autre celle du Fils, autre celle de VEsprit-Saint. Donc, conclut

l'argument, le Père et le Fils et l'Esprit-Saint sont plusieurs Per-

sonnes ». Il est trop clair que nous sommes ici en présence d'une

vérité de foi. Rien n'est plus essentiel à la foi catholique, comme

tout dans l'Église en témoigne, que d'affirmer qu'il y a plusieurs

Personnes en Dieu.

Au corps de l'article, saint Thomas nous répond que « la plu-

ralité des Personnes en Dieu ne fait que suivre à ce que nous

avons précédemment établi. Il a été montré, en effet (à la ques-

tion précédente, art. 4) 5
que ce mot personne sig-nifie, en Dieu,

la relation en tant qu'elle est quelque chose de subsistant dans

la nature divine. Or, il a été établi plus haut (q. 28, art. i, 3, 4)

qu'il y a plusieurs relations réelles en Dieu : d'où il suit qu'il y

a en Dieu plusieurs réalités qui subsistent dans la nature divine,

plures res subsistentes in natura divina », comme parle saint

Thomas. Et puisque c'est là la raison de personne en Dieu,

d'être une réalité distincte subsistant dans la nature divine, il

s'ensuit que dire qu'il y a plusieurs relations réellement dis-

tinctes et subsistantes dans la nature divine, ce qui est exacte-

ment la doctrine précédemment établie, « c'est dire qu'il y a

plusieurs Personnes en Dieu ». — Rien de plus simple et rien de

plus probant que ce procédé du corps de l'article.

\Jad primum nous rappelle la solution déjà donnée à l'arti-

cle 2 de la question précédente. « Le mot substance ne rentre

pas dans la définition de la personne, selon qu'il signifie Vessence,

mais selon qu'il sig-nifie le suppôt » ou l'hypostase. « Et c'est ce
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(lue montre le mot uiiliruhii'lh' (jii'oii lui joint (l;iiis ccilt' (liHini-

lion. Les (ii't's, pour siî^iilHcr la substance ainsi ciilcnduc, ont le

mol livposlase 'j^rcaTaciç. Kt \oila ptnircjuoi, de même (|ue ikmis

(lisons trois personnes, eux disent trois hv[)()slases ». VA nous

pourrions nons-mème dire liois substances^ j)nis(pie ce mot, au

point de vue de sa composition élymologicpie, n'est (jue la lia-

duction du mot livposlase ; mais parce (pTil est [)ris aussi, et

surtout, [>aiini nous, dans le sens d'essence, (( nous n'avons [)as

coutume de dire trois substances, de peur qu'on n'entendît cela

au sens de trois essences, à cause de la sigjiilication é(piivo(pie

de ce mot ».

Uad seciindfini ']Gl\.c une lumière très vive sur l'un des points les

plus délicats du mystère de la Trinité. « Les propriétés absolues,

en Dieu, nous dit saint Thomas, telles (jue la bonté, la sai^esse,

et le reste, ne s'opposent pas entre elles; il s'ensuit qu'il n'y a

pas entre elles de distinction réelle », mais seulement une dis-

tinction de raison. « Quand même donc il leur convienne de

subsister, elles ne constituent pourtant pas plusieurs choses sub-

sistantes, plures res suhsistentes, ce qu'il faudrait pour qu'elles

soient plusieurs personnes. Quant aux propriétés absolues qui

sont dans la créature, elles se distinguent l)ien réellement l'une

de l'autre, comme la blancheur et la douceur; mais elles ne

subsistent pas; elles ne peuvent donc pas avoir la raison de

personnes. Au contraire, les propriétés relatives, en Dieu, et se

distiui^uent réellement entre elles, et sont des choses subsis-

tantes, ainsi (ju'il a été dit précédemment (q. 28, art. 3; 29,

art. 4) »• Elles ont donc les deux conditions nécessaires pour

constituer plusieurs personnes. « Aussi bien la pluralité de telles

propriétés sutfit à établir la pluralité des Personnes en Dieu ». —
Ketenons bien cette doctrine de saint Thomas. Le fait de sub-

sister ne suffit pas pour constituer la raison de personne. Il y
faut, en plus, qu'on subsiste distinctement ou pour son propre

compte, par opposition à d'autres qui subsistent aussi distincte-

ment en la même nature, que cette nature soit la même spécifi-

quement ou s^énériquement, comme il arrive pour les hommes et

pour les animes, ou qu'elle soit la même numériquement comme
nous savons par la foi que c'est le cas en Dieu. Si dans une nature
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OÙ peuvent être plusieurs réalités subsistantes, on n'a que la

raison de subsistence, sans avoir la raison de distinction ou

d'incommunicabilité, on n'a pas, on ne peut pas avoir, d'après la

doctrine de saint Thomas en cet ad secundiim, la raison de per-

sonne au sens parfait et précis de ce mot, qui dit : subsistence

incommunicable par rapport à d'autres qui subsistent dans la

même nature spécifique, g"énérique ou numérique. Aussi bien, et

c'est la doctrine formelle de saint Thomas, ici, aucun des attri-

buts essentiels en Dieu n'a ni ne peut avoir la raison de per-

sonne. Il en faut dire autant de l'essence elle-même; car, bien

qu'elle soit souverainement subsistante, elle n'a pas la raison

d'incommunicabilité, essentielle à la raison de personne. Mais

n'anticipons pas. Nous aurons l'occasion de revenir sur ce point.

h'ad tertiiim est très précieux en même temps que très fin.

« Nous excluons de Dieu, en raison de sa souveraine unité et de

sa souveraine simplicité, toute pluralité de choses absolues. Mais

rien n'empêche que nous gardions la pluralité des relations
;

parce que les relations ne se disent de quelqu'un (\\\e par rapport

à un autre ; et, par suite, elles n'impliquent aucune composition

en celui de qui on les dit, ainsi que l'observe Boèce dans ce

même livre (de la Trinité, ch. vi) ». Le fait d'avoir un Fils n'en-

traîne aucune composition dans la substance du Père, ni, dans

la substance du Fils, le fait d'avoir un Père. C'est par rapport au

Père que le Fils est dit tel, et de même le Père est dit Père par

rapport au Fils ; mais en Lui-même le Père n'est que Père, le Fils

n'est que Fils, et parce que le Père et le Fils sont Dieu, le même

Dieu, il n'y a rien dans le Père qui ne soit dans le Fils, rien

dans le Fils qui ne soit dans le Père, sauf que le Père, qui est

tout ce qu'est le Fils, n'est pourtant pas le Fils, et que le Fils, qui

est tout ce qu'est le Père, n'est pourtant pas le Père. Il n'y a

donc aucune composition en Dieu, ni dans le Père, ni dans le

Fils. Il y a seulement que le Père, qui est Dieu, et le Fils, qui

aussi est Dieu et le même Dieu, ne sont pourtant pas l'un

l'autre, en raison précisément de leur opposition relative résul-

tant de ce fait que le Père engendre le Fils et que le Fils est en-

gendré par le Père. — Quelle délicieuse réponse !

h'ad fjuartuni est bien à retenir aussi. Saint Thomas y fait



(jrRSTiON xx\. — m i.a im.ik vi.i ik dis im;i\sonnes en niKr. !:>;>

une (listiiictioii liiiiiiiiciisc <>iili'<' le noiiilu'c ;il>snlii cl \v iininhi'c

noinl)!**'. (( Il \ a driix smlcs de iioiiihrcs, nous dil-il : le iioiii-

hro simple ou Mhsolii, tel (jiic (/t'u.r, //o/.v. (jinilrr: cl le noiiihic

qui est dans les t'Iioscs iioiiihrées, eoiiiiue dciu- /in/n/nrs, (Irii.r

cht'iuuLv. Si doue, (jiiaiid il s'aj^il de Dieu, nous |)i-eii(His le

luunhi'e d'une laron absolue ou ahsir-aile, lien u'einpèelie de

inetlre eu l)i<'u un (ont et des parties; car. ainsi entendu, toul

eela n'est (pie dans noire esprit; le uoud)re, abstrait des ehoses

noinbrées, n'existe, en ell'et , (pie dans notre espiil », eounue

toutes les abstractions. « Mais si nous prenons \(\ nombre selon

qu'il est dans les choses nombrtîes, en ce sens, dans les créatures,

l'un constitue une partie de deux et deux une partie de trois,

comme un homme par rapport à deux et deux par rapport à

trois. — Mais en Dieu, rien de sendjlable; car le Pî're, à lui seul,

est autant que toute la Trinit(î, ainsi que nous le montrerons

plus loin » (q. l\'î^ art. 4? (f^d J"""j, et comme on peut l'entrevoir

par l'explication qui termine Vad tertiiim de tout à l'heure.

En Dieu, il y a plusieurs personnes, parce qu'il y a en lui plu-

sieurs relations r(îelles subsistantes, et que la raison de personne

correspond, en Dieu, à ces relations réelles subsistantes, distinc-

tes l'une de l'autre et incommunicables. — Il nous faut nous

demander maintenant combien il y a de personnes en Dieu, s'il

n'y en a que trois ou s'il y en a plus ou moins. Tel est l'objet de

l'article suivant.

Akticli: 11.

Si en Dieu il y a plus de trois Personnes ?

CiiHj objections veulent prouver qu'cc il y a en Dieu j)lus de

trois Personnes ». — La première, de toutes la plus importante,

s'appuie sur ce que « la pluralité des Personnes en Dieu est selon

la pluralité des propriétés relatives, ainj^i qu'il a été dit (à l'article

préc('»dent ). Or, il y a en Dieu (juatre relations, ainsi (ju'il a été

dit plus haut (q. 28, art. 4), savoir : la paternité, la fdiation, la

spiration commune, la processi(jn. Donc, il y a quatre Personnes

eu Dieu ». — La seconde objection remarfpie (pi'a il n'y pas plus
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de (lifFérence entre la nature et la volonté, en Dieu, qu'entre

la nature et l'intellig-ence. Or, en Dieu, autre est la Personne qui

procède par mode de volonté, à titre d'Amour, et autre celle qui

procède par mode de nature, à titre de Fils. Donc, autre aussi

est celle qui procède par mode d'intelligence, à titre de Verbe,

et autre celle qui procède par mode de nature, à titre de Fils.

D'où il suit à nouveau qu'il n'y a pas que trois Personnes en

Dieu ». — La troisième objection dit que, « parmi les choses

créées », plus on monte dans l'échelle des êtres et « plus un être

est excellent, plus on voit se multiplier les opérations intimes »

qui font la vie de cet être; « c'est ainsi que dans l'homme, en

plus de ce qui est dans les autres vivants, nous trouvons l'en-

tendre et le vouloir. Puis donc que Dieu dépasse à l'infini tout ce

qui est, en Lui ne se trouveront pas seulement les Personnes qui

procèdent par mode de volonté et par mode d'intelligence, mais

selon une infinité d'autres manières ». — La quatrième objection,

très intéressante et très importante, dit que « si le Père se com-

munique d'une façon infinie en engendrant une Personne divine,

c'est en raison de son infinie bonté. Mais dans l'Esprit-Saint

aussi est une bonté infinie. Donc l'Esprit-Saint doit produire une

Personne divine, et celle-ci une autre, et ainsi à l'infini ». — La

cinquième objection remarque que « tout ce qui est compris sous

un nombre déterminé est mesuré, car le nombre est une certaine

mesure. Or, les Personnes divines sont sans mesure, immenses,

comme on le voit par saint Athanase (dans le Symbole) : /m-

mense le Père, immense le Fils, immense le Saint-Esprit. Donc

elles ne sont pas comprises sous le nombre trois ». Cette objec-

tion rappelle l'objection quatrième de l'article précédent. Elle

nous vaudra une réponse analogue.

L'argument sed contra est encore le texte des trois témoins en

saint Jean, commenté par saint Augustin au sens des trois Per-

sonnes divines. « Nous lisons dans la i^*^ Epître de saint

Jean, chapitre dernier (v. ']) : Il y en a trois qui rendent témoi-

gnage dans le ciel : le Père, le Verbe et VEsprit-Saint. Or, si

l'on demande : qiioi^ trois ? on répond : trois Personnes, ainsi

que le dit saint Augustin au VIP livre de la Trinité (ch. i\, vi;

cf. liv. V, ch. ix). Donc, il n'y a que trois Personnes en Dieu ».
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— Nous avons eu (li'jà roccasion de l'cmarquci" (|iir I»' h'xlc drs

trois léiiioins, qii('I(|ii(' stMiliincnl (jiic l'on ail sui* son anlInMili-

cilé, n'en exprime pas moins d'nne Faron iinhilMlaMc la loi de

rÉ^lise. D'ailleurs, outre les nombreux textes cités plus haut

C(j. 27, art. I ), c'est toute la vie de l'Ei^lise (jui témoii»ne de cette

vérité, savoir (pi'il y a trois Pei'sonnes en Dieu et (pi'il n'v en a

pas plus de trois.

Le corps de l'article nous déclare que, « d'après ce (jui a été

dit précédemment, il est nécessaire de n'admettre que trois Per-

sonnes en Dieu. Il a été montré, en elFet (à l'article précédent),

que, parler de plusieurs Personnes, c'est parler de plusieurs rela-

tions subsistantes, se distinguant réellement les unes des autres.

Or, de distinction réelle entre les Personnes divines, il n'y en a

qu'en raison de l'opposition relative. Il faut donc que deux rela-

tions opposées appartiennent à deux Personnes; que s'il y a des

relations qui ne soient pas opposées, il sera nécessaire qu'elles

appartiennent à la même Personne ». Voilà le principe de la dis-

tinction des Personnes en Dieu. Cette distinction repose tout

entière sur l'opposition relative entre les relations subsistantes,

puisque ce sont ces relations subsistantes qui constituent les per-

sonnes, selon (ju'elles sont incommunicables; or, ce qui fait

qu'elles sont incommunicables, c'est-à-dire qu^elles ne peuvent

point être les unes les autres, c'est leur opposition relative.

il s'ensuit de toute nécessité qu'il y aura autant de Personnes en

Dieu qu'il y aura de relations s'opposant d'une opposition

relative.

Ce principe posé, examinons quelles sont, parmi les quatre

relations subsistantes que nous savons être en Dieu, la paternité^

la filiation, la spiration commune, la procession, celles qui s'op-

posent d'une opposition relative : leur nombre nous donnera le

nombre même des Personnes divines. D'abord, « la paternité et

la filiation S(jnt des relations opposées » : la paternité, selon

toute elle-même, se tient en face de la filiation, comme la filiation

se tient en face de la paternité; la filiation n'est telle (jue par

rapport à la paternité et la paternité n'est telle que par rapport

à la filiation; elles consistent essentiellement dans ce rapport de

Tune à l'autre, qui fait que nécessairement et tout autant qu'elles
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sont, elles se distinguent l'une de l'autre; elles cesseraient d*être

si elles pouvaient se confondre. Elles sont donc, à n'en pas

douter, des relations opposées. « Par conséquent, elles appar-

tiendront, de toute nécessité, à deux Personnes » distinctes. « La

paternité subsistante sera donc la Personne du Père, et la filiation

subsistante la Personne du Fils ». Nous avons déjà, de ce chef,

deux Personnes en Dieu.

Mais nous avons dit qu'il y avait deux autres relations réelles

et subsistantes en Dieu : la spiration et la procession. Que vont-

elles nous donner au point de vue des Personnes? Remarquons

tout d'abord que « ces deux autres relations ne disent opposition

à aucune des deux précédentes » : ni la spiration ni la proces-

sion ne s'opposent à la paternité ou à la filiation. « Mais elles

s'opposent entre elles»; car l'une, la spiration, dit le principe

de la procession, et la procession dit ce qui procède de ce prin-

cipe. L'opposition donc qui existe entre elles deux n'est pas

moins irréductible que l'opposition qui existe entre la paternité

et la filiation. Il s'ensuit qu'(( il sera tout à fait impossible qu'el-

les conviennent toutes deux à une même Personne. Il faut donc

que, ou bien l'une d'elles convienne à chacune des deux pre-

mières Personnes, ou l'une à l'une et l'autre à l'autre » ; il ne se

peut pas, nous venons de le dire, qu'elles conviennent toutes

deux à la même Personne, et il n'y a point d'autre hypothèse

possible en dehors de ces trois hypothèses. Puisque ni l'une ni

l'autre ne disent opposition, soit à la paternité, soit à la filiation,

il faudra qu'elles se retrouvent en elles, à la seule réserve qu'elles

puissent rester distinctes entre elles. Or, ou bien elles convien-

dront toutes deux aux deux précédentes : l'une à l'une et l'autre

à l'autre; ou bien l'une conviendra aux deux, car il n'y a pas de

raisons, puisqu'elles ne s'opposent ni à l'une ni à l'autre, qu'elle

ne convienne pas à toutes deux, si elle convient à l'une, pourvu

que l'autre, qui doit lui être opposée, ne convienne à aucune.

Hâtons-nous de dire qu' « il ne se peut pas que la procession con-

vienne au Père et au Fils ou à l'un des deux ». Dans ce cas, en

effet, et parce que la procession suppose la spiration, qui est son

principe, « si la procession convenait au Père ou au Fils, il s'en-

suivrait que la procession de l'intelligence, qui est la génération
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Oïl Dieu, selon l;i(|nelle on ;i la |>al<Miiil('' cl la lilialioii, s'cnii^iiierail

(le la procession de rainoni* (|ni lions (lonne la s|)iralion el la

proeession ; el cela inèiiie esl iin[)Ossil)le, ainsi <|iie nous i'a\ons

montré plus liant (({. '.>7, aiM. ."^, ml .')"'") » ; eai* toujours la |)ioc«'s-

siou (|ui est pai" \(>ie d»' noIoiiI»' snil à la [nocession (|ni esl |)ai"

voie iriutelliyenee. l)oiie la procession ne peni pas coiiNciiir an

Père et au Fils ou à Inn des deux; la raison de Père el la laisoii

de l*'ils, en Dieu — puisipie ces d(Mi\ raisons se raltaelienl

à la proeession pai* \<>ie d'intelli^enc(^ — doiNcnl nécessairo

inent être antérieures à la raison de procession. <( Il s'ensuit cpie

la spiralion conviendra el à la personne du Père el à la personiKî

du Fils, n'ayant aucune opposition relative ni à la paternité, ni

à la filiation. Et par consé(pient, il faul » — la procession devant

nécessairement èlre o[)posée à la spiralion, et toute relation

opposée qui ne peut pas se ramener à une Personne, devant elle-

même constituer une Personne, — il faul « ([ue la procession

convienne à une autre Personne », distincte des l^ersonnes du

Père et du Fils, auxquelles convient la spiralion, « et que nous

appelons la Personne de l'Esprit-Saint, lacpielle procède par mode
d'amour, ainsi qu'il a été établi plus haut (q. 27, art. 4 )»•

« Il demeure donc qu'il y a seulement trois Personnes en Dieu,

savoir : le Père, le F'ils et PEsprit-Saint ». — On pourrait diffi-

cilement trouver une plus belle argumentation tliéoloçique que

celle de ce corps d'article.

Vnd primum accorde que, « sans doute, il y a (juatre relations

en Dieu; mais Pune d'elles, la spiration, ne se sépare pas de la

Personne du Père et de celle du F'ils : elle convient aux deux. Et

c'est pounpioi, bien qu'elle ait raison de relation, on ne l'appelle

pas propri('t(\ car elle ne convient pas à une seule Personne; ni

rrldtinn pcrsoniiplle., c'est-à-dire constituant une Personne. Les

trois autres relations, au contraire, la paternité, la filiation et la

processifjn sont d\U's /jmpfirlrs pci'sonnpllcs^ parce que chacune

d'elles constitue une Personne : la [)alerfiité, (îii effet, est la Per-

sonne du Père; la filiation, la Personne du F'ils; la procession, la

PerscMuie de l'Esprit-Sainl qni j)rocède ».

\.(ul spciifidinn nous iap[)elle ([ne c ce (pii j)rocèd(.' [)ar mode
d'intelligence, à titre de verbe, procède selon la raison de simili-
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tude, de même aussi que ce qui procède par mode de nature. Et^

voilà pourquoi il a été dit plus haut (q. 27, art. 2; q. 28, art. 4)?

que la procession du Verbe divin est la génération même par

mode de nature. Quant à l'amour, il ne procède pas, en tant que

tel, comme étant la similitude de celui d'où il procède, — bien

que^, en Dieu, l'Amour soit coessentiel, en tant que divin. Et c'est

pour cela que la procession de l'Amour n'est pas appelée gêné •

ration en Dieu ». — Il n'y a donc pas à mettre en Dieu une

Personne correspondant au Verbe autre que la Personne du Fils.

Uad tertiutn est très à noter. Si nous trouvons dans l'homme

plusieurs opérations immanentes, c'est « parce que sa perfection

suppose la composition; étant le plus parfait des animaux, il faut

qu'il ait plus d'opérations intrinsèques que n'en ont les autres

animaux ». Il est comme le résumé de la création. Il tient des

deux mondes, du monde matériel et du monde spirituel. C'est

un composé d'âme spirituelle et de corps vivifié par cette âme

qui, dès lors, doit être, en même temps que principe d'intellection,

principe de sensation et de vie végétative. De là les multiples

opérations intrinsèques de l'homme. Sa perfection, par rapport

aux autres animaux, se fait, pour ainsi dire par ajout. Il a tout

ce qu'ils ont et plus encore. Mais cette multiplicité ou cette com-

position n'est pas essentielle au concept de perfection, comme

l'objection paraît le supposer à tort. « Aussi bien, les anges qui

sont plus parfaits » que l'homme, mais dont la perfection est

d'un autre ordre, « étant d'une nature plus simple », moins

complexe, (( ont moins d'opérations intrinsèques que l'homme :

ils n'ont, en effet, ni l'imagination, ni le sens, ni rien de sem-

blable », rien de ce qui touche à la vie animale ou végétative,

puisqu'ils sont purement spirituels. A plus forte raison, la per-

fection divine, qui est d'un ordre absolument transcendant et

occupe le faîte de la simplicité, pourra-t-elle avoir moins d'opé-

rations intrinsèques. « Aussi bien, en Dieu, n'y a-t-il qu'une seule

opération, qui est son essence » même. — « Comment », avec

cette opération unique, ^ il peut y avoir deux processions, nous

l'avons montré plus haut (q. 27, art. 3, 5) ».

Uad quartiim fournit une réponse extrêmement importante.

Il accorde que « l'objection vaudrait si l'Esprit-Saint avait une



QUESTION X\X. Ml. I.\ l'IlKAIMI Dis l'IUSONNKS i:\ DIII. I (il

jiiilri' hoiitô inim(Mit|ii(MMt'iil dishnclc de I;» hoiih' du I N rr ; il laii-

clrail, 011 c\\c\, (\Ui\ de iiitMiic (pic le \\'Vi\ par sa hoiih', prodiiil

iiiu' IVrsoniU' (liNinc, de iiuniic aussi l'Mspiil-SaiiiL Mais » il \\\'i\

esl nasaiivsi. Il n'\ a pas doux hoiilc's disliiiclrs «mi Dieu, riiiic

pour le Père et raiilic pour rb^spril-Saiiil : (( il n'y a (pi'mic soide

et im^me IxmiIo (pii esl au Voie cl à rh'spril-Saint. Ni il \\\ a dr

(listinctioii «mi Dieu si cr ircsl pai' les rrlarioiis des P<'iS(»iiii('s >>.

'"est l'opposilion i(dali\(' (pii disliii^iu' et n)ulli|di(' les Pcisoiiiu's

L'ii Dieu. (» Il sni( de là (pic la hoiilc' convient à rEsj)ril-Saiii(

comme reçue d'un aulic, tandis (pTelIt; convient au Père comme

qui la communicpie à un autre ». ('/est donc la mcme honte sous

un aspect ditVéï'cnt, en raison du caractère distinctiF d<'s deux

Personnes. Ouant à supposer' (jue la même bonté [)ouri'ait ètrtî (mi

MU autre <pu' l'Iilsprit-Saint comme communiquée [)ar ce dernier,

c'est impossible, parce (pie « l'opposition relative » (|ui, seule,

nous l'avons dit, multi[)Iie et distingue les Personnes en Dieu,

(( ne permet pas qu'avec la relaliou de l'Esprit-Saint soit la

relation de principe par rapport à une Personne divine », comme,

par exemple, cette relation existe avec la relation du Fils; le Fils,

en effet, en même temps (pi'il procède du Père, devient principe

d'où procède l'Esprit-Saint. Mais pour l'Esprit-Saint, cela n'est

pas possible, « parce que lui-même procède des autres Personnes

qui sont en Dieu » : Il ferme le cycle des processions divines,

ainsi que nous l'avons expli(pié plus haut ((\. 'i-j, ail. ;")).

\j\i(l t//ii/if//fn s'a[)puie, comme W/d (jtKwlum de l'art icie pré-

cédent, sur la distinction du nomhi'e abstrait et du nombre

concret. Saint Thomas accorde (pie « tout noinbre (l(''lermin('', si

on l'enlend du nombre simple (pii est seulement dans la concep-

tion de l'esprit », ('omme deux, trois, (pialre, et le reste, « est

mesuré par l'unit*' » : le nombn^ deux, en efl'et, est l'unité- prise

deux fois; trois, (juatre, l'unité j)rise tr'ois et quatre fois. Mais il

n'en est pas de m(^me du nombre concret. Le nond)re concret

n'est mesuH' par l'unité (pie s'il s'agit d'êtres quantitatifs dont

les quantités s'ajoutent l'une à l'autre et s'additionnent. Kien de

semblable en Dieu. « Quand il s'a^il du nombre des réalités en

Dieu, il \\\ ;i pins, là, raison de chose mesurt'e, attendu (pie la

grandeur (hvs trois personnes (li\ ines est la même, ainsi (jue nous

iJe l<i Trinité. H
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le verrons plus loin (q. 4^, art. i, 4) » • les trois réunies ne

donnent pas plus, en fait de grandeur, qu'une seule, parce que

chacune d'elles est la même et unique grandeur : « or, le même
ne saurait être mesuré par le même » ; la même chose ne saurait

se mesurer elle-même; toute mesure se dit par rapport à quelque

autre.

Il y a plusieurs Personnnes en Dieu. Elles y sont au nombre

de trois; il n'y en a pas moins, il n'y en a pas plus. — On s'est

demandé, à ce sujet, si quand nous parlons de nombre en Dieu,

les termes relatifs au nombre, tels que un, trois, que nous

employons, entraînent après eux quelque réalité nouvelle en Dieu.

Les nombres, quand nous les appliquons à Dieu, se distinguent-

ils, comme réalité, en Lui, de ce à quoi nous les appliquons. Telle

est la question que nous allons examiner à l'article suivant.

Article IIL '

Si les noms de nombre mettent quelque chose en Dieu?

Cet article, plutôt subtil en apparence, est, en réalité, extrê-

mement important. Il nous permettra de saisir un des points les

plus délicats du mystère. — Trois objections veulent prouver que

« les noms de nombre mettent quelque chose en Dieu », c'est-à-

dire : ont un sens positif et signifient quelque chose de réel,

comme, par exemple, le mot sagesse ou le mot bonté, signifient

quelque chose de positif en Dieu. — La première objection arguë

ainsi : a L'unité divine est l'essence de Dieu. Or, tout nombre

est l'unité répétée. Donc tout nom de nombre, en Dieu, signifie »

ou implique « l'essence », puisqu'il implique l'unité qui est l'es-

sence elle-même. — La seconde objection rappelle que « tout ce

qui se dit de Dieu et des créatures, convient plus excellemment

à Dieu qu'aux créatures. Or, les noms de nombre dans les créa-

tures entraînent quelque chose de positif »
;
quand nous parlons

d'une longueur de trois mètres, le terme trois implique quelque

chose de très réel. « Donc, à plus forte raison doit-il en être

ainsi en Dieu ». — La troisième objection dit que « si les noms

de nombre ne mettent pas quelque chose en Dieu, s'ils sont

->^
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iiilrodiiils siiii|tl«'ni«'iil |)(Mir sii;nlli(M' (|u'()ii ('Cinlc dr Lui i|iirl(|iir

cll(»s«', ri, |>ar rxdiijtlc, «nie Ijinih' ('(MiIc hi [jluialih' cl l:i pliiia-

lilé rimlh', il s'riisiiil (jn'il \ ;mia un ((Mclr dans \o laisonncinrnl,

ct>ii fonda ni I intcHi^cncc cl ne nous donnani aucune ccrliliulc;

ce (jiii n't'sl pas adniissihlc. Donc les noms de noinlne si^nilient

i|uel«jue ( liose de [K)silif(Mi Dieu ».

L'ari»;uintMit scd cnnti'd esl un double lexle de saini llilaiie cl

lit» sainl And)roise, des(juels ils n'sulleiail (jue les noms de nombre

ap[>li(|nés à Dieu n'oni (ju un sens pui-emcfil n(''t;alir. « Saint

Hilaii"e dil, au V" liNi»' de Id //'ini/r{^ 17) : la jn-ofcssitm <h' lu

sociélè^ c'est-à-dire de la pluralih'. enlève le cnnccpl de singula-

rité et (le solitude. Et sainl Ambioise, au li\i'e de l<i Foi (li\. r,

eh. II) : (Juand n(nis disons (jue Dieu est 11n^ l'unité exclut la

pluralité des dieux, niais nous ne mettons pas de quantité en

Dieu. D'où il send)le l)i<'n ([ue ces sortes de noms ont été appli-

qués à Dieu pour écarter et non pour mettre quehjue chose ».

Saint Thomas e.\pli(juera cet arg-ument sed contra, (jui, en efï'et,

demande une explication.

Au corps de l'article, sainl Thomas nous prévient qu'au sujet

de celte question il y a divergence entre Pierre Lombard, dans

son livre des Sentences, et d'autres auteurs, a Le Maître des

Sentences (liv. L dist. 24) dit que les noms de nombre ne met-

tent pas quelque chose en Dieu, mais qu'ils ont seulement un

sens exclusif » ou néi^atif. « D'autres disent le contraire ».

« Pour voir ce qu'il en est, ajoute saint Thomas, il faut consi-

dérer «pie toute pluralité suit à une certaine division »; là, en

effet, où il n'y a pas division, il y a unité; et où rèi^rie l'unih', il

n'y a pas de pluralité. Il est donc vrai (pie toute pluralité suit à

une certaine division. « Or, il y a une double division. — L'une,

matérielle, et (pii se fait par la division du continu, dette divi-

sion entraîne le mtndtre, qui est uiU3 espèce de quanlilé », la

quantité discrète. « Et, par consécpient, un lel nond)re ne se

trouve (jne dans les choses matérielles ayant um; quantil(''. —
L'autre division est une division formelle, (|ui se fait par des

formes "opposées ou diverses »; dès là, en ellel, ({u'on a des lor-

mes diverses ou ojiposées, ces formes n'en constituent pas qu'une

seule. (( Aussi bien la division formelle entraîne-t-elle la multi-
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tilde, qui n'est pas dans un genre donné, mais appartient aux

transcendantaux, selon que Vêtre se divise en un et en plusieurs.

Cette multitude est la seule qui se puisse trouver parmi les êtres

immatériels ».

« Quelques auteurs, donc, ne prenant garde qu'à la multitude

qui constitue l'espèce de la quantité discrète, et parce qu'ils

voyaient qu'il n'y a pas place en Dieu pour cette sorte de quan-

tité discrète, en ont conclu que les noms de nombre appliqués

à Dieu ne se prenaient pas dans un sens positif, mais seulement

au sens négatif. D'autres, toujours parce qu'ils ne prenaient

garde qu'à cette sorte de multitude », ont fait une parité entre

les noms de nombre et tels autres attributs qui se disent de Dieu.

(( De même, disaient-ils, que nous mettons en Dieu la science,

selon la raison propre de science, sans que nous la lui attri-

buions selon la raison du genre » auquel chez nous la science

appartient et qui est le genre qualité, « car en Dieu il n'y a

point » d'accident et, par suite, il n'y a pas non plus « de qualité,

de même le nombre est attribué à Dieu selon la raison propre

de nombre, mais non selon la raison du genre auquel il appar-

tient et qui est la quantité ».

« Pour nous, dit saint Thomas, nous disons que les noms de

nombre, quand nous les attribuons à Dieu, ne se tirent pas du

nombre qui est une des espèces de la quantité, car, dans ce cas,

ils ne se diraient de Dieu que par mode de métaphore » et non

au sens propre, « comme toutes les autres propriété du monde

des corps, telles que la largeur, la longueur et autres sembla-

bles, mais de la multitude qui est un des transcendantaux. Or,

la multitude ainsi entendue a le même rapport aux choses mul-

tiples dont on la dit, que Viin qui se confond avec Têtre à l'être.

D'autre part, cet un, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 1 1, art. i),

quand il s'est agi de l'unité de Dieu, n'ajoute pas quelque chose

à l'être; il n'ajoute que » la raison d'indivis, c'est-à-dire « la

négation de la division : l'un, en effet, signifie l'être indivis. Et

voilà pourquoi, quelle que soit la chose à laquelle on applique

cet un, on ne peut vouloir désigner par cette attribution que la

chose elle-même en tant qu'indivise; c'est ainsi que l'un, appli-

qué à l'homme, signifie la nature ou la substance de l'homine
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ititii (ii\isô('. INuir la (ikmmc laisoii, (|uaii(l on dit des clioscs iêiiiI-

ti/tics. la imilliUid»' ainsi (MiIcihIuc siynilir ces cliosi's «'IIcs-iikmmcs

avec la iiolc «l'imlix isi«ni a|»|>li(Hn'M' à cliacinK' (rdlcs ». H iTcii

S(M*ail pas dr iiKMiit' du iioiiiImc on de riinili' pris au srns (|iiaii-

lilatit"; cai" •< l«' noiiduc, ({iii csl mu' csprcc de (juaiilih*, afliiinc

un crrlain accidcnl ([ni s'ajonlc à l'cli'*' » ('onsi(l(M('' en Ini-inOnic

ou dans sa snhslancc; cl, parcillcnHMil, Tnn ([ni csl |)i'in(M[)(; du

nouihiT. — « Donc, coiirlut saint Tlionias, les noms de nond)rc

siv^nlHeul, en DitMi, cela inènu' dont on les dil, cl n'ajonicnl licn

de [)lus, si ce n'est la iR'^ation, ainsi ([n'il a cl(' dit; et dans ce

sons, le Maîti'c des Sentences a dit \ rai. Ainsi, ([uand nous disons :

l'essence est une, 1 un sii^nifie l'essence indi\ise; ([uand nous di-

sons : la personne est une, il signifie la personne iiidivise; (juand

nous disons : les Personiws sont j)/usieu/'s, nous sit^iiilions l(;s

personnes et Tindivision [)our chacuniî d'elles, car il est de l'es-

sence de la multitude de se composer d'unités ».

\.'(i(l priniuni fait observer que Vun et le plusieurs qui appar-

tiennent aux transcendantaux sont la même chose que ce dont

on les dil ; et, par conséquent, on les peut prendre pour ces cho-

ses mêmes, sauf qu'ils ajoutent comme signification [uopre la

raison d'indivision. « h'un (pii a[)partienl aux transcendantaux

est [ilus général (|ue la substance (H (jue la [(dation; et pareille-

ment aussi la multitude. C'est [)Our(pioi on les [xmiI diie en Dieu

pour la substance et pour la relation, selon ([ue le comporte ce à

quoi on les adjoint. Toutefois, |)ar ces sortes de noms, est ajou-

lée, en nciIu de l(Mir sit'iiification |)ropie, à l'essence ou à la lela-

tion, une certaine néi^ation de divisiiui. ainsi <[u'il a ('tt' dit » (au

corps de l'article).

\.ti(l secunduni n'accepte pas la [)arilé ([u'on voulait faire a\«*c

Vun et \{^ plusieurs ([u'on ti'ouve dans les crt'atures au sens ([uan-

tilatif. « La multitude ([iii [)ose ([uel([ue chose dans les créatures

est une es[>«''ce de (piantili' ; et on ne sain ail la tiansj)ortei" en Dieu.

Il ne s'ai^it, dans raltril»iili(»ii di\ inc, (juc de la nndiilude trans-

cendantale, ([ui n'ajoute licn aux choses dont on la dil, si et; n'est

l'indivision poiu" chacune (rdlcs. ('/est cette luultitudc <[ue nous

disons de Dieu ».

\S<id tertiuin nous rapjx'lle la doctrine (îX|)(jsée à la ([uestion i i
,
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article 2, ad 4""'- Saint Thomas nous y avait montré, et nous

redit ici, que, à proprement parler, a Viin ne s'oppose pas au

plusieurs; il s'oppose à la division, qui, logiquement ou selon la

raison, est antérieure à l'un et au plusieurs ». Ce qui tombe

d'abord dans notre intelligence, c'est Vêtre, puis la division, puis

Vurij, puis le multiple. Donc, Vun ne nie pas précisément le mul-

tiple, il nie la division; et de même, « la multitude ne nie pas

l'unité, mais la division pour chacun des êtres dont la multitude

résulte »; car la multitude n'est rien autre qu'une collection

d'unités. — « Et tout ceci, rappelle saint Thomas, a été exposé

plus haut (q. 11, art. 2, ad 4""')> quand il s'est agi de l'unité

divine ».

Saint Thomas remarque, en finissant, que « les textes cités

dans l'argument sed contra n'étaient pas suffisants pour prouver

à eux seuls le point en question », savoir : que les noms de nom-

bre n'ajoutent rien de positif en Dieu. « Bien que, en effet, par

la pluralité, on exclue la solitude et, par l'unité, la pluralité des

dieuxj il n'est pas requis cependant que ces termes ne signifient

rien de plus. C'est ainsi que la blancheur exclut la noirceur;

cependant le mot blancheur ne signifie pas que l'exclusion de la

noirceur » ; il fait plus que cela et il signifie une couleur autre

que le noir; il signifie quelque chose de positif.

La conclusion de cet article se retrouve dans ces admirables

paroles du XP concile de Tolède (en 675) : « Nous confessons et

nous croyons que de même que chacune des Personnes est tout

Dieu, de même toutes les trois Personnes sont un seul Dieu : une,

en elles, ou indivise et égale divinité, majesté ou puissance, ni

amoindrie en chacune, ni accrue dans les trois ; car elle n'a rien

de moins, quand chacune des Personnes est appelée Dieu en par-

ticulier, ni elle n'a rien de plus quand toutes les trois sont dites

un seul Dieu. Et donc, cette sainte Trinité qui est un seul et

vrai Dieu, ni n'est étrangère au nombre, ni n'est limitée par le

nombre. Dans la relation des Personnes, en effet, nous trouvons

le nombre; mais dans la substance de la divinité, on ne voit pas

ce qu'il y aurait de nombre. En cela donc seulement elles insi-

nuent le nombre, qu'elles disent rapport les unes aux autres
;
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lliuis on cela, elles son! en (lelidis de loiil inmiluc, ([n'clics siih-

sislrnt en elh*s-iuèines. » ( Deiiziiim'i", n. ivil), 22-j.) Nous lisons

aussi ilans les actes du \ I'' concile (eciiiiK'iiicjiie lerni à ( '.oiislaiili-

llopItMMJ ()So : u La sainte Triniti'' (pii penl èlie nornlnt-e |>;ii' les

Personnes et les snhsislences, et la sainte liiit»' (|ni est en deliots

(le ton! noinln'c ; c'est elle (|ni a ladi\isi(ni indi\isil)le et rnnion

sans coid'nsion. » '('f. V. .lanssens, son connu, sni" cet ailide.]

Il \ a donc pinsienis [)eis(nines en Dien; elles v sont an noin-

l»re «le trt)is ; et (jnand nous paihuis de nond)i'e en Dien, nons

iroiilend<»ns ancniienienl dt'sii^nei' nn accident (jnelcoiwjne |Kn-

tant sni' nne di\isi(Hi (jnantitali\«' ; nons vonlons dire siinple-

nuMil les IV'rsonnes di\ines avec, en [)lns, la seule raison «Tindi-

vision [)our chacune d'elles, comme nous désii^iions, par l'unit»'.

Dieu Lui-même ou son essence avec la note d'indivision. —
Après avoir considéré le mot /icrsofinr sous sa raison nndlipl(î en

Dieu, nous le devons considérer, dans un dernier article, sous

sa raison une ou commune et générale. Ce mol /)f'/:s()nnr, et la

chose si^iiitiée [)ar lui, est-il commun aux trois Personnes divi-

nes, ou ne Lest-il pas? Telle est la (piestion qui forme l'objet de

Tarlicle suivant.

Article IV.

Si ce mot personne peut être commun aux trois Personnes?

Trois objections veulent prouver que (( ce mot pci'soimc m*

peut pas être coniniini aux trois Personnes ». — La pi'enii«''i'e dit

qu' (( il n'y a de commun aux lr«jis l^'rsonnes (\\\v l'essence; oi*,

ce mol /)('fsftnnr ne si^^nilie j)as <lireclemenl l'essence; donc il

n'est pas comnnin aux trois n. — La seconde objection observe

que (' ce (pii esl commun s'oppose à C(; (pii est incommunicable.

Or, il est essentiel à la personne d'être incomnuinicable, comme

on le voit jKir la fU4inition d<' Kicliard de Sainl-\'ictor cil(''e plus

haut (q. 2<j, art. .''», ad /|"'"). l)(jnc, ce mol pn-somu' n'est pas

commun ;iii\ trois )». — La troisiji'Mn<' objection pnsc nn dilcniinr.

« Si ce mot jirismmr <'st coinfnnn ;in\ trois Personnes di\in<'S,

ou il s'ai^ira d'une communautt'' réelle, ou d'une communauli' de
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raison. Ce ne peut pas être une communauté réelle; car il s'en-

suivrait que les trois Personnes ne seraient plus qu'une personne.

Ni non plus une communauté de raison seulement; car, ainsi,

la personne serait quelque chose d'universel » en Dieu : « or, en

Dieu, il n'y a ni universel, ni particulier, ni genre, ni espèce,

ainsi qu'il a été montré plus haut (q. 3, art. 5). Donc ce mot

personne n'est pas commun aux trois personnes divines ».

L'argument sed contra reproduit, en l'appliquant à la ques-

tion actuelle, le texte déjà connu de saint iVugustin, dans son

7^ livre de la Trinité (ch. iv, v. 6; cf. Hv. V, ch. ix) où il est

dit que « si l'on demande : quoi, trois? on répond : trois Person-

nes; parce que ce qu'est la personne est commun aux trois »

Personnes divines.

Au corps de l'article, saint Thomas nous fait remarquer que

« la manière même de parler nous montre que le mot personne

est commun aux trois, quand nous disons les trois Personnes »

en Dieu ; « de même que si nous disons trois hommes, nous

montrons que Vhomme est commun aux trois. D'autre part, il

est manifeste que ce ne peut pas être une communauté de réalité,

comme la même essence est commune aux trois, car il s'ensui-

vrait qu'il n'y aurait pour les trois qu'une seule personne comme

il n'y a qu'une seule essence. De quelle communauté peut-il donc

s'agir? Ceux qui ont étudié la question, remarque saint Thomas,

s'en sont expliqués de manières diverses. Les uns ont dit que »

ce qu'il y a de commun aux trois Personnes divines et ce que

nous voulons désigner en chacune quand nous leur appliquons

ce moi personne, « c'est la communauté de la négation, à cause

que dans la définition de la personne nous mettons le mot

incommunicable », mot qui revient à dire non commun. « D'au-

tres ont dit que c'était la communauté d'intention » logique, « à

cause que dans la définition de la personne nous mettons le mot

individuel ». qui est un mot d'intention logique, comme les

mots universel, genre, espèce ; « comme quand nous disons que

d'être espèce est commun au cheval et au bœuf » ; car au cheval

et au bœuf convient le fait d'être tous deux une espèce d'ani-

mal. — (( Ces deux opinions sont exclues, observe saint Tho-

mas, par cela seul que le nom de personne n'est pas un terme
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(le lU'î^aliou ou (riiMculioii l(>^i(|Me, mais un Ici'inc (]ui (Irsii^ru'

uuc léalité ».

u Ht r'csl |K)ur(|U(>i nous dt'Nous diic, ajoute le saint Docteur

(loiiuaul la \ raie solution, ([ue même parmi les hommes, co mot

personne est commun d'une communauté de raison, non pas à

titre de t;eure ou d'espèce, mais à titre d'individu va^^ue » ou indé-

fini. « (Test ([u'en efl'et les noms des genres et des espèces, tels

ipie hinnine ou (ini//Hil, sont usités pour signifier les natures

communes, et non pas les intentions de ces natures communes,

(|ue signifient ces mots (jenre ou espèce » ; autre chose est de

parler des universanx, qui sont des intentions purement logi-

(pies dont notre esprit se sert pour raisonner sur les divers êtres
;

autre chose de parler des natures communes ou universelles qui

se retrouvent en chaque être particulier contenu dans tel genre

ou dans telle espèce : les universaux n'existent que dans notre

esprit ; les natures universelles existent réalisées en chacun des

êtres particuliers dont on les dit. Au contraire de tout cela,

« l'individu vague, comme quand on dit un certain homme, si-

gnifie » non plus de simples intentions logiques comme les uni-

versaux, ni simplement les natures communes abstractivement

considérées indépendamment de toute note individuante , mais

(( la nature commune avec le mode d'être déterminé qui convient

aux particuliers, qui est précisément de subsister par soi, distinct

de tout autre ». L'individu ainsi considéré, de même qu'il se

distingue des universaux et des natures communes, se distingue

aussi des particuliers considérés en eux-mêmes; car, « dans le

nom du particulier désigné nommément », on ne signifie plus

seulement, comme tout à l'heure, le fait de subsister par soi dis-

tinct de tout autre, mais « on signifie cela même qui déterminé-

ment distingue de tout autre, comme, par exemple, dans le mot

Sacrale, ces chairs et ces os ». Ainsi donc, l'individu vague, par

opposition à tel individu déterminé, signifie quelque chose de

commun à plusieurs, c'est-à-dire le fait de subsister par soi, dis-

tinct de tout autre ; c'est là une raison commune signifiée par

lui, et qui cependant n'est ni une nature commune, comme les

natures signifiées par les termes universels, désignant les genres

ou les espèces, ni une intention logique, comme les universaux
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désignés par les mois genre et espècç. Or, c'est de cette façon-là,

nous l'avons dit, que le mot personne désig-ne quelque chose de

commun à ceux dont on le dit. Il y a pourtant une différence

entre le mot désig-nant un individu vague, comme un certain

homme et le mot personne. « Entre les deux, il y a cette diffé-

rence que un certain homme signifie la nature, ou l'individu du

côté de sa nature, avec le mode d'être qui convient aux particu-

liers. Ce mot personne, au contraire, n'a pas été donné pour

signifier l'individu du côté de sa nature, mais pour signifier la

chose qui subsiste en telle nature. Or, précisément, ceci est com-

mun selon la raison à toutes les Personnes divines, que chacune

d'elles subsiste en la nature divine, distincte des autres. Il s'en-

suit que ce moi personne est commun, selon la raison, aux trois

Personnes » divines. — Ici encore, quel délicieux article! et quel

plaisir de voir le génie de saint Thomas se jouant avec tant de

souplesse et de façon si sûre au milieu de difficultés si subtiles

et si épineuses.

Uad primum observe que « l'objection portait sur la commu-

nauté d'une même réalité », tandis que pour nous il ne s'agit que

d'une communauté de raison, ainsi qu'il a été expliqué au corps

de l'article.

\Jad secundum observe que « si la personne est, en effet, in-

communicable », le fait ({ cependant ou le mode d'être d'une

façon incommunicable peut être commun à plusieurs »; et c'est

tout ce que nous voulons dire quand nous parlons de la com-

munauté du mot personne : nous voulons dire qu'à tous ceux

à qui ce mot s'applique, convient le fait de subsister par soi^

distinctement des autres qui subsistent aussi dans la même

nature.

\Jad tertium accorde que nous avons ici « une communauté de

raison et non de réalité, sans qu'il s'ensuive qu'il y ait en Dieu

l'universel, le particulier, le genre ou l'espèce ;
— soit, parce

qiie^ même dans les choses humaines, la communaulé de per-

sonne n'est pas une communauté de genre ou d'espèce ;
— soit

parce que les Personnes divines n'ont qu'un seul et même être :

or, le genre, l'espèce, et tous les autres universaux se disent de

plusieurs dont l'être est différent ».
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Le iiiol iH'i'S(nui(' est comiiniii aux trois Personnes divines, non

pas (jn'il ilési^'-ne nne i<''Mlilé (|ni leui- soil coininnne, coiinne, par

exemple, l'essence, la sa^^esse, la honlt' on (onl anlre alli'ihnl es-

senti(»l ; mais parce (pi'il dési^'iie nne raison (pii se relronve en

cliacnne des IVrsonnes : laipu^lle raison ne constitne ponrlant

pas nn nniversel, comme en constilnent les raisons y^énériqne on

spécili(pn', mais dési«^ne (pielcpu» chose d'analoî^ne à ce qn'on

entend par les termes désignant les individns d'une façon vaî^ue,

comme (jnand on dit nn certain homme, nn certain chêne, nn

certain lys. Il sii;iiitie le fait, commnn aux trois Personnes divi-

nes, de subsister en la nature divine distinctement les unes des

autres.

A ce sujet, les auteurs se sont posé une question fort délicate

et très importante : celle de savoir si, en Dieu, abstraction faite

par l'intelligence des trois Personnes du Père, du Fils et du Saint-

Esprit, nous ne pourrions pas admettre une personnalité com-

mune, suivant au concept d'essence ou de nature; ou, dans un

sens plus délicat encore, si le mot siibsistence et la chose signi-

fiée par ce mot se doit entendre exclusivement des relations sub-

sistantes qui constituent les trois Personnes, ou peut se prendre

aussi dans le sens de la réalité absolue qu'est Tessence divine

désig^née par ce mot concret Dieu.

Pour la première question — de savoir si, en Dieu, abstrac-

tion faite par l'intelligence des trois Personnes du Père, du Fils

et du Saint-Esprit, nous ne pourrions pas admettre une person-

nalité commune, suivant au concept d'essence ou de nature, —
la chose n'est pas douteuse, et saint Thomas est formel sur ce

point, nous le verrons plus tard, dans le traité de l'Incarnation

(IIP p., q. 3, art. 3, ad 2"""). A supposer que nous n'eussionspas

en Dieu les trois Personnes constituées par les relations subsis-

tantes de la paternité, de la filiation et de la procession. Dieu, tel

que la raison nous le manifeste, conçu comme l'Etre suprême,

indépendant dans son être et souverainement intelligent, consti-

tuerait nne personne; car H réaliserait parfaitement le concept

de [)eisonnalité selon que nous l'avons défini : une subtance indi-

viduelle de nature intellectuelle. — Mais, en fait, nous le savons
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par la foi, il n'en est pas ainsi. Il y a en Dieu trois relations

subsistantes qui constituent trois personnes; c'est-à-dire que cha-

cune d'elles réalise adéquatement le concept parfait de personne,

étant une réalité subsistante qui subsiste distinctement de toute

autre en telle nature d'ordre intellectuel. D'autre part, il n'est

pas douteux que l'essence ou la nature qui subsiste bien, en Dieu,

d'une subsistence distincte par rapport aux autres natures, ne

subsiste pas de telle sorte qu'elle ne puisse être communiquée

en Dieu, puisqu'en fait elle se retrouve en chacune des trois re-

lations subsistantes. Elle n'est donc pas une personne, considé-

rée en dehors et abstraction faite des relations subsistantes ; ce

n'est qu'en elles qu'elle a la raison de personne, puisque ce

n'est qu'en elles qu'elle subsiste d'une façon distincte, de la dis-

tinction intrinsèque dont nous parlons. Elle n'a donc pas en elle-

même la raison de personne ; et nous ne pouvons pas admettre

qu'il y ait en Dieu une personne absolue correspondant au mot

Dieu en dehors des trois Personnes du Père, du Fils et du Saint-

Esprit, constituées par les relations subsistantes.

Le second aspect de la question — de savoir si le mot subsis-

tence et la chose sig-nifiée par ce mot se doit entendre exclusive-

ment des relations subsistantes qui constituent les trois Person-

nes, ou peut se prendre aussi dans le sens de la réalité absolue

qu'est l'essence divine signifiée par ce mot concret Dieu — est

fort délicat, nous l'avons déjà dit , et à son sujet les auteurs sont

très partagés. Il en est^ et parmi ceux-là se trouvent Cajétan

(q. 29, art. 4 ; q- ^9, art. 4 ; et IIP p., q. 2, art. 2
; q. 3", art. 2

et 3), Suarez (IIP p., disp. 11, sect. 3 ; et liv. IV de la Trinité^

ch. xij, les Carmes de Salamanque (sur cette question 3o, tr. 6,

disp. 9, dub. 5), Jean de saint Thomas (disp. i4, art. 2), Gonet

(disp. 5, art. i, 2), Billuart (dissert. 4? arl- 3), qui veulent que

nous admettions tout ensemble, en Dieu, et trois subsistences

relatives correspondant aux trois Personnes du Père, du Fils et

du Saint-Esprit, et une subsistence absolue correspondant au

mot concret Dieu. D'autres, tels queVasquez (I'^ p., disp. 120),

Peteau (liv. IV, ch. xii), Franzelin (th. 24^ 2), le P. Janssens

(ici et q. 39, art. i), n'admettent pas de subsistence absolue en

dehors des trois subsistences relatives. Le P. Billot (ici même,
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ilirsf Ht. ((tntllaii»') adinel hirn, en un ccrlain sens, iiiic siihsis-

hMicr alts(»Ui(', si (M) (MihMid par le mot siihsish'nci' le jMiiicijM' <|iii

l'ail (|u'im «Mic suhsislc; mais il ne l'adim'l plus, si on ciileiid [»ar

cf mol la clios»' on TIin jioslasc (jiii snhsisic, cai-, dans rc sens, il

nadimM (|m' les Mois suhsisleiiccs r<'lati\<'s.

(le (|(ii ajoiilc à la difficnll*', c'csl (jiic saint riionias lni-ni«Mn('

lanir»! send)l(» pailci- «le plusieurs subsistences en l)i<Mi el tantiU

d'uFU' s(Mdt'. Il dil , dans son conimentairtî sur les Sentences

liv. 1, disl. 2 1, q. 2, aii. i) : « Ce terme />)«>« a ffirine la nature

divine des trois IVrsonnes, laciuclle aussi en elle-même a l'être

subsistant, sans tenir aucun compte de la distinction des Person-

nes ». Dans la Somme contre les Gentils (livre IV, cliap. xiv),

il dil encore : « I/essence divine, bien qu'elle soit subsistante, ne

peut cependant pas être séparée de la relation... Et les relations

ne sont pas des accidents en Dieu, mais des réalités subsistantes.

Il y a donc » en Dieu « plusieurs choses subsistantes, si nous con-

sidérons les relations ; et il n'y a qu'une seule chose subsistante,

si nous considérons l'essence. Et à cause de cela nous disons que

Dieu esl un, parce qu'il n'y a qu'une essence subsistante; et qu'il

y a plusieurs Personnes » en Lui, « en raison de la distinction des

relations subsistantes ». De même encore, dans la question 9 de

Potentiel., art. 5, ad iS"'", nous lisons : « En Dieu, les propriétés

personnelles ont cela seul que » par elles « les suppôts de la na-

ture divine se disting-uent les uns des autres ; mais elles ne sont

I
as à l'essence divine le principe de. subsister : l'essence divine

• Ile-même, en efl'et, est de soi subsistante; et, au contraire, les

propriétés personnelles ont de l'essence, qu'elles subsistent : si,

en elFet, la paternité est une chose subsistante, elle le tient de

l'essence divine à laquelle elle s'identifie réellement et qui est une

chose subsistante... Et de là vient que l'essence divine ne se

nndli[)lie pas numériquement par la pluralité de ses suppôts,,

comme il arrive parmi nous ; car le principe de la midtiplication

numérique est le principe même de la subsistence : ce [)ar ([uoi

un être subsiste est ce par quoi il se multi[)lie numériquement.

Mais, quand bien même l'essence divine s'individue par elle-

même, si l'on peut ainsi dire, quant au fait de subsister par soi,

cependant tout en existant une et seule numériquement, il y a en
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Dieu plusieurs suppôts distincts l'un de l'autre par les relations

subsistantes ».

Ces textes paraissent formels dans le sens de la première opi-

nion. D'autre part, dans toute la question 29 où il s'est enquis

du sens qu'il fallait donner au mot personne et de ce que ce

mot exprime, il a paru toujours identifier au mot personne le

mot subsistence, tandis qu'il assimilait le mot substance au mot

essence; et puisque, à n'en pas douter, saint Thomas rejette

tout concept de personne absolue en Dieu, qui supposerait, en

Lui, une personne commune distincte des trois personnes rela-

tives, il semble bien qu'il n'admet pas non plus de subsistence

absolue en outre ou en dehors des trois subsistences relatives.

Pour voir ce qu'il en est de cette question, il importe avant

tout de bien préciser le sens du mot subsistence. Ce mot vient

du \evhe, subsister qui implique lui-même le sens d'exister, mais

d'exister selon un mode particuher et déterminé. C'est ainsi

qu'on dit d'un accident adhérant à la substance, qu'il existe ; on

ne dit pas de lui qu'il subsiste. Subsister implique le fait d'exis-

ter, mais d'exister en soi et non en un autre. Cela même ne

suffit pas ; car une chose qui, sans être accident, a cependant

raison de partie, ne sera pas dite subsister, au sens parfait de

ce mot; c'est ainsi que ma main qui a raison de substance,

mais de substance partielle, rentrant, à titre de partie, dans ce

tout qui est ma personne, ne sera dite subsister que d'une façon

impropre et en raison du tout qui, lui, subsiste purement et

simplement. Le mot subsister s'applique donc au fait d'exister

en soi et pour soi, selon qu'on n'a ni raison d'accident, ni rai-

son de partie. Mais exister en soi et pour soi, formant un tout,

distinct dans son être de ce qui n'est pas soi, c'est précisément

la raison d'individu, et, s'il s'agit d'une nature intellectuelle, la

raison de personne. La subsistence, à prendre ce mot comme

désig"nant, d'une façon abstraite, le fait d'exister avec la moda-

lité que nous venons de dire, exprimera donc ce qui, dans un

être, fait qu'il existe en soi etpour soi, formant un tout en lui-

même et distinct de tout ce qui n'est pas lui. Le même mot pourra

être pris au sens concret, et dans ce cas il désignera ce quelque

chose que saint Thomas appelait, à l'article 4 que nous venons
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rr\(>li(|iUM", riii(li\i(ln \ami«', r( il s«Ma sviKHivriic de su/i/xU m
toute iiatui'c cl Ai' /n'/'sn/inr |»niii' les natiiics iiilcllcchicllcs.

(Ida (lit, a|)|>Ii(|ii()ns à la iiahiic cl aux l^ersonutîs divines les

niullipics (lisliuclious «juc nous venons (l'/'lahliF". II n'est pas

douteux (ju«' la nature divine existe ; ([u'elle n'existe pas à titij;

d'aeeidenl, nuiis à lilre de substance; Wwn plus — et nous

l'avons nionlié au fameux article 4 de la ((ueslion l\ — elle est

son (Mr'e même. Du même coup, il faut (pi'elle soit la pl(''nilude

de l'être, puis(pi'elle est Vvivç existant, non pas en une na-

ture qui le recevrait et qui serait actuce par lui, mais par lui-

même, sans rien (pii le limite dans son acte d'être. Il n'a donc

pas la raison de partie. Il existe en lui-même et pour lui-même.

A lui donc, ou à la nature divine qui est lui-même, convient

souverainement la raison de subsistence, à prendre ce mot d^ine

fa(;on abstraite et en tant qu'il désigne le fait d'exister en soi et

pour soi ; à lui aussi convient la raison de subsistence au sens

concret, c'est-à-dire qu'il lui convient, et au souverain degré,

d'être une chose qui existe en soi et pour soi, distinct de tout ce

qui n'est pas lui. Mais donc, la raison de suppôt ou de personne

va lui convenir, puisqu'il s'agit de tout ce qu'il y a de plus excel-

lent et de plus élevé dans l'ordre des natures intellectuelles.

Assurément oui, cela lui conviendrait, comme lui conviendrait

la raison de subsistence au sens concret que nous venons de

dire, — si la foi n'intervenait ici pour nous apprendre que cet

Etre divin ou cette Nature divine ou ce Dieu, au sens absolu,

n'avait en Lui-même, et en raison de son infinitude, ceci de

tout à fait propre-, (jue, tout en étant un, absolument un dans

son être, puisqu'il est l'infini et que l'Infini ne peut pas être

plusieurs comme être qui existe distinct dans son être numérique

sans quoi il ne serait plus l'Infini, deux infinis, au sens absolu,

étant incompréhensibles, — Il n'existe pourtant pas incommuni-

cable, mais qu'il est, tout en restant numériquement et absolu-

ment et identiquement Lui, en trois dont chacun s'identifie

à Lui de la manière la plus absolue et qui se distinguent seule-

ment entre eux, mais qui se distinguent et d'une distinction très

réelle, par rop[)osition qui naît de leurs relations d'origine.

Ainsi donc, à considérer la subsistence selon qu'elle implique
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le fait d'exister en soi et pour soi, distinct de tout ce qui n'est

pas soi^ ou selon qu'elle désig-ne d'une façon vag"ue un quelque

chose qui existe ainsi, si on Fentend de Dieu par rapport à

tout ce qui n'est pas Dieu, il est vrai, au sens le plus parfait, que

Dieu ou la nature divine subsiste et qu'il est une subsistence. En

ce sens, la subsistence convient à Dieu, d'une façon absolue;

elle se dit de Lui en raison de son essence, de sa nature, de

son être. Et, évidemment, de ce chef, ou ainsi entendue, elle

n'est pas multiple, elle est une de l'unité la plus parfaite. C'est

en ce sens que parle saint Thomas dans les textes précités ; et

c'est aussi en ce sens que tous les tenants de la première opi-

nion parlent de subsistence unique et absolue en Dieu. — Mais

si, à considérer la subsistence selon qu'elle implique le fait d'exis-

ter en soi et pour soi, distinct de tout ce qui n'est pas soi, ou

selon qu'elle désigne d'une* façon vague un quelque chose qui

existe ainsi, — on Ventend de Dieu, non plus seulement par

rapport aux êtres qui ne sont pas Dieu, mais en l'appliquant à

Dieu Lui-même en Lui-même, il n'est déjà plus possible de par-

ler de subsistence une au sens absolu, car c'est par trois fois que

Dieu, sans se diviser numériquement quant à sa nature et quant

à son être, existe en soi et pour soi distinct de tout ce qui n'est

pas soi. Il existe ainsi, en effet, dans le Père, dans le Fils et dans

le Saint-Esprit, dont chacun des trois est Dieu, totalement et

uniquement Dieu, mais distinct réellement des deux autres qui

ne sont pas Lui. Dieu, considéré d'une façon absolue ou en tant

que Dieu, n'existe donc pas en soi et pour soi, c'est-à-dire, —
et ici est le mot formel qui constitue la subsistence, — d'une

façon incommunicable, mais II existe dans le Père et pour le

Père, dans le Fils et pour le Fils, dans le Saint-Esprit et pour

le Saint-Esprit. D'un mot, on peut parler de subsistence une,

quand il s'ag-it de Dieu comparé à ce qui n'est pas Dieu; on n'en

peut pas parler s'il s'agit de Dieu considéré en Lui-même. Et

c'est bien ce qu'ont voulu dire les tenants de la seconde opi-

nion. Aussi bien chacune des deux opinions est-elle soutenable,

suivant le double point de vue que nous venons de préciser.

Cependant, et parce que, à prendre le mot subsistence dans

son sens plein et parfait, il signifie le fait d'exister en soi et
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|U)iir soi, c'csl-à-diic (riiiic l'aroii incoinmmiicahic ; ou, (riiric

lat-oii \ ;ii;ii(', t'c qui cxislc ainsi; (Maiil doinn'', (l'aiilic j»ail, ri la

loi (h'passanl ici la laisoii nous rniscii^nc, (jiic si Dieu cxislc,

ni ctVt'l, «Ml soi cl poui" soi dans sa nalnic on dans son «''lie,

ihsohinuMil inconMnunical)Ie à lout aiilri^ cire ([uc Lui, il n'cxislc

ponrlaiil pas inconnnunicahlc «mi soi, j)uis(juc la natures divine ou

l'cli-c divin, c'csl-à-dirc Dieu, se relrouve, sans se «li\is«M' nunié-

ri(|uenuMil, dans le Père, dans le l^'ils et dans le Saint-Espiit, il

s'ensuit «juc si on peul, (mi un cerlain sens, au sens (\uo. nous

isons j)récisé, parler de suhsistence une en Di(Mi ; dans un sens

plus vrai et plus profond et qui correspond mieux au concept

que la loi nous donne de notre Dieu, qui n'existe pas dans

runilc d'une personne, mais dans la Trinité, nous devons dire

|»lulot ([u'il n'y a pas de suhsistence commune et absolue en

Dieu, mais qu'il y a seulement trois subsistences relatives. Le

mot suhsistence, en effet, exprime par rapport à toute nature,

cela même exactement qu'exprime le mot personne dans la seule

nature raisonnable : le fait d'exister en soi et pour soi, indivi-

duellement et de façon incommunicable. Or, nous l'avons dit.

il n'y a pas de personnalité commune en Dieu, à entendre cela

d'une réalité qui serait commune, comme l'est l'essence. Il n'y

a donc pas non plus de subsistence commune, à entendre la

suhsistence dans le sens plein de ce mot qui en fait le synonyme

de personne. Quant à admettre une subsistence absolue, ce

n'est, nous l'avons dit, que par rapport à ce qui n'est pas Dieu

que la chose est possible; auquel sens on pourrait admettre aussi

une personnalité absolue, comme le dil saint Thomas dans la

troisième partie de la Somme, q. 3, art. .'^, ad 2^^ : mais on ne

le peut aucunement s'il s'a§it de Dieu en Lui-même et selon

qu'en vérité II subsiste en trois subsistences relatives qui sont

les trois Personnes du Père, du Fils et du Saint-Esprit.

Le P. Janssens fait à ce sujet (q. 39, art. i) les très sages

rétlexions qui suivent : « La simplicité de Dieu exig-e, non pas

seulement que dans la personne divine, la personne ne se dis-

tingue pas réellement de la nature, mais que la nature divijie

ne soit pas purement considérée comme un principe formel' et

la personne comme le principe qui porte toutes les attributions.

De la Trinité. 12
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Cette distinction peut bien être donnée comme distinction de

raison, nullement comme distinction réelle. Par conséquent, la

même et une nature divine n'est pas seulement l'unique et

même principe formel par lequel les trois Personnes sont Dieu
;

elle est aussi le même et unique principe concret qui dans les

trois est Dieu : una divina natiira non solum est unum quo

très personœ sunt Deus, sed et unum quou in tribus Deus est.

La parfaite simplicité de l'Etre suprême exige cela. — S'ensuit- il,

et parce que la même une nature divine est la même une réalité

qui subsiste dans les trois Personnes, que nous devions admet-

tre une subsistence commune ? Nullement ; mais cette même

unique réalité qui subsiste, précisément parce qu'elle est le

Père qui subsiste, le Fils qui subsiste, le Saint-Esprit qui

subsiste, est la même et une réalité subsistante, subsistant d'une

triple subsistence. C'est pourquoi, bien que, d'une certaine

manière, et à prendre la subsistence dans un sens abstrait, on

puisse parler d'une subsistence en Dieu, en ce sens que la même

essence n'est pas seulement le même et unique principe formel

par lequel les trois Personnes sont Dieu, mais la même et une

réalité qui en chacune des Personnes est Dieu, cependant par

mode d'attribution concrète, ce qui est le propre de la subsis-

tence, nous devons parler de trois subsistences en Dieu, le

Père, le Fils et le Saint-Esprit ».

Le P. Janssens n'accepte pas le dilemme fait par le P. Billot

pour établir qu'il n'y a qu'une seule subsistence en Dieu, si on

prend ce mot dans le sens de principe de subsistence ou dans le

sens de ce qui fait que les trois Personnes divines subsistent. Le

P. Billot disait : « ou les relations personnelles ont de subsister,

du fait qu'elles sont relations » — ce qu'il rejette à bon droit;

« ou elles ne sont subsistantes que par une et même subsistence

qui est celle de l'essence divine ou de la substance absolue ». —
« Cette disjonctive est en défaut, reprend le P. Janssens ; car

il y a un milieu : les relations personnelles sont subsistantes par

la même une essence divine, sans que pour cela cette essence

puisse être dite une subsistence (au sens concret de ce mot),

parce qu'elle subsiste, restant une et la même, en trois ». La

réponse nous paraît excellente. — Ajoutons que dans le dilemme
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(lu W liillol cl dans loutc son arî^uiiK'iilalion, I(; mot siil)sis-

Inict" «'sl lit»|) [)iis dans le sens de simple exislenee r^'cllc naf

mode de snhsiance. ( )r, \\ dil pins (jne cela, nous l'axons \n.

11 si^niHc, en elVel, soil le l'ail d'exislcr en soi et [xnn- soi,

soil. d'une façon concrète, cela même (jui existe ainsi en soi

t'I pour soi, dislincl de loiit ce (pii n'esl pas soi (»l, par*

suite, incommunicable. El, sans doute, l'essence divine consi-

dérée en elle-même el sans h'nif conjple des relations person-

nelles, existe hien en soi et pour soi, de façon incommunicable,

par rapport à tout ce qui n'est pas Dieu ; mais elle n'existe pas

<le cette façon-là en Dieu où elle est communicahle et où elle est

communifjuée en fait par le Père au Fils, par le Père et par le

Fils au Saint-Espril. Il s'ensuit qu'elle n'a pas la raison de

suhsistence en elle-même, mais seulement dans le Père, dans le

Fils et dans le Saint-Esprit.

Un dernier mot du P. Janssens nous fera comprendre la

portée de cette doctrine qu'il appelle, à si juste titre, « plus pro-

fonde, profiindior », et dont il nous dit qu'elle « manifeste plus

efficacement la nécessité essentielle et pour ainsi dire organique

du Dieu-Trine ». Le P. Billot avait dit : « Nous devons tenir

comme certain de la plus absolue certitude que la sig-nification

de ce mot Dieu est absolument la même pour le philosophe et

pour le théologien; attendu que ni le Père, ni le Fils, ni le Saint-

Esprit n'entrent dans le concept formel de Dieu, et qu'ils n'em-

portent ([ue la réelle identité de ce Dieu souverain ou de cette

infinie essejice en elle-même subsistante, avec les trois relations

personnelles par lesquelles sont constitués les suppôts distincts ».

On remarquera toujours la même confusion du mot subsistence

avec l'existence réelle par mode de substance : car s'il est vrai

que chacune des propriétés personnelles en Dieu a d'être la réa-

lité souveraine qu'elle est, à cause de son identité avec l'essence

divine, c'est elle qui donne à cette divine essence d'avoir la rai-

son de subsistence, c'est-à-dire d'exister de façon incommunica-

ble, raison qu'elle n'a pas par elle-même, puisque par elle-même

elle est communicahle et (ju'elle ne devient incommunicable ou

existant en soi et pour soi — uofi par Fa[)poil aux créatures,

mais en Dieu — qu'autant qu'elle a raison de Père ou de Fils ou
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de Sailli-Esprit, ce qu'elle n'a précisément que par les propriétés

personnelles. — Aussi bien, le P. Janssens n'hésite-t-il pas à

ajouter : « Il est vrai que par le raisonnement philosophique on

arrive à démontrer que Dieu est si souverainement simple qu'en

Lui Tessence et la subsistence ne se distinguent aucunement

d'une distinction réelle. Mais là s'arrête la philosophie. — Quant

à savoir si celte subsistence » qui, en effet, s'identifie réellement

à l'essence divine, « est une ou Irine, non seulement elle ne le

cherche pas, mais elle n'aurait jamais soupçonné qu'on pût le

chercher. La révélation, ici, complète la philosophie; et non seu-

lement elle fait connaître le problème, mais encore elle le résout

en telle manière, selon nous, qu'elle enseigne qu'il faut nier

qu'il y ait en Dieu la subsistence une et affirmer en Lui la sub-

sistence trine. D'où il suit que le mot Dieu, pris d'une façon con-

crète, n'a pas pour le philosophe et pour le chrétien une signifi-

cation de tous points identique ; car en prononçant le mot Dieu,

le philosophe entend un seul subsistant ; le chrétien, au contraire,

entend que dans une seule et même nature divine ils sont trois

subsistants : le Père, le Fils, et le Saint-Esprit. C'est pourquoi

nous estimons que la révélation a complété la signification même

formelle concrète du mot Dieu ».

On ne pouvait mieux dire; et nous souscrivons sans réserve à

ces graves et admirables paroles du P. Janssens.

Après avoir traité de la pluralité des personnes divines en

elle-même, saint Thomas étudie ce qui suit à l'unité ou à la

pluralité en Dieu, c'est-à-dire des termes qui se réfèrent soit à

l'une soit à l'autre et de la manière de nous exprimer à leur

sujet. C'est l'objet de la question suivante.



OIJKSTION XXXI.

DE CE on Torciii: a l'unité ou a la pluralité en dieu.

Cette question coinpi'cnd qiijilrc articles :

lO Du mot niênie de Trinité.

2» Si on peut dire que le Fils est antre que le Père?
3"> Si rap|)('ll;ition exclusive «jui send)Ie exclure l'idée de tout autre

peut être jointe à un terme essentiel en Dieu ?

4'> Si elle peut être jointe à un terme personnel?

De ces quatre articles, ainsi que la suite de la question

nous le montrera, le premier s'enquiert du mot Trinité; le se-

cond, du mot autre: le troisième du mot seul; et le quatrième

aussi, mais non plus du mot 5^/// appliqué à Dieu, il s'occupe du

mot seul appliqué à telle ou telle Personne divine. — Et d'abord,

du mot Trinité.

C'est l'objet de l'article premier.

Article I.

S'il y a la Trinité en Dieu?

Demander « s'il y a la Trinité en Dieu », revient à dire : si

on peut parler de Irinité en Dieu, si le mot trinité peut être

usité, quand il s'aj^it de Dieu, selon que non seulement la raison

mais même la foi nous le fait connaître. Le sens de l'article

ainsi précisé, il nous faut savoir que les objections, au nombre

de ciufj, veulent prouver qu'(( il n y a pas de Trinité en Dieu ».

Elles sont toutes fort intéressantes et très importantes. — La

première objection observe que « tout terme ap|)li(pié à Dieu, on

sig-nifie la substance, ou signifie la rc^lation »; il n'y a, en ellet,

en Dieu, (pie ce (pii ((uiclie à la sid)stance ou ce (pii louche aux

relations, et il n'v a que cela que nous puissions (exprimer en
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parlant de Lui, si nous voulons rester dans la vérité. « Or, le

mot Trinité ne sig-nifie pas la substance; car il s'ensuivrait

qu'on le dirait de chacune des Personnes », comme on dit de

chacune d'elles la substance; et cela n'est pas : on ne dit pas du

Père qu'il est la Trinité, comme on dit de Lui qu'il est Dieu.

(( Ce terme ne désig^ne pas non plus la relation, car il n'a aucu-

nement l'aspect d'un terme relatif; il n'emporte ni ne désig-ne un

rapport à quoi que ce soit » ; c'est un terme absolu. « Donc il

n'y a pas à parler de Trinité en Dieu ». — La seconde objection

observe que « ce mot Trinité paraît être un terme collectif; il

désigne, en effet, une multitude », d'où qu'on le fasse venir,

comme étymologie; que ce soit de Trium unitas, c'est-à-dire

Vanité de trois, ou que ce soit, et cette seconde étymologie est

plus plausible, sinon quant à l'usage théologique, du moins

quant à la physionomie du mot, — du mot trinus, trine, qui im-

plique toujours l'idée de plusieurs, partant de multitude. « Or,

un tel nom ne saurait convenir à Dieu. C'est qu'en effet, l'unité

impliquée par un nom collectif f^st la moindre » ou la plus lâche

(( de toutes les unités » ; ce n'est qu'une unité d'ordre. « En

Dieu, au contraire, se trouve la plus parfaite unité. Donc le mot

Trinité ne saurait convenir à Dieu ». — La troisième objection

dit que « tout ce qui est trine est triple. Or, en Dieu, il n'y a pas

de triplicité, la triplicité étant une espèce d'inégalité » : qui dit

triple, en effet, dit trois fois plus, et ce qui est trois fois plus

n'est pas l'égal du reste. « Donc, il n'y a pas de Trinité en

Dieu ». — La quatrième objection dit que (( tout ce qui est en

Dieu est dans l'unité de l'essence divine. Dieu étant son essence.

Si donc la Trinité est en Dieu, elle sera dans l'unité de l'essence

divine ; et, par suite, il y aura en Dieu trois unités essentielles
;

ce qui est hérétique ». — La cinquième objection rappelle

qu'((en tout ce qui se dit de Dieu, le concret se dit de l'abstrait :

c'est ainsi que la Déité est Dieu et que la paternité est le Père.

Mais il ne se peut pas que la Trinité soit dite trine ; il s'ensui-

vrait que nous aurions neuf réalités en Dieu », attendu que trois

fois trois font neuf; « et c'est là une » grossière « erreur. Donc,

il- n'y a pas à parler de Trinité en Dieu ».

L'argument sed contra se contente de citer le mot de saint
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Atliaiiast' (dans le svinboN' (|iii \u)v\c smi nom), disaiil (jiie

« nous (It'Nons vriUMcr Tl nilc' dans la Tiinih' cl la Tiinih' dans

rUnilé ». ('i' Icxte csl on ne peut jdus iorniol, cl d se (l'onve

d'ailleurs conHrnic par la j>rali(jnc unanime de TK^Iisc callio-

licjue (jui nous aj>|>arafl condensée, en ce (|ui est du point (|ui

nous occupe, dans la letc même de la Très Sainte rrinid'.

Le corps de Taiticle est loul ce (pi'il y a de [)lus simple. « T'e

mot Trinih'^ remanjue saint Thomas, si^^-nifie, quand on ra[)-

plicpie à Dieu, le nond)re fixe des Personnes divines. De même

donc ([ue nous parlons de pluralité de Personnes en Dieu, de

nïème nous j)ouvons parler de Triiuté; car cela même (jue le

moi pluralite signifie d'une manière indéterminée, le mot Trinité

le sii^nifie d'une mainère déterminée » ; il ne signifie rien autre,

en effet, que les Personnes divines dont il nous dit le nombre.

Rien de plus légitime, par conséquent, et rien de plus raison-

nable.

Uad primiim disting"ue l'étymolog-ie du mot trinité de son

acception théologique. « A ne considérer que l'étymologie, ce

mot paraît sig-nifier l'unique essence des trois Personnes, selon

qu'on dit Trinité comme si Ton disait trium imitas l'unité de

trois ». Cette étymologie était celle qu'on donnait couramment

dans l'Ecole à la suite de Pierre Lombard, qui lui-même l'attri-

bue (!*'' livre des Sentences, dist. 24) à saint Isidore. Il seml)le-

rait, d'après cela, que le mot Trinité, en Dieu, signifie plutôt

l'essence ou son unité selon qu'elle est commune aux trois Per-

soinies. Mais cette étymologie, très vraie en théologie, en ce sens

qu'elle donne une doctrine qui est en parfaite conformité avec

l'enseignement théolog-ique, ne paraît [)as très fondée au point

de vue grammatical. A ce point de vue, en effet, le mot Trinité

s'orig-ine du mot trine; et il marque donc premièrement le nom-

bre trois. D'ailleurs, cette autre étymologie est plus conforme à

ce que saint Thomas appelle ici « la propriété de ce vocable »

qu'est le mot Trinitf'. « Selon la |)ropriét(' du vocable, dit saint

Tiiomas, ce mot signifie plut(')l le ncunbre des Personnes en une

même essence. C'est à cause de cela (pie nous » ne pouvons pas

le dire de chacune des Personnes divim;s; el nous « ne disons

pas », par exemple, « (pu* le Père soit la Trinitt', car II n'est pas
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les trois Personnes. Il ne signifie pas non plus », selon la pro-

priété du mot, « les relations mêmes des Personnes, mais plu-

tôt », ainsi qu'il a été dit, « le nombre des Personnes qui disent

rapport entre elles. Et voilà pourquoi, à considérer le mot, il ne

dit pas rapport à autre chose ». Ce n'est pas un terme relatif;

c'est plutôt, de physionomie, un terme absolu : non pas qu'il

désigne ce qu'il y a d'absolu et de commun en Dieu, c'est-à-dire

l'essence et ce qui touche à l'essence; mais s'il désigne les rela-

tions, ce n'est pas sous leur raison de relations : il désigne leur

nombre.

Aussi bien, Vad secundum accorde-t-il qu'en un sens le mot

Trinité, même appliqué à Dieu, est un mot collectif, bien qu'en

un autre sens il se distingue des termes collectifs selon qu'on les

applique parmi nous. C'est qu'en effet, remarque saint Thomas,

« il y a deux choses dans le terme collectif : la pluralité des sup-

pôts » ou des individus, <( et une certaine unité consistant en un

certain ordre : le peuple^ par exemple, est une multitude d'hom-

mes compris sous un certain ordre. Si donc il s'agit du premier

de ces deux éléments, le mot Trinité convient avec les termes

collectifs » : il désigne, en efîet, lui aussi, une pluralité de sup-

pôts. « Mais s'il s'agit du second, il en diffère
;
parce que dans

la divine unité, il n'y a pas seulement une unité d'ordre, mais

avec cela il y a aussi l'unité d'essence ».

Uad tertiiim n'accorde pas que tout ce qui est trine soit triple.

Il montre au contraire la différence radicale qui existe entre ces

deux termes. « Le mot Trinité se dit », en Dieu, « d'une façon

absolue : il signifie, en effet, le nombre ternaire des Personnes »,

c'est-à-dire que les Personnes sont au nombre de trois. « Le mot

triplicité, au contraire, signifie la proportion d'inégalité, la tri-

plicité étant une espèce de proportion inégale, comme on le voit

par Boèce dans VArithmétique (liv. I, cli. xxiii) » ; c'est un

terme relatif : le triple se dit par rapport à un autre qui est

trois fois moins. « Aussi bien » et Dieu considéré dans l'unité de

sa nature n'étant, en aucune manière, moindre à Lui-même consi-

déré dans la pluralité de ses Personnes, mais étant de tous points

identique en grandeur, « il n'y a pas en Dieu de triplicité; nous

ne devons parler que de Trinité ». — On voit, par cet ad ter-
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tiuiHy ^\nc le mol liiplc ou liiplicih' ne doil pas Hvi" viil^aris»'^

«lans h' laiiî^ai^c lli(''()lc»^i(|iM', <|iiaii(l il s'ai^il dr Dieu. Lors donc

(juc nous le Iroiiveroiis dans (cls ou lois |)assa^cs dos Pères de

rÉv^lise on penl-eli'e dans le! on le! lexle lilnri^i(jne (dF. PeU^an,

liv. Vlll. oh. IX), il faudra l'interpréler pieusemeni et l'enlendre

au sous du mol trino on Trinilô. Du losto, saini An^^nslin lui-

nu^iue avait déjà l'ail la remarque que nous trouvons ici dans

saint Thomas. Il dit, au 6^ livre de la Trinité, cli. vu : « De ce

que Dieu est Trinité, il ne s'ensuit pas qu'on le doive tenir pour

triple; car il suivrait de là, que le Père tout seul serait moindre

que le Père et le Fils pris ensemble ». Pareillement, le XI*^ concile

de Tolède déclare qu'« on ne peut pas dii'e ou croire que Dieu

soit triple, mais Trinité ». C'est la doctrine même de saint Thomas

dans cet ad tertinm.

\Jad qnartam est extrêmement précieux pour définir nette-

ment le sens et la portée de ces expressions consacrées, par les-

quelles, et c'était l'arg-ument même sed contra^ nous disons que

l'unité est dans la Trinité et la Trinité dans l'unité en Dieu.

C'est que « dans la Trinité divine nous comprenons et le nombre

et les Personnes nombrées. Lors donc que nous disons la Trinité

dans l'unité, nous ne mettons pas le nombre dans l'unité d'es-

sence, comme pour dire qu'elle est trois fois une; mais ce sont

les Personnes nombrées que nous mettons dans l'unité de nature,

de même que les suppôts d'une nature donnée sont dits être

dans cette nature-là » ; avec cette différence que s'il s'ag"it des

suppôts d'une autre nature, ils ne sont dans cette nature que

comme dans une réalité qui n'existe pas en elle-même numéri-

quement une, mais à l'état d'espèce réalisée seulement dans ces

divers suppôts en qui elle est numériquement multiple ; tandis que

s"H s'ai,'-it des suppôts de la nature divine, ils existent en elle,

s'identifianl à elle dans sa réalité absolument une. « I^n sens

inverse, nous disons l'unilé dans la Trinité, en la manière où la

nature est dite être dans ses suppcUs », sauf toujours qu'en Dieu

la nature ne se divise ni ne se multiplie, mais reste absolument

une, existant, ainsi une de la plus absolue unité, en ses trois sup-

pôts ou Personnes.

\Jad ffuintuni expli(juc pourquoi, tandis que nous disons que
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la Déité est Dieu et que la paternité est le Père, nous ne disons

pas que la Trinité est trine. C'est que « quand on dit : la Tri-

nité est trine, en raison du nombre que ces termes impliquent,

on signifie la multiplication du même nombre sur lui-même,

attendu que le mot trine », étant un terme concret, « implique

les distinctions dans les suppôts de la chose dont on le dit.

Voilà pourquoi on ne peut pas dire que la Trinité soit trine. II

s'ensuivrait, en effet, si la Trinité était trine, qu'il y aurait trois

suppôts » ou personnes « de la Trinité », c'est-à-dire à qui il

conviendrait d'être chacun la Trinité; « comme, quand nous

disons Dieu est trine, il s'ensuit qu'il y a trois suppôts » ou Per-

sonnes (( de la Déité », c'est-à-dire à chacune desquelles Per-

sonnes il convient d'être Dieu.

Il y a donc, ainsi que nous l'a expliqué saint Thomas, deux

choses dans le mot Trinité, selon que nous l'appliquons à Dieu

dans le lang-ag^e théologique : le nombre trois et les Personnes

comprises sous ce nombre. Considéré en tant qu'il précise le

nombre trois, le mot Trinité , conformément à son étymologie

d'ailleurs, est plutôt un terme abstrait ; il s'oppose alors au mot

unité, dont nous nous servons pour marquer que l'essence est

une par opposition aux Personnes qui sont trois. Mais en tant

qu'il implique aussi les Personnes comprises sous ce nombre, le

mot Trinité, qui doit alors être toujours écrit avec un grand T,

devient un terme substantiel et concret qui ne désigne rien autre

que la vraie divinité, le vrai Dieu, alors qu'il est formelle-

ment trois Personnes. C'est en ce sens que nous célébrons la fête

de la Très Sainte Trinité, et que nous disons, dans les litanies :

Sainte Trinité qui êtes un seul Dieu, ayez pitié de nous.

Après le mot Trinité, désignant l'ensemble des Personnes

divines et leur union dans la distinction ou la distinction dans

l'union, considérons maintenant le mot autre qui se rapporte

exclusivement à la distinction des Personnes divines entre elles.

C'est ce que nous allons faire à l'article suivant.
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Auiici.i; II.

Si le Fils est un autre que le Père?

Cri article est forl iinporlaiil, non j)as sculcinciil au point «le

vue (le la doctrine, mais aussi au poiut de vue scripturaire et au

point de vue patristi(|ue, en raison de l'usage ({ui est Fait du mot

(iiiifr dans les Ecritures et des (juerelles très vives que rex[)li-

cation de ce mot a suscitées. — Nous avons ici quatre objections.

Elles tendent à {)rouver que « le Fils n'est pas un autre que le

Père ». — La première objection dit que « le mot antre est un

terme relatif (jui im[)li(|ue la diversité de substance. Si donc le

Fils est un autre que le Père, il semble qu'il sera divers du

Père, ce qui est contre saint Aug^ustin dans le 7® livre de la Tri-

nité (ch. iv), où il est dit que'quand nous disons trois Personnes,

nous n entendons pas parler de diversité ». — La seconde objec-

tion voit, dans le mot autre, incluse l'idée de différence, « Tous

ceux qui sont autres entre eux, diffèrent entre eux d'une certaine

manière. Si donc le Fils est autre par rapport au Père, il s'ensuit

qu'il différera du Père. Et cela même est contre saint Ambroise

dans son i*''" livre de la Foi (ch. 11), où il est dit : Le Père et le

Fils sont un par la diversité, et il n'y a là ni différence de

substance, ni aucune diversité ». — La troisième objection y
voit une certaine extranéité. « Le mot étranger, en effet (dans

la lauij-ue latine, alienus), vient du mot autre^ alius. Or, on ne

peut pas dire que le Fils soit étrangler au Père. Saint Hilaire dit,

en effet, dans son 7^ livre de la Trinité (num. 89), que parmi

les Personnes divines, rien n'est divers, rien n'est étrangerj rien

nest séparable ». — La quatrième objection rapproche l'expres-

sion un autre (alius, au masculin) du mot autre (aliud, au

neutre) : « un autre (alius) et autre (aliud) sii^'nifient la même
chose; ils ne diffèrent que par le i,'"enre », l'un étant masculin

et l'autre neutre. « Si donc le Mis est un autie (pie le Père, il

senible s'ensuivre (jue le Fils sera autre ((ue le J^ère » ; et ceci

est rejeté par tous.

L'argument sed contra est un texte du livre de la Foi à
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Pierre, qu'on attribuait à saint Augustin, du temps de saint

Thomas, et qui est de saint Fulg-ence, évêque de Ruspe. Il est

dit., au chapitre premier : « // n'y a qiiune essence pour le

Père, pour le Fils et pour le Saint-Esprit, dans laquelle le

Père n'est pas autre, bien que personnellement le Père soit

un autre, et le Fils un autre^ et le Saint-Esprit un autre ».

— Le IV^ concile de Latran devait dire aussi plus tard (en I2i5),

par mode de définition : Bien que le Père soit un autre,

et le Fils un autre, et le Saint-Esprit un autre, ils ne sont

pas autre (autre chose) ; mais ce qu'est le Père, le Fils l'est

et aussi le Saint-Esprit , la même chose absolument (Den-

zing-er, n. 358). — Ces textes si formels et si précis ne fai-

saient que traduire le mot de Notre-Seigneur dans l'Evang-ile

(saint Jean, ch. xiv, v. i6) : Je prierai le Père et II vous enverra

ufi autre Paraclet. Il avait dit aussi (en saint Jean, ch. x, v. 3o) :

Moi et le Père nous sommes un ; et dans ce mot se trouve con-

tenue toute la doctrine exprimée par saint Fulgence et par le

concile de Latran. Dès là que le Christ, parlant de son Père et

de Lui, dit : Nous sommes. Il marque leur distinction person-

nelle, d'où il suit qu'ils sont un autre et un autre ; et dès là qu'il

dit un. Il marque qu'ils ne sont pas autre chose, mais la même
réalité substantielle.

Au début du corps de l'article, saint Thomas nous donne une

règ-le de prudence tout à fait admirable et qu'on ne saurait trop

méditer. « Parce que, nous dit-il, des paroles proférées désordon-

nément naissent les hérésies, ainsi que nous en avertit saint Jérôme

(Cf. le Maître des Sentences, IV^ livre, dist. i3), à cause de cela,

quand nous parlons de la Trinité, il le faut faire avec précaution

et modestie; car, ainsi que le dit saint Augustin, dans le P'" livre

de la Trinité (ch. ni), nulle part ailleurs on n'erre de façon

plus périlleuse, nulle part on ne cherche avec plus de peine,

nulle part on ne trouve avec plus de fruit. Or, dans ce que nous

disons au sujet de la Trinité, il y a deux erreurs opposées que

nous devons éviter, nous avançant prudemment entre les deux :

l'erreur d'Arius qui affirme, avec la Trinité des personnes, la

trinité des substances, et l'erreur de Sabellius qui affirme, avec

l'unité d'essence, l'unité de personne ».
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(* Pour t'vih'r doue l'rnt'iii" (TAriiis, nous (lovons rcailcr*,

(iiiand il s'agit de l)i«Mi, l«'s Icimes (l(w///'"/'.s//r' ri de (/iffr/'Cfirr,

dr |)«Mii" d'cidcNcr l'unih' d'csscncr ; mais nous pouvons nous

servir du mol </isft/irfinn , à cause de l'opposilion rclalivc. Pai"

conscciucnl, si (|ucl(juc j)ail, dans (|ucl(juc ('ciil aullHM»rK|uc,

iKMis li'ouNous (( mcnliouiu'C » la divci'silé ou la dilIV'rcncc des

Personnes, o!» v prend la diversih' ou la dinV'i'encc [joui* la (iis-

(inclion. — De même, [)our ne pas nuire à la simplicité de la

diviiu' essence, nous devons éviter les mots séjjdi'dtioii el iIlul-

sion (pii portent sur un tout el des parties; — afin de ne pas

nuire à l'éi^alité, il faut éviter le mot disparité; — afin de ne

pas nuire à la ressemblance, les mots étrangers et dissemblables :

saint Ambroise nous dit, en effet, au i^'" livre de la Foi (cli. ii),

que dans le Père et dans le Fils // n'ij a pas de dissemblance

^

mais une même divinité: et d'après saint Hilaire, ainsi qu'il a

été dit (à l'objection 3^), il n'y a rien en Dieu d'étranger, rien de

séparable ». — Voilà pour l'erreur d'Arius.

(( Pour l'erreur de Sabellius, nous devons, afin de n'y pas

tomber, laisser le mot de singularité; car ce serait compromet-

tre la communicabilité de l'essence divine. C'est dans ce sens que

saint Hilaire, au 7*^ livre de la Trinité (n^ Sg) dit (\\\'affirmer du

Père et du Fils qu'ils sont un Dieu singulier est un sacrilège ».

Nous voyons, par là, combien nous avons eu raison de faire

toutes nos réserves au sujet de l'unique subsistence en Dieu;

car subsistant et singulier peuvent facilement être pris l'un pour

l'autre et entraînent aisément la note d'incommunicable. —
« Nous devons aussi éviter le mot unique, pour ne pas nuire au

nombre des Personnes ». Aussi bien saint Hilaire, dans le

même livre précité (n^ 38), dit-il que nous excluons de Dieu le

concept de singulier et d'unique. Nous disons cependant le Fils

unique, parce qu'il n'y a pas plusieurs Fils en Dieu » ; ils ne sont

pas plusieurs à être Fils, en Dieu, comme ils sont plusieurs à

être Dieu; et c'est pourquoi, bien que nous parlions de Fils uni-

que en Dieu, « nous ne parlons cependant pas de Dieu unique,

parce que la divinité est commune à plusieurs ». Ainsi donc, il

n'est pas à propos de dire en parlant du Dieu que la foi nous

révèle, qu'il est un Dieu uni([ue. Et nous voyons, par là encore,
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si le P. Janssens avait raison de faire remarquer au P. Billot,

que le mot Dieu n'a pas tout à fait le même sens pour le chré-

tien éclairé de la foi et pour le philosophe qui n'a que sa raison
;

car le philosophe n'aurait aucune peine à parler d'un Dieu uni-

que. — (( Nous ne devons pas non plus user du mot confus

pour ne pas enlever parmi les Personnes l'ordre de nature »
;

car ce n'est pas au même titre que la nature est dans le Père

et qu'elle est dans le Fils ou dans le Saint-Esprit : dans le

Père, en effet, elle existe comme n'étant pas reçue d'un autre,

tandis qu'elle existe dans le Fils comme étant reçue du Père, et

dans le Saint-Esprit comme étant reçue du Père et du Fils. « C'est

pour cela que saint Ambroise dit, au i®"" livre de la Foi (oh. u) : ni

ce qui est un n'est confus, ni ce qui est sans différence ne peut

être multiple. — Nous devons éviter encore le mot solitaire,

pour ne pas compromettre le divin commerce des trois aug-ustes

Personnes de la Très Sainte Trinité : ne tollatur, dit admirable-

ment saint Thomas, consortium trium Personarum » ; et il s'ap-

puie ici encore sur l'autorité de « saint Hilaire disant au 4® livre

de la Trinité (n'^ i8) : Pour nous, nous confessons un Dieu qui

n'est ni solitaire ni divers ».

Retenons cette doctrine et le beau mot si riche en aperçus

éblouissants sur la vie intime de Dieu que vient de nous dire

saint Thomas. Notre Dieu n'est pas un Dieu solitaire, consti-

tuant une Personne unique qui jouirait, dans l'isolement de sa

nature infinie, d'un bonheur que nul autre ne pourrait g"oiiter au

même titre que Lui. Ils sont trois à avoir la même nature, à

goûter le même bonheur, à jouir de leur commune et infinie béa-

titude. Ils se voient et se connaissent d'une même connaissance;

ils s'aiment d'un même amour. Mais ils sont trois à voir et à

connaître; trois à aimer; trois à tenir conseil; trois à ordon-

ner en eux et de toute éternité le plan de toutes choses
;

trois à créer dans le temps ; trois à gouverner le monde sorti du

néant par leur commune puissance ; trois à jouir de leur même

œuvre et à recevoir les louanges des élus dans le ciel et des

croyants sur la terre; trois qui vivent ensemble, séparés par leur

nature de tout ce qui n'est pas eux, mais n'ayant, entre eux,

aucune différence, aucune diversité, aucune dissemblance, for-
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MKiiil iiiu' M'.ùr s()(i(''l('' (Miscmlilc, cl (|iM'lh' sociiMi'! Ii-ois doiil

cliJUMiii rsl rinlifji cl (|ni Ions linis oui Imijoiirs, dans un scnl cl

iiu^iiH' acic, les nicincs \ lies, les nïcnics pensées, los infimes alVcc*-

tioiis, la mcnic \ic. \ niià milrc l)icn (|ni n'csl pas un I )icn nni-

(jnc, mais nn cl liois loni cnscnihic, ni nn I )itMi solilaifc, mais

«Ml (jui ici^nc ('MciMiclIcmcnl le divin rofisiu'liiiin des (rois au;»usles

Personnes du V('\\% du l'^ils cl dn Saint-h^spiit !

Saint Thomas, à la fin dn eorjjs de l'article el après avoir,

dans ce qui précède, forniulé d'une manière si nette les rèj^^les

du lang-a^e catholicpie en ce (jni louche à la disliiiction des I^er-

sonnes sans nuire à l'unité de nature en Dieu, répond directe-

ment au sujet du mot autre. II nous a\(Mtit (jue « ce mot, pris

au masculin (en latin dlii/s, nous dirions en français an antre)

n'implique pas d'autre distinction que celle des suppôts » ou des

Personnes. « Dès lors, nous pouvons parfaitement dire que le

Fi/s est nn antre qne le Père\ Il est, en effet, un autre suppôt

de la nature divine, comme II est une autre personne et une

autre hypostase ». Mais à prendre le mot antre dans un sens

neutre (en latin, alind), nous ne pourrions pas dire que le Fils

est autre que le Père; car cela voudrait dire qu'il y a dans le

Fils quelque chose qui n'est pas dans le Père, ce qui est abso-

lument faux.

Uad primnm explique pourquoi nous pouvons employer le

mot antre au sens qu'il a été dit (dans le sens à'un antre), sans

que nous puissions parler de diversité. C'est que le mot « nn

autre, parce qu'il est comme un certain nom particulier, se

prend du côté du suppôt » ou de l'individu et de la personne;

« aussi bien, il suffit, pour en constituer la notion, qu'il y ait

distinction de la substance qui est l'hypostase ou la personne.

La diversité, au contraire, requiert la distinction de la substance

qui est l'essence; et voilà pourquoi nous ne pouvons pas dire que

h; Fils est divers du Père, bien qu'il soit un autre » que le Père.

Vad secundum répond, au sujet du mot différent, que « la

différence suppose une distinction de la forme » et par suite

multiplicité de nature. « Or, en Dieu, il n'y a qu'une seule

forme » et qu'une seule nature, ainsi qu'on le voit par l'Epître

auj: Pliilippiens, ch. 11 (w 6), où il est dit, en parlant du
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Christ, qu II était dans la forme de Dieu. Par conséquent, le

mot différence ne convient pas proprement en Dieu, selon que le

note le texte de saint Ambroise cité dans l'objection ». — Saint

Thomas ajoute que « cependant saint Jean Damascène (de la

Foi orthodoxe, liv. III, ch. v), use du mot différence pour les

Personnes divines, selon que la propriété relative », telle que la

paternité ou la fdiation, « est sig-nifiée par mode de forme; et

c'est ainsi qu'il dit que les hypostases ne diffèrent pas Tune de

l'autre selon la substance, mais selon leurs propriétés détermi-

nées. Et dans ce cas, la différence est prise dans le sens de la

distinction, ainsi qu'il a été dit » (au corps de l'article).

Uad tertium explique que « le mot étranger (en latin aliénas)

suppose la distance et la dissemblance; ce que n'entraîne pas le

mot un autre (alius). Et c'est pourquoi nous disons que le Fils

est un autre que le Père; mais nous ne disons pas qu'il soit

étranger ».

Vad quartum est fort intéressant au point de vue grammati-

cal. Saint Thomas y observe que « le genre neutre est quelque

chose » d'indécis et « de non formé, tandis que le genre mascu-

lin et aussi le genre féminin sont quelque chose de formé et de

distinct. C'est pour cela qu'on désigne très à propos l'essence

commune par le genre neutre, et par le masculin ou par le fémi-

nin ce qui est un suppôt déterminé dans la nature commune.

Aussi bien, même parmi les choses humaines, si on demande :

quel est cet homme? on répond : Socrate, qui est un nom de

suppôt; et si l'on demande : qu'est cet individu? on répond :

un animal raisonnable et mortel », qui est la définition de la

nature humaine, a Puis donc qu'en Dieu la distinction est selon

les Personnes et non selon l'essence, nous disons que le Père

est un autre (alius, au masculin) que le Fils, mais nous ne

disons pas qu'il soit autre (aliud, au neutre) ; et en sens

inverse, nous disons qu'ils sont un (unum, au neutre), mais

nous ne disons pas qu'ils ne soient qu'un (unus, au masculin) » :

ils sont un, mais ils ne sont pas qu'un; ils sont un, c'est-à-dire

une même nature indivise et indistincte; mais ils ne sont pas

qu'un, attendu qu'ils sont trois, distincts comme suppôts et

comme personnes, dans la même et unique nature.
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Oiu' le ImIs S(mI un autre ([uc \c. l*ère, cl le Sainl-Espril iiii

autre cjue le l*ère et ([ue le hils, la chose est tout à t'ait certaiuc,

et iu)us la pouNoiis al'firnier sans crainte; car, attirnier cela

n'est lien antre (jue reconnaître et al'iirnier la distinction 1res

réelle (jui existe entre les Personnes divines. Mais là doit s'arrê-

ter l'expression et la f'ornnile de notre pensée quand il s'agit de

DiiMi. Tout anli-e teiinc (|iii iin[)li([nerait, à un degré quelconcpie,

une diversité de nature entre les l^ersonnes divines, doit être

absolument exclu. — Oue [)enser maintenant du mot seul, soit

(|u'on le joigne à un des termes ({ui désignent l'essence, soit

qu'on le joigne à un des termes qui désignent les Personnes. —
Et d'abord, si on le joint à un des termes qui désignent l'essence.

C'est l'objet de l'article suivant.

Article III.

Si la diction exclusive « seul » peut être jointe à un terme
essentiel en Dieu?

Trois objections veulent prouver que « la diction exclusive

seul ne .peut pas se joindre à un terme essentiel en Dieu »; que,

par exenqile, nous ne pouvons pas dire Dieu seul. — La pre-

mière est une parole d'Aristote disant, au 11^ livre des Sophis-

mes {c\\. m; Did. liv. uniq., ch. xxii, n. 4jj que « celui-là est

seul qui nest pas (wec un autre. Or, Dieu est avec les anges et

les âmes des saints. Donc nous ne pouvons pas dire, en parlant

de Lui, Dieu seul ». — La seconde objection observe que « tout

ce qui s'adjoint à un terme essentiel en Dieu peut se dire de

chacune des Personnes prise à part et de toutes prises ensemble.

De ce que, en eilet, nous pouvons » joindre au mot essentiel

iJieu l'attribut suf/e et « dire Dieu sage, nous pouvons dire

aussi : le Père est un Dieu sage ; de même : la Trinité est un

Dieu sage. Or, saint Augustin, dans le 7^ livre de la Trinité

(ch. ixj, dit (ju' ilfaut considérer le sentiment fjui dit que le Père

n'est pas le vrai Dieu seul)). Voilà donc le mot seul ']o\\\i à Dieu,

que saint Augustin ne veut [)as qu'on dise du Père. « Par consé-

qiienl » et en vertu de la règle précitée, « il ne nous est pas per-

mis de dire Dieu seul ». — La troisième objection pose un

De la Trinité. i3
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dilemme. « Si cette diction seul s'adjoint à un terme essentiel,

ou bien ce sera par rapport à un attribut personnel, ou bien

par rapport à un attribut essentiel. Si c'est par rapport à un

attribut personnel, comme^ par exemple, si vous dites : seul Dieu

est Père, la proposition est fausse », car il n'y .a pas que Dieu à

être père : « l'homme aussi est père. Si c'est par rapport à un

attribut essentiel, comme si vous dites : seul Dieu crée, à sup-

poser que cette proposition soit vraie, il s'ensuivra que cette

autre aussi sera vraie : seul le Père crée, attendu que tout ce

qui se dit de Dieu peut se dire du Père. Or, cette seconde pro-

position est fausse, parce ((ue le Fils aussi est créateur. Il n'est

donc pas possible que cette diction seul s'adjoig^ne en Dieu à un

terme essentiel ».

L'argument sed contra, absolument péremptoire, est le mot de

saint Paul dans sa première Epître à Timothée, ch. i (v. 17) :

Au Roi des siècles, immortel, invisible, seul Dieu, honneur et

gloire dans les siècles des siècles.

Au corps de l'article, saint Thomas nous prévient que « cette

diction seul se peut prendre comme catégorimatique ou comme

syncatégorimatique. On appelle diction catégorimatique celle

qui attribue d'une façon absolue la chose sig-nifiée à un suppôt

donné, comme, par exemple, blanc à homme, quand on dit :

homme blanc. Si donc on entend ainsi cette diction seul, elle

ne peut en aucune manière être jointe à quelque terme que ce

soit en Dieu, parce qu'elle affirmerait la solitude du terme au-

quel on la joindrait; et il s'ensuivrait que Dieu est solitaire;

ce qui est » expressément « contre ce que nous avons dit à l'ar-

ticle précédent ». Mais nous avons dit que le mot ou la diction

seul pouvait se prendre aussi comme syncatégorimatique. Et

« on appelle diction syncatégorimatique celle qui implique l'or-

dre de l'attribut au sujet », limitant l'attribut à tel sujet ou l'éten-

dant à telle catégorie de sujets, « comme sont les dictions tout,

nul et aussi la diction seul, qui exclut tout autre suppôt du par-

tage de l'attribut. C'est ainsi que lorsqu'on dit : seul Socrate

écrit, on n'entend pas affirmer que Socrate soit solitaire, mais

que nul autre ne participe avec lui au fait d'écrire, bien que

peut-êlr( une foule d'autres soient en ce moment avec lui. A
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LMiltMulrt' iiinsi le mol srii/, ikmi ii'<'in|>r('li(' di; radjoiiidi-c à un

terme essentiel en Dieu, selcm (ju'oii exchil (oui ce (|ui ir<'sl pas

Dieu (le la participation à l'atlrihiit; comme si nous disons : seul

Dieu est rternel, parce (pie rien en dehors de Dieu n'est éter-

nel ». En deux mots, nous ne [)ouvons pas dire ([ne Dieu est

seul; mais nous pouvons dire (pu' Dieu seul est ou fait telle

chose.

h\id [U'imuni est ravissant. Saint Thomas nous y a[)prend que

si nous ne pouvons pas dire que Dieu est seul, au sens caté-

V^orématiipie du mot ^riiL ce n'est pas, comme semblait le croire

l'objection, en raison de la compa^'nie des ang-es et des saints.

« Bien cpie les anges et les âmes des saints soient toujours avec

Dieu, nous dit saint Thomas, cependant s'il n'y avait pas la plu-

ralité des Personnes en Dieu, il s'ensuivrait que Dieu serait seul

ou solitaire. C/est qu'en eflet », remarque le saint Docteur, ce

n'est pas toute compagnie qui peut exclure la solitude; il faut

la compagnie d'êtres de même nature. « L'association d'un être

qui est d'une nature étrangère n'enlève pas la solitude : l'homme

a beau se trouver au milieu de plantes nombreuses el de fleurs

ou même d'animaux domestiques, dans son jardin; il n'en est

pas moins seul », s'il ne se trouve, à côté de lui, un être qui soit

avec lui de même nature, un être humain comme lui. La déli-

cieuse remarque! et elle est de saint Thomas. « De même, con-

clut le saint Docteur, Dieu fût resté seul et solitaire, malgré la

compagnie des anges et des saints, s'il ne s'était trouvé plusieurs

Personnes divines au sein même de la divinité. Donc, la com-

pagnie des anges et des saints n'exclut pas la solitude absolue en

Dieu; combien moins peut-elle exclure la solitude relative et par

comparaison à tel ou tel attribut ». Cette compagnie ne ferait

pas que Dieu ne fut seul, si de par ailleurs il n'y avait en Lui les

trois Personnes divines ; à plus forte raison ne fera-t-elle pas

que Dieu ne soit le seul à être ou à faire telle chose.

L'r/r/ seamdiini remarcpie que « cette diction sriiL à propre-

ment parler, ne se tient pas du c(Hé de l'attribut qui est pris par

mode de forme : elle regarde le supp(*)t, en ce sens qu'elle exclut

tout autre supp(H de ce à quoi elle est jointe ». Le mot seul

n'affecte pas l'attribut ; il alf(3cte h? sujet; il signifie que l'attribut
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ne peut convenir à un autre qu'au sujet. Il n'en est pas de

même du mot (( seulement. » Cet « adverbe, étant exclusif, peut

porter soit sur le sujet soit sur Taltribut. Nous pouvons dire, en

effet : seulement Socrate court, c'est-à-dire : lui et pas un autre;

et : Socrate court seulement, c'est-à-dire : ne fait rien autre

chose. On voit, par là, qu'à proprement parler, on ne peut pas

dire : Le Père est seul Dieu; ou : La Trinité est seule Dieu »,

parce que le mot seul affectant le sujet, ainsi qu'il a été dit, cela

reviendrait à dire que la divinité ne convient qu'au Père ou à la

Trinité; ce qui est faux, car la divinité convient aussi au Fils et

au Saint-Esprit; — « à moins que peut-être du côté de l'attribut

ne soit comprise une certaine réduplication; et le sens serait

alors : La Trinité est le Dieu qui seul est Dieu ; et d'après cela

pourrait être vraie aussi cette proposition : le Père est le Dieu

qui est le seul Z)/ew; dans cecas, le pronom relatif référerait l'at-

tribut et non le suppôt » : le sens serait que dans le Père ou

dans la Trinité se trouve la nature divine qui seule est vraiment

la nature divine. — « Quant à saint Augustin disant que le Père

n'est pas le seul Dieu, mais que c'est la Trinité qui est le seul

Dieu, il parle de façon expositive » ou par mode d'explication;

« comme s'il disait que lorsqu'on dit (et c'est le mot de saint

Paul que nous avons vu dans l'argument sed contra) : Au Roi

des siècles, invisible, seul Dieu, ceci ne doit pas s'entendre de la

Personne du Père, mais de toute la Trinité ».

Ce texte de saint Augustin auquel répond ici saint Thomas et

que l'objection ne citait qu'en partie, mérite d'être rapporté en

entier, soit pour comprendre l'objection, soit pour saisir la

réponse. Voici les paroles de saint Augustin : « Et parce que

nous avons montré comment on peut dire le seul Père, parce

qu'il n'y a que Lui à être Père en Dieu, il faut considérer le

sentiment qui dit que le seul vrai Dieu n'est pas le Père seul,

mais le Père et le Fils et l'Esprit-Saint. Si quelqu'un, en effet,

demande : le Père seul est-Il Dieu? comment répondre qu'il ne

Test pas; à moins peut-être de dire ainsi : que, sans doute, le

Père est Dieu, mais qu'il n'est pas le seul Dieu
;
que le seul Dieu

est le Père, le Fils et l'Esprit-Saint ». Comme il est aisé de s'en

convaincre par cette citation intégrale, ce qui embarrassait saint
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Aui;usliii, (-('liiit le mol seul ii|t|»rK|ii('' à I'iiim' des Personnes

divines el poilani pins on moins siii- l'essenee on les allrihnls

t'sseiiliols. (lommenl rt'jKtiKlre A celle (|nes(ion : le l*ère sen! esl-ll

Dieu? Si on ii'pond (|n'll ne ICsl pas, e'esl lanx; car le Père esl

Dieu, Uiènie à le consiih'rei' dans sa seule Personne; in)n senle-

nuMil, en etlel. Il est Dien avec le h'ils el le Sainl-l^^spi'il, mais

iiUMue à Lui loni seni, si on penl ainsi s'exprimer, Il (îsI Dieu
;

eVsl-à-(lire (pi'on n'a pas, poni' [)on\()ir dire de Ijii cpi'll est

Dieu, à le eonsidéicr uni an Fils el à rKs[)rit-Sain( ; Il Test avec

eux, sans donle, mais aussi à Lui lonl seul. Donc, à celle (jues-

tion : le Père seul esl-II Dieu, on ne peul pas, send)Ie-l-il, ré{)on-

dre par la uéi»alive. D'aulre part, si on lépoudpar raffirniative,

il va s'ensuivre, send)Ie-l-il aussi, (pu* le Père seul esl Dieu; et

dire que le Père seul est Dieu n'est-ce pas dire qu'il n'y a que

Lui à être Dieu? ce (jui esl manifestement faux, puisque le Fils

aussi et l'Esprit-Saint et la Trinité tout entière peuvent et doi-

vent être appelés Dieu.

C'est pour résoudre cette difficulté que saint Thomas nous a

donné, dans cette réponse ad secundn/n, les explications que

nous avons vues. 11 ramène la question à cette autre formule :

le Père est-Il seul Dieu :^ Et il fait remarquer que le mot seul a

pour mission d'exclure de la participation à la qualité ou à la

forme, à la nature, marquée par l'attribut, tout autre suppôt ou

sujet que le sujet de la phrase. Par conséquent, dire que le Père

esl seul Dieu, c'est dire, à prendre les termes dans leur accep-

tion normale, qu'il n'y a pas d'autre suppôt ou d'autre personne

que le Père à être Dieu; et ceci, nous l'avons dit, est tout à fait

faux. II n'en serait pas de même, si à la place du mot seul, nous

avions l'adverbe seulement : car l'adverbe ne porte pas que sur le

suppôt, il porte aussi sur l'attribut; et alors, dire que le Père

est seulement Dieu, reviendrait à dire que le Père nest rien autre

que Dieu ; ce qui est tout à fait vrai. Si, an contraire, on disait :

le l^ère seulement est Dieu, en voulant entendre qu'// nij a que

le Père à être Dieu, c'est-à-dire, en faisant porter l'adverbe seu-

lement non pas sur l'attribut mais sur le sujet, le sens revien-

drait an nuMne que dans le premier cas où nous avions le mot
seul: et la proposition serait fausse. — Il n'y aurait qu'une



igS SOMME THÉOLOGIQUE.

hypothèse où Ton pourrait garder la proposition avec le mot

seul, et dire : le Père est seul Dieu; ce serait de sous-entendre

une proposition incidente qui ferait porter le mot seul non plus

sur la Personne du Père mais sur la nature divine, et la propo-

sition complète serait alors : le Père est ce Dieu qui seul est

Dieu. Mais il faut avouer que la phrase serait par trop elliptique

et peu correcte ; elle ne serait g-uère acceptable, du moins dans

notre langue.

Nous venons de préciser la réponse de saint Thomas à la for-

mule ou à la question posée par saint Augustin dans son texte,

en modifiant légèrement la formule de cette question. — Que si

nous laissons la formule telle que la donnait saint Augustin : le

Père seul est-Il Dieu ? il faudrait répondre que sans doute le

Père est Dieu ; que même le Père seul est Dieu, si par le mot

seul joint au mot Père on n'entend pas affirmer qu'// est le seul

à être Dieu, mais seulement que, même considéré en Lui-même

et pris à part, sans le considérer uni au Fils et à l'Esprit-Saint,

// est Dieu. Il faudrait répondre non, si par le mot seul ']0\ni au

mot Père on entendait affirmer qu'il n'y a que le Père à être

Dieu ; ou qu'il n'y a que Lui dont on puisse dire qu'il est le seul

Dieu. C'est qu'en effet, remarque saint Augustin, et saint Tho-

mas observe que c'est surtout cela que saint Augustin a voulu

mettre en lumière, c'est aux trois^ au Père, au Fils et au Saint-

Esprit, qu'il convient d'être le seul Dieu. — Nous retombons ici

dans l'acception du mot seul au sens syncatégorimatique dont il

a été parlé au corps de l'article.

L'aû? tertium accorde que « le mot seul se peut joindre à un

terme essentiel de l'une et de l'autre manière », ou dans les deux

sens, dont parlait l'objection : et par rapport à un attribut per-

sonnel, et par rapport à un attribut essentiel. — « En effet, cette

proposition : Seul Dieu est Père, se peut prendre d'une double

manière. Ou bien le mot Père y signifie la Personne du Père; et

alors elle est vraie ; car il n'y a aucun homme ))^ ni aucune créa-

ture, « à être cette Personne » : seul Dieu est la Personne du

Père. (( Ou bien ce mot n'y signifie que la seule relation » de pa-

ternité, le mot Père n'étant par pris pour la Personne du Père,

mais pour tout père en général ; « et dans ce cas, la proposition
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<'s| t'aiissc ; car la rrlalioii de |)al(Miii((' se lioinr plus (|ir('ii Dieu,

hiiMi cjurlN' IH' soil pas dans la ([«''aliirc cl en Dieu d'iiin' Ijkjoii

iiniv()(jUO )). Vax fVaiirais, r<''<pii\()(pM' nos! plus aussi facile; car,

dans le piCMiici" cas, nous diiioiis : seul Dieu esl /f Père; el dans

le second : seul Dieu est Père. — « De même », conlinue Vad

tertiuin, pour la proposition où le mot seul diiait rappoil à un

attribut essentiel; par exemple, «si Ton disait : Dieu seul i-i'rc;

cette [)roposition est vraie », cai" ind en dehors de Dieu ne peut

créer. <( Et il ne s'ensuit pas cependant, comme le voulait l'objec-

tion, cpiOn puisse conclure : donc seul le /V/v crée », sons pré-

texte que tout ce qu'on [)eut dire de Dieu peut se dire du Père
;

« parce que, comme l'expliquent les loi^iciens, tout terme exclu-

sif inunobilise le terme auquel on l'adjoint, de telle sorte qu'on

ne puisse pas faire application de ce qu'on dit à tel ou tel sup-

pôt compris sous ce terme. C'est ainsi qu'on ne peut pas dire :

seul rhoinme est un cinimal raisonnable ; donc seul Socrate est

un (ininidl r<ns9nnable ». Le mot seul reste immobilisé autour

du sujet homme ; on ne peut pas le joindre à Tun quelconque des

suppôts compris sous ce terme, pour lui appliquer l'attribut

qu'on vient de dire du mot homme joint à ce même mot seul.

Nous venons de voir en quel cas le mot seul pouvait se join-

dre en Dieu à un terme essentiel. — Il nous faut examiner main-

tenant s'il peut se joindre aussi à un terme personnel.

C'est l'objet de l'article suivant.

Article IV.

Si la diction exclusive peut se joindre à un ternie personnel?

Quatre objections veulent prouver que « la diction exclusive

peut se joindre à un terme personnel, même si l'attribut est com-

mun », et qu'on pourrait dire, par exemple : Seul le Père crée.

— La première cite la parole du Christ qui, « parlant au Père,

dit, en saint .lean, cha})itre xvii (\. 3) : afin (juils vous connais-

senty LHjuSy le seul vrai Dieu; (\\m il suit que seul le Père est le

vrai Dieu ». — La seconde objection cite cette autre parole du
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Christ, « en saint Mathieu, chapitre xi (y. 27) : Personne ne con-

naît le Fils, si ce n'est le Père ; ce qui est comme s'il disait :

Seul le Père connaît le Fils. Or, connaître le Fils est un attri-

but commun » en Dieu. « Donc ici encore nous avons la même

conclusion » : que le mot seul peut se joindre à un terme person-

nel en Dieu, même si l'attribut est commun. — La troisième ob-

jection raisonne comme il suit : « La diction exclusive n'exclut

pas ce qui est intrinsèque au concept du terme auquel on l'ad-

joint ; c'est ainsi qu'elle n'exclut ni la partie, ni l'universel. On ne

peut pas dire, en effet : seul Socrate est blanc; donc sa main

n'est pas blanche; ou : donc Vhomme n'est pas blanc. Or », en

Dieu, « une Personne rentre dans le concept de l'autre, comme

le Père dans le concept du Fils, et vice versa. Par conséquent,

de ce qu'on dit : seul le Père est Dieu, le Fils et le Saint-Esprit

ne sont pas exclus ». — La quatrième objection apporte l'auto-

rité de (( l'Église » dans le Gloria, où elle « chante : Vous, seul

Très-Haut, Jésus-Christ ».

L'argument sed contra dit que « cette expression : seul le Père

est Dieu, renferme deux affirmations ; savoir : le Père est Dieu;

et : nul autre que le Père n'est Dieu. Or, cette seconde affirma-

tion est fausse; car le Fils, qui est un autre que le Père, est Dieu.

Donc, cette autre aussi est fausse : seul le Père est Dieu. Et il

en faut dire autant de toute proposition semblable ». Bien que

cette formule : seul le Père est Dieu, puisse avoir un sens vrai,

ainsi que nous l'avons vu à Vad secundum de l'article précédent,

comme cependant elle a aussi, et d'une manière plus obvie, un

sens faux^ elle doit, en fait, être rejetée et tenue pour fausse.

C'est d'ailleurs ce que saint Thomas va nous expliquer encore

plus nettement au corps de l'article.

Il nous avertit que « lorsque nous disons : seul le Père est

Dieu, cette proposition peut avoir des sens multiples. Si, en

effet, le mot seul signifie la solitude autour du Père, et qu'on le

prenne d'une façon catégorimatique », c'est-à-dire d'une façon

absolue, « la proposition est fausse » ; car alors elle reviendrait

à dire que le Père est seul. « Si on prend ce mot d'une façon

syncatégorimatique » et selon qu'il dit un ordre à un attribut, à

une forme qu'il a pour but d'exclure, « il peut encore avoir plu-
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sieui's sens. (Imt, ou hirn il cxclul Imil aiilic de lu [•aisoti du su-

jet », (*'('st-à-ili!'<' (lu lait «rrlrc ce (|n'rsl cr sujcl ; <( ri daus ce

cas, la |>i()[)osili(ui esi vrai»' ». Le siius revienl alors à dii'c (hmî

Celui (turc (jni nul duti'i' n\'sf le Prrc rst Dieu. ( Tesl vu ce sens

que l'exposo saint Auj^usiiu, dans le sixième livi-e (le la Tiinitè.

(ch. VII). ([uand il dit : Si nous disons le seul l*ri-i\ ce n'csl p<is

pour le sèpdrrr du Fils et de F ^spi-it-Sninl; mais disdut celd,

nous signifions (///'ils ne sont p/is /Wr r/ppc !j/ii. Ce siîns, ajoiile

saint Tljonias, n'est pas celui (jui ressort delà manière hahituelle

de parler, à moins (ju'on ne sous-enlende une incidente lédupli-

calive, comme si l'on disait : Celui qui seul est appelé Père, est

Dieu. Au sens propre, ce mot exclut de toute j)articipation à la

forme marquée par l'attribut; et dans ce cas, la [)roposition est

fausse, s'il exclut //// dutre (dliuni) au masculin » : le sens est

alors que n/il dutre que le Père est Dieu. « La proposition serait

vraie, si l'exclusion portait sur dutre au sens neutre seulement

(aliud) » ; le sens serait alors : rien autre que le Père est Dieu;

c'est-à-dire qu'il n'y a que la nature divine, qui est dans le Père,

qui soit Dieu. « Et, en effet, le Fils est un autre que le Père, mais

Il n'est rien autre; et semhlablement , l'Esprit -Saint ». Mais

ici encore saint Thomas ajoute : « parce que cette diction seul

regarde proprement le sujet, ainsi qu'il a été dit (à l'article pré-

cédent ), elle va plutôt à exclure fin dutre qu'autre » ; elle va plutôt

à si^^nitier qu'aucun autre que le sujet ne participe ou n'a la forme

ex[)rimée par l'attribut ; c'est-à-dire, dans le cas présent, que nul

autre que le Père n'est Dieu ; auquel cas, la proposition est fausse

et hérétique. « Aussi bien, conclut le saint Docteur, on ne doit pas

retendre, mais plutôt l'expliquer pieusement, si on la rencontre

en quehjue écrit authentique », faisant autorité dans l'Eg^lise.

Ainsi donc, dans cette proposition : seul le Père est Dieu, le

mot seul peut être pris d'une façon catég-orématique ou d'une

façon syncaté^-orématique. D'une façon catég"orématique, c'est-à-

dire ayant à lui seul un sens absolu, indépendamment de tout

autre terme qui lui soit joint et (pii, modifié par lui, l'aide à être

attribut ou sujet dans une proposition. Le sens est alors : le Père,

qui est Dieu, est se/il; et la proposition est tout à fait fausse, car

le Père n'est pas seul, ayant avec Lui, dans la même communauté
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de nature, le Fils et TEsprit-Saint, ainsi qu'il a été dit à Vad /""*

de l'article précédent. Ce mot est pris d'une façon sjncatég'oré-

matique, quand il n'a pas de sens à lui tout seul ou d'une façon

absolue, mais qu'il est joint à un autre terme, que ce soit l'attri-

but ou le sujet, pour marquer une exclusion relativement à lui.

Par exemple, dans cette phrase : seul le Père est Dieu, nous

avons pour sujet le Père, pour attribut Dieu. Le mot seul, pris

d'une façon syncatég'orématique, n'aura pas pour but d'affirmer

que le Père est seul ou que Dieu est seul, car ce serait le prendre

d'une façon catégorématique; mais d'affirmer ou bien que celui

qui seul est le Père est Dieu, ou bien qu'en dehors du Père il n'y

a pas de Dieu : dans le premier cas, il exclut tout autre de la

raison de Père, et il marque donc l'exclusion relativement au

sujet, excluant de lui tout ce qui n'est pas lui ; dans le second

cas, il exclut tout autre que le Père de la raison de Dieu, et il

marque donc l'exclusion relativement à l'attribut, excluant de

lui tout ce qui n'est pas le sujet. La première acception sjncaté-

gorématique, consistant à affirmer que celui en dehors de qui il

n'est pas de Père en Dieu est Dieu, fait que la proposition est

vraie; mais c'est une acception peu usuelle et tourmentée. La

seconde acception syncatégorématique, consistant à affirmer qu'en

dehors du Père il n'est pas de Dieu, peut être vraie, si par ces

mots : en dehors du Père, on entend qn'en dehors de la nature

qui est dans le Père il n'est pas de Dieu; et ces mots sont pris

alors dans un sens neutre. Mais cette acception est encore peu

usuelle et tourmentée. La véritable acception de ces mots leur

donne comme sens qu'^/i dehors de la Personne du Père, il n'est

pas d'autre personne qui soit Dieu ; lequel sens est manifeste-

ment hérétique. Voilà pourquoi, à parler simplement, nous ne

devons pas admettre cette proposition : seul le Père est Dieu.

Et si, comme nous disait saint Thomas, on la trouvait en quel-

que auteur dig-ne d'estime, il la faudrait interpréter pieusement,

mais ne pas la recommander.

h'ad primum fait observer que « lorsque nous disons » cette

parole citée par l'objection et qui est de Notre-Seigneur, en saint

Jean : « Vous le seul vrai Dieu, on ne doit pas l'entendre de la

Personne du Père, mais de toute la Trinité, ainsi que l'explique
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sailli Aumisliii [</c ht Ti-initr, \\\ . \ I, cli. ix). — (Jwc si on

renlend de la Pcisemiic du Prrc, ce scia sans «•xcinrc les autres

Personnes, en raison de l'unité d'essenee, selon que le mot sriil

exelut senlenuMit le ttliiid ou dutre au sens neutre, ainsi (|u'il a

été dit » (an corps de rarticle).

(( Et nous avons la même réponses », à Vdd secundnm^ « pour

la seconde ol)jection. Lorsque, en elTet, quelque chose d'essentiel

est dit du Père, ni le bils ni le Saint-Espril ne sont exclus, en

raison de l'unité d'essence ». — « Du reste, ajoute saint Thomas,

il faut savoir que dans le texte précité » et qui était la parole de

Notre-Seig^neur, en saint Matthieu, « ce terme personne (en latin

nenio) ne doit pas s'entendre au sens d'aucun homme (nullus

homo), comme semblerait l'indiquer l'aspect du mot ; dans ce

cas, en effet, on n'en pourrait pas excepter la Personne du Père »

et Notre-Seigneur n'aurait pas pu ajouter : si ce n'est le Père,

le Père n'étant pas un homme; « mais on prend ce mot au sens

ordinaire et selon qu'il s'applique à toute substance particulière

de nature raisonnable » ou intellectuelle.

hUid tertiiini remarque qu'il n'y a pas parité entre les Person-

nes divines et le cas présenté dans l'objection. « Il est très vrai

que » le mot seul et « les dictions exclusives n'excluent pas ce

qui rentre dans le concept du terme auquel on les joint » ; mais

à une condition : c'est qu' « il n'y aura pas de différence de

suppôt ; et c'est ce qui arrive pour la partie ou pour l'universel »,

dont l'objection parlait. « Mais » en Dieu, « le Fils diffère »

suppositalement, c'est-à-dire « par le suppôt » de la Personne,

« du Père; et par suite la raison ne porte pas ».

\Jad qiiartuni se contente de remarquer que la citation faite

par l'objection était tronquée. « Nous ne disons pas, » en effet,

« d'une façon absolue, que seul le Fils soit le Très-Haut, mais

que seul II est le Très-Haut (wec tEsprit-Saint, dans la gloire

df Dieu le Père ».

Une dernière question nous reste à examiner au sujet des Per-

sonnes divines considérées d'une façon absolue et g^énérale; c'est

à savoir : de quelle manière nous en pouvons acquérir la connais-

sance. Ce sera l'objet de la question suivante.



QUESTION XXXII.

DE LA CONNAISSANCE DES PERSONNES DIVINES.

Cette question comprend quatre articles :

1 Si par la raison naturelle peuvent être connuesles Personnes divines ?

20 S'il y a certaines notions qu'il faille attribuer aux Personnes di-

vines ?

3o Du nombre de ces notions?

40 S'il est permis d'avoir des opinions diverses au sujet des notions?

De ces quatre articles, le premier étudie la source de nos

connaissances relativement aux trois Personnes divines ; les trois

autres s'enquièrent des caractères propres ou distinctifs de cha-

cune des divines Personnes : si ces caractères existent (art. 2) ;

combien il y en a (art. 3); si nous sommes oblig^és de les admet-

tre (art. 4)- — Et d'abord, de la source de nos connaissances

quand il s'agit des Personnes divines. Pouvons-nons atteindre

directement ces divines Personnes et les connaître par la seule

lumière de notre raison ; ou faut-il dire que n'en pouvons rien

savoir sans le secours d'une lumière plus haute et qui est la lu-

mière même de la Révélation et de la Foi? Tel est l'objet de

l'article premier.

Article Premier.

Si la Trinité des divines Personnes peut être connue
par la raison naturelle ?

Trois objections veulent prouver que (( la Trinité des Person-

nes divines peut être connue par la raison naturelle ». Chacune

de ces objections mérite d'être lue avec soin. Elles nous vaudront

des réponses extrêmement importantes. — La première en ap-

pelle à la question de fait. Pour elle, « les philosophes ne sont

parvenus à la connaissance de Dieu que par la raison naturelle.
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Or, il s»' trouve (|ii(' les philosophes oui paih' iiiaiiilcs fois de hi Tri-

nilé (les Peisoiiuos. (4'osl ainsi ([u'AiMslote dil, ;ui piciiiiei- livrr

du (Ucl et <hi Mande (c\\. 1, n" >
; de S. Th., Icr. •>.) : Pur ce ikhh-

bvt\ suNoir !«' noinhic liois, naus nous (ipplunKuis à (jhH'ifici' le

Dieu unif/ue l'Irvr (Ui dessus de huit ce (jui est r/vV'. !)(; inèine,

saint Aii;;ustiii (hn-lai'c au septième li\ ic do ses Coufessiou s (eh. i.\ ).

(pTil a lu dans les livres des Platoniciens, non pus sans doute

dans les tnè/nes tei-nies, niais e.ruete/ne/it lu niènie ehose su(j-

ijèrèe pur de /luudjreuses et multiples ru isons ^ sanoir (ju'au

conimeneement ètuit le Verbe et (pie le Verbe était en Dieu et <pie

le Vérité était Dieu, et la suite de ce même texte, panjles où

nous voyons marquée la distinction des Personnes divines. Pareil-

lement, il est dit dans la Glose, au sujet de X^'^iyve aux Romains

^

chapitre i, et de VExode, chapitre viii (v. 19), que les mages de

Pharaon se trouvèrent en défaut sur le troisième signe, c'est-à-

dire sur la connaissance de la troisième Personne, qui est FEs-

prit-Saint ; d'où il suit (ju'ils en avaient connu au moins deux.

Trismégiste (auteur supposé, qu'on croyait, à tort, d'une anti-

quité très reculée), dit aussi, au quatrième dialogue de son Pœ-
niander : la Monade entendre la Monade et réjléeliit en soi sa

propre ardeur, par où semblent indiquées la génération du Fils

et la procession de l'Esprit-Saint. Il est donc vrai que la connais-

sance des Personnes divines peut être obtenue par la raison na-

turelle ». — La seconde objection arguë des raisons mêmes théo-

logiques par lesquelles nous nous étudions à faire entendre le

mystère de la Très Sainte Trinité. <( Richard de Saint-Victor dit,

en son livre de la Trinité (liv. I, ch. iv) : Je tiens pour indubi-

table qu'il nest aucune exposition de la vérité pour Uujuelle

nous n ayons non pas seulement des arguments probables, mais

des prennes déeisioes. Et c'est ainsi (jue [)Our prouver la Trinité

des Personnes, d'aucuns ont apporté la raison tii'('e de l'infinie

bonté de Uieu qui se communique elle-même d'une manière infinie

dans la procession des Personnes divines. D'autres l'ont voulu

prouver par ceci {[u' il n'est pas de bien dont la possession puisse

1. S.iinl Thomas emprunte cette Iradiiclion à I;i |);iiaj)lirasr l'aile pai- les Ara-
bes tlii texte d'Arisffjte. I.e texte <!«' ce deniief dit siiiipleiiM'iil : ikius tisons du
iKjinljic b'nuiire dans ti' ciiltr des dicii.r.
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être cause de joie, si elle n^est point partagée (Sénèque, ép. 6).

Saint Augustin, lui (dans son traité de la Trinité, liv. IX, ch. iv

et suiv.), va à manifester la Trinité des Personnes par la pro-

cession du verbe et de Tamour dans notre esprit : voie que nous

avons nous-mêmes suivie, plus haut (q. 27, art. i, 3). Il s'en-

suit que par la raison naturelle la Trinité des Personnes peut

être connue ». — La troisième objection observe qu' « il paraît

inutile de livrer à l'homme ce que la raison humaine ne peut pas

connaître. Or, nul ne peut dire que ce que Dieu nous a livré sur

la connaissance de la Trinité soit inutile et superflu. Donc, il

faut bien que la Trinité des Personnes puisse être connue par la

raison humaine ».

L'arg"ument sed contra est un double texte de saint Hilaire et

de saint Ambroise. « Saint Hilaire, dans son livre II de la Tri-

nité {nn\n. 9), dit : Que Uhomme n'estime pas pouvoir atteindre

par son intelligence le sacrement » ou le mystère « de la géné-

ration » divine. « Saint Ambroise dit aussi (en son traité de la

Foi, liv. I, ch. x) : // est impossible de savoir le secret de la

génération : Vesprit défaille; la parole manque. Puis donc

qu'on disting-ue une trinité dans les Personnes divines par l'ori-

gine de la génération et de la procession, comme on le voit par

ce qui a été dit plus haut (q. 3o, art. 2), si l'homme ne peut

pas savoir et atteindre par son intelligence le secret de la géné-

ration et de la procession, pour lesquelles on ne peut pas avoir

de raison démonstrative, il s'ensuit que la Trinité des Personnes

ne peut pas être connue par la raison ». — Nous pouvons ratta-

cher à cet argument sed contra, le canon du Concile du Vatican

(sess. 3, can. !\), ainsi conçu : « Si quelqu'un dit que dans la

révélation divine n'est contenu aucun mystère vrai et propre-

ment dit, mais que tous les dogmes de la foi peuvent par la rai-

son dûment préparée être saisis et démontrés à l'aide des prin-

cipes naturels, qu'il soit anathème ». Et sans doute, dans ce

canon il n'est pas expressément parlé du mystère de la Trinité.

Mais tout le monde accorde que de tous les mystères de la foi,

celui-là est le premier. Du reste, nous lisons dans l'un des

schéma des constitutions dogmatiques du même concile : « Des

mystères que nous professons à la lumière de la foi, de tous le
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plus élevr est (M'IiiI de D'kmi iiii cm rssciice cl trinc en Pcisoii-

lU'S » (Tirt' lie la (•(lIccL Marliii, j». >. i , «M cid' par le I*. .laiis-

seiis, de Dca Tri/io, p. W^)-].) Il estdoiu* évident (jiie si l(^ concile

pronoiu'c raiialhèiiie eoulic ([iiieonque [)rélendrail pouvoir dé-

montrer [)ar la raison naturelle lous les dogmes de la loi e( ne

voudrait admettre aucun mystère proprement dil dans la i(''V(''-

lalion divine, c'est surtout (juand il s'a^^'it du mystère de la

Trinité ([ue nous devons, sous peine d'encourir indirectement

cet anathème, limiter et resteindre la puissance de la raison

naturelle. — Au présent arg-ument srd contra se rattache aussi

la fameuse condamnation de Raymond Lulle par le pape Gré-

goire XI. Le franciscain Raymond Lulle (i235-i3i5), dans son

ardeur à cond)atlre les ennemis de la foi chrétienne, notamment

les averroïstes, était tombé dans l'excès de penser et de dire

que tout étant rationnel dans la foi, la raison peut et doit tout

démontrer, même les mystères, sans en excepter le plus grand

de lous, le mystère de la Trinité. Ces excès de doctrine furent

sis^nalés vers l'an 1872 par le dominicain Nicolas Eymerici. Le

pape Grég;oire XI ouvrit une enquête; et en 1876 fut donnée

une bulle qui ordonnait le retrait des ouvrages de Raymond et

prohibait ses doctrines. Ce nous est une nouvelle preuve de la

pensée de l'Eglise sur la question qui nous occupe.

Au corps de l'article, saint Thomas répond, sans hésiter,

qu'(( il est impossible que par la raison naturelle on parvienne

à la connaissance de la Trinité des Personnes divines ». Voici

comment il le prouve. « Il a été montré plus haut (q. 12, art. 4?

II, 12), dit-il, que l'homme, par la raison naturelle, ne peut par-

venir à la connaissance de Dieu qu'à l'aide des créatures. Or,

les créatures conduisent à la connaissance de Dieu, comme
Teffet à la connaissance de sa cause ». C'est uniquement parce

qu'elles sont l'œuvre de Dieu et pour autant qu'elles sont son

œuvre, que les créatures parlent de Dieu à notre raison (;t le lui

font connaître. « Il s'ensuit que cela seul pourra être connu de

Dieu par la raison naturelle, (pii doit lui convenir selon qu'il

est le principe de tout ce qui est. Et c'est, en effet, remarque

saint Thomas, sur ce fondement rjue nous nous sommes appuvés

nous-mêmes dans notre traité de Dieu ». Quand il s'est agi
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d'établir rexislence de Dieu et de déterminer sa nature ou ses

attributs essentiels, nous avons pris pour point de départ, et

nous avons g'ardé comme fd conducteur, le principe de causalité

et le principe de suréminence, qui nous faisaient affirmer de

Dieu tout ce que nous trouvions de perfection dans les créatures,

sans aucune des imperfections qui pouvaient être en ces der-

nières. Donc, nous ne pouvons, à l'aide des créatures et par la

raison naturelle, affirmer de Dieu que ce qui doit lui convenir

selon qu'il est le premier principe ou la première cause de tout

ce qui est. « Or », précisément, (^ la vertu par laquelle Dieu

crée est commune à toute la Trinité; elle appartient donc à

l'unité d'essence et non à la Trinité des Personnes. Il s'ensuit

que par la raison naturelle nous pourrons bien connaître de

Dieu ce qui touche à l'unité de son essence, mais non ce

qui touche à la distinction des Personnes ». La force de cette

preuve, on le voit, repose tout entière sur ceci, que nous ne

pouvons, par la raison naturelle, connaître de Dieu que ce que

les créatures nous en révèlent. Or, les créatures ne nous parlent

de Dieu que comme l'effet parle de sa cause. Il s'ensuit que si

dans la causalité de Dieu par rapport aux créatures, la Trinité

des Personnes, en tant que telle, n'intervient pas, mais l'action

des trois Personnes s'exerce par une vertu unique, les créatures

ne nous révéleront que ce qui a trait à cette vertu unique, nul-

lement ce qui a trait à la Trinité des Personnes. Et c'est ainsi

qu'il en est. Toutes les fois qu'il s'agit d'une action au dehors^

les trois Personnes de la sainte Trinité agissent en commun et

par une même vertu qui n'est autre que l'essence divine elle-

même. C'est seulement quand il s'ag-it des actions immanentes,

correspondant à notre acte de connaître et à notre acte de vou-

loir, que nous pouvons distinguer, en Dieu, ainsi qu'il a été dit

(à la question 27), les processions d'origine qui engendrent les

relations subsistantes. Il suit de là que la Trinité des Personnes

est inaccessible à la raison naturelle. Tout ce que la raison na-

turelle peut connaître de Dieu se limite à l'unité de vertu ou

d'essence, qui se manifeste seule dans l'œuvre extérieure de la

création.

Et saint Thomas, après avoir rap[)clé cette raison foncière,
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ajoute, nai' iihuIc de corolliiiic, la rciiiarcjnt' siii\aiit(' (|ir(Hi m'

saurait trop S(Milii;ner cl (jni lail lanl (riionneur à la jH)ii(l«''ra-

(ioii (le son ^cnic. « ('clui-là, nous dil-il, (jul s'cITorcc tic prouver

la Trinité des Personnes par la laisou naturelle, déroge double-

ment au bien de la foi. — D'abord, [)arce qu'il porte atteinte à

la dignité de celle toi. ('-elle dii;nité consiste, eu efl'et, (M1 ce (pie

la foi a pour objet des choses invisibles qui dépassent la raison

humaine. Aussi bien, TApotre dit, dans son Epitre (Uix lie-

breiLi\ i\\. XI (V. i ), (pie la foi a poui* objet ce (jni ne se uoit

pds : et dans la [)reinière E[)ître (tu.i' (ÀoriiitliLens, ch. 11 (v. 6), il

dit qu'fV est une sdtjesse (jue nous pi'èchons parmi les parfaits,

suf/esse (/ui n'est pas relie de ce siècle, ni des princes de ce siè-

cle; car la sagesse (jue nous prêchons est la sagesse de Dieu

mystérieuse et cachée ». (Vest donc se tromper n^randement, et

diminuer la noblesse et l'excellence de la foi, au lieu de l'exalter,

que de nier le caractère mystérieux de son objet. Nous nous

permettrons de signaler cette remarque de saint Thomas à ceux

des n(Hres qui semblent n'avoir d'autre préoccupation, dans

l'explication de nos saints Livres, que d'amoindrir et faire dis-

paraître, autant qu'il est en eux, le caractère merveilleux et

mystérieux de la Révélation divine. Ils ne s'aper(;oivent pas

qu'au lieu de servir la foi, ils la trahissent. — l ne seconde rai-

son donnée par saint Thomas, pour montrer que ceux qui veu-

lent ainsi proportionner à la raison humaine l'objet de notre

f(»i pnrlent à celle dernière une grave atteinte, se rattache au

but même (pie poursuivent ces auteurs et (jui est (( d'attirer à

nous ceux (jui ne croient pas ». vSaint Thomas applique cette

raison au mystère de la Trinitc' (jui nous occupe en ce moment.

« Celui, nous dil-il, (pii
,
pour [uouNer les choses de la foi,

apporte des raisons non décisives, prête à rire aux incroyants.

Ils s'imaginent, en effet, (pie nous nous appuyons sur de sem-

blables raisons et que nous donnons notre foi à cause d'elles ».

Puis, le saint Docleui' conclut : « Cela donc qui est objet de

foi ne se doit pions er (jue |>ar \oie d'autorité, pour ceux (jui

admettent l'autorité. Ouaiil aux autres », (jni n'admettent que la

raison, « il suflit de leur montrer (pie ce que la foi enseigne

n'est pas impossible ». Et saint Thomas cite le beau mot de

De ta Trinité. 14
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« saint Denys, au chap. ii des Noms Divins (de s. Th., leç. ï) :

S'il en est qui résistent absolument aux écrits inspirés^ ceux-là

seront loin de notre philosophie ; s'il en est qui s'éclairent à

leur lumière, nous aussi nous le faisons comme eux ». La mé-

thode que saint Thomas nous rappelle ici en deux mots, nous

l'avions précisée avec lui dans la question préliminaire de la

Somme, où nous nous enquérions du rôle du Docteur sacré

(art. 7). Quand il s'ag-it des choses de la foi, la question de

savoir si ces choses nous plaisent ou nous déplaisent^ si notre

raison les postule ou ne les postule pas — comme diraient les

modernes partisans de cette méthode nouvelle d'apologétique

qu'ils appellent la méthode d'immanence — est une question

très secondaire. La question primordiale, la question même uni-

que, en ce qui est du motif décisif d'adhésion, est de savoir si

Dieu a parlé. Tout est là. Que ce qu'il a dit dépasse notre rai-

son ou soit à sa portée, que cela soit en harmonie avec nos aspi-

rations subjectives ou paraisse les heurter de front, cela ne fait

rien à Vobliffcition qu'il y a pour nous d'adhérer à cette parole

de Dieu. Nous devons croire parce que Dieu a parlé et non

parce que nous voyons ce qu'il nous dit. Bien plus, l'objet que

la foi nous propose sera d'autant plus digne de Dieu qu'il sera

plus inaccessible à notre pauvre raison humaine. Et donc, loin

de nous appliquer à rapetisser ou à humaniser cet objet, comme

le font tant d'apologistes de nos jours, bien mal inspirés sur ce

point, nous devons au contraire, et tout d'abord, le bien situer

dans sa teneur objective, en prenant les termes qui nous le

livrent, non pas dans un sens amoindri par de fausses préoccu-

pations d'apologétique, mais selon que Dieu Lui-même a en-

tendu les affirmer. Une fois en possession de l'objet intégral de

notre foi, nous pourrons, sans inconvénient et avec un profit

très réel, soit nous appliquer à en montrer les harmonies avec la

science ou la raison, soit le défendre contre tous ceux qui au

nom d'une fausse science ou d'une fausse philosophie voudraient

l'attaquer pour l'amoindrir ou le détruire.

Et c'est exactement ce que fait notre saint Docteur dans toute

sa Somme théologique, et plus spécialement dans ce traité du

plus profond et du plus grand de tous nos mystères qui est le
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niyslt^rr de la saiiilc Triiiih'. Nul n'a mieux défiMidii i\\w lui ce

Ilivsli^rc, nul u'rii a jM'iit'Iii' plus à Innd 1rs sua\«'s liai iiioiiirs ; «'(

nul crpcudaul, nous mmious de le \(»ir, n'a v\v |)lus f(»iim'l |MHir

dire à la laison liuniainc son impuissance radicale en face du

mystère lui-même.

Au sujtM de la laisoii doiiiu'e [)ai' saini riiomas dans le (•(»r[)S

de rarlicle, pour pnnnei- «pie la laison naturelle ne peut pas

arriver à connaître la Trinité d<'s IV'rsonnes en Dieu, on peut

faire une difficulté (pie soulève, ici même, Jean de saint Thomas.

Elle consiste à dire (pie si, en Dieu, il n'y a qu'une seule vertu

qui soit le principe des actions au dehors, hujuelle vertu, nous

Favons dit, est Tessence divine, cependant il n'y a j)as (ju\ine

Personne qui ai^isse, puisque, en fait, ils sont trois à a^ir : le

Père, le Fils et le Saint-Esprit. Or, dans TefFet produit, il n'y a

pas que la vertu par laquelle une cause ag'it qui laisse sa trace,

il y a aussi, send)le-t-il, la raison de supp(')( ou de principe agis-

sant (pii doit s'y retrouver. — A cela , nous répondons d'un

mot, avec Jean de saint Thomas, que, même en admettant, et

nous avons dit plus haut (q. 3o, art. 4) tîn quel sens nous pou-

vions et nous devions l'admettre, qu'il ny ait pas en Dieu de

subsislence commune, pas plus qu'il n'y a de personne com-

mune, il n'est aucunement nécessaire qu'on retrouve, dans les

œuvres produites au dehors par l'action commune des trois Per-

sonnes divines, la trace du caractère propre à chacune de ces

divines Personnes, qui les distingue entre elles sous la raison de

telle Personne subsistante, et les constitue Père, Fils ou Saint-

Esprit. C'est qu'en effet s'ils sont trois à agir, outre, nous l'avons

dit, (pi'ils agissent par une même vertu et une même action, il

y a encore qu'eu égard à l'cruvre extérieure, c'est absolument

comme s'ils n'étaient qu'un à agir. Tout ce qu'il y a d'être, en

effet, ou de réalité, dans la Personne ou dans la subsistence, se

tire de l'essence qui s'identifie avec elle. Et parce que cette

essence ou cette réalité est une, il s'ensuit qu'on n'a pas plus

d'être ou de réalit(' avec les Irois Personnes (ju'on n'en a avec

une seule. Il n'y a |)as à parler ici d'addition. Comme l'Eglise

nous le fait dire dans le symbole qui porh; le nom d(* saint

Athanase, bien (ju'ils soient trois à être Dieu, à être le Tout-»
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Puissant, ils ne sont pas trois Dieux et trois Tout-Puissants,

mais un seul Dieu et un seul Tout-Puissant. Puis donc que Tœu-

vre extérieure n'accuse et n'exige que l'intervention d'un Dieu

Tout-Puissant, elle s'explique adéquatement, pour la raison

naturelle, par l'affirmation de ce Dieu Tout-Puissant, sans qu'il

y ait, pour elle, à affirmer qu'il soit trine en Personnes ou qu'il

soit Père, Fils et Saint-Esprit. Ceci est le propre de Dieu en Lui-

même, selon que son action immanente peut requérir des ter-

mes distincts, ainsi que la foi nous l'enseigne. Mais la raison

naturelle, en partant de l'œuvre extérieure, commune aux trois

en tant qu'ils ne font qu'un, n'aurait jamais pu conclure à une

trinité de Personnes en Dieu, ni même en soupçonner le mystère.

Cependant, et une fois ce point de doctrine mis hors de tout

doute, nous accorderons sans peine que notre Dieu, précisément

parce qu'il est un en nature et trine en Personnes, et que dans

ses Personnes, Il est Père disant une Parole ou un Verbe qui a

raison de Fils, et Père et Fils spirant l'Amour^ Il a dû imprimer

dans son œuvre extérieure quelque chose de son unité et quel-

que chose de sa Trinité comme aussi du caractère propre à cha-

cune des Personnes qui sont en Lui. Nous nous sommes nous-

mêmes appliqués plus haut à retrouver jusque dans les corps et

à plus forte raison dans l'âme intelligente et voulante, ces traces

ou ces reflets imprimés par Dieu dans son œuvre. Mais, nous

allons le dire à Vad seciindum, ce ne sont là que des analogies

qui peuvent bien nous dire quelque chose du mystère quand

nous le connaissons déjà et de par ailleurs, mais qui ne suffisent

ni à le faire découvrir, ni à le faire pleinement entendre.

L'ad primum répond à la difficulté du fait prétendu dans

l'objection, d'après lequel des philosophes, même en dehors de

toute révélation et par les seules lumières de la raison naturelle,

se seraient élevés a la connaissance du mystère de la Trinité.

Saint Thomas commence par formuler une règle générale qui

nous permet de faire le départ exact entre ce que les philosophes

ont connu de Dieu et ce qu'ils en ont ignoré, relativement au

mystère qui nous occupe. « Ces philosophes, nous dit excellem-

ment saint Thomas, n'ont pas connu le mystère de la Trinité,

sous la raison propre des Personnes divines qui sont la pater-
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nil«', la filiation cl la piiiccssinn ; cl c'csl le mol de saiiil l'aiil »,

(iiH' nous avons nie an ("oijis «le l'ailiclr, « dans sa |>i<Mnicrt''

Knilr»* ai/.r ( ,'tt/'in//iirns , cli. ii (\. (ii : //o//.v fu-rrhnns la

stujessc (le Dini <ju (iiniui des princes i/r cr sirrir, c'csl-à-dii'c,

d'après la î^'lost», /rs philasaphcs^ iid connnr. ils onl connu

nMHMuianI les allrihuls csscnlicls ([u'oii apjuopric aux Personnes,

tels (pie la puissance a[)pidpii(''c an Père, la sai^esse an l'ils cl la

IxnUê à rKspiit-Sainl, coinnu' ikmis le dii'ons pins loin ((j. .'^(),

arl. 7)». C/est (pi'cn cIVcl, la considi'ration des ci'i'alnics iM'vèle

à la raison l'exislence d'un premier i*rincip(î on d'une première

(4ause Innic juiissanlc, loiile sai^c cl loulc bonne; mais, ainsi

tpie nous l'aNons cxpli(pié loni à Ihenic, elle ne révèle rien

iuUre : cl par suite les caractères propres de chacune des divi-

nes Personnes n'ont jamais pu être connus par la raison.

Après avoir formulé cette règ-le générale, saint Tiiomas passe

en revue les divers cas particuliers cités dans l'objection.

D'abord, l'autorité d'Aristote. Cette autorité a été mal com-

prise. (( Lorsque Aristole parle du nombre trois dont nous fai-

sons usage dans le culte de la dininité^ on ne doit pas Fenten-

dre comme s'il plaçait lui-même en Dieu ce nombre-là. Il a

voulu seulement dire que les anciens usaient du nombre trois

dans leurs sacrifices et leurs prières, en raison d'une certaine

perfection attribuée à ce nombre ». Telle est, à n'en pas dou-

ter, la pensée «l'Aristote, ainsi (jue le montre le contexte.

L'autorité de Platon et des platoniciens paraîtrait, au premier

abord, plu.', délicate. Nous avons déjà vu le texte de saint Aug-us-

lin, cité dans l'objection, d'après lequel on trouverait dans les

livres des platoniciens ré([uivalent du prolog^ue de saint Jean : an

commencement était le Vei'lfe et le Verhe était en Dieu et le Verbe

était Dieu. Dans un anlFC lexle que nous lisons au chapitre xxix

du 10" livre de la (Uté de Dieu, saint Augustin s'adresse ainsi

à Porphyre (philosophe de l'école d'Alexandrie, disciple de Pla-

ton, 2.'lV3o5) : (( Tu prêches le Père et son Fils... et leur trait

d'union que nous pefisons fjnc tu veux dire rivspiil-Saint ; et

selon votre coutume, lu les app<'lles trois dieux. Et en cela,

bien que vous vous serviez de paroles peu appropriées, vous

voyez cependant, d'une certaine manière et comme à travers les
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ombres d'une imag-iiiation légère, où il faut tendre ; mais l'In-

carnation de l'immuable Fils de Dieu qui nous sauve, afin que

nous puissions arriver à ce que nous croyons ou que nous

entrevoyons, vous ne voulez pas la reconnaître. Ainsi donc, vous

voyez en quelque manière, quoique de loin et d'un œil bien

voilé, la patrie où sera notre demeure; mais vous n'êtes pas

dans la voie qui y conduit ». Ces divers textes de saint Augustin

et la lecture des livres de Platon ou des platoniciens ont amené

bien des nôtres à faire de Platon comme une sorte de prophète

païen qui aurait eu l'intuition de nos mystères. C'est là, au

témoignage de Petau {de Trinitate, liv. I, ch. i)^ une exagéra-

tion très fâcheuse, qui, au lieu de servir la vérité, n'a d'autre

effet que d'obscurcir la lumière surnaturelle. Il y a loin, très

loin, des quelques expressions du philosophe grec ou des com-

mentaires de ses disciples, sans en excepter le juif Philon, à la

doctrine catholique. Saint Augustin lui-même, nous venons de

le voir, n'accordait au platonicien Porphyre qu'une connais-

sance très lointaine et très imparfaite de ce qu'est notre mystère

de la Trinité; et encore Porphyre ou les autres platoniciens de

son temps subissaient malgré eux, dans leurs théories, l'influence

du dogme chrétien. Quant au Verbe de Platon et des platoni-

ciens, le mieux qu'on en puisse dire est ce que nous en dit ici

saint Thomas. « Si on trouve dans les livres des platoniciens

l'équivalent du Verbe de saint Jean, ce n'est pas au sens où le

Verbe désigne en saint Jean la Personne qui est engendrée en

Dieu, mais selon que par le mot verbe ou Xo^cç, on entend la

raison idéale par laquelle Dieu a créé toutes choses et qui est

appropriée au Fils ». Il s'agit de ce que nous pourrions appeler

l'art en Dieu; nullement d'une Personne divine distincte.

Saint Thomas explique ensuite, en y comprenant les platoni-

ciens dont nous venons de parler, ce que l'objection disait des

mages du Pharaon, qu'ils s'étaient trompés « au sujet du troi-

sième signe ». « Ils avaient connu », les uns et les autres, ainsi

que nous l'avons accordé d'une façon générale, « les attributs

essentiels que nous approprions aux trois Personnes. Ils sont

dits cependant s'être trouvés en défaut, au sujet du troisième

signe, c'est-à-dire dans la connaissance de la troisième Per-

I
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sonne, |»ar'<M' cpTils onl (l('*\i('' de l:i hoiilt'', <|(ii rsl ;i|>pi()j)ri(''<' à

rivs|>ril-S;»inl : hiiidis, en rllcl, (|irils coiniaissaiciil l)i«'ii, i/s

iw fant /Kis fjhn'ifir i'oinini' Dirii, ainsi (|ne s'rx[)riin(' saini PanI

dans son Kpiti'c aux /{o/ndi/is, cli. i (n. i i ))). — « On jxmiI diic

aussi )», ajouh' saint Flionias, revenant pins spécialement anx

platonieiens — et celle ex[)li(ali()n si^nale très n(îtteinenl c(;

<pn faisait le fond de lenr svstènie — « (pie les platoniciens

admettaient un premiei* «Mre (jn'ils apj)elaienl même le Pèr(î de

tout ce cpii est; et sons Ini, ils admettaient nne antre snhstance

«pi'ils appelaient l'esprit », an sens dépensée, verhe, Aiv^ç, a on

encore intelliy^ence du Père, en qui étaient les raisons de toutes

choses, comme le rapporte Macrobe (écrivain latin du cinquième

siècle) dans le Songe de Scipion (liv. I, cli. ii, vi); mais ils

n'admettaient pas une troisième substance séparée qui parût

correspondre à l'Esprit-Saint ». Tel semble bien, en particulier,

avoir été le système du juif Philon. « Ce n'est pas ainsi, reprend

saint Thomas, que nous affirmons, nous, le Père et le Fils; car

nous n'admettons pas qu'ils diffèrent par la substance. Sur ce

point, Orii^ène (commentant le mot de saint Jean Et le Verbe

était Dieu) et Arius ont erré, suivant en cela les platoniciens »,

notamment Philon dont ils semblent plus spécialement s'inspirer.

En finissant, saint Thomas répond à la difficulté tirée de Tris-

mé^iste. « Ce que dit Trismég^iste, que la monade engendre la

monade et (ju elle réfléchit en elle-même sa propre ardeur, ne

se rapporte pas à la i^énération du Fils ou à la procession de

l'Espril-Saint, mais à la production du monde ; et cela veut dire

que le Dieu unique a produit un seul monde pour son amour à

Lui ». — Il n'est pas inutile de remarquer que, d'après Petau,

Touvraj^e qui porte le nom de Trismégiste est un ouvrage sup-

posé qui daterait des premières années du christianisme (Cf. de

Trinitatc, liv. 1, ch. ii).

Uad secundum est très précieux, et ne saurait être trop

médité, d'abord pour la rèi^ie si sai^e que saint Thomas y formule

au début, et en second lieu pour y apprendre la véritable portée

des explications théoloijiques que nous pouvons donner an sujet

du mystère.

La rè^le tracée par saint Thomas et qui trouve plus que jamais
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son application aujourd'hui dans les sciences, est que « la raison

peut être apportée, dans Texplication d'une chose, à un double

titre. Ou bien^ pour prouver de façon suffisante une vérité fon-

damentale ; et c'est ainsi, remarque saint Thomas, que dans la

science de la nature, on apporte une raison suffisante pour prou-

ver que le mouvement du ciel (nous dirions aujourd'hui le mou-

vement diurne) est d'une vélocité uniforme. Ou bien, et c'est

l'autre manière dont la raison peut être apportée^ non pas

comme suffisant à prouver une vérité fondamentale, mais qui

sur le fondement déjà établi montre la convenance des effets

qui s'ensuivent ; c'est ainsi, observe encore saint Thomas, fai-

sant allusion au système de Ptolémée, que dans Tastronômie on

parle d'excentriques et d'épicycles (Cf. le traité du Ciel et du

Monde, d'Aristote, comm. de saint Thomas, liv. I, leç. 3), parce

que, avec cette hypothèse, on explique les apparences sensibles

relativement aux mouvements célestes ; mais, continue le saint

Docteur avec une sagesse et une prudence que nous signalons à

nos savants modernes, ce n'est pas là une raison qui prouve

suffisamment, parce que, peut-être, même avec une autre hypo-

thèse, les choses s'expliqueraient tout aussi bien ».

Cette règle une fois posée, saint Thomas conclut, relativement

à la question qui nous occupe : « Nous pouvons bien de la pre-

mière manière apporter des raisons pour prouver que Dieu est,

et qu'il est un, et le reste du même ordre ». Mais nous ne pou-

vons pas de cette manière prouver ce qui touche à la Trinité.

« C'est de la seconde manière que la raison se présente à nous

quand nous l'appelons à manifester ce mystère ». Ici, toutes nos

raisons ne sont que des raisons de convenance, a C'est-à-dire

que la Trinité existant, ces sortes de raisons conviennent : non

pas toutefois que par elles on puisse prouver de façon suffisante

la Trinité des Personnes ». Elles sont bonnes et satisfont l'in-

telligence, à supposer qu'on connaisse de par ailleurs, de façon

certaine, la vérité de la Trinité; mais par elles-mêmes et toutes

seules, elles ne convaincraient jamais un esprit habitué à la

rigueur précise du raisonnement; car, à supposer que la Trinité

ne fût pas, les apparences ou les raisons que ces arguments de

convenance invoquent se pourraient encore justifier. Et ceci nous
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!nonti'<' l;i poiit'o cxaclc (l<*s lalsons iln'oI(»t;i(|iM's iii\(»(jiirrs pour

fiiwv »'iili'«'Vt)ii' 1rs m\s(ri'<'S de iiolic loi. Nous (lr\ous ('vilcr, à

leursiijt'l, uu (loul)l(' c.xcrs : l't'xcrs d*» ceux (|ui iuroiisidi'i'éiiUMil

allacluM'aitMil à ces raisons de coun «mimmc»' une valeur d(''iii()ns-

trati>«'; el aussi l'excès, plus l'ijciic ;« rciicouiccr aujourd'hui, des

esnrils trop |)()silirs, (pii voudiaieul refuser toule \aleui- à ces

sortes de raisons tli('M)l()î^i(pies. (lounne \ienl de nous le dire

saiul rhonias, ces sorles de laisons sonl bonnes, elles sont

mt^ine excellenl(»s, elles « couNiennent, cojigi'iiiint » ; el pour

tout espi'it a\i(le des choses de Dieu, elles sonl une source

d'inappréciables jouissances. Le tout est de les laisser à leur

place, et, tandis (|u'elles ne sont que des raisons de convenance

faisant entrevoir les beautés ou les harmonies de la vérité

révélée, de ne vouloir pas les substituer aux preuves démonstra-

tives qu'elles supposent toujours et (jui sont ici les preuves d'au-

torité (Cf. ce (|ue nous avons dit plus haut, dans la question pré-

liminaire de la Soninir f/iéologir/ne, au sujet des caractères de la

science sacrée, q. i, art. 7).

C4omme pour Tobjection première, saint Thomas va appliquer

aux diverses raisons citées par l'objection à laquelle il répond, la

rèi^le si sat^e qu'il vient d(^ formuler.

L'objection parlait d'abord de la raison tirée de l'infinie bonté

de Dieu. Cette bonté étant infinie doit se pouvoir communicpier

d'une manière infinie. Or, de communication infinie il n'en sau-

rait y avoir d'autre que la génération ou la procession divines.

Donc cette génération et cette procession sont nécessaires; et

la raison les démontre. — Saint Thomas répond que a la bonté

infinie de Dieu se manifeste aussi dans la production des créa-

tures ; car il n'y a qu'une vertu infinie qui puisse produire quel-

que chose de rien. Et il n'est pas nécessaire, parce que Dieu se

communique avec une bonté infinie, que quelque chose d'infini

procède de Dieu : c'est selon son mode ou sa capacité, que l'être

produit par Dieu recevra en lui la divine bonté ». Ainsi donc,

la raison tirée de l'infinie bonté ne prouve qu'une chose; c'est

que Dieu, dans son action, manifeste une puissance ou une vertu

infinie. Et ceci n'entraîne aucunement, pour l'action divine, un

terme d'essence infinie, comme la foi nous enseig^ne (|ue ce terme
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existe^ au sein de la Trinité, pour l'action immanente de Dieu.

Il est très vrai que la raison tirée de la bonté infinie de Dieu se

manifestant d'une manière infinie, trouvera une application

admirable et éblouissante de lumière dans ce que la foi nous

enseigne au sujet des processions divines; mais cette raison

toute seule, et sans l'enseig-nement de la foi, n'aurait jamais

suffi à nous faire découvrir, ni même à faire soupçonner le mys-

tère de la Trinité, tant ce mystère dépasse, de par ailleurs, la

portée de la raison humaine et de toute intelligence créée.

Il en est de même pour la raison tirée du commerce intime de

plusieurs personnes jouissant ensemble d'un bien commun. —
« Cette raison qui consiste à dire que sans ce commerce la posses-

sion d'un bien quelconque ne saurait être agréable, trouve son

application quand il s'agit d'une personne qui n'a pas en elle la

plénitude et la perfection de tout bien ; car il s'ensuit qu'elle a

besoin, pour goûter pleinement le bien de la joie, que le bien

d'une autre personne s'unisse à son propre bien ». Mais pour

Dieu, rien de semblable. Etant l'Infini, Il se suffit pleinement, et

n'a besoin de quoi que ce soit, en dehors de sa propre nature à

Lui. Ici encore et comme pour la première raison, la foi nous

ouvre des horizons que nous n'aurions jamais soupçonnés. Il est

certain que le bonheur de Dieu se suffirait pleinement, du fait de

sa nature infinie, ainsi que nous l'avons marqué à la dernière

question du traité de la nature divine (q. 26). Mais ce bonheur

nous apparaît avec un rayonnement et un éclat qui nous ravis

sent, du fait qu'au sein de la nature divine ils sont trois à jouir

de l'infini bonheur dont la nature divine est la source.

Nous devons faire les mêmes réflexions au sujet de la raison,

d'ailleurs si belle, et que nous avons nous-même développée à la

question 27, tirée de la similitude de notre intelligence et de

notre volonté. Cette raison est peut-être la plus forte qu'on puisse

apporter, parmi toutes les raisons de convenance, en faveur du

mystère de la Trinité. Elle est même si forte et si persuasive

qu'on serait facilement exposé à en exagérer la portée exacte et

rigoureuse. On la tiendrait aisément, si l'on n'y prenait garde,

pour une preuve absolue et pour une raison démonstrative. Il

n'en est rien cependant; et saint Thomas, qui plus que tout
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aulrt' a mis cclU' laison en liiiniôic si \\\t\ la raiiiriic ici à sa

vrai»' j)(M((M'. « La sirnilitiidc de iiolic iiilcHiî^cncc, nous dil-il,

ne siiltil pas à jnouNcr (iiichjuc chose de Dieu, à cause (|iic l'iii-

tcllim'iicc n'est pas en Dieu el en nous d'une nianiAi'e » idenTupuî

DU u uni\«)(|ue » ; enire Dieu el nous, il n'v a (ju'un i"a|)[)ort

(l'analogie. Dieu est lellenu'ul au dessus de nous el de loute crc^a-

ture, (jue nous lU' pouvons jamais arguer de ce que nous voyons

en nous, pour élahlir, de façjon démonstralive, (jue c(da même

doit se liouver en Dieu, selon le mode positif où nous le voyons

en nous. Du fait de telle perfection existant en nous, nous pou-

vons et nous devons arguer à l'existence de cette perfection en

Dieu. Mais l'être de cette perfection en Dieu nous échappe,

comme nous échappe l'être même de Dieu, dont la créature nous

dit plut(')t ce (ju'il n'est pas que ce qu'il est, ainsi que nous

l'avons expli([ué au Traité de Dieu (q. 2). — Ainsi en est-il de

la comparaison tirée de notre intellig"ence.

« Dans le verbe enfanté par notre intelligence, observe très

justement le P. Janssens, nous remarquons trois choses : pre-

mièrement, (ju'il termine l'acte de notre faculté auparavant en

puissance; deuxièmement, qu'il est distinct de cette faculté; troi-

sièmement, qu'il subsiste cependant en elle. La raison d'acte ne

fait aucune difficulté, et nous savons qu'il la faut mettre en Dieu

où elle se trouve au plus haut degré. Nous avons, de ce chef, un

premier élément pour la connaissance du Verbe divin. Mais les

deux autres, la distinction et l'union, — distinction quant à la

relation et au mode de procéder, et union quant à la réalité subs-

tantielle, — la raison laissée à elle seule n'aurait jamais pu les

joindre ensemble et les conserver. Aussi bien, et voyant qu'en

Dieu il ne saurait y avoir d'accident, puisque tout ce qui est en

Lui est sa substance ; voyant d'autre part qu'on ne saurait ad-

mettre en Dieu une distinction ou une multiplicité de substance,

la raison eut été inclinée à conclure qu'entre Dieu proférant son

verbe et le verbe proféré, il n'y avait aucune distinction réelle,

mais seulement une distinction de raison ». Jamais, elle n'eut

soupçonné le mystère de trois Personnes réellement distinctes au

sein d'une seule et môme nature. — Pour cette troisième raison

comme pour les deux autres, un surcroît de lumière, même dans
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l'ordre de la raison, nous vient de la donnée du mystère lui-

même ; sans que pourtant nous puissions arriver à saisir totale-

ment la vérité intime, qui reste toujours, pour nous, cachée dans

Tombre de la foi.

Saint Thomas ajoute, en terminant cet ad secundum si im-

portant : (( C/est pour cela que saint Au^'ustin, dans son traité

sur saint Jean (traité xxvii, n. 7), dit que par la foi on vient à la

connaissance, mais non inversement ». La raison seule ne nous

donnerait jamais ce qui est l'objet propre de la foi; cet objet a

pour unique source la parole de Dieu qui nous le révèle. Mais

une fois révélé, il porte avec lui une lumière telle que la raison

y trouve son profit et s'y enrichit, même dans l'ordre rationnel,

de connaissances qu'elle n'aurait jamais pu découvrir ni soup-

çonner. Nous le voyons ici pour le mystère de la Trinité. Nous

le verrons à chaque pas, dans la suite, pour chacun de nos mys-

tères.

h'ad tertium explique que « la connaissance des Personnes

divines (sous leur raison de Personnes divines, de Père, de Fils

et de Saint-Esprit) nous a été nécessaire pour une double fin. —
Premièrement, afin que nous eussions une juste idée de la créa-

tion des choses. En disant, en effet, que Dieu a fait toutes choses

par son Verbe, nous excluons l'erreur de ceux qui voulaient que

Dieu eût produit le monde par nécessité de nature. Et en mettant

en Dieu la procession de l'Amour, nous affirmons que si Dieu a

produit le monde, ce n'a pas été par besoin ou pour toute autre

cause extrinsèque, mais pour l'amour de sa bonté ». Nous au-

rons à revenir sur ces divers points, notamment sur le dernier,

quand nous traiterons de la création (q. 44? art. 4)- ^< Aussi

bien, continue saint Thomas, voyons-nous que Moïse, après avoir

dit : Au commencement Dieu créa le ciel et la terre (Genèse,

ch. I, V. i), ajoute (v. 3) : Dieu dit : que la lumière soit, mani-

festant ainsi le Verbe divin ; et après il ajoute (v. 4) - Dieu vit

que la lumière était bonne, pour montrer l'approbation de

l'Amour divin. Et la même chose se voit dans l'œuvre des autres

jours (v. 6 et suiv.) ». On ne manquera pas de remarquer le com-

mentaire que vient de nous donner ici saint Thomas du récit de

la Genèse et comment, sans forcer le texte, mais en l'expliquant,
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au t'OMlraii"<*, •!'' li> inaiiirrc la plus iialurcllc cl dans s(»ii sens le

nhisoliNif, il iKMis iiKuilrc des celle jucinicrc pai^c dt' nos saillis

Livres une j)reniicre manircslalion liés i(''clle de TAui^usIe \v\-

nilé. — liu' seeiuide raison (|ui a ni<tli\('' la r(''vclatioii des l*er-

soniu's divines (el celle seconde raison esl la plus iinj)oi*lanle,

ixT /ifinri/Ki/ius, dit saini riionias), c'esl la iiécessiU' d<' celle

roniiaissance « pour le salul du i^cnre humain ». Ini[)ùssil)le

d'avoir « l'id^'t' juslc » de ce salul sans la connaissance (ies trois

Personnes divines, n [)uis(ju'il s'acconiplil par le h'ils incariu'' el

par le don du Sainl-Es[)ril ». (lelle raison esl décisive. Elle nous

montre ipie loin d'èlre inutile, conmu' le voulait l'objection, la

révélation du nivslère de la Très Sainte Trinité et sa connais-

sance, au moins implicite, était indis()ensal)le pour le salul des

hommes.

Ainsi donc, la connaissance des Personnes divines, bien que

ifélanl pas accessible aux lumières naturelles de notre raison,

n'est pas inutile; elle est, au contraire, de la dernière impor-

lance. el même d'une absolue nécessité pour nous. D'aulant fjue

si nous ne pouvons pas démontrer la vérité intrinsècpie de ce

do«:me, — [)as plus d'ailleurs (|ue pour aucun doi^me proprement

de foi, — nous ne l'admettons cependant, ainsi (pie tous les

autres doi^mes, que sur l'évidence d'une autorité extrinsèque,

lafpielle une fois supposée, noire raison peut très fructueuse-

ment s'exercer autour de la vérité dogmatique, soit pour la

défendre contre ceux (pii l'oseraient attaquer, soit pour essayer

d'en entrevoir la beauté ou riiarmonie en soulevant un coin du

voile (jui nous la cache. — Mais, [)récisément, la (jueslion se

pose maintenant de savoir jusqu'à (piel point notre raison aidc'e

de la foi peiil arriNcr à connaîlre el à pi"éciser les (•(ii-dctrrcs

propres ou les notes dislinctioes des Personnes divines; car

voilà bien le sens de ce mot notioncs « notions » qui va revenir

si fréquemment dans les trois derniers articles de celte question.

El, à ce sujet, saint TiHunas se demande si nous pouvons ad-

mettre (piil V ail des caractères dislinclifs pour cliacime des

Pers(Hines divines fart. :^ l ; à combien s'élève le nond)ie de ces

caractèi'es pour les Irois Personnes réunies (arl. 'S)\ si l'on peut
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indifféremment et à son gré admettre une opinion quelconque

au sujet de ces caractères (art. 4)- — Et d'abord, si nous pou-

vons admettre qu'il y ait des caractères distinctifs pour chacune

des Personnes divines. C'est l'objet de l'article suivant.

Article II.

Si nous devons mettre des notions en Dieu?

Trois objections veulent prouver que « nous ne devons pas

mettre en Dieu des notions », des caractères distinctifs qui ré-

pondent à chacune des Personnes divines et nous les fassent

connaître. — La première arg-uë d'un mot de « saint Denys,

au premier chapitre des Noms divins (de saint Thomas, leç. i) »

où il est « dit qu'il faut bien se garder de dire quelque chose

de Dieu en dehors de ce que nous trouvons exprimé dans les

saintes Ecritures. Or, dans les textes de la sainte Ecriture, il

n'est fait aucune mention des notions. Il n'y a donc pas à par-

ler de notions en Dieu ». Nous avions trouvé une objection

identique au sujet du mot personne (cf. q. 29, art. 3, obj. i).

— La seconde objection rappelle que « tout ce qui est en Dieu

appartient à l'unité d'essence ou à la Trinité des Personnes.

Or, les notions n'appartiennent ni à l'unité d'essence, ni à la

Trinité des Personnes ». Prenons, par exemple, les notions de

paternité ou de filiation. « Nous ne dirons pas d'elles ce qui

touche à l'essence : nous ne disons pas, en effet, que la pater-

nité ait la sagesse ou (\Welle crée. On ne dit pas davantage de ces

notions ce qui touche aux Personnes : car nous ne disons pas que

la paternité engendre ou que lafiliation est engendrée. C'est donc

qu'il n'y a pas à parler de notions en Dieu ». — La troisième

objection suppose que ces caractères ou ces notions n'auraient

pour but que de nous aider à connaître les Personnes divines.

Or, cela même ne se peut pas. « Les Personnes divines, en effet,

sont tout ce qu'il y a de plus simple. Or, dans les êtres non

composés, il n'y a pas à supposer des abstractions qui soient des

tinées à les faire connaître, attendu que ces êtres sont connus par

eux-mêmes » ; le procédé d'abstraction et les notions abstraites
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ne st* liMiiNCiit, (Ml cllrl, (|iu' s'il s'ii^il des rtics <(iiii[k»S('s on

liialérit'ls. <» Il s'ciisiiil (|n «mi hicii nous ii';i\(ms |»;is -À sii|»jM)s«*r

(les iiolituis s applniiiaiil aii\ IN'isoiiiu's ».

L'ar;r^i"it'"' •'^''"'^ rori/ra csl un Icxlc de salnl .Ican Daiiiascriic.

« Saint Jean Damascrnc dil (dans S(»n liailc </r /<t Foi ni-lhn-

doxfy li\. IIL <*li. VI (jnc //0//.V cofi/Kfissons' la ihJf'rmK'.c des

Hi/poslascSy c'esl-à-diro des Personnes, ddns /rs //-ois /)/'o/)rif'-

tés (jui stuit 1(1 pi'opi'irtè [nih'iru'lh' » on de [)atcrnil«' ^'^ jUndc »

ou (!«' filiation (( et processionnelle » on de procession. D'où

rar^ninent eonelnl (jn'a il faut donc mettre en Dieu des proprié-

lés et des notions ». — Comme le fait remarquer le P. Jans-

sens, les Pères tj-rees avaient reeonmi des notions en Dieu, long-

temps même avant saint Jean Damascène. C'est ainsi que nous

lisons ilans saint Basile (ép. 43 j, (pie pour connaître les Person-

nes divines nous devons recourir à leurs notions propres.

« Nous n'en appellerons point à la raison d'Incréé, ou qui dé-

passe toute compréhension, et le reste de même nature, pour

déterminer ce (pii est propre à chaciue Personne; mais nous

prendrons seulement ce qui permet à l'intelligence de saisir

nettement chaque Personne sans rien de commun qui la con-

fonde avec les autres ». Ainsi parle saint Basile. — Saint Cyrille

d'Alexandrie ne s'exprime pas moins clairement. « La force et

la raison des termes excluant eu quelque sorte la confusion et

marquant à chacun sa place fixe, accorde à chacun d'être im-

muablement lui-même. Le Père, en effet, est le Père et non le

Fils, parce qu'il eng^endre; le Fils est le Fils et non le Père,

parce <pi'Il est engendré. Essayez, au contraire, s'il vous plaît,

d'éloigner, par la pensée, du Père le nom de Père, et du Fils le

nom de Fils, et cherchez, je vous le demande, le moyen de dési-

gner distinctement Iiiih' de l'autre chacune des deux Personnes.

Sera-ce en l'appelant Dieu on en disant qu'elle est la Vie, qu'elle

est rincorruplihh', on l'Invisible, on le Roi? Mais rien de tout

cela ne les peut disting-uer. Comment, en effet, ce qui est vrai

de chacune pourrait-il clairement dési^^ner ce qui est propre à

chacune. Au contraire, ce n'(;st fpn' dw l*ère (pi'on jxMit dire le

mot Père, marcpianl (jnr c'csi Lui qui en$;"endre; ce n'rsl «pic du

Fils (ju'on peut dire le mol Fils, marcjuant que c'est Lui cpii est
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engendré. Cela donc est propre à chacun, qui n'appartient qu'à

Lui, quand bien même il y ait des attributs communs qui con-

viennent aux deux. C'est qu'en effet, ces autres attributs sont

des attributs de nature, et non les propriétés personnelles quii

font que l'un est Celui qui engendre, et l'autre Celui qui est

engendré {De S. Trin.^ Dial. i, in fine) ». — Ces textes, comme

nous Talions voir par le corps de l'article, traduisent excellem-

ment la doctrine qu'il s'agit d'établir. — Parmi les Pères latins,

nous avons un beau mot de saint Augustin et qui exprime la

même doctrine par mode de formule : « Autre est la notion par

laquelle on entend » que le Père est a Celui qui engendre;

autre » la notion par laquelle on entend qu'il est « l'Inengen-

dré » {De la Trinité, liv. V, ch. vi).

Au corps de l'article, saint Thomar; nous montre d'abord la

portée de la question actuelle, en citant l'opinion d'un certain

Praepositiviis, théologien fameux. Lombard de nation, et agrégé

à l'Université de Paris, dont il fut même chancelier au début du

treizième siècle. Ce « Prépositivus ne prenant garde qu'à la sim-

plicité des Personnes divines, n'admettait pas qu'on pût placer

en Dieu des propriétés ou » des notes distinctives, « des notions »

nous faisant connaître chacune des Personnes. « Et s'il les ren-

contrait mentionnées quelque part, il expliquait le terme abs-

trait » de paternité, par exemple, « au sens du terme concret.

C'est ainsi que nous avons coutume de dire : Je supplie votre

bonté pour signifier : Je vous supplie, vous qui êtes bon. Pareil-

lement, quand on di* 2 paternité en Dieu, ce serait pour signi-

fier Dieu le Père . — Mais saint Thomas n'admet pas cette

explication. « Nous avons montré plus haut, dit-il (q. 3, art. 3,

ad i'""; q. i3, art. i, ad 1'"'^), qu'il ne répugne pas à la simpli-

cité divine, que nous usions, quand il s'agit de Dieu, de termes

concrets et abstraits. Et cela, parce que notre manière de nom-

mer est conforme à notre manière de connaître. Or, notre intel-

ligence ne peut pas parvenir à saisir la simplicité divine telle

qu'elle est en elle-même. Elle la saisit selon qu'elle y peut attein-

dre en s'appuyant sur les créatures sensibles d'où elle tire toutes

ses connaissances. Et précisément, pour les créatures sensibles,

quand nous voulons signifier leurs formes à l'état pur et simple,
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nous nous servons (II' tonnes ahsdails; (juand nous voulons, au

contraire, sit'iiitier les choses elles-nn^nies (|ui subsistent, nous

usons de termes concrets. Et voilà |)oun|uoi aussi, selon (ju'il a

été (lit plus haut (aux endi'oils cilés tout à l'heure), nous si^ni-

iions les choses de Dieu |»ai- des leiiiies ahsti'ails, en raison de

leur simplicité, et par des lernies concrels, en raison de leur

subsistence ou de leur elfe complet. — Ov, il n'y a pas que les

choses (jui touchent à ressence divine que nous ayons à expri-

mer de la sorte, c'est-à-dire en nous servant de termes abstraits

et de ternu^s concrets ; il y a aussi ce (pii touche aux Personnes.

De telle sorte ipie si nous disons (liuiiiilr et Dieu, sagesse et

sage, il nous faut pouvoir dire aussi pfilei'nité el Père ».

« 11 le faut, remarcpie saint Thomas; et deux choses surtout

nous y obligent. — Premièrement, Timportunité des hérétiques.

Dès là, en etl'el, (pie, pour nous, le Père et le Fils et le Saint-

Esprit sont un seul Dieu et trois Personnes, il a bien fallu que

nous puissions répondre à ceux qui nous posaient cette question :

par f/noi sont-ils un seul Dieu et jxir quoi sont-ils trois Person-

nesi De là la nécessité de poser des termes abstraits désignant

ce par cpioi les Personnes se disting'uent », comme nous avions

des termes abstraits désig-nant ce {)ar (juoi elles sont un. « Et

telles sont précisément les propriétés ou les notions signifiées

d'une façon abstraite, comme la paternité et la filiation ». Nous

avons du répondre qu'ils étaient distincts par la paternité, parla

filiation, et le reste, « comme nous répondions qu'ils sont un par

la divinité ou l'essence. Aussi bien, l'essence en Dieu, est ce qui

répond à la question quoi'/ les Personnes, à la question qui? les

projiriétés, à la (juestion /jf/r quoi? ». Retenons cette dernière

remanjue de saint Thomas; elle est très précieuse. Nous y
voyons, une fois de plus, que (oui ce (pii se dit par mode de

ftçenre neutre, en Dieu, se rattache à l'essence, tandis (jue ce (jui

se dit par mode de genre masculin, se rattache aux Personnes.

Que sont le l^'Te, le l-ils el le Saint-Esprit? Ils sont Dieu. Si, au

contraire, nous demaudoiis : «iiii est Dieu? il faiil répondre : le

Père, le Fils et le Sainl-Es|)ri( ; car ils sont trois à être cette

même nature ou ce même acte d'être parfait, infini, immuable,

éternel et unique, abnne de science, volonté souveraine, puis-

Dc lu Trinité. 15
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sance sans bornes et suprême félicité que nous désignons par ces

mots : Divinité, Dieu. Que si nous demandons : comment et par

quoi ils sont trois au sein de cette unique Divinité, nous répon-

dons par les termes qui désig-nent leurs propriétés distinclives :

la paternité, la filiation, la procession.

Telle est la première raison qui nous oblige à mettre en Dieu,

pour les Personnes, les propriétés ou les notions dont il s'agit.

Il est une autre raison qui nous oblige à faire usag-e de ces ter-

mes abstraits, par lesquels nous désignons les Personnes en

Dieu. C'est que « l'une de ces Personnes, la Personne du Père,

se trouve avoir rapport à deux, à la Personne du Fils et à la

Personne du Saint-Esprit. Or, ce ne peut pas être par une même

relation qu'elle se réfère aux deux; sans quoi le Fils et le Saint-

Esprit se référeraient aussi au Père par une même relation, et il

s'ensuivrait que le Fils et le Saint-Esprit ne seraient plus qu'une

même Personne et non deux, attendu que seule la relation mul-

tiplie la Trinité en Dieu », c'est-à-dire que c'est uniquement sur

la distinction des relations que se fonde la distinction des Per-

sonnes. (( Ni on ne peut recourir, comme le faisait Prépositivus^

à l'exemple des créatures » qui seraient distinctes entre elles et

multiples, « se référant à Dieu par des relations multiples et

diverses^ quoique Dieu se réfère à elles par une seule et même

relation; d'où, concluait Prépositivus, nous pourrions dire que

le Fils et le Saint-Esprit se réfèrent à Dieu le Père par deux rela-

tions distinctes, quoique le Père se réfère aux deux par une

même relation. Non, on ne le peut pas; parce que la raison spéci-

fique du relatif consistant en ce qu'il se réfère à un autre, si, du

côté du terme où aboutit la relation, il n'y a pas de distinction,

il s'ensuivra de toute nécessité que nous n'aurons pas des rela-

tions spécifiquement distinctes. Autre, en effet, est la relation

du maître et du père, parce que autres sont les rapports de fils

et de serviteur. Aussi bien, les créatures, en tant que créatures,

ne se réfèrent pas à Dieu par des relations multiples », comme

le croyait à tort Prépositivus, « mais par une seule et même

relation : celle de créatures. Le Fils, au contraire, et le Saint-

Esprit se réfèrent au Père, non par une même relation », mais

par des relations spécifiquement distinctes. « Il n'y a donc
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auruno parih'. Dr plus, nous j)oiivt)ns dii»» cnroir, ainsi (pi'il a

été (lil plus li;ml kj. i.'», arl. 7; (|. •>S, ;irl. 1. ad .'V""), «pi'il

n'esl pas lu'crssairc d'cMahlii' en Dumi imk' rrlulion [«'m'IIc à la

oréalurr »> ; il n'v a. <'ii Lui, par lapporl à la ciéaluic, cpir des

rolalions de laisoii : « of, nous pouvons, sans aucun incouNé-

nient, multiplier les i-elalions de rais(ni en Dieu. Dans le Pèie,

au contraire, il faut (pu' ce soit une l'elalion r'(''elle par hupielle II

se réfère au Fils et au Saint-Esprit ». VA doue la parité (pi'on

voudrait faire avee les créatures ne lient en aucune manière. —
Il faut d(Mic, de toute nécessité, que nous trouvions, dans le

Père, deux relations distinctes, par l'une descjuelles 11 se réfère

au Fils, et par l'autre, à l'Esprit-Saint. Et comme cependant la

Personne du Père n'est pas inulti[)ie mais reste une, force a été

de signifier distinctement les relations [)ar ces termes abstraits

que nous nommons les propriétés ou les notions ».

h'nil prinuini fait observer que (( s'il n'est pas fait mention des

notions dans la sainte Ecriture, il est pourtant fait mention des

Personnes », c'est-à-dire du Père, du Fils et du Saint-Esprit,

« en qui les notions sont conq^iises comme l'abstrait dans le

concret ». 11 est évident, en elfet, qu'on ne peut pas avoir le

Père sans la {jaternité, ni le Fils sans la filiation, et le reste. C'est

donc par une déduction légitime que nous employons ces ter-

mes, bien (pi'ils ne se trouvent pas, comme tels, dans la sainte

Ecriture.

Vad senindum est très important pour bien préciser le carac-

tère des notions dont nous parlons. « Ces notions ne sont pas

signifiées en Dieu [)ar mode de réalités, mais par mode de rai-

sons » ou de concepts (( qui nous font connaître les Personnes
;

bien «pir 1rs nnlinus <mi les relations » (jui leiir correspondent

« soient réellemml «mi Dieu, ainsi (ju'il a été dit plus haut (q. 28,

art. I) ». Les notions, (jui pourtant sont des réalités et même
des réalités subsistantes en Dieu, ne sont pas siij^nifiées par mode
de choses subsistantes, nniis par mode d'abstraction et à titre

de formalités iulcllectuelles devenues, j)()ur nous, principes de

distinction et de connaissance. « 11 suit de là que ce qui ditciuel-

queordreà un acte soit essentiel, soit personnel, ne peut pas se

dire des notions; car cela répugne au mode de siijnifier (jui est
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le leur. Et voilà pourquoi nous ne pouvons pas dire que la pa-

ternité crée ou qu'elle eng-endre, qu'elle fait acte de sag^esse ou

d'intelligence ». C'est qu'en effet les actes n'appartiennent qu'aux

suppôts ou aux êtres subsistants, et ce n'est pas ainsi que nous

signifions les notions en Dieu. « Pour ce qui est des propriétés

essentielles^ au contraire, qui ne disent pas un ordre au fait d'agir,

mais simplement excluent de Dieu les conditions de la créature,

nous pourrons les dire des notions. Nous dirons, par exemple,

que la paternité est éternelle, qu'elle est immense, et le reste.

En raison aussi de l'identité réelle » qui existe entre la paternité

et le Père, entre la filiation et le Fils, et généralement entre les

notions et la Personne dont on les dit, « nous pourrons dire de

ces notions les termes substantifs » ou concrets, a qu'il s'agisse

des termes personnels ou des termes essentiels; et, par exemple,

nous pourrons dire que la paternité est Dieu, que la paternité

est le Père ».

h'ad tertiiim rappelle que « sans doute les Personnes sont au

suprême degré de simplicité; mais nous pouvons, sans porter

atteinte à cette simplicité, signifier d'une façon abstraite les rai-

sons propres des Personnes, ainsi qu'il a été dit » (au corps de

l'article).

Il y a en Dieu, c'est le dogme fondamental de notre foi, plu-

sieurs Personnes. Ces Personnes, qui conviennent entre elles au

point de vue de l'essence et de tous les attributs essentiels, se

distinguent cependant, eu réalité, l'une de l'autre. Le Père n'est

pas le Fils, le Fils n'est pas le Père, le Père et le Fils ne sont pas

le Saint-Esprit; bien que le Père, le Fils et le Saint-Esprit soient

le même Dieu. De même qu'il y a cfi elles quelque chose de com-

mun qui fait qu'elles conviennent, de même il y a en chacune

d'elles quelque chose qui n'est pas dans les autres et qui fait

qu'elle s'en distingue. C'est par ce quelque chose qui fait que les

Personnes divines se dislinguent entre elles, que nous pouvons

les connaître chacune distinctement. Or, précisément, nous appe-

lons notions, dans le langage théologique, ces caractères parti-

culiers qui se trouvent en chacune des Personnes divines et qui

nous les font connaître selon qu^elles se distinguent entre elles.
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('(*s raraolôrcs somI lirs i'<'m'Is »mi cIimciiiic des IN'isdiiiirs dis iiics,

tM hicii ({u'ils sidciililit'iil, (hins la ii'iilih', a\('c rllcs, ils s'en

(lishiiuiUMil latioiMM'IlciinMit r\\ ce (|ii'ils son! coiiriis |tai' nous

Cttiinnc (les uolcs on dos loi'malih's (|iii soiil dcsliiitM's à les \',\\ii*

comiaîlre. Aussi hirn, csl-cc par mode de loimes ahshailcs (ju<»

nous les sitî"iiiH()ns ; non pas (juc nous cnlcndions arfu'uicr, poni*

l<\s Pcrsoinn's dix mes, une ('oinposili(Hi (piclconiinc de lornic cl,

(If supp('>l, mais siuiplcincnl pour ;nai(jn«'r qu'il v a «mi chacune

d'elles lel priiu'ipe de /lislin('(i(ui (]ui nous oblige à ne pas les

confoiulre. Notre iulelliî^euce eon(;oil disliucleiuenl hi Persoiiiuî

el sou earartère disliiu-tif ou sa notiou, paice (pie, selon notre

mode eouuatnici de eonnaître, la Personne est coueue par nous

comme ce ([ui suhsiste, et (pu', paiiui nous oii [)aiini les êtres

matériels d'où s'orii^nuent nos connaissances, ce (pii sul)sisle se

disliug^ue des formes ou des modalités qui se trouvent en lui et y

subsistent. C'est donc dans notre inlelliij;-ence, ou par rapport à

m>tre intelliij^ence, (pie la notion se distiui^ue de la Personne en

Dieu. Mais en Dieu elles s'identifient de tous p(/uits, s'il s'aj^it

de leur réalité ou de leur (3tre. La Personne et la notion sont une

seule et même réalité, dont la [)lénitude, (jni déborde notre intel-

lit^ence, est apte à fonder, dans notre esprit, deux concepts dif-

férents que n(Mis exprimons j)ai" deux termes distincts, l'un abs-

trait, et l'autre concret. — Tel est le sens de ce mot notion

appliqué à Dieu dans le mystère de la Trinité. Ce sens, du reste,

nous apparaîtra mieux encore après la lecture de l'article sui-

vant où saint Thomas va s'eiKjuérir du nombr(; des notions.

Article III.

S'il y a cinq notions?

Nous voyons, par le sinij)le énoncé de cet article, (pi'il était

reçu, du temps de saint riiomas, de fixer à ciiu] le nomljre des

notions en Dieu.— Le saint Docteur examine s'il n'y a rien à chan-

ger à cette détermination. — Ciufj objections veideni prouv(îr (|ue

ce nombre a et»' mal Wxr : trois, pensant <pi'il y en a lioj); et

deux, qu'il n'y en a pas assez.— La pieiuière observe qu' « à j>ro-
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prement parler, les notions des Personnes sont les relations

qui les distinguent. Or, nous l'avons dit plus haut (q. 28, art. 4),

les relations en Dieu sont au nombre de quatre. Donc, les

notions aussi seront quatre seulement».— La seconde objection

remarque qu' « à cause de Tunité d'essence, Dieu est dit un ; et

qu'en raison des trois Personnes, Il est dit trine. Il semble donc

qu'il sera dit qiiine, s'il y a en Lui cinq notions ; et cela même

est un inconvénient ». — La troisième objection est particulière-

ment importante, en elle-même d'abord, et aussi en raison de la

réponse qu'elle nous vaudra. Elle part de ce fait qu'il n'y a que

trois Personnes en Dieu; et elle argumente comme il suit : « Si,

tandis qu'il n'y a que trois personnes en Dieu, on dit qu'il y a

cinq notions, il faudra qu'en l'une ou l'autre des Personnes se

trouvent deux notions ou même davantage; et c'est ainsi que

l'on place dans la Personne du Père l'innascibilité, la paternité

et la sp-iration commune. Mais ou bien ces notions diffèrent

réellement entre elles ou elles ne diffèrent que selon la raison.

Si elles diffèrent réellement, il s'ensuit que la Personne du

Père » et toute autre Personne en qui se trouveront plusieurs

de ces notions « sera composée de plusieurs choses. Que si elles

ne diffèrent que selon la raison, il s'ensuit que l'une d'elles

pourra se dire de l'autre » ou des autres; « en telle manière

que si nous disons que la bonté de Dieu est sa sagesse, à cause

de leur identité réelle, nous pourrons dire aussi que la spiration

commune est la paternité : et ceci n'est admis par personne. Il

n'y a donc pas cinq notions » en Dieu.

Deux arg-uments sed contra, qui sont deux véritables objec-

tions en sens inverse, veulent prouver qu'il y a plus de cinq

notions en Dieu. — Le premier observe que « si le Père ne s'ori-

gine point d'un autre, et l'on a, de ce chef, la notion d'innas-

cibilité, le Saint-Esprit n'a personne qui s'origine de Lui »; d'où

il semble que nous devons ajouter, pour Lui, une nouvelle

notion qui correspondra à l'innascibilité du Père et que d'aucuns

ont voulu appeler l'improductivité. « Ce qui donne en tout six

notions » pour les Personnes divines.— Le second arg"ument sed

contra dit que « s'il est commun au Père et au Fils que le Saiul-

Esprit en procède, il est, aussi, commun au Fils et au Saint-
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Esprit iju'ils |»rocr(l«Mit du Prie. I )t' iikmih' dniic (|iril \ ;i imc

notion roniiiiiiiu' mu Pri'c cl au l'ils, de iiiriiit' \\ doit \' asoic uik.'

notion coimiiiiiik" an lils cl au Sainl-I'lsprit ».

Ia* corps (Ir l'artirlr rapjK'llc, au d(''l»ul, cl pi(''risc ce (pi'il l'aiil

entendre par* iuftiniis eu Dieu. « i)u aj)peII(W/o//o// ce cpii csl la

raison pn>pre d'où l'on c(Ujnaîl une Pcisouuc di\iuc >>. Par con-

sécpienl. nous auious aulaul de notions eu Dieu (pie nous aur'ons

de raisons distinctes nous laisaul connaître cluupie Personne

divine eu laul (pi'elle est xwn^ Personiu' cl telle Personne. « Or,

les l\^rsonnes divines se innltiplient », en se dislinij^uant rt'elle-

ine!it les unes <l(»s autres, « selon les relations d'ori^ine. Mais

denx choses » on deux questions « se rattachent à la relation d'ori-

g^ine : de y///'s'oriyine un tel et qui est celui (jui ainsi s'orig'ine. Ce

sera précisément selon cesdeux modesquenous pourrons connaître

telle ou telle Personne divine ». Et, par suite, nous aurons autant

dénotions qu'il pourra (Mre fait de réponses à ces deux questions

dans rorii^ine des divines l^ersonnes. « S'il s'agit, d'abord, de

la Personne du Père, ce n'est pas par ce fait qu'elle vient d'un

autre, que nous pourrons la connaître, mais plutôt par ceci

qu'elle n'est d'aucun autre », puisqu'en réalité le l*ère ne s'ori-

g^ine pas d'un autre en Dieu, étant Lui-même, au contraire, le

Principe de toute origine. « Nous aurons donc, de ce chef, et en

ce qui est du Père, la notion d'innascibilifé. Quant au fait qu'un

autre vient de Lui, nous pourrons connaître le Père d'une dou-

ble manière. Premièrement, en tant que c'est le Fils, qui vient

de Lui; et, de ce chef, Il est connu par la notion de paternité.

Secondement, en tant que c'est le Saint-Esprit, et II est connu

ainsi par la spiration commune. — S'il s'agit de la Personne du

Fils, nous la pouvons connaître, d'abord, en raison de ce fait

qu'elle provient d'un autre par voie de naissance; et, ainsi, elle

se connaît par la filiation. Nous la pouvons connaître ensuite

en raison de ce fait qu'un autre, c'est-à-dire l'Esprit-Saint, [)ro-

cède du Fils; et, par là, nous la connaissons de la même manière

que le Père, savoir : par la spiration commune.— Pour ce qui est

de l'Esprit-Saint, nous le pouvons connaître parce fait qu'il est

d'un autre ou de plusieiirs autres; et ainsi nous le connaissons

par la procession. Mais nous ue le pouvons pas connaître en



232 SOMME THÉOLOGIQUE.

raison d'un autre qui procéderait de Lui, puisqu'aucune autre

Personne divine ne procède de Lui. Donc, il reste que nous

avons en Dieu cinq notions » ou cinq caractères distinctifs par

lesquels nous connaissons les diverses Personnes, « savoir : rin-

nascibilité, la paternité, la filiation, la spiration commune et

la procession ». De ces caractères distinctifs ou « de ces notions,

quatre seulement sont des relations » : ce sont les quatre der-

nières; (( quant à l'innascibilité^ on Ty ramène, ainsi qu'il sera dit

plus loin » (q. 33, art. 4? ad 3""^), mais elle ne l'est pas, à propre-

ment parler. « Quatre aussi seulement sont des propriétés » ou

des notes appartenant en propre à telle ou telle Personne : ce

sont l'innascibilité, la paternité, la fdiation et la procession
;

(( pour ce qui est de la spiration commune, elle n'est pas une

propriété, puisqu'elle convient à deux Personnes. Enfin, trois

sont des notions personnelles ^ c'est-à-dire qui constituent des

Personnes : ce sont la paternité, la filiation, la procession;

quant à la spiration commune et à l'innascibilité, elles sont bien

des notions de Personnes » , c'est-à-dire qui servent à nous

faire connaître telles Personnes, « mais elles ne sont pas des

notions personnelles », constituant les Personnes, « ainsi qu'il

sera montré plus loin » (q. l\o, art. i, ad i""").

Dans son commentaire sur les Sentences (liv. I, dist. 26, q. 2,

art. 3)^ saint Thomas établit une comparaison très intéressante

entre les notions, les propriétés et les relations en Dieu. Il nous

fait remarquer qu' « on peut assig^ner entre elles une triple diffé-

rence. — Elles diffèrent, d'abord, quant à leur mode propre de

sig'nifier ». Prenons « la paternité », par exemple, qui est tout

ensemble relation, propriété et notion. « On l'appellera relation,

selon qu'elle dit un rapport au Fils
;
propriété, en tant qu'elle con-

vient au Père seul; notion, parce qu'elle est le principe formel de

connaître le Père. — Une seconde manière dont elles diffèrent,

c'est quant à l'ordre qu'elles disent à l'intellig'ence. De ce que,

en effet, rien ne peut avoir raison de principe faisant connaître

une chose, si cela n'est propre à cette chose, il s'ensuit que dans

l'ordre de l'intelligence, la propriété précède la notion. Et parce

que la propriété ne convient qu'à ce qui est distinct de tout ce

qui n'est pas lui, que d'autre part la distinction en Dieu n'est que
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par l\»pposi!ion de rcliilion, Ir ((tnccpl dv in'opi'H'h'-, en hicii,

sera prccrdi' du coiicriil de t'i'hihon ». Ainsi donc, au point de

\ Ut' intclicclnrl on selon l'ordi'c de la raison, nous a\ ons d'ahord

lu rfidtinn, pnis la /i/-()/n'H'f(', pnis la nn/mn '. — (( l^nlin, inir

troisit'iiU' inanirrc doni rllcs ditlVM'cnl, (''«'sl (jnani an nmnhrc »;

ri lions rt'IiiMivons ici la incinc docliinc (pic lions avons ln)n\«'c

au corps i\v Tarliclc, saNoir (pn' les noiions soni an iioiiiImc (\v

cinq, donl «pialre scnlcnicnl sonI des relations, (pialrc anssi des

propriétés, trois personnelles, el Arux atlectanl des l*ersoiines

sans les eonslilnei-.

Uad pri/fuini répond, d'nn mot, en renvoyant l'objection an

corps de l'arliclc on il a été montré qn' « en outre des quatre re-

lations, il fallait poseï" une antre notion » (pii est la notion d'in-

nascibilité, [noprc à la Personne tin Père.

\Sad secunduin t'ait observer que « l'essence, en Dieu, estsi^^nifiée

comme une certaine chose; et pareillement^ aussi, les Personnes

sont sit^nitiées comme de certaines choses », à titre de réalités exis-

tant en Dien, et le constituant, en cpielque manière. « Les notions,

au contraire, sont sii^nifiées à tilre d(î raisons » ou de formalités

int«dleet»ielles, faisant connaître ou « notifiant les Personnes ».

Elles ne disent [)as une réalité existant en Dieu pour le constituer

dans l'unité de sa nature ou la Trinité de ses Personnes; elles

disent simplement des formalités ou des caractères qui sans doute

sont bien en Dieu, dans les Personnnes divines, mais non pas

précisément selon ([u'ils sont en Dieu, elles les disent selon (jnils

ont rapport à notre intelligence pour lui permettre de discerner

et de distinfj/icr entre elles les Personnes divines, a Et voilà

pourquoi, bien (jne Dieu soit dit un, en raison de l'unité d'es-

sence, et trine en raison de la Trinité des Personnes, on ne le dit

pas quine, en raison des cinrj noiions ». Les cinq notions n'ont

pas leur équivalent concret^ en tant que cinq notions, en Dieu,

comme l'ont l'essence une et les trois Personnes.

Ufid tertiunij nous l'avons déjà dit à propos de l'objection, est

I. f^ P. Jansscns nous paraît avoir fait une lég-ère confusion en résumant ce

Icxle de saint Thomas, Il iiift la notion au second rani»-, dans l'ordre inlrilrc-

luel. Saint Thomas la met au troisième.
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d'une importance extrême, pour bien saisir la nature des notions

et ce qu'elles sont en Dieu. L'objection se demandait si dans une

même Personne où nous avons plusieurs notions, la Personne

du Père, par exemple, ces multiples notions différaient entre elles

d'une différence réelle. Si oui, la Personne divine n'était plus

quelque chose de simple, étant composée de réalités multiples. Si

non, elles semblaient devoir se confondre, en ce sens, du moins,

qu'on les pourrait dire l'une de l'autre, comme on dit que la

bonté est la sagesse en Dieu, parce que la bonté et la sagesse

sont toutes deux la même divinité. — Telle était l'objection.

Saint Thomas répond : « Dès là qu'il n'y a que l'opposition

relative en Dieu qui fasse la pluralité réelle, plusieurs pro-

priétés d'une même Personne, précisément parce qu'elles ne s'op-

posent pas entre elles d'une opposition relative, ne diffèrent pas

réellement. Il ne s'ensuit pourtant pas qu'on les puisse dire l'une

de l'autre », comme le voulait l'objection ; « parce que leur signi-

fication va à désigner diverses raisons » ou divers aspects « des

Personnes ». Elles sont comme des concepts divers d'une même

Personne ou des diverses Personnes, aboutissant à une même
réalité, en Dieu ou dans la Personne divine, mais dont la pléni-

tude suffit à remplir, sans être jamais épuisée, les multiples con-

cepts de notre esprit. Et nous voyons par là le rapport étroit

qui existe entre les notions dont nous parlons ici et les attributs

dont nous avons parlé au sujet de la nature divine [Cf. q. i3,

art. 4]- Aussi bien saint Thomas s'appuie-t-il sur la doctrine des

attributs pour résoudre la difficulté que l'objection soulevait au

sujet des notions. L'objection confondait, à tort^ l'identité des

réalités signifiées par les attributs en Dieu avec l'identité de

ces attributs eux-mêmes. Il est très vrai, que la sagesse et la

puissance en Dieu s'identifient dans la même essence et que,

par suite, « nous pouvons dire que la sagesse est la puis-

sance ». Mais il n'est pas vrai et « nous ne disons pas, observe

saint Thomas, que Vattribut de sagesse soit Vattribut de puis-

sance ». Dès là, en effet, que nous parlons d'attribut, nous fai-

sons intervenir une opération de notre esprit qui, nous l'avons

dit (Cf. l'endroit précité), pour connaître l'infinie réalité de Dieu

et se l'exprimer à lui-même ou l'exprimer à d'autres, est obligé
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ili» la tlt'laillrr en <jii('I(|iic sorh', \\r |k»ii\miiI Im siilsir iriiii seul

ach* ni I t'\|»riiiit'i' d un seul cniicci»! ou (11111 snil mol. lA ces t\\-

vt'i's conrt'pls ne sr coiiIoikIciiI pas, ils sont lirs dislincls W\\\ i\i'

raiiln*, l)i«Mi (jiu' la it'alil»' souvcraiiu' (ju'ils nous «'\j)rini('nl soll en

ello-iiit^int' paifaitniuMil uim' cl i(l('n(i(|U('. \)r iikmiic pour les no-

tions. Elles l lient leur divorsilr, du moins (jiiaiid il s'ai^il des

notions d'une inèiue Personne, de noire esprit (pii ne peut pas

d'un seul regard emhiasser tout ce qui est dans l'iidinie simpli-

cité de la l\'rs(Hiiic (li\iuc, mais (pii la saisit sous divers aspects

et se l'exprime [)ar des termes multiples.

Cette solution ne seml)le pas souflVii' de dif'ficullé, à |)rendi'e

la notion dans son sens subjectif cl en tant (pi'elle se trouve dans

notre esprit. Mais, à la prendre dans son sens objectif ou selon

qu'elle est une r('*alit('' en Dieu, et c'est surtout ainsi (pie nous

la prenons dans tcMite la ([uestion actuelle, on ne voit plus trop

comment nous pouvons parler de multiples notions dans une

même Personne divine. La difficulté s'accroît de ce que non seu-

lement nous mettons plusieurs notions dans une même Personne,

mais jus(pi'à plusieurs relations et plusieurs relations réelles. C'est

ainsi que la paternité et la spiration active sont deux relations

très distinctes l'une de l'autre, dont chacune est dite, au sens le

plus strict, être une r(dation réelle, et nous les disons, toutes

deux, être dans la Personne du Père. Ne semble-t-il pas que

nous avons ici contradiction ou (pie la Personne du Père est

composée de réalités multiples; car, enfin, si elle n'est pas com-

postée de réalités multiples, nous ne pouvons plus affirmer, sans

nous contredire, semble-t-il, (ju'il y a, en elle, deux relations

réelles distinctes. — A cela, nous répondons qu'autre chose est

dire qu'il y a dans la Personne du Père deux relations réelles

distinctes, et autre chose dire qu'il y a deux relations réellement

distinctes, ou deux réalités distinctes. Dans le premier cas, la

distinction porte sur les relations: dans le second cas, elle porte

sur les réalités. Or, il est très vrai, — saint Thomas nous l'a

affirmé et {)rouvé à l'article préctîdent — que dans la même Per-

sonne du Père, il \ a deux relations distinctes dont chacune est

vraiment r»'*elle : la paternité et la spiration active. Ces deux

relations sont réelles, puisqu'elles s'identifient chacune, à la
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suprême réalité qu'est l'essence divine. Elles sont distinctes,

parce que par l'une d'elles la Personne du Père se réfère au Fils,

et par l'autre à l'Esprit-Saint, deux termes réellement distincts,

puisqu'ils vont à constituer deux Personnes distinctes en Dieu.

Mais ce n'est qu'en tant que relations qu'elles sont distinctes,

dans la Personne du Père; ce n'est pas en tant que réalités.

Elles ne sont pas deux réalités distinctes dans la Personne du

Père, parce qu'il n'y a pas entre elles l'opposition relative qui,

nous l'avons dit (q. 3o, art. 2), est la seule cause de distinction

réelle entre les relations réelles qui sont en Dieu.

S'ensuit-il qu'il n'y ait qu'une distinction de raison entre la

paternité et la spiration active qui, toutes deux, sont dans la

Personne du Père? Le dire, remarque Cajétan, dans son com-

mentaire de l'article précédent, ne semble pas devoir satisfaire

l'intelligence, aux yeux de plusieurs : non quietat multoruni

intellectum. « C'est qu'en effet, ajoute-t-il, être deux selon la

raison, n'est pas être « vraiment » deux; cela signifie simplement

que l'intelligence en entend deux. Aussi bien, et puisqu'en dehors

de la distinction réelle ou de raison, il n'y a pas d'autre distinc-

tion actuelle, il demeure qu'elles seront deux virtuellement, c'est-

à-dire qu'elles sont comme si elles étaient deux. Et cela même
convient à l'excellence de la divine essence : et hoc consonat

excellentiœ divinœ rei ». Nous savons, en effet, que dans l'infi-

nitude de l'acte divin, il y a suréminemment tout ce qui corres-

pond à la réalité exigée par nos divers concepts ou par les

diverses formalités que nous lui attribuons. Parmi ce^ formalités

diverses, nous trouvons, pour la seule Personne du Père, la

paternité et la spiration, qui disent quelque chose de positif dans

le Père, puisqu'elles désignent deux principes d'action aboutissant

à deux termes distincts. Seulement, ces deux principes d'action

se confondent, dans la Personne du Père, en une même et seule

réalité qui est l'infinie réalité de l'essence divine. Nous dirons

donc qu'il y a entre la paternité et la spiration active dans le

Père une distinction formelle ou de raison, équivalant, au point

de vue de l'effet ou du terme, à une véritable distinction réelle;

ce que Cajétan a fort bien traduit, d'un mot, en l'appelant une

distinction virtuelle.
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Nous avions fail it'mar(|iUM" (jik» les deux ainiiinenls srd ctniti-a

rlait'iil «Ml it'alih' (I«mi\ ohjcclioiis Iriulaiil à |»i<»MM'r <|iril va\ai(

en Dit'U j»lns de ciiuj lutlioiis. Saint riioiiias \ [(''jiniid j>;ii- Vad

ijitartiun ri Vml (juin lum.

\^'(i(i (iiKulinn ('\|)li(|iir [t(>ui(Hi(»i le fail <|ii(" mille l'cismitic

nr |>rocô«l(' pas de Lui iic pciil (•oiisliliicr jiom- ri^sjnil-Saiiil imc

iiMlit)n, ('(iiMiiM* le lail de ne jtroci'dci' d»' pciscdiiic en coMsliliM"

iinr pour le Père. (Vrsl (pir <« la pcrscmiir (Miliaîiic l'idcM' de

(iiv:ni((" » (Hi d't'M'tdleiioc, ainsi cpTil a ch' dit jdiis haut Kj. :>.[),

arl. .*^, ^/^/ .?"'"). (( Or, ce ne jxmiI pas (Mrc, [)()nr la Personne du

Sainl-Espi'il, une eondilion ou une nianpie de dignité » et

(l'oxcellenee, (( (ju'aueune Personne n'en [)rocèdc, roinnic! c'est

pour le Pèi'e une niar<pie (rexcelience de ne point proei'def d'un

autre ». El Noilà pour(pioi, tandis (pie ce fait nous donne la

notion d'innascibililé pour la Personne du Père, il n'y a pas à

parler, au sujet du Sainl-Esprit, de notion d'improductivité, ainsi

que d'aucuns l'auraient voulu.

\Jad (jiiinhun n'accorde pas (pi'il puisse y avoir une notion

coninuine pour N' Fils et pour le Saint-Esj)ril, fpioi(pie tous deux

s'orii5^inent du Père, comme il y a une notion commune pour le

Père el [)0ur le l'ils, en tant cpie tous deux sont principe du

Saint-Esj>ril. C/est que « le Fils et le Saint-Esprit ne conviennent

pas en ini mode spécial de s'ori^iner du Père, comme le Père et

le Fils coii\ ieiineut en un mode spécial d'ètr<î principe par rap-

p«»rl an Saint-Esprit ». Le b'ils, en elï'et, s'ori^^ine du Père par

voie de génération, tandis (jue le Sain t-l'sp rit s'ijrij^ine du Père

par voie de spiralion. a Puis donc (pie ce (jui est principe de

connaissance », et nous savons (pie telle est la raison propre des

notions en Dieu, « doit (''lie (jueNpie cliose de sp('(ial », attendu

que ce qui est comniiin el i;«''n(''ral ou vai^ne ne saurait eui^endicr

de connaissance distincte, <( il s'ensuit (|u'il n'y a p;is j)arit('' »

entre le \':\'\\ du Père el du P'ils coincnant dans la raison de spiia-

li<»n aetive par iaj)poil iiii Saint-Esprit, et le I^'ils et le Saint-

Esprit procédant tous deux du Père, mais l'un j)ar voie d(î i;('ii<'-

ration et l'autre p;ir xoie de sj)iialion. Aussi bien, nous aurons

d'une paît Im iiolion de spir;ilioii commune, landis (pie de l'autre

coté nou> n'iiuroiis pas de nou\elle iiolioii.
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C/est donc au nombre de cinq que nous devons limiter les no-

lions que nous disons être en Dieu. Et parmi ces cinq notions,

deux sont propres au Père, une est commune au Père et au Fils,

une est propre au Fils et une est propre au Saint-Esprit. Nous

savons aussi que ces notions, même quand il y en a plusieurs

en une même Personne, pour être quelque chose de très réel

dans les Personnes divines, n y apportent aucune composition.

C'est 'qu'en Dieu toute la raison de réalité se tire du côté de

l'essence, et l'essence étant souverainement une, il ne se peut pas

qu'il y ait multiplicité de réalités en Dieu. Il est très vrai qu'il y

a multiplicité de relations, nous l'avons dit plus haut (q. 3o), et

aussi, nous venons de le dire, multiplicité de notions, relations

et notions qui sont très réelles en Dieu. Mais cette multiplicité

de notions ou de relations réelles ne fait pas qu'il y ait multipli-

cité de réalités en Dieu ; car c'est en tant que notions ou en tant

que relations que les notions et les relations soûl multiples; ce

n'est pas en lanl que chacune d'elles est, en réalité — et c'est de

là qu'elle tire toute sa réalité — une même chose avec l'essence

divine ou avec l'acte pur que nous appelons Dieu. Quelquefois

même il n'y a, entre les notions et les relations, qu'une distinc-

tion formelle ou virtuelle, et non une distinction réelle. C'est le

cas, nous l'avons vu, pour la paternité et pour la spiration

active dans la Personne du Père, pour la filiation et la spiration

active dans la Personne du Fils. Que s'il y a, entre elles, une

distinction réelle, et c'est le cas pour la paternité, pour la filia-

tion, pour la spiration passive ou la procession, même alors nous

n'avons pas multiplicité de réalités absolues en Dieu; nous

n'avons qu'une multiciplité de réalités relatives. La raison en est

que chacune de ces réalités relatives, l)ien qu'elle se distingue

réellement de la réalité relative qui lui est opposée dans l'ordre

de relation, s'identifie à la même et une réalité absolue, où cha-

cune vient puiser, nous l'avons dit, tout ce qu'elle a de réalité

(Cf. q. 2'8). Il s'ensuit qu'au sens pur et simple, il n'y a aucune

multiplicité de réalité en Dieu. Lors donc que nous disons qu'il

y a, en chaque Personne divine, un quelque chose par où elle

convient avec les autres Personnes, et un quelque chose par où

elle s'en distingue et qui constitue l'élément objectif de ce que

*
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nous nommons lt*s notions, ce sciMit nn<' nitMir {grossière de

croiro, comm»' le l'ait (îréi^oirc de Uimini (CF. Capiroins, dist. 2(),

«j. I, art. •>
; — dr la nouvelle édition Pal)an-Pè;^(i(»s , I. 11,

p. '2'j'S)y que nous mettons dans la Personne divine deux (mi plu-

sieurs léalités au sens jn'écis de ce mot. Il n'y a dans eliacjue

Personne di\iiie (pTune seule réalité, (pii d'ailleurs s'identifie

avec elle, el (pii est l'essence divine on l'acte pnr. Seulement,

cette même réalité correspond à plusieurs formalitf's ou concepts,

d'où nous disons cpie la Personne et l'essence ditl'èrent selon la

raison. Et celle difîerence selon la raison suffit, comme nous

l'avons expli(|ué plus haut (q. 28), pour que nous puissions

tenir, sans contradiction, l'enseignement de la foi nous disant

que dans la même et une essence divine subsistent trois Per-

sonnes réellement distinctes. Or, c'est uniquement pour marquer

qu'elles sont distinctes en tant que Personnes, bien qu'elles ne

fassent qu'un au point de vue de l'essence, que nous disons

qu'il y a en chacune d'elles un quelque chose par où elles con-

vieinienl et un quelque chose par où elles se distinguent. Ce

quelque chose, au point de vue de la réalité, est le même acte

d'être infini: mais il a ou il dit deux aspects différents : l'aspect

d'acte d'être et l'aspect de ternie de procession. En tant qu'acte

d'être, il est un; en tant que terme de procession, il est nnultiple.

Capréolus, répondant à Grégoire de Rimini [loco citato,

p. 277), a admirablement précisé la doctrine que nous venons

de rappeler. Grégoire disait que, d'après l'enseignement de la

foi, le Père avait tout donné au Fils sans se rien réserver, et

que, par suite, il n'y avait aucune entité dans le Père qui ne fiit

dans le Fils, ou dans le Fils qui ne fût dans le Père. Capréolus

répond qu' a il suit de la définition de l'Eglise (cap. Daninamus,

au 4" conc. de Latran, i2i5; Denzinger, n. 358) que toute la

substance et toute l'entité du Père est dans le Fils, si par en-

tité on entend ce qu'il y a d'absolu ; il ne s'ensuit pourtant pas

que chaque réalité relative qui est dans le Père soit dans le

Fils ». Et il cite, à l'appui de cette solution, un très beau texte

de saint Thomas que nous nous reprocherions de ne pas repro-

duire. Le voici dans toute sa teneur; il est emprunté à la ques-

tion de Potentia, q. 2, art. 3 : « Nous devons considérer, au
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sujet de l'essence divine, explique saint Thomas, qu'en raison de

sa souveraine simplicité, tout ce qui est en Dieu est l'essence

divine. Par suite, les relations elles-mêmes qui font que les Per-

sonnes se disting-uent l'une de l'autre, sont l'essence divine elle-

même au point de vue de la réalité. Toutefois, bien que la même
une essence soit commune aux trois Personnes, il ne s'ensuit

pas que la relation appartenant à telle Personne soit commune

aux trois ; et cela à cause de l'opposition des relations entre

elles. C'est ainsi que la paternité est l'essence divine ; et cepen-

dant », bien que l'essence divine qui est dans le Père soit aussi

dans le Fils, « la paternité n'est pas dans le Fils, à cause que la

paternité et la filiation s'opposent. Si bien, qu'on peut dire que la

paternité est la divine essence, selon qu'elle est dans le Père, non

selon qu'elle est dans le Fils », bien que ce soit la même essence

qui est dans le Père et dans le Fils ; « c'est qu'elle n'est pas de

la même manière dans le Père et dans le Fils : elle est dans le

Fils comme acceptée d'un autre; or, elle n'est pas ainsi dans le

Père. Pourtant, et bien que le Fils n'ait pas la paternité que le

Père a, il ne s'ensuit pas que le Père ait quelque chose que le

Fils n'a pas; car la relation » par laquelle seule ils se distin-

guent, (( n'a pas, de sa nature, c'est-à-dire en tant qu'elle est

relation, d'être quelque chose, mais seulement un rapport à

quelque chose »; et voilà pourquoi, nous l'avons dit plus haut

(q. 28, art. i), de tous les genres d'être, seule la relation peut,

tout en restant elle-même, n'être pas réelle, mais seulement de

raison. « Que la relation soit quelque chose dans la réalité, elle

l'a du côté par où elle adhère, soit qu'elle s'identifie au sujet

selon la réalité, comme il arrive en Dieu », où les relations sont

l'essence elle-même, « soit qu'elle ait sa cause dans le sujet,

comme il arrive dans les créatures. Et donc, comme ce qui est

absolu » en Dieu, « est d'une façon commune dans le Père et dans

le Fils, ils ne se distinguent pas en raison de quelque chose,

mais seulement en raison d'à quelque chose » ; c'est-à-dire qu'ils

disent des rapports différents. « On ne peut donc pas dire que

le Père ait quelque chose que le Fils n'ait pas ; mais que quelque

chose convient sous un rapport au Père et sous un autre rap-

port au Fils ».
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11 élait impossible de foriimlcr en leriiie plus précis doelrine

plus délieate.

Nous nous perniettroiis de reproduire un autre texte de saint

TluMuas, cité aussi par (lapi(''()lus daus sa ré[)onse à (iré^oirc de

Kiiniui, cl «pii a poui" but de déliniiler le sens exact des mots

chose, /vv7, rnililr, l'trc^ entité e( autres termes semblables (jui

viennent tVé(piemment dans le laii'j^age théologique au sujet de

la Trinité. C.c nouveau texte est tiré du commentaire sur les

Sentences, liv. 1, dist. 2;"), (|. i, art. [\. Saint Thomas s'y réfère

à Avicenne et nous dit, a[)rès cet auteur, que « ces mots être et

'hose (en latin, eus et res) dilTèrent selon qu'il y a deux choses à

considérer dans une chose » qui est : « son essence ou sa notion

et son être. — C'est de l'essence, de la quiddité que se tire le

mot chose (res). Et parce que la quiddité peut avoir Têlre ou

exister, soit dans l'individu qui est au dehors, extérieurement à

notre àme, soit dans l'àme, selon que cette quiddité est dans

rintellig^ence » à titre de notion ou de concept, « de là vient que

le mot chose (en latin res^ d'où nous tirons les mots français

réel, l'èalitê), se rapporte à l'un et à l'autre, c'est-à-dire et à ce

qui est dans l'esprit, auquel cas le mot chose {res) vient (dans sa

forme latine) du verbe reor, reris (qui ^i^mïiç^ penser affirmati-

reinent), et à ce qui existe au dehors, selon qu'on appelle réel

i^ici, le mot français traduit parfaitement le mot res) ce qui a un

être arrêté (ratiini) et fixe dans la nature » parmi les êtres qui

subsistent. Voilà pour le mot chose. — « Le mot être (en latin,

cns) se tire de l'être » ou de l'existence « de la chose ». — Gela

dit, venons au mystère de la Trinité. Nous savons que « pour

les trois Personnes divines, il n'y a qu'un seul et même acte

d'être. Si donc le mot être {ens) est pris comme substantif (auquel

^ens nous disons en français an être), on ne peut pas le dire des

trois Personnes au pluriel; parce que la forme d'où on le tire,

c'est-à-dire Vdcte d'être, n'est pas multiple en elles. Si, au con-

traire, on le prend par mode de participe ou d'adjectif (auquel

sens nous disons en fiançais étant), on peut le dire au pluriel
;

parce que ces sortes de termes )>, les adjectifs et les participes,

(( tirent leur nombre des suppôts où ils se trouvent, et non de la

forme signihée par eux ». Puis donc qu'en Dieu ils sont trois

De la Trinité. X(j
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suppôts à être, bien qu'il n'y ait pour les trois qu'un seul être, ^H
nous pourrons dire, dans ce sens et sous cette forme, d'ailleurs ^«
inusitée, qu'ils sont trois étants, tout en étant un seul être. —
« Quant à la quiddité ou à la forme, d'où se tire », nous l'avons

dit, (( le mot chose, nous la pouvons considérer d'une double

manière. Ou par mode de forme absolue, comme l'essence, la

quiddité et le reste de même nature, qui ne se multiplie pas en

Dieu; et dans ce cas, le mot chose ne se dira pas au pluriel mais

au sing"ulier, auquel sens nous disons que le Père et le Fils sont

une même chose » ; ils ont, en effet, une même nature, une

même essence, une même quiddité, au sens absolu de ces mots.

« Cependant, il y a aussi en Dieu une certaine forme relative,

par exemple la paternité, qui, selon la raison existant non pas

seulement dans rintellig"ence mais même au dehors, se distingue

de la filiation. C'est pourquoi, selon que le mot chose est pris de

cette relation » et désigne cette forme relative, « on le dira au

pluriel, pour marquer qu'il y a en Dieu plusieurs formes rela-

tives ; et en ce sens nous disons que le Père et le Fils et le Saint-

Esprit sont trois choses » ou trois réalités, « non pas seulement

dans notre esprit, mais même en dehors de nous et se tenant en

elles-mêmes ».

Après avoir cité ce texte, Capréolus ajoute : « On voit par là

que si le mot être est pris par mode de substantif, on ne doit

pas concéder qu'il y ait trois êtres en Dieu. Et je crois, ajoute-

t-il encore, qu'il en faut dire autant de ce mot entité, si on le

prend par mode de substantif qui se tire du mot être; de telle

sorte qu'à prendre ainsi ce mot, nous devrons nier qu'il y ait

dans le Père aucune entité qui ne soit pas dans le Fils, comme

nous nions qu'il y ait en Lui aucun être qui ne soit pas dans le

Fils, ou quelque chose (aliquid) qui ne soit pas dans le Fils »,

ainsi que nous avons entendu saint Thomas nous le dire dans le

texte du de Potentia. « Avec cela » et comme nous l'avons vu

par ce même texte, « il demeure que le Père a une relation que

le Fils n'a pas, et inversement ».

(( Que si pourtant, observe Capréolus, il en est qui veuillent

prendre le mot entité dans le même sens que réalité ou chose

{rem), on pourra distinguer et dire que le Fils a toute l'entité
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ahsolur qu'a le Prie, mais non Inulr rcntilr iclalivr. (l'rsl «mi ce

stMis (|U(* pai'lc saint .Icau l)ainasct''iie, au I'"' Unic de lu Foi

orth(Kl(hvr, c\\. viii, (juand il dit : 7V>/// cf (jud le /V/v nnpur-

tivnl tin Fi/s, sdiif hi non (jcîu'rdhnn, ce (jui ne sit/nijie pas une

(tijfrrrncr dr snhstdncr, /nais nn mode d existence. Et plus loin :

Toutes choses, le Fils les a à canse dn /^vv, cest-â-dire juirce

nue le Fcr'c les a^ e,rce/)fc de n cf/'c pas enijendrè., d'eiKjendrer

et de procéder. Et au (*lia[)ilr(' x, il aji^utc (|ue le Père, et le

Fils, (M le Saint-Esprit sont un en toutes choses, excepté quant à

rimiascihilitr, la <;x'nération et la procession. — En ce sens donc,

conclut Capréoius, je concède que le Père n'a pas donné au Fils

toute l'entité qu'il a ».

Puis, répondant directement à l'objection de (irég"oire de

Riinini, il dit : « Et bien que le Père ait donné une entité, l'entité

absolue, et (pi'll se soit réservé une autre entité, l'entité relative,

il ne s'ensuit pourtant pas qu'il soit divisible ou composé, ou

qu'il n'ait donné qu'une partie de son entité; car l'entité abso-

lue, c'est-à-dire l'essence, et l'entité relative, ne constituent pas

un nombre », par mode « de choses » ou de réalités qui s'addi-

tionnent ; (( bien plus, elles sont une seule et même chose, bien

qu'elles diffèrent selon la raison. Nous n'avons, en effet, jamais

imai^nné, comme le suppose Grég^oire, que l'entité relative soit

réellement distincte de la substance divine; elle ne s'en distingue

que selon la raison, mais une raison vraie et qui a son fonde-

ment dans la réalité », dans l'infinie réalité de l'être divin, ainsi

que nous l'avons déjà maintes fois expliqué.

Nous devons admettre des notions en Dieu, c'est-à-dire des

formalités rationnelles (jui soient pour nous un principe véritable

de connaître les Personnes divines, selon qu'elles se dislini^uent

les unes des autres. Ces notions sont au nombre de cinq : l'in-

nascibilité. la paternité, la filiation, la spiration commune et la

procession. Deux sont propres au Père : l'innascibilité et la [)a-

lernilé
; une, la spiration commune, se retrouve dans le Père et

dans le Fils; la filiation est propre au Fils; la procession, au

Saint-Esprit. Parmi elles, trois sont des propriétés personnelles,

c'esl-à-dire qui constituent des Personnes; ce sont : la paternité,
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la filiation et la procession.— Voilà les conclusions théologiques

auxquelles nous nous sommes arrêtés dans Tétude des notions.

Il ne nous reste plus , dans un dernier article^ qu'à examiner la

portée de ces conclusions. Faut-il les tenir pour inéluctables,

pour nécessaires, pour absolument de foi? ou bien peut-on, à

leur sujet, garder sa liberté d'esprit et avoir tel sentiment que

Ton voudra?

C'est ce que nous allons examiner à l'article suivant.

Article IV.

S'il est permis d'avoir nne opinion contraire au sujet

des notions?

La raison de cet article nous est donnée par saint Thomas

dans son commentaire sur les Sentences (liv. I, dist. 33, q. i,

art. 5), où nous voyons que les adversaires des notions étaient

appelés, par le Maître des Sentences, du nom d'hérétiques. Saint

Thomas se propose d'examiner en quel sens on peut garder et

justifier cette appellation. — Deux objections veulent prouver

qu'(( il n'est pas permis d'avoir, au sujet des notions, une opi-

nion contraire » aux conclusions que nous avons formulées, et

qu'on ne le peut pas sans encourir la note d'hérésie. — La pre-

mière cite la parole de « saint Augustin, au P^' livre de la Trinité

(ch. m) » que nous connaissons déjà, et où il est « dit que nulle

part ailleurs il n'est plus périlleux de se tromper^ qu'en ce qui

touche à la Trinité, à laquelle il est certain que les notions se

rattachent. Or^ il ne se peut pas qu'on ait des opinions contraires

sans qu'on soit », d'un côté ou de l'autre, « dans l'erreur », à

prendre ici le mot contraire dans le sens de contradictoire,

c'est-à-dire quand une opinion nie ce que l'autre affirme ; la né-

gation et l'affirmation sur un même point ne peuvent, en effet,

jamais être simultanément vraies. « Donc, il n'est point permis

d'avoir une opinion contraire au sujet des notions ». — La se-

conde objection rappelle que « c'est par les notions que nous

connaissons les Personnes, ainsi qu'il a été dit (art. 2, 3). Or, au

sujet des Personnes, il n'est pas permis d'avoir des opinions

contraires. Donc, il ne l'est pas non plus au sujet des notions ».



orKSTi(»N \\\ii. — connaissancf: nr.s pkusonnts i>i\ im;s. 9J\^)

l/ar;;iiintMil sr<i cnnli-a se ((mlciilc «rohservei' (jiio « Irs arMi-

rlt»s (!«' la loi in' porlcnl pas siii- les iiolioiis». D'où il iiilV'ic (|ir(( il

t'sl doMi' [MMiiiis d'avoir Icllc opinion ou («'Ile aiilic au sujcl des

iiolions ». ('.(M aii^unuMil scd anitiui pounail rlic ruai coiiipi'is.

Il a besoin d'rlr»' cxprKHH'. Saiiil Thomas N' va faii'c au corps de

rarticlo.

Le corps de l'arliclc csl d'un i;i'aiid inlénU et porte bien au

delà de la simple (pieslion acluelle. Saint 'Pliomas oi)serve

(ju'(( une chose [)eul ap[)arlenir à la toi d'une double manière. —
nireclemenl, d'abord; el ce sont les vérités ([ui nous sont ensei-

^j^nées au nom de Dieu comme étant principales; par exemple :

(jue Dieu est un et trine
; que le F'ils de Dieu s'est incarné, et

autres vérités de cette nature ». Dans son commentaire sur les

Sentences (à l'endroit précité), saint Thomas nous désigne cet

objet direct de la foi en nous disant que c'est « ce qui est com-

pris d'une façon expresse dans les articles » du symbole ou « de

la foi, que tous sont tenus de connaître ». De cet objet direct de

la foi, il nous dit, ici, comme il l'avait déjà dit dans les Senten-

ces, qu'(( avoir à ce sujet une opinion fausse est encourir par le

fait même l'hérésie, surtout s'il s'y ajoute l'obstination ». — Mais

c'est aussi d'une autre manière qu'une chose peut appartenir à la

foi ; savoir : indirectement. Et « on dira qu'appartiennent indi-

rectement à la foi les choses d'où il suit (pielque chose de

contraire à la foi ; comme si quelqu'un disait que Samuel n'était

pas fds d'Elcana : il suit de là, en effet, que l'Écriture Sainte est

fausse ». Le passage auquel saint Thomas fait ici jtllusion se

trouve dans le I^"" livre des Rois^ chap. i, v. i et suivants. 11 y est

parlé (!'« un homme de Ramathaïm-Sophim , de la montagne

d'Ephraïm, nommé Elcana », dont il est dit, au v. 20.. qu'il con-

nut Anne, sa femme, et (pi'il en eut un fils nommé Samuel. On
voit, par ce passage, qu'au témoignage de l'Écriture, Samuel

était hls d'Elcana; et donc nier cela serait accuser d'erreur

l'Ecriture Sainte. Or, dire que l'Ecriture Sainte a commis une

erreur, même en ce point d'apparence si minime, est, aux yeux

de saint Thomas, aller contre la foi, est expresse contra fidem,

nous dit-il dans son commentaire sur les Sentences. Il n'est pas

inutile de faire remarquer, à ce propos, combien loin de la pen
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sée de saint Thomas et combien téméraires sont ceux des nôtres

qui osent encore aujourd'hui, s'enveloppant d'ailleurs de for-

mules plus ou moins équivoques, parler à'erreurs historiques

au sujet de la Bible. Et il ne sert de rien d'en appeler, en le dé-

tournant de son vrai sens, au passage de l'encycUque Prouiden-

tissimus Deus, où le pape Léon XIÏI invite à appliquer aux ob-

jections tirées des sciences historiques les principes de solution

indiqués pour répondre aux objections tirées des sciences natu-

relles. La pensée du pape dans cette encyclique, comme la pen-

sée de saint Thomas, ici, est qu'on ne peut admettre aucune

erreur dans le texte authentique de l'Ecriture Sainte; et que sou-

tenir le contraire est aller contre la foi. — Ainsi donc, pour saint

Thomas, c'est aller indirectement contre la foi, que soutenir une

chose d'où il suit quelque chose de contraire à la foi : soutenir,

par exemple, que Samuel n'est pas fils d'Elcana, c'est-à-dire une

chose qui est indirectement contre la foi, parce que c'est dire

une chose d'où suit cette conséquence contraire à la foi, que

l'Ecriture Sainte renfermerait une erreur.

« Au sujet de ces choses qui n'appartiennent pas à la foi di-

rectement^ mais seulement indirectement, on peut, déclare saint

Thomas, avoir une opinion fausse, sans tomber dans l'hérésie,

pour autant qu'on ne s'aperçoit pas, ou qu'il n'est pas encore

défini, que de cette opinion suit quelque chose de contraire à la

foi, surtout si on ne s'attache pas à son sentiment avec obstina-

tion », c'est-à-dire si on est dans la disposition d'esprit de ne

point g-arder co sentiment, mais d'y renoncer dès que l'autorité

compétente nous montrerait qu'il s'ensuit quelque chose de con-

traire à la foi. (( Mais après qu'il devient manifeste » par des

preuves convaincantes, « et surtout si la chose est définie par

l'Eglise, que de cette opinion suit quelque chose de contraire à la

foi, on ne pourrait plus continuer à soutenir cette erreur sans

tomber dans l'hérésie. Et voilà pourquoi, ajoute saint Thomas,

beaucoup de choses sont maintenant réputées hérétiques, qui ne

l'étaient pas autrefois, parce qu'on voit plus clairement mainte-

nant ce qui suit de tels enseignements ». — Nous ne saurions

trop faire remarquer l'importance de ces observations de saint

Thomas, aujourd'hui si actuelles. Combien de jeunes esprits, en

1
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l'tlt'l. i|ui simat;iii«Mit pouNoii" impuiH'iiitMil laisser de {'C)U' des

nniiits (le (locliiiic et des eouelusioiis mises en |)iiiTaile lumière,

notamment pai' les j^iaiids Docteiiis scoiasticjues, poiii* l'etounier

à de vieilles lu'sitations ou à de \ieilles erreurs, sous le mauvais

prétexte (|ue {'Kcriture est muette là-dessus, ou (jue ce \\{'s{ pas

comj)ris dans les anciens symboles, ou (jue les anciens auteurs

ecclésiasti(jues n'en ont point parlé. De là cette méthode, em-

pruntée d'ailleurs aux ennemis de l'Eglise, plus spécialement aux

prolestants, ipii consiste à vouloir rruisrf ienseif/nement calho-

litjue^ pour n'en retenir que je ne sais quelle (juintessence, où il

ne reste déjà plus rien de la vérité surnaturelle révélée par Dieu.

N'est-ce pas dans ce but qu'on va jusqu'à déclarer que les défi-

nitions les plus solennelles de l'Eglise sont elles-mêmes sujettes

à caution, et qu'on en peut modifier la formule, pourvu qu'on en

retienne je ne sais quel vague contenu qu'on se garde bien de

préciser. Et on décore cela du nom de progrès ! Comme si c'était

un progrès de diminuer le nombre des vérités de foi, et, par

suite, de ^^appauvrir en ce qui est des vérités les plus certaines !

Saint Thomas ne l'entendait certainement pas de la sorte, quand

il écrivait, ainsi que nous venons de le lire : « beaucoup de choses

sont maintenant réputées hérétiques », c'est-à-dire déclarées

contraires à la foi, « qui ne l'étaient pas auparavant, parce qu'on

voit maintenant plus clairement ce qui suit de tels enseigne-

ments M. Voilà donc en quoi consiste pour saint Thomas le vrai

progrès de la doctrine ou du dogme, comme on dit aujourd'hui :

c'est qu'aux articles de la foi, à ces vérités fondamentales qui

constituent le point principal de la révélation, et que tous, de-

puis Jésus-Christ, doivent reconnaître sous peine d'hérésie, s'ajou-

tent d'autres vérités ou d'autres points de doctrine, implicitement

contenus dans les premiers, mais qu'on n'était pas tenus de

croire comme objet de foi, avant que les DocteurSj, par des rai-

sonnements convaincants, ou l'Eglise, par son autorité souve-

raine, n'eussent montré leur connexion nécessaire avec les arti-

cles de la foi. Parmi ces vérités déduites, sont toutes les défini-

tions des Papes et des conciles généraux. Il y a aussi, à un titre

spécial, l'enseignement des Docteurs scolastiques, au premier

rang desquels se place notre grand Docteur saint Thomas. Aussi
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bien est-ce faire preuve d'une témérité ou d'une inconscience im-

pardonnables, que de traiter avec légèreté, à plus forte raison

avec dédain, Fenseig^nement de ces Docteurs. Remarquons, en

effet, que, pour saint Thomas, il n'y a pas que les définitions

de rEglise qui s'imposent sous peine d'hérésie ; il y a aussi le

fait qu' « il sera devenu manifeste », évidemment par le raison-

nement théologique, « que tel point de doctrine qu'on croyait

indifférent à la foi, lui est, en réalité, contraire ». Dans ce cas,

comme dans le cas de la définition, bien qu'à vm titre moindre,

on peut encourir l'hérésie. Et l'on voit, dès lors, avec quel infini

respect il faudrait traiter l'enseignement qui nous vient des Doc-

teurs, et des Docteurs que nous entendons, par ce mot, distin-

guer des Pères de l'Eglise. On consentirait encore à admettre

l'autorité des Pères de l'Eglise considérés comme témoins de la

révélation. Mais leur autorité, et surtout l'autorité des grands

Docteurs qui ont suivi, quand on les considère comme logiciens

de la révélation, s'il est permis de s'exprimer de la sorte, beau-

coup n'en veulent plus aujourd'hui, et on se ferait volontiers

une gloire de rejeter leurs conclusions pour retourner à ce qu'on

appelle la vérité primitive. Défions-nous de cet esprit de vertige,

qui n'est déjà plus l'esprit catholique, mais le démon du men-

songe et de l'hérésie.

Ces principes posés, saint Thomas conclut, les appliquant à la

question actuelle : « Ainsi donc, il faut dire qu'au sujet des no-

tions, il en est qui ont eu des opinions contraires, sans encourir

la note d'hérésie, n'entendant pas soutenir quelque chose de con-

traire à la foi. Mais si quelqu'un avait un sentiment faux au su-

jet des notions, s'apercevant qu'il suit de là quelque chose de

contraire à la foi, il tomberait dans l'hérésie ». Cette conclusion

s'éclaire de la conclusion semblable que formulait saint Jhomas

dans l'article correspondant du commentaire sur les Sentences.

« Au sujet des notions, dit-il, il n'y a rien qui soit expressément

défini dans la foi. Cependant l'erreur au sujet des notions amène

Terreur au sujet des Personnes et au sujet de la foi. Par exem-

ple, si l'on dit que les relations sont quelque chose de purement

adjacent, il s'ensuit : ou que Dieu est composé ; ou qu'il n'y a

plus de distinction réelle, mais seulement une distinction de rai-
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son, »'(' <|iii (MHisliliic rimpK'h"' de Salx'Hiiis. Aussi hicri, (îillHMt

(le la l\)riM' (|ui a\ail crahoid soiilcim ce scnlimciil, a\aiil vu cii-

suih' CM' (jiii s'riisui\ail , le [('Iracla. Pait'ilh'iiiciil, cc\i\ (|ui iiiciil

los nropriôtt's, iTartii mumiI pas (ju'i^llcs ne soirnl absolnnient pas
;

au fond, inènir, cl itujdicilcincnl, ils les incllcnt dans les I*(*r-

sonnes et ils les ('onfondcnl avec elles. (Jn(î s'ils les Fiiaient d'une

faror» absolue, ils seraient hérélicpies ; comme seraient hérétiques

ceux (pli souliendraienl avee ohstinalion cpie les relations sont

purement adjacentes ».

Nous voyons, [)ai' ces dernières paroles, (|ue tout se ramène

ici, comuK» en tous les points analoi^'iies de la Doctrine Sacrée,

à une (piestion de bonne foi. On ne peut pas, de I)onne foi, se

tromper sur les articles essentiels de la foi ou du symbole, quand

d'ailleurs on appartient à l'Eglise catholique. Mais on peut, de

bonne foi, se troni[)er sur certains points de doctrine qui en dé-

coulent, soit qu'on ne voie pas le lien qui les y rattache, soit qu'on

ignore les décisions de l'Eglise ou les enseignements des Docteurs

là-dessus. Et, dans ce cas, on peut être dans Terreur, inconsciem-

ment d'ailleurs; on n'est pas hérétique. Nous trouvons de ceci

une application fameuse, même parmi les Docteurs, dans la ques-

tion de rimmaculée-Conception, au sujet de laquelle on pou-

vait, de très bonne foi, jusqu'à la définition solennelle qu'en a

donnée le Pape Pie IX, soutenir un sentiment erroné, sans en-

courir aucunement la note d'hérésie. Mais lorsque le lien qui

rattache tel point de doctrine aux articles essentiels nous devient

manifeste, soit que nos études ultérieures et plus approfondies

nous le révèlent, soit que les Docteurs autorisés nous le fassent

voir, soit surtout que l'autorité infaillible de l'Eglise intervienne,

vouloir s'obstiner dans son premier sentiment n'aurait plus d'ex-

cuse et l'on deviendrait formellement hérétique.

Telle est la doctrine exposée ici par saint Thomas et qui est,

nous l'avons dit, aujourd'hui plus que jamais, d'une importance

souveraine.

Le saint Docteur ajoute, en finissant, qu'après cet exposé « les

objections se trouvent résolues ». Elles sont résolues, en effet,

par la question de la bonne foi.
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Par la raison seule nous ne pouvons pas connaître les Per-

sonnes divines ; mais, à supposer ce que la foi nous enseijs;"ne,

nous pouvons leur appliquer certaines notes, certains caractères

distinctifs, qui nous les font connaître selon leur être personnel

propre, c'est-à-dire selon qu'elles sont elles-mêmes et qu'elles

se distinguent les unes des autres. Et sans doute ces caractères

ou ces notions dont nous avons dit la nature et que nous avons

vu qu'on les fixait au nombre de cinq, n'appartiennent pas direc-

tement à l'objet de la foi, comme lui appartient la Trinité des

Personnes en Dieu; mais il n'en est pas moins vrai qu'on doit

être très prudent à leur endroit, et que si l'on venait à soutenir

un sentiment qui nous serait montré comme incompatible avec

les articles essentiels de notre foi, il y faudrait renoncer immé-

diatement sous peine d'hérésie.

Nous avons terminé l'étude de ce qui se rattachait à la considé-

ration des Personnes divines prises d'une façon absolue et en

commun. Nous avons vu le sens du mot personne et à quel titre

il convenait à Dieu (q. 29); nous avons déterminé le nombre des

Personnes en Dieu (q. 3o), et nous avons précisé ce qui s'ensui-

vait relativement à notre manière de parler quand il s'agit de

Lui (q. 3i); enfin, nous avons délimité et justifié l'intervention

de la raison dans la connaissance que nous pouvons avoir du

mystère des Personnes divines. — Il nous faut maintenant, si

l'on peut ainsi dire, entrer dans le détail de ce mystère, et a con-

templer dans leur être propre ou spécial chacune des Personnes

divines ». Il s'ag-it toujours de considérer les Personnes divines

d'une façon absolue et non encore comparative, car l'étude com-

parative ne viendra que plus tard (à la question 89); mais tout en

les étudiant d'une façon absolue, ce n'est plus en g"énéral ou en

commun, mais selon qu'on les peut prendre à part et une à une

pour ainsi dire. Cette considération comprendra naturellement

trois parties : d'abord, de la Personne du Père (q. 33); puis, de

la Personne du Fils (q. 34-35), et enfin, de la Personne du Saint-

Esprit (q. 36-38). — Et d'abord, de la Personne du Père.

C'est l'objet de la question suivante.



QUESTION XXXIII.

DK LA PERSONNE DU V\U\K

Cette question comprend (juatre articles :

!•> S'il convient au Père d'être Principe?

2» Si la Personne du Père peut être désig'née proprement par ce nom
Père?

3«' Si le mot Père se dit d'abord en Dieu selon qu'il est pris personnel-

lement ou selon (ju'il est pris essentiellement?

4«> Si c'est le propre du Père d'être ineng^endré?

D<' ces quatre articles, les trois premiers traitent du caractère

primordial du Père, qui est d'avoir raison de Principe par rap-

port aux autres Personnes; le quatrième traite du second carac-

tère qui lui est propre et qui est de n'avoir pas Lui-même de

principe. — Pour ce qui est du caractère primordial, il se

dédouble dans le Père, puisque le Père est tout à la fois Prin-

cipe du Fils et Principe du Saint-Esprit. Seulement, en tant que

Principe du Fils, Il porte le nom de Père. Saint Thomas examine

donc, dans le Père, d'abord, la raison de Principe en com-

mun (art. i); et puis, la raison de Père (art. 2 et 3). — La rai-

son de Principe, en commun, forme l'objet de l'article premier.

Article Premier.

S'il convient au Père d'être Principe?

Le mot Principe se prend ici, nous l'avons dit, d'une façon

commune et indistincte, selon qu'il dit rapport aux autres Per-

sonnes qui s'orii^inent du Père. Nous ne traiterons pas, dans

cette question où il s'agit du Père considéré en Lui-même, de la

raison spéciale de Principe (jui lui revient en tant que le Saint-

Esprit procède de lui. C'est qu'en effet le Saint-Esprit procède
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aussi du Fils. Et donc la raison de Principe n'est pas, de ce

chef, quelque chose de spécial au Père. Elle ne Tesl pas davan-

tag'e au Fils. El voilà pourquoi saint Thomas n'en traitera pas

non plus quand il s'agira du Fils. Il en traitera quand il s'agira'

du Saint-Esprit (q. 36, art. 4), précisément parce que c'est l'unité

de Personne de l'Esprit-Saint qui unifiera la raison de Principe

dans la double Personne du Père et du Fils. — Donc, nous

prenons ici le mol Principe dans un sens général et selon qu'il

se rapporte indistinctement et en commun aux autres Personnes

qui s'originent de la Personne du Père. — La chose ainsi enten-

due, trois objections veulent prouver que « le Père ne peut pas

être dit Principe du Fils ou du Saint-Esprit ». Nous voyons, par

cette formule de saint Thomas, la justesse du point de vue que

nous venons de préciser. — La première arguë de ce que « le

principe et la cause sont une même chose, au témoignage

d'Aristote (IV*' livre des Métaphysiques, de saint Thomas, leç. 2
;

Did., liv. III, ch. 11, n. 5). Or, nous ne disons pas que le Père

soit cause par rapport au Fils. Donc nous ne devons pas dire

qu'il soit Principe ». Cette objection nous vaudra une importante

réponse de saint Thomas. — La seconde objection observe

qu' (( on parle de principe eu égard à ce qui reçoit l'action de ce

principe » ou qui est principié, selon la traduction littérale du

mot latin (principiatum). Si donc le Père est le Principe du Fils,

il s'ensuit que le Fils recevra l'action de ce Principe, qu'il sera

principié ei, par conséquent, créé; ce qui est une erreur, sem-

ble-t-il ». — La troisième objection note que « le moi principe

se tire de la priorité », soit de la priorité de temps, soit de la

priorité de nature. « Or, en Dieu, il n'y a ni priorité ni posté-

riorité, selon que s'exprime saint Athanase (dans le symbole

qui porte son nom). Donc nous ne devons pas user du mot Prin-

cipe en Dieu ».

L'argument sed contra est un texte de saint Augustin dans le

4*^ livre de la Trinité (ch. xx) où il est dit que le Père est le Prin-

cipe de toute la divinité. — Ce texte de saint Augustin est

admirablement choisi. Il nous montre comment le mot Principe

ainsi entendu n'appartient qu'au Père. 11 n'appartient pas au

Fils, bien que le Fils ait aussi raison de principe par rapport aa
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SaiiU-Ksj»ril ; (\ir nous |»i('ii(»iis ici l«' mol l*iincij>r |»(»iii' iii;ir(jiier

(Irllli (l'dÙ tout s'n/'t(/l/l<' m Dicii.

Au (*(»i'j)s (le railiclc, saiiil Thomas irap[)iii<' plus aussi dirrc-

ttMiitMil sui" ce (•('>!(' (lu sens a(lacli('' au luoi PiMucipc schui (|ue

nous le (lisons sj^'cialcmciil du Vcv{\ Il s'applicjuc |)lul(\l à

inonlrtM' ({uc uous le pouNoiis dire du IN'ic, «mi i'ais(Mi iikmuc du

sens nriiéral (|ui lui csl allaclK'. <( Le mol principe^ uous dil-il,

ne siynilic ricu aulrt* », à le prendre dans sou sens le j)lus

;^énéral, (( que ee d'où (juehjue chose procède; car tout ce d'où

tpiehpie chose procède, en (piehpie manière que ce s(jil, est

ajq)eh'' piiucipe; et inversement » : c'est-à-dire (pie nous dirons

a\oii" un princi[)e loul ce (pii procède de quchpie chose en (juel-

ipu' manière (pie ce soil. « l^uis donc (pi'il en est ainsi du Père

el (pie de Lui cjuehjue autre procède, il s'ensuit que le Père a

raison de l^rincipe ». — Au sujet de ce sens général du mot

principe ([ue vient de nous donner saint Thomas et dont il fait

une application si heureuse au mystère de la Trinité, il n'est pas

sans intérêt de voir comment ce sens générai se dégage des mul-

tiples sens particuliers exposés par Aristote au début du 5" livre

de sa Mi'taplujsique. Du reste, nous pouvons ici encore entendre

saint Thomas; car il a commenté avec sa lucidité ordinaire

l'admirable page du philosophe g'rec. « Le mot principe, expli-

que saint Thomas, après Aristote, marque un certain ordre. Le

premier ordre qui se manifeste à nous est celui qui se trouve

dans le mouvement local. Et là même l'ordre se manifeste à nous

à un triple degré : dans l'étendue, dans le mouvement (.'t dans le

temps, (l'est (pi'en effet, l'oidre ou la succession dans l'étendue

donne le mouvement; et l'ordre ou la succession dans le mouve-

ment donne le temps iS. ce que nous a.\ons dit du temps, dans

la fjueslion de rt'lernih', ([. lo, art. /|, f), ()|. Par cela donc (jue

le mol principe se réfère à un certain ordre, el (pie l'ordre dans

l'étendue est le premier (pu se manifeste à nous, ce mot prin-

cipe, selon son acception première, signifie c(î ([ui manpie le

début de l'étendue sur la(pielle [)asse le mobile; et dans ce sens,

on appelle principe une certaine pailie de l'élentlue pai- où com-

mence le mouvemeul local. — Mais parce fjue le mouNcment ne

cimmence [)as lou](jurs par le (K'ImiI de r('leiidue, (pii! ((jui-
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mence parfois en telle ou telle partie selon qu'elle est plus à la

portée du mobile^ de là vient qu'on appelle principe du mouve-

ment, en un second sens, ce d'où chacun commence plus à propos

à se mouvoir; c'est ainsi, par exemple, que dans les sciences on

ne commence pas toujours par ce qui est en soi le commence-

ment, mais par ce qui est davantage à notre portée. — De Tor-

dre qui se voit dans le mouvement local, nous passons à l'ordre

qui se trouve en d'autres mouvements, tels que ceux qui abou-

tissent à la production ou à la génération des êtres. Et ici, dans

une première acception, on appellera du mot principe cette par-

tie de la chose qui est la première produite et par laquelle débute

la production du tout. C'est ainsi que dans la construction d'un

navire la coque en sera dite le principe, parce que c'est par elle

que la construction commence; et de même pour le fondement,

quand il s'agit de construire une maison. — En un autre sens,

mais toujours dans le même ordre, on appellera principe^ ce d'où

la production ou la génération commence, mais- qui ne fait pas

partie de la chose produite ; c'est ainsi que l'enfant a pour prin-

cipes le père et la mère. — Pour cause de similitude avec l'ordre

qui est dans les mouvements corporels extérieurs, l'ordre qui est

dans les actes de notre connaissance intellectuelle nous fournira

encore la raison de principe ; c'est ainsi qu'on parle des principes

de la démonstration ; et le mot principe désigne ici ce par où

commence la connaissance d'une chose ». — Nous voyons par

ces diverses acceptions du mot principe, telles que déjà Aristote

les avait définies, que la notion à laquelle s'est rattaché saint Tho-

mas au présent corps de l'article, en est pour ainsi dire la quin-

tessence résultant de ce qu'il y a en elles de plus général. Et

nulle acception ne pouvait être plus appropriée, ainsi que nous

Talions voir à Vad primum.

Vad primum va nous expliquer, en effet, pourquoi nous adop-

tons, en Dieu, le mot principe, sans accepter le mot cause. Au-

paravant, il nous fait remarquer qu'il y a une différence, sur ce

point, entre la manière de parler des Docteurs de l'Eglise grec-

que et celle des Docteurs de TEglise latine. « Les Grecs, nous

dit saint Thomas, usent indistinctement du mot cause et du mot

principe. Les Docteurs latins, au contraire, ne se servent pas

1



(^HIESTION X'XXIir. Di: IwV FMJISONNK PC VÎ.WF.. ?I}t}

du mot ('(ifisc: ils iriisciil (jin' du mol /)/-i/ii'i/)r ». Il liiiil nilrn-

{\i'r ers ({«Miiiôics pMiolcs de saiiil TIkumms ni ce slmis (jiic le

mot rausc se trouve rareuienl dans les auteurs ecclésiasticjucs

latins ef. Pelau, (/<' Ti'iint<ih\ \\\ . \ , eli. v, ri. lo] , taudis

(ju'il se trouve eourammeul sous la ()lume des Pères ^rees [cf.

IVtau, //>/(/., n. 7, S, 9|. La raison de celle ditterenee, ou de

la n'pu^iiauee (ju'ont eue les Docteurs de i'Ei^lise latine à usrc

du mot (ums(\ nous est assii^née ici par saint Thomas. Il la

trouve en ce ([ue, à y re;;arder de plus près, ces deux mois

cause et pi'inripe ne sont pas synonymes, comme on pourrait

le croire tout (ral)ord, et comme il semble bien (pie les Pèn^s

grecs ont voulu rentendre. « Le mot principe est plus général

(pie la cdiise: de même que la cause est plus jj-énérale que Vêle-

ment : c'est ainsi que le premier bout ou la première partie

d'une chose est appelée principe » ou comiT)encement de cette

chose, (( mais on ne dira pas qu'elle en soit la cause ». Saint

Thomas se contente de montrer par cet exemple, que la cause

est moins universelle (pie le principe. Il ne montre pas comment

rélément est moins universel que la cause. C'est qu'il n'avait pas

à s'occuper ici de l'élément ; et s'il l'a rappelé, ce n'a été que

pour rendre plus vive la i^radation qu'il voulait mettre en lu-

mière, savoir : que le principe, parmi tous les termes qui se

rattachent à la constitution ou à Fèlre d'une chose, est le plus

universel. L'élément fait partie de la chose; la cause influe sur

son être; le principe marque simplement un certain ordre, qu'il

s'agisse de la place des parties, ou de la dépendance de l'être,

ou d'un commencement dans la durée, ou d'un rapport de

connaissance. Parmi ces trois mots, il est le plus vague, le

plus élastique. El c'est précisément pour cela que les Pères

latins l'ont préféré. C'est qu'en eftet , « un nom est d'autant

plus apte à signifier les choses divines, qu'il est plus uni-

versel, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. i3, art. 11); parce que

plus les noms sont spéciaux, plus ils déterminent le mode d'être

qui convient à la créature. Et, par exemple, ce mot cause sem-

ble implirpier la diversité de substance et la dépendance de l'un

à l'éicaF'd (le l'autre, que n'entrafne pas le mol pi'incipe. Dans

tous les genres de causes, en effet, on trouve une certaine dis-
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tance entre la cause et ce dont elle est cause, au point de vue

de la perfection ou de la vertu; tandis que nous nous servons

du mot principe, alors même qu'il n'y a aucune difFérence de

cette sorte et pour marquer simplement un certain ordre; c'est

ainsi que nous disons du point qu'il eét le principe de la lig'ne,

ou de la première partie de la ligne qu'elle est aussi le principe

de la lig"ne ».

La doctrine de cet ad primum et du corps de l'article se

retrouve^ en très vive lumière, dans le commentaire sur les Sen-

tences (liv. I, dist. 29, q. i, art. i). Saint Thomas y déclare que

« pour signifier l'origine des Personnes divines, il faut user

de termes qui conviennent au mode de cette origine. Or, nous

trouvons ceci dans l'origine des Personnes divines, que toute

l'essence de l'une est reçue dans l'autre, en telle manière que

pour les trois c'est la même essence et le même être numérique-

ment » ; il n'y a pas trois essences et trois existences, il n'y en a

qu'une. (( Il suit de là que le mot cause ne peut être employé

pour désigner un tel ordre d'origine. Et cela, pour deux raisons.

D'abord, parce que toute cause : ou bien est extérieure à l'es-

sence de la chose » causée, « et c'est le cas de la cause efficiente

et de la cause finale; ou bien est mne partie de l'essence, comme

la matière et la forme ». Or, l'essence divine est la même intrin-

sèquement pour les trois Personnes; et elle n'a pas de parties.

« Une seconde raison, c'est que toute cause a raison de principe

relativement à l'être de la chose causée : cet être est produit ou

constitué par elle. Or, le Père n'a pas un tel ordre à l'être du

Fils, pas plus qu'au sien d'ailleurs, puisque c'est un seul et

même être. Et voilà pourquoi nous ne disons pas que le Père

soit cause du Fils. Nous disons simplement qu'il en est le prin-

cipe. C'est que le mot principe parle d'ordre d'origine d'une

façon absolue et sans déterminer tel ou tel mode qui soit étran-

ger à l'origine des divines Personnes ». Le mot principe appli-

qué à l'une des Personnes divines indique simplement que d'elle

une autre s'origine, sans rien préciser au sujet de cette origine.

Et c'est ce qui fait l'excellence de ce mot. « C'est ainsi, remarque

saint Thomas, dans la question 10 de Potentia, art. i, ad r^"'",

et il fait la même remarque au chapitre 11 de l'opuscule Contre
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ifs ('/'rrii/'S (/t's (îf'ct's, (juc le mol (.'r/t/i (jm rsf (It'si^iic le mieux

l'èlic (liNiii, à l'aisoii iiumiic de st)ii imjUTcisicm cl de son indé-

(crinimilioii » ((it". ce ([uc nous axons d'il à la (|. i/), arl. i i |.

!/</(/ srcundiini dit ([n'en cIlVl (( les (iiccs ne ircnlcnl [>as

devant ri'(|ni\ alcnl du mol />/7//r//>/>'
( |)iiiici|Malnm ) appli^jné an

VWs ri an Saint-Kspi'it. Mais il n'est pas en usag"e paiini nos Doc-

leurs. El cela, afin de coii[>ci' conil à loni «lani^ci" (rciTcni' ; car

il seinhie (|ne ce mot enl raine nue certaine idée de minoration et

de subordination. « lîien (jne, en eUet, nons atliibuions au Pèi'e

une certaine aulinih' en raison de ce (ju'll est le Principe, cepen-

dant nous n'allrihnons rien de ce (pii, en. (pielqne manière (jue

ce soit, (liiait sujétion on minoration, au h'ils et au Saint-Esprit,

atin d'éviter toute occasion d'erreur. C'est en ce sens que saint

Hilaire dit, au i.\*' livre dr Ici Trinité (n. 54j : Parce que

dans le Père est radtorilr de délai (/ai do/me, noas le dirons

plus (jrand, sans f/ae le Fils soit moindre, puisque c'est le même
être f/ui lai est donné ». Dans ce texte, on le voit, saint Hilaire,

suivant en cela les Pères grecs, explique la parole du Christ

dans l'Evangile (saint Jean, cli. iv, v. 28) : le Père est plus

(jrand (/fie /noi, sans en a[)peler à la nature humaine unie hypos-

tati(juement au Verbe, comme le font d'ordinaire les Docteurs

latins, mais en ap[)uyanl sur le l'ait (jue le Fils s'origine du Père.

Selon cette interprétation, le J^ère était dit plus grand que le

Fils, sans que cependant le Fils put être dit moindre que le Père,

ainsi (jue vient de nous l'expliquer saint Hilaire.

Lad tertiam observe que c si, en efï'et, ce mot principe, à ne

tenir compte que de ce d'où on l'a tiré, semble avoir été pris en

raison de la priorité », car tout commencement (et le mot prin-

cipe -à été synonyme, <lès le début, nous dirions dès le « principe »,

de commencement) im[)li(jue, en elî'et, l'idée de priorité, « cepen-

dant », et en fait, « il ne signifie pas la priorité, mais seulement

l'origine » ; il marcjue, nous l'avons dit, ce d'où un autre s'ori-

gine. Et ceci ne doit pas nous surprendre ; car « nous avons déjà

remarqué (q. \'S, art. 2, ad 2^""; et art. 8) qu'il n'y a pas toujours

identité entre ce (pn; le mot signifie et ce d'où il a été tiré ».

Ainsi donc le mol Principe appli(|ué au Père, et le désignant

Uc^ ta Trinité. 17
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personnellemeiil, signifie Celui d'où tout s'orig-ine en Dieu. De

là cet autre mot source, qu'on trouve dans saint Denys (ch. ii

des Noms divins) appelant le Père x^vr^v xf^ç ôsorr^xoç, source de

la Divinité. Quant au Fils, II est bien appelé, Lui aussi, prin-

cipe et même source (saint Épiphane, dans VAncre, n. 19, l'ap-

pelle TrrffYjv èy. -^rvî-fr^ç, source de source) ; mais ce n'est que par

rapport au Saint-Esprit et non d'une façon pure et simple relati-

vement à tout ce qui a raison d'origine en Dieu^ comme le Père.

— Ce mot principe, nous l'avons remarqué, désignait le côté le

plus général des notes caractéristiques attribuées au Père. Un

second côté, et tout à fait spécial celui-là, est celui qui touche à

ses rapports avec le Fils; c'est la raison de Père. Ce tilre de

Fère convient-il à une Personne divine et pouvons-nous dire

qu'il en soit le nom propre et distinctif? Nous verrons ensuite

(dans l'article 3) si ce terme-là est d'abord un terme personnel

ou d'abord un terme essentiel. Auparavant, examinons la pre-

mière question. Elle forme l'objet de l'article suivant.

Article II.

Si ce mot Père est proprement le nom d'une Personne divine?

Quatre objections veulent prouver que « ce mot Père n'est pas

proprement un nom de Personne divine ». — La première arguë

de ce que « le moi Père désigne une relation. Or », une relation,

à la considérer en tant que telle, n'est pas une personne ; car

(( la personne se définit une substance individuelle. Donc, ce

mot Père ne va pas proprement à désigner une Personne ». —
La seconde objection voudrait préférer au mot Père le mot Gene-

rans ou Genitor (en français Celui qui engendre). « Le mot Gène-

rans, en effet, est plus général que le mot Père; car tout père

engendre, mais l'inverse n'est pas vrai » : tout ce qui engendre

n'est pas père; le feu, par exemple, engendre le feu (au sens du

mot latin (jenerans. et selon que nous pouvons appliquer le mot

de génération et de corruption à toute transformation substan-

tielle); et cependant nous ne disons pas du feu qu'il soit père.

(( Puis donc, et nous venons de le rappeler (à Vad priniuni de l'ar-
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ticit' |>rtW't''(ltM»l ), «jiit' [tins iiii mol est ^('mi(''i;iI, plus il est pi'oprc

A siv^iiifitT los choses diNiin's, il s'ciisiiil ([iic Jorsciu'il s'a^il d'iiiu*

Personne m l)i«Mi, les mois (/rncrti/is cl (jciuhu' seroiil hicii

mieux a|)|)ropi*i«''s (pic le mol /'r'/v».— La Iroisiènie ohjectiiMi veut

nue ce mol /'/w ne se dise en Dieu « (pu' d'une laron nK'ta-

nhoricpu». (hi ne le dil, en ellet, (pi'eii raison du Verbe. Oi', e'csl

uniquenieul j>ai- nu'lapliore cpu' chez nous le Verbe es! dit

eii«:en(li'é ou esl a[)pel('' tils. Puis donc (pie l'expression méla-

pliori<pie ne saurait jamais cofistituer le terme propre qui désigne

une chose, il s'ensuit (pie le mot /V/v n'est point le nom propre

(l'une Personne en Dieu ». — La quatrième objection ra[)pelle (pic

(t tout ce «pii se dil eu Dieu se dil d'abord de Dieu et puis des

créatures. Or, il semble que la g"énération » et tous les termes

qui s'v rattachent (( se dit plut()t des cr(*atures que de Dieu; car

la raison de ^^énération paraît être plus vraie là où un être pro-

cède d'un autre, distinct de lui non pas seulement (piant à la

relation mais même quant à l'essence », ce qui précisément se

trouve dans les créatures et non en Dieu. « Et donc le mot Père,

qui se tire de la g^énération, ne sera pas, sembh^-t-il, le nom

propre d'une Personne divine ».

L'arv^ument srd contra cite la parole du psaume (lxxxviii,

V.27): Lui-inrnie m'Invoqueni : Tu es mon Père.— Cette parole,

dans son premier sens, esl prêtée à David, le serviteur de Dieu;

mais dans un sens [)rophéti({ue et directement voulu ici, elle est

mise sur les havres du véritable Fils dont le roi David n'était que

la tij^nire : le Christ. Et nous savons, par l'Evangile, cpie le

(ihrist, en ellet, n'a cessé d'appeler Dieu son Père^ entendant

bien s'aftirmer Fils nni(pie de Dieu au sens le plus transcendant

de ce mot. Nous avons cité plus haut (q. 27, art. i) quelques-uns

des nombreux textes où cette appellation éclate dans tout son

sens.'

Au début du corps de l'article, saint Thomas nous avertit que

" le nom propre d^' loulc [)ersonne si^-nitiece par (pioi celle per-

sonne se distingue de toutes les auli'cs. De même, (^n cll'cl, (pi'il

est du concept d(* l'homme d'avoir un coips et une àmc, de

même il est du concept de cet hoiuuic d'aNoir celle àme et ce

corps, ainsi qu'il est dit au Vil'"' livredes Métd/i/ii/sif/fte.'i (de saint
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Thomas, leç. 10; DicL, liv. VI, cli. x, n« 11) ; et c'est par là que

cet homme se dislingue de tous les autres » : les autres, en effet,

ont bien, comme lui, un corps et une âme, mais ils n'ont pas

son corps et son âme. « Or », précisément, « ce par quoi la

Personne du Père se distingue de toutes les autres, c'est la pa-

ternité ». La raison de Principe^ si on l'entend d'une façon va-

g-ue, ne distingue pas le Père du Fils, puisque le Fils aussi a rai-

son de Principe par rapport à l'Esprit-Saint. De même pour la

spiration active, qui lui est commune avec le Fils. Quant au fait

d'être inengendréy c'est plutôt quelque chose de négatif, en ce

sens, du moins, que ce mot exclut le fait d'avoir un Principe.

Seule, la paternité marque nettement et par mode de perfection

positive le caractère distinctif de la Personne du Père, a II s'en-

suit que le nom propre de la Personne du Père est le mot Père,

qui signifie la paternité ».

Uad /)r//n?//?i distingue entre la paternité telle qu'elle se trouve

dans les créatures et telle qu'elle est en Dieu. « Parmi nous, la

relation n'est pas une personne qui subsiste. Et voilà pourquoi

ce mot père, chez nous, ne désigne pas la personne, mais la rela-

tion de la personne. Il n'en est pas ainsi en Dieu, comme d'au-

cuns l'ont cru à tort », imaginant les relations divines par mode

de qualités inhérentes ou, selon qu'ils s'exprimaient (et nous

savons que tel était le sentiment de Gilbert de la Porée), par mode

d'(( assistance ». En Dieu « la relation que signifie ce mot Père est

une Personne subsistante » ; ce n'est pas, comme chez nous, quel-

que chose d'ordre accidentel, c'est la Personne même à laquelle

ce mot est appliqué. « Aussi bien avons-nous dit plus haut (q. 29,

art. 4)) que ce mot Personne désigne en Dieu la relation selon

qu'elle subsiste en la nature divine ». — Remarquons, en pas-

sant, le sens du mot subsister tel que le prend ici saint Thomas.

Ce mot désigne le fait d'exister par mode de substance et non

par mode d'accident ; il ne désigne pas le fait d'exister en soi et

pour soi de façon incommunicable. Pris au premier sens, il est

vrai de dire que la relation « subsiste en la nature divine »; tandis

que, si on le prenait au second sens, il faudrait plutôt dire que la

nature divine subsiste en la relation. C'est, en effet, en tant que

relation, que la nature divine devient incommunicable ; en tant

f
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(jHf ii.iliii'c (li\iii(', «'Ile ne \rs\ pas. Mais, iii\ cisciiiciil , la rcla-

(ii)ii, (Ml (aiil i|iic l'clalioiu ne diiail (|iriiii(' ('xislciicc accidcnicllc ;

c'rsl t'ii laiil (ju'rllc s'idciililic à la iialiiic (lixliic, (|irrll(' d'il un

ôlrr iKMi a<"( idciilt'l mais siilislaiilicl. Ei nous nonoms j)ar là imc

lois de plus ("oiuiucul il laut «Milciidrc les cxpr'cssioMS dr sainl

Tliomas lois(pi'il j)arlt' de suhsish'ncc eu raison de la iialurc di-

\iu('. ( il' u'csl pas pour luanpicr (ju'il y ail eu Diru une subsis-

t«MUM' roninunu" distincte des trois siihsisteiices relatives et répon-

danl à la nature divine coniine celles-ei répondent aux l^ersoii-

nes [Cf. ce cpii a éti' dit plus haut, (j. 3o, art. 4]'

LV/r/ senincliini expTMjue pourquoi 1(î mot Pêne doit être pré-

féré au mot (ieiirrans (Celui qui entendre). C'est que « d'après

Arislote, au II'"'' livre ^^' iuine (ch iv, ii" i5; de S. Th., leç. 9),

la dénomination d'une chose se doit faire plutôt en raison de sa

perfection et de son terme », et non pas en raison de ce qui y
conduit. « Or, le mot génération indique une chose comme en

voie de se faire. La paternité, au contraire, désigne le complé-

ment » ou rachèvement <( de la génération » ; car on n'est père

que lorsque la génération est complète et qu'on a un fds. « C'est

pourquoi le mot Père est le nom de la Personne divine plutôt

que les mots Generans ou Genitor ». — L'explication est déli-

cieuse. Elle nous montre bien pourquoi nous devons préférer le

mot Père, selon que d'ailleurs l'Ecriture nous y invite. Elle ne va

pourtant pas à exclure les mots Generans et Genitor. Saint Tho-

mas lui-même, dans la dernière strophe du Pange lingua, et

qui vient immédiatement après celle du Tantam ergo, nous fait

dire Genitori Genitoque. On peut même observer, avec le P. Jans-

sens, que si le mot Père désigne mieux, en effet, le terme auquel

la génération aboutit, le mot Generans ou Genitor insinue qu'en

iJieu la génération n'est pas comme [)armi les créatures où l'acte

générateur n'est plus, une fois le terme de la génération produit.

En Dieu, au contraire, c'est éternellement que le Père engendre

son Fils, selon cette parole du psaume (11, v. 7) : Je t'ai engendré

niijonr(Vhui.

\Jad tertium dit qu'il n'y a pas parité entre le verbe qui pro-

cède d'une intelligence créée et le Verbe divin. Parmi nous, a le

verbe n'est pas quelque chose de subsistant dans la nature hu-
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maine ; et voilà pourquoi il ne peut pas être dit, au sens propre,

eng-endré ou fds » ; on ne le dit tel que par mode de métaphore.

« Mais le Verbe divin est quelque chose de subsistant en la na-

ture divine. Aussi bien est-ce proprement et non pas d'une façon

métaphorique, qu'il est dit Fils, et son Principe Père ».

Uad quartiim est très précieux. Saint Thomas nous y rap-

pelle ce que nous avions déjà vu dans la question des noms

divins (q. i3, art. 6) et l'applique à la question actuelle. « Les

noms de génération et de paternité, comme d'ailleurs les autres

noms qui se disent de Dieu au sens propre, se disent de Dieu

plutôt que de la créature, quant à la chose signifiée, bien qu'il

n'en soit plus ainsi quant au mode dont ils signifient [Cf. l'article

précité] ». Et saint Thomas apporte le mot de a saint Paul aux

Ephésiens, ch. m (v. i4, i5) : Je fléchis mes genoux devant le

Père de Notre-Seigneiir Jésus-Christ, de qui toute paternité au

ciel et sur la terre tire son nom ». Nous voyons, par ce texte de

saint Paul, qu'en effet le nom de Père convient d'abord à la pre-

mière Personne de la Très Sainte Trinité et qu'il ne s'applique

aux créatures qu'ensuite. 11 s'agissait de prouver cetle proposi-

tion émise par saint Thomas et confirmée par le texte de saint

Paul. Voici comment saint Thomas la prouve dans la suite de

cet ad quartum. « La génération, dit-il, tire sa raison spécifique

de son terme, qui est la forme de l'être engendré. Or, plus la

forme de l'être engendré se rapproche de la forme de celui qui

engendre, plus la génération est parfaite ; c'est ainsi que la géné-

ration univoque » où l'engendré a la même forme spécifique que

celui qui l'engendre, « est plus véritablement génération que la

génération analogue », où celui qui est engendré ne convient

avec celui qui l'engendre que dans une raison plus ou moins

éloignée et générique. « C'est qu'en effet il est de l'essence de

celui qui engendre, d'engendrer un semblable à soi au point de

vue de la forme. Cela même, donc, qu'en Dieu la forme de Celui

qui est engendré est numériquement la même que la forme de

Celui qui engendre, tandis que dans la créature il n'y a qu'une

similitude spécifique, prouve que la génération et
,
par consé-

quent, la paternité, se trouve en Dieu tout d'abord » et d'une

façon infiniment plus parfaite. « D'où il s\iit » que nous pouvons

I
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rt*t(mrin'r r(»l)|«'clnm cl diic (|ii(' << cela iih^iih' ({n'en Dieu la dis-

liiuMion (Ir rciiiiciitlri' pai" rappori à ct'lui (|in l'cnt'ciKhc n'est

(|ii(' |»ai" la stMilc iclalioii », loin d'iiitirincr <( la V(''iil('' de la t;('-

néralioM cl de la palernilt', s'v lallachc » cl la iiicl cm un joui'

tout nouNcau.

Le nom de /V/v convient, en Dieu, à l'une des l^ersoniuîs et

cil niar(|uc le caractère absolument dislinclif; il en (îsI le nom

propre. Il lui convient par excellence, au point que tout autre (jui

portera ce nom, ne l'aura qu'en raison et par une sorte de dériva-

tion de la paternité qui constitue la Personne divine à qui nous

rappli(|uons. — Reste maintenant à savoir dans quelles relations

se trouve ce nom de Pêne appliqué à l'une des Personnes divines

comme son nom propre, avec le nom de Père qui convient à la

Trinité tout entière en raison de la communauté d'essence. Le-

quel des deux est le plus vrai et se doit dire tout d'abord en

Dieu. Est-ce le mot Père appliqué à la Trinité, ou le mot Père

appliqué à la Personne du Père? La question est on ne peut plus

intéressante pour nous ; car elle nous va servir à préciser le sens

et la portée de l'expression « Notre Père », par laquelle nous

nous adressons quotidiennement à Dieu, dans le langage chré-

tien que Notre-Seig^neur Lui-même nous a appris. La réponse

nous va être donnée à l'article suivant.

Article IlL

Si ce mot Père se dit, en Dieu, d'abord selon qu'on le prend
personnellement ?

Cet article est tout à fait propre à la Somme théolofflque; on

n'en retrouve nulle part ailleurs l'équivalent dans les écrits de

saint Thomas. Il en était de même, du reste, pour l'article pré-

cédent. Et cela ne fait que mieux nous montrer encore le côté

particulièrement intéressant de la question qu'ils soulèvent. —
Trois objections veulent prouver que « le mot Père ne se dit pas

d'abord en Dieu selon qu'if est pris personnellement », mais

qu'il se dit au même titre, sinon même à un titre antérieur, de
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la Trinité tout entière par rapport à la créature. — La première

arguë de ce que log-iquement ou a clans Tordre intellectuel, ce qui

est commun précède ce qui est propre »; c'est ainsi que lojs^ique-

ment le genre précède Tespèce, et Tespèce l'individu. « Or, ce

mot Père, si on le prend personnellement, est propre à la Per-

sonne du Père ; si, au contraire, on le prend en raison de l'es-

sence, il est-commun à toute la Trinité, car c'est à toute la Tri-

nité que nous disons : Notre Père. Il s'ensuit que le mot Père,

pris en raison de l'essence, se dit antérieurement au mot Père

pris personnellement ». — La seconde objection veut prouver

qu'il convient à la Trinité et à la Personne du Père au même

titre. (( Il n'y a pas, dit-elle, à parler de priorité et de postério-

rité dans l'attribution, quand il s'agit de choses qui ont la même

raison » ou le même concept. « Or, la paternité et la fdiation

semblent bien se dire selon une même raison, selon que la Per-

sonne divine est Père ou Fils, ou selon que toute la Trinité est

notre Père ou le Père de la créature, puisque d'après saint Ba-

sile (Hom. i5, de la Foi) le fait de recevoir est commun à la

créature et au Fils ». Nous et toute créature recevons de la Tri-

nité, comme le Fils reçoit du Père. Il semble donc bien que les

rapports, et par suite la raison de paternité et de filiation, sont

les mêmes de part et d'autre. « Et donc le mot Père en Dieu ne

se dit pas antérieurement », mais au même titre, « qu'on le

prenne en raison de l'essence, ou qu'on le prenne personnelle-

ment ». — La troisième objection observe que « parmi les cho-

ses qui ne sont point dites selon une même raison, on ne peut

pas établir de comparaison »; c'est ainsi qu'on compare les hom-

mes avec les hommes, ou les plantes avec les plantes, mais non

les plantes avec les hommes, si ce n'est en raison de la vie végé-

tative commune aux uns et aux autres. « Or, le Fils est comparé

à la créature, dans la raison de filiation ou de génération, selon

cette parole de l'Epître aux Colossiens, cli. i, (v. i5) : // eut

Vimage du Dieu invisible, le premier-né de toute créature. Ce

n'est donc pas par mode de piiorité, que la paternité prise per-

sonnellement, se dit, en Dieu, par rapport à la paternité prise

essentiellement, mais » au même titre et <( selon la même

raison ».
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l/arî^iim»Mil srd contiii iiolc (juc « cr (jni csl ('M'iricl es! ;m(<''-

ritHir à ce (jui csl l('m|MU('l. ( )r, c'csl de hmlc rlcrtiilt'' (jiic Dirn

«»sl P«'m"(' (lu l*'ils, tandis (jii'll ii'csl prrc de la ([(''ahirc (jim' dans

Ir Irnips. Honc, c'csl hicn an((''ri«Mii«Mnrnl (jnc ninis dcvi'ons parler

ilr |»al(Mnil('' en Dieu, |»ai' lappoil an l^'ils, |)lnl<*>l (jn<* par l'appor'l

à la cn'atnic ».

Nons avons ici nn lirs hcan corps d'arliclc. i.c V. .lansscns

en appelle la docliine (>(ji'e(ji(i (( pai'licnlièreincnt Ixille ». Saint

Thomas, an déhnl, évoque la rèî^le (pii permet de se [)ron()ncer

sur la piioiité de tel on tel nom. A supposer qu'u un même nom »

convienne à j)lnsieurs, il est évident (pi'il « conviendra d'aboid à

celui en cpii se trouve parfaitement comprise sa sig^nification,

tandis ipi'il ne conviendra qu'en second ordre à ce en quoi ne se

trouve vérifiée (pfune partie de sa signification. Il ne convient à

ce dernier, en elî'et, (pi'à cause de sa ressemblance avec le pre-

mier; car toujours l'imparfait dérive du parfait. C'est ainsi que le

mot lian convient d'abord et en premier lieu à l'animal qui réalise

tout le concept désigné par ce mot, et qu'on appelle lion au sens

propre; tandis qu'on ne le dira qu'en second lieu d'un homme,

par exemple, en qui se trouve quelque chose de ce que le mot

lion siii^nifie, comme Taudace, ou la force, ou toute autre chose

de ce genre : on ne le dit, en effet, de cet homme que par mode

de similitude » ou de métaphore.

Ceci posé,. « il résulte manifestement de tout ce que nous avons

dit jusqu'ici (([. 27, art. 2; (j. 28, art. 4î et nous l'avons rappelé

à Vad 4""^ de l'article précédent), que la raison parfaite de pater-

nité- et de filiation se trouve en Dieu le Père et en Dieu le Fils;

pour ce motif que le Père et le Fils ont une même nature et une

même gloire. En la créature, au contraire, par rapport à Dieu, la

filiation ne se trouve pas selon sa raison parfaite; car le Créateur

et la créature n'ont pas une même nature. Celte fdialion est

imparfaite et se dit en raison d'une certaine similitude, qui, dans

la mesure même de sa [)erfection, s'approchera d'autant plus de

la tiiiali(jn véritable et parfaite ». Aussi bien voyons-nous que le

nom de /Ils, par rapport à Dieu, s'applique à la créature d'une

façon de plus en plus spéciale et excellente, à mesure que la créa-

ture se raj)proche davantage de la véritable filiation. Et ici saint
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Thomas, jetant un coup d'oeil rapide sur l'ensemble des œuvres de

Dieu, nous montre comment la raison de Père s'y trouve vérifiée

à des titres divers. — « Il est, eneffel^ des créatures dont Dieu est

dit le Père, en raison d'une similitude qui n'est qu'une similitude

de vestige : ce sont les créatures irraisonnables. Nous lisons au

livre de Job, ch. xxxviii (v. 28) : Quel est le Père de la pluie et

qui est Celui qui engendre les gouttes de la rosée"^ — Il est

d'autres créatures, et ce sont les créatures raisonnables, dont

Dieu est dit le Père, en raison d'une similitude d'image. Nous

lisons au Deutéronome, ch. xxxii (v. 6) : N'est-il pas ton Père^

Celui qui fa possédé, qui t'a fait, qui fa créé? — II en est

d'autres dont II est dit le Père, en raison de la similitude qu'est

la grâce; et ceux-là sont dits aussi enfants adoptifs, selon qu'ils

sont ordonnés, par la grâce qu'ils ont reçue, à l'héritage de

l'éternelle gloire. Nous lisons dans TEpitre aux Romains, ch. viii

(v. 16, 17) : UEsprit Lui-même rend témoignage à notre esprit

que nous sommes enfants de Dieu ; or, si nous sommes enfants,

nous sommes aussi héritiers. — Il en est d'autres dont II est dit

le Père en raison de la similitude de la gloire, selon qu'ils pos-

sèdent déjà l'héritage de la gloire. Nous lisons, encore dans

l'Epitre aux Romains, ch. v (v. 2) : Nous nous glorifions dans

respérance de la gloire de Dieu ».

Et après ce magnifique coup d'œil jeté sur l'œuvre de Dieu et

sur ses rapports avec Dieu considéré sous son titre de Père, saint

Thomas conclut : « Ainsi donc, il est manifeste que la paternité

se dit d'abord et plutôt en Dieu, selon qu'il s'agit du rapport

de Personne à Personne, que selon qu'il s'agit du rapport de Dieu

à la créature ». D'un mot, le titre de Père convient d'abord à la

Personne du Père; il ne convient à la Trinité que dans un sens

dérivé. Et nous voyons, par là, combien théologique et combien

profonde est l'application du mot Père, réservée par Notre-

Seigneur, dans l'Evangile, et par saint Paul dans ses épitres, à

la Personne du Père, par mode d'excellence et à un titre tout

à fait spécial.

Uad primum distingue ce qui est commun d'une façon absolue

en Dieu et ce qui est commun par rapport à la créature. « Ce qui

est dit commun d'une façon absolue, est antérieur, dans l'ordre
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(!«' iiotic iiilclli^t'MC»', M (M* (|iii csl j)r(>|M«'; niv c'csl inclus dans

!«' i'oMf('[>l (le ('(» dcriiMM', (M non inNcrscnn'iil. Dans le conceptde
la Personne Aw Père, par exemple. Dieu se (i'oiinc cofujnis; mais

rinverse n'est pas \iai. Il iTen est pas de même du commun (pii

se dit pai' i'apj)ort à la créature. Si on le compare au [)ropre (|ui

se dit en raison des rapports personnels, il lui est postéiieui*. La

raison en est » — et cette raison donnée par saint Thomas est

très à noter — a <[ue la Personne (jui procède, en Dieu, procède

comme principe de la production des créatures. De même, en

eiïet. «pie le Ncrhe con(;u dans res{)rit de l'homme qui produit

une (inivre (fart, doit être tenu comme procédant de cet homme,

plutôt ([u'on ne tient comme procédant de lui, l'œuvre d'art

qu'il produit à la ressend)lance du verbe ou de l'idée qu'il a

dans son esprit, de même c'est d'abord que le Fils procède du

Père, antérieurement à la créature, dont on dit le mot de filia-

tion alors qu'elle participe quchjue chose de la similitude du Fils

ou du Père, comme on le voit par ce qui est dit dans l'Epître aux

Ronuiins, ch. viii (v. 29) : Ceux qiill a connus d'avance. Il les

a aussi prédestinés à être conformes à iiniage de son Fils ». —
Bien entendu, nous raisonnons ici en supposant la connaissance

préalable du mystère de la Trinité par voie de révélation. Cette

connaissance une fois présupposée, nos idées sur Dieu et sur les

rapports de paternité ou de fdiation s'ordonnent ainsi qu'il vient

d'èlre dit. Et il importe de remarquer cet ordre; car il nous per-

met d'expliquer une foule de textes où saint Paul nous parle du

Christ, considéré même en sa nature divine, comme d'un « pre-

mier-né » par rapport au reste de la créature. L'un de ces textes,

d'ailleurs, était cité dans la troisième objection, et nous allons le

retrouver dans la réponse qui suit.

Nous nous souvenons que la seconde et la troisième objection

voulaient prouver, l'une par la raison, l'autre par l'aulorilé de

saint Paul, (pie la paternité et la filiation se disaient au même
litre du Père et du Fils, de Dieu et de la créature. — \Jad secun-

dtt/n répond — et la réponse, ainsi que le remarque saint Tho-

mas, vaudra comme ad tertium — que « si nous disons, d'une

façon commune, du Fils et de la créature, qu'//* reçoivent, ce

n'est pas an même titre ou par mode d'univocation, mais selon
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une certaine simililude éloignée, en raison de laquelle le Fils est

appelé le premier-né de toute créature. Aussi bien dans le texte

que nous venons de citer (à Xad /""'), après ces paroles : Ceux

quil a connus y II les a prédestinés à être conformes à l'image

de son Fils, il est ajouté : afin que son Fils soit le premier-né

d'un grand nombre de frères. Mais le Fils de Dieu par nature a

quelque chose de tout à fait spécial en plus des autres » qui ne

sont fils que par adoption : a C'est qu'il a par nature ce qu'il

reçoit, ainsi que le même saint Basile le remarque (à l'endroit cité

dans l'objection seconde) », tandis que les créatures n'ont ce

qu'elles reçoivent que parce qu'il a plu à Dieu de le leur donner.

Leur nature se distinguant de leur être, elles n'ont qu'un être

d'emprunt. Le Fils de Dieu, au contraire, précisément parce qu'il

reçoit du Père la nature divine, et que cette nature s'identifie à

l'être divin, a nécessairement tout ce qu'il reçoit de son Père et

ne peut pas ne pas l'avoir. S'il est eng-endré, Il n'est pas créé,

selon cette parole du symbole de Nicée : engendré^ mais non

fait; genitum, non factum. « Et c'est pour cela », ajoute saint

Thomas, que tout en étant appelé du nom de premier-né, primo-

genitus, ainsi que nous venons de le voir, « Il est appelé » aussi

« du nom de seul-né, unigenitus, le Fils Unique, selon cette

parole de saint Jean, ch. i (v. i8) : Le Fils Unique, Celui qui

est dans le sein du Père. Celui-là en a parlé ».

« Cette réponse », nous l'avons déjà noté, et saint Thomas le

dit expressément ici, « vaut pour la troisième objection, qui se

trouve du même coup résolue ».

Nous connaissons maintenant la vraie portée du mot Père

dont nous nous servons pour désigner, en Dieu, la Personne

d'où procède le Fils. Non seulement ce nom lui convient en pro-

pre, mais il s'identifie avec elle. Ce n'est pas comme une sorte

de qualité lui appartenant et même n'appartenant qu'à elle; ce

nom prend la Personne du Père tout entière, si l'on peut ainsi

s'exprimer, et la traduit adéquatement. Selon tout Lui-même, le

Père est Père, à le considérer comme personnellement distinct

de tout autre en Dieu ; car, s'il est aussi Principe du Saint-

Esprit, Il l'est en communion avec le Fils, ainsi que nous le
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(liroii«^ plus loin m|, .'>(>, atl. ^| i. I^c Wnc csl INtc selon toiil Liii-

luoiiic, an sens (|ii(' nous nciioms de piM'cisci*. Il csl aussi, cl iiniis

venons de le mhv en Ininiric (irs \i\(', dans le sii[h'iI)<> ailicir

(jnc nons venons de iii(''dil('r", — le IN'm'C, loni conil, le Pèce pai"

«'xeeilenee, le Père par anionomase. laii seni, à \ lai dire, nu'rile

ee lilre. Nnl aulre n'est l'ère comme Lui. Non senlemeni, |)armi

les crt'alni'cs , (jnicon(|ne poile ce lilre, le j)artici|)e de Lni;

mais, nuMue <mi Dieu, la Personne dw Père esl la seule cjui soil

Pèr«\ au sens parlail cl j)remier de ce mol. I^]t (die l'est en rai-

son de sa j)F-o[>ii('té personnelle, e'est-à-(lir"e eu éi^ard à la Per-

sonne du l'ils (jui s'en distingue par voie d'opposilion relative.

OuanI au I ils cl au Sainl-Esprit, ou même au Père considéré,

non plus j)ar ra[)p()rl au Fils, mais, en union avec le Fils et

l'Espril-Saint, par rappori aux créatures, si on peu! encore leur

appli(juer le nom de l^'^re — au([uel sens nous disons, nous

adressant à toute la Trinité : Xotre Père (jiil rtcs (lux cieiiXy —
ce n'est plus au sens jjremier et parfait du mot Père; ce n'est

(jue dans un sens dérivé. Aussi bien, quoique nous puissions très

léj^itimement entendre de toute la Trinité, l'expression de Père

céleste^ (jue nous lisons dans rÉvauijile, et qui est usuelle dans

la lauî^ue chrétienne, nous pouvons aussi, et dans un sens plus

profond, l'entendre de la première Personne de la Très Sainte

Trinité dans sou rapport avec le Fils, et, par Lui ainsi que par

l'Esprit-Saint, dans ses rapports avec nous. C'est ainsi que

l'Ei^iise prend le mot Père, quand elle nous fait dire dans le

symbole : Je crois en Dieu le Père. Toat-Piiissant, Créateur du

ciel et (le lu terre: et aussi, dans les Préfaces de la messe, no-

tamment dans la Préface de la Trinité : Seigneur suint, Père

tout-puissant, Dieu éternel, (jui, avec votre Fils Unique et arec

l'Esprit-Saint, êtes un seul Dieu et un seul Seigneur. — Nous

avons examiui' la double raison d(; Principe et de Père (pii for-

nuMit (cette dernière surtout j des notes caractéristiques et même
le caractère pro[)re de la première Personne de la Très Sainte

Trinitf*. Vw autre caractère (jui lui convient aussi, e> en pro-

|)re, est celui de l'innascibililé. Xous Talions maintenant e\a-

minei".

C esl r(jbjel (Ui lailicle suisant.
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Article IV.

Si d'être inengendré est une chose qui soit propre au Père?

Dans son traité de la Trinité^ liv. V, ch. i, Petau fait remar-

quer que « de tous les noms qui ont été mis en usage parles théolo-

giens, pour expliquer la première Personne de la Trinité, il n'en

est pas qui ait été d'un usage plus courant^ parmi les Grecs, ou

qui ait suscité parmi eux des querelles plus vives, que le mot

aYévvsTcç », qu'on traduit par inengendré ou innascible, ou non-

ne, ou non-fait. Il ajoute qu'il n'en est pas dont les hérétiques

aient plus volontiers fait usage, ou dont ils aient davantage fait le

propre, non pas seulement de la première Personne, mais même

de la nature et de l'essence divine ; au point qu'ils mettaient en lui

la raison et le caractère vrai de la divinité. Si quelqu'un manquait

de ce caractère ou de cette note, il n'était plus, pour eux, qu'un

Dieu au sens diminué et simplement participé du mot Dieu,

excluant la vraie nature divine. Tel fut le sentiment et le langage

des plus mauvais parmi les Ariens, comme les Aétiens et les

Eunomiens, appelés aussi Anomienset Athéens ou plutôt Athées.

Ils étaient disciples d'Eunomius et d'Aétius, qui avaient enseigné

à Antioche et à Alexandrie, vers le milieu du quatrième siècle.

Les Pères grecs eurent avec eux des disputes sans fin, au sujet

du mot qui nous occupe, comme en témoignent les écrits de saint

Basile, de saint Grégoire de Nysse, de saint Cyrille, de saint

Athanase, et notamment de saint Epiphane, qui nous a conservé,

dans son livre des Hérésies (hér. 76), quarante-sept arguments

ou sophismes, par lesquels ces hérétiques voulaient abuser du

mot inengendré, en le dénaturant.

La principale cause des sophismes ariens était dans la ressem-

blance des deux mot grecs àvévvr^Toç et aYévYjxîç. Le premier a

deux n, tandis que le second n'en a qu'un. Or, écrit avec deux n^

ce mot signifie non-engendré ; et il signifie non-fait, si on l'écrit

avec un n. Il est aisé de voir comment les hérétiques pouvaient

abuser de ces deux mots. Les catholiques accordaient sans peine

que le Père était àyévvvjTc; non-engendré et aussi à^évr^Tcç non-fait.
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Ils (lisaitMit aussi d»' la iialuic (li\in(' (jii'cllc riail i-^irr^Toq ftan-

fdiic. D'dù il suis ail (jnc dii»' du l'ils (|u'll iiNMai! pas à^évrixcç

{iw'cc un //), (''«'lail diiT de lui (ju'll uN'Mail pas Dieu, au s<'ns

propf»' «M t'oiiMcl (If ce mol. D'aulrc pari, les ariens, (piand ils

disaiiMil du Fils (pi'll nT'Iail pas àvéwr^Tsç (avec doux n) ciden-

daient ce mol au sens du mol aYsvYjxoç. Oo là des confusions sans

nombre el des difHcullés inextricables ; car, au début, les Pères

§^recs, en raison de la sinniitude de ces deux iiKjts, prenaient

assez indistinclement l'un pour l'autre. Saint Jean Damascène

devait [)lus tard (au viii® siècle), mettre en vive lumière la dis-

tinction foncière qui les sépare; mais pendant lonj^temps la con-

fusion avait duré, grâce à la duplicité des hérétiques.

Au j)oint de vue doctrinal, la vraie solution à toutes les diffi-

cultés des hérétiques était de revendiquer pour le Père, comme

le va faire ici saint Thomas, la qualité ou rappellalion d'inen-

4»-endré, à titre de propriété personnelle ou plutôt de Personne

(Cf. ([. 32, art. 3). Les hérétiques, en effet, abusant de la simili-

tude des mots g^recs, ainsi que nous l'avons dit„ s'appliquaient à

faire du mot inengendrê un qualificatif de Dieu au sens absolu,

ou de la nature divine, en môme temps que de la Personne du

Père. Et dès lors, le Fils étant engendré^ au témoignag^e même
des Docteurs catholiques, ils en concluaient perfidement, à la

grande indignation de ces derniers, que le Fils n'était pas Dieu,

n'avait pas la même nature divine que le Père (Cf. Petau, liv. V,

cil. II, m). Nous voyons, par là, l'importance de la question ac-

tuelle, et comment elle intéresse ce qu'il y a de plus intime et de

plus essentiel dans le premier dogme de notre foi.

Nous avons, dans saint Thomas, au sujet de cet article, cinq

objections. Elles veulent prouver que « d'être inengendré n'est

pas une chose qui soit propre au Père ». — La première arguë

de ce que « toute propriété met quelque chose en celui dont elle

est la propriété » ; elle est quelque chose de positif. « Or, le titre

i\*inengendré ne met rien dans le Père » ; il n'est pas quelque

chose de positif : <( il exclut simplement » le fait d'être engen-

dré. (( il ne signifie donc pas une propriété du Père ». -— La se-

conde objection fait un dilemme. Elle dit : a ou ce terme à'inen-

gendre se prend d'une fa(;on négativC) ou il se prend d'une
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façon privative. —• Si d'une façon négative, il s'ensuit que tout ce

qui n'est pas eng-endré peut être dit inengendré. Or, l'Esprit-

Saint n'est pas engendré ; ni non plus l'essence divine. Par con-

séquent, d'être inengendré leur conviendra également. Et dès

lors ce n'est plus quelque chose qui soit propre au Père. — Si on

le prend au sens privatif, comme toute privation désigne une

imperfection dans le sujet qui est privé, il s'ensuivra que la Per-

sonne du Père est imparfaite ; ce qui est impossible ». — La

troisième objection observe que « le mot inengendré ne signifie

pas en Dieu la relation, puisque ce n'est pas un terme relatif;

il s'ensuit qu'il signifie la substance. Donc Vinengendré et Ven-

gendré différeront selon la substance ». Nous reconnaissons ici

le fond même de l'argumentation arienne, dont nous parlions

tout à l'heure. Seulement, l'objection, au lieu d'en conclure,

comme le faisaient les hérétiques, que le Fils est d'une autre subs-

tance que le Père, conclut, en sens inverse : « Or, le Fils, qui est

engendré, ne diffère pas du Père selon la substance. Donc le Père

ne doit pas être dit inengendré ». — La quatrième objection

part de ce que « le propre est ce qui ne convient qu'à un seul.

Or, dès là qu'ils sont plusieurs, en Dieu, à procéder d'un autre »,

tels, en effet, le Fils et l'Esprit-Saint, « on ne voit pas ce qui

pourrait empêcher qu'ils soient aussi plusieurs à ne pas s'origi-

ner d'un autre. Auquel cas^ le fait d'être inengendré ne sera plus

une propriété du Père ». L'objection joue sur le mot plusieurs.

Elle constate la pluralité en tel cas, et se demande : pourquoi

pas en tel autre ? Nous verrons la réponse que saint Thomas

fera à ce « pourquoi », d'ailleurs très arbitraire. — La cinquième

objection est assez subtile. Elle observe que « le Père n'est pas

seulement le Principe de la Personne engendrée; Il est aussi le

Principe de la Personne qui procède. Si donc, en raison de Top-

position qu'il a à la Personne engendrée, on attribue au Père,

comme propriété, d'être inengendré, il faudra lui donner aussi,

comme propriété, d'être improcédant » ; ce que l'on n'admet

pas. Donc le fait d'être inengendré n'est pas quelque chose qui

doive être attribué au Père en propre.

L'argument sed contra apporte un texte de (( saint Hilaire, au

livre IV de la Trinité (n. 3^^), disant fjue lu/i procède de iau-
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tt't', saviiir du lum-oii^iMidrc rcni^cndri'', (ii/dnl chm-un /xmi- />/'o-

ttrirtf' : /tui, riiiiKisi'ihi'htr : /'(itit/'f, son oi-k/iiic ». ()ii pomiMil

cilt'i' uiH' iidiiiih' d'aiilrcs h'xtcs. (loiilLMitoiis-iious de crhii tlo

saint Alliaiiast', dans sa Icllrc à Sci'apion, où il icproduil la d(jc-

liiiu' du ('(tMcilc de Ni(*(''t' eu ces liMMiics : L'Espi'il-Sdinl iicst

[uis inemjcrKh'r, jHWce ijiir ilrti-c sans Principe cl iKtn-cnyt'n-

i//'t\ lu sainte Hiflise asseinhlêe à Xieée ia attfilxié anee jnsliœ

et oeritê au seul Dieu le l^èi-e, et elle a oedonné, sous peine d'ana-

fhè/tie il l'unirers entiei\ de le ei-itire et de Venseigner du seul

l*i're. Saint Tlioinas cite ce texte dans s(jn opuscule Contre les

erreurs des (irecs, cli. \iii.

Au corps de l'article, saint Thomas veut montrer comment

de n'avoir pas de Principe est une propriété pour la Personne

du Père. Et, saus doute, il serait, en un sens, [)lus facile de le

montrer, si nous pouvions dire du Père qu'il est le Premier Priu-

cipe en Dieu. 11 se distinguerait par là, et sous mode de pro-

priété positive, du Saint-Esprit qui n'a aucunement la raison de

Principe en Dieu, puisqu'aucune Personne ne procède de Lui, et

du Fils qui a bien raison de Principe par rapport au Saint-Esprit,

mais (jui serait simplement, dans cette manière de parler. Prin-

cipe second. Mais précisément, en Dieu, nous ne pouvons point

parler de principe premier et de principe second, n'y ayant point

de premier et de second en Dieu, dans la raison de Principe;

nous verrons bientôt, en effet, que par rapport à l'Esprit-Saint,

le Père et le Fils ont raison d'un seul et même Principe (Cf.

q. M), art. 4)- Dès lors, nous devons parler autrement et dire,

comme le fait ici saint Thomas, que « si, dans les créatures, on

trouve un principe premier et un principe second, dans les Per-

sonnes divines, où il n'est point de premier et de second, on

trouve un l^rineipe (pii n'a pas de Principe, et c'est le Père;

cl un Principe qui a un Principe, et c'est le Fils. Or, parmi les

créatures, ce qui est principe premier se connaît d'une double

manière. D'abord, sous sa raison de principe premier et parce

qu'il dit un rapport à ce qui procède de lui; secondement, sous

sa raison de pi-e/nlei- principe cl parce qu'il ne procède [)as d'un

autre. PareillemcMl donc pour U\ Père. \ous le connaîtrons [)ar

la paternité et par l.i s|)iralion ccjrnmum.', en raison des l^er-

Dt lu Trinité. l^
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sonnes qui procèdent de Lui » ; c'est en tant qu'il a raison de

Principe, auquel titre le Fils partagera avec Lui la spiration

commune : et c'est pourquoi nous avons dit plus haut (q. 82,

art. 3), que si la spiration commune est une notion en Dieu, elle

n'est pourtant pas une propriété, car elle nous fait connaître le

Père et le Fils en tant qu'ils forment un seul et même Principe

par rapport à l'Esprit-Saint. Quant à l'autre aspect de la raison

de Principe dans le Père, celui qui correspondrait à la raison de

premier principe dans les créatures, et qui est que a le Père est

Principe n'ayant pas de Principe », sous ce rapport, nous con-

naissons le Père par cela qu'il ne procède pas d'un autre; et ceci

touche à la propriété d'innascibilité que signifie ce mot inen-

gendré ». Nous voyons, dès lors, comment d'être inengendré est

une propriété du Père. Ce mot équivaut à dire que le Père, en

Dieu, est Principe sans Principe; chose qui ne convient qu'à

Lui; car le Saint-Esprit n'est pas Principe en Dieu; et le Fils,

qui est Principe, n'est pas sans Principe. Nous allons retrouver,

ainsi précisée, cette doctrine à Vad secunduni. Mais auparavant

venons à Vad prinmm, qui demande à être lu avec soin et pré-

caution.

Uad prinium répond à l'objection tirée de ce que le mot inen-

gendre étant un terme négatif ne semble pas désigner une pro-

priété en Dieu, toute propriété mettant quelque chose en celui

dont elle est la propriété. — Pour résoudre cette difficulté,

(( d'aucuns, remarque saint Thomas, disent que l'innascibilité,

signifiée par ce mot inengendré ^ selon qu'elle est la propriété

du Père, ne se dit pas de façon purement négative, mais qu'elle

emporte : soit les deux, c'est-à-dire,, que le Père n'est d'aucun

autre et qu'il est le Principe des autres ; soit l'universelle auto-

rité », c'est-à-dire, qu'il est Vaiiteur de tout; « soit aussi la plé-

nitude initiale, source » de tout. Ce dernier mot, comme nous

le voyons, par le commentaire sur les Sentences, dist. 28, q. i,

art. I, est l'écho du mot de saint Denys que nous avons déjà

cité à la fin de l'article premier de la question actuelle. — Saint

Thomas, après avoir signalé l'opinion dont il Aient de nous. •

parler, ajoute : « Cette opinion n'est pas vraie. Car en entendant

ainsi le mot inengendré, l'innascibilité ne serait pas une pro-
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nriôli' disliiich' de la iialcinih' et <lr la spiralioii; elle les iiiclii-

rail CMimiu' le coiiunim inclut le (noprc. ( l'est (jirtîn cllel, d'ùtre

sourrc o\ (I'oIit (Uiteiw ne sij^nific ritMi autre, eu Dieu, que le

Principr d'ori^^iiu» ». Doue, si ou prend le mot incnycndré eu y

nièlaul nu sens positif, et si ou lui l'ait dési|^uer directenieul la

raison de Piiueipe en Dieu, il re\ient à sii^nilier, d'une façon

vai^ue ou ^t^uérale, ce (jue la paternité et la spiratiou sij^uilient

en détail et de Façon précise; il ne nous donne plus une pro-

priété nouvelle, distincte des deux autres. « Et c'est pourquoi il

Tant dire, avec saint Augustin, liv. V de la Trinité (cli. vu),

que le mot inengendré implique la nég^ation de la génération

passive. Saint Augustin dit, en eflet, que parler d'inenfjendré

revient ej'actement à dire c/uil nest pas Fils ». C'est donc dans

un sens négatif et purement négatif que nous devons prendre

ce mot en l'applicpiant au Père. Il désig^ne le fait de ne pas pro-

céder d'un autre [)ar voie de g-énération passive. Mais il est clair

que s'il désigne cela et si même // ne désigne que cela, en (juoi

l'innascibilité désignée par lui se distingue des deux autres

notions, la paternité et la spiratiou, qui désignent quelque chose

de positif, — cependant il suppose quelque chose de positif, c'est-

à-dire l'être de la Personne du Père, dont une des notes carac-

lérisli([ues est précisément^ en même temps que d'elle est engen-

dré le Fils et procède le Saint-Esprit, — qu'elle-même n'a pas

de Personne (jui l'engendre. Ce terme est donc négatif, c'est-

à-dire que dans sa signification il n'implique qu'une négation;

mais il s'a[)[)lique à un être positif, dont il nous dit un aspect

particulier. L'aspect particulier qu'il nous dit se limite à ceci ;

sans génération (au sens passif), ou, pour garder le mot plus

général du corps de l'article, sans Principe; mais Celui dont le

mol mengendré nous dit — et ce mot ne nous dit que cela de

Lui — qu'il est sans génération ou sans Principe, est de par

ailleurs ou sous un autre aspect. Principe.

Cette explication de Vad priinum, absolument nécessaire pour

que saint Thomas ne soit pas en contradiction avec lui-même,

soit au corps de l'article, soit à Vad secundum que nous allons

voir tout à l'heure, n'est d'ailleurs pas arbitraire. Nous la trou-

vons en propres termes dans le commentaire sur les Sentences^
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liv. L dist. 13, q. i, art. 4- « il faut, déclare saint Thomas, en

cet article, que le mot inengendré se prenne par mode de nég"a-

tion. Seulement, la négation se peut entendre d'une façon abso-

lue, ou en tel genre donné. Si nous prenions le mot inengendré

au sens de la négation absolue, il s'appliquerait alors à tout ce

qui est et qui n'a pas l'être par voie de génération proprement

dite, qu'il procède d'un autre ou non, qu'il soit créé ou incréé.

Et dans ce sens, nous pouvons dire du Père qu'il est inengen-

dré; mais nous pouvons le dire aussi de l'Esprit-Saint, et de la

nature divine, et même des premières créatures qui ont été tirées

directement du néant. Que si nous prenons le mot inengendré

au sens de la nég'ation en tel genre donné, on peut encore, même

en l'appliquant à Dieu, le prendre en un double sens : ou bien

dans le sens de la nature divine » et de Ceux à qui la nature

divine convient : « auquel cas l'Esprit-Saint aussi pourra être

dit inengendré, et de même la nature divine ; ou bien en tant

qu'on l'applique à ce qui a raison de Principe en Dieu, et ainsi

entendu, il ne convient qu'au Père, dont il désigne une notion

propre ». — Il n'est donc pas douteux que dans la pensée de

saint Thomas, ici, quand il nous dit que le mot inengendré n'est

pris que dans un sens négatif, il n'exclut ni la raison d'un être

réel et positif au sens général, ni même la raison de Principe,

selon qu'elle se trouve en Dieu; il suppose au contraire ces deux

sens. Il dit négation de génération passive et ne dit que cela,

mais évidemment dans un être qui est, et, même, puisqu'il s'agit

de Dieu et de ce qui a raison de Principe en Lui, ce mot dit

négation de génération passive en quelqu'un qui a raison de

Principe. Il ne dit pas la raison de Principe, comme le

voulait l'opinion que saint Thomas exclut dans Vad priniuni

que nous commentons ; mais il dit négation de génération en

quelqu'un qui a raison de Principe. — « On dira — déclare

expressément saint Thomas, dans son commentaire sur les

Sentences (liv. I, dist. 28, q, i, art. i, ad i""*) — d'un

terme qu'il met quelque chose en celui dont on le dit, d'une

double manière : ou bien parce que ce qu'il affirme rentre

dans le concept du sujet comme faisant partie de son essence, et

c'est ainsi que le mot honinie inclut la raison à^animal; ou
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hit'ii, |»ai((' (in'il prrsuftposr (•<' <|iii Ir Iniid»', Iticti (|iir ccl;! ne

mille |»;is Jaiis son cssiMirc, ol ('«'sl ainsi (|ii(' loiil acciJrnl [insr

la siihsIaiKM». .le dirai dniic (|in' ce nu»! ifH'/it/rndfr 11 allii nie nas

«luelipn' cliose » do posilil <« (•oninic rcnlranl dans son ((tiiccnl,

parc»' <jii(' cela ne jxtniiail rire (in'iinc (MMlainc raison de Prin-

(M|n* soil d'une lai-oii eoiiiiniine, S(H( d'une fa(-on siM-eiale,

rien autre, dans Tordre nolionnel, ne [»on\anl cofiNenir an

IV'IT •' , à (|ni nous a|)|ili(|n(nis ce mol; « el en (|iiel(jiM'

façon (in'on l'enlende, rinnaseihilih' ne s'ajonlerail plus »
,

comme [iropriele dislinclc el noiiNcllc. (( à la palernih'
, ce

({ni esl commun, ne s'ajoulani pas, poni" l'aii'c nomhre, à ce

«pii est proj)re; — mais senlemeiil il aflirnu' (juehjiie chose

(ju'il présuj)pose cl (pTi le l'onde ».. Dans S(^n concept, il n'affirme

pas, pniscpTil n'est cpie m'^atif; mais sa m'i^ation esl dite do,

(piehpTun cpii a raison de Principe en Dieu, a (.elle m'^'ation

qu'emporte le mot mcnffondrr » et (pii seule enti-e dans son

concept, (( s'enlend comme fondée dans la raison d(» Princip(»,

selon (pi elle est la notion du P(''re ». C'e sont les propi'cs {)ar"oles

du saint Docteui", an nuMiie article des Sr/itrncrs, ad 2""^. VA\cs

s(ml d'une clarté (pii ne laisse rien à désirer. L'explication (jue le

I*. .lanssens a essayé de donner du présent ad pi-iniuin, dont il

a Nonlu exclure, lui aussi, toute contradiction, aurait ^a^iu' à

tenir compte des passa^jfes du commentaire sur les Sentencrs

que nous venons de reproduire. — « Et, ajoute saint Thomas, à la

fin d\\ |)i'(''senl ad /)/'i/fUf//i, de ce que le mol inengpndrr ne dit

ainsi (pie négation, il n(^ s'ensuit pas, comme le voulait l'objec-

tion, qu'il ne puisse pas être accepté comme notion propre du P(''re
;

car ce (jui est premier et simple se notifie par la né^-ation : o'esl

ainsi que nous disons du jK)inl cpi'il est ce (pii n'a pas de par-

lies ». La nét^atiou, ici, et nous venons (h' le soulii^îier en v

insistant, su[)pos(; toujours (jiiehpie chose de positif.

Nous allons retrouver la Jiiéme docirim* à Vdd srciindiini

.

Saint Thomas rcMnanpu' (jue « le mot inriH/cndi'i' se [»rend (iiiel-

quefois d'une fa(;on purement néi^ative », c'est-à-dire, selon

l'explication (jne nous avons tir(''e du commentaire sni" les Scu-

tprircs, (pi'il est pris poni" ^iunilier la n('L;ali(»ii, non pas en un

genre donné, mais en général on d'une fa(;()n absolue, en
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dehors de tout genre. « En ce sens, saint Jérôme dit que

TEsprit-Saint est ineng-endré, pour signifier qu'il n'est pas engen-

dré (voir le Maître des Sentences, liv. I, dist. i3) ». Et nous

avons vu qu'en ce sens on pouvait appeler inengendré tout ce

qui est et n'est pas venu à l'être par voie de génération propre-

ment dite. Nous ne faisons donc aucune difficulté d'accorder à

l'objection qu'ainsi entendu, le mot inengendré peut s'appliquer

au Saint-Esprit et à l'essence divine, et que par suite il ne

désigne pas une propriété du Père. — « Mais il peut se dire

aussi, en quelque manière, par mode de privation, sans pour-

tant entraîner, comme le voulait l'objection, une imperfection

quelconque. C'est que la privation se dit en plusieurs manières.

Un premier mode de privation est de n'avoir pas ce qu'il est

dans la nature d'un autre d'avoir, bien qu'il ne soit pas dans sa

nature à soi de l'avoir; par exemple, si on dit de la pierre

qu'elle est une chose morte, à cause qu'elle manque de la vie

que certaines autres natures possèdent. D'une autre manière on

parlera de privation, quand une chose n'a pas ce qu'il est dans

la nature d'autres êtres, qui sont dans un même genre avec elle,

d'avoir; par exemple, la taupe sera dite aveugle », c'est-à-dire

privée de la vue, que d'autres êtres, qui sont comme elle dans le

genre animal, possèdent. « D'une troisième manière », on parlera

de privation « quand un être n'a pas ce qu'il est dans sa nature

à lui d'avoir. Et en ce sens^ la privation suppose ou entraîne

l'imperfection. Mais ce n'est pas en cette manière que le mot

inengendré, pris de façon privative, se dit du Père; c'est au*

second sens : en ce sens qu'un suppôt de la nature di^ine n'aura

pas le fait d'être engendré qui convient cependant à un autre

suppôt de cette même nature divine. Il est vrai qu'en ce sens ou

en cette manière le Saint-Esprit aussi pourra être dit inengen-

dré. Si donc on veut que ce soit propre au Père seul, il faut en

plus comprendre dans le mot inengendré, qu'il convienne à une

Personne divine qui soit Principe d'une autre Personne, en telle

manière qu'il soit compris impliquer la négation dans le genre

Principe dit personnellement en Dieu » ; et c'est en ce sens que

nous l'avons expliqué soit à Vad primiim, soit au corps de l'arti-

cle. « On peut l'entendre encore au sens où le mot inengendré
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si^iiiric ce (|iii on u:r]\ôn\\ iic procrdc j»;»s (Tim aulrc, cl non pas

stMiltMiuMil cr ({iii n'csl pas (11111 antre par voio (\r i^t'néralion.

En ce clernitM" sens, en ellel, il ne convient pas an Sainl-Esprit

(Ttîtrc inenyendré, puisqn'Il procède du Père i\ titre de Personne

subsistante; ni à l'essence divine, dont on peut dire qu'elle est

dans le Fils on dans TEsprit-Saint, coninn; F'e(;ii(» d'un autre,

c'est-à-dire du Père ». Voilà donc nettement précisé le sens du

mot in('n(/en(frr. selon qu'il désiy;"ne une propriété du Père. On

peut le prendre dans le sens général de : (/ni ne nient pds (Tim

antre: et alors, il n'y a aucune difficulté, car le Père est le seul

qui ne vienne pas d'un autre. Ou dans le sens de non enr/endréy

au sens formel de ce mot; et alors il le faut entendre par mode

de néf/ation (fans le genre Principe en Dieu ; auquel sens il y a

bien une certaine idée de privation, mais qui n'entraîne aucune

imperfection, ainsi qu'il a été expliqué.

Uad tertinni répond à la difficulté qui était, dans le fond, la

doctrine même des hérétiques ariens. Pour eux, et pour l'objec-

tion aussi, le mot inengendré n'était pas un terme de relation,

en Dieu, mais un terme désii^nant la substance. — Saint Tho-

mas répond que le mot inengendré se peut prendre en un

double sens. Et il se réfère, pour cette doctrine, à saint Jean

Damascène (de la Foi orthodoxe, liv. l, ch. viii) dont nous

avons dit, en effet, qu'il avait admirablement précisé le sens des

mots dénaturés par les hérétiques. « En un premier sens, le

mot inengendré sig-nifie la même chose que incréé » ; en grec, il

devrait s'écrire, dans ce sens, plutôt avec un n àY£VY)Toç : il

siçcnifie non-fait) « et ainsi entendu, il s'applique à la substance :

c'est par là, en effet, que la substance créée diffère de l'incréée »;

Tune est créée, l'autre ne l'est pas. Les hérétiques prenaient le

mot inengendré en ce sens. « Mais on peut le prendre en un

autre sens et selon qu'il signifie ce qui n est pas engendré. En ce

sens, il se dit par mode de relation, à la manière dont la néga-

tion se ramène au genre de l'affirmation; c'est ainsi que le

non-homme se ramène au genre substance », qui est le genre

du mot [)Ositif homme; a et le non-hlanc , au genre qualité »,

puisque le l)lanc appartient à ce genre. « Puis donc qu'en Dieu

le mot engendré », qui est le terme positif dont le mot inengen-
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dré est la négation, « est un terme relatif, le mot inengendre

appartiendra aussi au genre relation. Et dès lors, il ne s'ensuit

plus », comme le voulait l'objection, « que le Père inengendré

se distingue du Fils engendré, selon la substance, mais unique-

ment selon la relation ; car cela, revient à nier du Père la rela-

tion propre au Fils ». — La réponse est délicieuse, et on ne

pouvait ni plus finement ni plus victorieusement résoudre cette

terrible équivoque qui avait fait le tourment des Grecs.

Uad quartum explique pourquoi il est impossible que nous

supposions en Dieu deux non-engendrés, comnie nous admettons

en Lui deux procédants. C'est que ce mot inengendré signifie en

Dieu, ainsi que nous l'avons dit, n'avoir pas de Principe parmi

les Personnes qui ont raison de Principe. Or, « de même qu'en

quelque genre que ce soit, il faut qu'il y ait un premier, pareille-

ment, dans la nature divine, il faut mettre un Principe qui n'ait

pas Lui-même de Principe », et qui soit parmi les Personnes

divines qui ont raison de Principe, où nous avons dit qu'il ne

pouvait y avoir ni premier ni second, ce qu'est le n premier »

en tout autre genre où il y a, en effet, un premier. « Par consé-

quent », nous ne pouvons pas plus « admettre, en Dieu, deux

inengendrés », que nous ne pouvons admettre plusieurs premiers

en un genre donné ; ce « serait admettre deux Dieux et deux

natures divines », comme d'admettre deux premiers, c'est admet-

tre deux genres distincts. (( Aussi bien, saint Hilaire dit, en son

livre des Synodes (au sujet du canon 26) : Dès là qvUil n^y a

qu'un seul Dieu, il ne saurait y avoir deux innascibles. Alors

surtout », et c'est une nouvelle raison propre aux Personnes

divines, « que s'ils étaient deux innascibles, l'un d'eux ne s'origi-

nerait pas de l'autre; et par suite ils ne se distingueraient pas par

l'opposition relative » qui seule distingue les Personnes en Dieu.

« Il faudrait donc qu'ils se distinguent par une diversité de na-

ture ». D'où il suit que Ton aurait deux Dieux.

' \Jad quintum explique pourquoi (( la propriété du Père, selon

qu'il ne s'origine pas d'un autre, est désignée par l'éloignement

de la nativité propre au Fils », que signifie le mot inengendré,

(( plutôt que par l'éloignement de la procession de l'Esprit-

Saint », que sigaifierait le mot iniprocédant ou iniprocessible.
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« ( l'csl (Tiihind (juc l;i [uoressioii de rMs|nil-S;iin( iTm pas dc^

iKun s|)(''(*ial, ainsi (|iril a «'h' dit [dus liaiil ((|. >y, ail.
''i, ad .V"").

C.'csl aussi cnn' crllc picKMvssion, par* oi'di'*' de nalmc, suppose la

t'iMU' ration dn h'ils. Lois doiu* cpic nons «doigtions du Vrio li*

fait «rètrc tMii^endré, alors (pic ccpendanl II est Pi'incipc de gé-

lUM'alion, il s'ensuit, pai' voie de consiMpience, cpi'Il ne j)roc(^de

pas de la proeession de l'Hlsprit-Sainl, attendu (pie l'Espril-Saint

n'est pas Prin(i[)e de génération, mais procède au C(jntraire de

Celui (pii est engendré ». Par conséquent, le mot inengendré

suffit à lui tout seul |)()ur écarter du Père toute procession, avan-

ta4;-e (pie n'aurai I pas le mot improcédnnt^ selon qu'il s'applique-

rait à (wclure la procession de l'Esprit-Saint. « Le mot inengen-

drr », en ell'et, bien que, de forme extérieure, il ne semble

exclure (pie la t];énération, « se prend pour exclure du Père pu-

rement et simplement tout fait de s'originer d'un autre, et non

pas seulement le fait de s'orij^-iner selon tel mode déterminé »,

ainsi (pie le déclare expressément saint Thomas dans le com-

mentaire sur les Sentences (liv. I, dist. 28, q. i, art i, ad. 4""0-

Et au même endroit, le saint Docteur assig-ne comme il suit les

raisons qui ont fait choisir le nom d'une procession spéciale qui

est celle de la g-énération. « On peut, nous dit-il, en assigner

une triple cause. D'abord » — et c'est la dernière raison que

saint Thomas vient de nous donner ici dans la Somme théolo-

gique, — « c'est (jue Ja procession de l'Esprit-Saint, par ordre

dénature, suppose la génération du Fils; et parce que si l'on

écarte ce cpii vient d'abord, ce qui vient après est écarté du

coup, en niant la génération du Principe initial en Dieu, la pro-

cession par voie d'amour se trouve niée aussi. Une seconde rai-

son est que le mot inengendré, selon qu'il est la notion du

Père, exclut tout ce qui suit à la g"énération. Or, quelque chose

peut suivre à la génération », en Dieu « au point de vue ration-

nel », c'est-à-dire selon l'ordre de la raison, « d'une triple ma-

nière : ou comme ce qui est engendré, et c'est le Fils; ou comme
ce qui est reçu par voie de g-énération, et c'est l'essence divine »

dans la Personne du Fils; « ou comme ce qui procède de l'en-

gendré, et c'est le Saint-Esprit. 11 s'ensuit que d'être inengendré,

au sens qu'il a été dit, ne convient ni au Fils, ni à l'essence
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divine, ni au Saint-Esprit. Enfin, une troisième raison est que la

négation comprise dans le mot inengendré se fonde sur la rai-

son de Principe », qu'elle suppose, ainsi que nous l'avons expli-

qué à yad prinium. « Or, bien que le Père soit le Principe de

l'une et l'autre processions divines, cependant seule la raison

qui fait qu'il est Principe de la g-énération est une propriété per-

sonnelle, constituant la Personne du Père, et c'est la paternité »,

ainsi que nous l'avons dit à l'article 2 de la question présente.

« Il s'ensuit que par la négation de la génération » passive,

(( cette même Personne se trouve plus à propos et plus propre-

ment notifiée ».

Le titre à' inengendré, selon qu'il désigne la notion propre du

Père, qui est l'innascibilité, est un terme négatif. Il n'affirme

pas du Père quelque chose de positif. Il présuppose cependant

quelque chose de positif et de souverainement positif. Il présup-

pose la raison de Principe propre au Père et qui le constitue ce

qu'il est en Dieu, c'est-à-dire Principe de procession en g-énéral,

et plus spécialement Principe de génération. A ce titre, on peut

et on doit dire que le terme inengendré n'est pas purement né-

gatif, car il ne nie pas le fait d'être eng-endré pour quelque

genre d'être que ce soit ; il le nie dans un genre déterminé, si on

peut s'exprimer de la sorte; il le nie en Dieu. Et encore, non

pas de quoi que ce soit en Dieu, mais dans l'ordre des Person-

nes ; et parmi les Personnes, dans l'ordre de Principe; bien

plus, de celle qui est Principe par voie de génération, c'est-à-

dire du Père. La négation en quelque façon privative que signi-

fie directement le mot inengendré se fonde sur la raison de

Principe, selon que cette raison est la notion du Père. Et l'on

voit que le mot inengendré, selon que nous l'entendons ici, est

un terme notionnel. Il désigne une notion^ en Dieu, et non pas

un attribut. Il y a cette différence entre la notion et l'attribut,

que la notion se dit en raison des Personnes, tandis que l'attri-

but se dit en raison de l'essence. Les attributs sont accessibles à

la raison, et nous pouvons, en effet, les démontrer. Les notions,

au contraire, se rattachent au mystère de la Trinité, et jamais,

sans la révélation, nous n'aurions eu possibilité de les connaître
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OU tl't'ii pailci". i.c ({iii, (lims 1rs conli'ovci'scs (l<»s (ircrs sur le:

mol incnf/cnihu', faisjiil l;i coiiFusioii, c'rsl (m'on ne «lisliiimiait

pas assez «Mil i«' ce iiKtl pris conmic iiolioii, cl ce nirinc mol pi'is

comino alliihiil eu l)i«Mi, ('ai' le mol inciK/nulrr poiil T'Irc pris

dans les dnix sens. Los philosophes païens, (pii ne eoniiais-

saienl poiiil h' myslèi'e (h' hi Tiiiiilé, îiccor'chneiil, au sujel du

Premier Priiu-ipe ch' toutes choses, (pi'Il ('lait ifieni»"eu(lré. Mais

ils prenaient ce mol eu tant (pi'il désigne uu attribut convenant

à la uatur»' diviiu», au même litre (pie les mots immenae, ou

éternel , ou infini . (pie iu)us disons de Dieu, d'une façon abso-

lue. P(^ui- nous, au conli'aire, (juand nous parlons d^inenf/endré,

ou iïinndscilf/r et (V inndscihilité^ dans le traité de la Trinité,

nous prenons ces termes au sens notionnel, et selon qu'ils s'ap-

pliquent, non pas A Dieu considéré d'une fa(;on absolue et dans

sa nature divine, mais à telle Personne déterminée, en Dieu, à la

Personne (jui a raison de Principe par rapport aux autres et qui

elle-même n'a pas de Principe. C'est en ce sens que nous disons

que le mot inengendrê exprime une négation en quelque ma-

nière privative, fondée sur la raison de Principe, selon que cette

raison est la notion du P(>re (Cf. Capreolas, l^^ liv. des Senten-

ces, dist. 28, q. I ;
— de l'édition Pahan-Pègnes, t. I, pp. 261

et suivantes).

Et du même coup, nous voyons le bien-fondé de ce que nous

a dit saint Thomas à l'article 3 de la question précédente, et qu'il

noïis redira à la question 4o, article 3, savoir : « que l'innasci-

bilité n'est pas m\Q propriété personnelle ou constitutive du Père,

bien qu'elle soit, nous venons de l'établir, un^ propriété de la

Personne du Père. C'est qu'en effets ainsi que l'explique saint

Thomas, dans son commentaire sur les Sentences ( i^"" livre, dist. 28,

(j. I, art. 2j, (( nous constatons parmi les êtres qui nous entou-

rent, que tout ce qui suit à l'être complet d'une chose n'est pas

constitutif de cette chose-là. Pareillement, en Dieu, tout ce qui,

dans l'ordre de rintellii^ence, présuppose ce par quoi la Personne

est constituée, ne peut pas être tenu comme constitutif de la Per-

sonne. De là vient que la spiration commune » au Père et au Fils,

« ne peut pas être une propriété personnelle ; car elle suppose

dans le Père et dans le Fils la génération active et passive », ou
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les propriétés de paternité et de filiation, « qui constituent ces

Personnes. De même pour Finnascibilité. Elle signifie », nous

l'avons dit, « une négation qui se fonde sur la raison de Principe.

Elle présupposera donc, dans l'ordre intellectuel, cette raison de

Principe sur laquelle elle se fonde et qui est la paternité. C'est

pour cela qu'elle ne peut pas constituer la Personne du Père et

qu'elle n'est pas une propriété personnelle ». Nous n'avons pas,

pour le moment, à nous attarder davantage sur ce point. Nous

aurons à revenir, d'une façon plus expresse, sur cette question

des propriétés constitutives des Personnes en Dieu, à la ques-

tion 4o-

Au Père convient excellemment la question de Principe dans

l'auguste et très sainte Trinité ; non pas toutefois que ce soit là

son nom propre; car II partage ce nom, d'une certaine manière,

avec le Fils. Son nom propre^ celui qui le distingue de tout ce qui

n'est pas Lui, c'est son nom de Père. Et ce nom de Père lui con-

vient par excellence, par antonomase. Tout autre le participe de

Lui, non seulement parmi les créatures, mais même selon qu'on

appelle de ce nom l'auguste Trinité par rapport à nous; et l'on

peut entendre en ce sens, qui est le plus profond, la parole de

saint Paul aux Éphésiens, ch. m, v. i5 : de Lui tire son nom

toute paternité au ciel et sur la terre. A côté de ce nom de Père,

il en est un autre qui convient aussi en propre à la première

Personne, bien qu'il ne désigne plus aussi directement une rela-

tion avec les autres Personnes ; c'est le nom à'Inengendré qui

nie du Père le fait d'avoir une Personne de laquelle II s'origine

comme le Fils s'origine de Lui ; ce qui revient à nier purement

et simplement du Père qu'il ait ou puisse avoir aucun Prin-

cipe. — Nous venons d'étudier ce qui avait^rait à la Personne du

Père et ce qui lui convenait en raison de ses notes caractéristi-

ques. — (( Nous devons étudier maintenant ce qui a trait à la

Personne du Fils. Or, il y a trois noms qu'on attribue au Fils : les

noms de Fils, de Verbe et d'Image ». Il faudrait donc nous

poser trois questions correspondant à chacun de ces noms.

« Mais, remarque saint Thomas, la raison de Fils a été consi-

dérée dans la raison de Père », puisque ce sont deux termes
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l'ori'i'lalifs. lA, j)ar siilh', il un a |»as à di'NclopiM'c une (|iirs(i(tii

spéciale à son snjcl. Aussi hicii, saiiil Thomas annonce (|u'il ne

nons l'csic à Iraitci" i\c la seconde Pei'sonne (< (jn'en tant <jn'on

l'appelle des noms de \ ci'hc et iVlnKKjc ». (le sei'a r(»l)je( des

den\ (pieslions suixanles, (j. 'M\ et (j. ?)').

AvanI de venir à la |)i'emière de ces deux (pieslions, il ne sera

pas inniile de nous remiMnorei", en ra|)pli(pianl, an b'ils, ({('sii^iié

par ce nom de AV/.v, ce (jne nons axons élahli an snjel du /V/r.

Sain! riiomas vient de nous dire, en elFel, (pie ces deux lermes

s'ex[)li(pienl l'un par l'autre.

Et d'abord, nous devrons dire que de même que le mot Pêi'e

àés\i^i\c par excellence la première personne, de nKîme le mot

Fils dtîsi^ne par excellence la seconde. De même que le Père est

Père par antonomase, qu'il est Père au sens premier et parfait

de ce mot, qu'il est le Père, tout court et sans addition, de

même le Fils est Fils par antonomase. Il est Fils au sens pre-

mier et parfait de ce mot. Il est le Fils, tout court et sans addi-

tion. C'est là le nom qui lui convient Iç mieux, qui le prend pour

aiiisi dire tout entier, qui s'identifie à Lui et désigne directe-

ment, adéquatement, la relation qui est tout Lui-même, ainsi

qu'il a été dit du Père. Nommer le Père, c'est nommer le Fils;

et nommer le Fils, c'est nommer le Père. C'est là le sens de

l'admirable parole que nous lisons dans l'Evang-ile (en saint

Matthieu, ch. xi, v. 27; et en saint Luc, ch. x, v. 22) : Tontes

choses m'ont été livrées par mon Père; et personne ne sait quel

est le Fils, si ce nest le Père ; ou quel est le Père, si ce n'est le

Fils et celui à qui le Fils aura voulu le révéler. Aussi bien, de

même que le Fils, pour désigner le Père, en tant que Personne

distincte, use presque toujours du mot Père, dans l'Évang-ile, et

s'il emploie quelquefois dans ce sens le mot Dieu, c'est parce que,

bien qu'étant Dieu lui aussi, il entrait dans l'économie du mys-

tère de son incarnation qu'il disparaisse et renonce pour un

temps, comme parle saint Paul (aux Philippiens, ch. 11), aux

pn''roi»-alives de sa divinilé; — de même, c'esl par le mot Fils

qn II se désii^ne Lui-même personnellement. Et nous avons mon-
tré plus haut, en citant de nombreux textes de l'Ecriture (q. 27,
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art. i), qu'il fallait entendre ce mot Fils, quand il est appliqué

à la seconde Personne de la Très Sainte Trinité, dans nos saints

Livres, au sens le plus transcendant et le plus parfait. C'est

d'ailleurs ce mot qui revient toujours dans les formules les plus

solennelles et les plus usitées qui servent à désig'ner expressé-

ment, dans l'Ecriture Sainte et dans la liturgie, le mystère de la

Très Sainte Trinité. Nous lisons en saint Matthieu (ch. xviii,

V. 19), proféré par le Christ au moment où II envoyait ses dis-

ciples à la conquête du monde : Allez et enseignez toutes les

nations, les baptisant au nom du Père, du Fils et du Saint-

Esprit. De même, dans la formule liturgique par excellence de

la doxolog-ie dans l'Eglise, nous lisons ces mêmes mots : Gloire

soit au Père, au Fils et au Saint-Esprit.

Il est aisé de comprendre après cela pourquoi le pape Pie Vï

n'hésita pas à signaler comme « dangereuse pour la foi des fai-

bles » la proposition émise « imprudemment » par le concile de

Pistoie au sujet du mot Verbe, que ce concile semblait vouloir

préférer au mot Fils pour désigner la seconde Personne de la

sainte Trinité. Le concile avait dit, au sujet des trois Personnes

divines, qu' « il était plus exact, selon leurs propriétés person-

nelles et incommunicables, de les appeler Père, Verbe et Esprit-

Saint; — comme si, ajoute le Pape, on devait tenir pour moins

exacte et moins propre l'appellation de Fils, consacrée en tant de

passages de la sainte Ecriture, par la voix même du Père tom-

bée du ciel et de la nuée », sur le bord du Jourdain et au Tha-

bor, (( par la formule du baptême imposée par le Christ^ par la

célèbre confession qui valut à Pierre d'être appelé bienheureux

par le Christ ;
— et comme si nous ne devions pas retenir plutôt

ce que le Docteur angélique, enseigné lui-même par saint Augus-

tin, nous apprend, que dans le nom de Verbe est comprise la

même propriété que dans le nom de Fils (q. 34, art. 2, ad 3^^),

ce que saint Augustin exprimait en disant : nous l'appelons

Verbe par cela même qu'il est Fils » {de la Trinité, liv. VII,

ch. Il) [Cf. Denzinger, n*' i46o].

Le mot Fils est donc par excellence le nom propre et person-

nel de la seconde Personne de la Très Sainte Trinité. Nul autre

ne la désigne mieux ni plus exactement. Car, à aucune autre

I
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personne le mol V\\s ne ('(Hivienl cninrne à elle. I^]| nul aiilre mot

n'exprime plus exeelleminenl l<' /v//>/>o/7 />r/-s(t/iftr/ (pii la eons-

lilue. Nous ferons même remarcpiei*, à ee sujet, (jue le mol /''//.s*

tout eouri el sans addition aucune, dcsii^iie [)lus exeellemmenl

la seconde l\M'sonne de la Trinil(^ tpie rex[)ression complexe

Fils (Je Dieu. l/ex[)ression fils <le Dieu, en effet, môme si on

l'enlend par antonomase, avec un ^rand V^ ne dit rien de plus

que le mol Fils tout court. IJien plus, elle n'a toute sa ri^u(Mir

qu'en entendant le mot Dieu au sens du mot Père; car il ne

peut pas y avoii* d'autres Fils du Père, au sens précis, le Père

n'avant de fils adoptif qu'en communion avec le Fils et l'Esprit-

Saint! Ce n'est que par appropriation, appropriation très fondée,

nous l'avons dit (art. 3), mais enfin ce n'est que par appropriation

que les fils adoptifs de Dieu sont appelés fils du Père. A vrai dire

et selon la rigueur des termes, ils sont les fils adoptifs de toute

la Trinité : Père, Fils et Saint-Esprit. Lors donc que nous disons

Fils de Dicii^ nous exprimons moins excellemment la Personne

du Fils, que si nous disons le Fils, tout court. Aussi bien

voyons-nous, dans TEvan^ile, que presque jamais Notre-Sei-

^neur ne s'appelle Lui-même Fils de Dieu. Il ne parle que de

son Père. Et II se dit Lui-même le Fils, tout court, appellation

plus profonde et plus excellente que s'il disait Fils de Dieu.

Celle appellation fils de Dieu, en effet, peut être participée

par les créatures, tandis que l'appellation de Fils, tout court,

ne peut pas l'être. Parmi les créatures, ceux qui ont raison de

fils, ne sont pas fils selon tout eux-mêmes, si l'on peut ainsi

dire. Cette appellation désigne quelque chose d'accidentel affec-

tant leur personne. Pour la seconde Personne de la sainte Tri-

nité, au contraire, le mot Fils la désig-ne tout entière. H s'iden-

tifie avec elle. Elle est le Fils, comme le Père est le Père; et

nul, en dehors d'elle, n'est le Fils, pas plus que nul n'est le

Père, en dehors du Père.

Nous avons dit que l'appellation de fils de Dieu pouvait être

participée par la créature. On se rappelle que c'est par rapport

à la Trinité tout entière que la créature est appelée /Z/a- de Dieu,

dans un sens participé. Et bien que Dieu puisse être dit, en un

premier sens très général, le Père de toutes les créatures, sans
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en excepter les créatures dénuées de raison, cependant l'appel-

lalion de /lis de Dieu ou enfants de Dieu est réservée aux seules

créatures raisonnables ou intellectuelles, qui sont l'ange et

riiomme. H y a même, pour Tange et pour l'homme, un sens

plus élevé donné à l'appellation enfants de Dieu. C'est en tant

que Dieu les a adoptés, en les prédestinant à partager dans le

ciel l'héritage qui appartient en propre à son Fils unique. On

peut encore aller plus loin et dire que par la restauration du

genre humain dans la Personne du Fils de Dieu incarné,

l'homme est devenu, à un titre tout spécial, le frère du Christ

et partant Venfant de Dieu. L'ange est bien, lui aussi, fils de

Dieu par adoption; mais sa grâce et sa gloire le conforment

directement au Fils de Dieu considéré antérieurement à l'Incar-

nation. Pour nous, au contraire, c'est désormais la grâce ré-

demptive, c'est-à-dire la grâce de Dieu passant par Jésus-Christ,

qui nous fait enfants de Dieu. La qualité d'enfants de Dieu

revêt donc en nous une modalité spéciale et qui ajoute, si pos-

sible, à l'éminente dignité qu'elle nous confère. Nous sommes

enfants de Dieu, parce que nous ne faisons quun avec son Fils

unique incarné, étant non seulement ses frères, mais même ses

membres. Nous aurons à revenir sur ces splendides vérités,

quand nous verrons le traité de la grâce ou le traité de l'Incar-

nation et des sacrements.

Avec le nom de Fils, ce sont les noms de Verbe et d'Image

qui servent à désigner la seconde Personne de la Très Sainte

Trinité. Nous venons de rappeler brièvement ce qui se rattachait

au nom de Fils. Il nous faut maintenant considérer ce qui con-

cerne le nom de Verbe.

C'est l'objet de la question suivante.
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OK i,A im:ks()nni<: \w imi.s i)i:si(iNi':h: i>aii li-: iniot vi:niiE

Cette question comprend (rois articles :

u< Si le Verhe est dit essentiellement eu Dieu, ou personnellement?

20 Si c'est le nom propre du Fils?

30 Si dans le nom de Verbe est compris un rapport aux créatures?

De ces trois articles, les deux premiers considèrent le nom de

Verbe en Dieu ; le troisième le considère dans ses rapports avec

les créatures. — En Dieu, il s'a;»^it de déterminer si c'est un nom

personnel (art. i); et quelle Personne il désigne (art. 2). — Et

d'abord, si c'est un nom personnel.

C'est l'objet de l'article premier.

Article Premier.

Si le mot Verhe, en Dieu , est un nom personnel?

Quatre objectons veulent prouver que « le mot Verbe en

Dieu n'est pas un nom personnel ». — La première arg'uë de ce

que (( les noms personnels se disent au sens propre en Dieu.

Tels les mots Père et Fils. Or, le mot Verbe se dit en Dieu d'une

façon métaphorique, ainsi que s'en exprime Orig-ène, dans son

commentaire sur saint Jean (c\\. i, v. i). Donc le mot Verbe

n'est pas un nom personnel en Dieu ». — La seconde objection

est formée d'un double texte de saint Augustin et de saint An-

selme. c( D'après saint Augustin, au livre de la Trinité {\\\. IX,

ch. xj, le verbe est une connaissance avec amour; et d'après

saint Anselme, dans le Monolof/ue (ch. lxiii ou lxj, parler, pour

l'Esprit souverain, n'est rien autre que voir en pensant. Or,

la connaissance, et la pensée, et l'intuition, se disent en Dieu

De la Trinité. 19
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selon Tessence. Donc, le Verbe ne se dit pas personnellement en

Dieu ». — La troisième objection est à soulig^ner quatre fois.

Elle touche à une des difficultés maîtresses du traité de la Tri-

nité et nous vaudra une réponse souverainement importante.

Elle est ainsi conçue : « 11 est de Tessence du verbe qu'il soit

dit », de la parole qu'elle soit parlée. Or, d'après saint An-

selme {Monologue, ch. lxii, lxiii, ou lx), de même que le Père

est entendant, et que le Fils est entendant, et que le Saint-

Esprit est entendant ; de même le Père est parlant, et le Fils est

parlant, et le Saint-Esprit est parlant » ; on peut dire de chacun

des linois qu'îl parle comme on dit de chacun des tfois qu'il en-

tend (au sens où Bossuet prend ce mot et pour signifier l'acte

d'intelligence). « Pareillement, chacun des trois est parlé ou dit.

Donc le Verbe se dit essentiellement, en Dieu, et non pas person-

nellement ». — La quatrième objection, s'appuyant sur un texte

de rÉcritaire, dit que « le Verbe de Dieu ^^i fait; nous tisons,

en effet, dans le psaume gxlviii (v. 8) : Feu, grêle, neige,

glace, vents des tempêtes, quifaites son Verbe, Or, il n'est pas

de Personne divine qui soit faite. Donc le mot Verée n'est pas

un terme personnel en Dieu ».

L'argument sed contra est un beau texte de « saint Augustin,

au VIP livre de la Trinité (ch. 11) » où il est « dit : De même

que le Fils se réfère au Père, de même le Verbe à ce dont II est

le Verbe. Or le mot Fils est un terme personnel, à cause qu'il

se dit par mode de relation. Pareillement donc le mot Verbe ».

— Que le Verbe soit dit personnellement en Dieu, nous en

avons, dans la tradition ecclésiastique, des preuves innombra-

bles et décisives. Il y a d'abord le premier verset de saint Jean

dans son Evangile : Au commencement était le Verbe, et le

Verbe était en Dieu et le Verbe était Dieu. Puisque depuis tou-

jours le Verbe, qui était Dieu, était en Dieu, c'est donc qu'il se

distinguait d'un autre qui était Dieu pourtant comme Lui. Et

comme tout ce qui est essentiel en Dieu est indistinct, il s'en-

suit que le Verbe, distinct de Dieu, et Dieu cependant, ne se

dit pas d'une façon essentielle^ ou selon l'essence, mais person-

nellement en Dieu. Le même saint Jean nous dit, dans la pre-

mière de ses Epi très, ch. I, v. i et suiv. : Ce qui était dès le
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conuneTin'mrnt , ce (jur /m/is tinnis rnlrn<hi, ce (jiir nous (trous

vu de fins f/ef/,r et ce (jtic nos inains (tnl IoiicIh' du Vcrhc de lue

— nif ht Vie <i rti' nuinifcstéc. et nous Idvons vue, et nous rrn-

ilontt fé/noif/n(j(je, et nous nous {innanrons la Vie éternelle, (fiii

rtdit (l(ins le sein dn l^ère et (jui nous a été nuinifestée. Dans ce

t«v\(e nous trouvons encoïc n('ll<Mn(Mi( niaïquée la distinction du

Vérité de nie existant dès le connncncenienldans le sein du IVre.

Nous lisons aussi dans l'Apocalypse de saint Jean, cli. \i\, v. ii

et suivants : l^i/is Je ris le eiel ouvert, et il parut un cheval

fdane : Celui f/tii le montait s'appelle Fidèle et véritable; Il

jfifje et eomi)at avec justice. Ses i/eux étaient comme une

flamme ardente: Il avait sur la tête plusieurs diadèmes et por-

tait tm nom écrit que nul ne connaît que Lui-même : Il était

revêtu d'un vêtement teint de samj : son nom est le Verbe de

Dieu. Les armées dn ciel le suivaient sur des chevaux blancs,

vêtues de fin lin. blanc et pur. De sa bouche sortait un glaive

affilé, à deux tranchants , pour en frapper les nations. Cest

Lui qui les gouvernera avec un sceptre de fer ; et cest Lui qui

foulera la cuve du vin de Vardente colère du Dieu tout-puis-

sant. Sur son vêtement et sur sa cuisse^ Il portait écrit ce

nom : iioi des rois et Seigneur des seigneurs. De ce texte il

résulte manifestement que le Verbe de Dieu est une Personne;

et nous voyons même ici qu'il s'agit de la Personne divine dont

il est dit par le même saint Jean, au v. i4 du premier chapitre

de son Evangile : Et le Verbe s'est fait chair. Le Verbe de Dieu

doMi nous parle ici saint Jean, est, en elTet, distinct du Dieu

tout-puissant et son nom est pourtant : Roi des rois et Sei-

gneur des seigneurs. Chacun sait d'ailleurs que saint Jean est

par excellence l'évangéliste et l'apôtre du Verbe. C'est même
pour cela que Içs Aloges, dont parle saint Épiphane (des Héré-

sies 5i, 3j, appelés ainsi parce qu'ils étaient les ennemis du
Verl>e (du mot grec aAofot, qui nient le Arpç, le Verbe) rejetaient

les écrits de saint Jean, où se trouvent les textes que nous

venons de citer. Donc, il est manifeste (pie pour saint Jean le

mot Verbe désigne une Personne, et non pas la nature ou l'es-

sence en Dieu. — Les conciles se sont faits l'écho de la doctrine

scripturaire. Nous lisons dans les actes du V*^ concile œcuméni-



292 SOMME THÉOLOGIQUE.

que tenu à Constanlinople, en 553 (Exposition de la foi) : Un

seul Dieu Père du Verbe vivant, de la Sagesse subsistante, de

la Puissance, du Charactère éternel, Parfait qui engendre un

Parfait, Père et Fils unique : un seul Seigneur, seul d'un seul,

Dieu de Dieu, charactère et image de la divinité, Verbe qui

opère, etc. Le même concile, dans son canon 2^, dit : Si quel-

qu'un ne confesse pas que pour le Verbe de Dieu il y a deux

naissances, etc., quil soit anathème. De même, dans le ca-

non 3''
: Si quelqu'un dit que autre est le Dieu Verbe qui a fait

les miracles, et autre le Christ qui a souffert... et non pas le

seul et le même Notre-Seigneur Jésus-Christ, Verbe de Dieu

incarné et fait homme, à qui appartiennent et les miracles et la

passion qu'il a spontanément subie dans sa chair, — qu'il soit

anathème [Cf. Denzing-er^ n^* 173, 174]- Le concile de La-

tran, tenu en 649, sous Martin I, proclame la même doctrine,

dans son canon 2^ : Si quelquhin, conformément à la doc-

trine des saints Pères, ne confesse pas, au sens propre et en

toute vérité, que le même et un Dieu Verbe de la sainte et con-

substantielle et adorable Trinité est descendu du ciel, s'est in-

carné, etc., qu'il soit condamné (Denzinger, n^ 2o3). On la

retrouve toujours la même, dans le symbole du XP concile de

Tolède, en 675 (Denzing^er, n'' 23o). Il n'est rien de plus ferme,

dans le langage chrétien, que cette expression de Verbe de Dieu,

prise au sens personnel.

Saint Thomas, au corps de l'article, va justifier cette accep-

tion du mot Verbe dans le langage chrélien. « Le nom de

Verbe, en Dieu, nous dit-il, si on le prend au sens propre, est

un nom personnel et nullement essentiel ». Toute la force de

cette proposition dépend de l'incidente conditionnelle qu'elle

renferme. Aussi bien saint Thomas va l'expliquer avec soin. Il

nous avertit qu'(( on peut parler de verbe, quand il s'agit de

nous, même en prenant ce mot dans son sens propre, d'une

triple manière. Il y a une quatrième manière dont on peut aussi

parler du verbe, mais » non plus en prenant ce mot dans son

sens propre ; « c'est une acception impropre et figurative » ou

par mode de métaphore.

Remarquons tout de suite que le mot verbe dont il s'agit ici
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n Vsl «|ii(' l;i trihliiclioii <lii mol laliii iwi-lnun^ (jiii, liii-iiiriiic,

traduit Ir mol i^icc a:7-;. (le mol /^i';:^;, mrmc dans sou sens

[)ro|H'(*, csl susc('|»rd>l«', eu i;ir(', (rniic loidc d'accculioMs. Toiilcs

(H's acceptions se ral(acliont('('j)endaiil à (|U(d(jn(' chose d'iiiii-

(jiic : cIN's imprKjiKMil loutes un certain rapport à la faculté

inaîli'esse (pii est en nous el cpie nous appelons la /-(fison. De

luèine, le mol latin rci'hnni (en frau(;ais, le vri-hc) se rattache

à cette faculté. 11 correspoiul très exactemeut au mot français

1(1 jxirole.

« Ce (jui, chez iu)us, déclare saint Thomas, est le plus com-

munément et le plus nuinifestement appelé uerbe » ou parole^

« c'est ce que la voix profère » au dehors, « et qui procède de

l'intérieur quant aux deux choses qui se trouvent dans la pa-

role extérieure, savoir la voix elle-même et la signification de la

voix. C'est qu'en effet, la voix » ou les mots proférés au de-

hors, (( signifient la conception de l'intelligence, au témoig-na^i^e

d'Aristote dans son r*^"* livre du Perihermenias (ch. i, n" 2; de

saint Th. leç. 2) ; et de même la voix procède de l'imagination,

selon qu'il est dit au livre de l'Ame (liv. II, ch. vin, n^ 1 1 ; de

saint Th. leç. 18). Quant à la voix » ou plutôt au son inarti-

culé « qui n'aurait pas un sens » voulu, « on ne peut pas l'ap-

peler verbe » ou parole. Toute parole implique nécessairement

une signification déterminée. (( La voix extérieure est donc

appelée verbe » ou parole, « parce qu'elle signifie la conception

intérieure de l'esprit. Il s'ensuit que cette conception intérieure

de l'esprit est ce qui mérite premièrement et principalement

le nom de verbe » ou de parole ; « puis^ la voix elle-même qui

signifie la conception intérieure; et enfin, l'imagination du mot ».

L'ordre que nous indique ici saint Thomas dans l'acception

du mot verbe ou parole, au sens propre, est plutôt l'ordre na-

turel ou logique, que l'ordre selon lequel la connaissance de ce

mot se succède pour nous. Dans l'ordre de connaissance, en

effet, selon que saint Thomas lui-même nous le disait tout à

l'heure, c'est la parole extérieure qui se présente à nous d'abord
;

c'est à elle que le mot parole a été premièrement appliqué
;

et ce mot n'a été appliqué qu'ensuite à la conception de l'in-

lelligence ou à la représentation imaginative du mot. a La pa-
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role extérieure, nous dit saint Thomas, dan^ la question de Veri*

fate, q. 4? art. i, précisément parce qu'elle est quelque chose de

sensible, est pour nous plus connue que le verbe intérieur; et

voilà pourquoi, à considérer Fimposition du nom, c'est d'abord

la parole extérieure qui a été appelée de ce nom, et puis la parole

intérieùi*e. Dans l'ordre naturel, cependant, le verbe intérieur

précède la parole extérieure. Il en est, en effet, la cause finale

et la Cause efficiente. La cause finale, parce que la parole

extérieure a pour but, quand nous la disons, de faire connaître

la parole intérieure ; et l'on voit pà^r là que le verbe intérieur est

ce qui est signrfié par la parole extérieure : or la parole exté-

rieure sig'rtifie Ce qui est! dans l'intellig'ence à titre d'objet connu
;

elle ne sig-nifie pas l'acte d'intellig-ence , ni mêwi'e Vkabitus

de sciertce, où' la faculté, si ce n'est en tant que tout cela rentre

dans l'intellig'ence à titre d'objet connu; et donc c'est cet objet

connu, selon qu'il est dans Fintelligence, que la parole extérieure

à potir but de signifier »; d'où il suit qu'il en est, ainsi que

nous l'avons dit, la cause finale. « 11 en est aussi la cause effi-

ciente. C'est que la parole proféi*ée extérieurement, dès là qu'elle

est ùii sig-rie artificiel, a pour principe la volonté, comme tout

ce qui est artificiel. Aussi bien, de même que, pour les autres

chdsës ^ùi procèdent de l'art, une certaine image de l'œuvre à

réaliser doit préexister dans la pensée de l'artiste, pareillement

daris l'espHt de celui qui profère la parole extérieure préexiste

liîltf Certaine iiliage de cette parole. De même donc que s'il s'agit

de l'artiste, il y â trois choses à considérer : la fin ou l'œuvre

(Jii'll se proposé, l'image ou le type qu'il s'en forme au de-

dans de lui, et cette œuvre extérieurement réalisée; de même,

en celui qiii pArle, nous trouvons trois sortes de verbes ou de

paroles : ce qui est conçu par l'intelligence et que la parole exté-

rieure â poUr but de signifier : c'est la parole du cœur ou le

Verbe mental, qui s'exprime sans le secours de la voix ; l'image

de la j!>arole extérieure, et '(^ui, pour être intérieure, est cepen-

dant là voix C'Y! image >), ou la voix déjà formée dans l'imagina-

tîon; k enfin, la parole exprimée au dehors, et qui est la parole

de la voix » ou, si l'on veut, là parole parlée. « Et de même »

— pour garder toujours hdtre comparaison — « que dans l'ar-
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tistf nous avons d'ahoid riiiteiition du hiil à attoiiidrt', puis lu

forme dr rnhjet d'ail (|n'il «dahore, et eidiii la riialisalioii de son

œuvre au dehors; pareillemenl, eu celui qui parle, la parole du

eœur préeède la parole imagée, (pii est elle-iuônie suivie de la

parole parlée ».

Dans son commentaire sur les Sentences (liv. I, dist* 27, q.

a, art. i), saint Thomas ex})li(jue comme il suit les trois sortes

de verl)es ou de paroles qui nous occupent. « Notre action de

parler, dit-il, est un certain acte corporel. II s'ensuit que nous

devrons y retrouver tout ce qui est requis pour les mouvements

de cette sorte. Or, il y a ceci de propre aux mouvements cor-

porels de riiomme, quand ils sont délibérés, qu'il faut qu'un

jug-ement ou une délibération dans la partie intelleclive les pré-

cède. Mais, parce que l'intellig^ence a pour objet l'universel, tan-

dis que les actes portent sur l'individuel, à cause de cela il faut

qu'il y iiit une certaine faculté d'ordre particulier qui saisisse et

qui se forme l'intention particulière de la chose sur laquelle doit

porter l'opération. En troisième lieu, viendra le mouvement dans

le corps par l'entremise des énergies motrices attachées aux mus-

cles et aux nerfs. Si bien que nous aurons comme une sorte de

syllogisme dont la partie intellective nous fournira la majeure

universelle, la partie sensible la mineure particulière, et l'acte

extérieur la conclusion. — Si donc nous prenons l'action de

parler selon qu'elle est dans la partie intellective seulement,

nous avons la parole ou le verbe du cœur; selon qu'elle est dans

l'imagination, c'est-à-dire quand quelqu'un imagine les mots

dont il se servira pour exprimer le concept de l'intelligence,

nous avons la parole d'image; selon que déjà elle est un acte

extérieur dû au mouvement de la langue et des autres organes

corporels, nous avons la parole parlée » ou la parole au sens

premièrement donné à ce mot.

« Ces trois modes de verbes ou de paroles, ajoute saint Tho-

mas dans l'article de la Somme théologique que nous commen-
tons, sont marqués par saint Jean Damascène (dans son livre de

la Foi orthodoxe)^ liv. I, chap. xiii. Il y explique que ioti

appelle verbe le mouvement naturel de l'intelligence selon lequel

elle se meut et elle entend et elle pense, telle une lumière et un
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éclat: c'est le premier; on appelle verbe aussi ce qui n'est pas

articulé en paroles, mais se trouve prononcé dans le cœur ; voilà

le troisième ; enfin on appelle verbe ce qui est le messager de

r intelligence ; c'est le second ». N'oublions pas que, dans l'ar-

ticle de la Somme, saint Thomas a interverti l'ordre des trois

acceptions du mot verbe. Il a placé au troisième rang- le verbe

d'image; parce que, observe très justement Cajétan, cette accep-

tion du mot verbe est celle où la raison de verbe se trouve le

moins parfaitement réalisée.

On nous saura gré de reproduire ici une page du P. Lacor-

daire où nous retrouvons la doctrine que saint Thomas vient

de nous exposer : « Vous fîguriez-vous que de l'air agité, en quel-

que manière que ce fût, eût la puissance d'obtenir les effets pro-

digieux que je vous ai décrits? Sans doute, à cause de notre état

présent où l'âme est unie à un corps, la parole aussi a un corps;

elle entraîne une action extérieure qui met de l'air en mouve-

ment. Mais ce n'est là que le fantôme de la parole. Fermez

vos lèvres, recueillez-vous, renfermez votre âme en elle-même;

n'entendez-vous pas qu'elle vous parle? N'entendez-vous pas que,

sans l'ébranlement d'aucun organe physique, elle articule inté-

rieurement des mots, prononce des phrases, enchaîne un dis-

cours? N'entendez-vous pas qu'elle s'anime, s'échauffe, qu'elle

devient éloquente, qu'elle vous persuade, et que cependant tout

est immobile au centre et aux extrémités de votre corps? La

parole extérieure n'est que la pâle et mourante expression de

la parole intérieure, et la parole intérieure, c'est la pensée elle-

même s'engendrant au fond de l'âme par une immatérielle fécon-

dité. S'il en était autrement, si parler n'était que remuer de l'air,

concevriez-vous que l'air fût le véhicule des idées et des senti-

ments, qu'il allât saisir votre intelligence dans ses impénétra- '

blés réduits et l'enlever à ses propres conceptions? La parole

est une puissance spirituelle, unie dans l'homme à un organe

sensible et lui donnant l'impulsion, comme l'âme, dans la tota-

lité de ses forces, donne l'impulsion à tout le corps ». (56® con-

férence, de la prophétie : à lire, dans son entier, cette superbe

conférence où l'on trouve, sur la parole de l'homme et sur la

parole de Dieu, des aperçus éblouissants.)

I



QUESTION XXXIV. hl. I.V IM'.RSONNR DIT FILS. SC)^

Nous a\()iis \ii ce (jii'il lallail «Mih'iKh'c par 1rs mois verbe

ou />(i/'n/(\ jnis dans Iriii- sens [M"o|H('. Saiiil l'Iioiiias nous a d'il

aussi (juo ces mots jMm\ai(Mil se piciidit' dans un srns Hî^iiré,

et il nous oxj)li(jut' (ju'u on entend par là ce que la parole ex-

prime ou ce (pi'elle t'ait; c'est ainsi, ohserve-t-il , ([ue nous

avons coutume de dire, eu désignant l(;lle chose ou tel acte

«|u'(ui avait siî^nifîé, soit par mode d'indication, soit par mode de

commamlement : c'était la parole que je nous anais dite ou r/ne

le roi nous avait mandée ».

Après avoir précisé ces diverses acceptions du mot verbe ou

parole, saint Thomas, venant à la preuve de sa conclusion qu'il

avait énoncée au début du corps de l'article, ajoute : « On em-

ploie dans son sens propre le mot Verbe en Dieu, selon que le

verbe s'entend du concept de l'intelligence ». C'est la première

des trois acceptions mentionnées tout à l'heure, en les prenant

dans leur ordre logique ou naturel : ce que le P. Lacordaire

appelait « la pensée elle-même s'engendrant au fond de l'âme

par une immatérielle fécondité ». Il est évident, en effet, comme

le remarque saint Thomas, dans la question de Veritate, q. 4>

art. I, que a le verbe ou la parole, au sens du mot proféré exté-

rieurement par l'organe du corps, ne saurait être dit de Dieu

au sens propre ; ni même le verbe ou la parole qui n'est que

l'image du mot extérieur ». Ce qui n'est pas à dire assurément,

comme le voudraient entendre parfois certains modernes, que

Dieu ne puisse pas, s'il le veut, communiquer avec l'homme et

lui parler, même extérieurement. Seulement, cette parole exté-

rieure n'appartient pas à Dieu, si l'on met à part le mystère du

Verbe fait chair, comme nous appartient à nous la parole que

nous proférons à l'aide des organes de notre corps. Cette parole

extérieure de Dieu est une intervention miraculeuse de sa puis-

sance utilisant le monde de la créature sensible pour nous mani-

fester sa pensée ou sa parole intime. « Dieu peut nous parler

extérieurement, dit excellemment le P. Lacordaire, s'il lui plaît

de donner à ses communications un caractère de publicité et

d'authenticité. II est vrai qu'en soi-même Dieu n'est pas uni à un

corps, et qu'ainsi sa parole n'a pas un organe qui lui soit natu-

rellement et personnellement soumis » (à l'exception, nous l'avons
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dit, du mystère de l'Incarnation); « mais la nature tout entière

est à son égard plus obéissante que notre corps à nous-même; Il

a sur elle le droit de toute la puissance créatrice, et il lui est aussi

simple d'en user qu'à nous d'user de la portion de matière orga-

nisée qui nous est assujettie » (Conférence précitée).

C'est donc, à prendre le mot parole dans son sens propre

et rigoureux, comme désignant le concept de Tintellig-ence que

nous l'attribuerons à Dieu. Saint Thomas cite à l'appui de cette

acception du mot Verbe, en Dieu, un très beau texte de saint

Augustin dans son livre XV de la Trinité (ch. x) : Quiconque

peut entendre le verbe» non pas seulement avant qu'il résonne

au dehors, mais même avant que l'image des mots ne l'enve-

loppe, celui-là peut déjà sefaire quelque idée de ce Verbe dont

il est dit : Au commencement était le Verbe. « Or, poursuit

saint Thomas, il est de l'essence du concept de l'esprit, qu'il pro-

cède d'un autre, c'est-à-dire de la connaissance de celui qui le

conçoit ». Retenons ces paroles du saint Docteur. Nous y retrou-

vons la doctrine exposée plus haut, dès le premier article de ce

traité, relativement à la nature du verbe. Pour saint Thomas,

ainsi qu'il s'en explique nettement lui-même, dans le de Potentia

Dei^ q. 8, art. i, la conception de l'esprit qui seule mérite, à

proprement parler, le nom de verbe, parmi tout ce qui est dans

l'intelligence, se distingue nettement et de l'intelligence, et de

l'espèce intelligible, et de l'acte même de l'intelligence, et de la

chose que l'intelligence connaît quand elle entend. « L'entende-

ment, nous dit-il, quand il entend, peut avoir rapport à quatre

choses^ savoir : l'objet qu'il entend, l'espèce intelligible qui le

constitue en acte, l'acte même d'entendre, et la conception qu'il

enfante. Cette conception diffère des trois autres choses men*

tionnées. Elle diffère de l'objet que Ton entend, puisque parfois

cet objet est extérieur à l'entendement ; la conception de l'enten-

dement au contraire ne peut être que dans l'entendement ; il y a

aussi que la conception de l'entendement est ordonnée à la chose

entendue comme à sa fin : c'est, en efYet, pour connaître l'objet

proposé à son action que l'entendement forme au dedans de lui

la conception de cet objet. Cette conception diffère aussi de l'es-

pèce intelligible; car l'espèce intelligible qui constitue l'entende-
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iiumU «'it ixcir ("Si consitlt'ivo ('orniiic h' [nincijH' de l'îiclioii <l(»

r»Mit<'n(l«Miu'iil : huit ;ii:«'nl, «mi «'(V''I, ;ii;il solon «in'il rsl rn ;icl(i ;

(»t il «'s« ((Hislihu' «Ml artt' j);»r mie cortaiiic fonnc (jiii dcvu'nt

ainsi priririjX' cropf'Mation. KriHn, elle diiïèro aussi de ractioii de

renleiidement, paire (jneHe est considérée elle-même comme le

terme de celfe action, en étant pour ainsi dire le fruit. C'est que

rentendement, par son action, forme la délinilion de la chose,

ou me^me une proposition affirmative ou néi^ative. Or, cette con-

ce|)tion de rentendement [)armi nous est appelée, proprement,

vei'be ou parole. » ^

Le P. Lacordaire a décrit admirablement cette action de notre

entendement ayant pour fruit la parole intérieure qui se com^

munique, à l'aide de la parole extérieure, pour enfanter dans

celui qui l'écoute une parole intérieure semblable à elle. « L'effet

de la parole, dit-il, est l'illumination de l'entendement. Que

se passe-t-il entre l'intelligence qui parle et l'intcllig-ence qui

écoute? » et on peut poser la même question pour l'intellig^ence

([ui se parle à elle-même. « Evidemment^ la première présente

à la seconde un objet intellig-ible, c'est-à-dire une vérité. Car

toute vérité, si profonde qu'elle soit, est intelligible, et peut

s'énoncer au moyen de la parole, qui est le moule et la repré-

sentation du vrai. Mais il ne suffit pas, pour que la parole ait son

effet d'illumination, qu'elle présente à l'esprit un objet intelli-

gible. Il faut, de plus, que les termes dont l'enchaînement logi-

que constitue la parole aient leur évidence individuelle, afin que

l'esprit en saisisse le sens, c'est-à-dire découvre sous chaque

mot l'idée qui s'y trouve, et par suite l'idée générale que ren-

ferme le discours. C'est ce qui a' lieu par la définition. Au
moyen de la définition, la parole illumine la parole en la décom-

posant dans des éléments si simples, que chaque mot devient un

éclair, ou, si vous l'aimez mieux, un rayon de la lumière totale

(pjî fera l'évidence de l'esprit. On entend alors la proposition.

Elle n'est plus pour l'esprit une suite de mots, mais une suite

d'idées qui forment par leur liaison une idée nouvelle. La parole

s'est éclairée elle-même en se définissant. Mais est-ce là tout ?

Le mystère de l'initiation est-il accompli , la lumière s'est-elle

faite dans votre entendement? Non sslrts doute : Vous voyez clai-
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rement ce que la parole veut vous dire, mais vous ne voyez pas

encore si ce qu'elle vous dit est vrai. Vous n'en avez ni l'évidence

ni la certitude. C'est à la parole à vous les donner, et elle le

fera par la démonstration, c'est-à-dire en vous montrant que

cette idée nouvelle pour vous est cependant contenue dans d'au-

tres idées qui forment par leur invincible et primordiale clarté le

fonds même de votre raison. La parole prendra l'idée obscure et

la conduira pas à pas jusqu'au foyer intelligible qui est le centre

et le flambeau de votre âme, la présentera là au principe d'où

elle émane^ et vous donnera dans le sentiment de leur unité ce

trait de lumière qui est l'évidence, ce repos de l'esprit qui est la

certitude. Ou bien, si la démonstration n'est pas possible, soit

parce que la vérité proposée est d'un ordre qui n'a pas son

principe dans l'entendement humain , soit parce qu'elle appar-

tient aux profondeurs d'une science que vous n'avez pas le

temps ou la volonté d'acquérir, alors la parole, vous initiant

par une voie plus courte, vous présentera les caractères d'auto-

rité qui revêtent l'idée d'une suffisante et légitime sanction »

(Conférence précitée).

Le verbe de notre esprit, sa parole intérieure que la parole

extérieure a pour mission de communiquer en la manifestant,

c'est donc ce que notre esprit conçoit au dedans de lui-même
;

et ce qu'il conçoit ainsi, tandis qu'il est dans l'acte de connaî-

tre, est essentiellement quelque chose qui procède de cet acte de

connaître. Là est le point lumineux qui éclaire la question pré-

sente, d'ailleurs si délicate, comme le remarque saint Thomas

dans le de Veritate, q. 4? art. 2. « Cette question, nous dit-il— de

savoir si le Verbe, en Dieu, est quelque chose de personnel

ou d'essentiel — vue de surface, paraît extrêmement facile, in

superficie videtiir esse planissima, à cause que le verbe implique

une certaine origine, d'où nous tirons en Dieu la distinction des

Personnes. Mais si on va au fond, la question devient plus dif-

ficile, parce que, en Dieu, nous trouvons certaines choses qui,

tout en impliquant une certaine origine, n'impliquent cette ori-

gine que selon la raison et non pas d'une façon réelle; tel, par

exemple, le mot opération, ou acte, qui implique un quelque

chose procédant de celui qui agit; et pourtant cette procession
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n'est j)MS l't't'Ile, «'llr ii'csl (pic selon la laisoii », en lanl (pic nolic

esnril roiiroit Dieu disliiicUMiRMil de son ojM'ralioii ; mais « en

iraliU', rcssence, la vcriii cl ropération iio diiïèrent pas en Dieu;

aussi hien, l'opérai ion, en Dieu, ne se dit pas personnellenienl,

mais esseiiliellemenl. De là vi(Mil qu'il n'est pas de suite évi-

denl (pie ee mol rcrix' », l)ieu «pi'eiili'aîuant une* id('e d'orii^ine,

« impliipie une procession réelle, comme le mot fils, et non pas

simplement um» [)rocession de raison, comnu; le mot oprrallon.

Et c'est pouiipioi il est difficile de voir si ce lei'me est un terme

essentiel ou un terme personnel ».

« A l'eil'et donc de voir ce qu'il en est, il faut savoir que le

verhe de notre entendement, à l'ima^-e duquel nous pouvons

parler du Verbe qui est en Dieu, est cela même à quoi se termine

ro[>ération de l'entendement; et c'est la chose même entendue »,

selon qu'elle est, à titre de chose entendue, dans l'entendement

lui-même. « C'est ce que nous appelons la conception de l'en-

tendement, que cette conception puisse s'exprimer par des termes

incomplexes, comme il arrive quand l'entendement forme » au

dedans de lui « les quiddités » ou les définitions « des choses, ou

qu'elle s'exprime par des termes complexes, comme il arrive

quand l'entendement compose et divise ». Nous reconnaissons ici

les deux opérations de l'esprit dont la première s'appelle la per-

ception , et la seconde le jugement qui aboutit au discours ou

au raisonnement, quand il s'aj^it, comme nous l'expliquait tout

à l'heure si bien le P. Lacordaire, de montrer, à la lumière de

premières propositions déjà connues, la vérité d'autres proposi-

tions qui s'en dég-agent. En tous ces divers cas, et toutes les fois

que nous avons ainsi une conception qui est le fruit de l'intelli-

gence en acte, « cette conception en nous est quelque chose qui

procède réellement d'un autre : ou comme les conceptions des

conclusions procèdent des piincipes ; ou comme les conceptions

nous disant l'essence ou la quiddité de nouveaux objets, pro-

cèdent des essences d'autres objets précédemment connus; ou

tout au moins comme la conception actuelle procède de la con-

naissance habituelle ». Nous voyons bien ici que, pour saint Tho-

mas, il n'v a jamais acte d'inlelligence, sans rpi'il y ail produc-

tion (l'un verbe, c'est-à-dire d'une conce[)lion par la(juelle et
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dans laquelle rintellig-ence dit au dedans d'elle-même Tobjet

qu'elle connaît, que cet objet soit simple, comme lorsqu'il s'ag"it

des premières essences, ou qu'il soit composé, comme lorsque

l'inlelligence compare entre elles diverses idées ou diverses pro-

position^ pour éclairer l'idée ou la proposition obscures à ia

lumière de l'idée et de la proposition qu'entoure l'évidence.

Saint Thomas l'ajoute expressément lui-même : « Ceci — que

dans tout acte de notre intellig^ence se trouve un verbe ou une

conception qui procède réellement d'un autre — est universelle-

ment vrai, nous dit-il, au sujet de tout ce qui est connu par nous,

soit qu'on le connaisse par son essence, soit qu'on le connaisse

â l'aide d'une similitude. G est qu'en effet, ajoute-t-il. la concep-

tion est ce que l'inteilig^ence produit dans son acte d'entendre.

Aussi bien, même quand l'esprit se connaît lui-même, sa concep-

tion n'est pas l'esprit lui-même, mais quelque chose qu'exprime

l'esprit en se connaissant. Ainsi donc, le verbe de rintelligence

en nous a deux choses qui lui sont essentielles, savoir : qu'il est

entendu ; et qu'il est l'expression d'un entendement dans son

acte d'entendre ».

Nous voyons maintenant tout le sens de cette phrase de la

Somme théologufue que nous nous étions proposé d'expliquer :

(( n est de resscnce du concept de l'esprit, qu'il procède d'un

autre, c'est-à-dire de la connaissance de celui qui le conçoit ».

Saint Thomas en conclut tout de suite après, dans l'article de la

Somme : « D'où il suit que le Verbe, selon qu'on le dit propre-

menit en Dieu, signifie quelque chose qui procède d'un autre ».

Pour bien voir, ici encore, toute la portée de cette parole, repre-

nons la dernière phrase du de Veritate que nous venons de tra-

duira, et ce qui la suit immédiatement : « le verbe de l'intelli-

gence, en nous, a deux choses (jui lui sont essentielles, savoir :

qu'il est entendu; et qu'il est l'expression d'un autre, c'est-à-dire

de celui qui entend ». « Si donc, poursuit saint Thomas, nous

disons le mot Verbe, en Dieu, selon l'un et l'autre de ces élé-

ments, alors le mot Verbe, en Dieu, n'impliquera pas qu'une

procession de raison, mais aussi une procession réelle. Si, au

contraire, on le dit en raison de l'un seulement de ces deux

caractères, savoir : qu'il est entendu, dans ce cas le mot verbe,
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en DitMi, n'iinplifjiic pins (ni'ini(* prc^rrssiofi Ho raison, et non

pas nnc proct'ssion im'm'IIc, coniiiir (raillcnis le mol nK^iiie d en-

trndrr. Senlcincnl, datis ce ras, nons n'anrons j)lns racception

propre (hi mot rci-itr: car si on enlève Tnn (pielcoïKjue des élé-

ments (pii entrent (ians l'essence d'nne chose, ce n'est déjà plus

son accepti(^n propre. Par eonsé([uent, à |)rendre le Verlnî selon

son acception ])ropre, en Dieu, il ne se dira ([ue personnelle-

ment ». Cette conclusion es( exactement la même que celle qu

termine l'article de la Somme : « Le Verbe, concluait saint Tho-

mas, selon qu'on le dit proprement en Dieu, sii^^nifie quelque

chose qui procède d'un autre; caractère qui touche à la raison

des termes personnels en !)ieu, attendu cpie les PersoTines divi-

nes se distinguent selon l'origine, ainsi qu'il a été dit (q. 27,

introduction; q. 82, art. 3). Il s'ensuit donc que le nom de

Verbe, selon qu'on le prend proprement en Dieu, ne se dit pas

essentiellement, mais seulement d'une façon personnelle ». Il ne

pourrait se dire essentiellement, comme le remarquait saint Tho-

mas dans le de Veritate, que si on le prend, non pas au sens

propre et selon qu'il implique le double élément essentiel dont

nous avons parlé, mais d'une façon commune et en ne tenant

compte que du premier de ses caractères, qui est d'être quelque

chose d'entendu ou de connu. C'est en se plaçant à ce point

de vue pilus g'énéral et moins restreint, ou moins strict, que

saint Thomas accordait, dans son commentaire sur les Senten-

ces (liv. I, dist. 27, q. 2, art. 2, q. i), que le mot Verbe, en Dieu,

se prenait tantôt dans un sens personnel et tantôt par mode de

t-erme essentiel. Devons^nous aller plus loin et supposer, comme
le fait Cajétan, que saint Thomas rétracte ici, dans la Somme
théolofjifjue, le premier sentiment qu'il aurait soutenu dans les

Sentenœs? La pensée du saint Docteur aurait-elle varié sur ce

point, et aurions-nous, soit dans le de Veritate , soit dans la

Somme théologique, une expression plus ferme et plus précise

de cette pensée? 11 le semblerait, car, dans le comnaen taire sur

les Sentences, saint Thomas n'exige pas comme essentielle à la

raison propre du verbe, en nous, la procession réelle , dont nous

venons de voir qu'il fait l'élément primordial et le plus formel

du verbe dans le de Veritate. Toujours est-il que le saint Doc-
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teur nous a donné, dans ce dernier livre et dans la Somme théo'

logique, un exposé et une notion du verbe qui jettent sur la

question du Verbe, en Dieu, les plus vives clartés.

\Jad primum nous fait observer que « les ariens, dont les doc-

trines ont leur source dans les écrits d'Orig^ène [Cf. Tixeront,

La Théologie anténicéenne
, p. 287], disaient du Fils qu'il était

autre que le Père, entendant cela d'une diversité de substance.

Ils devaient donc, par une suite log"ique, s'efforcer, puisque le

Fils de Dieu est appelé Verbe, d'établir qu'il ne s'agissait pas

là d'une appellation proprement dite. Sans cela, ils auraient été

obligés, sous la raison du Verbe qui procède, d'admettre que le

Fils de Dieu n'est pas étranger à la substance du Père ; car le

verbe intérieur procède en telle manière de celui qui le dit qu'il

demeure au dedans de lui ». — Mais « cela ne tient pas », remar-

que saint Thomas. Car a il est nécessaire, si l'on admet un verbe

de Dieu pris d'une façon métaphorique, qu'on admette un Verbe

de Dieu au sens propre. C'est qu'en effet, on n'appellera une

chose du nom de verbe, par mode de métaphore, qu'en raison

de la manifestation qui s'y rattache : soit parce qu'elle manifeste,

comme le verbe » ou la parole, « soit parce qu'elle est manifestée

par la parole ou par le verbe. Que si elle est manifestée par le

verbe, il faut admettre le verbe qui la manifeste. Et si elle est

appelée verbe parce qu'elle manifeste au dehors, ce qui mani-

feste ainsi au dehors ne pourra être appelé verbe, que dans la

mesure où il signifie le concept intérieur de l'esprit, que Ton

manifeste aussi par des sig-nes extérieurs », et non pas seule-

ment par des paroles au sens propre du mot parole. « Donc,

quand bien même le verbe se dise parfois, en Dieu, d'une façon

métaphorique, il est nécessaire de présupposer le Verbe au sens

propre, qui », ainsi entendu, constitue en Dieu une Personne

et « se dit personnellement ». — Nous avions dit, au corps de

l'article, qu'il y avait pour nous trois acceptions du mot verbe

au sens propre : le verbe extérieur ou le mot, le verbe intérieur

ou la conception de l'esprit, et le verbe d'image. Pour Dieu

il n'y a qu'une acception du mot verbe au sens propre; c'est le

verbe au sens de concept de l'esprit. Les deux autres accep-

tions, quand il s'agit de Dieu, sont purement métaphoriques.

1
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« Le vcrho exlt'riciii" on la Noix, dit saini Tlionias, dans h' de

\('i'it(ih\ (|. V •"'• '' ^«' i<'alisaiil par le coi'ps, ne peut se dire

dr l)i(Mi (|iit' |»ai' mode de iiu''la[)li()rL', selon (|ue les créatures

piodiiiles par I )i(Mi soiil dites son verbe, elles ou leurs niou-

venienls. en laiil (pi'elles niauil'estcnl rinlelliî^eiiee divine couiuk;

l'elVel inanil'esle sa cause. Pour la même l'aison aussi, le verbe

([ui n'est cpie l'imai^'e de la voix ne pourra pas se dire de Dieu au

sens propre, mais seulement par mode de métaphore, auqucd

sens seront dites verbe de Bien les idées des choses qu'il doit

réaliser. Mais le verbe du cœur, qui n'est autre que ce qui est

actuellement considéré » ou conçu « par l'intelligence, se dit au

sens propre de Dieu, parce qu'il est éloig-né de toute matière et

de toute imperfection ».

Uad seciindiini est très intéressant et prépare Vad tertium.

Saint Thomas nous avertit que « de tout ce qui a trait à l'enten-

demenl, il n'est rien qui se dise personnellement en Dieu, si

ce n'est le seul verbe. Seul, en effet, le verbe signifie quelque

chose qui émane d'un autre; car le verbe est ce que rintelli-

gence forme », au dedans d'elle-même, « quand elle conçoit.

L'intelligence elle-même, selon qu'elle est constituée en acte par

l'espèce intelligible , se dit d'une façon absolue. Il en est de

même de ce qui est l'acte d'entendre, qui est à l'entendement en

acte ce qu'est l'être à ce qui est actuellement : l'acte d'entendre,

en etïet, ne signifie pas l'action sortant » ou émanant « de celui

qui entend, mais plutôt demeurant en lui »; il marque une per-

fection inhérente plutôt qu'un aboutissement et un terme; il dit

Vactiiation d'une faculté en puissance et non pas le fruit ou le

produit qui résulte de l'opération elle-même. Nous voyons par

là toute la différence qui existe entre la procession qui s'attache

au mot opération, ainsi que nous le disait saint Thomas dans

le de Veritate, et la procession qui s'attache au mot verbe. Car

si l'acte est dit procéder de la faculté, c'est à titre d'actuation et

selon que la faculté agit, s'actuant et se perfectionnant elle-

même; tandis que le verbe est dit procéder, selon que la faculté,

en agissant, produit, au dedans d'elle-même, un terme ou un

fruit d'opéi'ation, conforme d'ailleurs au principe qui l'actue

elle-même. C^est là, nous l'avons vu, la raison de verbe, en ce

De la Trinité. 2U
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qu'elle a de plus formel et de plus exclusivement propre ou inalié-

nable. C'est aussi ce qui nous permet de parler de procession

réelle, quand il s'ag^it du Verbe en Dieu, tandis que l'opération

n'entraîne en Lui qu'une procession de raison, sans distinction

réelle entre .la faculté qui opère, le principe en vertu duquel elle

opère, et cette opération elle-même. — « Lors donc que le verbe

est appelé », par saint Aug^ustin, « une connaissance, le mot

connaissance se doit prendre, non pas pour l'acte de l'intelli-

g'ence qui connaît, ou pour l'une quelconque des qualités qui la

parfont à titre d'habitas », comme la science par exemple, « mais

pour ce que l'intelligence conçoit » ou enfante, au dedans d'elle-

même, « quand elle connaît. Aussi bien, saint Augustin dit-il

lui-même (traité de la Trinité, liv. VII, ch. ii) que le Verbe est

la sagesse engendrée ; ce qui n'est rien autre que la conception

même du sag"e; et on pourrait également l'appeler connaissance

engendrée ». — Pareillement, pour le mot de saint Anselme.

« On peut, d'après la même règle, entendre que dire, pour Dieu,

n'est rien autre que voir en pensant; et le sens est que par le

regard de la pensée divine est conçu le Verbe de Dieu. Cepen-

dant, remarque saint Thomas, à proprement parler, le mot de

pensée ou de cogitation ne convient pas au Verbe de Dieu. Saint

Augustin dit, en effet, au XV® livre de la Trinité (ch. xvi) que

le Verbe de Dieu se dit en telle manière, qu'on ne peut pas

l'appeler pensée , de peur quon ne vienne à croire qu'il y a

en Dieu quelque chose de muable, qui tantôt prendrait la forme

du Verbe et tantôt la perdrait
,
passant ainsi d'une forme à

l'autre, sans forme lui-même. C'est qu'en effet, explique saint

Thomas, la pensée ou la cogitation consiste proprement dans la

recherche de la vérité; et en Dieu il ne saurait y avoir place

pour une telle recherche. Lorsque, au contraire, l'esprit a déjà

atteint la forme de la vérité, il ne pense » ou plutôt il ne dis-

cute « plus; il jouit de la parfaite contemplation de la vérité.

Aussi bien saint. Anselme a mis improprement le mot cogitation

pour le mot contemplation ». —-Ce que saint Thomas nous a

dit au sujet du mot latin cogitatio ne s'applique qu'imparfaite-

ment au mot français pensée, qu'on emploie d'ordinaire pour tra-

duire le mot latin. La pensée, chez nous, n'entraîne pas néces-
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sairenuMU N» tiavail d'oïKiiièlc aii<iin'l fait allusion saint Thomas.

Mt^inr (jiiaiid (Ml jonil d'uiu; chose en hi C()iittMn[>lanl des y<*ux

dv l'esprit, nous traduisons cet acte en disant qu'on pense i\ cette

chose. Le mol penser comprend tout ensemble, parmi nous, le

travail d'enquôte ou de recherche et l'acte de la contcm{)lation.

Udd tcrtiuTH est, nous l'avons dit, d'un<' importance souve-

raine dans les matières (pii louchent à la Trinité. Saint Thomas

nous y appreiuJ la différence qui existe (Mitre le mot dire ou

parler et le mot entendre ou penser. « De même, nous dit-il, que

le mol Verbe » ou Parole^ « à le [)rendre dans son sens propre,

se dit personnellement en Dieu, et non pas essentiellement,

pareillement aussi le mot dire » ou parler. « C/est pounjuoi,

de même que le Verbe n'est pas commun au Père, au Fils et au

Sainl-Espril », car il n'y a que le Fils, nous le dirons bientôt,

à être Verbe, « de même il n'est pas vrai que le Père et le Fils

et le Saint-Esprit soient un seul Parlant ». Il n'y a que le Père

qui soit parlant^ comme il n'y a que le Fils qui soit Parole.

« Aussi bien saint Aug-ustin, dans le VIP livre de la Trinité

(ch. i), dit que le Parlant » entend par opposition à la Parole

coéternelle: ce n'est pas un terme qui se rapporte à Uunité en

Dieu », c'est-à-dire aux choses essentielles. G^est un terme per-

sonnel. 11 ne convient qu'au Père. « Mais », si d'être parlant

ne convient qu'au Père comme d'être Parole ne convient qu'au

Fils, cependant « d'être parlé convient à chacune des Personnes.

Il n'y a pas, en effet, que la parole qui soit parlée, ou que le

Verbe qui soit dit; il y a aussi tout ce qui est compris ou sig-nifié

par la parole ». Quand on dit une chose, on ne dit pas seule-

ment le mot qui exprime cette chose, mais aussi la chose expri-r

mée par ce mot. Seulement, il y a ceci de propre au mot qui

est dit, qu'il émane de celui qui le dit : la chose sig'nifiée par

le mot n émane pas de celui qui dit le mot ou qui parle ; elle est

seulement comprise dans le mot qui émane ou qui est proféré

et qui la signifie. Elle est donc parlée, elle aussi, mais non pas

comme la parole que l'on profère; elle est parlée, parce que la

parole que l'on profère la dit. « Il suit de là qu'il ne convient

qu'à une seule Personne en Dieu d'être dite ou parlée comme
est dit le mot, le verbe, ou comme est parlée la parole », c'est-
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à-dire, par mode di émanation ; « mais être dite ou parlée comme

est dite la chose qui est comprise dans le mot que l'on profère,

ceci convient à chacune des Personnes. C'est, en effet, en se

comprenant Lui-même et le Fils et l'Esprit-Saint et tous les

autres objets qui sont contenus dans sa science, que le Père

conçoit le Verbe ou enfante la Parole : en telle sorte que la Tri-

nité tout entière est dite dans le Verbe ou parlée dans la Parole »

que profère le Père, « et aussi toute créature; de même que

l'intelligence de l'homme, par le verbe qu'elle conçoit en enten-

dant la pierre, dit la pierre. — Or », remarque saint Thomas,

dans l'objection « saint Anselme prenait improprement le mot

dire ou parler pour le mot entendre. Et pourtant ils diffèrent

entre eux. Le mot entendre, en effet, implique le seul rapport de

celui qui entend à la chose qu'il entend; et là — notons soig-neu-

sement cette doctrine de saint Thomas qui confirme ce que nous

avons dit à Vad secundum et qui est d'une importance extrême

— il n'y a aucun rapport d'origine » ou d'émanation au sens

formel de ce mot, supposant une procession réelle, comme le

fruit émane de l'arbre ou l'œuvre produite de celui qui la pro-

duit; « il y a seulement information », ou actuation par mode de

forme ou de perfection inhérente « qui se réalise dans notre

intelligence, selon que notre intelligence est réduite en acte par

la forme de la chose qu'elle entend », alors qu'auparavant elle

n'était qu'en puissance par rapport à la forme et à la connais-

sance de cette chose. « Or, en Dieu, tout cela revient à une

identité absolue; car, en Lui, c'est absolument une même chose

que l'entendement et la chose entendue, ainsi qu'il a été montré

plus haut (q. ik-, art. 2, 4) »• H n'en va pas de même pour « le

mot dire » ou parler. Ce mot « implique principalement le rap-

port au verbe conçu », à la parole enfantée. « Car, dire n'est

rien autre que proférer la parole. Ce n'est qu'ensuite, et par

l'entremise du verbe ou de la parole, que le mot dire ou parler

implique un rapport à la chose entendue qui est manifestée à

celui qui entend, dans le verbe quil profère ». Comme nous

retrouvons ici, admirablement précisée, toute la doctrine du

verbe exposée dès l'article premier du traité de la Trinité ! Nous

y voyons sa nature, son caractère essentiel et primordial qui



QUESTION WXn . — 1)1. I.A l'RRSONNE DIT FILS. 3o9

('«si d'iMUMiicr (1*1111 aiilic, s;i iK'cM'ssih' iuissi, piiiscjuc .s7///\ le rcrhc

ijiiH />/nfr/'r, 1(1 c/iosr rn/c/nh/c /ir scnnl [xniil mainj'cslrc à

celui (jiii /'t'/ifc/n/ . Va c'csI 1)I(Mi la inriiic docliiiu' (jiic nous îinoiis

tic tlfinaiuliM' à sainl Thoiiias, à l'occasion du corps do rarliclc,

dans sa (|uesliou de Id \ ri' lié. — Aussi l)i(Mi, sainl Tlunnas

peul-il conduit' à nouveau (juc « seule, la Personne qui profère

le \ (mI)c (Ml Dieu peul (Hie dlle pdi-lrr' ou parlante, alors (jue

cependant on pcul dire de chacune des l^ersonnes (pi'elle entend,

et (pfelle est entendue, et, par conséquent, parlée ou dite dans le

Verbe ».

\Sad ffuartum explique rohjection en disant que « le mot

ver'he ou parole est pris là dans un sens fiyuratif », ou par mode

de métaphore, « selon que ce qui est sig-nifié ou réalisé par la

parole est appelé de ce nom. En ce sens, les créatures sont

dites faire la parole ou le verbe de Dieu, selon qu'elles exécutent

un certain effet auquel les ordonne le Verbe conçu par la divine

Sag-esse; de même qu'un sujet sera dit accomplir ou faire la parole

du roi pour autant qu'il accomplit une œuvre à laquelle il a été

invité par la parole du roi ». L'explication est très nette et très

précieuse pour justifier une foule d'expressions contenues dans la

sainte Ecriture.

Le mot Verbe ou Parole pris en son sens propre et formel

est un terme personnel en Dieu. Il implique une procession d'ori-

g-ine. Il ne désig-ne pas l'essenee, mais une Personne. — La ques-

tion qui se pose maintenant est de savoir quelle Personne il

désig"ne. En désig-ne-t-il une seule ou plusieurs? Désigne-t-il la

Personne du Fils, et la désig'ue-t-il en telle manière qu'on puisse

l'appeler un nom propre de cette Personne?

Telle est la question que saint Thomas examine à l'article sui-

vant.

Article II.

Si le Verbe est un nom propre du Fils?

Cinq objections veulent prouver que « le mot Verbe n'est [)as

un nom propre du Fils ». — La première arguë de ce que « le
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Fils est une Personne qui subsiste en Dieu. Or, le Verbe ne

signifie pas quelque chose qui subsiste, comme il est aisé de s'en

convaincre parmi nous » : parmi nous, en effet, le verbe est

quelque chose d'accidentel, subjecté dans notre esprit, quand il

s'agit du verbe intérieur, ou produit par le mouvement de nos

lèvres, s'il s'agit de la parole extérieure. « Donc le Verbe n'est

pas un nom propre désignant la Personne du Fils ». — La se-

conde objection observe que le « verbe procède de celui qui le

dit, par une sorte de prolation » ; il est quelque chose de pro-

féré. « Si donc le Fils est proprement le Verbe, Il ne procédera

du Père que par mode de prolation; et cela même est Thérésie

de Valentin », un des chefs gnostiques du deuxième siècle,

(( comme on le voit par saint Augustin dans son livre des Héré-

sies » (n. II). — La troisième objection, fort intéressante et qui

nous vaudra une réponse lumineuse, remarque que « tout nom

propre d'une personne désigne une propriété de cette personne.

Si donc le Verbe est un nom propre du Fils, il désignera Tune

de ses propriétés ; et par suite, nous aurons pour les Personnes

divines plus de propriétés que nous n'en avons énumérées plus

haut » (q. 82, art. 3); nous n'avons point parlé, en effet, de

propriété qui corresponde au mot Verbe. — La quatrième ob-

jection est encore plus importante; elle touche à un des points

essentiels du mystère de la Trinité. « Quiconque entend, dit-elle,

en entendant conçoit un verbe ». Remarquons, une fois de plus,

que cette proposition est absolue, et s'applique, dans la pensée de

saint Thomas, ainsi que nous l'avons déjà fait observer à propos

du premier article de la question 27, à tout acte d'intelligence,

sans exception aucune. « Or, poursuit l'objection, le Fils en-

tend »; et nous pouvons en dire autant de l'Esprit-Saint.

« Donc, le Fils aussi aura un Verbe » ; et pareillement le Saint-

Esprit. (( Il n'est donc pas vrai que d'être Verbe soit le pro-

pre du Fils ». — La cinquième objection cite une parole de

saint Paul, avec le commentaire qu'en donne saint Basile. « Il

est dit du Fils, dans l'Épître aux Hébreux, chap. i (v. 3)^

qu'// porte toutes choses par la puissance de sa parole. D'où

saint Basile (dans son traité contre Eunomius, liv. V, ch. xi)

conclut que l'Esprit-Saint est le Verbe du Fils. Ce n'est donc
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pas une chose propre au ImIs ijur d'aNoii' la raison de Verhe ».

L'artiiiment srd contra est une [Kirole de saint Augustin dans

le \ I' li\ie lit' /(i Ifiniié (cU. ii) nous disant que /)(//• Ir Vci-be

il ne fdiit entniilre (/ne le Fils. Le témoij^na^e de l'Ecriture

appuie celle pi'opositiou ; car le mol Verbe y est [)ris comme
synonyme du mol AV/.v, ainsi (ju'oii le voit nolannnent dans le

[)remier cliapilie de rÉvanî^ile selon saint Jean; nous voulons

dire par là (pie ces deux mots dési^^neiit la même Personne.

Au corps de l'article, saint Thomas va nous donner très net-

tement sa conclusion et la prouver d'un mot. Mais avant de lire

son texte, il n'est pas inutile de rappeler ce qu'il nous dit dans

la question 4 ^^f Vcritate, art. 3, sur la dilîérence qui existe

entre les Gr^cs.et les Latins, relativement à l'acception du mot

Verbe en Dieu. Il est certain que les Grecs, même à prendre le

mot Verbe comme terme de Personne, ne l'ont pas appliqué au

seul Fils. Nous venons d'entendre saint Basile appeler de ce

nom l'Esprit-Saint. Saint Thomas fait observer que « les Grecs

ont appelé du mot Verbe, et aussi du mot Imag-e », dont nous

aurons à parler bientôt, « tout ce qui procède en Dieu. Nous et

nos saints, au contraire, ajoute saint Thomas, nous nous en

tenons avec un soin jaloux, quand il s'assit de ces termes, à

l'usage des Ecritures canoniques, qui n'emploient que rarement,

ou même jamais, les mots Verbe et Image, si ce n'est pour dé-

sio-ner le seul Fils ». Pour ce qui est du mot Image, nous en

reparlerons à la question suivante. Quant au mot Verbe, saint

Thomas nous dit ici qu'a à le prendre dans son sens propre, il

se dit personnellement en Dieu, et est le nom propre de la Per-

sonne du Fils. C'est qu'en effet, ajoute-t-il, ce mot signifie une

certaine émanation de l'intellig-ence. Or, la Personne qui pro-

cède en Dieu selon l'émanation de l'intelligence porte le nom de

Fils, et sa procession s'appelle génération, ainsi qu'il a été mon-

tré plus haut (q. 27, art. 2). Il s'ensuit que seul le Fils doit être

appelé Verbe^ au sens propre, en Dieu ». La raison est péremp-

toire et ne souffre pas de réplique. Elle est tirée de ce qu'il y a

de plus formel dans l'acception du mot Verbe, qui marque, nous

l'avons dit à l'article précédent, ce qui procède, à titre de con-

ception, de celui qui entend, au moment môme où il entend.
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\Jad primum rappelle un. point de doctrine déjà donné à Tar-

ticle 2 de la première question du traité de la Trinité. C'est une

erreur de vouloir jug'er de la subsistence du Verbe en Dieu

d'après ce que nous découvrons en nous. « Chez nous, être et

entendre ne sont pas une même chose » ; Vêtre actue l'essence
;

l'entendre actue l'entendement; et l'essence n'est pas Tentende-

ment. « Il s'ensuit que ce qui en nous a l'être intellig"ible n'ap-

partient pas à notre nature » ; cela ne fait pas partie de notre

être substantiel ; c'est un être accidentel qui vient s'ajouter à

notre substance. En Dieu, il n'en est pas ainsi. Pour Lui, être et

entendre, c'est tout un. « L'être de Dieu est son entendre même »,

ainsi que nous l'avons montré à la question i4, art. 4- « H s'en-

suit que le Verbe de Dieu », c'est-à-dire le terme immanent de

son entendre, « n'est pas quelque chose d'accidentel subjecté en

Lui, ou comme une sorte d'effet réalisé par Lui », ainsi que la

créature dont l'être est distinct de l'être divin; « le Verbe de

Dieu est de la nature même de Dieu. Il faut donc qu'il soit quel-

que chose de subsistant; car tout ce qui appartient à la nature

divine subsiste. Aussi bien, saint Jean Damascène (dans son

livre I de la Foi Orthodose^ ch. xiii) dit que le Verbe de Dieu

est substantiel, ayant un être d'hypostase ou de Personne, tan-

dis que les autres verbes, comme les nôtres, ne sont que des ver-

tus de l'âme ».

Uad secundum fait observer que « si l'erreur de Valentin a été

condamnée, ce n'est pas parce qu'elle affirme que le Fils est né

par mode de prolation, comme le disent avec perfidie les Ariens,

au témoignage de saint Hilaire en son VP livre de la Trinité

(num. 9) ; c'est à cause du mode différent de prolation que

Valentin admettait, comme on le peut voir par saint Augustin en

son livre des Hérésies » (à l'endroit précité). La prolation de

Valentin se rattachait à l'explication gnostique des divers éons

émanant successivement, et avec une diversité de nature, du Dieu

suprême, dont les gnostiques faisaient le premier principe de

tous les êtres. [Cf. sur ce point des doctrines gnostiques, d'ail-

leurs très obscur, Tixeront, théologie anténicéenne, p. 192.]

Uad tertium est à retenir. Il nous apprend qu'au fond le mot

Verbe désigne la même chose que le mot Fils: il désigne la



<^)iJESTr()\ \\\n. — Dr: i,v i'krsonm; du iir.s. .'ii.'^)

iiHMiic [»r(»[Hi(''(('', s;i\()ir l:i lilialiofi, (le n'csl [»;is cniiiiiic duns l(;

Prit* où nous iiNioiis. (•(Miiiiic ftropfK'li's (hsl I iiclrs, la palcniih'

et riimascihilili' ; d'où les deux noms de /\'/7' cl (V lnriujpudré

dt'siuiiauf cliacun une proprit'h' diUV'reiite. Ici, nous n'avons

(ju'uu seul laiarlrrc, (ju'unc seulc! propriété, la filiation. Senlonicnt

coninio nous n'avons pas de Icrnu' unicpic ('nd)r'assant à lui seul

tout ce ([u'il y a de perfection dans cette propriété, en raison de

cela nous employons plusieurs termes, mais (pii tous vont à

sit^iiitier la même propriété et le même caractère sous des aspects

dillerents. <( Dans le mot Verbe, dit expressément saint Thomas,

se trouve comprise la même propriété que dans le mot Fils. Aussi

l)ien, saint Aug"ustin dit (au VII'' livre de la Trinité (cli. ii) :

on le (Ut \'erl)e par cela même par où on le dit Fils. Et, en

etFet, la naissance elle-même du Fils, (pii est sa propriété per-

sonnelle, se désig"ne par divers noms qu'on attribue au Fils pour

exprimer en diverses manières sa perfection. C'est ainsi que pour

marquer qu'il est connalurel au Père, on l'appelle Fils: pour

signifier qu'il lui est coéternel, on l'appelle splendeur; pour

marquer qu'il lui est tout à fait semblable, on l'appelle Image;

pour marquer qu'il est né d'une façon tout immatérielle, on l'ap-

pelle Verbe ». Et si nous employons tous ces divers noms, c'est

qu' « il n'a pas pu s'en trouver un qui désig-nât à lui seul tout

cela ». Au fond, tous ces divers termes reviennent au même. Ils

désig-nent tous, nous l'avons dit, une même perfection, sauf

qu'ils la désignent sous des aspects différents. C'est toujours de

la filiation divine qu'il s'agit. — Nous n'avons pas oublié que

c'est à cet ad tertium qu'en appelait le pape Pie VI pour repous-

ser l'expression dangereuse du concile de Pistoie qui voulait pré-

férer le mot Verbe au mot Fils dans la désignation de la seconde

Personne.

Uad ([uartiim aussi est très précieux et touche à une question

fort délicate. L'objection voulait que le Fils étant intellig-ent,

comme le Père, comme le Père aussi II engendrât lui-même un
autre Verbe. — Non, répond saint Thomas; car « le fait d'enten-

dre étant quelque chose d'essentiel, ainsi qu'il a été dit (art. préc,

ad ^^'^ et ad 3"""), il en est de ce fait comme d'être Dieu; il

convient au Fils au même titre. Or, le Fils n'est pas Dieu eng-en-
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drant; Il est Dieu eng-endré. II s'ensuit qu'il sera intellig-ent,

non pas comme proférant un verbe, mais comme étant le Verbe

qui procède » ou qui est proféré, « selon que, en Dieu, le Verbe

qui procède, ne diffère pas réellement de Tentendement divin »

(car il ne faut pas confondre l'entendement, terme essentiel, en

Dieu, avec le Père, terme personnel), « mais, par la relation

seule, se disting-ue du Principe du Verbe ». Il n'y a, en Dieu,

pour le Père, pour le Fils ou le Verbe, et pour l'Esprit-Saint,

qu'un même acte d'entendre, comme il n'y a qu'un môme enten-

dement , une même essence, un même être; car tout cela est

essentiel, en Dieu, et ce qui est essentiel en Dieu est absolument

un. Seulement, dans cet acte d'entendre qui est le même pour

toutes les trois Personnes, le Père a raison de Principe qui pro-

fère le Verbe, le Fils a raison de Verbe proféré, l'Esprit-Saint est

en dehors de l'une ou l'autre de ces deux raisons. Il s'ensuit que

pour l'acte d'entendre qui est Dieu et où se doit trouver nécessai-

rement un verbe, comme en tout acte d'entendre, ainsi que nous

avons eu tant de fois à le redire après saint Thomas, seul le

Père proférera le Verbe — car c'est là sa note distinctive, ce qui

le constitue Personne distincte en Dieu; — seul, le Fils sera le

Verbe proféré, car, pour Lui aussi, c'est là son signe distinctif

et constitutif en tant que Personne. Le Père donc sera l'acte

d'entendre qui est commun aux trois Personnes, avec la raison

de Principe proférant le Verbe ; le Fils sera ce même acte d'en-

tendre, avec la raison de Verbe proféré
;
quant à l'Esprit-Saint, Il

sera toujours le même acte d'entendre, sans qu'il y ait à parler

pour Lui ni de raison de Principe proférant le Verbe, ni de rai-

son de Verbe proféré. — Quelles splendeurs dans ce mystère de

l'Aug^uste Trinité, au sein même de ses profondeurs les plus

impénétrables !

\Jad qiiintiim répond à la difficulté tirée du texte de saint

Basile commentant ce passage de saint Paul : qui porte toutes

choses par la parole, par le verbe de sa puissance. — « Lors-

que, explique saint Thomas, il est dit du Fils qu'il porte toutes

choses par la vertu de sa parole ou de son verbe, le mot verbe

est pris métaphoriquement pour désig'ner l'effet du verbe ou de

la parole. Aussi bien, la g-lose dit-elle en cet endroit que le mot
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verbe est pris là puur le mot conininndemcnt ou ordre : c'cst-A-

diro (pic si les choses son! conscrvtM's diois ITMit, c'osI ^rôco m ht

vrrlii ou à la puissance du Vorhe, comme c'est aussi tarare à la

vertu du Verbe (pi'elles sont venues A rtMie. Que si saint Jiasile

a interprété, dans ce passaj^e, le mot verbe au sens de l'Esprit-

Saint, il faut entendre cela par mode de métaphore on de figure

et non pas au sens propre, selon cpi'on peut a])peler verbe ou

parole de quelqu'un ce qui le manifesle; en ce sens, en effet,

l'Esprit-Saint peut être appelé verbe du Fils, parce qu'il le ma-

nifeste ». Jésus ne dit-Il pas Lui-môme, en saint Jean (ch. xvi^

V. i4), parlant de l'Esprit-Saint : Lui me glorifiera, parce qu'

H

recevra de moi et vous iannoncera.

Nous avons rappelé, à propos de Targ-ument sed contra, que

la doctrine du présent article, comme celle de l'article premier,

se trouvait nettement formulée dans les premiers mots de l'Evan-

g^ile selon saint Jean : Au commencement était le Verbe, et le

Verbe était en Dieu, et le Verbe était Dieu, rapprochés de ces

autres mots qui viennent dans le même chapitre : et le Verbe

8^est fait chair, et II a dressé sa tente au milieu de nous, et nous

avons vu sa gloire, gloire qui est celle du Fils unique venant

du Père. Notre g^randEossuet nous a donné, dans ses Elévations

sur les mystères {\2^ semaine, 7'' élévation), un commentaire de

ces premières paroles de saint Jean, en parfaite harmonie avec la

doctrine que saint Thomas vient de nous exposer. Nous nous

reprocherions de ne pas le reproduire ; car cette page est une

des plus belles sorties de la plume de Bossuet.

(( Où vais-je me perdre, s'écrie-t-il, dans quelle profondeur,

dans quel abîme I Jésus-Christ avant tous les temps peut-il être

l'objet de nos connaissances ? Sans doute, puisque c'est à nous

qu'est adressé l'Évangile. Allons, marchons sous la conduite de

l'aigle des évangélistes, du bien-aimé parmi les disciples, d'un

autre Jean que Jean-Baptiste, de Jean, enfant du tonnerre, qui

ne parle point un langage humain, qui éclaire, qui tonne, qui

étourdit, qui abat tout esprit créé sous l'obéissance de la foi,

lorsque par un rapide vol fendant les airs, perçant les nues,

s'élevant au dessus des anges, des vertus, des chérubins et des
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sérapliins, il entonne son évangile par ces mots : Au commence-

ment était le Verbe. C'est par où il commence à faire connaître

Jésus-Christ. Hommes, ne vous arrêtez pas à ce que vous voyez

commencer dans rannonciation de Marie. Dites avec moi : Au
commencement était le Verbe. Pourquoi parler de commence-

ment, puisqu'il s'aj^it de Celui qui n'a point de commencement?

C'est pour dire qu'au commencement, dès l'orig-ine des choses,

Il était; Il ne commençait pas, // était ; on ne le créait pas, on

ne le faisait pas, // était. Et qu'était-Il'^ Qu'était Celui qui sans

être fait, et sans avoir de commencement, quand Dieu commen-

çait tout, était déjà ? Etait-ce une matière confuse que Dieu com-

mençait à travailler, à mouvoir, à former ? Non; ce qui était au

commencement était le Verbe, la parole intérieure, la pensée, la

raison, l'intelligence,, la sagesse^ le discours intérieur : sermo :

discours sans discourir, où l'on ne tire pas une chose de l'autre

par raisonnement; mais discours où est substantiellement toute

vérité, et qui est la vérité même.

(( Où suis-je ? Que vois-je ? Qu'entends-je ? Tais-toi, ma rai-

son; et sans raison, sans discours, sans images tirées des sens,

sans paroles formées par la lang^ue, sans le secours d'un air battu

ou d'une imagination agitée, sans trouble, sans effort humain,

disons au dedans, disons par la foi, avec un entendement, mais

captivé et assujetti : Au commencement, sans commencement,

avant tout commencement, au dessus de tout commencement,

était Celui qui est et qui subsiste toujours, le Verbe, la parole, la

pensée éternelle et substantielle de Dieu.

(( // était, II subsistait , mais non comme quelque chose déta-

chée de Dieu; car // était en Dieu. Et comment expliquerons-

nous être en Dieu ? Est-ce y être d'une manière accidentelle,

comme notre pensée est en nous ? Non ; le Verbe n'est pas en

Dieu de cette sorte. Comment donc? Comment expliquerons-

nous ce que dit notre aig'le, notre évangéliste ? Le Verbe était

chez Dieu, apud Deum, pour dire qu'il n'était pas quelque

chose d'inhérent à Dieu, quelque chose qui affecte Dieu, mais

quelque chose qui demeure en Lui comme y subsistant, comme

étant en Dieu une Personne^ et une autre Personne que ce Dieu

en qui II est. Et cette Personne était une Personne divine; elle
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t'tdif Dieu. (lomiiHMil I )i('u ? Msl-cc Www sans <nii;iiir ? Non ; cai"

et» Dieu es! l'ils de Dieu, es! l'ils imi(|iir, ("(Uimic sain! Jean Taj)-

jK'llt'ia Itit'iih'tl . .\(nis (irons, dil-il, vu sd (/Idirc cof/t/nr /a f/Zoïfc

(h/ Fi/s ///in/in' [\. \\). i.c \Cilx' donc (]ni es! en Dieu, (jiii dc-

inoiirc (Ml Dieu, (|wi subsiste en Dieu, (|ui en Dieu osl une Pci-

sumie soilic de Dieii niènie et v deuieuraul, toujours produil,

toujours dans sou sein, ainsi ({ue nous le verroiis sur ces paro-

les : Fi/i(/s mm/i'iuliis (jiu est ut siiiu Pati-is^ le Fils urii(jiie (jui

est ihuis le sein du l^èi'e (v. [\!\). \\ eu est produil, puisqu'il est

Fils; Il V demeure, parée (pTIl est la pensée éternelleuient subsis-

lanle, Dieu coniuie Lui ; car le Verbe était Dieu : Dieu eu Dieu,

Dieu (le Dieu, en^^-eudré de Dieu, subsistant en Dieu : Dieii^

comme Lui, au dessus de tout, béni aux siècles des siècles.

Amen. Il est ainsi, dit saint Paul (Ep. aux Romains, ch. ix,

V. 5).

« Ail ! je me perds, je n'en puis plus
;
je ne puis plus dire

i\uAmen : il est ainsi. Mon cœur dit : // est ainsi: Amen. Quel

silence! quelle admiration ! quel étonnement! quelle nouvelle lu-

mière! mais quelle ig-norance! Je ne vois rien, et je vois tout.

,1e vois ce Dieu qui était au commencement, qui subsistait dans

le sein de Dieu; et je ne le vois pas. Amen; il est ainsi. Voilà

tout ce qui me reste de tout le discours que je viens de faire, un

siuq»le et irrévocable acquiescement, par amour, à la vérité que

la loi me montre. Amen, amen, amen. Encore une fois, amen.

A jamais, amen ».

Nous n'ajouterons rien à cette incomparable pa^e, sinon qu'elle

nous prouve ce que peut produire, en fait d'élan et d'extase su-

blime, notre divine théolog-ie mise en contact avec une âme ca-

pable de la comprendre.

Le mot Verbe est un terme personnel en Dieu ; et il désigne

proprement la seconde Personne de la Très Sainte Trinité, la

Personne du Fils. — Une question se pose aussit(jt. Puisqu'il

est une Personne divine qui, en toute vérité, porte le nom de

Verhe^ et cpie tout Verbe dit un rapport à la chose exprimée

par lui, il y a lieu de se demander si la seconde Personne de la

Très Sainte Trinité, en tant ([u'elle est vraiment un verbe et 'le
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Verbe par excellence, peut être dite avoir un rapport aux créa-

tures exprimées en elle et par elle.

C'est là l'objet de l'article suivant.

Article III.

Si dans le nom de Verbe est impliqué un rapport à la créature ?

Cinq objections veulent prouver que « dans le nom de Verbe

n'est pas compris de rapport à la créature ». — La première ob-

jecte que (( tout nom connotant un certain effet dans la créa-

ture, est un terme d'essence en Dieu. Puis donc que le mot

Verbe n'est pas un terme d'essence, mais un terme personnel,

ainsi qu'il a été dit (à l'article i^^ de la question présente), il s'en-

suit que le mot Verbe n'implique pas un rapport à la créature ».

— La seconde objection rappelle que « les termes qui impli-

quent un rapport à la créature se disent de Dieu dans le temps :

ainsi les mots Seigneur, Créateur. Or, le Verbe se dit de Dieu de

toute éternité. Il n'implique donc pas de rapport à la créature ».

— La troisième objection est plus particulièrement intéressante.

Elle touche au point vif de la question actuelle. « Le Verbe, dit-

elle, implique un rapport à ce d'où II procède. Si donc II impli-

que un rapport à la créature, il s'ensuivra qu'il procède de la

créature » ; ce qui est inadmissible. — La quatrième objection

rappelle ce que nous avons dit, au sujet des idées en Dieu (q. i5,

art. 2), qu' « elles sont multiples en raison des divers rapports

à la créature. Si donc le Verbe dit rapport aux créatures, il s'en-

suit que nous n'aurons pas qu'un seul Verbe en Dieu ; il y en

aura plusieurs ». — La cinquième objection dit que « si le Verbe

implique rapport à la créature, ce ne peut être qu'en tant que

les créatures sont connues de Dieu. Or, Dieu ne connaît pas

seulement ce qui est; Il connaît aussi ce qui n'est pas. Par consé-

quent, le Verbe dira aussi rapport à ce qui n'est pas; ce qui

paraît inadmissible ».

L'argument sed contra est un texte de saint Augustin dans

son livre des 83 questions (q« 63) disant que dans le nom de

Verbe est signifié non pas seulemeni le rapport au Père^ mai

%
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aussi à (ont cr (/ni a rtr fuit pctr le Vi'i'hr en nrrtn dr Sd piiis-

snucc.

Au corps (If l'articlo, saint Thomas répond ({uo « dans le

Verbe est compris un rapport à la cn^atnic. En eil'et, prouve le

saint Docteur, Dieu, en se connaissant, connaît toute créature.

Or, le Verbe conçu dans rintelli$:enc<' représente tout ce qui est

actuellement connu », tout ce qu'on entend par un seul acte.

« El voilà pourquoi, chez nous, nous avons des verbes divers

selon les diverses choses que nous entendons » ; à chaque en-

semble de choses que nous connaissons, correspond un verbe

proportionné. « Puis donc que Dieu se connaît Lui-même et

connaît toutes choses par un seul acte, il s'ensuit que son uni-

que Verbe sera Texpression, non pas seulement du Père » avec

tout ce qui s'v rattache, en Dieu, savoir : la nature divine et la

Personne du Fils et la Personne du Saint-Esprit, « mais aussi

des créatures ». Saint Thomas nous prouve, par les paroles que

nous venons d'entendre, que le rapport affirmé du Verbe de

Dieu et des créatures, au début du corps de l'article, n'est pas

un rapport quelconque. C'est un rapport d'expression, le rap-

port qui existe entre la chose exprimée et la parole qui l'exprime.

Jusque-là et à ce seul titre, il n'y aurait pas de différence entre

le rapport que le Verbe de Dieu a aux créatures et le rapport

qu'il a au Père et à tout ce qui s'y rattache en Dieu. H y a pour-

tant, entre ces deux sortes de rapports, une différence essen-

tielle. Et saint Thomas prend soin de nous la marquer quand il

ajoute : « De même que la science de Dieu, quand elle porte sur

Dieu, a seulement raison de connaissance, tandis que pour les

créatures elle a raison de connaissance et de cause; pareillement

le Verbe de Dieu n'a que raison d'expression quand il vs'agit de

ce qui est en Dieu le Père, tandis que pour les créatures II a

raison d'expression et de cause effective. Aussi bien est-il dit,

dans le Psaume xxxii (v. 9) : // a dit et tout a été fait »^ préci-

sément « parce que dans le Verbe est impliquée la raison produc-

tive de ce que Dieu opère ». Et l'on voit donc que le rapport du

Verbe aux créatures est celui de la parole aux choses qu'elle

exprime et qu'elle cause en les exprimant. Il demeure bien en-

tendu que ce rapport, comme tout rapport de Dieu à la créature,
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n'est que de raison dans le Verbe, tandis que dans les créatures

c'est un rapport réel [Cf. q. i3, art. 7].

La première objection ne voulait pas que nous parlions de rap-

port entre le Verbe et les créatures, pour cette raison que ce ne

sont pas les Personnes, en Dieu, mais l'essence ou la nature

qui disent rapport aux choses créées. — Saint Thomas répond,

à Vad primum, que « dans le nom de la Personne se trouve

aussi incluse la nature d'une façon oblique. On définit la per-

sonne, en effet : la substance individuelle d'une nature raison-

nable. Et donc, dans le nom de la Personne divine », où se

trouve premièrement et directement signifiée la relation person-

nelle, (( eu égard à cette relation personnelle, nous n'aurons pas,

impliqué, de rapport à la créature » : à ce titre, en effet, nous

n'avons, dans le nom de la Personne divine, que le rapport à la

Personne à laquelle elle se réfère. Ainsi entendu^ le mot Verbe,

en Dieu, ne dit rapport qu'à la Personne du Père. « Mais » en

tant que la nature se trouve connotée ou indirectement signifiée

dans le nom de la Personne, « le rapport à la créature se trou-

vera impliqué », précisément « en raison de ce qui touche à la

nature connotée ». Le Verbe, étant la Parole du Père, est parlé

par le Père : et cela veut dire, ainsi que nous l'avons expliqué à

l'article premier de cette question, notamment à Vad secundum,

qu'il émane du Père qui le profère ou qui le dit. Mais dans cette

Parole ainsi parlée, nous avons dit que se trouve parlé ou exprimé

le Père Lui-même et le Verbe et le Saint-Esprit et la nature di-

vine et aussi toute créature. La première acception du moi parlé

est purement personnelle; car il n'y a que la Personne du Verbe

à être ainsi parlée ou proférée. La seconde acception, au con-

traire, est commune et implique l'essence : auquel titre, ainsi

que vient de nous le dire saint Thomas, nous trouvons, dans le

nom du Verbe ou de la Parole, le rapport à la créature. « Rien

n'empêche cependant, ajoute le saint Docteur, que dans le nom

de la Personne divine, dans le nom de Verbe », même en le

prenant comme nom personnel, comme nom qui désigne la rela-

tion personnelle, le rapport d'émanation relativement à la Per-

sonne de qui II émane, la raison de parlé, au sens personnel de

ce mot, — (( ne se trouve impliqué le [rapport à la créature, en



OITKSTION X.WIN. l>i; LA l'KUSO.NM-; \)[' IJLS. A'Al

tant (|n(' dans (•('(((' sli;infica(i(»n est inclusr I'^sscium' » (rime

lacon iiMkhic, ainsi (|iril a «'h' dil. <( \)r nirrric, <mi cHrl, (nril

(•«>l piopiT au l'ils (I rlic l'ils, de inrinc il lui csl jnonrc d'rlic

I >i('ii tMii^nidi «' on ( .rt'ah'in" rn^cndii'. 1^1 à ce lilir se (rnnsr

ini|di<|n('' le ra[t|»()il à la ("((''alnic dans Ir nom de \Crhc », nuwnc

à |»r«Midr(' ("(' nom-là en cr (jn'il a de (ont à iail jjcrsoiincl. —
Dans cci nd pi'imiun, saint Thomas vient donc de nous montrer

(pie dans le mol N'erhe esl comj)ris le rapporl à la créature, pour

une double raison : preniièremenl, parce (jue le Verbe est Dieu,

el |»ar suite ayant à la créature le rapport de principe qui con-

naît et «pii cause; secondement, parce qu'il est Dieu emjendrè:

n, par suite, de même qu'il reçoit du Père la nature divine, II

ivi;oil de Lui d'être l'expression et la cause de la créature.

\.'<ul sri'imdiini r('q)ond à l'objection tirée (hi coté temporel

des relations de Dieu à la créature. Il rappelle que « les rela-

tions suivent les actions ». Or, il y a en Dieu deux sortes d'ac-

tions : l'action an dehors et l'action au dedans. « Il y aura donc

des noms qui impliqueront de Dieu à la créature la relation qui

snit à l'action de Dieu au » dehors portant sur un efï'et exté-

rieur, comme l'action de créer ou de g-ouverner; et ces termes

se diront de Dieu dans le temps. Mais il est d'autres relations

qui suivent à l'action (jui ne porte pas sur un effet extérieur,

mais demeure en celui qui ag-it, comme l'action de savoir ou de

vouloir. Les termes qui les expriment ne se disent pas de Dieu

dans le temps; c'est de toute éternité que Dieu connaît et veut

les créatures qui ne seront que dans le temps. « Or, c'est une

telle relation à la créature qui est comprise dans le nom de

Verbe ». On voit par là qu' (c il n'est pas vrai », comme sem-

blait l'entendre l'objection, « que les noms impliquant une rela-

tion de Dieu à la créature se disent tous de Dieu dans le temps;
ceux-là seuls se disent ainsi qui impliquent un rapport suivant

à l'action de Dieu qui porte sur un effet extérieur ».

Vad tertiiim n'a qu'un mot pour résoudre l'objection qui

touche, nous l'avons dit, an point le plus délicat de la question

actuelle. L'objection prétendait que si le Verbe disait un rapport

à la créature, il s'ensuivrait qu'il procéderait de la créature.

Saint Thomas répond que « les créatures ne sont pas connues

De la Trinité. 21
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de Dieu par une science qui serait tirée des créatures elles-

mêmes, mais bien par son essence. Il s'ensuit qu'il n'est pas

nécessaire que le Verbe procède des créatures, bien qu'il en soit

l'expression ». Le Verbe procède bien de la connaissance que

Dieu a des créatures; mais II ne procède pas des créatures,

attendu que Dieu ne tire pas des créatures la connaissance qu'il

en a. Il ne tire cette connaissance que de Lui-même. Par consé-

quent, ce n'est que de Lui que le Verbe procède. Nous allons

revenir tout à l'heure à cette question, qui a soulevé d'assez

vives controverses parmi les théologiens scolastiques.

\Jad qiiartum est très précieux. Il le faut bien retenir; car il

marque nettement la différence qu'il y a entre les idées divines

et le Verbe divin. « Le nom d'idée, explique saint Thomas, a

été employé principalement pour désigner le rapport à la créa-

ture; et voilà pourquoi on le dit au pluriel en Dieu », selon la

multiplicité et la diversité de ces rapports^ « ni il n'est un terme

personnel. Le nom de Verbe, au contraire, a été employé prin-

cipalement pour désigner le rapport à Celui qui le dit; ce n'est

que conséquemment qu'il a trait à la créature, selon que Dieu

en s'entendant Lui-même entend toute créature. Aussi bien le

Verbe en Dieu est unique et se dit personnellement ».

Uad quintum ne voit aucun inconvénient à admettre que le

Verbe de Dieu dit un certain rapport, même à ce qui n'est pas.

Il en est de Lui comme de la science divine. « De même que la

science de Dieu porte sur le non-être, de même le Verbe de

Dieu; car il n'est rien qui soit dans la science de Dieu et qui ne

soit pas dans son Verbe, ainsi que le dit saint Augustin {de In

Trinité, liv. XV, ch. xiv). Seulement, quand il s'agit des êtres

qui ^ont, le Verbe de Dieu a tout à la fois raison d'expression

et de cause, tandis qu'il ne fait qu'exprimer ou manifester le

non-être », Il ne le cause pas.

La doctrine exposée par saint Thomas dans cet article et dans

les réponses que nous venons de voir se retrouve dans la ques-

tion 4 de Veritate, article 5. Il ne sera pas inutile de reproduire

ici cet article du de Veritate : « Toutes les fois, y explique le

saint Docteur, que deux choses ont rapport entre elles de telle

sorte que l'une dépend de l'autre sans que cette autre dépende
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«le hi |)itMiiiAi(', (Ml ('«'Ile (|in <I«''|mmuI d»' rMUti<' la rclMlioii est

rt'rllc, mais eu ccWc dont elle (l«''|)ni(l la rclalioii n Vsl i\in' de

raison sculciiiml, en ce s«mis (IiTom ne pcnl pas coikm^oii' (|irun('

rhoso (l»''|M'ii<l(' (riiMc aiilir, sans (pM' <iii rn\{' de celle aulre ne

soil compris le rap[Mnl (jpixjsc', comme on le voit à pi()[>os d(; la

science cpii dé[)en(l de son oi)j('l, sans i\\u) celui-ci dépende de la

sci<Mice » : la science, en elTet, ne peul pas exister sans son

ohjet ; mais l'ohjfM de la science a en lui-môme son existence

propre, ind(''j)en(lammenl de la science qu'il est susceptible de

terminer. « Puis donc ([ue lonles les créatures dépendent de

Dieu, sans ([ne Dieu dépende d'elles, dans les créatures se trou-

veront les relations réelles qui font qu'elles se réfèrent à Dieu,

tandis (ju'en Dieu les relations opposées se trouveront selon la

raison seulement » : dans les créatures, il y a leur être même

qu'elles tiennent de Dieu et qui fait qu'elles dépendent de Lui;

d'où il suit que Dieu a, par rapport aux créatures, la raison de

Maître et de Seii^neur. « Aussi bien, et parce que les mots sont

les si^^-nes des conceptions de l'esprit^ nous aurons certains noms

s'appliquant à Dieu, qui diront un rapport à la créature, bien

que ce rapport soit purement de raison » en Lui; a nous avons

dit, en effet, qu'il n'y a de relations réelles en Dieu que celles

qui font que les Personnes divines se distinguent l'une de l'au-

tre ».

<( Or, parmi les termes relatifs, nous trouvons que quelques-uns

sont employés pour sig^nifier les relations elles-mêmes, comme,

par exemple, le mot simililndr » : ce mot-là, en effet, désigne

directement le rapport de deux ou plusieurs êtres qui participent

de la même manière une même (pialité. « D'autres termes rela-

tifs sont employés pour désigner quelque chose d'où résulte une

relation. C'est ainsi que le mot science a été employé pour dési-

gner une qualité » affectant l'esprit à titre de perfection inlié-

rcnte, mais « à laquelle suit une certaine relation », car cette

qualité (jui parfait l'esprit n'existe qu'autant qu'elle porte sur

un objet, atteint par l'esprit, quand il est revêtu et orné de la

science. « Cette diversité » (pie nous venons de signaler, se

retrouve dans les termes relatifs que nous disons de Dieu, soit

fju'on les dise de Lui dans le l(Mnps 'ou dans réternit('. Le mot
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Père, par exemple, qui se dit de Dieu de toute éternité, et le mot

Seigneur qui se dit de Lui dans le temps, sont employés pour

désigner » directement « les rapports eux-mêmes » qui se ratta-

chent à ces mots. « Le mot Créateur, au contraire, qui se dit de

Dieu dans le temps, est employé pour signifier l'action divine à

laquelle suit un certain rapport. Pareillement, le mot Verbe est

destiné à signifier quelque chose d'absolu avec un certain rapport

adjoint : le Verbe, en effet, est la même chose que la sagesse

engendrée, ainsi que le dit saint Augustin {de la Trinité,

liv. VII, ch. II.) Et cela n'empêche pas que le Verbe se dise per-

sonnellement en Dieu; car, de même que le Père et le Fils se

disent personnellement, de même le Dieu qui engendre et le

Dieu engendré ». Nous retrouvons ici la doctrine de Vad pri-

mum que nous expliquions tout à l'heure. « Or, il se peut, ajoute

saint Thomas, qu'une chose absolue ait rapport à plusieurs cho-

ses ; et de là vient que le nom destiné à signifier quelque chose

d'absolu d'où résulte quelque rapport, pourra se dire relativement

à plusieurs. C'est ainsi que la science, en tant que science, dit

rapport à son objet ; et en tant qu'elle est une certaine forme ou

un certain accident, elle se réfère au sujet en qui elle se trouve.

Il en est de même du mot Verbe. Ce mot implique un rapport à

Celui qui profère le Verbe et à ce qui est proféré ou exprimé par

le Verbe ; et ici il peut se dire d'une double manière : ou bien en

raison du mot lui-même ; et en ce sens, le Verbe se dit de ce qui

est dit, par rapport au fait d'être dit ; secondement, quant à la

chose à laquelle convient la raison d'être dite ou proférée ; et

parce que le Père se dit d'abord Lui-même » et tout ce qui tou-

che à Lui, (( en engendrant son Verbe, ne disant les créatures

que conséquemmentj il s'ensuit que le Verbe se réfère au Père

d'abord et comme par soi, tandis qu'il se réfère à la créature par

voie de conséquence et comme par accident : il est, en effet, acci-

dentel au Verbe », si l'on peut ainsi s'exprimer, « que la créature

soit dite par Lui ».

Pai" ces derniers mots du de Veritate, saint Thomas nous

rappelle qu'il en est du Verbe de Dieu comme de sa connais-

sance. Tout ce que Dieu connaît, Il l'exprime par son Verbe; et

de même qu'il y a un double objet qui tombe sons la connais-
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sjilicc <l<' Dieu: l'un, (H'imoidial, (|iii n'i'sl imlic (|ii(' Liii-mriiir ;

r;mlr<*, secondaire, (jiii csl la ci-t'ahiic
; iiaicillcniciil , ce (|iril

«'\|»riiii(' d'aljoid dans et pai- son \ CiIm', c'csI Lui : Il n'cxpriiiK»

la tM't'aluic (jirciisiiilc, — ri\ (Milnidaiil cela «le l'ocdi»' loi^ifiiui

ou ratioiiiit'l, cl non pas d'nn oïdic on d'une sncccssion dans la

iliirt^o ; cai' loni csl sinndlain'' cl ('Icrncl en Dicn.

C»MI«' (jncsiion dyi rappinl anx cféatnrcs (jn'cnh'aînc I(î nom

Ai' \Crhc ri\ Dicn, nons niai'(|nc nne des dinV'i'cnces (jni exislenl

(Milfc le mot \ ci'hc et le mot A'/Av, hieii (jnc, nons l'avons sonli-

i^né, \v \ eihe et le V\\<, dc'sii'ricnt nne senic et mcnn; piopiictc

personnelle cpii csl celle de l\'manalion [)ar voie de i^énéralion

inunal<Mielle. .Mais le mol /'V/.v. pai" lui-même, n'im{)rKpie ni ne

dit aucun i'a[)j)oi't à la créature : il dit seulement rapport au

IV're. Le mol Vri'bc, au contraire, ou Parole, qui dit raj)j)orl à

Celui <jin parle — et ce rapport constitue en Dieu la propriété

personnelle (pii n'est autre que la filiation, — dit aussi rapport

à ce (jiii est parlé ou exprimé par cette Parole. Or, ce qui est

exprimé par cette Parole, c'est tout ce (jue Dieu connaît, et dans

l'ordre où II le connaît. Ce sera donc tout l'objet de la science

divine : Dieu d'abord et tout ce qui se rattache à Lui, nature ou

essence. Personnes du Père, du Fils et du Saint-Esprit ; et

ensuite toute créature. De telle sorte que le mot Verbe ou

Parole dit au Père ou à Celui qui parle un double rapport : le

rapport du Parlé au Parlant, en prenaut le mot Parlé dans le

sens de Parole qui émane ; et le rapport de la Parole à ce ou à

Celui (jui est parlé, en prenant le mot Parlé dans le sens

d'exprimé ou de dit dans la Parole.

Une question fort intéressante et qui se rattache à la questiou

que nous venons de voir, du rapport aux créatures qu'entraîne

le nom de Verbe en Dieu, est celle de savoir, non plus seule-

ment que les créatures sont, en effet, exprimées et même cau-

sées par le Verbe, mais si d'elles on de leur connaissance le

Verbe procède. Saint Thomas a touché cette question dans la

troisième objection de son artich.' et dans la réponse à l'objec-

lion. Mais il im{)orte de nous y arrêter un instant, en raison des

difficultés (pi'elle soulève et aussi à cause des multiples contro-
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verses et des sentiments très divers qu'elle a suscités parmi les

docteurs.

On cite plus spécialement trois auteurs, Scot, Puteanus' et

Vasquez, qui ont refusé d'admettre que le Verbe en Di.eu procédât

de la connaissance des créatures. Ils allaient même jusqu'à pré-

tendre que le Verbe ne procédait pas de la connaissance de tout

ce qui est en Dieu. Scot disait qu'il ne procédait que de la con-

naissance de l'essence divine; Puteanus, de la connaissance de

l'essence et de la Personne du Père, mais non de la connais-

sance du Verbe Lui-même ou de l'Esprit-Saint; Vasquez, de la

connaissance de l'essence, et de la Personne du Père, et du

Verbe, mais non de l'Esprit-Saint. — La raison qui amenait ces

auteurs à diminuer ainsi ou à g-raduer l'objet dont la connais-

sance concourait à la procession du Verbe, était qu'il ne leur

paraissait pas possible que le Verbe procédât de la connais-

sance d'un objet dont l'existence ne lui était pas antérieure, non

pas d'une priorité de temps, mais au moins d'une priorité logi-

que. Dès lors^ soit les créatures, soit la Personne de l'Esprit-

Saint devaient nécessairement être écartées de cette procession.

Et même, pour la Personne du Verbe, il paraissait difficile de

concevoir qu'elle y fût comprise, sans supposer qu'elle préexis-

tât à elle-même. Quant à la Personne du Père, Scot l'écartait

aussi, parce qu'il n'admettait comme objet formel de la con-

naissance du Père, dans ce qu'il appelait le premier instant de

nature et d'orig-ine, que la seule essence divine.

Nous devons remarquer, d'abord, que tout le monde est

d'accord pour dire que le Verbe, en Dieu, ne procède que du

Père. Nul n'admet qu'il procède soit de Lui-même, soit de

l'Esprit-Saint, soit à plus forte raison des créatures. Il ne s'ag"it

donc pas de savoir de qui procède le Verbe, mais de quelle con-

naissance Il procède. Et ici encore, il n'est douteux pour per-

sonne qu'il ne procède que de la connaissance du Père, si on

entend par là le Principe qui, en connaissant, profère, dit ou

exprime l'objet de sa connaissance. Mais s'il s'ag"it de l'objet de

I. Religieux augustin du couvcHt de Toulouse, mort eu \()'ï^, (jui a laissé

un commentaire de la Somme de s«int Thomas.
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1(1 t'ttnn(iiss(fnr(\ c'csl là (nic la (li\(M'sil<' (1rs scritirncMils se pro-

duit. La (|ii('sli(m cojKMuiaiil nous j)arail pouvoir" se raiiHMKT à

«les termes cpii ne laissent mièi'e place au doute et à l'hésitaticui.

Il est tout à lait eeitaiii, eu ell'el. (\\\o le Pèi'e se eounaît Lui-

luèiiie et eouuait aussi le NCrhe et ri^spcit-Sainl et toute créa-

ture soit possible, soit léelle. D'autre part, tout ce ([ue le Père

(Mwiuaît, Il l'exprime |)ai- et dans sou Verbe, qui n'est pas mul-

tiple, mais uni(pie. Puis donc (pie, pour le Père, eid'anler son

X'ei'be n'est rien autre (pie di/'e ce (pi'Il connaît; et (jue, pour

le \ erbe, procéder de l'objet de la connaissance du Père est

simplement recevoir de cet objet, si l'on peut s'exprimer ainsi,

la délimitation de son r()le ou de sa qualité foncière, qui est

d'être l'expression de ce (|ue le Père connaît, il s'ensuit manifes-

tement que le Verbe procède de la connaissance que le Père a de

l'essence divine et de Lui-même, et du Verbe, et de l'Esprit-

Saint, et de toute la Trinité, et des créatures, sans rien excep-

ter ni dans l'ordre des possibles ni dans l'ordre des choses

réelles.

C'est là, à n'en pas douter, la doctrine de saint Thomas. Il

nous a dit expressément, dès le premier article de cette question,

à Vad tertium, en une formule dont le P. Janssens ne peut assez

louer la compréhension et la brièveté : « C'est en se connaissant

Lui-même et le Fils et l'Esprit-Saint et tous les autres objets qui

sont contenus dans sa science, que le Père con(;oit le V'erbe, en

telle sorte que la Trinité tout entière est dite dans le Verbe, et

aussi toute créature ». Non pas qu'il n'y ait un certain ordre loj^i-

que entre ces divers objets, tous compris dans la science du Père,

et nous avons entendu saint Thomas lui-même nous préciser cet

ordre; mais tous ces objets, sans exception, sont renfermés

dans la même science et dits ou exprimés par un seul et même
Verbe, (|ui^ par suite, procède de la connaissance de tous ces

objets. Et qu'il n'y ait qu'un seul et même Verbe pour tous ces

objets, voici comment saint Thomas nous l'explique dans le de

Vrritatr, (\. /|, art. ^\ : (( Le verbe, dit-il, (pii en nous est exprimé

par- l'acte de penser, provenant en (piehpie manière d'une cer-

taine considération des princi[)es ou tout au moins de la coiniais-

sance habituelle, ne renferme pas en lui tout ce qui est en ce
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d'où il provient. Il s'en faut, en effet, que tout ce que nous tenons

d'une connaissance habituelle soit exprimé par l'intellig-ence

dans la conception d'un seul verbe ; ce verbe n'en exprime

qu'une partie. Semblablement, dans la considération d'une seule

conclusion ne se trouve point exprimé tout ce qui était contenu

dans la vertu du principe. Mais en Dieu il n'en va plus de même.

Pour que son Verbe soit parfait, il faut que ce Verbe exprime

tout ce qui est contenu en Celui d'où II sort ; alors surtout que

Dieu voit toutes choses d'un seul regard, et non pas d'une façon

divisée. Il faut donc que tout ce qui est contenu dans la science

du Père, tout cela soit exprimé par son unique Verbe, et de la

même manière que cela se trouve dans cette science, afin que ce

Verbe soit vrai, correspondant au Principe qui l'enfante par sa

science ; de telle sorte que ce Verbe exprimera d'abord et princi-

palement le Père, et conséquemment tous les autres objets que

connaît le Père en se connaissant Lui-même ».

Quant à la difficulté tirée de l'ordre qui existe soit au point de

vue logique, soit au point de vue de l'origine, soit au point de

vue de la durée, entre les divers objets qui tombent sous la con-

naissance du Père et sont exprimés dans son Verbe, saint Tho-

mas la résout d'un mot, quand il nous fait observer, ici même,

à Vad tertium de l'article de la Somme que nous commentons,

que tout cela « est connu de Dieu par smi essence à Lui ». Dans

l'infinie perfection de son unique essence se trouve compris, en

effet, tout ce que Dieu connaît : et les attributs divins, et les actes

essentiels, et les actes notionnels, et les processions divines, et

les Personnes divines, et l'infinité de toutes les créatures possibles

et la détermination dans l'être, par le décret du vouloir divin,

de toutes les créatures réelles. C'est là, dans leur identification

avec l'essence divine, — car tout ce qui est en Dieu, à quelque

titre que ce soit, est en réalité la même chose que son essence, —
que se trouve, pour les objets de la science divine, quels qu'ils

soient, la possibilité d'être connus par un seul et même acte et

exprimés dans \u\ seul et même Verbe.

« Concluez de cette étude, remarque le P. Janssens, combien

admirable et infiniment au dessus de toute formule est cette

prolation instantanée du Verbe, par laquelle, de toute éternité
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et (*(miiiu' (Ml Mil éclair de loiidic, loiilcs ('li(>S('S soiil dilrs cl

fOllh'IlUCS ».

I.c mol V('i'h(\ [)iis au snis piopic, (^sl un nom pcisonncl en

Dieu: il dôsi^iu' la IVisomu; du Fils, et comj)i(Mid, en Lui, non

pas seuleiucnl le ra|)[K)rl du h'ils au IVrc, mais aussi le rappoil

do la Parole (|ui oxprinu' à tout ce (jui est exprimé par cette

l*arole. Le Veri)e j)rorè(le de l'aete uiii(pie de eounaissanre par

lecpiel le Père voil loul : e( Lui-même, et sou ImIs, et l'Espril-Saiut,

et (oui ce (pii (omhe sous la science de sim[)le intellection et sous

la science de vision. Il faut donc de toule nécessité quele Verhe ait

rap|)ort à (oui cela. Seulement, tandis (ju'Il ne fait (|u'ex[)iimer

ce qui a trait à la nature divine, ou aux Personnes, ou aux objets

de simj)lt; intellection, s'il s'a^^j-it de ce qui touche à la science

de vision, H l'exprime et le cause tout ensemble.

lii second terme nous reste à examiner, au suj(;t du Fils; c'est

le nom iVInuuje. Son étude va former l'objet de la (jucstion sui-

vante.



QUESTION XXXV.

DE L'IMAGE,

Cette question compreod deux articles :

lO Si l'Image en Dieu se dit personnellement?

3o Si c'est le propre du Fils?

Article Premier.

Si l'Image en Dieu se dit personnellement?

La portée de cet article et celle de Tarticle suivant, qui for-

ment toute la question actuelle, nous apparaîtra mieux à mesure

que nous discuterons l'un et l'autre de ces deux articles. Pour

le premier, nous avons trois objections. Elles veulent prouver

que (( l'Image ne se dit pas personnellement en Dieu ». — La

première est une parole de « saint Augustin », ou plutôt de saint

Fulgence, a dans son livre de la Foi à Pierre (ch. i) » qui « dit :

Elle est une la divinité et l'image de la Trinité, à laquelle

l'homme a été fait ». On trouve, dans ce passage, une allusion

au mot de la Genèse, chap. i, v. 26 : Faisons l'homme à notre

image et à notre ressemblance. Puis donc qu'au témoignage

de l'auteur précité , le mot image se rapporte à ce qui est

un en Dieu , comme le mot divinité, il en faut conclure que

(( rimage se dit essentiellement et non pas personnellement » en

Dieu. — La seconde objection est un mot de « saint Hilaire,

dans son livre du Synode (cAiion i) », qui « dit », voulant défi-

nir l'image « l'image est l'espèce, sans différence, de la chose

dont elle est l'image. Si donc l'espèce ou la forme en Dieu se

dit essentiellement, il s'ensuit qu'il en sera de même de l'imago».

— La troisième objection arguë de ce « que le mot image vien-

drait du mol imiter. Or, l'imitation suppose Vavant et Vaprès » :



nUKSTION XX.W. I)i: l/lMA(ii:. MU

\r riKMlrlt' {\n'\\ lu-ccssaircnuMil [ntM-rcIci' la ('()[Me. <( VA \y,\vcv .|im'

l'on ne >aiiiail parlci' «l'aNaiil on d'aprôs, (ranli'i'iciir <'l de pos-

tôrioui", (jiiaiid il s;mi( des Pcisoimcs di\irM's, il laiil l'ccoiiriani-jî

(|m' riiiiai;(' ne peut j)as rire un nom [K'i'sonriel en Dieu ».

L'ari;uiii(Mil st'd cinilni csl un Icxlc l'orl éiUM'j^icjnc de saint

Auî^uslin. on le saint DoiMcni' ne pciincl [)as (jnc l'on donlc de la

irlaliNitt' dn mol iniaî^e. « (Jii (J
(i-t-H (le /)lus (tl/stiff/c, s'i'cric-l-il

(<lans \c Irailô dr ht Ti'inîtr, liv. VII, rli. i), (/lie (rciilciidiu' le

//lof if/i(i(/f d'une chose en clh'-nu me. (Test donc d'niKî laron

i('lati\t' (jnc riinane se dit en Dieu. Et, par suite, ce mot-là est

mi nom personnel ».

Le corps de Tarticle ne tait (jue développer cet argument scd

contra pour nous montrer (jue le mot image est un terme relatil.

A cette fin, saint Thomas nous donne un délicieux aperçu de ce

(jue nous devons entendre par ce que nous a[)pelons l'image. —
« Dans la raison d'image, nous dit-il, se trouve la similitude.

Non pas toutefois (ju'une similitude quelconque suffise pour nous

donner la raison d'image. Il faut une similitude spécifique ou

tout au moins portant sur un des caractères spécifiques. Or,

parmi les notes ou les signes de l'espèce, dans les choses corpo-

relles, il semble ({u'il n'est rien de plus caractéristique que la

figure. Nous voyons, en effet, observe très finement saint Tho-

mas, (pie les diverses espèces d'animaux ont toutes une figure

dill'érente. H \\{i\\ est pas de même pour la couleur. Aussi bien,

si Ton peint sur le mur, la couleur d'une chose, on ne dira point

que ce soit son image, à moins qu'on n'y dessine en même temps

ses traits et sa figure ». Donc, la ressemblance dans la forme

s[)écifique, ou tout au moins dans l'un des caractères de l'espèce,

et, par exemple, s'il s'agit des êtres corporels, dans les traits de

la figure, est requise pour la raison d'image. — « Pourtant, ni

celte similitude de l'espèce, ou de la figure, ne suffit encore. II

faut, de plus, pour la raison d'image, que nous ayons le rapport

d'origine; car, ainsi que le remarque saint Augustin dans son

livre des 83 fjuestlons (q. yi), nous ne dis(uis pas (ju'nn («uf soit

l'image d'un autre œuf » bien (pi'il lui ressemble spécifiquement :

« c'est (pi'il n\iw a f)as été exprimé » ; il n'a pas avec lui un lap-

|>oii d'oiii^ine. « Pour c(da donc (pie nous ayons vraiinciil la rai-
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son d'image, il faut que nous ayons un quelque chose procédant

d'un autre en ressemblance de nature soit par la forme spécifique,

soit au moins par un de ses caractères distinctifs ». Auriol a

voulu contester la seconde condition exigée ici par saint Tho-

mas pour la raison d'image. Il en concluait que seuls les peintres

ou les sculpteurs pourraient avoir une image; car ils sont les

seuls dont l'image procède. Capréolus lui répond que faire une

pareille objection est entendre bien grossièrement la pensée de

saint Thomas. Il n'y a pas qu'une manière dont l'image peut

procéder de la chose dont elle est l'image. Elle en peut pro-

céder comme de son principe d'ordre physique; et c'est ainsi

que le fils procède de son père. Mais elle en peut procéder aussi

comme de son principe d'ordre intellectuel; et c'est ainsi que la

statue de César procède de l'être intellectuel qu'a César dans la

pensée de l'artiste [Cf. Capréolus^ i*^'" livre des Sentences, dist. 27,

q. 2, conclusion 6, arg. 4; — de la nouvelle édition Paban-Pè-

gues, t. II, p. 252 et 260]. — Ces diverses conditions, essentielles

à la raison d'image, une fois précisées, il n'est plus difficile de

répondre à la question que posait le présent article. « Puisque,

en effet, tout ce qui dit procession ou origine en Dieu est person-

nel, il s'ensuit que le mot Image sera un terme personnel ».

Uad primum, voulant répondre au texte de saint Fulgence,

que saint Thomas cite comme étant de saint Augustin, ou plutôt

expliquer ce texte, rappelle une distinction qu'il faut soigneuse-

ment noter, entre l'image et l'exemplaire. « L'image, au sens

propre de ce mot, est ce qui procède à la ressemblance d'un

autre. Ce à la ressemblance de quoi il procède n'est appelé

image que d'une façon impropre ; son vrai nom, c'est Yexem-

plaire. Lors donc que saint Aug-ustin (saint Fulgence) use du

mot image en disant que la divinité de la sainte Trinité est

l'image à laquelle l'homme a été fait, le mot image est pris

d'une façon impropre ». C'est exemplaire qu'il faudrait dire.

L'at/ secundum nous avertit que « le mot espèce, au sens où

le prend saint Hilaire dans la définition de l'image, sig-nihe la

forme venant en un être d'un autre être. De cette façon, en

effet, l'image est dite l'espèce d'une chose ; comme on dit d'une

chose qui ressemble à une autre : c'est sa forme, en ce sens
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([Il «'Ile en a la Ictirnc «>. \'A I (»ri \oil, drs l<»fs, (|ii«' rcxjurssKui,

;iiiisi ('iit(Mi<iii(', |MMil |)iii railciiKMil s\)|)|>li(|ii<'i- m la INM'soiiiir r\\

Dirii. IJIr ne s'appluiiic iik'mim' (\i\À la INmsoiiiic cl non plus à

r«»ss(Mic«' ; car rcssciicc ne <lil poiiil, par* cllc-mriiic cl en cllc-

iiicrnc, le rappoil (Toii^iiic. Des là donc «juc nous parlons {\r

t'oi'nic \tMianl en un èlre (Tnn anii'c èlrc — cl nous venons de

voii- (|ue cCsl N' sens dn mol csprcc dans la définition de sain!

Milaire — nos fermes ne sont pins des Un'incs essentiels, mais

des termes personnels en Dieu.

\.^(iil tri'liiun l'ait observer que « l'imitation, quand il s'ag-it

des Personnes divines, ne signilie point la [)ost('ri()rité, mais seu-

lement l'assimilation ». La Personne (pii est l'imitation d(; l'auli-c

ne lui est point postérieure; elles sont simultanément, pnisrpie

IcuF' èlre est numériquement le même. Mais (mi l'une cet être scî

trouve comme venant de l'autre; et, à ce titre, en raison de la

similitude qui va jusqu'à l'identité de la forme, tout en mainte-

nant la distinction des suppôts, nous disons que l'une est Fimi-

talion ou l'imag-e de l'autre.

Donc, le mot image est bien, en Dieu, un terme personnel.

—

Mais à (juelle Personne appartient-il? Est-ce à la seconde, et en

constitue-t-il, lui aussi, le nom propre?

Nous allons examiner cette question à l'article suivant.

Article II.

Si le nom d'Image est propre au Fils ?

Saint Thomas va compléter ici la doctrine fort délicate de

l'Image, en Dieu, (pi'il n'avait fait qu'ébaucher dans l'article pré-

cédent.— Trois objections veulent prouver que «le nom d'Imag-e

n'est pas propre au Fils » en Dieu. — La première est un mot

de saint Jean Damascène (dans son traité dr la Foi orthodoxe^

liv. I, ch. xiii; disant « que l'Esprit-Saint est VImage du Fils.

Donc, le nom d'Image ir'est [)as propre au Fils ».— La seconde

objection rappelle que « la raison d'image consiste dans la simi-

litude exprimée, ainsi que le dit saint Augustin au livre des
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(S3 Questions (q. 74) » et selon que nous l'avons nous-mêmes

élal)li à rarticle précédent. « Or, cela même convient à l'Esprit-

Saint ; car II procède d'un autre par mode de similitude ». Il

u'est pas douleux, en effet, et nous le montrerons expressément

plus loin (q. 4^), que l'Esprit-Saint est en parfaite similitude de

nature avec le Père et le Fils d'où il procède. « Donc l'Esprit-

Saint a vraiment la raison d'Image. Et par suite le nom d'Imag-e

ne peut pas être quelque chose qui soit propre au Fils ». — La

troisième objection remarque que « l'homme lui-même est dit

l'imag-e de Dieu, selon cette parole de la P^ Epître aux Corin-

thiens^ ch. XI (v. 7) : rhomme ne doit pas se couvrir la tête,

parce qu'il est l'image et la gloire de Dieu. Il s'ensuit que

d'avoir la raison d'image n'est pas propre au Fils ».

L'argument sed contra est un mot formel de saint Augustin,

au VL livre de la Trinité (ch. 11) : seul, le Fils est Image du

Père.

Au corps de l'article, saint Thomas nous prévient que « les

Docteurs de l'Église grecque disent communément du Saint-Esprit

qu'il est l'Image du Père et du Fils , mais » que « les Docteurs

latins attribuent au seul Fils le nom d'Image ». Saint Thomas ne

cite pas de texte ici. Il en avait cité plusieurs dans son opuscule

Contre les erreurs des Grecs, ch. x. Les deux premiers étaient de

saint Athanase. Dans son troisième discours du concile de Nicée,

saint Athanase dit : FEsprit-Saint est la véritable image du

Fils, le reproduisant selon tout lui-même dans son essence et le

représentant dans sa nature, de la même manière que le Fils

est rimage du Père. Dans sa lettre à Sérapion, le même saint

Athanase dit : l'Esprit-Saint contient en Lui naturellement le

Fils, en étant la vraie et naturelle image. Deux autres textes

étaient cités de saint Basile (contre Eunomius, 5). Le premier

disait : l'Esprit-Saint est appelé le doigt, le soujjle, l'onction,

le sens du Christ, la procession, la production, la mission,

l'émanation, l'effusion, la vapeur, la splendeur, l'image, le ca-

ractère, le Dieu vrai. Dans le second, il était dit : VEsprit-Saint

émane du Père et du Fils ; Il en est la vertu vraie, la naturelle

image, nous les représentant l'un et l'autre. Nous pourrions

ajouter à ces textes de saint Athanase et de saint Basile, celui de
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sailli .ItMii I );im;isct"Mi(* ([lie nous ;i\()iis ici (l;iiis l:i |»n'niiri(' ol»-

jr«'li«»n. I*<>iir les Pries l;»liiis, saiiil Thomas ne cilail, dans

rniiiiscMilt' ('.nnifr les ri-i-i'iirs des (îrrrs\ (|iriiii(' sriilr aiih »iih'',

«•rllr-là iiKMiit* <|iir muis \riioiis de \(>ii" ici <laMS l'aii;imiciil srd

rnntru cl <|iii csl «le sami Aiii;iislin.

Toiil CM mar(|iianl celle dillV-rciicc ciil rc la inaniccc de s'cxpii-

mer des Pèi-cs lalins cl celle des Pèics «^recs, au sujel du mol

iinanc, sailli Thomas ex|»li(|iie {)oui'(]uoi les JN^'ics de l'h^nlise

laliiie oui i«''ser\('' ce mol au seul h'ils. « iVosi (luc; jamais ou ue

li(»ii\('le mol imanc dans les I^Tilures cauoui(|U(^s. a|>|)li([ué à

une aulre Peisonne (|ue le T'ils. il esl dil, eu ellcl, dans l'blpîlro

(i/f.r (Jo/ossic/is^ cli. I (V. if)) : //es/ rirndjjr du Dirii i/iinsih/r,

[trrmier-nr do tonte crratiirr: et dans l'Epitrc (iii.x Iléhrrux^

ch. I [\. W) : Il est fa splendeur de su gloire^ Ui figure de su

su/tstunce. — N'oulaut assig-uer la raison de ce l'ail, d'aucuns l'ont

été chercher en ceci, que le ¥'i\s convient avec le Père, non seide-

nient dans la nature, mais aussi dans la notion de principe »,

car le Père et le Fils ont tous deux la raison de Principe par rap-

port à l'Esprit-Sainl ; « tandis que TEsprit-Saint ne convieni ni

avec le Fils ni avec le Père en aucune notion. Mais, ajoute saint

Thomas, cette raison ne paraît pas suffire; car, de même que ce

n'est pas en raison des relations que nous parlons d'égalité ou

d'inéy;alilé en Dieu, comme le dit saint Aug'ustin (dans son traité

Ctmtre Maximin, liv. II (ou III), ch. xiv, n. 8; ch. xviii, n. 3;

e! iraih' de /a Trinité^ liv. V, ch. vi), de même aussi quand il

s'ai^it de la similitude, (jui esl refpiis(* à la raison d'image. —
(l'est pounjuoi d'autres oui dit (pic l'Espiit-Saint ne peut j)as être

dil l'image du Fils, parce que l'image; ne saurait avoir d'image;

ni du Père, [)arce que l'image se réfère immédiatement à ce dont

elle est l'image, et le Saint-Esprit ne se réfère au Père que par le

Fils; ni du Père et du P'ils, |)arce (pie de la sorte nous aurions

• une imaye pour deux, ce qui paraît impossible. D'où il semble

(jiie le Saint-Esprit ne peut en aucune manière avoir la raison

d'imaL'(\ Mais tout cela n'est rien, dil saint Thomas : hoc mliil

I. SiM- l;i valciM' (iociimentairo de l'opuscule Contiui rrroi-fs fjfdccoriini

,

voir l'arlicle du V. Gardeii, /ieniic thoinisic, \\)o'.\, p. n)^, cl sa i«''j)li(pie à

^^. 'f'nrrin'l, liriuif Uiftinish', Myû), [). M)'».
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est; parce que le Père et le Fils ne sont qu'un même Principe du

Saint-Esprit, ainsi que nous le dirons plus loin (q. 36, art. 4);

et, par conséquent, rien n'empêcherait qu'ainsi le Père et le Fils

eussent une seule et même imag^e, en (ant qu'ils ne font qu'un,

alors que même l'homme est une seule image de la Trinité tout

entière. — Donc, poursuit saint Thomas, nous devons parler

autrement et dire que si le Saint-Esprit ne porte pas le nom

cVen(/endré, quoique, par sa procession, Il reçoive la nature du

Père aussi bien que le Fils; de même, bien qu'il reçoive une

forme semblable à celle du Père, Il ne porte pas le nom d'Image ».

Ce mot est réservé au Fils, « parce que le Fils procède à titre de

Verbe; et il est de l'essence du verbe d'être en similitude d'es-

pèce avec ce d'où il procède ; tandis que ce n'est pas de l'essence

de l'amour, bien que cela convienne à cet Amour qui est l'Esprit-

Saint, en raison de ce qu'il est l'Amour divin ». Tout verbe est

en similitude d'espèce avec le principe d'où il émane; et voilà

pourquoi le Verbe de Dieu ou plutôt le Fils de Dieu, précisément

parce qu'il procède par mode de verbe, procède nécessaire-

ment en similitude d'espèce avec son Principe. La raison de

similitude lui est essentielle. Elle ne lui convient pas seulement

parce qu'il est en Dieu; elle lui convient parce quTl est verbe, en

tant que tel. Il n'en est pas de même pour l'amour. L'amour ne

dit pas, par lui-même, la raison de similitude; il dit plutôt la

raison d'entraînement, de mouvement, d'impulsion vers l'objet

aimé. Et sans doute, en Dieu, l'Esprit-Saint qui a la raison

d'amour, est en parfaite similitude d'espèce, aussi bien que le

Fils, mais ce n'est pas en tant quamour, c'est en tant qu'Amour

divin^ en tant qu'il est l'Amour subsistant, s'identifiant en réalité

avec la nature divine qui est aussi dans le Père et dans le Fils.

La raison de similitude ne lui convient donc pas en raison de

lui-même et parce qu'il est amour, mais en raison de sa quaUté

annexe, si l'on peut ainsi s'exprimer, qui est d'être l'Amour

divin. Et cela suffit pour que la raison d'image, qui inclut essen-

tiellement la raison de similitude, ne lui convienne pas en propre,

mais seulement au Fils. — Cette raison de saint Thomas, si

profonde, en même temps que si délicate et si subtile, est la seule

qui réponde pleinement à la difficulté et justifie, sans répli(jue,



^JUESTION XX.W. — I)i: i/lMAGK.
'.^^'J

rusaj^c (*()iis;i(M('' |);ii" PKî^Tisr ImIimc de i«''S<m\ci' mu I'iIs snil \,i

raison (rinia^f' en DiiMi {(]['. poiii' la siiiiilitudc ({ii\'lal>lit i<'i saini

Thomas a\(*c I*' mot r/H/c/Hl/u' vrsi'vsô nu ImIs, la <j. v.y, arl. ^i).

\,\hI j)riiniim it'poml (|m' « sain! .Icaii Damasccne e( les aiilrcs

Docleiirs de ri^^lisc ^rocMjm' usent commuiicmciil du mol imai^c

|H)ui' mar([utM" » sim[)IenuMit « la [)arfaile similitude » des INm-

soniies divines. Kt à prendre ainsi le mot ima;,''0, on peut dire,

en ertet, cpie le Saint-Esprit est l'inu^e du Père et du Fils, sans

«pi'il V ait lieu de s'arrêter aux difficultés marquées par les deux

»)pinions dont il a été question au corps de l'article. Mais si par

le mol ima^e on entend ce ([ui [)rocède d'un autre en parfaite

similitude de nature, et cela en raison même de son orig'ine ou de

sa procession, dès lors le mot image ne convient plus au Saint-

Esprit ; il ne convient qu'au Fils. Saint Thomas a nettement lui-

même formulé cette distinction qui résume toute sa doctrine du

présent article, dans le chapitre x de l'opuscule Contre les er-

reurs des Grecs. « Les Pères grecs, nous dit-il, s'autorisaient,

pour justifier leur acception du mot image appliqué à l'Esprit-

Saint, de quelques textes de l'Ecriture. Ils citaient le mot de

l'Epître aux Romains, ch. viii (v. 29) : Ceux quil a connus

iVavance. Il les a prédestinés à être conformes à Vimage de son

Fils: et d'image du Fils, il ne semble pas pouvoir y en avoir

d'autre que le Saint-Esprit. De même, il est dit dans la V^ Epître

aux Corinthiens, ch. xv (v. 49) '- Puisque nous avons porté

l image du terrestre, portons aussi limage du céleste, c'est-

à-dire du Christ, par laquelle image les Pères grecs entendaient

l'Esprit-Saint; bien que, fait observer saint Thomas, il ne soit pas

expressément marqué dans ces textes que cette image du Christ

soit l'Esprit-Saint. On pourrait entendre, en effet, que les hom-

mes deviennent conformes à l'image du Fils, ou qu'ils portent

en eux l'image du Christ, en ce sens que les hommes justes, par

les dons de la grâce, deviennent semblables au Christ, selon cette

parole de l'Apôtre, dans sa IP Epître aux Corinthiens, ch. m,

(v. 18) : Pour nous, le visage découvert, réfléchissant comme

dans un miroir la gloire du Seigneur, nous sommes transfor-

més ru la même image, de clarté en clarté, comme par FEsprit

du Seigneur. Dans ce passage, en effet, l'Apôtre appelle du

Dn la Trinité. 22
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nom d'imag-e, non pas l'Esprit du Christ, mais une participation

de cet Esprit au dedans de nous ».

(( Mais » ajoute saint Thomas, avec une déférence et un res-

pect qu'on ne saurait trop admirer, « parce qu'il serait présomp-

tueux de s'inscrire en faux contre des textes aussi formels

exprimés par de si grands Docteurs, nous pouvons accorder que

l'Esprit-Saint est l'image du Père et du Fils, en entendant par

imag-e ce qui tient son origine d'un autre et porte sa similitude.

Que si par image on entendait un être venant d'un autre et tenant

de la raison mên)e de son origine qu'il en porte la similitude,

comme le fils engendré ou le verbe conçu, dans ce cas, le Fils

seul » en Dieu « doit être appelé du nom d'image. Il est, en

effet, de la raison du fils qu'il ait la similitude de son père, en

quelque nature que ce soit; et pareillement, de la raison du

verbe, qu'il soit la similitude de ce qui est exprimé par lui, à qui

que ce soit que le verbe appartienne. Mais il n'est pas de la rai-

son de l'esprit ou de l'amour, qu'il soit la similitude de ce à

quoi il appartient, en quelque être qu'il se trouve. Ceci ne se vé-

rifie dans l'Esprit de Dieu qu'en raison de l'unité et de la sim-

plicité de la divine essence, qui fait que tout ce qui est en Dieu

doit être Dieu ». Voilà donc en quel sens nous pouvons sauver

l'autorité des Pères grecs et garder l'appellation d'imag-e qu'ils

donnent à l'Esprit-Saint en Dieu, sans que d'ailleurs, explique

saint Thomas dans l'opuscule Contre les erreurs des Grecs,

comme il l'a fait ici même au corps de l'article, nous ayons à

nous préoccuper de l'impossibilité assignée par les deux opinions

que nous avons réfutées. « Il n'y a pas d'obstacle à donner ainsi

cette appellation d'image à l'Esprit-Saint, dans le fait que l'Es-

prit-Saint ne convient pas avec le Père en quelque propriété per-

sonnelle ; car l'égalité et la similitude des Personnes divines ne

se tirent pas du côté des propriétés personnelles, mais du côté

des attributs essentiels; et l'inégalité ou la dissimilitude ne se

tirent pas non plus de la différence des propriétés person-

nelles en Dieu, selon que le dit saint Augustin dans son traité

contre Mnximin (cité au corps de l'article). Pareillement, ce

n'est pas un obstacle non plus, quoique l'Esprit-Saint procède

du Père et du Fils. Il procède des deux, en effet, selon qu'ils ne
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tonl iin'iiii, MlhMiilii (juc le Prie cl le h'ils soiil iiii seul cl riiriiic

l*riiici(M' «1»' ri'ls[uil-SMinl ». Nous ncikhis de rcl roiiNcr, diiiis ccl

oniisciiU' ( .niih'c /rs ( îff'rs, c\;ul»'iiiriil l:i îiicimc dncl iiik' (|iii est

n'Ilc «In rnr|is Je rMiliclc de l:i So/zintc cl t\(' \<f(/ /i/'i//u///t.

\j,\i(/ srctffH/f//n accoidc (|iic a le Sainl-l^spril csl scnihlahlc an

Pèir el an Fils » ; cl cela [)ciil siiriire poiii- juslifici', nous venons

lie le (liie, rnsat;(' dos Pères i^iecs donnant an Sainl-Espril le

nom (rinia^e. « Mais » riina«^(', an sens pins |)r(^cis doni nous

a>(»ns \y,\v\c cl «pii snppose, en inènK» lcni[)s (pie la simililnde

parlaile, l'existence de celle simililnde m vrrtfi on en raison de

l'origine, s'apj)li(jue senlemeni an Fils; et c'est pourquoi, bien

jpie \c Sainl-Fspril soit semblable an Père et au Fils, « cepen-

dant il ne s'ensuit pas <pi'II ait raison d'image », au sens que

nous venons de rappeler et « pour le motif indiqué ».

Uad tertiuni est très intéressant. Il nous marque la différence

qu'il y a à dire que l'homme est l'imag"e de Dieu et que le F'ils

est rimaj^c du Père. « L'imag'e d'un être se peut trouver en un

autre être, nous dit saint Thomas, d'une douI)le manière : ou

bien comme en un être qui a la môme nature spécifique, et c'est

ainsi que l'image du roi est dans son fils; ou bien comme en un

être (jui n'est pas de même nature, selon, par exemple, que

l'imaçe du roi est sur telle pièce de monnaie. Or, c'est au pre-

mier sens que le Fils est dit l'imag'e du Père » en Dieu ; « tandis

que c'est au second sens que l'homme est dit rima«^e de Dieu.

Et voilà pour({uoi, ajoute saint Thomas, dans le but de mar-

(jner, lorscpi'il s'ajti^it de l'homme, ce qu'il y a d'imparfait dans

hi raison d'imai^e que nous lui attribuons, nous disons, non

pas seulement qu'il est l'image de Dieu, mais qu'il est à son

image, par où nous signifions un certain mouvement tendant

vers la perfection. Du Fils de Dieu, au contraire, nous ne disons

pas qu'il soit à l'image » du Père; nous disons simplement qu'il

est son Image, « parce qu'il en est l'Image parfaite ». L'homme

n*sle en deçà et en dessous de la parfaite similitude, y tendant

t(»uj<>nrs sans la devoir jamais atteindre totalement.

Le mol InuKjc est un lerine jicrsonriel en Dieu; cl il se dit

proprement <ln h'ils. (!'esl ainsi, du reste, (pie nous disons,
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même parmi nous, en parlant d'un fils qui ressemble à son père :

il est la vivante image de son père. Nous avons examiné aussi le

mot Verbe qui était, avec le mot Fils^ un autre nom tout à fait

propre à la seconde Personne de la Très Sainte Trinité. Ces trois

noms : Fils^ Verbe, Image, sont les plus expressifs et les plus

usités pour désig-ner la seconde Personne en Dieu. Non pas

qu'ils soient les seuls, et on en pourrait citer plusieurs autres^

en assez grand nombre, dont il est aussi fait usage dans nos

saints Livres. C'est ainsi que nous avons les noms Fils unique.

Premier-né, Voie; Sagesse, Vérité, Vertu; Lumière, Visage,

Vie; Roi, Seigneur, Gloire. Mais ces divers noms, comme le

remarque le P. Janssens, peuvent se ramener aux trois noms

principaux que nous venons d'étudier d'une façon plus spéciale.

Au mot Fils se rattachent les mots Fils unique. Premier-né,

Voie.

Le mot Fils unique se trouve en saint Jean, chap. m, v. i6,

i8 : C'est ainsi que Dieu a aimé le monde, au point de donner

son Fils unique... Celui qui croit en Lui ne sera pas Jugé ;

celui qui ne croit pas est déjà Jugé; car il n'a pas cru au nom

du Fils unir/ue de Dieu. Le même mot se trouvait déjà dans le

prologue, chap.i, v. i4, i8 : Nous avons vu sa gloire, gloire qui

est celle du Fils unique venant du Père^ plein de grâce et de

vérité... Dieu, personne ne Va vu Jamais ; le Fils unique, Celui

qui est dans le sein du Père, c'est Lui qui nous en a parlé. Il

est dit encore dans la P^ Epître du même apôtre saint Jean

(ch. IV, V. g) : Dieu a manifesté son amour pour nous, en

envogant son Fils unique dans le monde, afin que nous vivions

par Lui. — De ce Fils unique de Dieu, nous trouvons une

figure très expressive dans la personne du fils unique d'Abraham,

Isaac, dont saint Paul dit, dans son Epître aux Hébreux (ch. xi,

V. i8) : C'est par la foi qu Abraham, mis à l'épreuve, ofjrit

Isaac, offrant le fils unique qui avait reçu les promesses. Aussi

bien. Dieu, content de la volonté du Patriarche, lui dit {Genèse,

ch. XII, V. 16-18) : parce que tu as fait cela, et que tu ne m'as

pas refusé ton fils, ton unique, Je te bénirai; Je te donnerai

une postérité nombreuse comme les étoiles du ciel et comme le

sable qui est au bord de la mer. et ta postérité possédera la
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inutc (Ir SCS ciuwmis. Ei\ tu fntsh'nli' sr/'an/ Ix'mcs huiles les

luitians (/f 1(1 frr/'c. pdrrr (juc lu as ahri à ma nni.r. (l'ôlail

raiiiioiicc (lu -MessH', ti:;»n'('' pai" Isaac, cl (jui naîlrail de sa jk>s-

Icrité. — Nous Iiounoms, dans Ir [noplièlc Zacliaiic (cli. xii,

V. 10), iiiu' allusi(»n 1res louclianlo au lilie et au caradèrc d(^

Fils uni(|ue, ([ui dcvail èdc celui du Messie : Ils tonrnei'onl Icms

yeiLV iHTs moi
(f

11' ils onl pcrcr. Ils j'ci-oul le demi sur Lni

coinnw on Juil le deuil su/- un /ils unique : ils plearei'(tnl (iniê-

renient sur Lui, eonune on pleure sur un Jils preniier-nè. .lérémie

avait déjà dil (cli. vi, v. 2()) : Fille de mon peuple, ceins le

ciliée, ntulc-toi dans la cendre, prends le deuil comme pour

u/i Jils unif/in-, fuis des lamentations amères. De inèirie, nous

lisons dans Anios (cli. viii, v. 10) : Je changerai vos fêtes en

deuil et vos chants de Joie en lamentations ; je mettrai le sac

sur t(fus les reins: toute tète sera chauve; Je mettrai le /jays

comme en un deuil de Jils unique, et sa fin sera comme un Jour

amer.

Le mol Premier-né diffère du mot Fils unique, en ce qu'il dit

un rapjKMt à d'autres (jui participent ou pourraient participer la

raison de fils. Le Fils de Dieu, soit qu'il s'agisse de sa génération

éternelle dans le sein du Père, soit qu'il s'agisse de sa généra-

lion temporelle en tant qu'il est né de la Vierge Marie, n'est pas

seulement appelé Fils unique dans les Ecritures; Il est appelé

aussi Premier-né. C'est ainsi qu'il est dit en saint Luc (ch. 11,

v. 7) : Et elle enfanta son Premier-né ; et en saint Mathieu

(ch. I, V. 25) : Jusqu'à ce qu'elle enfanta son Premier-né. Saint

Paul devait dire aussi, dans son Épître aux Hébreux (ch. i,

V. 6) : // introduit dans le monde le Premier-né. La raison de

celle appelhilion donnée au Fils de Dieu est qu'il devait avoir

de nombreux frères d'adoption, suivant ce mol de saint Paul aux

Romains (ch. viii, v. 29) : afin que son Fils soit le Premier-né

d'un fjrand nombre de freines. Saint Paul dit encore, dans le

même sens (Épître aux Colossiens, ch. i, v. 18) : // est la tête du

corps de iÉglise. Lui qui est le principe, le Premier-né d'entre

les morts, afin (pi en toutes choses II tienne, Lui, la première

place. Et sailli Jean, dans l'Apocalypse (ch. i, v. 5) : cest le

Témoin fidèle, le Premier-né d'entre les morts, ri le Prince des
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rois de la terre. — Une raison plus universelle encore est que,

d'une manière plus ou moins parfaite, toute créature participe,

ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 33, art. 3), la raison de fds par

rapport à Dieu. Aussi bien saint Paul, dans son Epître aux

Colossiens (cli. i, v. i5), appelle-t-il le Fils de Dieu, le Premier-né

de toute créature. Et déjà la Sag^esse incréée avait dit d'elle-même,

dans le livre de l'Ecclésiastique (cli. xxiv, v. 5) : Je suis sortie

de la bouche du Très-Haut, engendrée la première avant toute

créature.

C'est aussi en tant que Fils et en tant que Premier-né, surtout

en tant que Verbe fait chair, que la seconde Personne de la Très

Sainte Trinité est pour nous la voie^ la voie qui nous permet de

retourner au Père, suivant le mot du Christ Lui-même à Thomas,

l'un des Douze. Comme celui-ci lui demandait : Seigneur, nous

ne savons pas où vous allez, et comment donc en pourrions-nous

connaître la voie, Jésus lui répondit (en saint Jean, ch. xiv,

V. 4-6) : C^est moi qui suis la voie : personne ne vient au Père,

si ce n est par moi.

Une autre série de noms appliqués à la seconde Personne de

la Très Sainte Trinité se rattachent plus spécialement à ce que

nous avons dit du mot Verbe.

Tel est d'abord le nom de Sagesse. Que le mot Sagesse, dont

l'acception ordinaire se rapporterait plutôt à l'essence ou aux

attributs essentiels en Dieu, se dise aussi parfois, et souvent,

dans un sens personnel, la chose n'est pas douteuse. Outre les

multiples passages du livre de la Sagesse ou du livre de l'Ecclé-

siastique qui sont si expressifs sur ce point et dont nous cilions

tout à l'heure l'un des plus formels, il y a encore l'autorité de

l'Eglise dans l'enseignement de ses Docteurs et dans le langage

de sa liturgie. Ne suffit-il pas de rappeler la première des gran-

des antiennes connues sous le nom des antiennes que l'Eglise

chante durant les jours qui précèdent la fête de Noël : «

Sagesse, qui êtes sortie de la bouche du Très-Haut, vous qui

atteignez d'une extrémité à l'autre extrémité et qui disposez

toute chose avec force et suavité, venez pour nous enseigner la

voie de la prudence ». Il est dit aussi dans roffice du Très

Saint-Siicrement : a La Sagesse a bâti pour elle une maison; elle
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a mrlt' son \iii cl (licssr la lahlc». SainI Aui^nsliii a joi'iiiiih' la

luMisi'C (!«' ri\i;lis(' sur ce j»(»iiil, (|iiaii(l il a <lil {de hi Ti-iiiih'^

liv. \'ll, rli. III) : Lorsiiuil csf dil ou /•(tcn/i/r (jm'hjiic c/nKsr de

1(1 Siujf'ssr. (/ans l' l^ci'ihwr. sait (jn Clh' pdi'lc hUlc-innnr^ s(nl

(ju (Hi le (lise d iJlr, c'est surtout le Fils daut lu fH'nst'c tutus est

insi/iu('('. — ('.oimiic le mol \ cftfc, \c mol S(i(j('ss(\ pris à litr<' <!(;

mot pcrsoimi'l en Dieu, im[)li(|ue réinauation par soie d inlcHi-

geiico.

II t'ii est (le même du mot V(''i'Lt(L Bien (jU(^ ce mot soil plutôt,

un terme essentiel, il se dit aussi dans un sens personnel et s'ap-

prupie à la seconde des trois Personnes divines. Il y a, en elTet,

un rapjioit très étroit entre la parole, la sag^esse et la vérité. Ne

disons-nous pas, dans un sens spécialement [)ropre et reconnu,

(pie telle parole est sage, qu'elle est vraie? Aussi bien le Christ

a-t-ll dit de Lui-même (saint Jean, cli. xiv, v. 6) : Je suis Ui

Vérité. Et de même saint Jean (dans sa V*^ Epître, cli. v, v. G),

déclare cpie le Christ est la Vérité.

Nous disons aussi de la parole, (ju'elle est forte. Et voilà

pourquoi le Verl)e est appelé souvent, dans les Ecritures, la

Vertu ou la Force de Dieu. Saint Paul ne dit-il pas, dans son

Epître aux Hébreux (ch. i, v. 3), que le Fils de D'mu porte toutes

choses par la vertu de sa parole'} Le même saint Paul, dans sa

F*^ Epîtrtî aux Corinthiens (cli. i, v. ^4), appelle le Christ la

Vertu de Dieu et la Sar/esse de Dieu. Et pour marquer cette vertu

ou cette force du Verbe de Dieu, le Psalmiste avait déjà dit,

(hms l'Ancien Testament (ps. xxxii, v. 9) : /ladite et tout a été

fait: il a commandé, et toutes choses ont été créées. — Au mot

Vertu ou Force de Dieu, se rattachent, pour désigner le Verbe,

les mots /h'as de Dieu ou Droite de Dieu^ dont l'Ecrit urcî se

sert, dans un sens métaphori(jue, à l'elFet de marquer la lout(;-

puissante actiou de Dieu dans le monde, action que Dieu

accomplit, en effet, par son Verbe.

Une troisième série de noms a[)plic[ués, dans l'Ecriture, à la

seconde Personne de la Très Saintt; Trinité, rappelle plutôt le

nom d'Image.

C'est d'aboi'il le mol Liiinicrc. La liimicrc c\ rimai-c, eu (*lï"cl,

fMit l'iilic ('Mrs d'iulimcs rapports. N'csl-c*' pas ui'àcr ;'i la liimirrr
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qu'un objet s'imprime en un autre sous forme d'imag-e? Aussi

bien voyons-nous que le Fils, qui est appelé l'Image du Père,

est souvent appelé du nom de Lumière dans nos saints Livres.

Saint Jean nous dit, dans son Prolog"ue (v. 6 et suiv.) : Il y a eu

un homme envoyé de Dieu qui avait pour nom Jean, et qui

est venu en témoignage, pour témoigner au sujet de la Lumière,

afin que tous crussent par lui; il n'était pas, celui-là, la

Lumière, mais pour témoigner au sujet de la Lumière, Elle

était la Lumière, la vraie, celle qui illumine tout homme

venant en ce monde. Elle était dans le monde; et le monde avait

été fait par elle; et le monde ne la connaissait pas. Il est venu

vers les siens; et les siens ne l'ont pas reçu. Jésus-Christ Lui-

même s'est appelé de ce nom (en saint Jean, ch. ix, v. 5) : Tant

que je suis dans le monde, je suis la lumière du monde. Déjà le

prophète Isaïe, chantant cette Lumière qui devait venir, avait

dit (ch. Lx, V. i) : Lève-toi, Jérusalem, et resplendis t car ta

Lumière paraît. Le prêtre Zacharie devait dire aussi, sur le ber-

ceau de Jean-Baptiste, et parlant de Celui dont Jean était le

Précurseur : // est l'Orient (le Soleil qui se lève) des hauteurs

pour illuminer ceux qui étaient assis dans les ténèbres et à

rombre de la mort, afin de diriger nos pas dans le chemin de

la paix (en saint Luc^ ch. i, v. 79). De même, le vieillard

Siméon, dans le temple, au jour de la Présentation de Jésus,

s'écrie, tenant le divin Enfant dans ses bras : Mes yeux ont vu

votre salut, le salut que vous avez préparé devant la face de

tous les peuples, lumière qui doit illuminer les nations (saint

Luc, ch. II, V. 3i^ 82). C'était Técho des paroles d'Isaïe (ch. xlix,

V. 6) : Je t'établis pour être la lumière des nations, pour faire

arriver mon salut jusqu'aux extrémités de la terre. Lorsque

Jésus, quittant Nazareth, vient s'établir à Capharnaûm, saint

Matthieu (ch. iv, v. i4-i6) souligne ce fait et l'appuie de la pro-

phétie d'Isaïe (ch. viii, v. 28 ; ch. ix, v. i) ; Afin que fût

accompli ce qui avait été dit par le prophète Isaïe, quand il

dit : terre de Zabulon et terre de Nephtali, route de la mer,

delà du Jourdain, Galilée des nations... le peuple qui était

assis dans les ténèbres a vu une grande lumière: et pour ceux

qui étaient assis en une région et à une ombre de mort, une

3
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tumit'ir s est Icrcc pour cii.r. L'Ki;lis(' s'csl lail cllc-iiirinr r«''(li<>

ili» tt'tte |)i'o[>lu''ti(', <I:uis ruiic des i;i'aii(l('s aiirM'iiiH's (|ni [urcr-

iltMil la tV'to (le Xoi'l : « () Oi'iciil, chanlc-t-cllc, sjjli'ndcur de la

lumiôre ('ItTuclk' iM soleil de justice, vouez e( illumine/ ceux qui

sont assis dans les téuèhit's el à l'ombre de la mori ! » S'adres-

saiit aux foules dans le Temple, à la veille de sa Passion, Jésus

leur disait (en saint Jean, eh. xu, v. .'^ô, .')(>) : Encore un peu de

temps lu Luinirrc est au milieu de nous. Mttrr/trc luiil ijuc v<ms

(ivre lu Lumièrr, uji/i (jur les ténèbres ne nous ennu/tissent jxis.

(h'iui (jui marche dans les ténèbres ne sait pas où il na. Tant

(pie nous ânes la Lumière y croyez en la Lumière, afin <jue nous

deveniez enjants de lumière. Toujours en saint Jean (cli. m,

V. n)-2i), nous lisons ces autres paroles dites par Jésus à

Nicodème : C/ est h) le jiujement : que la Lumière est neniie dans

le monde: et les hommes ont mieux aimé les ténèbres que la

Lumière. Il n'est pas douteux que ces divers textes ne désignent

d'une façon spéciale la seconde Personne de la Très Sainte Tri-

nité. L'Eglise les a condensés dans celte admirable formule de

son symbole : « Je crois... en Jésus-Christ... Lumière de

Lumière ». Le rapport intime des deux mots Image et Lumière

appliqués à la Personne du Fils se trouve indicjué dans le

texte de saint Paul aux Hébreux (ch. i, v. 3) où le Fils

est appelé la splendeur de la gloire et la figure de la substance

de Dieu.

Nous avons dit qu'au mot Image se rapportait aussi le mot

Visage ou Fcœe, que nous trouvons dans nos saints Livres et

(jue nous pouvons tout spécialement applicpiei' au Fils. Vous

avez imprimé sur nous la lumière de votre Face, s'écriait le

Psalmisle (ps. iv, v. 7). Heureux le peuple, disait-il encore, qui

connaît les joyeuses acclamations, (jui marche à la clarté de

votre Face (ps, lxxxviii, v. 16). Et ailleurs (ps. cxxxix, v. i4) :

Les justes habiteront devant votre Face. On peut rapprocher de

ces textes le mot du Christ à Philippe (pii lui demandait naïve-

ment : Seigneur, montrez-nous le Père, el cela nous suffira. —
l*hilippe. ré[)(jndit Jésus, celui tpii me voit voit mon Pèi-e (saint

Jean, ch. xiv, v. 8, 9).

P]rdin. de même fjue le mol V(tie se r-apportail an /'V/.v, el le
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mot Vérité au Verbe; de même le mot Vie se rapporte à

VImage. Car, si Tliomme est dit à l'imag-e de Dieu, parce qu'il

participe à la vie intellectuelle, combien plus la perfection de la

vie et la perfection de Timag^e se correspondent dans le Verbe

de Dieu. Aussi bien, de même que Jésus-Christ s'est appelé la

Voie et la Vérité^ 11 s'est ég-alemcnt appelé la Vie, dans ce fameux

texte de saint Jean (cli. xiv, v. 5) : Je suis la Voie, la Vérité et

la Vie. Nous lisons aussi dans le Prologue de saint Jean (v. 4) :

Ce qui a étéfait était Vie en Lui ; et la Vie était la Lumière des

hommes. Et dans la V^ Epître du même saint Jean (ch. i, v. i, 2) :

Ce qui était dès le commencement, ce que nous avons entendu,

ce que nous avons vu de nos yeux^ ce que nous avons contemplé

et ce que nos mains ont touché, du Verbe de Vie, — car la Vie

a été manifestée, et nous l'avons vue, et nous lui rendons témoi-

gnage, et nous vous annonçons la Vie éternelle qui était dans le

sein du Père et qui nous a été manifestée.

Une dernière série de noms appliqués à la seconde Personne

de la Très Sainte Trinité, comprend les noms Roi, Seigneur,

Gloire, qui peuvent se rattacher indistinctement à tel ou tel des

noms propres dont nous avons parlé.

Que le mot Roi soit appliqué à la Personne du Fils, nous en

avons pour preuve la parole de l'archang-e Gabriel à la Vierge

Marie, le jour de l'Annonciation (en saint Luc, ch. 11, y. 3i, 82,

33) : Vous concevrez dans votre sein, dit l'ange, et vous enfan-

terez un fils ; et vous rappellerez du nom de Jésus. Il sera

grand ; et II sera appelé Fils du Très-Haut. Et le Seigneur

Dieu lui donnera le trône de David son père; et II régnera sur

la maison de Jacob pour les siècles ; et son règne naura point

de fin. Lorsque Jésus eut dit à Nathanaël qu'il l'avait vu sous le

figuier avant que Philippe l'appelât, Nathanaël lui répondit (Saint

Jean, ch. i, v. 49) • Rabbi, vous êtes le Fils de Dieuî Vous êtes

le Roi d'Israël ! Au jour des Rameaux, la foule chantait sur son

passage : Ilosanna! Réni celui qui vient au nom du Seigneur, le

Roi d'Israël (Saint Jean, ch. vu, v. i3). Déjà le prophète avait

dit, comme le remarque saint Jean : Tressaille de joie, fille de

Sion ! Rousse des cris d'allégresse
j fille de Jérusalem ! Voici que

ton Roi vient à foi, liumble et monté sur un ànr, et sur un pou-

I
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luin^ l>rht (/'//ni' fl/icssc ( Zaclmiic, cli. i.\, \. (|). ( !(* lui iiii des

^;rit'rs ^\uc les Priui'cs des Pi'('»lr('s in\()(jm''r(Mil coiilrc .li'siis de-

vant Pilalc ; (M À ririhM ro^alKni de celui-ci : Donc, vous èlcs roi,

nous! .I(''sus icpoiidil : Tu Tas di( : .!<' suis Koi , Moi (Saiul

Jean, ("II. wiii, \ .
.'^.'^-,'^7). ('c lili'c Ai' lloi lui uièuic le seul (|ih'

Pilalc lil inscrire au dessus de la lèle de .li'sus suf' la croix

(wSainl .leau, ch. xix, v. k)). I/Ki^lise, dans le chant du (ihu-ia, à

la niossc, proclame, elle aussi, la royauté du Fils de Dieu : « Vous

tHes le Uoi de j^ioire, vous le Cdirist ». Elle niar([ue, dans son

svnihole, (|ue « le rèi'ne » du Christ ressuscité « n'auia jamais

de ïxw ».

l.e mot Seigneur est continuellement a[)pliqué au Fils de Dieu

incarné, de[)uis sa i»lorilication et son ascension. Déjà saint Luc,

dans son Evangile, l'appelle de ce nom. Mais dans le livre des

Actes, el dans les E[)îtres, et dans l'Apocalypse, et dans le laii-

g'ay^e de l'Eglise, ce nom est continuellement joint au nom du

Christ. Si bien qu'il a fini par devenir le plus usuel parmi le peu-

[)le chrétien. Notre-Seignew^ en elTet, est devenu le noui par

exceltence, et le plus |)opulaire, pour désiv;ner la seconde Per-

sonne (le la Très Sainte Trinité venue sur la terre pour opérer

notre salut.

Pour le mot Gloire qui revient si souvent dans nos saints

Livres, il peut très léj^itimement s'appliquer d'une fa(;on toute

spéciale au Fils de Dieu (jui, à titre de Verbe et d'imai^e, est,

en ert'et, l'éclat ou le réjaillissement de la Majesté du Père. N'est-

ce pas Lui (|ui a fait connaître aux hommes le nom de son Père,

selon qu'il le dit en saint Jean (ch. xvii, v. 6), devenant ainsi,

pour Dieu, cette « connaissance lumineuse entraînant la louange»

(jui constitue précisément la g'ioirc.

Au sujet de ces multi[)les noms que nous avons rappeh's à la

suite du P. Janssens, nous ferons remar([uer, comme il le fait

lui-même, (pie, si on exce[)te les deux premiers, dont on peut

dire d'ailleurs (pi'ils lu; sont (pi'une modalité du mot l'ils, tous

les autres sont (les termes (pii peuvent être communs aux trois

Personnes divines. Ce n'est donc (\\\(\ pai' une so/le d appiopria-

lioii qu'on les appli<jU(3 s[)écialemeul au l'ils, appropriation très

h'iritiine (^i tiès foudi'e, mais (pii ne \a jamais à faii'c de ces Ici-
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mes des noms propres et personnels comme Tétaient les trois

noms Fils, Verbe et Image.

Après avoir considéré ce qui avait trait à la Personne du Fils,

nous devons maintenant aborder ce qui a trait à la troisième

Personne en Dieu. Ici encore^ et comme pour la seconde Per-

sonne, nous avons trois noms : VEsprit-Saint, VAmour, le Do/z.

Et parce qu'aucun de ces trois termes ne nous est connu, nous

albnsles examiner tous les trois en trois questions distinctes. —
Et d'abord, le nom à'Esprit-Saint.

C'est l'objet de la question suivante.

i



oi i:sri()\ xxwi.

DE LA im:ks().\.\i: |)i: i/iisimut-saint

(liMlo (jiu'slioii C(imj)roii(l (|iiah'<' arlicli's :

1^' Si ce nom h\\'/)/'i/-S(n/t/ esl j)r()|)ro à l'inic des PcrsoiiiK^s divines?

2" Si cette Personne (jui est. appelée ri']sprit,-Saint procède du l*ère et

du Fils?

[\° Si elle j)rocè(le du Père par le Fils?

/|0 Si le Père et le Fils sont un seul el niènii^ Principe de l'Esprit-

Saint?

De ces quatre articles, le premier se demande s'il est une Per-

sonne en Dieu qui mérite d'être appelée proprement l'Esprit-

Saint ; les trois autres, quels sont les rapports de cette troisième

Personne avec celles que nous connaissons déjà. Non {)as (pi'il

s'a^^isse d'étudier ici, d'une façon comparative, les trois Person-

nes divines; cette étude viendra plus tard (q. 89 et suivantes).

Nous ne considérerons ici la troisième Personne, par rap[)ort aux

deux autres, qu'au seul point de vue de Torig^ine et pour préci-

ser le caractère propre et distinctif de cette troisième Personne

elle-même. — Voyons d'abord s'il est en Dieu une Personne

qu'on puissse appeler proprement VEsprit-Saint.

C'est l'objet de l'article premier.

Article premier.

Si ce nom, l'Esprit-Saint, est le nom propre de l'une

des Personnes divines?

Trois objections veulent prouver que « ce nom VEsprit-Saint

n'est pas le nom propre de l'une des Personnes divines ». — F.a

première.' objecte qu'(( aucun nom commun aux trois Personnes

n'est le nom propre de l'une d'elles. Or, ce nom Esprit-Saint
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est commun aux trois Personnes. Saint Hilaire, en efFet, montre,

dans son \IIV livre de la Trinité (num. 23, 26), que parfois

on désigne, par VEsprit de Dieu^ le Père, comme lorsqu'il est

dit (dans Isaïe, cli. r.xi, v. i, et dans saini Luc, cli. iv, v. 18) :

VEsprit du Seigneur est sur moi; d'autres fois ce mot désigne

le Fils, comme lorsque le Fils Lui-même dit (en saint Matthieu,

ch. XII, V. 28) : cest dans l'Esprit de Dieu que je chasse les

démons, indiquant qu'il chassait les démons par la puissance de

sa nature; d'autres fois il désigne l'Esprit-Saint, comme en cet

endroit (Joël, ch. 11, y. 28; Actes des Apôtres, ch. 11, v. 17) : Je

répandrai mon Esprit sur toute chair. Donc, ce nom VEsprit-

Saint n'est pas le nom propre d'une des Personnes divines ». —
La seconde objection rappelle que « les noms des Personnes

divines sont des termes de relation, ainsi que le dit Boèce, dans

son livre de la Trinité (ch. v). Or, ce nom Esprit-Saint n'est

pas un terme de relation. Il s'ensuit qu'il ne sera pas le nom

propre d'une Personne divine ». — La troisième objection re-

marque qu'il y a, entre le mot Fils et le mot Esprit, une diffé-

rence particulièrement intéressante et qui prouve bien, semble-

t-il, que le mot Esprit n'est pas un nom de Personne en Dieu.

(( Le mot Fils, remarque l'objection, précisément parce qu'il

est le nom d'une Personne divine, n'entre pas en composition

avec autrui. On ne dit pas que le Fils soit le fils de celui-ci ou

de celui-là. Or, on dit de l'Esprit qu'il est l'esprit de cet homme

ou de cet autre. C'est ainsi que nous lisons, au livre des Nom-

bres, ch. XI (v. 17) : Le Seigneur dit à Moïse : fenlèverai de

ton esprit et je le leur donnerai. Il est dit aussi au IV^ livre des

Rois, ch. II (v. i5) : IJesprit d'Elie se reposa sur Elisée. Il

semble donc bien que VEsprit-Saint n'est pas le nom propre

d'une Personne divine ».

L'argument sed contra est le texte de saint Aug"ustin que nous

avons rencontré déjà tant de fois, au sujet de la parole de saint

Jean : Il y en a trois, etc. « Il est dit, en effet, dans la i'*^ Épitre

de saint Jean, au dernier chapitre (v. 7) : Ils sont trois qui rendent

témoignage dans le ciel : le Père, le Verbe et l'Esprit-Saint.

Or, comme le dit saint Augustin, au VIP livre d.e la Trinité

(ch. IV, vi; et liv. V, ch. ix), si Von demande : quoi, trois?



«^>UESTION XXXVI. l>K I-A IM:HS(>NNI; DI; i/kSPHIT-SAINT. .'^T)!

n(Hls l'ôjiomhms fmis /^rrsonnrs. \)n\n\ I l'ls|uil-S;iiril rsl le iioiii

d'uiH' l'iMSuMiH' (li\iiir ». — < hi |MtiiitMil cilci" iinr iiiliiiih' de

ti'\h*s scnnliiiJiiiTs ou ('r(l«'si;isli(|iirs diiiis l('Si|ii('ls le timl

A'.N7>/v7-.S'////// csl ;i|M»li(|ii(' à <l('*siL;iH'r l;i hoisM'iiir des Pcisotiiirs

«lui sont «Ml l)itMi. On il nous sidlisc de i-appelci' le iMniciix Icxlc

]in' nous (i(Mi\(Mis en saiiil Mallhieu (rli. wviii, v. k)) : Aile:

t't rnst'i(//trî: tontes /es ntitiofis, les hiiptinatit aii nof/i du Prrv^

du Fi/s et du Sf/i/if-Fsf)ri/ : cl Im doxolo^ir <|ui i«'\i('iil à

iliiupic iusiaul dans les [)F'i(M'('s de ^^]^•|iso : <( (lloiic soil au Prr'c,

in h'ils «M au Saint-I^]sj)iil ».

Lr «-orps de l'arliclc nous rappelle, an di'bnl, cpn' « sur les

deux prorossions (pii sont en Dieu, l'une d'elles, la procession

par voie d'anioni', n'a pas de nom propre » et spécial, « ainsi

cpril a été dit plus liaut (q. 27, art. l\, ad !V""^j. Et de là vient,

ainsi cpie toujours il a été dit plus haut (q. 28, art. 4)5 que les

lelations prises en raison de cette procession sont demeurées

innomées », sans nom spécial et particulier. « D'où il résulte

encore, poursuit saint Thomas, que la Personne divine procédant

de cette manière, n'a pas, elle non plus, de nom propre. Cepen-

dant, de même que l'usage a accommodé certains noms à signi-

fier les relations indiquées, puisque nous les nommons procession

et spirntion, bien que ces noms, à ne considérer que leur signi-

iication verbale, semblent plutôt désigner des actes notionnels (pie

des relations ; de même, pour désigner la Personne divine qui

procède par voie cramour, l'usage de FElcriture a accommodé ce

nom Esprit-Saint. — Or, (jue cet usage soit légitime, nous en

pouvons donner deux raisons, ajoute saint Thomas. La première

est la communauté même de cette Personne que nous a])pelons

rKsprit-Saint. Comme le remanpie saint Augustin, en efî'et, dans

leXV'* livre de la Trinité (cli. xix; cf. liv. V, ch. \\), parce (juc

I Esprit-Saint est commun aux deux, au Père et au Fils, // a

LuL-niênie pour nom propre ce ipii est le nom commun des deux ;

ear et le l^ère est esprit, et le Fils est esprit : et le Fère est

xdiut. et le Fils est saint. Une seconde raison se tiie du sens

|>ropre attaché à ce mot. Le mot esprit, en (îfï'et, dans les choses

corporcîlles, send)le signifier une certaine imj)ulsion ou un c\'x-

I liii mouvement ; cai* nous apjxdons esprit (dans l'acception du
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mot latin spiritus) le souffle et le vent ». C'est ainsi que nous

lisons, au psaume cm, v. 4 • Qui facit angelos siios spiritus;

et le sens premier de ce mot n'est pas que Dieu a fait ses anges

spirituels^ quoique cette proposition, en soi, demeure tout à fait

vraie, — mais ([ne Dieu a fait les vents ses messagers. Le mot

spiritus, qui correspond littéralement au mot français esprit, si-

g-nifie donc, dans son sens premier, le souffle ou le vent, ainsi

que le remarque ici saint Thomas. D'où cette autre acception du

mot, immédiatement connexe à la première, qui lui fait désigner

une certaine impulsion ou un certain mouvement. « Et précisé-

ment, remarque saint Thomas, c'est le propre de l'amour de

mouvoir et de pousser la volonté de l'aimant vers l'aimé. D'autre

part », et pour ce qui est du mot saint, joint au mot esprit, dans

l'appellation Esprit-Saint, a on assigne la sainteté à tout ce qui

est ordonné à Dieu. Puis donc qu'il est une Personne qui pro-

cède par la voie de l'amour dont Dieu est aimé, c'est très à-pro-

pos qu'on appelle cette Personne du nom d'Esprit-Saint ».

La seconde raison que vient de nous donner saint Thomas

pour justifier le nom d'Esprit-Saint appliqué à l'une des Per-

sonnes divines, avait été exposée comme il suit par le saint Doc-

teur dans sa Somme contre les Gentils (liv. IV, ch. xix, dernier

paragraphe) : « L'objet aimé existe dans la volonté comme un

quelque chose qui incline celui qui aime et en quelque manière

le pousse d'une poussée intérieure vers la chose aimée. D'autre

part, l'impulsion d'un être vivant, qui procède de son intérieur,

tient au souffle (spiritum. esprit). II s'ensuit qu'à Dieu, procé-

dant par voie d'amour, il conviendra que nous l'appelions Esprit

(souffle), comme étant par une certaine spiration ou respiration

de Dieu », si l'on peut ainsi s'exprimer. « Et de là vient, ajoute

saint Thomas, que l'Apôtre attribue à l'esprit et à l'amour une

certaine impulsion. Il dit, en eflet (dans l'Epître aux Romains,

ch. VIII, V. i4) : Tous ceux qui sont poussés [jar l'Esprit de Dieu

sont enfants de Dieu; et (dans la IP Epître aux Corinthiens,

ch. V, V. i4) '- L'amour du Christ nous presse. — De par ail-

leurs, tout mouvement intellectuel tire son nom du terme auquel

il aboutit ; et parce que l'amour dont il s'agit est celui dont Dieu

Lui-même est aimé, c'est tout à fait à-propos que Dieu j)roc(''-
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liant par Noic (raiiuun- csl aj»j»rlé Kspril .SV///// ; car co (jiii csl

consacré à Dumi a de (oui Iciiijis t'I»' appel»' sain! ».

Dans Sun .lA/vV/r' dr la lln'ohKj ic conipos»' toiil exprès poiii"

son fonipai;ii(>n le frère l\(''i;inal(l, saint Thomas, cxplnpiant la

même raison, dit (an ehap. xi.\ i et xi-vii) : « l/acli^ d'amoni- ((in-

siste en nne eerlaine impi-essimi de l'objel aimt' snr eelni (pii

aime; eai* rohjet aiiiu' allire à lui oelni (jni Taime ». Et c'est là

la diiïérenee (pii existe entre l'acte de connaissance et Pacte

d'amonr. Tandis, en ellel, rjue <( l'acte de connaissance se par-

fait en ce (pie la similitnde de l'objet connu est dans le sujet (pii

connaît, l'acte d'amour se parfait en ce (pie celui qui aime est

attiré vers l'objet aimé. Or, la transmission de la similitude par

excellence se fait par la génération univoque », où celui qui est

engendré a la même nature spécifique que celui qui l'eng-endrc;

(( et dans cette g"énération, parmi les êtres vivants, celui qui en-

gendre s'appelle pt're et celui qui est engendré s'appelle /Z/^. En
ces mêmes êtres, le premier mouvement consiste dans la respi-

ration. De même donc qu'en Dieu, le mode par lequel Dieu est

en Dieu comme l'objet connu est dans le sujet qui connaît, se

traduit par ce que nous disons le Fils, et c'est le Verbe de Dieu
;

de même nons exprimerons le mode dont Dieu est en Dieu

comme l'objet aimé est en celui qui aime, en l'appelant Esprit

(souffle), ce qui est l'Amour de Dieu. Aussi bien, selon la règle

de la foi catholicpie, nous sommes tenus de croire en l'Esprit. —
D'autre part, le bien aimé a raison de fin, et selon cette fin le

mouvement de la volonté est constitué bon ou mauvais. Il s'en-

suit que l'amour qui porte sur le souverain Bien, qui est Dieu,

revêt une certaine bonté suréminente qui est exprimée par le mot

saint : soit qu'on prenne le mot saint dans le sens de pur, ainsi

que le font les (jiecs, cai* en Dieu se trouve la bonté souverai-

nement pure, exempte de tout défaut ; soit qu'on entende par là

(pielque chose d'irrévocable, comme le font les Latins, parce

qu'en Dieu est l'immuable bonté ; d'où nous voyons que tout ce

qui est ordonné à Dieu est appeh' saint, comme les temples et

les vases sacrés et tout ce (pii touche au culte divin, (l'est donc

très à-propos que l'Esprit |)ar le(piel nons est insinné l'Amonr

dont Dieu s'aime, est appelé Es[)rit Saint. Aussi bien, ici encore,

De la Trinité. 23
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la règle de la foi catholique est-elle d'appeler sairlt l'Esprit en

qui elle nous fait croire : Je crois en l'Esprit-Saint ». — Nous

aurons à revenir bientôt sur la vraie nature de cet Amour qui,

eti Dieu, est TEsprit-Saint. 11 suffisait pour le moment de justi-

fier ce dernier nom par lequel l'Ecriture et l'Eglise ont coutume

de le désig-ner.

Vad prïmum explique en quel sens le mot Esprit Saint peut

être commun aux Irois Personnes divines et en quel sens il est

propre à l'une d'elles. « Ce mot Esprit Saint, si on le prend

comme formant deux mots » esprit et saint, « est commun a

toute la Trinité. C'est qu'en effet par le mot esprit on signifie

l'immatérialité de la substance divine; et cela, parce que le souffle

(spiritus, esprit) corporel est invisible et a peu de matière ».

En ce sens, Notre-Seigneur disait àNicodème (saint Jean, ch. m,

V. 8) : Uesprit (le souffle, le vent)^ oz) il veut, souffle; et tu

entends sa voix ; et tu ne sais pas (tu ne vois pas) d'où il vient,

ni où il va. « Aussi bien, poursuit saint Thomas, attribuonS-nous

ce nom » d'esprit, « à toutes les substances immatérielles et

invisibles. Quant au mot saint, il signifie la pureté de la divine

bonté ». C'était le sens que saint Thomas nous exposait tout à

rheure, dans le passage que nous avons cité de son Abrégé de

la théohgie. Or, il est manifeste que le mot esprit et le mot jl

saint, entendus au sens que nous venons de dire, et selon qu'ils

désig"nent soit l'immatérialité, soit la pureté de l'Etre divin, sont

communs à toutes les trois Personnes divines. — « Mais ce mot

Esprit-Saint peut être pris aussi comme ne formant qu'un seul

nom », avec un trait d'union; « et alors, en vertu de l'usage, de

l'Église, il est adapté à signifier l'une des trois Personnes divi-

nes, celle qui procède par voie d'amour, pour la raison indi-

quée » au corps de l'article.

La doctrine de cet ad primum se retrouve, sous une forme

légèrement différente et plus développée, dans le commentaire

sur les Sentences (liv. I, dist. lo, q. i, art. 4) '- « Le mot esprit

(souffle) a été pris, déclare saint Thomas, pour signifier la sub-

tilité de certaines natures. Et c'est pourquoi on le dit soit des

êtres corporels soit des êtres incorporels. L'air, par exemple, se

rattache au mot esprit (spiritus, vent, souffle), en raison de sa
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sulïtilih'; t'I (1«* Im NÎnil (|n(' le l'ail d'allirTf ou de ("Jiassri- l'air »,

rommc il aiiixc par le jeu iKtriiial des poiimons dans TrlfC

vhanl, « poilf le nmii {Vds/nfd/ion «'I de rcsjni'dtinn : d<' là

vient aussi ipu* lo vent est appelé esprit (dans la lant-ne laline,

lunis l'avons déjA reniatupié, les deux mots sont pris l'un j)our

l'autre); de lA vient encore (pie les vapeurs Irt's suhtiles (pii se

répandent dans ror^aiiisine des (Mres vivants s'ap[)ellent éjçale-

ment du nom d'esprits » ; c'est ainsi qu'on parlait autrefois deâ

esprits vitttn.v. « Pareillement, ajoute saint Thomas, les êtres

incorporels, à cause de leur subtilité, sont appelés du nom d'es-

prits. Nous disons, par exemple, de l'ang-e et de rame, qu'ils

sont deux esprits. Et de là vient que s'il est deux ou plusieurs

hommes qui s'aiment et viveut en parfaite concorde, nous disons

ju'ils sont d'un même esprit ;
— ne dit-on pas aussi », mais dans

tin sens plutôt défavorable, « qu'ils conspirent ensemble —
^omme nous disons qu'ils n'ont qu'un cœur et qu'une âme ».

Test donc pour marquer la subtilité de certaines natures que

lous leur donnons le nom d'esprits. — « D'autre part, poursuit

^aint Thomas, la subtilité se dit par rapport à l'éloig-nement de

a matière; car les êtres qui ont beaucoup de matière, comme la

erre, par exemple^ sont plutôt appelés épais ou g-ros (grossa),

andis que ceux qui en ont moins sont appelés subtils, comme
'air, le feu, la vapeur, il suit de là que les êtres incorporels, et

iurlout Dieu, étant à un titre spécial éloii^-nés de la matière, c'est

l'abord et surtout à eux que la spiritualité conviendra, — à ne

enir compte que du sens attaché au mot esprit; car si l'on con-

idère l'origine de ce mot, c'est plutôt pour désigner la subtilité

les êtres corporels, pour nous plus manifeste, et qui tombe sous

los sens, que ce mot a été tout d'abord employé.— Ainsi donc »,

ppliquant ces considérations à ce (pii touche à la nature ou

ux Personnes en Dieu, « nous dirons que le mot Esprit, en

ant qu'il désigne la subtilité de la nature, est commun aux

rois Personnes; mais cependant l'Esprit-Saint est appelé spécia-

•ment de ce nom pour uihî double raison. D'abord, et surtout,

elon (jue je le crois, dit saint Thomas, parce (jue c'est Lui, par

es dons, qui nous rend participants de la spiritualité divine,

jous retirant des choses temporelles; d'où l'un a coutume d'ap-
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peler spirituels les hommes qui, en effet, méprisent les choses

de cette terre. Et cela convient à l'Esprit-Saint en tant qu'il

procède à titre d'amour, l'amour étant le premier de tous les

dons, puisqu'en lui tout le reste nous est donné. La seconde

raison est que l'Esprit-Saint est l'amour du Père pour le Fils,

dont ils s'aiment tous deux; et nous avons coutume de dire que

deux êtres qui s'aiment sont unis en un même esprit ». Ces

deux raisons, on le voit, ne sont pas tout à fait les mêmes que

les deux raisons données au corps de l'article de la Somme et

auxquelles saint Th.omas vient de se référer à la fin de Yad pri-

mum. Elles sont peut-être moins profondes, en ce sens qu'elles

appuient plutôt sur une double appellation usitée parmi nous —
celle à'êtres spirituels et celle d'êtres qui n'ont qu'un même esprit

— au lieu d'appuyer sur l'idée de souffle ou à' impulsion qui

paraît plus essentiellement unie à l'idée d'amour.

Uad secundum répond à l'objection tirée de ce que le mot

Esprit-Saint ne semble pas être un terme de relation. « Cela est

vrai, répond une première fois saint Thomas : dans ce mot que

je dis, Esprit-Saint, il n'est pas marqué de relation ; mais ce

mot-là tient la place d'un terme de relation, en tant qu'il a été

adapté à signifier une Personne qui ne se distingue des autres

que par la seule relation. — D'ailleurs, ajoute saint Thomas, et

c'est une seconde réponse, nous pouvons, dans ce mot, entendre

encore une certaine relation : c'est d'entendre, dans l'appella-

tion Esprit-Saint, Spiritus-Sanctus, le mot Spiritus (Esprit,

souffle) dans le sens de Spiratus » (spire, soufflé, qui émane

par mode de souffle où de spiration).

Uad tertium explique pourquoi nous pouvons prendre le mot

Père et aussi le mot Esprit pour les joindre au nom d'une ou de

plusieurs créatures, tandis que nous ne le pouvons pas quand

il s'agit du mot Fils. C'est que « dans le nom de Fils est com-

prise seulement la relation de celui qui émane du Principe par

rapport à ce Principe. Dans le nom de Père, au contraire, est

comprise la relation de Principe » par rapport à ce qui émane de

ce Principe; « et de même, dans le nom d'Esprit », nous trou-

vons une relation analogue, « en tant que ce mot implique une

certaine force motrice » ou d'impulsion, ainsi (ju'il a été dit. « Or,
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il Ml' ((iiiNitMil M MiKMiiir <'i(';i 1 1 1 ic (I ;i\(tii" iMisoii (le Priiicipr |t;ii'

r<il>|HMi ;i I iiiH' (les INmsoimics (lisincs; c'csl le coril lairc (|(ii es!

vrai. Il s'ciisuil (jiic si nous poiiNons dicc nofrr l^rrr ou noire

Esprit », fuiff'c l^(tr<i('l('l , « nous ne pouvons » en aucun srns

« (liro noti'c h ils •>.

Le mol Espi'it-Sdinl est donc, |»ar l'usage (ju'a lail de ce

nom rMciilurc sainlc cl (|uc TM^iisc a ado()(«'', le nofii pfdpie

d'une Pei'sonne di\ine, de celle (|ui pi-ocède {>;n" voie cramour.

Nous a\()iis vu C()nd)ien cel usaj^e était Iciç-itimc, en raison même

du caractère dislinclil' de celle di\ine PersoiuK^ — Il nous faul

maintenant examiner les rapports (pii existent, en Dieu, entre

cette troisième Persoiuie et les deux antres, au point de vue de

la j)rocession. Qu'elle procède du Père, nul n'en [)eut disconvenir,

puis(|ue le Pèie est le Princi[)e de tout dans la Trinité. Mais pro-

cède-l-elle aussi du Fils? Là vient une question délicate et souve-

rainement importante, puiscpie c'est un des points principaux sur

lesquels les (irecs appuient leur révolte contre TE^^lise romaine.

Ils ne veulent pas admettre le Fdioqne du symbole. Ils disent

que rÉii^lise romaine a inventé cette addition après coup, dénatu-

rant ainsi la foi du concile de Nicée. Que ces mots n'aient été

introduits que plus tard, c'est incontestahle. Ce fut un concile

de Tolède (le troisième, tenu vers l'an SSq), qui, le premier, en

fit usa^e. Mais si auparavant ils n'étaient pas dits d'une façon

ex[)licite, ils se tiouvaient implicilement dans les articles du sym-

bole. C'est ce point de doctrine qu'il s'a<^it de mettre en lumière

et que saint Thomas, en effet, va élucider dans l'article suivant.

Article IL

Si TEsprit-Saint procède du Fils.

En raison de l'importance de la question actuelle, saint Thomas

ne craint pas de multipliei' ici les difficultés. Nous en avons sept,

qui toutes veulent prouver fpie f( rEsj)rit-Sain( ne procède pas du

Fils ». — La première, ([ui est le i^raud clie\al de bataille des

Grecs, s'attaque à la nouveauté de cette? h)rmule. Elle prétend
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que c'est aller contre la règ^le tracée par saint Denys. « Saint

Denys, en effet (dans son livre des Noms Divins, ch. i; de saint

Th., leç. t), déclare qu'i/yaM/ bien se garder d'oser dire quel-

que chose de la substantielle divinité en dehors de ce qui nous

a été exprimé par Dieu Lui-même dans nos saints Livres. Or,

dans la sainte Ecriture il n'est pas exprimé que TEsprit-Saint

procède du Fils; il est dit seulement qu'il procède du Père,

comme on le voit dans saint Jean, ch. xv (v. 26) : l'Esprit de la

vérité, qui procède du Père. Donc l'Esprit-Saint ne procède pas

du Fils ». — La seconde objection est encore une objection des

Grecs. « Dans le symbole du premier concile de Constantinople

(en 38 1) nous lisons ces mots : Nous croyons en l'Esprit-Saint,

Seigneur et vivificateur, qui procède du Père, et qui est adoré

et glorifié avec le Père et le Fils. Il n'aurait donc jamais fallu

ajouter à notre symbole que l'Esprit-Saint procède du Fils; et il

semble même que ceux qui ont fait cette addition tombent sous

l'anathème » prononcé au Concile d'Ephèse (43 1) et renouvelé

au concile de Chalcédoine (45 r), contre ceux qui oseraient livrer

une autre doctrine ou enseig^ner un autre symbole en dehors du

symbole de la foi de Nicée, tel que l'a fixé le concile de Constan-

tinople dont nous venons de parler. — La troisième objection

est un texte formel de saint Jean Damascène (dans son traité de

la Foi orthodoxe, hv. I, ch. viii), ainsi conçu : Nous disons

du Saint-Esprit quil est du Père, et nous l'appelons l'Esprit du

Père; mais nous ne disons pas que rEsprit-Saint soit du Fils,

bien que nous l'appelions l'Esprit du Fils. L'Esprit-Saint ne

procède donc pas du Fils ». — La quatrième objection cite une

parole empruntée à la légende de saint André où il est dit :

(( Paix à vous et à tous ceux qui croient en un Dieu le Père,

et en son Fils unique Notre-Seigneur Jésus-Christ, et en

l'Esprit-Saint qui procède du Père et qui demeure dans le

Fils. Or^ ce qui procède d'un autre ne demeure pas en lui. Puis

donc que l'Esprit-Saint demeure dans le Fils, Il ne procède pas

du Fils ». — La cinquième objection rappelle que « le Fils procède

à titre de Verbe » ou de Parole, a Or, il ne semble pas qu'en nous

le souffle ou l'esprit (au sens de respiration) procède de notre

parole ou de notre verbe. L'Esprit-Saint ne procédera donc pas
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cluviiiilin;»' (lu h'ils ». — La sixirm»' ohji'clioii dit (jiir « l'I^lspi'it-

Saint a du Prie iiiic proccssioii pail'aih'. Il csl (lonc iniilihî

(l'ajoiih'i (|ii II [Moct'dr du \'\\h ». — Lii scîplirriu» ohjccUnii va au

dovaiit de la laisofi (|iii scia doiim^i» toiil à riicinc an coips de

raF'liclc, cl par laipiclh' nous «Mahliions (juc \v, Saint-Esprit

prorrd»' du ImIs. ('('tl<» raison est (jue sans cela rb^spiil-Sainl ne

«e dislinymMait pas du l'ils. l/ol)jecti()n piésenic \eul pr'onv<ir

(pie (( riYspiil-Sainl [>enl se dislin;^uer dn h'ils, (piand même II ne

proeiMe pas de I.ni » ; et s'il peut s'en (Iistin;;iier, Il s'(mi dis-

liniTuera en elle! ; eai" a (/ans les r/rcs //ni nr sont /)(is soumis du

/nouiu'/ncfif, rlfc et pouiutir rh'c ne font (/n'un, ainsi (pi'il est dit

an III'' livie des Phi/sit/ucs (eh. iv, n. (j ; de S. Th., le(;. 7); à

plus forte raison doit-il en être ainsi en Dieu ». Or, qne l'Esprit-

Saint puisse se distinguer du Fils, quand môme 11 n'en procède

pas, nous en avons pour prouve ce texte de « saint Anselme dans

«on liv!'e dr lu Procession du Saint-^Esprit (ch. iv) : // est vrai

que le Fils et le Suint-Esprit tirent leur être du Père, mais ce

n est pas de la même manière; car, pour Fun, c'est par voie de

naissance^ et, pour Vautre, par voie de procession, de telle sorte

qu ainsi ils se distinguent Vun de l'autre. Et nu peu après il

ajoute : (^ar, s'il n'y avait pas autre chose pourfaire que le Fils

et iEsprit-Saint soient plusieurs, cela seul ferait qu'ils sont

distincts. Donc l'Esprit-Saint se distingue du Fils, même en ne

procédant pas de Lui ».

L'arei^ument sed contra se contente d^apporter le texte du sym-

l)ole connu sous le nom de symbole de saint Athanase : l'Es-^

prit-Saint est du Père et du Fils, non pas qu'fl soit fait, ni qu'il

toit créé, ni engendré, mais II procède. — C^e texte est on ne

peut mieux choisi. Il Tétait surtout de la part de saint Thomas

qui croyait, comme tout le monde le croyait de son temps, que

ces paroles étaient de saint Athanase lui-même. Or, dans une

question où il s'a^-issait des Grecs qui s'opposaient à nous, on ne

pouvait appoi'ter un meilleur ar^^ument (pie la (grande autorité

de saint Athanase. Il est vrai qu'aujourd'hui on n'admet pas que

le symbole fpii poite le nom d'Athanase soit, comme tel, de

sain! Athanas(; lui-même. iCf. Dictionnaire de tliécdogie catholi»

que, l'article de M. Tixeronl sur cette (piestion.J Mais il n'est pas
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douteux que les paroles précitées ne traduisent la véritable pen-

sée de saint Atlianase sur la procession du Saint-Esprit. [Cf.

notamment Contra Arianum. serm. 3, n. 24, 25.]

On pourrait citer de nombreux textes de TEcriture d'où il

résulte manifestement que le Saint-Esprit procède du Fils. Nous

lisons en saint Jean (ch. xvi, v. i4), dans le discours de Jésus

après la Gène : Lui (l'Esprit de la vérité) me glorifiera^ parce

qu'il recevra de moi et vous Vannoncera. Et Jésus précise le

sens de ce mot : // recevra de moi — : Tout ce que le Père a

est à moi, dit-il (v. i5). C'est pour cela que je vous ai dit qull

recevra de moi et qu'il vous Vannoncera. Il ne pouvait pas

marquer d'une façon plus nette que l'Esprit-Saint procède de

Lui comme du Père et sous la même raison de commun Prin-

cipe. D'une façon indirecte, la même vérité se trouve prouvée

par des textes comme celui de saint Paul aux Galates (ch. iv,

V. 6) : Dieu a envoyé l'Esprit de son Fils dans vos cœurs; et

cet autre du livre des Actes (ch. xvi, v. 7) : lEsprit de Jésus

ne le leur permit pas; et cet autre de l'Epître aux Romains

(ch. VIII, V. 9) : Si quelqu'un n'a pas VEsprit du Christ, celui-là

ne lui appartient pas.

La doctrine officielle de l'Eglise n'est pas douteuse sur ce

point. Nous avons vu le texte du symbole de saint Athanase.

Celui du symbole que l'Eghsc a composé d'après la doctrine des

conciles de Nicée et de Constantinople, tel du moins que l'Ég^lise

d'Occident le chante depuis des siècles, est également formel et

explicite : Je crois... au Saint-Esprit. Seigneur et vivificateur,

qui procède du Père et du Fils.

Au corps de l'article, saint Thomas va justifier, par la raison

théologique, cette doctrine officielle de l'Eglise catholique. « Il

est nécessaire, nous dit-il, d'affirmer que l'Esprit-Saint est du

Fils ». Et par ce mot, il entend que le Saint-Esprit procède du

Fils et tire de lui son origine comme II la tire du Père. Pour

prouver cette affirmation, saint Thomas en appelle à une raison

capitale, qu'il donne comme le corollaire ou la conséquence logi-

que de tout ce que nous avons déjà vu au sujet de la Trinité.

(( Si l'Esprit-Saint n'était pas du Fils, nous déclare-t-il, il ne

pourrait en aucune manière se distinguer de Lui personnelle"
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riiiMit >'.('.«' S(M';iil (Iniic lii dcsl iiiclion niriiic du plus cssciilicl de

tous U(>s ruNSIrics. ( hi \oil, pai" ce uiol de saiiil TIiouims, l:i [xu-

téc dt' la ([ucsiioii aciucllc. I']l (ju'il «mi soil ainsi, «ju'il soil à ce

point nt'ci'ssaire d'arfiiintM' (juc le Saint- Espril pi'ocède du I^'iis,

voici comment saint Tliomas le prouve.

(( Ce n'est pas, nous dil-il, en laison de (piehjne attribut

absolu que les l^ersonnes divines se distinguent l'une de l'autie;

il s'ensuivrait, en ell'et, (pi'elles n'auraient pas toutes trois une

seule et même essence, car tout ce qui se dit en Dieu d'une fa(;on

absolue rentre dans l'unité d'essence. Il faut donc que ce soit

par les seules relations que les Personnes divines se distinguent

l'une de l'autre. Mais les relations elles-mêmes ne peuvent dis-

tini»uer les Personnes qu'en tant qu'elles sont opposées. Ce qui

le prouve, c'est que le Père a deux relations, par l'une desquel-

les 11 se réfère au Fils, et par l'autre à l'Esprit-Saint; et ces deux

relations, précisément parce qu'elles ne sont pas opposées, ne

constituent pas deux personnes : elles appartiennent toutes deux

à la même et unique Personne du Père. Si donc pour le Fils et

le Saint-Esprit nous ne trouvions que deux relations par lesquel-

les chacun d'eux se référerait au Père, ces deux relations ne

seraient aucunement opposées entre elles, pas plus que les deux

relations par lesquelles le Père se réfère à eux. Et, par suite, de

même que la Personne du Père est une, de même le Fils et l'Es-

prit-Saint ne constitueraient qu'une seule Personne ayant deux

relations opposées aux deux relations du Père. Or, c'est là une

conclusion hérétique, puisqu'elle enlève la foi au mystère de la

Trinité. — Il faut donc, de toute nécessité, que le Fils et le

Saint-Esprit se réfèrent l'un à l'autre par des relations opposées.

— D'autre part, en fait de relations opposées, nous ne trouvons,

en Dieu, que les relations d'origine, ainsi qu'il a été prouvé plus

haut (q. 28, art. 4)- Et les relations d'origine reviennent à la rai-

son de principe et à la raison de procédant du principe. 11 s'en-

suit que nous devons dire de toute nécessité, ou bien que le Fils

est du Saint-Esprit, ce que personne n'admet, ou bien que le

Saint-Esprit est du F'ils, ainsi que nous le confessons ».

Et saint Thomas fait remarquer qu' « à cette dernière conclu-

sion s'adapte admirablement ce que nous savons de la procès-
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sion de Tun et de l'autre. Nous avons dit, en effet, plus haut

(q. 27, art. 2, 4; q- 28, art. 4)? que le Fils procède par voie

d'intelligence, à titre de Verbe, et l'Esprit-Saint par mode de

volonté, à titre d'Amour. Or, il est nécessaire que l'amour pro-

cède du verbe. Nous n'aimons, en effet, que ce dont nous nous

sommes formé la conception au dedans de notre esprit. Et, par

conséquent, cela même nous prouve que l'Esprit-Saint procède

du Fils ». Saint Thomas disait, avec plus d'énerg-ie encore dans

la question disputée de la Puissance (q. 10, art. 5) : « Il ne peut

pas être et on ne petit pas concevoir qu'on ait l'amour d'une

chose dont on ne se serait pas formé d'avance le concept dans

l'esprit; et par suite tout amour procède d'un verbe, à parler de

l'amour qui est dans une nature intellectuelle ».

Il y a plus, poursuit saint Thomas dans la Somme théologi-^

que^ et « l'ordre même des choses nous enseigne qu'il en est

ainsi » : que le Fils procède du Saint-Esprit. « Nous ne voyons

nulle part, remarque le saint Docteur, que d'un même être en

procèdent plusieurs, sans qu'il y ait entre eux un certain ordre.

Il n'y a d'exception que pour les êtres qui diffèrent matérielle-

ment : c'est ainsi, par exemple, qu'un coutelier produira plu-»

sieurs couteaux, sans qu'ils aient aucun rapport entre eux, et qui

seront pourtant distincts en raison de leur matière. Mais s'il

s'agit de choses où ne se trouve pas que la seule distinction

matérielle, toujours nous voyons qu'il y a un certain ordre dans

la multitude des êtres produits »; c'est-à-dire que l'être de l'un

dépend en quelque façon de l'autre, sinon dans sa substance, au

moins dans ses qualités et dans ses perfections accidentelles : il

y a action de l'un sur l'autre. « Aussi bien est-ce dans l'ordre qui

règne parmi les créatures produites que se manifeste l'éclat de

la divine sagesse ». Nous établirons plus tard cette admirable

doctrine, notamment à la question 47* « Donc, conclut ici saint

Thomas, si de la seule Personne du Père procèdent deux Person-

nes, le Fils et le Saint-Esprit, il faut qu'il y ait entre elles un

certain ordre ; et nous ne pouvons assigner d'autre ordre qu'un

ordre de nature, en ce sens que l'un s'origine de l'autre. Il n'est

.
donc pas possible de dire que le Fils et le Saint-Esprit procèdent

du Père sans dire que l'un des deux procède de l'autre, à moins
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d'adintMIrc ciilic «mi\ miic dislinctioii inaU'riclle; ce (|iii serait

folie ».

« Aussi bien, icinarque saiiil Thomas, venant (Misiiile à l'er-

reur «les (irees, les (irecs eux-inèuH's reeiuiuaisseiil (|ue la pro-

cession (lu Saint-Kspril ne laisse pas (pie d'avoir- un ceilain ordre

au Fils. Ils coneèdent, en ell'et, que» l'Kspril-Sainl est l'Esprit du

Fils el (|n'II picxM'de du Père |)ar le Fils. Ouel<jues-uns nuhne

passent pour eonc(''der <ju'll «»sl du h'ils ou (pi'll d(''rive du h'ils,

mais sans eoncéder (pi II procède du Fils ». Ce ne sont là (pie de

misérables subtilités « pi'ovenant, dit saint Thomas, ou de l'igno-

rance ou delà mauvaise foi. Si l'on veut bien y prendre î^arde, en

elfet, ajoute-t-il, on verra (pie de tous les mots ayant trait à Fori-

j^ine, de quelque façon qu'on l'entende, celui de procession est

le plus large et le plus général. Nous nous en servons pour dési-

gner (juelque origine que ce soit; nous disons, par exemple, que

la lig-ne procède du point; le rayon, du soleil ; le ruisseau, de la

source; et ainsi de suite. Par conséquent, dès là qu'on admet un

autre terme ayant trait à l'origine^ quel que soit ce terme, on en

peut conclure que l'Esprit-Saint procède du Fils ». -— Les Grecs

dont parle ici saint Thomas sont les Grecs schismatiques qui

tirent leur orig-ine de Photius dans la seconde moitié du neuvième

siècle. Bien des tentatives furent faites depuis lors et jusqu'à la

chute de l'empire de Constantinople en i453, pour ramener les

Grecs; mais ces tentatives n'aboutirent qu'à des réconciliations

imparfaites et précaires, les Grecs revenant bientôt à leur pre-

mière obstination.

Vad primum nous rappelle en quel sens se doit entendre la

règle formulée par saint Denys au sujet des termes nouveaux

qu'il ne faut point témérairement ajouter aux termes de la

sainte Ecriture. Comme nous l'avons déjà remarqué plusieurs

fois, il n'y aurait innovation téméraire que si on trahissait, par

ces termes nouveaux, le sens de l'Ecriture ; mais rien n'empê.

che d'expliquer ou de traduire par de nouveaux termes le sens

{jremier et fondamental de l'Ecriture, pourvu que ce sens

demeure intact et fidèlement conservé. (( Il n'est point permis

de dire de Dieu ce qui ne se trouve dans l'Ecriture ni quant aux

mots, ni quant au sens ». Que si des mots nouveaux sont
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employés, donnanl un sens qui ne contredit pas le sens des

mots de rÉcrilure, mais lui est identique., ou même l'explique

et le développe, non seulement la chose n'est pas défendue,

mais elle est autorisée par l'exemple constant de l'Eglise et par

cette parole du Christ Lui-même : Tout scribe, docte dans le

royaume des deux, est semblable à Vhomme, maître de mai-

son, qui tire de son trésor du nouveau et de l'ancien (saint

Matthieu, ch. xiii, v. 62). « Or, si nous ne trouvons pas dans

la sainte Ecriture, en termes exprès, que le Saint-Esprit pro-

cède du Fils, nous l'y trouvons quant au sens, notamment

dans ce passage de saint Jean, ch. xvi (v. i4), où le Fils, par-

lant de l'Esprit-Saint, dit : Lui me glorifiera, parce qu'il rece-

vra de moi ». — Du reste, ajoute saint Thomas, répondant au

texte cité dans l'objection, « c'est une règle constante d'inter-

prétation scripturaire, qu'il faut toujours entendre du Fils ce

qui est dit du Père, alors même qu'au mot Père serait jointe

l'expression exclusive seul, à moins qu'il ne s'agisse des pro-

priétés par lesquelles le Père et le Fils se distinguent d'une

opposition relative. Ainsi, quasd il est dit par le Seigneur en

saint Matthieu, ch. xi (v. 27) : Personne ne connaît le Fils, si

ce n'est le Père, cela ne signifie nullement que le Fils ne se

connaît pas Lui-même. Et pareillement, quand il est dit que le

Saint-Esprit procède du Père, ajouterait-on même qu'il ne pro-

cède que du Père seul, le Fils n'en serait pas exclu pour cela.

C'est qu'en effet, relativement au fait d'être principe de l'Esprit-

Saint, il n'y a entre le Père et le Fils aucune opposition ; il n'y

a opposition qu'en un seul point : que Celui-ci est le Père et

que Celui-là est le Fils ».

L'ad secundum est d'une importance extrême pour préciser

l'économie du dogme catholique et l'autorité du Pontife romain.

— L'objection était que le concile de Constantinople (le premier,

ienu en 38 1) affirme bien que l'Esprit-Saint procède du Père,

mais nullement qu'il procède du Fils. — Saint Thomas répond

que « chaque concile a institué un symbole spécial en vue d'une

erreur spéciale condamnée par ce concile. Il n'est donc pas vrai

que le concile suivant ait fait un autre symbole que le premier.

Il a simplement pris ce qui était implicitement contenu dans le
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j»rtMnu'i" s\iiil)(»l(', cl SCS addiliims ii'oiil m |kmii' IiiiI (|ih' de \\-\-

|irn|Ut'r cl (le le dclciidrc coiilit' les nom elles Ium'csics, Aussi

hieii NON t>ns-ii(»iis (jii'd esl dit dans la d('H-laia(i(Hi du coiieiN' dtî

( !lialciHk»inc (aiiioii ")'' i (jiie les Pères asseinhN'seii coMciie àiloiis-

laiiliiiople oui doniK' la doeliirie de ri'lspril-Saiiil, non (ju'ils

aieiil ajoiile à ceux (|ni s't'laiciil i(''iiins à Ni(*(M*, comiiH' s'il eùl

maïKjiic (|nel(jne eliose à la doeiriiie de ces derniers, mais pour

N ciller, à reiienilre des héi"('li(jues, riulellii^eiiee de vcA\ii doc-

trine ». Les Pères du concile de Nicée s'élaient contenh's de décla-

rci' (jnils croyaient au Saint-Ksprit, sans faire aucune mention

de sa procession. Lorscjue, plus tard, Macédonius (-[- 'M)i) et ses

pailisans nièi'cnt la divinili' du Saint-Esprit, disant (pi'il ne pro-

cédait pas du Père, mais avait été créé par le Fils, les Pères du

concile de Constantinople, expli(juant la foi de Nicée, ajoutèrent

ces mots que nous lisons dans leur symbole : nous croyons au

Saint-Esprit, Seif/near (et non pas serviteur, comme le disaient

les Macédoniens) source de vie (et pas simplement canal ou ins-

trument de la i»râce) qui procède dn Père. Il est donc manifeste,

|)ar cet exemple, (jue les dérmilions ultérieures de l'Ei^lisc

n'ajoutent pas à la foi des siècles précédents. Elles expliquent

simplement ce (pii avait été ^if^^à dit mais d'une fa(;on moins

expresse. Nul doute que les Pères du Concile de Nicée, en met-

tant dans leur symbole ces simples mots : Nous croyons au

Saint-Esprit, après avoir marqué dans les articles précédents

qu'ils croyaient au Père et au Fils^, n'entendissent signifier que

pour eux le Saint-Esprit était Dieu comme le Père et comme le

Fils, constituant avec eux le mystère primordial de la foi catho-

li({ue, c'est-à-dire le mystère de la Tiinité. Et si les Itères de

(Constantinople ajoutèrent dans leur symbole les mots qui le

disaient expressément, ce n'était [)as pour compléter la foi de

Nicée ; c'était miiquemenl pour fermer la boucluî aux li(''i'éti(jues

macédoniens, qui, pareils aux liérélicjues de tous les tem[>s, déna-

turaient la foi reçue dans l'Eglise. Lors donc qu'on [)arle de pro-

grès du doi^me, il faut bien se t^arder d'entendre cela d'un pro-

strés au sJMis stiict et comme si, en ellet, le do^nie s'était drnr-

loppè dans la suite, — à parler, bien entendu, des (lof/mrs

essi'iilii'lsj de ce (jue saint Tlionias appelait, à rarlicle f\ de la
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question 82, l'objet direct de la foi et qui comprend les articles

du symbole. Le dogme, ainsi entendu, a été parfait dès l'abord.

Au jour du cénacle, et quand le Saint-Esprit descendit sur eux,

les Apôtres eurent la connaissance complète et la possession par-

faite de ces articles de la foi. Ils pouvaient ne pas dire expressé-

ment tous les termes qui sont aujourd'hui dans nos symboles;

mais en disant ces simples mots : le Père, le Fils et le Saint-

Esprit, ils entendaient exactement tout ce que nous entendons

quand nous disons nous-mêmes les symboles explicites que les

conciles ont pu formuler au cours des siècles. Le prog'rès du

dogme, quand il s'agit du dogme considéré comme objet direct

et essentiel de la foi, ne peut s'entendre qu'au sens de la décla-

ration en termes exprès de la foi d'ailleurs reçue et depuis tou-

jours dans l'Église. — Que s'il s'agissait du dogme au sens de^

vérités secondaires et qu'on tient, par voie de conséquence, en

raison des vérités premières et essentielles qui les commandent,

là rien n'empêche d'admettre un progrès véritable et un dévelop-

pement réel (Cf. q. 32, art. 4)-

Après avoir précisé cette économie du dogme catholique, saint

Thomas en fait l'application à la question actuelle et à l'addition

que nous reprochait l'objection. Il est très vrai que l'expression

Filioqiie n'était pas datis les symboles primitifs, non pas même

dans le symbole de Constantinople, dont nous venons de parler.

S'ensuit-il que primitivement on ne crût pas que le Saint-Esprit

procédait du Fils? Nullement; pas plus qu'il ne s'ensuivait que

le concile de Nicée ne crût pas à la divinité du Saint-Esprit, bien

qu'il n'en fît aucune mention dans son symbole. On n'avait point

senti le besoin de s'en expliquer, parce qu'il n'était personne qui

le niât. « Parce qu'au temps des anciens conciles n'avait point

encore paru l'erreur de ceux qui devaient nier que le Saint-

Esprit procédât du Fils, il n'avait pas été nécessaire d'affirmer

cela d'une façon explicite. Mais plus tard, d'aucuns émettant

des erreurs sur ce point, on le déclara expressément, sur l'auto-

rité du Pontife romain, en un concile d'Occident; comme, du

reste, c'était sur l'autorité du même Pontife que les anciens con-

ciles avaient été rassemblés et confirmés ». — On remarquera ces

dernières paroles de saint Thomas. Elles nous disent déjà ce que



^)UESTION WWI. l)i: LA IMillSU.NNi: DK l'kSIMUT-SAIM. ^^67
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(jin' c't'sl au INtutifc loiuaiii (|u'a[»pai liciil en pfojuc le droit de

déliniraNcc aiiloiih' cl iuiaiHihlcuuMil, les (jucslious (locliiualcs

rclativos au (IrpiM de la K(''vt'lation. {(](. iioirc ailiclc paru

daus la /{cr/ic (/i<imisft% uovcruhre-déccinhrc i()(>/l, p. 51.'^]. Ce

(pir saint Tlionias nous dit d' (( uu (MM'taiu concile teini en Occi-

dent » et »»ù lut déclaré expressément (pn^ le Saint-Esprit procé-

dait du b'ils en même temps (pie le Père, vise le deuxième concile

de Tolède tenu en ^\f\-j. H avait été rassendjié sur l'ordre du

pape saint Léon (|ui en approuva la doctrine. Le concile disait,

dans sa profession de foi : Nous crnijons aussi à l'Esprit Pa-

raclct ijui nest pas Ir Père Lui-mrrnr, ni le Fi/s, mais qui

procède' du Père et du Fils. Il y a donc le Père inengendri^^

le Fils enrjendre, le Paraclet qui nest pas engendré^ mais qui

procède du Père et du Fils (Denzinj^er, n° ii3). L'expression

formulée par le concile de Tolède devint bientôt universelle dans

l'Église d'Occident. Nous voyons les évoques d'Afrique, en 4^4?

écrire au roi Hunnéric : Nous croyons que le Père inengendré, et

le Fils engendré du Père, et VEsprit-Saint qui procède du Père

et du Fils, sont d'une même substance ou essence. De même, le

j>ape llormisdas, écrivant à l'empereur Justin, en 021, dit : // est

connu (pie le propre du Père est d'engendrer le Fils, le propre

du Fils est de naître du Père^ égal au Père, et le propre du

Saint-Esprit de procéder du Père et du Fils en une même subs-

tance divine. Parmi les canons du troisième concile de Tolède

(en 58()), nous lisons : Quiconque ne croit pas ou ne croirait

pas que i Esprit-Saint procède du Père et du Fils, qu'il soit

anathènie.

Bien que la doctrine dont nous venons de parler eût toujours

été la doctrine de l'Ei^lise et que l'expression en fût reçue par-

tout en Occident depuis le concile de 447? cependant la formule

qui l'exprimait ne fut introduite que peu à peu et non sans

quelque difficulté dans la récitation ou le chant du symbole.

L'Espagne fut la première à l'adopter ati sixième siècle. Nous la

retrouvons en Tranci; et en Allemat^-ne au huitième siècle. En

899, le concile d'Aix-la-Chapelle la consacra de son autorité. Le

pape Léon 111 ne le vit pas sans un certain déplaisir. Tout en re-
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connaissant la vérité de la doctrine^ il estimait qu'au point de

vue liturg^ique il eût mieux valu ne pas innover. L'usag-e cepen-

dant demeura acquis. Peu après, entre le milieu du neuvième et

le onzième siècle, rE'T;-lise romaine elle-même l'adopta;' et au

deuxième concile de Lyon (en 1274) il fut défini que « l'explica-

tion contenue dans ces mots et du Fils (Filioque) avait été appo-

sée d'une façon licite et raisonnable à l'effet de déclarer la vérité

et parce que la chose était devenue nécessaire ». — A la fin de

son ad secundum et après avoir marqué, ainsi que nous venons

de le voir, le moment où la formule avait été exprimée, saint

Thomas observe qu'elle était déjà implicitement contenue dans la

formule du concile de Constantinople disant que l'Esprit-Sainl

procède du Père ». C'est donc tout à fait à tort que l'objection

avait voulu nous accuser d'innovation dans les choses de la foi.

h'ad tertium répond à l'objection tirée d'un texte assez em-

barrassant de saint Jean Damascène. Saint Thomas rappelle que

« la proposition relative à l'Esprit-Saint ne procédant pas du

Fils fut introduite d'abord par les nestoriens, comme on le voit

par l'un de leurs symboles condamné au concile d'Ephèse (43 1)

(action 6^). Cette erreur fut suivie par Théodoret, nestorien lui

aussi, et par plusieurs autres après lui (Cf. la lettre 171 de Théo-

doret à Jean, archevêque de Constantinople). Parmi ces derniers,

ajoute saint Thomas, il y eut saint Jean Damascène. Aussi bien,

déclare le saint Docteur, il n'y a pas à s'en tenir à son sentiment

sur ce point. — Et cependant, ajoute-t-il encore, il y en a qui

disent que saint Jean Damascène, s'il n'affirme pas que l'Esprit-

Saint est du Fils, ne le nie pas non plus, dans les paroles pré-

citées ». On voit, par cette réponse, que tout en rejetant ce qui

serait une erreur, saint Thomas est bien aise de laisser supposer

et entendre que peut-être cette erreur n'est pas imputable au

grand Docteur de l'Eglise orientale dont l'objection reproduisait

le texte. — Quant à ce symbole nestorien dont parle ici saint

Thomas, et qui se trouve en effet dans les actes du concile d'Ephèse,

comme un symbole à réprouver, il était surtout explicite en ce

qui touche aux erreurs christologiques. Il y avait bien aussi, en

g-erme, l'erreur concernant la procession de l'Esprit-Saint ; mais

comme cette erreur y était moins explicite et que d'ailleurs on

ff
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(111(11 ralliMilioii (lu (-(iiK'ilc \\\ lui pas aHiiM-c cl |i(Mir(|ii()i I On

n'a lien dcliui (l(''s ce iiKuncnl sur celle (|ucslM>n.

\.'ti(/ (/utf//(///i ohsciNc (|u' (( alliriucr du Saiul -l'ls|»iil ([u'Il

icnosc ou (|u'll demeure daus le l'ils, ii'esl pas exelui'e (|u'll |)r()-

(ède de Lui ; eoninu', du iTsIe, le l^'ils esl dil demeurer dans le

IVmc, (jU()i(ju II |»roc(''de de Lui ». T/esl une [U'emière Réponse,

lii(''e de ce (pii e«uislilue l'esseuce même du doî^nie de la Tiiuih',

tiù la toi nous nu)ulre li(/is Personnes dislinctes, n'ayanl cpTune

seule el nuMue nature. — l ne seconde réponse, plus spéciale à

rEs[)ri(-Saint, consiste à enlendie cette expression, «pi' a 11 de-

ineure dans le l'ils, au sens où Lamour de celui (jui aime de-

meure dans LainH'; ou encore [)ar rapport à la nature humaine

du (llirisl, selon (ju'il esl dil en saint Jean, ch. i (v. '.VS) : Celui

sur ijui tu vernis rEsprit descendre et demeurer sur Lui, c'est

Lui (jui baptise ». Il s'a«^it là, dans cette seconde réponse, de la

raison cVaniour cpii esl la raison propre du Saint-Esprit, ainsi

(pie nous aurons à le montrer bientôt ((j. ^y), ou de la laison

de don <[ui lui appartient aussi en propre, comme nous aurons à

le dire éi^alement (q. 38).

Uad f/uintuni redresse la parité du Verbe divin avec notre

verbe,, parité que l'objection établissait mal. a Le Verbe en Dieu

ne s'entend [)as au sens de notre verbe parlé », c'est-à-dire au

sens de la [»arole extérieure, « d'où, en effet, ne procède pas le

souffle », car c'(»st bien [)lul(*)l le contraire qui esl vrai ; et « si

on renlendait ainsi, ce ne sciait [)lus que dans un sens métaplio-

ri<jue. On Tentend au sens de notre verbe mental, d'où procède

l'amour », ainsi qu'il a été dit au corps de l'article.

Uad sextuni fait sienne la raison donnée par l'objection, et

montre qu'au lieu d'infirmer notre thèse, elle en est une preuve

convaincante. « De ce que l'Esprit-Saint procède en toute perfec-

tion du Père, non seulement il ne s'ensuit pas ([u'il soit superflu

de dii'c «pi'It procède du Fils, mais c'est absolument nécessain*.

Il n'y a, en effet, qu'une seule vertu pour le Père et pour le Fils
;

ri tout ce (pii est du Pèic doit être néc(îssairement du h'ils, à

moins (pie cela ne i('pui;iie à la proprit'tc' de la filiation ; c'est

ainsi rpic le Ids lU' peut p;is('''lre dil |)i(»c('dei" de soi, bien (ju'll

hr hiTrinilr. 2'l
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soit dit procéder du Père ». Puis doue qu'il ne répugne en rien à la

raison de Fils que le Saint-Esprit procède de Lui, il faut de toute

nécessité, dès là qu'il procède du Père et précisément parce qu'il

eu procède, (ju'Il procède aussi du Fils, le Père et le Fils n'ayant

et n'étant, par rapport à la procession de l'Esprit-Saint, qu'une

seule et même vertu, qu'un seul et même principe, ainsi que nous

allons le montrer bientôt (art. 4 àe la question présente).

Uad septimum précise en quoi Uî Fils et le Saint-Esprit se

disting-uent. Il est vrai que « l'Esprit-Saint se distingue person-

nellement du Fils, par ceci que l'origine de l'un n'est pas l'ori-

g^ine de l'autre », ainsi que le disait l'objection. « Mais si l'ori-

gine de l'un n'est pas l'origine de l'autre, c'est précisément parce

que le Fils ne procède que du Père seul, tandis que l'Esprit-

Saint procède du Père et du Fils » ;
— sans quoi leurs proces-

sions ne se distingueraient pas; car « il a été montré plus haut

(au corps de l'article, et à la question 27), qu'il n'y a pas d'autre

distinction possible pour les processions » divines.

Ce dernier mot nous rappelle la raison essentielle donnée, en

effet, par saint Thomas, au corps de l'article, et qui établissait la

nécessité absolue de la procession, pour le Saint-Esprit, de la

personne du Fils, sous peine de ne point s'en distinguer Lui-

même personnellement; ce qui serait la destruction du mystère

de la Trinité. Dans l'une de ses questions disputées, que nous

avons citée tout à l'heure en expliquant l'article de la Somme,

dans la question de la Puissance de Dieu (q. 10, art. 5), saint

Thomas s'étend longuement sur celte nécessité absolue qu'il y a,

pour quiconque veut garder la foi au mystère de la Trinité, de

confesser que le Saint-Esprit procède du Fils.

(( Je dis, déclare-t-il
,
que si l'Esprit-Saint ne vient pas du Fils,

si le Fils n'est en rien principe de la procession du Saint-Esprit,

il est impossible que le Saint-Esprit se distingue personnellement

du Fils, et il est impossible aussi que la procession du Saint-

Esprit diffère de la génération du Fils ». Et le saint Docteur

ajoute que « la chose est manifeste pour quiconque considère

les diverses raisons qu'on apporte pour prouver la distinction

des Personnes divines. Il en est, en effet », nous dit-il, « qui par-
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d'aiwrs les iclalioiis, ou d a|urs les modes d'iu'i^iin', ou par corii-

paraistm aux alliihiils csscnlicls, la conchisioii s'impose hmjours

avre la même iK'cessili'. — SainI Thomas cxaiiunc dans le dcHaii

eluu un de ces trois chefs de preu\ e.

Ml d'ahoid, celui (pii j)oile sui" les rehitions. « A considérer

h' mode de distinguer les IVrsonnes d'après les n^lations, il res-

sort nianifeslement cpie rKs[)rit-Saint ne |)eii! pas se distini^iier

du b'ils. s'il ne j>rocède pas de I.ui ». Saint Thomas cfi apporle

trois raisons.

La |)renii«''re est (pie « de. distinction au sens propre entre plu-

sieurs êtres, on n'en peut trouver qu'en raison d'une division

matérielle ou (juantitative, ou en raison d'une division formelle ».

On n'a deux ou [)lusieurs êtres réellement distincts, que parce

(pi'ils sont en deux ou plusieurs portions de matière, ou parce

«pie la perfection de l'un n'est pas la perfection des autres. « La

distinction (pii se fonde sur la division matérielle ou quantita-

tive se trouve parmi les choses corporelles, où l'on a plusieurs

individus dans une même espèce, à cause que la forme spéci-

fique se retrouve en diverses parties de la matière divisées

(juantitalivement. Ce mode de distinction doit être absolument

«'caiié (pjand il s'agit de Dieu, parce qu'en Dieu il n'y a ni ma-

tière, ni (juantité corporelle ». Reste, par conséquent, la seule

distinction (jui se fonde sur une division formelle. Mais n'ou-

hlions pas qu'en Dieu il n'y a qu'une seule nature pour les trois

Personnes. « Or, pour ceux qui ont une même nature, leur na-

ture ne serait-elle identi({ue que d'une identité g-énérique, la

division formelle ne peut existc^r qu'en raison d'uncî certaine

opposition; et de là vient (jue les dinerences spécifiques d'un

même t^enre sont toujours opposées entre elles » : dans le genre

substance, par exemple, nous aurons comme différences spéci-

fiques : corporelle et incorporelle ; dans le genre corps, uivaiit

et lum nwant: dans le genre vivant ou animal, raisonnable et

irraiHonnahle : et ainsi toujours. « Il suit de là (jue dans la na-

ture divine où nous avons, non pas seulement l'unité ;;énéri(pie.



372 SOMME THEOLOGiyUE.

mais l'uiîilë iiiimériquc, nous ne pourrons trouver ni concevoir

aucune distinction, si ce n'est en raison d'une certaine oppo-

silion. Puis donc que les Personnes sont distinctes en Dieu, il

faut que ce soit en vertu d'une certaine opposition relative, car

il n'y a point d'autre opposition en Dieu ».

Et qu'il en soit ainsi, que les Personnes en Dieu se distinguent

par une certaine opposition relative, « la chose se voit assez

manifestement ». Il y a, en effet, d'autres distinctions en Dieu,

ou de raison seulement, ou même réelles ; aucune d'elles cepen-

dant n'est une cause de distinction pour les Personnes, a Pour

tant, en effet, que nous établissions en Dieu de divisions ration-

nelles, comme pai* exemple nous distinguons les divers attributs

essentiels, cela ne cause point une distinction de Personnes » :

nous retrouvons ces divers attributs en chacune d'elles; « et

cela, parce qu'il n'y a point d'opposition entre ces divers attri-

buts. De même, plusieurs notions se retrouvent en une même
Personne divine, parce qu'elles n'ont pas d'opposition entre elles;

c'est ainsi que nous avons, dans le Père, l'innascibilité, la pater-

nité et la spiration active. La distinction », au point de vue des

Personnes, « ne se trouve, pour la première fois, que là où se

trouve la première opposition relative, comme en ce qui est

d'être Père et d'être Fils. Là donc où il n'y a pas d'opposition

relative, en Dieu, il n'y a pas de distinction réelle, du moins

cette distinction réelle qui est la distinction des Personnes ».

(( Or, si le Saint-Esprit ne procède pas du Fils, il n'y aura

aucune opposition entre le Fils et le Saint-Esprit », puisqu'il ne

peut y avoir entre eux qu'une opposition d'orig-ine. « Il s'ensuit

que le Saint-Esprit ne se distinguera plus du Fils » ; ce qui est

une hérésie.

(( Et qu'on ne dise pas », ajoute saint Thomas, sig^nalant et

réfutant par avance une objection subtile qui devait, sous une

autre forme, être reprise par Scot, Auriol et Grég-oire de Rimini

[Gf Gapréolus, nouvelle édition Paban-Pèg"ues, tome II, pp. 21 et

suiv.], « qu'on ne dise pas que pour faire cette distinction

des Personnes il suffit de l'opposition qui est entre l'affirma-

tion et la négation » : que, par exemple, le Fils est engendré

sans être spire et que le Saint-Espril est spiié sans être* engen-
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«liT. ('olh' (VXplicalKui ne \;nil [>;is. « (iac une Icllc nj>|H>sili(m —
(M'Ilr (le r;«l'fii'm;«liiui cl de la ii(''!^a(i(Hi — suppose la disliiiclidii

mais ne la cause pas, loul èlre se (lis(iiii»uau( d un aulic ou des

autres pai" (piehpie eliose (pii lui esl iiduTenl à lilic de substance

ou à tilre d'accideul : (pie ceci, eu ellel, ne soi! pas cela — ce

(pii conslihie l'opposition d'affirmation et de nt^^ation — la chose

provieni de ce (pie ces deux êtres sont distincts » ; et ils sont dis-

tincts, nous Ncnons de le dire, pai" (jiiei(|ue chose ([ui est dans

l'un et (pii n'est pas dans l'autre. « Pareillement aussi, il est clair

(pie la véritt' de toute proposition négative, quand il s'ag-it d'êtres

léels, se fonde sur la \(M'il(' (Tune affirmative. C'est ainsi (jue la

véritt!' de cette néi^ative : lKtlnopien n'est pas blanc se fonde

sur la vérité de cette affirmative : VEthiopien est mnr. Il suit de

là (pie toute dilTérence (|ui est constituée par l'opposition de

l'affirmation et de la ncg-ation doit se ramener à la différence

d'une certaine opposition affirmative. Par conséquent, il ne se

peut pas que la première raison de la distinction entre le Fils et

le Saint-Esprit vienne de ce que le Fils est eng-endré non spire,

et l'Espril-Saint spire non engendré, à moins qu'on ne présup-

pose entre le Fils et l'Esprit-Saint, entre la génération et la spi-

ration, la distinction causée par l'opposition de deux affirma-

tions ))^ savoir que le Fils est spirant et que le Saint-Esprit est

spire.

Nous venons de voir la première raison établissant — à con-

sidérer le mode de distinction qui se fonde sur les relations— (jue

l'Esprit-Saint ne pouvait pas se distinguer du Fils s'il ne procédait

pas de lui. 11 est une seconde raison. « Selon que s'exprime saint

Augustin, au livre VI de la Trinité (ch. 11), ce qui se dit d'une

fa(;on absolue en Dieu est commun aux trois Personnes. Il s'en-

suit que la distinction des Personnes divines ne peut être qu'en

raison de ce qui est relatif; nous savons, en effet, qu'il n'y a en

Dieu que ces deux sortes de prédicaments » : la substance et la

relation. « Or, la distinction personnelle qui, en Dieu, esl cau-

sée par la relation, tient à ces deux points : qu'il est quel(|u'un

d'où un autre procède; qu'il est un autie qui procède de lui. Que

si en l'un de ces deux points — et ce ne [)eut être ([ik; le second

— nous devons établir une sous-distinction, il faudia (''\idemment
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que la distiiiciiori se fasse d'après le même principe. Ainsi, en

effet, qu'Aristote l'enseigne au Vll^ livre de ses Métaphysiques

(de S. Th., leç. 12), en sous-divisant il faut toujours, pour que

Tordre de la division demeure juste, qu'on s'appuie sur ce

qui est essentiel et non pas sur ce qui est accessoire o\

accidentel. Si, par exemple, après avoir divisé l'animal en

raisonnable et irraisonnable, on divisait ce dernier en blanc

et en noir, la division serait défectueuse, attendu que l'aggré-

g-at de choses accidentelles ne constituant pas un tout pur

et simple, l'espèce ultime constituée par plusieurs différences ne

serait pas quelque chose de simplement un. Il faut donc, si, en

Dieu, celui qui procède d'un autre se subdisting-ue ou se subdivise,

que ce soit par des différences du même ordre, c'est-à-dire que

parmi ceux qui procèdent d'un autre, l'un d'eux procède de l'au-

tre. Et c'est ce que nous marque cette différence des processions

que l'on désigne quand on dit que l'un procède par voie de géné-

ration et l'autre par voie de spiration. Aussi bien Richard de

Saint-Victor, au V^ livre de la Trinité (ch. x), distingue les Per-

sonnes qui procèdent d'un autre, en disant que l'une a une autre

Personne qui procède d'elle, et non pas l'autre ».

Saint Thomas apporte encore une troisième raison pour éta-

blir qu'à considérer le mode de distinction qui se fonde sur les

relations, l'Esprit-Saint ne peut pas se distinguer du Fils, s'il

ne procède pas de Lui. C'est la raison que nous avions trouvée

dans l'article de la Somme. « Dans le Père, nous dit-il, se trou-

vent deux relations : la paternité et la spiration active. De ces

deux relations, seule la paternité constitue la Personne du Père;

c'est pour cela qu'on l'appelle du nom de propriété ou relation

personnelle. Quant à la spiration active, elle est bien une rela-

tion de la Personne, mais non une relation personnelle, [)arce

([u'elle survient, en quelque sorte, à la Personne du Père déjà

constituée. On voit, par là, que la génération active ou la pater-

nité est présupposée, dans l'ordre de l'intelligence, à la spiration.

Il faudra donc qu'il en soit de même pour la fdiation, qui cor-

respond, par voie d'opposition, à la paternité. Comme cette der-

nière, elle sera présupposée, selon un certain ordre, à la s[)ira-

tion passive, (pji est la procession de l'Esprit-Saint. Or, il ne se
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|Knit pas (jiic la spiiation |)assi\(' soit conriic comiiH" siirvcnaril à

la tilialioii dans lu iiiriiie Pcisoiiiic ; il s'('iisiii\ lail, <mi rllrl, (jiir

rt'iij^riulit' (M le sj)i/'r sci'aicnl uin' iiiriiic IN'F'sorim', coiiiriH'

(It'liii <|iii (Mit^ciidic cl (|iii spu-r. Il laiil donc (|iic rv soil un

aulrc (udcc (|ni cxislc cnli-c la lilialion cl la s|)irali(ni [)assivc.

Mais en l)icii, il n'v a <|n'nn ordre i\i' nainrc, selon (|iic l'une

des l\'rsonnes Nient d'nn anlr'c, ainsi (|ne s'en e\j)li(jne saint

Au^"iisliii (dans son li\ re de lu 'rrinilc et de riiiulr). il demeure

doue «ju'à moins de eonlondie la Personne du Fils cl la Pei-

soniu' du Sainl-Espril, ri^]spri(-Sainl doit nécessairement j)roeé-

der du {"'ils ». On aura remarcpié ([ue celle nouvelle raison, si

elle est la même, comme nous l'avons dit, (pie celle exposée

dans la Somme thèidotj ujue^ ne laisse pas (jue d'être présentée

ici sous une Forme léi^èrement diderente et très intéressante.

Les trois raisons (jue nous venons de voir se rapportaient au

premier chef de preuves tiré du mode de distinction des Person-

nes divines (|ui se fonde sur les relations. Un autre chef de

preuves se tirait non plus des relations, mais de l'origine elle-

même. Saint Thomas le va maintenant examiner; et ici encore,

il nous donnera trois raisons distinctes, pour prouver que tou-

jours l'Esprit-Saint ne se disting^uerait pas du Fils s'il ne procé-

dait de Lui.

La première raison est ainsi formulée : a A considérer ce qui

est le propre de la nature divine, il est impossible cpi'en Dieu se

trouve la pluralité des Personnes, si ce n'est parce que l'une

sort de l'autre; nullement parce que deux sortiraient d'une

seidc. Pour s'en con\aincre. il n'v a qu'à considérer la manière

donl lii distinction se lron\e parmi les diverses choses. l*armi

les choses matérielles, où il est possible d'a\()ir une nmltij)lica-

tion [lai- la division de la matière et de la quantité, ainsi (|u'il a

été dit, il se [)eut (pie deux individus de la même es[)èce soient

sur un même pied d'éi^alilé, comme il se peut qu'on ait deux

parties (piantitatives ég^ales. Mais où l'on trouve nm; premièie

dillerence en ce (jni est ih' la forme, il devient im|)ossil)le (pi'on

ait deux êtres (pii soient sur le [)ied d'égalité. C'est (ju'en ell'cl,

ainsi (juc le dil Aristot(; en son VIII'" li\ r'c des Méf(ip/iijsi(jiies

(de saint Thomas, le(;. ,Hj, les formes des choses sont comme les
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nombres. Si vous enlevez ou si vous ajoutez une unité, l'espèce

du nombre n'est plus la même. Pareillement, pour les différences

formelles des choses : elles consistent en un certain ordre de

perfection. La plante, par exemple, diffère du minéral en ce

qu'elle a, de plus que ce dernier, la vie; l'animal diffère de la

plante en ce qu'il a, de plus, la faculté de sentir; l'homme dif-

fère de l'animal en ce qu'il a, de plus, la raison. Il suit de là

que dans les choses immatérielles, où l'on ne peut avoir de mul-

tiplication en raison de la division de la matière, il est impossi-

ble qu'on trouve la pluralité, sans qu'il y ait un certain ordre.

S'il s'agit des substances immatérielles créées, nous trouvons

l'ordre de perfection, en ce sens qu'un ang-e est d'une nature

plus parfaite que l'autre. Il y a même des philosophes qui, sup-

posant que toute nature moins parfaite a pour cause la nature

plus parfaite, ont pensé que parmi les substances séparées il ne

pouvait y avoir de pluralité qu'autant que l'une avait raison de

cause, et l'autre, raison d'effet. La foi n'admet pas cette doctrine;

car nous savons que c'est d'après la disposition de la sag-esse

divine elle-même qu'ont été produits divers ordres de substan-

ces immuables ». En tous cas, il demeure toujours que la multi-

plicité n'existe, parmi les substances immatérielles, qu'en suppo-

sant parmi elles une diversité de perfection dans leur nature

propre. « En Dieu, l'ordre de perfection ne saurait exister. C'a

été l'erreur des ariens de supposer que le Père était plus grand

que le Fils, et le Père et le Fils plus grands que l'Esprit-Saint. 11

s'ensuit que la pluralité ne peut exister pour les Personnes

divines, qu'en raison d'un ordre d'orig-ine, de telle sorte que le

Fils vienne du Père, et que le Saint-Esprit vienne du Fils. Si, en

effet, le Saint-Esprit ne venait pas du Fils, Il dirait au Père le

même rapport au point de vue de l'orig^ine ; et, dès lors, il

s'ensuivrait : ou qu'il ne se distingue pas du Fils, n'y ayant

aucun ordre entre eux; ou qu'il y aurait entre eux un ordre

de perfection, ainsi que le veulent les ariens; ou qu'il s'en dis-

ting-ue selon une division de matière, ce qui est impossible.

Saint Hilaire, dans son livre des Synodes, s'appuyant sur cette

raison, dit que mettre en Dieu deux non-engendrés, c'est-à-dire

deux qui ne procèdent point d'un autre, c'est admettre deux
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Dieux; i»an*«' (pu* si la pliiralih' m' vi<Mil pas «le ror'drc «rofii^iiK',

il l'aiidia (pTclIc xicmic (le l'itidit' des ualiircs. La raison csl la

iiUMiic si cnlic le l'ils «M le Saiiil-b^spiil on n'adnicl pas l'ordre

d'()iii;in(' •». — ( )n ania i'('inai<pn'' (pn; celle raison donnée ici

pai- saint Thomas se l'elrouvait dans rarlicle de la Soinnu'. Sen-

lenient, elle est ici plus dcvelojipée el présentée sous un joui' [)lus

abondant.

Il est une seconde raison j)oui" [)i()uver, en ari^unientanl tou-

jours du chef de l'ori^^ine, ([uc si le Saint-Esprit ne procédait

pas du Kils, Il ne pourrait pas se disting-uer de Lui. C'est (ju' « en

eiïet, e\pli(pie saint Thomas, ce qui procède d'un autre par \(/ie

de nature doit être unique
;
parcf que la nature ne varie pas » :

d'une même plante ^-ernianl dans les mêmes conditions, ne pro-

cédera jamais qu'une seule espèce de plante, a Ouand il s'ag-it,

au contraire, d'un a'^ent volontaire, il peut, tout en restant un,

produire des effets divers et multiples : c'est ainsi que d'un seid

et même Dieu ont procédé les diverses créatures selon (pi'Il l'a

voulu. Or, il est certain (jue le Fils procède du Père par voie de

nature et non par un acte volontaire, comme l'ont prétendu les

ariens. La raisou en est, comme le dit saint Hilaire dans son

livre des Synodes, que dans la procession naturelle ce qui [)ro-

cède est de même nature que ce d'où il procède, tandis que dans

la procession volontaire il est comme celui d'où il procède veut

(pi'il soit. Et précisément le Fils est de même nature que le Père,

tandis (jue les créatures sout ce que Dieu a voulu qu'elles soient.

Vi\v où l'on voit que le Fils vient du Père par voie de nature,

et les créatures par un acte de volonté. Pareillement aussi,

rEsj)rit-Saint est de même nature cpje le Père. Il n'est pas, en

effet, une créature, comme l'ont voulu les ariens et les macédoniens.

II faut donc qu'il procède du Père par voie de nature. Et c'est

pour cela (jue saint Athanase et les autres saints disent qu'il est

l'Esprit naturel du Père et du Fils ». Puis donc que dans la pro-

cession par voie de nature ne peut sortir d'un même être qu'un

seul être, « il s'ensuit que le Fils et le Saint-Esprit ne pourront

procéder rlu Père qu'en supposant que du Père seul ne procède

(pi'un seul, le Fils, et que du Père et du Fils, considérés comme

un seid Piincipe, procède le seul Esprit-Saint ».
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Troisième raison : « Ainsi que le prouve Richard de Sninl-

Victor, au V*^ livre de la Trinité (ch. ix), il est impossible qu'en

Dieu se trouve une procession médiate », c'est-à-dire que deux

Personnes procèdent d'une seule, sans que l'une des deux pro-

cède de Tautre. « Dès là, en effet, que chaque Personne est dans

les autres, il faut que chacune dise à l'autre un ordre immédiat.

Or, si le Fils et l'Esprit-Saint venaient du Père, sans que l'Es-

prit-Saint vienne du Fils, il n'y aurait pas, de l'Esprit-Saint au

Fils, d'ordre immédiat. Ils ne diraient ordre l'un à l'autre que

par l'intermédiaire de Celui qui serait leur Principe à tous deux,

comme deux frères qui ont le même père. C'est pourquoi il est

impossible que le Fils et l'Esprit-Saint viennent ainsi du Père,

comme deux Personnes distinctes, et que l'un d'eux ne procède

pas de l'autre ».

Un troisième chef de preuve, pour établir que l'Esprit-Saiiit

ne se distinguerait pas du Fils s'il ne procédait de Lui, se

tire de l'ordre aux attributs essentiels. Et nous avons ici encore

trois raisons qu'expose saint Thomas. « La première part de ce

que le Fils procède par mode de nature et l'Esprit-Saint par

mode de volonté » ; ce qui ne veut pas dire que la procession

du Saint-Esprit soit volontaire ou libre : nous venons d'affirmer

tout à l'heure que cette procession était par voie de nature aussi

bien que la procession du Fils; mais il s'agit simplement du ca-

ractère spécial de ces deux processions, dont la première, celle

du Fils^ est par voie de (jénération, ainsi qu'il a été expliqué

plus haut (q. 27), tandis que la seconde, celle du Saint-Esprit,

dit plutôt un rapport à la volonté, étant une procession par

voie d'amour^ mais d'amour nécessaire et naturel. Or, il suit du

caractère spécial de ces deux processions, que la seconde suj)-

pose la première. « Toujours, en effet, la procession de nature

est le principe et la source de toute autre procession ; car ce qui

se fait par l'art ou la volonté et l'intellig-ence, tire son principe

de ce (|ui se fait selon la nature », non pas seulement en ce sens

que ces diverses facultés se surajoutent à la nature qu'elles sup-

posent, mais aussi parce qu'elles tirent leur objet de ce qui se

passe dans la nature, s'appliquant à le reproduire en l'idéalisant.

(( iVussi bien, Richard de Saint-Victor, dans le VF" livre de la
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Trinih' [}'\\. wiii, (lil «nie [>aiini Ions les iiuxlrs de pioccssioii,

f«'hii <|iii maiiilcstcinciit occupe la picniicic plac<' el sr (i-oii\<' à

roi'i^iiic (le loiis les autres, e'esl celui (|ui se dil du l''ils au Pèi"e
;

si celui-là, eu efVet, iTélait pas, aucini aulic tie poiiiiail èli'e ».

l'ue seconde raison esl aussi manilesle « si Ton dil (pu' le V\\<,

procède de la procession inlellecluelle, à litre de X'eihe, et l'Es-

i)ril-Sainl de la [»rocession de Nolonlé, à titi'e d'Ainoui". (lar il ne

[)enl [)as être el on ne peut pas concevoir (jue l'amour — s'il

s'a^il de rainour rati(MineI — porto sur un ohjel (pie l'inlidli-

i^'once n'auiait pas con(;u tout (ral)or(l. Et de là \ient (jue tout

amour proct'de d'un certain verhe, à parleur de l'amoui' (pii se

trouve dans les natures iulellcctuelles ». Nous avions cité celte

parole de saint Thomas à propos de l'article de la Somme.

Enfin, une troisième raison apparaît « si nous disons de

l'Esprit-Saint (ju'Il est un certain souffle vivifiant de la divinité,

ainsi (jue s'exprime saint Athanase. C'est qu'en effet tout niou-

vemeut et toute action de vie procède de l'intelligence, à moins

qu'il ne s'ag^isse d'une nature imparfaite », (jui n'a pas l'intelli-

g-ence en elle-même ou dont l'intelligence ne commande qu'irn-

parfailemenl les œuvres de vie.

Et saint Thomas conclut, après ces nudtiples explications :

« Ue tout cela il ressort que ni l'Esprit-Saint ne serait distinct

du Fils, s'il ne procédait pas de Lui, ni la spiration ne serait dis-

lincte de la génération ».

Nous avons voulu reproduiie ce long article du De Poteiilia^

en raison de l'importance du sujet et [)ar'ce (ju'il aide à mieux

entendre l'article de la S(mime. Vonv saint Thomas, il n'est

donc [)as douteux ([ue la [)rocessi(jn du Saint-Esprit par ra[)j)oi't

au Mis s'impose connue um^ nécessité théologique inéluctahle.

Nous avoiis vu aussi que soit au point de vue scripturaire, soit

au point de vue de la tradition ecclésiasticpie, la même conclu-

sion esl tout ce qu'il y a de plus fondé el de plus certain (Cf. pour

la citation et la discussion des textes palristi(jues : Petau, de

Trinildlr^ liv. VII). — L'Esprit-Saint procède du ImIs. Mais 11

procède aussi du Père. Or, connnenl concevoir qu'il [)rocède des

deux? Procède-t-ll de l'un par l'autre? Les deux réunis ne for-
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menl-ils, par rapport à Lui, qu'un seul et même Principe? Telles

sont les deux questions qu'il va falloir examiner aux deux arti-

cles suivants.

Et d'abord, la première :

Article III.

Si le Saint-Esprit procède du Père par le Fils?

Quatre objections veulent prouver qu'on ne peut pas admet-

tre que le Saint-Esprit procède du Père par le Fils. — La pre-

mière arg"uë de ce principe que « ce qui procède d'un autre par

quelque intermédiaire n'en procède pas immédiatement. Si donc

le Saint-Esprit procède du Père par le Fils, Il n'en procède pas

immédiatement; et c'est là un inconvénient ». — La seconde

objection fait observer que « si le Saint-Esprit procède du Père

par le Fils, Il ne procède du Fils qu'à cause du Père. Or, ce qui a

raison de cause mérite plus excellemment toute attribution qui

en dérive (selon qu'il est dit au I®^ livre des Seconds Analyti-

ques d'Aristote, ch. ii, n. i5 ; de S. Th., leç. 6J. Donc le Saint-

Esprit procédera plus du Père que du Fils ». — La troisième

objection rappelle que « le Fils a l'être par voie de génération.

Si donc le Saint-Esprit vient du Père par le Fils, il s'ensuit qu'il

faudra que le Fils soit d'abord eng-endré, et ce n'est qu'après

que l'Esprit-Saint procédera. Mais alors la procession de l'Esprit-

Saint ne serait plus éternelle. Et cela même est une hérésie ». —
La quatrième objection note que « dans ces sortes de proposi-

tions où l'on dit que l'un opère par l'autre, on peut intervertir

les termes ; car, si l'on dit que le roi opère par le bailli, on

peut dire aussi que le bailli opère par le roi. Or, nous ne disons

en aucune manière que le Fils soit principe de spiration, pour

l'Esprit-Saint, par le Père. Donc, nous ne pouvons dire non

plus, en aucune manière, que le Père soit principe de spiration,

pour le Saint-Esprit, par le Fils ».

L'argument sed contra cite une piière de « saint Hilaire, dans

son livre de la Trinité {\\\. XI], n. 57) » où il « dit : Conserres-

moL, Je vous prie, cette religion de ma foi, que toujours je



(^n KsnoN wwi. — i)i: la im;usonm; di: i/i:simu i-saim . i)8i

i)(>ss('(/(' II' l^ri'C y l'^'sf-ù-thrc mus : et aussi (jur fdditrr

ni't'c mus. diini' nirinr mhn'dl ion . iut//-r h ils : cl iiur jr nirrih'

rntn' l\sfH'il-Siiinl (jiii rsf par r(tf/-r h'ils iinaim' ».

Au corps (le I article, saiiil Tlionias rions a|)|>r(Mt<l (|ii(' « dans

loiites les loculions où il csl dil (jiio ([iiehjirun aj^it pai' un aulr'e,

celle préposiiion /hw (h'sii^ne, en celui sui' Icjjuel elle loinix',

qu'il est en (|uel([ue manière cause ou |)iincip(î de Tacle dont il

s'ai^il. Oi", l'aclion es! au niilicu enlie le principe (pii ai^il el l'ef-

fel (pii est pi'odnil. Il se pourra donc (pie parfois ce sni* (pioi

toinhe la pit'posilion pai' soil cause de l'aclion selon (pTelie |)ro-

vbd{' du pi'incipe cpii ai^il. l^ans ce cas, il sera, [)our le [)rinci[)e

qui aj^it, cause qu'il ai^il : cause finale, ou formelle, ou eiTeclive el

motrice : finale, comme si nous disons que l'artisan i\i^\{ par drsir

(lu lucre: formelle, comme quand nous disons que l'artiste agit

par son art; motrice, comme si nous disons qu'il ag'il par com-

mandement d'un autre. D'autres fois, ce sur quoi tombe la pré-

position par sera cause de Faction, selon qu'elle se termine à

Telfel produit ; c'est ainsi que nous disons que l'artisan agit par

son marteau. Il est évident, en effet, que nous n'entendons pas.

dans ce cas, signifier que le marteau soit, pour l'artisan, cause

(pi'il agit ; nous voulons dire qu'il est, pour l'œuvre effectuée,

cause qu'elle est produite par l'artisan et qu'elle en reçoit telle

ou telle forme. — C'est en tenant compte de cette différence que^

d'après certains, la préposition par est dite noter la raison d'au-

teur en droite ligne, auquel sens on dit que le roi opère par le

hailli; ou de façon oblique, comme quand on dit : le bailli opère

par le roi ». Dans le premier cas, en effet, la préposition par

indique que le sujet auquel on l'applique est lui-même principe

direct de l'opération; dans le second cas, il est principe indi-

rect. L'action est effectuée directement par le bailli, c'est le pre-

mier cas; elle l'est sur l'ordre du roi, c'est le second cas. — Ceci

posé, saint Thomas va faire rap[)lication de cette doctrine à la

question actuelle, a Le F'ils tient du Pèn; (jue l'Esprit-Saint pro-

cède de Lui. Nous pourrons donc dire (pie le Père [)roduit l'Es-

prit-Saint par le Fils, ou que le Saint-Esprit procède du Père par

le Fils, ce qui revient au même ». D'où il résulle (pie c'est au

second sens el en laiil (jiie le sujet (pi'elle affecte concourt à l'ac-
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lion par rapport au terme, que, dans cette proposition, UEsprit-

Saint procède du Père par le Fils^ nous prenons la préposi-

tion par.

Uad primiim doit être noté avec soin. Saint Thomas nous y
enseigne qu' « en toute action nous devons- considérer deux

choses : le sujet qui agit, et la vertu par laquelle il agit; c'est

ainsi que le feu chauffe par sa chaleur. Si donc nous considérons,

dans le Père et dans le Fils, la vertu par laquelle ils produisent

le Saint-Esprit, nous n'avons, de ce chef, aucun intermédiaire,

puisque cette vertu est une et identique. Mais si nous considé-

rons les Personnes mêmes qui sont principe de spiration, de ce

chef, comme le Saint-Esprit procède, par une procession com-

mune, du Père et du Fils, nous dirons qu'il procède immédiate-

ment du Père, en tant qu'il est de Lui ; et qu'il en procède mé-

diatement, en tant qu'il est du Fils. — Et c'est ainsi qu'il est dit

procéder du Père par le Fils. — C'est ainsi, d'ailleurs, remarque

saint Thomas, qu'Abel a procédé immédiatement d'Adam, en

tant qu'Adam a été son père; et médiatement, selon qu'Eve a été

sa mère, après avoir, elle-même, procédé d'Adam. Mais, se hâte

d'ajouter le saint Docteur, cet exemple d'une procession maté-

rielle paraît peu de nature à nous représenter la procession im-

matérielle des Personnes divines ».

h'ad seciindum n'accorde pas que dans la procession du Saint-

Esprit le Fils soit pour le Père comme une sorte d'instrument.

« Si le Fils recevait du Père une autre vertu numériquement dis-

tincte qui le ferait être principe du Saint-Esprit, alors oui il s'en-

suivrait qu'il aurait en quelque sorte la raison de cause seconde

et instrumentale; et dans ce cas^ l'Esprit-Saint procéderait plus

du Père que du Fils. Mais il n'en est pas ainsi. Il n'y a dans le

Père et dans le Fils qu'une seule vertu spirative qui est numéri-

quement la même. Il s'ensuit que l'Esprit-Saint procède égale-

ment de l'un et de l'autre; — bien que parfois on le dise procé-

der principalement ou proprement du Père, à cause que le Fils

tient du Père cette vertu » spirative qui leur est commune à tous

deux.

\Jad tertium refuse d'admettre qu'au point de vue de la durée

il y ail, parmi les Personnes divines, une priorité ou une an(é-



^>ijF.siii).\ wwi. — lu: i.A iM.iiso.NNi: ni: i/ksimut-saim. iiS.'^)

riorih' (|ii("lc()n(|in's : elles sont loiiles trois eo(''ter'nelles. « \/,i

;«éii(''iati(»ii du Mis esl eoi^ernelle à (".elni (|iii reiii;en(l le ; et il

siiil «le là i|iie le Père mm |»;is ele ;i\;miI (|ii II ii eiiL;emlre le l'ils.

SemMaMeineiil , la |»ro(essinii Je I IlsjHil-Saml esl ««n'Ieiiielle à

son nriiicipe. Mt, pai' suite, le l'ils n a |>as «'Mt' eiii;('n(li<'' a\anl «pie

le Saiiit-r^spiit ne [uocéde : la j^énéiation de I un et la (nocession

de l'antre sont eoéternelles ».

\.(i(/ f/itdf/f/m iM'pond (jne « dans les locutions causaùvcs où

il «'Si dit (jue «jueKiu'nn ai^it par un antre, on ne pont pas ton-

jonis faire l'iiixcision » dont parlait rohjeelion. n Nons ne

disons pas. en elVet, cpie le marteau opère par l'ouNiiei'. N(ms

disons hien, il esl \ rai, (jne le bailli ()[)èie pai" le roi; mais c'est

paire (pi'il apj)artienl an hailli d'ayir, étanl maîlro de ses actes.

Qnanl an marteau, il ne lui appartient pas d'agir » pai' mode

d'agent spontané; « il est actionné » du dehors; il tient- tonte

son activité d'nn autre ; « et de là vient qu'il ne peut être désigné

(pie comme un instrument. Que si le bailli est dit opérer par le

roi, (juoique cette préposition par désigne un intermédiaire,

c'est (\uc plus un suppôt est [)remier dans le fait d'agir, plus sa

vertu atteint immédiatement l'efl'et, la cause seconde n'atteignant

l'etlV't que par la vertu de la cause première. Aussi bien les pre-

miers principes sont-ils ap|)elés immédiats dans les sciences

démonstratives. — Donc, en tant (]ue le bailli est intermédiaire

dans l'ordre des suppôts, nous disons que le roi opère par le

bailli. A considérer, au contraire, l'ordre des vertus, nous disons.

que le bailli opère par le roi; c'est, en effet, par la vertu du roi

que l'action du bailli obtient son elï'et ». — Il suit de ces consi-

dérations (pie le fait d'intervertir les termes d'une proposition

causalive pouria être enq)éché {)()ur un doubb; motif : ou bien

parce (pu; l'un des deux agents n'aura [)as le caractère d'un

agent libre, comme dans le cas du marteau par rap[)ort à l'ou-

vrier ; ou bien parce que, même à supposer ce caractère d'agent

libre, nous n'aurons pas, en même temps (jue l'ordre des su[)-

pôts. Tordre des vertus. Ce dernier cas va s'ap[)liquer exacte-

ment à la question qui nous occupe. « Entre le Père et le Fils »,

en Dieu, « nous ne pouvons considérer que l'ordre des suppôts,

nullement l'ordre des veitus », j)uis(pi'il n'y a, {)our les deux,
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qu'une seule et même vertu spirative. « Et c'est pourquoi, con-

clut saint Thomas, nous disons que le Père spire par le Fils
;

mais nous ne disons pas l'inverse ».

Sur la nature de cette interversion des termes marquée dans

Vad quartiim que nous venons de voir, et pareillement sur le

caractère de procession médiate ou immédiate noté à Vad pri-

mum^ ou aussi pour la raison d'action directe ou oblique dont il

était question au corps de l'article, nous trouvons quelques

explications fort intéressantes données par saint Thomas lui-

même, dans son commentaire sur les Sentences, livre I, dist. 12,

art. 3, ad quartum. « Lorsque, nous dit-il, on a plusieurs cau-

ses actives ordonnées entre elles, on les peut considérer d'une

double manière, selon qu'il est deux choses dans la cause qui

agit, savoir : cette cause elle-même qui produit l'action; et la

vertu par laquelle elle ag'it. Si donc nous considérons l'ordre des

causes qui agissent, en raison de ces causes elles-mêmes, dans ce cas

plus la cause est dernière, plus elle est immédiate à l'action et à

l'effet produit par cette action. Si. au contraire, nous considérons

ces causes en raison de la vertu qui est le principe de l'action, ce

sera l'inverse , et plus la cause est première, plus elle est immédiate,

attendu que la cause seconde n'agit qu'autant qu'elle est mue par

la cause première et qu'elle a en elle sa vertu. Aussi bien, voyons-

nous que la vertu de la cause ultime se résout toujours en la vertu

de la cause première. Si, par exemple, la plante produit la plante,

elle le doit à la vertu du soleil »
;
jamais, en effet, sans la chaleur

solaire ou son équivalent, la plante ne pourrait produire la

plante. <( C'est même pour cela que Dieu étant la première

cause absolue, Il agit plus immédiatement, par sa vertu, en

toute action de la nature, que ne le fait aucun agent naturel. De

là vient aussi que les propositions premières », qui constituent les

premiers principes, « sont dites immédiates
,
parce que l'attribut

n'est pas joint au sujet en vertu d'une autre cause », mais direc-

tement et par l'évidence des termes eux-mêmes ; c'est ce que

Kant appelle les jugements analytiques. « De là vient encore

que cette préposition par, qui désigne la cause intermédiaire,

désigne paifois en droite ligne le fait d'être cause ou auteur, et

parfois en ligne oblique. En droite ligne, comme si Ton dil (pie

I
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\c it»i ni;il par \c hailli; dans ce cas, en ('IVcl, la raison d'iiiUM-

iiR'iiiaire porte sur les suppôts cpii agissent », et dans l'ordre des

sup[)ôts, le hailli se Irouve entre le roi et l'elïet produit,

atteiiîiiant directement ci inunédiatement ce dernier. « En lii^ne

ohli(pie, coiniuc si l'on dit (pie le hailli fait cela par le roi; on

ilésii^ne ici, en cll'el, la médiation de vertu; car c'est par la vertu

du roi (pie le Itailli peut atteindre et obtenir son effet. — Or,

(Ml Dieu, dans le Vcve et dans le Fils, il n'y a pas à établir de

distinction en ce qui est du principe de l'action; ce principe est

le même pour l'un et pour l'autre. Ce ne sont que les suppôts de

l'action (jui sont distincts entre eux. Et voilà pourquoi, comme

c'est le Père en (jui se trouve l'autorité, nous disons que le Père

ay^it par le Fils, et non pas que le Fils agit par le Père. De là

vient aussi ([ue le Fils, en un certain sens, a raison d'intermé-

diaire dans l'action du Père; nullement le Père dans l'action du

Fils ».

Nous voulons citer, après Vad quartiim qu'on vient de lire,

le corps de l'article auquel il est joint dans le commentaire sur

les Sentences. Nous y trouverons, sur la raison d'intermédiaire,

de précieuses explications. « Tout ce qui a raison d'intermé-

diaire, dit saint Thomas, se disting-ue en un certain sens des

extrêmes au milieu desquels il se trouve. Puis donc que dans

l'acte de spiration^ le Père et le F^ils sont deux sujets de cet acte,

qui pourtant ne font qu'un en raison de Tunique vertu par la-

quelle ils agissent, nous pouvons parler de cet acte de la spira-

tion ou bien par rapport à ses deux sujets, ou bien par rapport

au principe en vertu duquel se fait la spiration. Si nous consi-

dérons le principe lui-même, c'est-à-dire la vertu spirative, comme
en cela le Père et le Fils ne se distinguent pas, on ne pourra pas

dire que la spiration vienne du Père par l'intermédiaire du Fils.

Si, au contraire, nous considérons les sujets ou les suppôts de

cet acte, ils sont distincts ; et, de ce chef, nous pourrons trou-

ver là une raison d'intermédiaire, selon que nous trouverons entre

eux l'ordre de nature : le Fils, en effet, est du Père ; et le Saint-

Espiit est du Père et du Fils. Aussi bien, Richard de Saint Victor

dit-il (dans le 5® livre de la Trinité, ch. vu), que la g-énération,

en Dieu, est immédiate, tandis ([ue la procession est tout enscm-

De la Trinité. 25



386 SOMME THÉOLOGIQUE.

ble immédiate el médiate : immédiate, quant à la vertu spirative,

qui est la même pour le Père et pour le Fils ; immédiate aussi,

quant à la Personne du Père, qui est, sans intermédiaire, prin-

cipe de la procession, puisque cette raison de principe lui con-

vient en même temps qu'au Fils ; mais médiate en raison du

Fils, en tant que le Fils, à qui cette raison convient, procède du

Père ». — Nous retrouvons, dans ce corps d'article des Senten-

ces, la doctrine de Vad primum de la Somme que nous expli-

quions tout à rheure.

Ainsi donc le sens vrai de cette formule que le Saint-Esprit

procède du Père par le Fils se ramène à ceci, que le Fils, de

qui procède le Saint-Esprit en même temps que du Père et par le

même acte spirateur, tient du Père, en vertu ou en raison de

sa g^énération, d'être Lui-même, en même temps que le Père,

principe de l'Esprit-Saint. Et parce que l'inverse n'est pas vrai,

que le Père le tienne du Fils, il s'ensuit que si nous pouvons

dire que le Saint-Esprit procède du Père par le Fils, nous ne

pouvons en aucune manière dire que le Saint-Esprit procède

du Fils par le Père. Dans cette formule, la préposition par

indique une modalité d'action tirée non pas du côté du sujet

qui agit, mais du côté du terme auquel aboutit l'action; elle

sig-nifie que le Père n atteint pas seul le terme de la spira-

tion qui est VEsprit-Saint , mais qu'il l'atteint en donnant

aussi au Fils de Vatteindre. C'est seulement en ce sens que

nous trouvons ici la raison d'intermédiaire : elle n'est pas du

côté de la vertu, qui est unique; ni du côté de la Personne du

Père, qui atteint immédiatement le terme de l'action ; mais en

raison de la Personne du Fils, en ce sens que le Père n'atteint

pas seul ce terme de l'action, mais qu'il donne au Fils de l'at-

teindre.

On aura remarqué tout ce qu'il y a de prodig-ieusement délicat

dans cette analyse pourtant si exacte et d'ailleurs si importante

que vient de nous donner notre saint Docteur. Elle justifie l'usage

d'une formule très en honneur surtout parmi les Pères grecs

(Cf. P. Janssens, de Trinitate, p. 679 et suiv.), et dont nous

trouvons l'équivalent même dans l'Evangile (en saint Jean, ch. xv,

V. 26 : Lorsque sera venu le Paraclet que moi je vous enverrai
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de /no/i /V/vO, mais donl le sens [)()iirrait aisément être déna-

turé DU faussé.

I/Esprit-wSaint procède du Fils et non pas seulement du Père;

d\»ù d suit, iu)us venons de Texpliquer. qu'il procède du Père

pai- le Fils. Vn mot (pii est souvent re\(Miu dans l'explication de

tout à l'heure doit maintenant fixer notre attention. Nous avons

dit (pie le Père «M le l'ils n'étaient, par rapport au Saint-Esprit,

qu'un seul et même principe. C'est ce point de doctrine qu'il nous

faut examiner mainteiumt. Il va former l'objet de l'article qui

suit.

Article IV.

Si le Père et le Fils sont un seul principe du Saint-Esprit ?

Sept objections veulent prouver que « le Père et le Fils ne sont

pas un seul principe du Saint-Esprit ». — La première arguë de

ce que « le Saint-Esprit ne semble pas procéder du Père et du

Fils en tant qu'ils sont un en nature, car il s'ensuivrait que l'Es-

prit-Saint procéderait de Lui-même, étant, Lui aussi^ un en nature

avec le Père et le Fils ; ni en tant qu'ils sont un en telle ou telle

propriété, parce qu'on ne voit pas qu'il puisse y avoir une seule

propriété pour deux suppôts. Par conséquent, l'Esprit-Saint pro-

cède du Père et du Fils en tant qu'ils sont plusieurs ; mais dès

lors le Père et le Fils ne constituent plus un seul principe par

rapport au Saint-Esprit ». — La seconde objection observe que

« dans cette proposition le Père et le Fils sont un seul principe

du Suint-Esprit, il ne peut pas être question d'unité personnelle;

sans quoi le Père et le Fils ne seraient plus qu'une seule per-

sonne. Ni, non plus, d'unité de propriété; car, si en raison de

l'unité de propriété le Père et le Fils sont un seul principe

de l'Esprit-Saint, au même titre et en raison de ses deux pro-

priétés le Père sera un double principe par rapport au Fils et

au Saint-Esprit ; ce qui est un inconvénient. Donc, le Père et le

Fils ne constituent pas un seul principe par rapport au Saint-

Esprit ». — T^a troisième objection remarque qu'(( on ne peut pas

attribuer au Fils, par rapport au Père, une plus grande simili-
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lude qu'on ne l'attribue au Saint-Esprit. Or, le Saint-Esprit et le

Père ne constituent pas un seul principe par rapport à quelque

Personne divine. Pourquoi donc attribuerait-on cela au Fils et au

Père ?» — La quatrième objection dit : « Si le Père et le Fils

sont un seul principe du Saint-Esprit, ou bien cet un est le Père,

ou il n'est pas le Père. S'il est le Père, il s'ensuit que le Fils est

le Père. Et s'il n'est pas le Père, il s'ensuit que le Père n'est pas

le Père. On ne peut donc pas dire que le Père et le Fils soient

un seul principe du Saint-Esprit». — La cinquième objection

dit : « Si le Père et le Fils sont un seul principe du Saint-Esprit,

il semble qu'on doit pouvoir intervertir et dire qu'un seul prin-

cipe du Saint-Esprit est le Père et le Fils. Or, cette seconde pro-

position paraît fausse. Car ce mot principe doit pouvoir être mis

ou pour la personne du Père ou pour la personne du Fils ; et

dans les deux cas, la proposition est fausse » ; il n'est pas vrai,

en effet, que soit le Père soit le Fils soient un seul principe du

Saint-Esprit; ils ne le sont pas isolément, ils le sont tous les deux

réunis. « Donc, il semble bien que cette proposition est fausse :

le Père et le Fils sont un seul principe du Saint-Esprit ». — La

sixième objection en appelle à cet adage que « l'unité dans le

g-enre substance cause l'identité. Si donc le Père et le Fils sont

un seul principe de l'Esprit-Saint, il s'ensuit qu'ils sont le même

principe. Or ceci est nié par beaucoup. Donc, il n'y a pas à con-

céder que le Père et le Fils soient un seul principe du Saint-

Esprit ». — Enfin, la septième objection dit que « le Père,, le

Fils et le Saint-Esprit, parce qu'ils sont un seul principe par

rapport à la créature, sont dits n'être ou ne constituer qu'un seul

créateur. Or, le Père et le Fils ne sont pas un seul spirateiir,

mais constituent deux spirateiirs, ainsi que beaucoup le disent.

Et cela même est en harmonie avec ce que dit saint Hilaire, au IP

livre de la Trinité (n. 29), que l'Esprit-Saint doit être confessé

venir du Père et du Fils ses auteurs. Donc, le Père et le Fils

ne sont pas un seul et même principe par rapport à l'Esprit-

Saint ».

L'argument sed contra se réfère à « saint Augustin, dans le

5® livre de la Trinité (ch. xiv) », qui « dit que le Père et le Fils

ne sont pas deux principes mais un seul principe du Saint-Es-
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j»i il ». — Nous poiiriions aujonid Imi ((urohoicr cri iumiiiiciit,

Avv/ coiiti'd : cai' la \('Mil(' du pii'srnl aiiich' (|iii n'a\ail pas ciicoïc

('!('' (l«''HiH(' l()is(ni(' sailli Tlioinas écriNail, l'a ('h' (l('|niis. Le sc-

foihl concile (le L\()ii, Iciui raniK'c iiiènic de la iiioil (]<' saint

Tlnniias, en 127/4, di'claiail exjncsst'nienl : (( Nous l'econnaissons

par une profession fidèle cl (l(''\()u«''e ([ue l'h^spiil -Saint procède

('lei'nellenieni du Père el du b'ils, non pas comme de; deux prin-

cipes, mais comme d'un seul piincipe, ni par di'ux sj)iralions,

mais par une spiralion uni(pie. (^(^st ce (ju'a piofessé jus(pi'ici,

prêché el enseigné, ce <pie lieiil reiniemeni, prêche, professe et

enseigne la sainte J^^i^lise romaine, mère et maîlresse de tons les

fidèles. CVest cela même (pie tient le senlimenl vrai et immuable

des Pères et des Docteurs orthodoxes, tant Grecs que Latins.

Mais, parce que quelques-uns, par ignorance de l'irréfrag-able

vérité susdite, sont tombés en diverses erreurs^ nous, voulant

fermer la voie à ces sortes d'erreurs, avec l'approbation du saint

concile, nous condamuons el réprouvons tous ceux qui auraient

la présomption de niei' que le Saint-Esprit procède éternellement

du Père et du Fils, ou affirmer par une audace téméraire que

l'Esprit-Saint procède du Père et du Fils comme de deux princi-

pes et non pas comme d'un seul principe » (Denzing-er, n. 382).

— Le concile de Florence (1439), dans son décret pour l'union

des Grecs, définit (pie « l'Esprit-Saint vient éternellement du

Père et du Fils, qu'il lient son essence et son être subsistant du

Père et du Fils en même temps et (ju'Il procède de l'un et de

l'autre éternellement comme d'un seul principe et par une uni-

que spiration » (Denzinger, n. 586). Le même concile, dans son

décret pour les Jacobites, dit aussi : « l'Esprit-Saint, tout ce qu'il

est et tout ce qu'il a, Il le tient du Père et du Fils en même
temps. Mais le Père et le Fils ne sont pas deux principes de

l'Esprit-Saint; ils sont un seul principe; — de même que le Père,

le Fils et le Saint-Esprit ne sont pas trois principes de la créa-

tion, mais un seul principe » (Denzinger, n. 598). — Ces décla-

rations du concile de Florence fuient reproduites mot pour mot

dans la profession de foi que le pape Grégoire XI 11 imposa aux

Grecs (Denzinger, n. 868). — Il n'est donc rien de mieux établi,

au point de vue de la foi de l'Église, que la vérité qui nous oc-
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cupe et dont saint Thomas va nous donner maintenant les raisons

théologiques.

Au début du corps de Tarticle, saint Thomas rappelle, en

rappliquant à la question présente, la règ"le qui domine tout le

Traité de la Trinité : « Le Père et le Fils, nous dit-il, ne font

qu'un en tout ce où n'intervient pas, pour les disting-uer, l'op-

position relative. Puis donc que relativement à ce fait, d'être

principe de l'Esprit-Saint, il n'y a pas entre eux d'opposition

relative, il s'ensuit que le Père et le Fils ne sont qu'un même

principe du Saint-Esprit. — Cependant, ajoute saint Thomas,

il en est qui trouvent cette proposition : le Père et le Fils sont

un même principe du Saint-Esprit, impropre. Ils disent que le

mot principe étant au sing-ulier et, par suite, ne désignant pas

les Personnes, mais la propriété, se prend par mode d'adjectif.

Et parce qu'il ne convient pas de modifier un adjectif par un

autre adjectif, ils n'approuvent pas qu'on dise que le Père et le

Fils sont un même principe du Saint-Esprit; à moins qu'on ne

prenne le mot un même adverbialement; et alors dire du Père

et du Fils qu'ils sont un même principe, reviendrait à dire qu'ils

sont principe au même titre et de la même manière. Mais, à ce

compte, remarque saint Thomas, on pourrait dire que le Père

constitue deux principes par rapport au Fils et au Saint-Esprit,

puisqu'il est principe de deux manières ». — « Aussi bien »,

conclut le saint Docteur, « nous devons » parler autrement et

(( dire que si le mot principe signifie la propriété », ce n'est pas

par mode d'adjectif, comme on le disait; « c'est par mode de

substantif. Il en est de même, du reste, du mot père et du mot

fils, même parmi les êtres crées » : ils signifient la paternité et

la filiation, mais par mode de substantifs. « Il suit de là que ce

mot principe recevra le nombre » singulier ou pluriel, « d'après

la forme qu'il signifie, comme tous les autres substantifs ». Si

donc il est au singulier, il ne s'ensuit pas, comme on le voulait,

qu'il soit adjectif, mais c'est parce que la propriété signifiée par

lui est une. « De même », en effet, « que le Père et le Fils sont

un seul Dieu, en raison de l'unité de la forme ou de la nature

signifiée par le mot Dieu, de même ils sont un seul et même

principe de^l'Esprit-Saint^ en raison de l'unité de la propriété
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siyinfitM' \M\v ce !ii()f /t/'inci/>r ». — Sou sciilcincnl «loiic il est

M'd'y i\\\c le IVm'c cl le l'ils ne coiislituciil (iiTmi seul [Miiicipr par

rapport à la j)rocessi()ii de THlspril-Saiiil, mais la proj)(>sition

qui liadiiit celle, voritt' est une proposition parfaitcinoiit exacte

au point de \ue Io;»i«pi(» ou granimatical.

\.'«i<I primiun rst très précieux. Saint Thomas y oxpli(|ue

C(unnuMit le Veve e{ le Fils ne constituent (pi'nn s(MiI princij)e

j)ar rapport au Saint-Esprit, et comment ce[)en(lant le Saint-

Esprit procède d'eux en tant (pi'ils sont plusieurs. — « Si nous

considérons la vertu spirative, l'Esprit-Saint procède du Père et

du Fils en tant qu'ils sont un dans cette vertu spirative qui , en

(piehpie manière, sii^^-nifie la nature » divine (( conjointement à la

propriété » spirative, ainsi que nous le dirons plus loin (q. 4i,

art. 5); et l'on voit tout de suite qu'elle ne saurait convenir

au Saint-Esprit, comme le voulait l'objection; « ni », comme

l'objection le voulait encore, « il n'y a de difficulté à admettre

que cette môme propriété se trouve en deux suppôts distincts,

puisque d'ailleurs ces deux suppôts conviennent en une même
nature. — Que si nous considérons les suppôts de la spiration,

alors l'Esprit-Saint procède du Père et du Fils en tant qu'ils sont

plusieurs; Il en procède, en effet, à titre d'amour qui les unit ».

Retenons bien cette dernière formule. Elle projette un jour très

vif sur la procession de l'Esprit-Saint et sur la place qu'il oc-

cupe ou le rôle qu'il joue dans le mystère dfe la Très Sainte Tri-

nité. Nous aurons, du reste, l'occasion d'y revenir tout à l'heure

après avoir expliqué Vad septimiim, qui complète cet ad pri'

muni.

Vad secunduin accorde que « dans cette proposition : le Père

et le Fils sont un seul principe de UEsprit-Saint^ c'est l'unité

de propriété qui se trouve désig-née, et elle est la forme si^-nitiée

par le nom » substantif jormcf/)^. « Il ne s'ensuit pourtant pas,

ainsi que le concluait à tort l'objection, que le Père, en qui se

trouvent plusieurs propriétés d'orig"ine, puisse être dit plusieurs

principes; parce que » ce mot principe sig-nifiant par mode de

substantif, ainsi qu'il a été dit, « il en résulterait qu'il y aurait

dans le Père plusieurs suppôts ».

\Jad tertium répond que « ce n'est pas en raison des pro-
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priétés relatives que nous parlons de similitude ou de dissimili-

tude en Dieu ; c'est uniquement en raison de l'essence » ; et,

par conséquent, l'essence étant la même pour tous trois, il n'y a

pas à établir de différence entre eux au point de vue de la simi-

litude. « De même donc que le Père n'est pas plus semblable à

Lui-même qu'au Fils, pareillement le Fils n'est pas plus sem-

blable au Père que le Saint-Esprit ». Tout ce qu'il y a de réalité

dans la propriété de la spiration active, commune au Père et au

Fils, lui vient de la nature, laquelle nature est commune au

Père, au Fils et au Saint-Esprit; et, par suite^ il n'y a rien de

plus, en fait de réalité, dans le Père et dans le Fils, en raison

de la spiration active, qu'il n'y a dans le Saint-Esprit qui con-

vient avec le Père et le Fils dans la nature divine, unique source

de toute réalité en Dieu.

h'ad quartum fait observer que « ces deux propositions : le

Père et le Fils sont un seul principe qui est le Père, ou : un

seul principe qui n'est pas le Père, ne sont pas opposées d'une

opposition contradictoire. Il n'est donc pas nécessaire de concé-

der l'une ou l'autre ». H y a place pour une proposition inter-

médiaire. (( Lorsque, en effet, nous disons : le Père et le

Fils sont un seul principe, ce mot principe n'est pas mis

pour tel suppôt déterminé; il est mis, d'une manière confuse,

pour deux Personnes simultanément ». Le vrai sens de la phrase

est donc celui-ci : le Père et le Fils sont un seul principe, qui

est unique comme forme ou propriété, mais qui est subjecté

indistinctement en deux Personnes ; et nous avons déjà dit qu'il

n'y avait aucun inconvénient à affirmer ainsi indistinctement de

deux Personnes la même propriété, puisque ces deux Personnes

ont la même nature. — « L'objection était le sophisme qu'on

appelle de la figure de diction et qui consiste à conclure d'un

suppôt indistinct à un suppôt déterminé ».

Uad quintum ne voit pas de difficulté à admettre la propo-

sition intervertie dont parlait l'objection. « Cette proposition est

vraie aussi : Un même principe du Saint-Esprit est le Père et

le Fils. La raison en est que le mot principe n'est pas mis pour

l'une des Personnes seulement, mais d'une façon indistincte pour

les deux, ainsi que nous venons de le dire » (à l'acZ/f"'").

ik
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\.\i</ S('.7'fit/n accorde aussi, «M poiii* la inrmc l'aisou, (|ii' a on

priit lort l)i(Mi (lire (jiic le Vovo cl le h'ils soiil le inrmr principe,

à prciidi'c le mot [innctpr en tant (pi'il est mis, d'une fayon

confuse et indistincte, pour les deux lY'rsonnes tout ensemble ».

Dans son commentaire sur les Sentences (liv. I, dist. 29, (|. i,

art. /j, ad 3"'"), saiîil Thomas inclinait plutôt à ne pas admettre

cette t'ornnde, et il disait que c'était le sentiment commun. Il

reconnaissait cependant, même là, qu'on pouvait en un certain

sens racccpter : « On refuse communément d'admettre, disait-il,

que le Père et le Fils soient le nu'me principe du Saint-Esprit,

parce que, en raison de l'articulation, l'unité de suppôt se

trouve incluse; c'est ainsi que le Maître (des Sentences) n'ad-

met pas que Dieu eng-endre un autre Dieu, ni que Dieu s'en-

gendre lui-même. Quelques-uns cependant disent que le Père et

le Fils sont un même Dieu et un même principe, parce que le

mot même est adjectif et n'affirme pas l'identité absolue mais

seulement par rapport à ce à quoi il est joint; en ce sens, on

peut admettre et dire que le Père et le Fils sont le même prin-

cipe du Saint-Esprit ». Dans cette réponse, saint Thomas con-

cède la formule en appuyant du côté de la vertu spirative signi-

fiée directement par le mot principe^ auquel mot se trouve joint

le mot même qui, dès lors, n'implique pas d'autre identité que

celle de la vertu commune, en effet, au Père et au Fils. Dans le

présent ad sextiim de la Somme, saint Thomas, sans même
faire allusion au sentiment contraire, ne voit pas de difficulté à

admettre la formule en question, non pas seulement à cause de

l'identité de la vertu spirative, mais parce que, même du côté

des suppôts, le mot même n'entraîne pas de signification déter-

minée et distincte ; ce qui est désigné, en vertu de la formule,

c'est une raison vague de suppôt qui est identique pour le Père

et pour le Fils [Cf. ce que nous avons dit plus haut au sujet du

mot Personne considéré d'une façon vague et indistincte, pou-

vant s'appliquer aux trois Personnes divines, q. 3o, art. 4]-

Uad septimum complète \ad primum. Ici encore, et comme
pour la réponse que nous venons de lire, saint Thomas va pré

ciser un point de doctrine sur lequel il avait été [moins précis

dans son commentaire sur les Sentences (dist. 11, q. i, art. 4).
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« Il en est, nous dit-il ici, qui disent que le Père et le Fils, bien

qu'ils soient un seul principe de TEsprit-Saint, sont pourtant

deux spirateurs (spiratores), en raison de la distinction des

suppôts; comme ils sont deux spirants (spirantes); et cela,

parce que les actions se rapportent aux suppôts. Et il n'y a pas

à s'inquiéter si pourtant nous disons des trois Personnes divines

qu'elles sont un seul créateur:, parce que la raison n'est pas la

même pour ce dernier mot. L'Esprit-Saint, en effet, procède du

Père et du Fils, en tant qu'ils sont deux Personnes distinctes,

ainsi qu'il a été dit (à Vad pr'imum)\ tandis que les créatures ne

procèdent pas des trois Personnes divines en tant qu'elles sont

distinctes, mais en tant qu'elles ne font qu'un dans la nature

divine ». Ce sentiment et la raison qui le veut justifier étaient

donnés par saint Thomas dans l'endroit précité du commentaire

sur les Sentences. Ici, il ne les admet plus. — « Il semble, nous

dit-il, qu'il est mieux » de parler autrement et « de dire que

spirant étant un adjectif et spirateur un substantif, nous pou-

vons bien dire que le Père et le Fils sont deux spirants (spiran-

tes), à cause de la pluralité des suppôts, mais non qu'ils sont

deux spirateurs^ à cause de l'unique spiration. C'est qu'en effet

les adjectifs tirent leur nombre » singulier ou pluriel « des sup-

pôts » où ils se trouvent : s'il n'y a qu'un suppôt, l'adjectif sera

au singulier; si, au contraire, il y a plusieurs suppôts, l'adjectif

sera au pluriel. « Les substantifs, eux, tirent leur nombre d'eux-

mêmes, selon la forme signifiée ». Nous aurons à revenir lon-

guement sur cette raison qui consiste en la diversité des adjectifs

et des substantifs; et nous verrons la différence à établir, sur ce

point, entre Dieu et les créatures (Cf. q. 89, art. 3). — Saint

Thomas termine en expliquant le mot de saint Hilaire. « Lorsque

saint Hilaire dit que l'Esprit-Saint procède du Père et du Fils

ses auteurs (auctoribus), le mot auteurs se doit entendre comme

tenant la place d'un adjectif et non pas par mode de substan-

tif ».

Nous avons déjà souligné, à propos de Vad primum et nous

venons de retrouver ici^ à Vad septimum, une parole de saint

Thomas qui est extrêmement importante pour l'intelligence du
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invslôrc (If la Fivs Sainte Ti'inih'. Il nous ;i dil (jiir ri']sjiiil-

Sainl procèilc du Vrio «M du l'ils en laiil qu'ils soril un, satis

lioutr, mais aussi en (aiil (jii'ils sont plusieurs. Il a\ail donné

cette in«Mne doetiiiu' dans son eoniinenlaire sur /rs Srnlriircs

(liv. 1, dist. M. ij. I. ait. > ) et il l'axait expliquée eoinine il

suit : « Tout acte se icd'ère à deux elioses eoinnie à sa source :

au sujet tpii auit et au piineipe de ractioii. Le sujet, (pii a^-it n'est

autre cpu' le suj)pot; cpiant au j)rineipe de raction, c'est la forme

ipii est dans le suppi^t, l'orme substantielle ou accidentelle. Nous

dirons donc cpie ces mots m taitl (jur peuvent dési^^ner la condi-

tion du sujet (pii ai,nt ou le pi'iu(i[>e de l'action. S'ils désignent

la condition du sujet rpii a^it, nous devons dire que l'Esprit-

Saiut procède du Père et du i^'ils en tant (ju'ils sont [)lusieurs

et en tant (pi'ils sont des Personnes distinctes, parce qu'il pro-

cède d'eux (jui sont plusieurs et distincts. Que s'ils désignent la

condition du princi[)e de l'action, alors il faut dire que l'Esprit-

Saint procède d'eux en tant qu'ils sont un. Comme, en effet, il

faut (pie toute opération une procède d'un principe qui soit un,

il faudra qu'il y ait quelque chose qui soit un dans le Père et

dans le Fils pour être le principe de cet acte que nous appelons

la spiration, acte un et simple par lequel procède la Personne de

l'Esprit-Saint, qui est une et simple ».

Plusieurs auteurs, parmi lesquels Auriol, Henri de Gand, Scot

et Grét^oire de Rimini, ont combattu cette doctrine de saint

Thomas. Capréolus (i''"* liv. des Sentences, dist. 12, q. i ; de la

nouvelle édition Paban-Pèî^-ues, t. II, pp. 35 et suiv.) a repro-

duit et réfuté leurs ari^uments. Quelques-unes de ces réponses

éclairent d'un jour très vif la question actuelle.

Auriol (franciscain du (juatorzième siècle, qui fut archevêque

d'Aix) ne voyait pas qu'il y eût nécessité, pour le Saint-Esprit,

de procéder du Père et du Fils, eu tant (pj'ils sont plusieurs.

« Le Père, à Lui seul, disait-il, a la raison totale de spirateiir

;

et il eu est de môme du Fils. Dès lors, c'est une chose tout à

fait accidentelle pour le Père, eu tant (pi'Il est principe de spira-

tion, que le Fils ne lasse (pi'uu avee Lui, sous ce rapport, ou

(pi'Il s'en (listiiii^ue. Et, par suite, la pluralité dont on parle ne

tait rien à la spiration »,
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(( Nous concédons, répond Capréolus, que le Père est, à Lui

seul, un principe suffisant de spiration, et de même le Fils; mais

nous nions qu'il soit accidentel au Père, en tant qu'il est prin-

cipe de spiration, que le Fils ne fasse qu'un avec Lui ou qu'il

s'en distingue. Non seulement ce ne lui est pas accidentel, mais

il est essentiel, à ce qui est principe d'un amour parfait, d'avoir

un verbe qui en soit principe en même temps que lui; rien, en

effet, n'est objet d'amour s'il n'est d'abord connu; et voilà

pourquoi il est de l'essence de la spiration qu'elle procède de

deux. Même parmi les choses créées tout être qui aime ou qui

spire ÏAmonr conçoit un verbe de la chose aimée; et c'est de

ces deux principes qui, en un sens, ne font qu'un, et qui, en un

autre sens, demeurent distincts, que procède l'amour. Ceci est

encore plus vrai quand il s'agit de l'amour d'amitié. Nous nions

donc la conséquence d'Auriol, savoir que la mutuilé dans le

principe de la spiration ne fait rien à cette inspiration » ; cette

mutuité est essentielle.

Quand nous parlons de mutuité ou de pluralité dans le prin-

cipe de la spiration, il demeure bien entendu qu'il ne s'agit pas

du principe lui-même en ce qui est de la vertu qui en constitue

le côté formel ; il s'agit de ce principe considéré du côté des sup-

pôts ou des Personnes en qui il se trouve. C'est ce que fait

remarquer Capréolus en répondant à une autre objection d'Au-

riol qui confondait ces deux choses, a A considérer la condition

du principe de la spiration, nous ne parlerons ni de mutuité, ni

de pluralité, ni de concorde, mais seulement d'unité de notion

ou de propriété. Mais à considérer la condition des suppôts spi-

rants, nous parlons de pluralité et de concorde et de mutuité

dans l'acte de spiration, à ce point que s'ils n'étaient pas deux,

il ne pourrait plus y avoir de spiration ».

Ni il ne s'ensuit, comme le voulait encore Auriol, qu'il man-

que quelque chose au Père et qu'il dépende en quelque sorte du

Fils dans l'acte de spiration. — Car, répond Capréolus, « l'acte

de spirer est totalement, selon tout lui-même, el d'une façon

parfaite, dans le Père^ attendu que dans le Père est d'une façon

parfaite la vertu spirative et parfaitement aussi la spiration com-

mune. Mais cependant le Père n'a pas formellement et à Lui seul,
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dans la tolalitc' (jui rst itMjuisc. la ctnidiiKui (|ui regarde les sup-

pôts de la spiralioii. Nous avons vu cpie celle condition est la

[)luralilé ; la(pielle pluralité requieil évidemment le Père et le

Fils ensemble, sans (pi'il suive de là cependant (pie le Père

re<;oive (pudtpie cliose du l'ils. (/ai- celte pluralité n'est pas (juel-

«pie cliose de réel dans h» Pèie; elle est le Père et le b'ils rtMiiiis.

Klle n'ajoute même pas (piehpie chose au point de \ ne rationnel,

(-elle pluralité, en ell'el, n'étant (pie le Père //// et le h'ils un, et

l'unité disant simplement l'indivision (jui n'est elle-même (ju'uiie

néy;ation, c'est donc simplement une raison de négation rpii est

ici connotée à l'endroit du Père ». [Cf. q. ii, art. 2, ad 4""^-]

Une parité que voulait établir Auriol entre l'essence et la pro-

priété ou vertu spirative, d'où il inférait que l'essence ne requé-

rant pas, de soi, la pluralité des supp(Ms, la verlii spirative ou

plutôt l'acte spirateur ne les requiert pas davantage, — est

repoussée par Capréolus. Car « la divinité ou l'essence ne se com-

pare pas aux suppôts, comme lorsqu'il s'agit d'un acte ou d'une

opération ».

Les arguments de Henri de Gand étaient directeuient opposés

à la thèse d'Auriol. Ils voulaient prouver que la distinction et la

pluralité étaient essentielles dans l'acte de la spiralion. Capréo-

lus fait remarquer que cette conclusion est la nôtre, pourvu tou-

tefois qu'on ne pousse pas la distinction ou la pluralité trop loin.

Nous admettons et nous requérons comme essentielle la pluralité

des suppôts ; mais nous voulons l'unité de vertu spirative. Et

Capréolus, s'appuyant sur de nombreux textes de saint Thomas,

prouve que, même parmi nous, l'amour d'amitié par exemple,

suppose toujours une certaine unité entre les sujets qui s'aiment

de cet amour.

En sens inverse de Henri de Gand, Scot, le g^rand antagoniste

de saint Thomas, veut prouver qu'en aucune manière le Père et

le Fils ne produisent l'acte de spiralion en tant qu'ils sont plu-

sieurs, et que la mutuité ou la concorde ne rentrent en rien dans

la raison du principe productif du Sainl-Esprit.

La première raison qu'il donne est que « le Père, dans ce pre-

mier signe d'origine où II précède le Fils, a (oui ce qui constitue

sa perfection pure et simple. Or, la volonté appartient à la perfec-
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tion pure et simple. Il s'ensuit que le Père, en ce premier sig-ne

où II précède le Fils, a sa volonté qui se suffit et qui est féconde.

Puis donc qu'en ce moment il n'y a pas à parler de concorde ou

de mutuité entre le Père et le Fils, on ne peut pas dire que cette

concorde soit essentielle à la raison du principe spiratif. »

Capréolus répond qu'(( en dehors de Tintellig-ence ou de la

manière de concevoir, il n'y a pas à parler de priorité du Père

par rapport au Fils; bien plus, il n'est pas vrai, si on ne suppose

au préalable l'intelligence, de poser ces sortes de signes. D'ailleurs,

tout en concédant que le Père a, de Lui-même, le principe qui

suffit à l'acte de spiration, de telle sorte que ni II reçoit ce prin-

cipe du Fils, ni II ne tient du Fils que ce principe soit en Lui plus

parfait, cependant jamais l'Esprit-Saint ne procéderait du Père

si l'on ne présupposait une autre Personne qui procède du Père,

savoir le Verbe, de qui en même temps que du Père procède le

Saint-Esprit. Le Fils n'est donc pas, pour son Père, la raison de

produire le Saint-Esprit, ni la raison de spirer l'amour; mais II

est pour le Saint-Esprit la raison de procéder du Père. C'est

qu'en effet la Personne du Fils, et sa procession non plus, ne

donne pas au Père d'être principe de spiration; mais elle donne

à l'Esprit-Saint de pouvoir être le lien et l'amitié et la concorde

des deux; chose qu'il n'aurait pas s'il ne procédait que du Père.

C'est ainsi, du reste, qu'un ami ne donne pas à son ami la vertu

d'aimer ou de produire l'amour; mais cependant, si l'ami n'avait

pas un ami qui l'aime en retour, l'amour qui en procéderait n'au-

rait pas raison d'amitié ou de concorde. Au surplus, dans le

cas de la Trinité, non seulement l'Esprit-Saint a du Fils qu'il

procède du Père à titre de lien et d'amitié, mais qu'il en procède

à titre d'amour, ainsi qu'il a été dit; car l'Esprit-Saint, par la

même propriété, est Esprit, et don, et communion, et lien ».

Et Capréolus, répondant à une nouvelle difficuUé de Scot,

insiste pour montrer que la coexistence du Fils comme principe

dans la spiration du Saint-Esprit n'ajoute rien au Père en ce

qui est de la raison même de principe ou de la vertu spirative;

elle ajoute seulement une condition requise du côté des supp(Ms

de la spiration active, condition qui ne serait pas si le Fils n'était

pas co-principc avec le Père. « Cette condition, explique encore

1
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Capr('M»lus, n'ajipai iMMil pas à la raison irilriiisèc^ue du principe

Sj)iralir roiisich'rt' sous sa raison rornicllc; elle csl la condilion

lie co (pii aj^il par la mmIu ^\v ce principe, il ne s'ensuit pas,

d'ailleurs, (pie si, le Fils ('tant donné, le Père a cette condilion

(ju'll n'aurait pas sans cela, le Porc tienne «pudcpie chose du

Fils connue de sa cause ; il s'eusnit seulement que le Fils est ce

sans (juoi le Père n'aurait pas cette condition; pas plus que le

Père n'aurait la paternité, si, [)ar inipossil)le, le Fils n'était pas,

car en eidevant la filiation ou eulève la paternité sans lacjuelle le

Père ne serait plus Père ; et cependant le Fils n'est en aucune

manière cause ou principe de quoi que ce soit qui se trouve for-

mellement dans le Père; Il est seulement ce sans quoi le Père

n'aurait pas telle relation. Pareillement^ dans le cas présent, sans

le Fils le Père n'aurait pas la mutuité d'amour avec quelqu'un,

aimé de Lui, (jui, avec Lui, produit ou spire cet amour ».

Scot revient à la charg-e et observe que cette concorde ou

celte mutuité dont on parle et qu'on requiert du côté des sup-

pôts de la spiration, ne peut être qu'une relation de raison, sans

quoi il y aurait, entre le Père et le Fils, une relation réelle autre

que la paternité et la filiation ; ce que personne n'admet. D'autre

part, si ce n'est qu'une relation de raison, il s'ensuivra que ce

qui n'est pas réel, mais seulement de raison en Dieu, concourt

cependant d'une manière effective à la production de T Esprit-

Saint. — Capréolus répond que, « sans doute, la concorde dont

nous parlons, en tant qu'elle dit une relation, n'est en Dieu

qu'une relation de raison ; mais il ne s'ensuit pas qu'une rela-

tion de raison fasse quelque chose à la production du Saint-

Esprit. Elle est simplement ce sans quoi le principe de la spi-

ration, non pas à cause de lui-même, mais à cause de ses ex-

trêmes ou de son fondement, ne pourrait pas être principe de

spiration
; et à cela il n'y a aucun inconvénient. C'est ainsi que si

le Père, en Dieu, n'était pas identique à Lui-même et se con-

naissant Lui-même, Il n'engendrerait pas le Verbe; et cependant

la relation marquée par l'identité et celle que marque le fait d'être

connaissant, sont en Dieu des relations de raison. Il en est de

même pour la procession du Saint-Esprit. Le Père et le Fils,

s'ils n'étaient doués de volonté et pouvant s'aimer réciproque-
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ment, ne pourraient pas produire le Saint-Esprit ». D'un mot,

la mutuité ou la concorde que nous requérons entre le Père et le

Fils considérés comme principe du Saint-Esprit, n'est pas cause

de ce principe, ni que le Père ou le Fils aient raison de principe,

ni qu'ils ag"issent sous cette raison de principe et produisent

l'Esprit-Saint ; mais elle est la condition indispensable, sans

laquelle le Père et le Fils ne pourraient pas avoir raison de

principe de l'Esprit-Saint, ni ag^ir, sous cette raison de principe,

à TefFet de produire l'Esprit-Saint.

Scot insiste encore et d'une façon très subtile. « L'Esprit-

Saint, dit-il, procède par l'intermédiaire d'un acte d'amour sou-

verainement parfait, ou plutôt à titre d'amour souverainement

parfait. Or, l'amour mutuel » dont on parle, entre le Père et le

Fils, a n'est pas l'amour le plus parfait, car il ne se termine pas

au souverain bien sous cette raison de souverain bien, ou à

l'infini sous la raison d'infini ; il est, en effet, du Fils pour le

Père entant que Père, et du Père pour le Fils en tant que Fils;

or, le Père et le Fils, en tant que tels, ne disent pas l'infini
;

c'est seulement en tant que Dieu. Par conséquent, l'amour mutuel

ne se terminant qu'aux Personnes en tant que telles, l'autre

amour, au contraire, qui n'est pas mutuel, se terminant à l'es-

sence, nous ne pouvons pas dire que l'Esprit-Saint procède à

titre d'amour mutuel ou de la volonté concordante des deux ».

Cette objection ne tient pas, répond Capréolus, et « nous en

nions la mineure, comme erronée. Tout amour, en effet, par

lequel le Père aime le Fils, est un amour souverainement parfait.

Quant à la preuve que donne Scot de cette assertion fausse, elle

ne vaut rien. Je dis, en effet, que cet amour mutuel du Père

pour le Fils en tant que Fils, se termine à l'essence divine et à

la relation ou à la personne; seulement, il se termine à l'essence

comme à la raison qui rend aimable, et à la relation ou à la per-

sonne comme à l'aimé en qui cette raison de bien souverainement

et infiniment aimable se retrouve ne faisant qu'un avec cette

Personne. Aucun amour, en effet, ne peut se terminer à la rela-

tion, si ce n'est en tant qu'elle revêt la raison de bien. Or, en

Dieu, il n'y a qu'une seule bonté; il n'y a donc, aussi, qu'une

seule raison d'aimable. Et c'est pour cela d'ailleurs qu'il n'y a en
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Dieu (|ii'uii(' sciilt* dilcdioii », lncii (jirils soient plusiciiis à

s'aiiiuT. « Soiilc, en cIlVl, la laisoii iornicllc de rohjcl (jiii «loiiiic

à Tacli' son ('sj)èc(', xaiic la raison rorinelle de l'acte; comme

'est par un acte de \isioii s|)éciH([ii(Mn(Mit identicjue (jiie la vue

se porte siii* tout ol»iel hiaiie, (piaiid bien même l'un de ces

objets soit de la neii^e, et l'antre de la laiiKî ». L'objection de

Scol était snl)tile et spécieuse ; la réponse de Capréolus ne pou-

vait èti'e ni [dus diiecte ni plus admii'al)le de précision ni de

solidité.

l^ourtant, il est encore un point que soulève une dernière ob-

jection de Scot et qu'il importe de résoudre. Scot veut prouver

(|ue (( si le Père et le Fils produisent l'Esprit-Saint par une com-

nnnie volonté, en tant qu'ils s'aiment l'un l'autre, il s'ensuivra

(ju'il V aura un autre Esprit-Saint précédemment produit ; ce qui

est inadmissible ». — Et ([ue cela s'ensuive, Scot le prouve par

un double arj^ument. — D'abord, il suppose qu'il y aurait en

Dieu une première volition confuse qui serait ensuite le principe

d'une seconde volition plus expresse^ comme il y aurait aussi

une première intellection suivie d'une seconde d'où procède le

Verbe. Dans ce cas, en effet, il semble s'ensuivre que la première

volition aboutit à un premier terme, distinct du terme de la se-

conde volition. — D'autant, et c'est la seconde raison invoquée

par Scot, que dans la première volition la volonté porte sur l'es-

sence divine directement, tandis que dans la seconde elle porte

directement sur les Personnes, sur le Père en tant que Père et

sur le Fils en tant que Fils; elle ne porte sur l'essence divine

qu'indirectement et en tant que l'essence ou la bonté divine est

cause que le Père et le Fils sont aimables. — Nous voyons, par

cette dernière raison, que l'objection fait instance sur la précé-

dente réponse de Capréolus. De là son importance.

Capréolus répond que la première de ces deux raisons vau-

drait contre ceux qui admettent en Dieu la double opération

dont elle parle. Mais nous, nous ne l'admettons pas. « Henri de

Gand admettait, en effet, qu'il y a en Dieu une double intellec-

tion dont rune, en quelque sorte confuse, serait la raison de

produire la connaissance distincte et expresse que traduit le

Verbe; et sendjlablemenl, il admettait un double amour dont

De la Trinité. 26
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ruii est la raison de la production de Tautre qui s'appelle le

zèle ou l'Esprit. Tel n'est pas le sentiment de saint Thomas.

Saint Thomas, en effet, n'admet pas que l'intellection actuelle

soit la raison de la production du Verbe, à titre de principe éli-

citif ; il entend, au contraire, que l'intellection actuelle est la pro-

duction du Verbe. Pareillement, il ne veut pas que la dilection

actuelle soit la raison pu le principe élicitif du Saint-Esprit; elle

en est plutôt la production. De même, en effet, que le Verbe est

le terme de l'acte d'intellection, de même l'Esprit-Saint est le

terme de l'acte de dilection. Il n'y a donc pas, en Dieu », comme

le concluait Scot, a un double principe spiratif dont l'un serait

l'être divin considéré en tant qu'acte premier, et l'autre l'essence

divine considérée dans l'acte second ou l'opération » ; il n' v a

qu'un seul principe spiratif, qui est le Père et le Fils considérés

dans l'acte même de vouloir ou .d'aimer; « et, par suite, il n'y a

qu'un seul Esprit-Saint ».

De même pour la seconde raison, a Nous dirons que toute

priorité ou postériorité réelle ou du côté de l'objet, avant l'acte

de l'intelligence disting-uant par la raison ce qui est réellement

un, doit être niée en Dieu, entre l'essence et les relations. Il n'y

a nullement à imaginer que l'un soit connu ou aimé avant ou

après l'autre, s'il s'agit d'une priorité ou d'une postérité réelles.

La seule priorité dont on puisse parler est celle qui se tire de

notre manière de concevoir et qui est purement rationnelle. —
De plus, et même en entendant la chose de cette priorité de rai-

son, il n'y a nullement à parler de deux amours produits ou de

deux Esprits qui procèdent. En effet, la relation, si on la consi-

dère séparément de l'essence, n'a aucune réalité ou aucune

bonté propres ; elle ne peut donc pas avoir raison d'aimable. II

s'ensuit qu'elle ne dit pas à l'essence le rapport qu'elle dirait à

une chose aimable, mais le rapport de l'aimable à la raison ou à

la cause qui le rend tel. A supposer donc, par impossible, que

l'essence fût aimée antérieurement à la relation ou à la Per-

sonne, elle ne pourrait pas toutefois être aimée par un antre

acte. Ni il n'y aurait un autre Esprit procédant en vertu de la

dilection dont l'essence serait aimée, et un autre Esprit procé-

dant en veitu de la dilection dont serait aimée la relation ou la
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Personm*; piirrc ([u«' TmcIc dcmeun' le m<^mp, (juaiid on a Ifi

im^mr raison formelle du coté dr rohjtM ; el racle demeurant le

môme, il tant de tonte nécessité que le terme soil idenlifjue. —
Enfin, et c'est inie troisième raison, à supposer, toujours par

impossihle, (|ue le IVre et le Fils pussent aimer leur essence

sans aimer leurs Personnes ou leurs relations, de cet amour ne

procéderait jamais un Esprit-Saint ayant raison de charité ou

d'amitié, ainsi (pi'il a été dit; car il n'y aurait jamais, dans un

tel amour, la nuituité ou la réciprocité requise à Tamour d'ami-^

tié. L'hypothèse de Scot entraîne donc des choses contradictoi-

res, savoir qu'il y aurait un autre Esprit-Saint qui ne serait

cependant pas Esprit-Saint ».

Capréolus, en terminant, fait observer que « le principe î^pira*

tif inclut d'abord la bonté et en second lieu la relation commune

au Père et au Fils; et semblablement, Fobjet de cet acte d'amour

par lequel est produit l'Esprit-Saint, consiste d^abord dans

l'essence et en second lieu dans les suppôts ou les Personnes.

D'où il suit qu'en tant que c'est la dilection de l'essence, on a

pour terme l'Esprit d'amour; tandis qu'en tant que c'est l'amour

mutuel des Personnes, nous avons l'Esprit d'amour qui est cha-

rité^ et amitié, et lien. De telle sorte que la troisième Personne,

selon notre manière de concevoir, est Esprit d'amour avant

d'être Esprit de charité ayant raison de lien ou d'amitié entre le

Père et le Fils ». Nous pouvons donc distinguer dans l'Esprit-

Saint terminant l'acte d'amour en Dieu, non pas deux Esprits ou

deux Personnes dont l'une procéderait antérieurement à l'autre,

comme le voulait conclure Scot pour infirmer notre doctrine,

mais simplement deux raisons d'être un seul et même terme d'un

seul et môme acte d'amour, selon qu'il est conçu par notre

esprit comme terminant l'acte d'amour du Père et du Fils ayant

pour objet l'essence ou la bonté divine, ou comme terminant ce

même acte d'amour du Père et du Fils ayant pour objet, dans le

Père, la Personne du Fils, et dans le Fils la Personne du Père.

Sous le premier aspect, 11 n'a que la raison d'amour; sous le

second. Il a raison de cet amour que nous nommons charité ou

amitié.

Cette analyse très fine et vraiment très délicate est dig^ne du
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Prince des Thomistes. Elle est en parfaite harmonie avec la pen-

sée et la manière de saint Thomas.

Grégoire de Rimini avait présenté, lui aussi, plusieurs objec-

tions contre la doctrine de saint Thomas dans l'article 4 de la

présente question que nous venons de commenter, notamment

contre les explications du saint Docteur relativement à cette for-

mule : le Père et le Fils sont an seul principe du Saint-Esprit

[Cf. ad 4""^, ad J"'" et ad
^""'J.

Mais nous n'avons pas à y insis-

ter pour le moment, car nous aurons à revenir bientôt sur les

rapports des termes notionnels et essentiels en Dieu [Cf. q. Sg].

L'Esprit-Saint est une Personne en Dieu, qui ne procède pas

que du Père, mais qui procède aussi du Fils. Elle procède du

Père par le Fils; mais le Père et le Fils ne constituent, par rap-

port à elle, qu'un seul et même principe. — Outre le nom Es-

prit-Saint, il est un autre nom par lequel on désigne aussi la

troisième Personne de la Sainte Trinité; c'est le nom à'Amour.

Nous devons nous enquérir de ce nom dans la question suivante.

f
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DU NOM DE L'1<:SIM\IT-SAL\T OUI EST L'AMOUR.

('.('It«^ ([ucslioii conipi'ciKl deux articles :

i<» Si l'aiiKnir est un nom propre de l'Esprit-Sainl ?

20 Si le l'ère et le Fils s'aiment par TEspril-Saint ?

De ces deux articles, le premier examine directement la raison

d'amour appli(juée à FEsprit-Saint ; le second tiaile d'un point

particulier soulevé par ce nom d'amour.

Article Premier.

Si l'amour est un nom propre de l'Esprit-Saint ?

Quatre objections veulent prouver que « le nom d'Amour n'est

pas un nom propre de l'Esprll-Saint ». — La première cite un

texte de « saint Aug-ustin » qui « dit, dans le XV" livre de la Tri-

nité (ch. xvii) : Je ne sais pas pourquoi^ si le Père et le Fils

et le Saint-Esprit sont appelés du nom de Sagesse, sans que

tons les trois ensemble forment plusieurs Sagesses mais une

seule ^ l'on ne pourrait pas aussi donner au Père et au Fils et

au Saint-Esprit le nom de Charité, de telle sorte qu'ils nefor-

ment tous trois qu'une seule charité. Or, il n'est aucun nom qui

se dise de chacune des Personnes et de toutes ensemble au sin-

gulier, et qui puisse être le nom propre de l'une des Personnes.

Donc, le nom à'Amour n'est pas un nom propre de l'Esprit-

Saint ». — La seconde objection fait observer que a l'Esprit-

Saint est une Personne subsistante. Or, le nom d'Amour n'est

pas mis [)our désigner une personne qui subsiste ; on rem[)loie

pour désigner une certaine action passant du sujet qui aime à

l'objet aimé. Donc le nom (YAmour n'est pas un nom pro[)re
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de TEsprit-Saint ». — La troisième objection, fort intéressante

remarque que « l'amour est le lien de deux êtres qui s'aiment.

Saint Denys dit, en effet, au chapitre iv des Noms divins (de

saint Thomas, leç. 12), que l'amour est une force qui unit. Or,

le lien occupe le milieu entre les êtres qu'il unit ; il n'est pas

quelque chose qui en procède. Puis donc que TEsprit-Saint pro^

cède du Père et du Fils, ainsi que nous l'avons montré (q. 36,

art. 2, 3, 4)j il semble bien qu'il ne peut pas être l'amour ou le

lien du Père et du Fils », Nous reconnaissons, dans cette objec-

tion, un point de doctrine que nous avons déjà rencontré à pro-

pos de l'article 4 àe la question précédente. — La quatrième

objection offre un intérêt encore plus grand. Elle observe que

« tout être qui aime a un certain amour. Or, l'Esprit-Saint aime.

Il faut donc qull ait un certain amour. Mais si l'Esprit-Saint est

Lui-même Amour, il s'ensuit qu'il sera Amour d'Amour et Esprit

d'Esprit; ce qui est inadmissible ». Donc le nom d'Amour n'est

pas un nom propre de l'Esprit-Saint.

L'arg-ument sed contra cite un texte de « saint Grégoire, dans

son Homélie de la Pentecôte (Hom. 3o sur l'Evang-ile) » qui

(( dit : L'Esprit-Saint Lui-même est fAmour ». On pourrait citer

un grand nombre d'autres textes de Pères ou d'auteurs ecclésias-

tiques qui nous montreraient que le nom d'Amour a été, de tout

temps, spécialement donné à l'Esprit-Saint. Qu'il nous suffise

d'en appeler à l'hymne du Veni Creator dont Tune des strophes

se termine par ces mots, à l'adresse de l'Esprit-Saint : source de

vie, feu, charité. De même, nous lisons, dans le xi® concile de

Tolède, tenu en 676 : « Il n'est pas l'Esprit du Père seulement
;

11 est l'Esprit du Père et du Fils tout ensemble. C'est qu'en effet

Il ne procède pas du Père dans le Fils ou du Fils pour sanctifier

la créature ; mais II nous est montré procédant simultanément du

Père et du Fils, car II est tenu pour la charité ou la sainteté des

deux ».

Le corps de l'article est un des plus beaux de la Somme, un

des plus lumineux du traité de la Trinité. C'est ici que saint Tho-

mas précise, autant qu'une langue humaine le peut faire, la vraie

nature de l'Esprit-Saint. — Il nous prévient que « le nom

d'Amour, en Dieu, se peut prendre » d'une double manière ;

f
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<x cssiMiticllciniMit cl |)(M"S()init'll(Mn(Mil. Si oii le piiMwl [X'iscMmcllcv

mcMl, il csi iiii nom |U(>|H(' de rEspril-Saiiil, roinmc le mol

Vrt'hr (*sl un nom [nopif du l^'ils. Vonv rrvidiîiicc de celle ('oii-

clusioii, il laiil savoir (jue s'il v a, en Dieu, ainsi (m'il a ('h' nioii-

Iré [)Iiis liaiil ((]. >7, arl. i, !^, 5), deux processions, Vn\\.\ par

voie d'inltdli^ence et c'est la procession du Verbe, l'autre par

voie de volonlé et (*'esl la piocession de l'Anioui", la première

iu)us esl plus connue ; el voil;\ pourquoi nous avons, j)0ur dési-

yiier loul ce (pii peut être considéré en elle, des noms propres et

spt'ciaux. 11 n'en Na pas de même pour la procession de la vo-

lonlé. Aussi hien, devons-nous user de circonlocutions pour dési-

^ner la Personne (jui procède ainsi. Il n'est pas jusqu'aux rela-

tions avant Irait à cette procession, que nous ne désignions,

ainsi que nous l'avons noté plus haut (q. 28, art. 4)? p^i' les noms

de procession et de spiration, qui sont des noms d'ori^^ine plutôt

que des termes de relation, à ne considérer que la propriété des

termes ».

(( Pourtant », et quelle que soit la différence que nous venons

de sig-naler, « il n'en demeure pas moins qu'il faut considérer

comme similaire ce qui se passe dans l'une et l'autre procession.

— De même, en effet, poursuit divinement saint Thomas^ que de

l'acte d'intellection tombant sur un objet quelconque, provient, au

dedans de l'être intelligent, une certaine conception intellectuelle

de la chose qu'on entend, ainsi, de ce que quelqu'un aime quel-

que chose, il provient — ut ila loquar, si je puis m'exprimer de

la sorte, dit saint Thomas — une certaine impression de la chose

aimée dans la puissance affective de celui qui aime, qui fait que

l'objet aimé est en celui qui aime comme la chose entendue est

en celui qui entend ;
— de telle sorte que si quelqu'un se connaît

et s'aime lui-même, il est au dedans de soi, non pas seulement

par mode d'identité réelle, mais encore à la manière dont l'objet

corniu est en celui qui connaît et l'objet aimé en celui (jui

aime' ».

(( Seulement)^, observe à nouveau saint Thomas, expliquant

I. Cf. sur celle (h'dicate et délicieuse question de l'amour produit, à titre

de fruit ou d'affection qui émane de tout être qui aime, l'article si lumineux du
P. Coconnier, dans la Reuiie Thomiste, mars-avril 1907,



4o8 SOMME THÉOLOGIQUE.

d'ailleurs et complétant sa première remarque de tout à Theure

— « du côté de rintellig-ence, il y a des mots qu'on a trouvés

pour sig'nifier le rapport du sujet qui entend à la chose entendue;

et tel est ce mot même d'entendre. On a trouvé aussi d'autres

mots pour désig-ner la procession de la conception intellec-

tuelle ; et tels sont les mots dire et verbe ou parler et parole.

De là vient qu'en Dieu, le mot entendre est seulement un terme

essentiel, parce qu'il ne dit aucun rapport au Verbe qui procède.

Le mot Verbe, au contraire, est un terme personnel, parce qu'il

signifie ce qui procède. Et le mot parler ou dire est un terme

notionnel, parce qu'il implique le rapport du Principe du Verbe

au Verbe Lui-même. — Du côté de la volonté, en dehors des mots

chérir et aimer qui indiquent le rapport du sujet qui aime à la

chose aimée, il n'y a aucun terme en usage qui désigne le rapport

de l'impression ou de Vaffection de la chose aimée, qui provient

en celui qui aime du fait même qu'il aime, à son principe, ou viee

versa. Et voilà pourquoi, à cause du manque de mots » propres

et spéciaux, <( nous désignons ces sortes de rapports par les mots

amour et dilection; un peu comme si nous nommions le Verbe

intelligence conçue ou sagesse engendrée ».

(( Ainsi donc, conclut saint Thomas, si dans les mots amour

ou dilection n'est compris que le rapport du sujet qui aime à la

chose aimée, les mots amour et chérir seront des termes essen-

tiels, comme entendement et entendre. Que si nous nous servons

de ces mots pour exprimer le rapport de cette réalité qui procède

par mode d'amour, à son principe, ou vice versa, de telle sorte

que par le mot amour on entende Vamour qui procède, et, par

le mot chérir ou aimer, le fait de spirer Vamour qui procède,

alors le mot amour est un nom de Personne, et les mots chérir

ou aimer sont des termes rationnels^ comme parler ou dire et

engendrer ».

Cet article, on le voit, est le pendant de l'article i^*" de la

question 34, où saint Thomas précisait si admirablement ce qui

avait trait à la nature du Fils, en Dieu. Il forme, lui aussi,

un de ces articles clefs de voûte qui commandent tout dans

l'œuvre de saint Thomas. — Le Père, ut Deus dicens, en tant

que Dieu qui parle, qui profère son Verbe, voit tout^dans ce
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\'jmI)(', Cl l;i nadirc (lisiiic, cl Lui, cl le \ rrlic, cl ri'^spril-Siiiiil,

et ttnitc (Mt'alui'c, cl Ions les possibles. Il aime (1*1111 amour

intini sa ualurc et Lui cl le l'ils et le Saiut-Espiit ; il aime à

des (ley;Tés divers les diverses créatures. Sous le eoup de cet

anioui' iutiui procède l'Esprit; et les ('[('vilures, sous le coup

lie Taïuour iiui. — Le V\\s, nt Drus (/ictus, eu taut (jue Dieu

pailé ou prolVM'é, voit, dans le Verbe aussi, c'est-à-dire eu Lui-

même, uiais uou pas à titi'e de proférant ou de parlant, — à

titre de proféré ou de parlé — la uature divine, et le Père, et

Lui-même, et l'Esprit-Saiut, et toute créature, et tous les possi-

i)les. Il aime d'uu amour infini, et à titre de Dens spirans, à

titre de Dieu qui spire Vamoar, comme le Père, — Il aime la

nature divine, le Père et Lui-même et TEsprit-Saint; et, à titre

de Deus creans. de Dieu qui crée, Il aime d'un amour fini les

créatures. Sous le coup de son amour infini procède l'Esprit,

comme sous le coup de l'amour du Père et en même temps. Les

créatures procèdent sous le coup de l'amour fini. — Le Saint-

Es[)ril, ut Deus neque proferens, neque prolatus, neque spirans,

sed procedens seu spiratus, à titre de Dieu qui n'est pas Dieu

parlant, ni Dieu parlé, ni Dieu spirant, mais Dieu qui procède

ou qui est spire, — voit et aime dans le Verbe et en Lui-même

la nature divine, et le Père, et le Fils, et Lui-même; Il voit aussi

les créatures et les possibles ; et 11 aime les créatures, au même
titre que le Père et le Fils, ut Deus creans, à titre de Dieu qui

crée, mais II les aime toujours en Lui, ut Deus spiratus, en tant

que Dieu qui procède ou qui est spire. — Nous allons, du reste

revenir tout à l'heure sur ce dernier points en expliquant Yad 3

et Vad ^""*.

Vad primum n'a qu'un mot pour exclure l'objection tirée du

texte de saint Augustin. « Saint xVug"ustin », en effet, ne parle

pas de l'amour personnel; il « parle de la charité selon qu'elle se

prend comme terme essentiel en Dieu, ainsi qu'il a été dit » au

corps de l'article.

Uad secundum répond que « le fait à'entendre, le fait de vou-

loir et le fait d'aimer, bien qu'ils soient sig'nifiés par mode d'ac-

tions qui passent dans les objets, n'e.n sont pas moins des actions

qui demeurent dans le sujet qui ag^it, ainsi qu'il a été dit plus

um
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haut (q. i4, art. 2; q. 18, art. 3,. ad /""*), avec cette réserve

cependant que dans le sujet lui-même ils impliquent un certain

rapport à Tobjet. Et de là vient que, même chez nous, l'amour

est quelque chose qui demeure en celui qui aime, et le verbe du

cœur quelque chose qui demeure en celui qui le dit, avec ceci

pourtant qu'ils disent un rapport à la chose exprimée par le

verbe ou qui est la chose aimée. Mais en Dieu, où il n'y a rien

d'accidentel, il y a plus : soit le Verbe, soit l'Amour y sont quel-

que chose de subsistant. Lors donc qu'on dit de l'Esprit-Saint

qu'il est l'Amour du Père pour le Fils ou pour quelque autre

chose que ce soit, on ne veut pas sig-nifier quelque chose qui passe

en un autre, mais seulement le rapport de l'amour à la chose

aimée; de même que dans le Verbe il y a le rapport à la chose

exprimée par Lui ». — Cet ad seciindiim de saint Thomas

est fort précieux. Nous y voyons comment, bien que le Père

et le Fils n'aient qu'une seule et même vertu spirative et qu'il

n'y ait, par conséquent, pour les deux, qu'un seul et même

Amour subsistant qui est la Personne de l'Esprit-Saint^ cepen-

dant l'Esprit-Saint, quant au rapport qu'il dit à la chose aimée,

ne se présente pas à nous sous le même aspect; car, d'une part.

Il dit rapport au Fils comme à une Personne aimée par le Père;

et, de l'autre, rapport au Père comme à une Personne aimée

par le Fils. On peut dire, en ce sens, d'une façon tout à fait

vraie, que le Père s'incline vers le Fils et le Fils vers le Père, et

que de cet embrassement mutuel et ineffable procède d'eux et

en eux, par une seule et même vertu spirative, un seul et même

tressaillement substantiel qui est la personne de l'Esprit-Saint et

qui les unit tous deux.

C'est d'ailleurs ce que saint Thomas nous explique à Vad ter-

tium. « Le Saint-Esprit, nous dit-il, est appelé le lien du Père et

du Fils, en tant qu'il est amour, parce que (c'est la raison

même que nous venons d'indiquer) le Père
,

par un seul et

même amour, aimant et Lui-même et le Fils, et vice versa,

nous trouvons inclus dans l'Esprit-Saint, en tant qu'il est amour,

le rapport du Père au Fils, et vice versa, qui est le rapport de

celui qui aime à la chose aimée. — Seulement, de ce que le

Père et le Fils s'aiment d'un amour mutuel et réciproque, il fau-
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(Ira {\uo l'Espril-Saiiil, (jwi os! arnoni- imihicl, [>ro('^(l^Ml«' l'iiii et

(!»' l'autre ». Il en pi'ixM'dei'a en tant ({u'ils sont plusieurs, ///

siinf [tliu'cs^ eoinnie nous le disait saini Thomas à l'ailiele l\ de

la (piestion prt^eédenle [dd /"'"), et comme nous l'avons exprupié

nous-mème lonj^uement, av«'e ('apréolus, à l'oecasion de C(î même

article. Pourtant, Il en procédera j)ar une seule et môme vertu

spirative. Et de ce chef, à cause de cette unité de vertu, « quant

;\ l'origine » ou \\ la [)rocession, « TEspril-Saint ne sera pas

quelque chose de mitoyen » entre le Père et le Fils; « Il sera la

troisième Personne dans la Trinité ». Il viendra après le Père

qui ne procède pas et après le Fils qui ne procède que du Père,

Lui qui procède du Père et du Fils. « Ce n'est qu'en raison du

rapport susdit », en tant que par Lui et en Lui le Fils dit rap-

port de chose aimée pour le Père, et le Père pour le Fils, « qu'il

est le lien mitoyen des deux, procédant de Tun et de l'autre ».

— Nous voyons par là l'importance extrême de la distinction

établie à l'article 4 àt la question précédente entre le Père et le

Fils considérés sous la raison d'unique principe, à cause de

l'unité de vertu, ou sous la raison de plusieurs sujets, à cause

de la distinction et de la multiplicité des Personnes, quand il

s'agit de la procession du Saint-Esprit. Dans un cas, le Saint-

Esprit nous apparaît sous l'aspect de troisième Personne, venant

après les deux premières dans le mystère de la Trinité. Dans

l'autre, 11 nous apparaît comme un trait d'union subsistant qu^

existe entre le Père et le Fils pour les fondre, en un mutuel

ravissement, l'un dans l'autre.

h'ad quartiirn^ nous l'avons déjà dit, est aussi très important.

Il correspond exactement à Vad quartum de l'article 2, ques-

tion 34, où il s'ag^issait d'expliquer une difficulté identique rela-

tivement à la personne du Verbe. Saint Thomas s'y réfère et

explique la difficulté actuelle de la même manière. « De même,

nous dit-il, que le Fils, bien qu'il entende, n'a cependant pas de

produire un Verbe
,
parce que le fait d'entendre lui convient

comme au Verbe qui procède; de même pour l'Esprit-Saint. Il

est très vrai qu'il lui conviendra d'aimer, à prendre le mot aimer

comme terme essentiel ». Mais il lui conviendra d'aimer comme il

lui convient d'être Dieu. Or, l'Esprit-Saint, s'il est véritablement
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Dieu, n'est pourtant pas Deiis spirans, Dieu qui spire : ceci est

le propre du Père et du Fils; l'Esprit-Saint, Lui, est Dieu spire,

Deiis spiratus. Il s'ensuit qu'il aimera, mais non pas comme qui

spire l'amour; Il aimera parce qu'il est l'amour spire, et que

l'amour spire, en Dieu, étant Dieu même, il ne se peut pas que

tout ce qui convient à Dieu — et aimer convient à Dieu — ne Lui

convienne pas aussi. Il convient au Saint-Esprit d'aimer, à pren-

dre l'amour d'une façon essentielle en Dieu. « Il ne lui convient

pas d'aimer comme à qui spire l'amour, ce qui est aimer au

sens notionnel de ce mot ; et cela, parce que l'amour essentiel

lui convient comme à l'amour qui procède et non pas comme au

principe d'où procède l'amour ».

Le mot Amour, pris au sens personnel et en tant qu'il se dis-

tingue de l'amour essentiel en Dieu, est un terme qui désig-ne en

propre l'Esprit-Saint. Il est pour la troisième Personne de la

Très Sainte Trinité ce qu'est le mot Verbe pour la seconde. —
Voilà nettement précisé ce qui a trait à la nature de l'Esprit-

Saint. Mais ici, et à ce sujet, le Maître des sentences, Pierre

Lombard (dist. 82), soulevait une question qu'il déclarait d'une

profondeur insondable, altitudinem nimiœ profiinditatis , et à

laquelle il se contentait de répondre par l'autorité de saint Au-

gustin que nous allons trouver tout à l'heure à l'argument sed

contra. Il s'agissait de savoir, étant donné que l'Esprit-Saint est

l'Amour subsistant du Père et du F'ils, si nous pouvons dire que

le Père et le Fils s'aiment par l'Esprit-Saint. La difficulté était

que, dès lors et parce que s'aimer^ pour Dieu, est la même chose

(\\iêtre, on allait pouvoir dire que le Père et le Fils sont par

l'Esprit-Saint. Nous allons voir comment saint Thomas pose la

question et comment il la résout.

C'est l'objet de l'article suivant.

Article IL

Si le Père et le Fils s'aiment par l'Esprit-Saint?

Trois objections veulent prouver que « le Père et le Fils ne

s'aiment pas par l'Esprit-Saint ». — La première cite « saint Au-
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'A

imistiii » (jiii, »» au \ 11" liNic (le Id Ti-iintr, pioiiNC (jiic le Vcn"

n'est |>;»s sMi^c par la sui^ossc eiii;'eii(li('M', « c'csl-à-dirc \u\v le Pils

(Ml pai" le \ rrhc. (( Mais, de ukmiic (jiic le l'ils csl la saî^cssc (îii-

^iMuliéc, paieilliMiuMil rKsprit-Saiiil est rainour (|iii procède,

ainsi (ju'il a v\è dil (ail. prt'céd.). Donc, l<' Pci'c cl le h'ils ne

s'aiincnl pas par ranioiii" <pii prcK'cdc cl (pii est le Saint-Esj)ril ».

— La seconde ohjeclion l'cniarcpie (ju'a en disant : le Prrc rt le

Fils s'ai/fU'fit /)<//' rKspi'it-Sdint^ on peni prendre le mot (iiincv

d'une façon essentielle ou d'une façon noiionnelle », c'est-à-dire

en tant cpi'il désigne l'essence ou en tant (pi'il dési^^ne une pro-

cession d'origine. « Si on prend ce mot d'une façon essentielle,

la proposition ne peut pas être vraie, car ou pourrait dire au

même titre (pie le Pcrc entend par le Fils » ; ce (pie personne

n'admet. (( Elle ne l'est pas davantage si on prend le mot aimer

d'une façon notionnelle ; car, au même titre, ou pourrait dire

que le Père et le Fils spirent par l'Esprit-Saint, ou que le

Père engendre par le Fils. Donc, en aucune manière, cette pro-

position n'est vraie : le Père et le Fils s aiment par l'Esprit-

Saint ». — La troisième objection obswve que « c'est par un

même amour (jue le Père aime le Fils, s'aime Lui-même et nous

aime nous. Or, le Père ne s'aime pas Lui-même par l'Esprit-

Saint. Il ne se peut pas, en effet, qu'un acte notiouuel se réflé-

chisse sur le principe de l'acte », c'est-à-dire qu'il ait pour terme

le sujet qui en est le principe : « on ne peut pas dire, en effet,

([ue le l^ère s'engendre Lui-même ou se spire Lui-même. On ne

pourra donc pas dire davantage qu'il s'aime Lui-même par l'Es-

prit-Saint, à prendre le mot aimer dans un sens notionnel.

Pareillement, l'amour par lequel II nous aime nous ne semble

pas être l'Esprit-Saint
;
parce que cet amour dit un rapport à la

cn'ature, et, de ce chef, appartient à l'essence. Par conséquent,

cette proposition-là est fausse, elle aussi : le Père aime le Fils

par rEsprit-Saint ». L'objection est délicate. Nous verrons

bientcH la réponse de saint Thomas.

L'argument sed contra est le mot de (( saint Augustin » que

nous avons déjà signalé et qui justifiait, pour le Maître des .SW?-

tences , la question actuelle et la solution qui sera la inUre. Le

saint Docteur « dit, au VIL- ILire de la Ti'inité (ch. v), (jue l'Es-
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prit-Sainl est Celui par qui l'Engendré êst aimé par Celui qui

l'engendre et par qui II aime Celui qui l'engendre ».

Au corps de rarlicle, saint Thomas nous avertit, dès le début,

que (( ce qui fait difficulté dans la question actuelle, c'est que

dans cette formule le Père et le Fils s^aiment par l'Esprit-Saint,

nous avons une construction de phrase avec l'ablatif ; et l'ablatif

disant un rapport de causalité, il semble s'ensuivre que le Saint-

Esprit est principe d'amour pour le Père et pour le Fils; chose

tout à fait impossible » : le Saint-Esprit, en effet, n'est pas le

principe de l'amour, dans la sainte Trinité ; Il en est, au con^-

traire, le terme et pour ainsi dire le fruit. C'est le Père et le Fils

qui sont principe par rapport à Lui, et non vice versa. -^

« C'est pourquoi d'aucuns ont dit que cette proposition était

fausse : le Père et le Fils s'aiment par l'Esprit-Saint, Et ils

ajoutent qu'elle a été rétractée équivalemment par saint Augus-

tin, quand il a rétracté (liv. I des Rétractations, ch. xxvi) cette

autre proposition : le Père est sage par la sagesse engendrée.

— D'autres » ont essayé de garder la proposition en question,

mais ils « l'ont expliquée au sens d'une proposition impropre.

D'après eux, quand on dit : le Père aime le Fils par VEsprit^

Saint, on voudrait dire qu'il l'aime par l'amour essentiel qui est

approprié à l'Esprit-Saint. — D'autres ont dit que dans cette pro-

position, l'ablatif exprime un rapport de signe ; et le sens serait

que l'Esprit-Saint est le signe que le Père aime le Fils, en tant

qu'il procède des deux à titre d'amour ». — Tout ceci était pour

exclure de l'Esprit-Saint le rapport de principe d'amour ou de

cause efficiente relativement à l'amour mutuel du Père et du

Fils. « Certains auteurs » excluant eux aussi le rapport de cause

efficiciente, « ont dit », voulant cependant garder la raison de

cause, « que l'ablatif en question impliquait un rapport de cause

formelle; parce que l'Esprit-Saint est l'Amour qui constitue for-

mellement le Père et le Fils dans l'acte de s'aimer », un peu

comme nous disons que la justice ou la sagesse sont la cause for-

melle que tel homme est juste ou sage. — « D'autres, enfin »,

laissant complètement de côté le rapport de cause soit efficiente

soit formelle> « ont dit que », dans la formule en question,

« l'ablatif signifiait le rapport de \effet formel . Et ceux-ci, ajoute
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sailli Thomas, oui le plus approclu' dr la \(''iil(' : pi'opiiKiniiis

ad vei'itutom acccssc/'iui/ ».

« Eu ('tlVl, iwMis (lil-il, |)(Uii' comprendre ce <pi'il eu esl, il faut

savoir (jue loute chose communémenl lire sou uom de sa lorme;

c'est ainsi (jue le i)lanc esl appeh'; lel en raison de sa hianciieur,

et rhounue eu laisou do. rinimauih''. b]| ch' là vieni (pje lont (-e

d'où nue chose liic sou uom a, sous cr. rap|)oil, laison de former

Si, par e.xcïuple, je dis : ccl homme rsl l'cvrln dr son nêlciiietU^

cet ahiatir ilr son vctanenl se consiruil avec le ra[)porl ou la

raison de cause formelle, bien que le vêlement ne soit pas une

forme », mais un corps étranger superposé. — « Or », |)oursuit

saint Thonias, entrant au plus vif de la question, « il se trouve

qu'une chose tire son nom de ce qui procède d'elle non pas

seulement à litre d'action, mais encore à titre de terme de l'ac-

tion, ou à titre d'effet, quand cet effet est compris ou inclus

dans le concept même de l'action. C'est ainsi, remarque saint

Thomas en prenant un exemple classique de son temps, que le

feu sera dit chauffant, en raison du fait de chaufTer, bien (jue

le fait de chauffer ne soit pas, comme la chaleur, la forme du

feu, mais simplement une action qui en émane ». N'oublions

pas que, pour les anciens, le feu n'était pas simplement, comme
il l'est pour les modernes, un état de telle ou telle portion de

matière; c'était un corps, une substance composée de matière

et de forme : on comprend, dès lors, le sens de l'exemple que

saint Thomas en tire. Il apporte aussi un autre exemple qui

s'ap[)lique au terme de l'action, comme l'exemple du feu s'appli-

quait à l'action. « Nous disons d'un arbre qu'il esl Jleuriy en

raison de ses fleurs, bien que les fleurs ne soient pas la forme

de l'arbre, mais un certain effet qui en procède ».

« Ceci posé, rappelons-nous qu'en Dieu le mot aîmer se prend

d'une double manière : essentiellement et notionnellement. Si

nous le prenons essentiellement, il n'est pas vrai que le Père

et le Fils s'aiment par l'Esprit-Sainl. Ils ne s'aiment que par

leur essence. Aussi bien, saint Augustin dit, au XV« livre de

la Trinité (ch. vu) : Qni oserait dire que le Père ne s'aime

Lui-même, et n'aime le Fils ainsi que l'Esprit-Saint, que par
l Esprit-Saint. C'est en ce sens (jue procédaient les premières
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opinions », qui parlaient de cause efficiente ou de cause for-

melle. « Que si nous prenons le mot aimer notionnellement,

dans ce cas aimer n'est rien autre que » produire ou « spirer

Tamour, de même que parler est produire une parole et fleurir

produire des fleurs. De même donc que nous disons d'un arbre

qu'il est fleurissant par ses fleurs, nous dirons aussi du Père

qu'il se parle et qu'il parle la créature par son Verbe ou par

son Fils, et du Père et du Fils qu'ils s'aiment eux-mêmes et

qu'ils nous aiment nous par l'Esprit-Saint ou par l'Amour qui

procède d'eux ». — Il s'agit, on le voit, de la dénomination qui

se tire, par mode de forme, de l'effet lui-même inclus dans le

concept de l'action.

h'ad primum n'accepte pas la parité qu'on voulait faire entre

la formule dont il s'agit et le texte emprunté à saint Augustin.

C'est que « être sa^e ou être intelligent, en Dieu, ne se dit que

d'une façon essentielle; et, par suite, on ne peut pas dire que

le Père soit sage ou inlelligent par le Fils. Il n'en est pas ainsi

du mot aimer. Ce mot ne se dit pas seulement en raison de

l'essence ; il est aussi un terme notionnel. Et à cause de cela,

nous pouvons dire que le Père et le Fils s'aiment par l'Esprit-

Saint, ainsi qu'il a été expliqué » au corps de l'article.

Uad secundum apporte une distinction délicieuse, déjà indi-

quée dans le corps de l'article, mais que saint Thomas développe

ici en l'appliquant à l'objection. L'objection était qu'on ne dit

pas que le Père entende par le Fils, ni qu'il engendre par le Fils.

Donc, semble-t-il, on ne peut pas dire que le Père aime par

l'Esprit-Saint, en quelque sens qu'on entende le mot aimer. —
Dans sa réponse, saint Thomas se réfère à ce qui a été dit sur

les termes exprimant une action. Parmi ces termes, les uns

expriment l'action de telle sorte que dans le concept de l'action

est inclus tel effet déterminé
;
pour d'autres, l'effet déterminé

n'est pas inclus. « Lorsque dans le concept d'une action est im-

pliqué tel effet déterminé, le principe de l'action peut tirer son

nom soit de l'action, soit de l'effet; c'est ainsi que l'arbre peut

être ôii fleurissant, soit en raison de l'acte même de fleurir,

soit en raison des fleurs qui couvrent ses branches. Que si dans

l'action n'est pas inclus tel effet déterminé, dans ce cas le prin-



QUESTION X.WVII. NOM DK l'ks1'IUT-9AINT QUI EST AMOUR. 4^7

oipe de l'aclKHi lu» peut pas rire (hMioniiiié en raison de l'eiret,

mais seultMneiit en raison <le l'aclion ; nons ne disons pas, en

eiïet, (pie l'arhre prodnit la lleiir pai- la (leur, mais par la pro-

duction de la Heur. — Or, (piand nons disons ces mots // spire^

Il eiujendrc, il n'y a là, implicpié, (pie l'acte nolionnel. Dès lors,

nons ne pouvons |)as dire que le Père spire par iEsprit-Sdint

ou (pi7/ cjKjrndrc pur le l'ils. Nons pouvons dire, au contraire,

quv le I^ère dit pur le Verhe, comme par la Personne (pii pro-

cède, et (piV/ (hl pur lu dietion, comme par l'acte notionnel;

parce que dire implicpie une Personne déterminée qui procède,

dire n'étant rien autre que produire le Verbe. Semblablement,

(limer, selon (pi'on le prend d'une façon nolionnelle, n'est rien

autre que produire l'Amour. Et voilà pourquoi on peut dire que

le Père aime le Fils par FEsprit-Saint, comme par la Personne

(pii procède, et par la dilection elle-même, comme par Tacte

notionnel ».

Uad tertiiim nous rappelle Vad secundiim et Vad tertiiim de

l'article précédent. Saint Thomas accorde que « le Père n'aime

pas seulement le Fils, mais » qu' « Il s'aime encore Lui-même

et » qu' « Il nous aime nous par l'Esprit-Saint ». C'est qu' « en

effet, ainsi qu'il a été dit (à l'article précédent), le mot aimer,

selon qu'on le prend d'une façon notionnelle, ne dit pas seulement

l'action productive de la divine Personne )), comme X^moi spirer;

(( il dit aussi la Personne produite par mode d'amour, Personne

qui a nécessairement rapport à la chose aimée. Et donc, de même
que le Père dit et Lui et toute créature par le Verbe qu'il engen-

dre, en tant que le Verbe engendré suffit à représenter le Père et

toute créature (Cf. q. 3/», art. 3); de même II aime et Lui et

toute créature par l'Esprit-Saint, en tant que l'Esprit-Saint pro-

cède comme xVmour de la bonté suprême selon laquelle le Père

s'aime Lui-même et aime toute créature (Cf. ad 2^^ et ad 3^^ de

l'article précédent). Par on l'on voit aussi, conclut saint Thomas

en terminant, que le rapport à la créature impliquée dans le

Verbe et dans l'Amour qui procède, ne l'est que d'une façon

quasi secondaire, selon (|ue la v(''rité et la bonté divines sont le

principe, pour Uieu, de connaître et d'aimer toute créature ».

Dieu ne connaît et ne veut ([uoi (pie ce soit, qu'en raison de sa

De la Trinité. 27
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vérité et de sa bonté,, qu'il connaît et qu'il veut particulièrement

et pour elles-mêmes.

Le nom d'Amour est un nom propre de l'Esprit-Saint. Ce nom,

pris au sens notionnel, est un nom personnel en Dieu et ne con-

vient qu'à la troisième Personne de la Très Sainte Trinité.

L'Esprit-Saint est l'Amour comme le Fils est le Verbe. Nous

savons aussi en quel sens nous pouvons et devons accorder que

le Père et le Fils s'aiment par l'Esprit-Saint, sans tomber dans

aucune des difficultés qui avaient un instant arrêté le Maître des

Sentences. Cette expression ne s'applique qu'au mot aimer pris

dans un sens notionnel et selon qu'il comprend, en même temps

que l'acte notionnel, la Personne qui procède et qui termine cet

acie. Il ne s'agit aucunement ici d'un terme désignant l'essence,

ni même d'un terme qui ne désignerait que l'acte notionnel. Et

précisément toutes les objections qu'on pouvait faire contre la

formule en question se rattachaient à l'un ou à l'autre de ces

deux chefs.

Après avoir étudié ce qui avait trait au nom à'Amour ^ selon

que ce nom appartient en propre à l'Esprit-Saint, il nous faut

maintenant étudier ce qui a trait à un troisième terme et qui est

le Don.

Ce va être l'objet de la question suivante.



QUESTION XXXVIII.

DU NOM DE L'ESPHIT-SAINT QUI EST LE DON.

Cette question comprend deux articles :

lo Si le mot Don peut être un nom personnel'?

2û S'il est un nom propre de l'Esprit-Saint?

De ces deux articles, le premier pose une sorte de question

préalable; le second examine le fait qui nous occupe. — Et d'a-

bord, la question préalable.

Article Premier.

Si le mot Don est un nom personnel?

Lb sens de cette question est de rechercher, ainsi que le remar-

que Cajélan, non pas si le mot Don est en soi un terme désignant

une personne, mais s'il y a, dans la signification de ce mot, un

quehpie chose qui nous autorise à en faire un nom de Personne

quand nous l'appliquons à Dieu. — Quatre objections veulent

prouver que « le mot Don n'est pas un nom personnel ». — La

première arguë de ce que « tout nom personnel implique une

certaine distinction en Dieu »; car il n'y a, à n'être pas distinct,

en Dieu, que ce qui touche à l'essence. «Or, le mot Don n'implique

pas une distinction en Dieu. Saint Augustin, en effet, dit, au

XV® livre de la Trinité (ch. xix), que l'Esprit-Saint est donné

comme don de Dieu en telle manière quil se donne aussi Lui^

même,, étant Dieu ». S'il se donne Lui-même et s'il est donné

comme don de Dieu, on ne voit pas où sera, dans cette raison de

don, la distinction requise pour les termes personnels, puisqu'on

ne peut pas dire que l'Esprit-Saint soit personnellement distinct

de Lui-même. — La seconde objection observe qu' « aucun nom
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personnel ne convient à l'essence divine. Or, l'essence divine est

le don que le Père fait au Fils, comme on le voit par saint Hilaire,

au IX*^ livre de la Trinilé (num. 54). Donc, le mot don n'est pas

un nom personnel ». — La troisième objection rappelle que

« selon saint Jean Damascène {De la Foi orthodoxe, liv. III,

cil. XXI ; liv. IV, ch. xviii), il n'est pas de sujétion ou de servitude

parmi les Personnes divines. Or, le don implique une certaine

sujétion, soit par rapport à celui qui le reçoit, soit par rapport à

celui qui le donne. Par conséquent, le mot don n'est pas un nom

personnel ». — La quatrième objection remarque que « le don

dit un rapport à la créature »; c'est, en effet, relativement à la

créature que nous parlons de don en Dieu. « Par suite, il semble

bien que le mot don ne se dira de Dieu que dans le temps. Com-

me d'ailleurs il n'est pas douteux que les noms personnels se

disent de Dieu de toute éternité, ainsi le nom de Père et le nom

de Fils, il s'ensuit que le mot don n'est pas un nom personnel ».

L'arg-ument sed contra cite un texte de « saint Augustin » où

il est « dit, dans le XV*^ livre de la Trinité (ch. xix) : De même

que le corps de la chair n'est autre cjae la chair, de même le

don de UEsprit-Saint n'est autre que VEsprit-Saint. Puis donc

que VEsprit-Saint est un nom personnel, le mot Don le doit être

aussi ». — La même conclusion ressortira des témoig^nages qui

nous prouveront^ à l'article suivant, que le mot Don, est un nom

propre de l'Esprit-Saint.

Au corps de l'article, saint Thomas nous fait remarquer que

« dans le mot don se trouve comprise l'aptitude au fait d'être

donné. Or, ce qui est donné dit rapport et à celui qui donne et à

celui qui reçoit. Il ne pourrait pas, en effet, être donné, s'il

n'était pas à celui qui le donne ; et on le donne à quelqu'un pour

qu'il soit à lui désormais ». Ceci posé, saint Thomas ajoute, l'ap-

pliquant aux Personnes divines : « Une Personne divine est

dite être d'un autre, ou bien en raison de l'orig-ine, auquel litre

nous disons que le Fils est du Père; ou bien parce qu'elle est

reçue par quelqu'un qui l'a, qui la possède désormais. Or, nous

sommes dits avoir ou posséder » ce dont nous avons la libre

disposition et la Ubre jouissance, « ce dont nous pouvons user et

jouir à notre gré ». De ce chef, ou « en cette manière, une Per-
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sonne iliNiiic iic pciil «"Mic posst'drc (jiic par* Im crcMliii-c i;iisonti;i-

hl(* unie À Dieu »> par la î^i'àcc. « Les aiilics (•(«'mIuics |hmi\<miI

l>i(Mj rire mues pai- une Pci'somic diNiMc; mais il n'es! pas en

leur poiivoi!" de jouir de sa pn'soiico ni (riisci' de ses hicrd'ails »,

en j)rtMiaiit le mol iistnjc dans lo sens parfait de libre disposition

d'une eliose.

(( La er(''atiire l'aisonnahle, elle, y peul alleindre [jarfois :

coninie. par e\emj)le, loi-scpTelle participe en lellc; manière le

Verbe divin el l'Amour ([ui procède, (ju'elle peut librement con-

naître Dieu d'une connaissance vraie et l'aimer d'un amour dioit.

De là vient (pie seule la créature raisonnabb^ {)ent avoir' » on

posséder a une l^ersonne divine. Toutefois, ce n'est pas par sa

propre vertu qu'elle peut y parvenir. Et c'est précisément pour

cela qu'il faut que la chose lui soit donnée d'en-Haut; nous disons

en etlet, qu'une chose nous est donnée, quand nous l'avons d'ail-

leurs que de nous-mêmes. C'est eu ce sens qu'il convient à une

Personne divine d'être donnée, et d'être appelée Don ». — On
aura remarqué ce qu'il y a d'exceptionnellement ^rand pour la

créature raisonnable dans cette doctrine de saint Thomas. Et

ce n'est encore qu'un premier aperçu, auquel nous aurons fré-

quemment, dans la suite, l'occasion de revenir, soit pour le déve-

lopper, soit pour en tirer des conséquences pratiques d'une ex-

trême importance.

\Jad prinmm veut prouver, à l'encontre de l'objection, que le

mot Don implique suffisamment l'idée de distinction personnelle,

selon que le don est dil être d'un autre en raison de l'orig^ine »,

ainsi qu'il a été marqué au corps de l'article. « Et avec cela, il

demeurera que l'Esprit-Saint se donne Lui-même », en tant qu'il

s'appartient, pouvant user ou plutôt jouir de Lui-même. C'est ce

que saint Augustin dit dans son traité sur sfiint Jean (traité xxix) :

Qn'ij a-t'il qui soit plus vôtre que vons-niênie ? » — a On peut »

fournir une autre explication et « dire, d'iine façon meilleure

encore, que, sans doute, le don doit en quelque manière a[)parte-

nir à celui qui donne. Mais qn'nne chose soit (Tim tel, on le peut

entendre de plusieurs manières. D'abord, par mode d'identité,

selon que le dit saint Augustin dans son traité sur saint Jean

(à l'endroit précité). En ce sens, le don [u\ se distingue pas de
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celui qui donne, mais seulement de celui qui reçoit. D'une seconde

manière, on dit qu'une chose est de quelqu'un, à titre de pos-

session ou de servage : auquel sens le don se doit essentiellement

distinguer de celui qui donne. Et ainsi entendu, le don de Dieu

est quelque chose de créé. 11 est une troisième manière dont on

peut dire qu'une chose est de quelqu'un, et c'est quand il j a

seulement le i-apport d'origine. C'est ainsi que nous disons que

le Fils est du Père et que le Saint-Esprit est des deux. Lors donc

que le Don est dit, en ce sens, être de celui qui donne, il s'en

distingue personnellement et il est un terme personnel ».

Vad secundum, s'appuyant sur cette seconde réponse de Vad

primiim, dit que « l'essence passe pour le don du Père » en pre-

nant la propriété du don « au premier sens » ; c'est-à-dire en rai-

son de l'identité : « car l'essence du Père », appartient au Père,

(( est du Père, comme n'étant avec Lui qu'une seule et même

chose ».

Uad tertium dit que « le Don, selon qu'il est un terme per-

sonnel en Dieu, n'inclut aucune sujétion, ni du côté de Celui qui

donne, où nous ne trouvons que le seul rapport d'origine, ni du

côté de celui qui reçoit, où nous ne trouvons que le libre usage

ou la libre fruition, ainsi qu'il a été dit » au corps de l'article.

\Jad quartiim fait observer que « le don ne se dit pas du

fait d'être donné, mais de l'aptitude qu'il a au fait d'être

donné », laquelle aptitude pourra parfaitement avoir existé

de toute éternité. « Et donc ce sera de toute éternité qu'une

Personne divine pourra être dite Don^ bien qu'elle soit donnée

seulement dans le temps. — D'ailleurs, il n'est pas vrai », comme

le voulait l'objection, « que le rapport à la créature inclus dans

le mot don j en fasse quelque chose d'essentiel; il s'ensuit simple-

ment qu'il y aura quelque chose d'essentiel inclus dans son

concept, exactement comme l'essence se trouve incluse dans le

concept de Personne, ainsi qu'il a été dit plus haut » (q. 34,

art. 3, ad /""*).

Le mot Don, à le prendre en tant qu'il dit rapport, d'uue

part, à la créature raisonnable qui reçoit, et, de l'autre, à celui

qui donne, par mode de réalité procédant de Lui, au sens no-

n
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tioniicl. «'s| 1111 hMiiH* (l(* IN'isoiiMc ru D'kmi. — Kcsic 51 (l<''hM-

iniiH'i' (!«• (jiiclle IVMsoniic il est le nom |)ro|M"e. Est-e(; de l'Kspril-

Saiiit?

Saint Thomas examine ce point i\ l'article suivant.

Article II.

Si le Don est un nom propre de l'Esprit-Saint ?

Trois objections veulent prouver que « le mot Don n'est pas

un nom propre de l'Esprit-Saint ». — La premièie rappelle que

« le don se dit par rapport au fait d'être donné. Or, il est dit

dans Isaïe, cli. ix (v. 6) : Le Fils nous a été donné. Par consé-

quent, d'être don convient au Fils aussi bien qu'à l'Esprit-Saint ».

— La seconde objection remanjue que « tout nom propre de

Tune des Personnes sig^nifie quelqu'une des propriétés de cette

Personne. Or, le mot Don ne sig^nifie aucune propriété de

l'Esprit-Saint. Il s'ensuit que le mot Don n'est pas un nom
propre de l'Esprit-Saint ». — La troisième objection signale

une diiïérence entre le mot Esprit-Saint et le mot Don. a L'Es-

prit-Saint peut être dit l'esprit de tel homme, ainsi qu'il a été dit

plus haut (q. 3G, art. i, obj. 3). Or, nous ne disons pas qu'il

soit le don d'un homme ; nous disons seulement qu'il est le Don

de Dieu. Il s'ensuit que le mot Don n'est pas un nom propre

de l'Esprit-Saint ».

L'argument sed contra est un texte de « saint Augustin » qui

« dit, au IV® livre de la Trinité (ch. xx) : De même qu'il appar-

tient au Fils d'être du Père, de même être le Don de Dieu, pour

l'Esprit-Saint, est procéder du Père et du Fils. Or, l'Esprit-

Saint tire son nom propre de ce qu'il procède du Père et du Fils.

Par conséquent, le mot Don est bien un nom propre de l'Es-

prit-Saint ». — On pourrait apporter beaucoup d'autres textes

pour prouver qu'en effet le mot Don est un nom réservé en

propre à l'Esprit-Saint. Qu'il nous suffise de rappeler le mot de

l'Eglise dans sa liturgie, quand elle s'adresse à l'Esprit-Saint en

ces termes : « Vous qui êtes appelé le Paraclet, Don du Dieu

Très-Haut ».
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Au corps de l'article, saint Thomas déclare, dès le début, que

(( le mot Don, selon qu'on le prend personnellement en Dieu^ est

un nom propre de l'Esprit-Saint ». Pour le prouver et (( pour

que nous en ayons l'évidence, il faut savoir, nous dit saint

Thomas, qu'au témoig-nag-e d'Aristote {Topiques, liv. IV, ch. iv,

n. 12), le don, à proprement parler, est une donation qu'on ne

doit pas rendre; c'est-à-dire qu'on le donne sans rien attendre

en retour. Il implique donc une donation gratuite. D'autre part,

la raison de la gratuité dans la donation n'est autre que l'amour.

Si, en effet, nous donnons gratuitement quelque chose à quel-

qu'un^ c'est que nous lui voulons du bien », et vouloir du bien

à quelqu'un, c'est l'aimer. <( Il s'ensuit que la première chose

que nous lui donnons, c'est l'amour par lequel nous lui voulons

du bien. Et par conséquent, l'amour a raison de don premier,

puisque c'est par lui que sont donnés tous les dons gratuits.

Puis donc que l'Esprit-Saint procède à titre d'Amour, ainsi qu'il

a été dit (q. 27, art. 4; q- ^7, art. i), il s'ensuit (qu'il procède

avec la raison de Premier Don. Aussi bien saint Augustin dit

dans le XV^ livre de la Trinité (ch. xix) que par le Don qu'est

UEsprit-Saint une foule de dons particuliers sont distribués

aux divers membres du Christ. » — Il eût été difficile de mieux

indiquer le rapport foncier qui unit si étroitement la raison de

Don et la raison à'Amour dans la Personne de l'Esprit-Saint.

\Jad primum accorde que, sans doute, il convient au Fils

d'être donné; mais cela ne lui convient pas directement et en

propre. Il en est du mot Don appliqué au Fils comme du mot

Image appliqué à l'Esprit-Saint. « De même », en effet, « que

le Fils procédant par mode de Verbe, dont le propre est d'être

la similitude ou l'image de son principe, est appelé, proprement,

du nom d'Image, bien que l'Esprit-Saint aussi soit semblable au

Père; de même l'Esprit-Saint, qui procède du Père à titre

d'Amour, est appelé, proprement, le Don, bien qu'il convienne

au Fils d'être donné. Gela même, en effet, que le Fils est donné

provient de l'amour du Père, selon un mot que nous lisons en

saint Jean, ch. m (v. 16) : C'est ainsi que Dieu a aimé le monde,

au point de donner son Fils unique ».

Uad secundum rappelle que « dans le mot don est impliqué

i
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ceci, (jn'il a|)j);u'li(Mil à (vliii (|iii domic, «mi raison «le sim oii-

î^iiio », ainsi (|n'il a rie dil à l\/r/ ju-inunn dr rarliclc jnt'(M'Ml(Mil.

Kt (If (M' clicf", MOUS avons la pi-opiiété d'origine (\(\ TEspiMt-Sainl,

{|ui osl la procession. »

\'(i(t tci'tiuni distlny;-u(' un d(Md)l(' moinenl. en ce (jui csl du

don. Il n'est [)as essentiel au don d'être donné actuellement. Il

sufUt (ju'il soit apte à être donné. C'est ainsi que nous pouvons

dire, lon^-lemps à l'avance, en montrant un objet que nous nous

proposons de donner : voici un don que je veux vous faire. Or,

« le don, avant d'être donné, n'appartient qu'à celui qui doit le

donner ; après qu'il aura été donné, il a[)partiendra aussi à celui

qui le reçoit. En cela donc que le Don n'implique pas le fait

actuel d'être donné, on ne peut pas dire qu'il soit le don de

l'homme ; il n'est que le Don de Dieu qui donne. Mais quand

une fois il a été donné, alors II est aussi l'esprit ou le don de

l'homme ».

Cajétan nous paraît avoir admirablement résumé la doctrine

de saint Thomas dans les deux articles que nous venons de voir.

« Le don, pris en général, contient manifestement trois choses,

nous dit-il dans son commentaire sur ce second article : la

chose qui peut être donnée ; le rapport ou l'aptitude au fait d'être

donné; le rapport de quasi-possession, en ce sens que la chose

pouvant être donnée appartient à celui qui peut la donner. Il dit

la chose qui peut être donnée de par son nom, puisqu'il la dé-

nomme. Quant au rapport ou aptitude au fait d'être donné, il

l'inclut dans sa signification en ligne directe. Ce n'est qu'indirec-

tement ou d'une façon secondaire qu'il signifie le rapport à celui

qui donne : il le consignifie plutôt qu'il ne le signifie. »

« En Dieu, le Don, pris personnellement, précisément parce

qu'il est le nom du Premier Don, dénomme l'Amour comme

réalité qui peut être donnée; parce qu'il appartient à Celui qui

donne, en raison de son origine, il si«^nifie la relation de pro-

cession qui constitue la Personne même de l'Esprit-Saint; parce

qu'il ne peut être donné qu'aux créatures raisonnables, il signi-

fie le rapport de raison qu'il dit à ces créatures; — et cela, dans

le môme ordre que nous avons marqué pour le don en gêné-
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rai »; c'est-à-dire que dans le mot Don appliqué à l'Esprit-

Sainl se trouverait désig-né d'abord l'Amour ou Premier Don

,

puis, le rapport ou l'aptitude au fait d'être donné à la créature

raisonnable, et enfin^ le rapport ou la procession d'origine qui

constitue la Personne de l'Esprit-Saint. « C'est là l'ordre dans

la sig-nification du mot ».

« Toutefois, ce n'est pas le même ordre dans la chose en

elle-même. Car, dans cet ordre, ce qui convient d'abord à

l'Esprit-Saint, c'est sa propriété personnelle, en raison de la-

quelle Il appartient au Père et au Fils qui le donnent; puis,

vient l'Amour en raison duquel II est appelé le Premier Don;

et enfin, le rapport ou l'aptitude à être donné. Si, en effet, le

fait de pouvoir être donné convient à l'Esprit-Saint, c'est en

raison de l'amour essentiel » et non plus seulement en raison

de ce qu'il y a de notionnel ou de personnel en Lui; « puis-

qu'aussi bien rien de personnel ne dit, en tant que tel et abstrac-

tion faite de l'essence, rapport à la créature ».

« Il y a plus, on le voit, dans le mot Don — et la même

remarque vaut pour le mot Verbe — que dans la stricte réalité

notionnelle des Personnes que ces mots désignent. A ne les

considérer qu'en elles-mêmes, les Personnes qui procèdent, n'ont,

en propre, aucune autre réalité ou aucun aspect de raison que

la relation d'origine identique à chacune d'elles. Et de ce chef,

il ne convient pas à la Personne du Verbe d'avoir raison de

connaissance, ni de dire un rapport aux choses parlées ; comme

aussi il ne convient pas à la Personne de l'Esprit-Saint d'avoir

raison d'amour, ni de dire un rapport au fait d'être donnée.

Que si nous parlons de ces mêmes Personnes », non plus seu-

lement selon ce qu'elles sont en elles-mêmes et selon leur stricte

réalité notionnelle, mais <( selon qu'elles sont désignées par ces

mots, le Verbe et le Don, alors nous disons que c'est une pro-

priété de la Personne du Verbe de dire un rapport aux choses

parlées, et une propriété de la Personne appelée Don de dire

un rapport aux créatures capables de recevoir ce don ». Dans

ce cas, ainsi que nous l'avons noté et saint Thomas nous l'a dit

expressément à Vad 4^"^ de l'article précédent, le mot qui dési-

gne telle Personne, comme le mot Personne lui-même, inclut
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on i'iMiiiotc, dans sa (h'fiiiilion, (|ii('l(ni(' cliost; ayaiil liait à

TesNtMicc, on l'essence elle-même, (jui periiiel de l'omler' le laj)-

|u)rl à la er«'aliire [CF. (|. 'M\, arl. 3J.

Le mol Don est un nom qui désigne en propre l'Espril-Saint,

parée que le propre de l'Espril-Sairit, en Dieu, est d'être

l'Amour (pii procède. Et puisqu'il est essentiel au don d'être

«•ratuit, comme la première raison de la gratuité se trouve dans

l'amour, il s'ensuit que l'Esprit-Saint aura nécessairement la

raison de Don premier.

L'Esprit-Saint, rAmour, le Don, — tels étaient les trois noms

que nous nous étions proposé d'étudier dans le détail, comme
étant tous trois des noms propres de la troisième Personne en

Dieu. — En dehors et en outre de ces trois noms, s'en trouvent

plusieurs autres par lesquels on désig-ne aussi l'Esprit-Saint. Ce

ne sont plus des noms qui lui appartiennent exclusivement et en

propre; mais on a coutume de les lui appliquer d'une façon plus

spéciale. Tels sont, se rattachant au mot Esprit-Saint^ les

noms d'Inspirateur, de Créateur, de Doigt de Dieu. — Au
mot Amour se rattachent les noms de Feu, de Baiser, de Cha-

rité. — Au mot Don se rattachent les noms de Paraclet, de

Paix, d'Onction. — Et d'une façon g-énérale, nous avons les

noms de Source, de Sagesse, de Sainteté.

Nous trouvons le mot d'Inspirateur dans ce fameux texte de

saint Pierre dans sa II® Epître, ch. i, v. 21 : Ce n'est pas par

une volonté d'homme qu'une prophétie a jamais été apportée ;

c'est sous l'inspiration de l'Esprit-Saint que les saints hommes
de Dieu ont parlé. Et l'Eg^lise, s'appuyant sur ce texte, nous

fait dire dans son symbole : « Nous croyons à l'Esprit-Saint qui

a parlé par les Prophètes ».

Le mot de Créateur ou tout au moins l'acte de créer^ dans le

sens de refaire, de réformer et de transformer, est constam-

ment appliqué à l'Esprit-Saint, dans nos saints Livres et dans la

lituri^ie. Nous ne citerons que ces deux textes particulière-

ment expressifs : Envoyez votre Esprit et tout sera créé (du
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Psaume ciir, v. 3o); et, de l'hymne de la Pentecôte : « Venez,

Esprit créateur ».

Pour l'expression Doigt de Dieu, c'est du Christ Lui-même,

dans l'Evangile, que nous la tenons : Si je chasse les démons
par le Doigt de Dieu, c'est donc que le Royaume de Dieu est

arrivé pour vous (en saint Luc, ch. xi, v. 20). Et, dans l'hymne

citée tout à l'heure, nous trouvons ces mots adressés à l'Esprit-

Saint : « Vous, qui êtes le Doigt de la droite de Dieu ».

Les mots Feu et Charité se trouvent aussi dans l'hymne du

Veni Creator : a Source vive^ Feu, Charité ». Pour le mot Bai-

ser, on l'entend de PEsprit-Saint dans ce passage du Cantique

des Cantiques, ch. i, v. i : Qu'il me baise d'un baiser de sa

bouche.

Le nom de Paraclet a été donné à l'Esprit-Saint par Notre-

vSeigneur Lui-même. En saint Jean, ch. xiv, v. 16 : Il vous don-

nera un autre Paraclet, afin qu'il demeure avec vous à tout

jamais, l'Esprit de la vérité. De même, ch. xvi, v. 7 : Si je

ne m'en vais, le Paraclet ne viendra pas vers vous. Il avait dit

aussi, ch. xv, v. 16 : Lorsque sera venu le Paraclet que moi je

vous enverrai de mon Père, l'Esprit de la vérité, Celui qui

procède du Père, celui-là rendra témoignage de moi. Et

l'Eglise, dans la délicieuse prose du Veni Sancte, s'adresse à

l'Esprit-Saint en ces termes : n Consolateur exquis, hôte suave

de l'âme, doux rafraîchissement, repos dans la fatigue, vous qui

tempérez le grand feu et qui séchez tous nos pleurs ».

La Paix que le Christ promettait à ses disciples, la veille de

son départ (en saint Jean, ch. xiv, v. 27), est étroitement liée à

la promesse qu'il venait de leur faire de leur envoyer l'Esprit-

Saint. Aussi bien quand l'évêque, s'adressant aux fidèles, leur

dit : « Que la paix soit avec vous », les fidèles répondent : « Et

avec votre esprit ».

Quant au mot d'Onction, les passages de l'Écriture où on

l'attribue à l'Esprit-Saint sont tellement nombreux qu'il est

impossible de les citer. Contentons-nous de ce texte de saint

Pierre, au livre des Actes, ch. x, v. 38 ; Dieu a oint d'Esprit-

Saint et de force Jésus de Nazareth. L'Église, d'ailleurs, a

consacré tous ces textes en les condensant dans cette formule du

m



^)Ui:sri()N wwiii. — .nom ih: i/iisimui-sai.n r (ji;i est ij: don. 4^9

\rni (.'rrafnr : a Soin ce de sic, I''«mi, cliaritô <M ()iiclion spiri-

lut'llc ».

Nous aNoiis «It'jà ci[c (l(Mi\ fois le mol Source (|ue l'I'li^lisc

apj>rK|nt' à ri^sprit-Sa'ml dans le \ cm (li'ctUar. Ajoutons sirn-

pltMUtMil II' h''moii;uai;(' (le Nolre-Seigiiour eu Saiut-Joan, eh. vu,

V. .'^8
: Si (jucliiii'un a soif, (fu'il vienne à moi et (ju'il hoine.

(U'hii (lui c/'oif en moi. (tinsi (juc Id dit l Ecriture, des fleuves

d cuu rire cou/c/'onf de son sein. Et saint Jean ajoute (v. ^(j) : Il

disait cela de l'Esprit (jue devaient recevoir ceux qui croiraient

en Lui.

Le nom de Sa f/esse est beaucou[) moi us applitiué à l'Esprit-

Saint. Il Test quel({uefois cependant, notamment au sujet du

premier de ses dons qui est, en effet, le dou de sag-esse.

Quant à la sainteté, nous avons déjà vu, en expliquant le

nom même (ïEsprit-Saint, pourquoi elle convient à un titre

spécial à la troisième des Personnes divines [Cf. q. 36, art. i].

La remarque déjà faite au sujet des divers noms par lesquels

ou désii^ne la seconde Personne de la Très Sainte Trinité, en

outre des trois noms propres de Fils, de Verbe et d'Image^

s'applique aux noms que nous venons de citer et par lesquels on

désig^ne la troisième des Personnes divines. Ce sont des termes

appropriés et non plus des noms propres comme ceux à'Esprit-

Saint^ (VAmour et de Don.

Au début de la question 29 et dans le prologue qui la précé-

dait, saint Thomas nous avait annoncé que le traité des Person-

nes divines se divisait naturellement en deux parts : d'abord,

des Personnes divines considérées d'une façon absolue, soit en

général (quatre questions 29-32), soit en particulier (q. 33-38);

— et puis, d'une façon comparative. Nous avons terminé l'étude

de la première partie. II nous faut aborder maintenant, à partir

de la question suivante, « la considération comparative des Per-

sonnes divines ». Cette seconde partie, très importante et très

intéressante, comprendra ce qui nous reste à dire sur le traité

de la Trinité. Elle va de la question 39 à la (piestion 43. La

question 39 comparera les Personnes divines « avec l'essence »
;

la question 4^, (^ avec les pro[)riétés » ; la question [\i, <( avec
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les actes notionnels »; les questions k^ et 43 les compareront
« entre elles »: d'abord, au point de vue de l'égalité (q. 42)- et
puis, au point de vue de la mission (q. 43). - On le voit ces
cinq questions sont le résumé et le couronnement de tout le traité
de D,eu, qu'il s'agisse de Dieu considéré dans l'unité de sa
nature, ou qu'il s'agisse de Dieu considéré dans la Trinité de
ses Personnes.

Abordons immédiatement la première.



QUESTION XXXIX.

DES PERSONNES DANS LEURS RAPPORTS AVEC L'ESSENCE.

Celle question comprend hnil arlicles :

lo Si l'essence en Dieu esl la même chose que la Personne?

20 Si l'on (loil dire (jue les trois Personnes sont d'une même essence?

3o Si les noms essentiels doivent se dire des Personnes au pluriel ou

au singulier?

/j'> Si les adjectifs notionnels, ou les verbes, o*r les participes, peuvent

se dire des noms essentiels pris d'une façon concrète?

5o S'ils peuvent se dire des noms essentiels pris d'une façon abstraite?

Go Si les noms des Personnes peuvent se dire des noms essentiels

concrets ?

70 Si les attributs essentiels se doivent approprier aux Personnes?

8u Quels attributs doivent être appropriés à chaque Personne?

De ces huit articles, les trois premiers étudient les rapports

réels qui existent entre Vessence et les Personnes ; — les cinq

autres, les rapports logiques ou granimâticaiix qui existent

entre les termes essentiels et les termes personnels. — Pour ce

qui est des rapports réels qui existent entre Vessence et les Per-

sonnes , saint Thomas les étudie d'abord au point de vue du fait

(art. i); secondement, quanta la manière d'en parler (art. 28).

— Et d'abord au point de vue du fait.

C'est l'objet de l'article premier.

Article Premier.

Si, en Dieu, l'essence est la même chose que la Personne/^

Trois objections veulent prouver que « l'essence, en Dieu,

n'est pas la même chose que la Personne ». — La première est

ainsi conçue : « Partout ot^i l'essence est une même chose que la

personne ou le suppôt, il faut qu'il n'y ait qu'un seul suppôt
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pour une même nature, ainsi qu'on le voit pour toutes les subs-

tances séparées; car de deux choses qui sont identiques réelle-

ment, on ne peut pas multiplier l'une sans multiplier l'autre.

Puis donc qu'en Dieu il n'y a qu'une essence, tandis qu'il y a

trois Personnes, ainsi qu'il a été dit (q. 28, art. 3; q. 3o, art. 2),

il s'ensuit que l'essence n'est pas la même chose que la Per-

sonne ». — La seconde objection en appelle au principe de

contradiction. « L'affirmation et la négation ne peuvent pas

simultanément et sous le même aspect être vraies d'une même

chose. Or, l'affirmation et la négation sont vraies de l'essence et

de la Personne; nous disons, en effet, que la Personne est dis-

tincte et que l'essence ne l'est pas. Il s'ensuit que l'essence et la

Personne ne sont pas une même chose ». — La troisième objec-

tion arguë de l'étymologie du mot suppôt ou hypostase, qui

signifie la même chose que la Personne. « La Personne », en

effet, « supporte l'essence » ou la nature; « et c'est pour cela

qu'on l'appelle suppôt ou hyposthase. Or, il n'est rien qui se

supporte soi-même. Il s'ensuit que la Personne n'est pas la

même chose que l'essence ».

L'argument sed contra est un texte de « saint Augustin,

au VII^ livre de la Trinité (ch. vi) » où il « précise que : quand

nous disons la Personne du Père^ nous ne disons pas autre

chose que la substance du Père ».

Saint Thomas, au corps de l'article, nous prévient que « pour

ceux qui considèrent la simplicité divine, la question actuelle

n'offre aucune difficulté. Nous avons montré, en effet, plus

haut (q. 3, art. 3), qu'il est requis par la simplicité divine que

l'essence et le suppôt soient, en Dieu, une même chose; or, le

suppôt, dans les substances intellectuelles^ n'est rien autre que

la personne. Mais » où la question se complique et a ce qui

paraît faire difficulté, c'est que, avec la multiplication des Per-

sonnes divines, l'essence reste une. Et parce que, au témoignage

de Boèce (dans son livre de la Trinité, ch. vi), c'est la relation

qui multiplie la trinité des Personnes, il en est qui ont voulu

expliquer la différence de l'essence et des Personnes de la même

manière qu'ils disaient les relations un quelque chose d'adjacent,

ne considérant, dans les relations, que la raison de rapport à

i
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iiii iiiilic, sMiis [H'cikIi»' i;;ii'(l(' ;i Inir raison » ((miiiniiic << drlrc»

cl (l'actidtMil ( (
,1", plus liaiil , (|. •>S, ail . > ). (( ( !('|K'ii(laiil , ainsi (|iir

iHHis TaNiMis iiionlic plus liant » là I (MidiiHl [»i(''cil('), on ne pcnl

|ias nicconnail ic dans la rcluiion ce (•('h' an(<''ii«'nr <'l londanM'ii-

lal <|ui la lail |tailici|>(M' an ^ciiic accidcnl, I
)(' ce clirl", dans la

cicalnic, clic <'s( (jnt'l(|n(' chose (rirdi(M'oii(. Mais, « de Mienne

(jn'tdlt' es! dans la ciéalnrc un ([uoI([n(' chose (|ui adhère [>ai'

rnod»' d'aeeidenl, en Dien elle esl l'essence divine elle-même »
;

eai-, en Dien, nous l'avons dil, i-ien ne saurait être par mode

d'accident. « Il s'ensuit qu'en Dieu l'essence n'est pas anire chose

«pie la IVrsonne en réalité, et que pourtant les Personnes se dis-

li nouent réellement entre elles. Les Personnes, en efl'et, ainsi

tpi'il a été dil plus liant (q. 29, art. 4), signifient les relations en

tant (pi'elles subsistent en la nature divine. Or, les relations,

com[)arées à l'essence, n'en diffèrent pas réellement; elles ncn

ditÏÏM'ent fpie selon la raison. Comparées, au contraire, aux rela-

tions opposées, elles ont, avec elles, en vertu de cette opposi-

tion, une distinction réelle ». C'est ce que nous avons montré

j>lus haut, ([. 28, art. 2 et 3. Il en résulte donc qu'elles seront

n'ellement multiples, et par conséquent les Personnes aussi, tan-

dis que l'essence demeure parfaitement une. « Et c'est ainsi que

nous avons, en même temps que l'essence une, trois Personnes»

ré'ellement distinctes.

VMd prinmm est très précieux. Il répond d'un mot et avec

une admirable concision à l'objection si troublante que reprodui-

sait le premier arg^ument. « Dans les créatures, dit saint Tho-

mas, il ne se peut pas qu'on ait la distinction des suppôts en rai-

son des relations; cette distinction ne peut être qu'en raison des

principes essentiels. Et cela, parce que dans les objets créés les

relations ne sont pas subsistantes. En Dieu », il n'en va pas de

même. Là, « les relations sont subsistantes », aussi subsistantes

que l'essence divine elle-même, avec larpielle elles se confondent

dans la réalité. «Elles pourront donc », selon qu'ellesse distinguent

réellement entre elles, c'est-à-dire « selon qu'elles s'op[)Osent les

unes aux autres, distinguer » réellement aussi « les suppôts » ou

les Personnes. « Et cependant l'essence demeurera indistincte,

puisfjue ces relations elles-mêmes ne se flislinguent pas l'une de

Ih- h, Trinité. 28
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l'autre selon qu'elles sont avec Tessence une même réalité ». —
Tout ceci n'est que le résumé de la question 28, en particulier

des articles 2 et 3.

].\fd secnnditm ne nie pas cpie les Personnes et l'essence

soient réellement la même chose. Mais cette identité réelle n'ex-

clut pas la difTérence qui tient à la manière dont la raison les

perçoit. Or, « en tant que l'essence et la Personne en Dieu diffè-

rent d'une différence de raison, il s'ensuit que nous pouvons

affirmer de l'une ce que nous nions de l'autre. Par conséquent,

il ne sera pas nécessaire qu'étant supposée l'une, l'autre soit sup-

posée aussi ». Les Personnes incluent la raison de relation qu(;

l'essence n'inclut pas. Cela suffît pour que nous puissions affir-

mer des Personnes ce que nous nions de l'essence, savoir : la

distinction et la multiplicité. (Cf. q. 28, art. 3).

\Jad tertiiim rappelle que « pour nommer les choses divines »,

nous faisons usage des mêmes termes qui nous servent à dési-

gner les créatures, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. i3, art. i,

ad 2^"^; art. 3). Et parce que les natures des choses créées »,

dans le monde des corps, « sont individuées par la matière qui

porte subjectée en elle la nature de l'espèce, de là vient que les

individus sont appelés des noms de sujets, de suppôts, d'hi/pos-

tases (mot grec qui est synonyme de suppôt). C'est pour cela

que les Personnes divines sont appelées aussi suppôts ou hypos-

tases. Mais il ne s'ensuit pas qu'il y ait en elles, selon la réalité,

une supposition ou une sujétion quelconque ».

Les Personnes divines sont une seule et même chose avec l'es-

sence; et pourtant elles sont multiples, tandis que l'essence est

une et indivise. — Gomment, dès lors, nous exprimer, quand

nous voulons joindre ensemble ces deux choses : les Personnes

multiples et l'essence une? Pouvons-nous dire qu'il y a trois Per-

sonnes pour une même essence, que les trois Personnes n'ont

([u'une même essence, qu'elles sont d'une même essence? (art. 2);

nous est-il interdit d'employer au pluriel un des termes essen-

tiels, quand nous l'appliquons aux trois Personnes? (^rl. 3). —
Et d'abord, la première question : pouvons-nous dire (pie les

trois Personnes sont d'une même essence?
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Ahtici.i: II.

Si l'on peut dire que les trois Personnes sont d'une même
essence ?

La |K)ii(''(' (le (mM ailiclc et son sens précis nous apparaîtront

ini(Mi\ à incsmc (iiic nous en liioi^.s le loxtc. — Six ohjcclions

vrulnil prouvcf (pic la j)i'(^posi(ion dont il s'ai^^it ne saurait être

admise cl i\uo « nous ne pouvons pas dire que les trois Personnes

s. lient (rime nuMue essence » — La première cite un texte de « saint

Hilaire, dans son livre des Synodes » ^Exposé de la foi d'An-

lioclic), où il est a dit rpie le Père et le Fils et LEsprit-Saint sont

trois par Ui substance mais non par l'harmonie. Puis donc que

la substance de Dieu est son essence, il n'est pas vrai que les

trois Personnes soient d'une môme essence ». — La seconde

objection fait une remarque que nous avons déjà rencontrée

plusieurs fois, et qui consiste à dire que « nous ne devons rien

affirmer de Dieu qui ne se trouve pas expressément autorisé par

la sainte Ecriture, ainsi qu'on le voit par saint Denys, chapitre i

des Noms divins (de saint Thomas, Icç. i). Or, jamais dans

rÉcriture sainte il n'est dit que le Père et le Fils et l'Esprit-

Saint soient d'une même essence. Donc, nous n'avons pas le

droit de le dire nous-mêmes ». — La troisième objection, qui

nous vaudra une précieuse réponse de saint Thomas, ne voit

pas pourquoi on parle ici d'essence au lieu de parler de nature.

C'est fpiVn effet « la nature divine est la même chose que l'es-

sence. Pourquoi donc ne pas nous contenter de dire que les

trois Personnes sont d'ime même nature »? — I^a quatrième

objection discute la construction de la phrase. Au lieu de dire

que les trois Personnes sont d'une même essence, elle voudrait

qu'on dise que la même essence est des trois Personnes. Et

cela, parc<' que le sujet possessif n'est pas l'essence, mais bien

les Personnes, u II n'est pas d'usage (pi'on dise que la personne

est de l'essence; on dit plutôt (pie l'essence est de la personne.

11 semble donc ([u'il n'est pas à propos de dire (pie les trois

Personnes sont d'une riK^ine essence ». — La ciiupiième objec-
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tioii cite rautorité de « saint Aug-ustin » (dans son livre VII

de la Trinité, cliap. vi), qui « dit que nous ne 'disons pas que

les trois Personnes sont d'une même essence (en latin : ex iina

essentia, an lieu de unins essentiae, construisant la phrase avec

une préposition marquant l'extraction au lieu de la construire

avec le g-énilif qui marque la possession), afin qu'on ne croie pas

que la personne et l'essence ne sont pas la même chose en Dieu.

Mais l'inconvénient est le même, qu'on use de la préposition

avec le sens d'extraction, ou qu'on use du génitif. Il n'est donc

pas possible de dire que les trois Personnes sont d'une même
essence ». — La sixième objection rappelle qu' « il faut soigneu-

sement écarter ce qui, dans notre manière de parler, quand il

s'agit de Dieu, pourrait être une cause d'erreur. Or, c'est four-

nir une occasion d'erreur de dire que les trois Personnes sont

d'une même essence ou substance. En effet, saint Hilaire dit,

dans son livre des Synodes (n. 68), que parler de substance une

pour le Père et pour le Fils, ou bien signifie qu'il n'y a qu'un

seul subsistant avec deux appellations différentes (et c'est l'er-

reur de Sabellius); ou que le Père et le Fils sont deux résul-

tantes imparfaites d'une première substance maintenant divisée;

ou qu'il s'agit d'une troisième substance antérieure qui aura été

assumée et absorbée par les deux autres » ;
— tout autant de

propositions qui sont des erreurs monstrueuses. « Donc, nous

ne pouvons pas dire que les trois Personnes soient d'une même

essence ».

L'argument sed contra est une parole de « saint Augustin,

dans son livre II (ou III) contre Maximin (ch. xiv) » où il « dit

que ce mot oixocùcioq adopté dans le Concile de Nicée (en 325)

contre les ariens, signifie exactement ceci, que les trois Per-

sonnes sont d'une même essence ». — Cet argument sed contra

nous montre que la question actuelle est loin d'être une question

oiseuse. L'autorité même du concile de Nicée n'avait pas suffi

pour imposer silence aux disciples d'Arius; et l'on sait que pen-

dant près d'un demi-siècle après ce Concile, les discussions

continuèrent très vives et très douloureuses, jusqu'à faire mettre

en question, sinon la foi, du moins la prudence et l'énergie du

pa[)e saint Libère (352-366), que les semi-ariens de Sirmium
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avaient cssavt' de circoincnir. Ils appiivaiciil (rime iiK'nii (''(jiii-

voc|in' siii' le iin)l 5{xsi26c':;, voiilaiil (jnc le Prie cl le Mis liis-

spiil non pas de nirmc suhshmcc (ô/ocùcoi), mais sciilcinciil dr

siihstiuicr scmbldhlr (5[X5'.s'Ja'.ci).

Au corps (le l'ailiclc, saiiil Thomas nous rappelle ce (pii a (Hé

lon^uemoul expliciué plus iiaul (cj. i!^), el à (pioi nous faisions

allusion tout à riicuic (</(/,)"'" de l'article précédent), savoir : que

« notre intelligence nomme les choses divines, non pas selon

(pi'elles sont en elles-mêmes^, car de cett(; fa(;on-là, nous in) les

connaissons [>as ; mais selon le mode que nous en découvrons

dans les choses créées. Or, dans les choses » créées et « sen-

sibles » (pii nous entourent et « d'où notre entendement tire sa

science, les natures spécifiques sont individuées j)ar la matière
;

de telle sorte ipie la natui'c a raison de forme, et l'individu nous

apparaît comme le suppôt de cette forme », c'est-à-dire comme

ce en quoi cette forme ou cette nature est suhjcctée. « De là vient

([ue même en Dieu, quant au mode de signifier, l'essence » nous

apparaît comme ayant raison de forme par rapport aux trois

Personnes ; elle « est signifiée comme forme des trois Personnes.

D'autre part, pour les choses créées, nous disons » sans diffi-

culté, « de quelque forme qu'il s'agisse, qu'elle est » à celui ou

« de celui dont elle est la forme; c'est ainsi que nous parlons

de la santé ou de la beauté de tel homme. Quant à la chose où

est subjectée cette forme, nous ne disons pas quelle soit de la

forme, à moins qu'on n'adjoigne un terme adjectif tombant sur

cette forme ; c'est ainsi qu'on dira une femme de grande beauté,

ou un homme de grande vertu. Et semblablement, comme, en

Dieu, avec la multiplication des Personnes, l'essence reste une,

nous disons qu'?^A^e essence est de trois Personnes et que trois

Personnes sont d'une essence, en prenant ces génitifs au sens

d'une désignation de forme », par convention et selon notre

mode de connaître, ainsi qu'il a été dit, car en Dieu il n'y a j)as

un quelque chose qui ait raison de forme et un quelque chose qui

ait raison de suppôt : il n'y a qu'une identique réalité qui cor-

respond, dans sa suréminence, à tout ce qu'il y a, [)Our la créa-

ture, de perfection dans le suppôt et dans la forme, dans le

concret et dans l'abstrait.
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Uad primum répond que dans le texte de saint llilaire cité

par l'objection, « le mot substance est mis pour hypostase » ou

suppôt; (( et non pour essence », comme l'objection voulait le

faire entendre.

\Jad secundum dit que « si dans l'Ecriture nous ne trouvons

pas exprimé en ces mêmes termes que les trois Personnes sont

d'une même essence, nous y trouvons l'équivalent et le même
sens. C'est ainsi qu'il est dit (en saint Jean, cli. x, v. 3o) : Moi

et le Père nous sommes un ; et encore (en saint Jean, cli. x, v. 38;

cil. XIV, V. lo) : Le Père est en Moi et Moi je suis en Lui. Et

l'on pourrait, ajoute saint Thomas, apporter bien d'autres textes

qui établissent la même vérité )).

Uad tertium, ainsi que nous l'avons déjà dit à propos de l'ob-

jection, est très précieux au point de vue philosophique. Saint

Thomas y souligne une distinction fort importante entre le mot

nature et le mot essence. « La nature, observe-t-il, désigne le

principe de l'opération » ; Aristote, en effet, définit la nature :

le principe du mouvement en celui où le mouvement se trouve.

Cf. 2*^ livre des Physiques, au commencement. « L'essence, au

contraire, vient du mot être. — Il s'ensuit que pourront être

dits d'une même nature tous les êtres qui conviennent en une

même action, comme, par exemple, tous les corps chauds; tan-

dis que ne pourront être dits d'une même essence que ceux qui

conviennent dans le même être. — Par où l'on voit que l'unité

divine est bien mieux exprimée quand nous disons que les trois

Personnes sont d'une même essence, qu'elle ne le serait en di-

sant qu'elles sont d'une même nature ».

Uad quartum explique la fin du corps de l'article et offre, de

ce chef, un intérêt tout particulier. « La forme prise d'une façon

absolue, dit saint Thomas, a coutume d'être signifiée comme

étant » à celui ou « de celui dont elle est la forme; c'est ainsi

que nous disons la vertu de Pierre. Au contraire, la chose où

se trouve subjectée la forme n'a coutume d'être signifiée comme

étant de la forme que si nous voulons déterminer ou préciser

cette forme. Et alors sont requis deux génitifs dont l'un signifie

la forme et l'autre sa détermination. C'est ainsi qu'on dirait :

Pierre est d'une (jrande vertu (en latin : niagnae virtutis). (Hi

i



OII'STION \\\I\. UMM'OUTS DIS l'I UsoNM s WIA. l/i;S.sr.N( IK. /|.'m)

hi(Mi (Micorr on n'aiini (lu'iiii j^riiilir, iiiiiis (pii ;iiir;i l,-i \al<Mii' de

(l(Mi\ ; [»;ii- ('\(Miii»l(', si Ton dil n'ii l;iliii) : ni/' s(ifif/m/i////t rs( islc :

(•(M lioininc csi un lioininc de sant;s (an 4;ciiitir pinrici) ; ce (|ni

l'CNJcnl à (lire : ccl lioininr csl nn lioininc rcspoiisahlc de hoan-

0(Mi() de sant;- : cjlfusar nuilti sinujuiniii (avec deux 4'énilii's) ». I^]n

tVanrais, nons n'avons pas récpiivaleiit de ce ^énilif plnricl cor-

respondant à d(Mi.\ i^cnilils. Mais il csl un «^cnilif sini^ulicr (pii

lui corrcsjxtndiail assez cxacliMneul. Nous disons, en elï'cl, cou-

laininenl : un (cl csl un lionnue de vertu, de coura;»e, de travail,

de saut;; cl non;, cniciulons signifier par là que tel hoinnie a

I)caucoup de veilu, est d'un ^^raud coura'^e, fournit une somme
coiisidérahlc de travail, se complaît, dans l'effusion du sang". —
Cela dit, saint Thomas conclut : « Puis donc (jue l'essence di-

vine est ex[)rimée ou signifiée par mode de forme, relativement

aux Personnes divines, on dira très à propos Vessence de la Per-

sonne. Mais on ne dira pas l'inverse, à moins qu'on n'ajoute un

([ualificatif pour déterminer l'essence; comme, par exemple, que

le Père est une Personne d'essence divine ; ou que les Trois Per-

sonnes sont à'une seule essence ».

\Jad fjuintuni explique pourquoi nous pouvons mettre le géni-

tif, sans pouvoir cependant user de la préposition ex ou de. En
français,' nous n'avons qu'une formule, mais qui correspond,,

dans son unité, au g^énitif latin et aux prépositions ex ou de.

Nous disons également : un homme de grande vertu et une sta-

tue de marbre. Mais dans un cas, c'est pour marquer la cause for-

melle, c'est un génitif; tandis que dans l'autre, c'est pour marquer

la matière dont la statue est faite. La formule peut même avoir

un troisième sens et désigner la cause efficiente, auquel sens nons

disons, paF- exenqjlc : un tableau de liubens. a La préposition ex

ou r/e, remarque saint Thomas (et la remarque s'applique à la

formule française prise au second et au troisième sens), ne dcsi-

g-ne pas le rap[)ort de la cause formelle », comme le g-énitif (ou

la formule française prise au premier sens) ; « elle désig-ne

plutôt le rapport de cause efficiente ou matérielle. Or, la cause

efficiente et la caus(; matérielle se disting-uent toujours des èlres

par rapport auxrpjcls elles ont raison de cause; il n'est aucun

cire, en elfet, (pii soit sa matière ou sa propre cause efficiente. 11
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eu est, au contraire, qui sont leur forme ; comnje, par exemple,

tous les êtres immatériels. Lors donc que nous disons trois Per-

sonnes d'une même essence (au g-énitif), comme il n'y a là que le

rapport de forme, nous ne signifions pas que les Personnes et

l'essence soient choses distinctes; ce qui aurait lieu, si nous pre-

nions la phrase au sens de la préposition ex ». En latin, les

deux phrases sont d'aspect très différent. Dans un cas, on dit

uniiis essentiae ; dans l'autre, ce serait : ex una essentia. En fran-

çais, la formule est extérieurement la même. Nipus disons dans

les deux cas : d'une même essence. Mais cette formule n'est vraie

que si elle correspond au génitif latin; elle serait fausse, si on la

prenait au sens de la préposition marquant la cause matérielle.

Elle serait fausse prise au sens de celte formule : une statue de

marbre ; elle est vraie, prise au sens de cette formule : un homme

de grande vertu.

Uad sextum répond par un autre texte de « saint Hilaire, dans

son livre des Synodes (num. 85, 86) », où il est « dit que : ce

serait préjudicler aux choses saintes, si, parce quelles ne sont

pas tenues pour saintes par quelques-uns , elles devaient ne pas

être. Et pareillement, que le mot o|7.oouatoç soit mal compris, peu

m'importe, pourvu que moi je Ventende bien. Nous dirons donc

que la substance est une en raison de la propriété de la nature

qui est engendrée ; et non pas en raison d'un partage, ou d'une

union, ou d'une communion ». Le texte que l'objection repro-

duisait était le grief invoqué par les semi-aériens contre le mot

ô[j.oo6c7to;. Saint Hilaire y répond en disant que nous n'avons pas

à nous abstenir de ce qui est bien, parce que certains hommes

en prennent occasion de mal penser ou de mal dire. La forunile

que nous défendons est exacte ; tant pis s'il en est qui l'eulen-

dent de travers. D'autant que l'Église est là, avec ses Docteurs,

pour la leur expliquer.

Après avoir étudié, dans l'article premier, les rapports réels

entre l'essence et les Personnes, rapports (jui consistent en ce

(pi(^ nous n'avons qu'une seule essence, tandis que nous avons

Irois Personnes, alors que cependant les Personnes et l'essence

sont réellemenl identiques, nous avons dû étudier la manière de
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nous ('\[tniii('r au sii|('l de ces lappoils [('cls. Nous Nrnoiis de

\(>ir(|m' iMcn ne nous iiilcrdisail (riiscc de ccl (c Iniiiiulr, i|ii(' les

li'tus Pcisoiiiics S(tiil d'iiin' iiiriiii' ('ss<'iic('. — Il nous laiil r\a-

iniiKM" inaiulcuaul si nous avons le dioil (rcniidoNCf an plni'icl

un des icinit's essenliols, ([uand nous raj)j)li(pi()ns aux li'ois

IVrsiMinos.

r/osl l'objet de railiclc snivani :

Akticli: III.

Si les termes essentiels se disent au singulier

des trois Personnes?

Ouatro ohjeclioiis veulent [)rouver que « les termes essentiels,

comme le mot Dieu, ne se disent pas au sinii;ulier des trois Per-

sonnes, mais an pluriel ». — La première arguë au sujet du mot

Dieu. Ce mot Dieu signifie ([iii ci lu nature divine, comme le

mot homme signifie qui u lu nature Iiunutine. Puis donc que les

trois Personnes font qu'ils sont trois à avoir la divinité, il s'en-

suit que les trois Personnes sont trois Dieux ». — La seconde

objection remanjue, au sujet de la Genèse, que « dans le chapi-

tre I'*' (v. i), où il est dit (\\x\iu commencement Dieu créa le ciel

et la terre, le texte hébreu porte Elohim », à la place du mot

Dieu: et ce mot Elohim est un pluriel « qu'où peut traduire par

les Dieux, ou les juges; pluriel qui est mis là en raison de la

pluralité des Personnes. Il s'ensuit donc (jue les trois Personnes

sont plusieurs Dieux, et non [)as //// seul Dieu ». — F.a troi-

sième objection observe (pie (( le mot chose ou réalité, paice

([u'on le dit d'une façon absolue, send)le se rattacher à la subs-

tance. Or, ce mot se dit au pluriel, des trois Personnes. Saint

Augustin, en elfet, dans son livre de la Doctrine chrétienne

(liv. L, ch. v), dit que les choses, les réalités dont nous devons

Jouir, sont le Père, le Fils et le Saint-Esprit. Donc les autres

termes essentiels peuvent se dire aussi, au pluriel, des trois Per-

soFines ». — La ([uatrième objection fait une parité cuire le mot

Dieu v\ le mol Personne, a De mènu' ipie le mot Dieu signifie

qui (I la (Ilm II lié, de même le mol pers(nnie sii^nifie qui subsiste
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en une nature intellectuelle. Or, nous disons trois Personnes.

Nous pourrons donc, el pour la même raison, dire aussi trois

Dieux ».

L'argument sed contra cite la fameuse parole du Deutéronome^

ch. VI (v. 4) '• Écoute^ Israël, lahueh, ton Dieu, lahveh est un!

— Au sujet de ce texte, M^^" Duchesne, dans son Histoire

ancienne de l'Église ftome I, 2'"^ édition, page 43), fait la

remarque suivante : «Ce Credo à^^ juifs modernes comme des

juifs antiques exprime ce qu'il y a de plus profond et de plus

apparent en même temps dans leur relig'ion ». Puis, rappro-

chant de cette foi, la foi des premiers chrétiens en la divinité de

Jésus-Christ, le Fils, et du Saint-Esprit, il ajoute : « Admettre

que Jésus-Christ et l'Esprit-Saint sont Dieu, c'était admettre

qu'ils participent à l'essence même du Dieu unique, qu'ils lui

sont respectivement identiques, sans cependant être dépourvus de

certaines spécialités. Ceci, c'est la Trinité chrétienne, non sans

doute à l'état de formulation qu'elle atteindra plus tard et que

l'on opposera à des hérésies passag-ères, mais à l'état où elle

pénètre la conscience commune des chrétiens el réclame l'adhé-

sion de leur foi ». Il serait difficile de mieux préciser le caractère

fixe et immuable du dogme trinitaire, contrairement aux asser-

tions plus que risquées des critiques évolutionnistes.

Nous retrouvons ici, dès le début du corps de l'article, une

distinction capitale que nous avait déjà indiquée saint Thomas à

l'article 4 de la question 36, et que nous ne saurions trop rete-

nir. (( Parmi les termes essentiels, nous dit saint Thomas, les

uns sig-nifient l'essence par mode de substantifs; les autres, par

mode d'adjectifs. Or, ceux qui signifient l'essence par mode de

substantifs ne se disent des trois Personnes qu'au singulier,

jamais au pluriel; ceux, au contraire, qui signifient l'essence par

mode d'adjectifs, se disent des trois Personnes au pluriel. La

raison en est, explique le saint Docteur, que les termes subs-

tantifs désignent une chose par mode de substance, tandis que

les termes adjectifs ne la désigjient que par mode d'accident

adhérant à un sujet. Or, la substance, de même qu'elle a l'être

par elle-u)êmc », eu ce sens qu'elle n'a pas besoin d'un sujet

pour exister, « ainsi elle a, par elle-même, l'unité ou la mullipli-
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cilr. (l'csl [)(Mii<|ii()i If siiij^iilicr ou le pliiiicl d'iiii Irniic siilis-

tanlil" se |H('iul en laisnii de l:i loiiiic si^nil'n'c pai' le iiniii. Il

n'en \a pas de iikmiic |Mtui' les accidcnis. I.cs accKlciils iToiil

l'i^lre (|iM' dans le sujet; cl pareilIciiuMil, c'est du sujet «juils

liiTut l(Mii" raison d'iiu ou de multiples. Aussi hicu, le siu^uliei*

ou le jiliiiiel, poiii' les tenues adjeetils, se prend en l'aison du

sup[)('>t ou du sujet ». C'est-à-dire, coinine l'exprKpu^ très bien

('ajétan, (jue pour la pluralit(^ des termes adjectifs, il suffit de la

plinalité des suppôts ou des sujets, taudis que poui* la [)Iuralité

lies termes substantifs, la j)luralité des suppôts u(î suffit pas, il

V faut aussi la pluralité des formes ou des natures.

Ceci posé, remarquons ([ue <( dans les créatures, on ne trouve

j>as une seule forme » ou une seule nature « pour [)lusieurs

sup[)ôts, à moins (ju'il ne s'agisse d'une simple unité d'ordre,

comme, pai- exemple, la foi-nie d'une nudtitude rangée par

ordre; aussi, les termes destinés à signifier une telle forme,

s'ils sont substantifs, se disent de plusieurs au singulier, mais

non s'ils sont adjectifs. Nous disons, en effet, que plusieurs

hommes sont un collêf/e^ une armée, un peuple », tous ces

termes restant au singulier, parce qu'ils sont substantifs ; « et

nous disons », avec le mot au pluriel, parce qu'il est adjectif,

(( que plusieurs hommes sont collégiaux ». Il est un mot, en

fran(;ais, qui fait bien saisir la différence : nous dirons de plu-

sieurs hommes qu'ils forment une assemblée (au singulier, parce

que substantif), et ([u'ils sont assemblés (au pluriel, parce que le

terme est adjectif). — « En Dieu, Tessence divine est désignée par

mode de forme, ainsi qu'il a été dit (à l'article précédent). (>r,

cette forme est simple et souverainement une, selon que nous

l'avons démontré plus haut (q. 3, art. 7; q. 11, art. [\). Il fau-

dra donc que les termes désignant Tessence divine par mode de

substantifs se disent au singulier et nullement au pluriel, (juand

on les applique aux trois Personnes divines. Voilà donc, pour-

suit saint Thomas, la raison pour hujuelle nous disons de Socrate,

de Platon, de Cicéron, qu'ils sont ti'ois hommes, tandis rpie pouF-

le Père, h; Fils et le Saint-Ks|)iit, nous ne disons pas (pTils

soient trois Dieux, mais nous disons (pTils soid un seul Dieu :

c'est que dans les trois supp(')ts de la natui'e humaine se lrou\'ent
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trois natures humaines, tandis que dans les trois Personnes »

divines, « il n'y a qu'une seule divine essence. Quant aux termes

qui signifient l'essence par mode d'adjectifs, nous les dirons, au

pluriel des trois Personnes, en raison de la pluralité des suppôts.

C'est ainsi que nous dirons qu'ils sont trois à exister, trois à

être sages, trois à être éternels, et incréés, et immenses, en pre-

nant ces mots dans le sens d'adjectifs. Si, au contraire, on les

prenait comme substantifs, il faudrait dire, avec saint Athanase

(dans le Symbole qui porte son nom), qu'ils ne sont qu'un

incréé, un immense, un éternel ». — On voit, par ces explica-

tions de saint Thomas, avec quelle prudence il faut veiller sur le

sens de nos expressions ou de nos formules, quand nous par-

Ions du mystère de la Très Sainte Trinité.

\Jad primum observe que « si le mot Dieu signifie qui a la

divinité », c'est-à-dire : revient au même quant au sens, « cepen-

dant le mode de signifier n'est pas le même ». Dans un cas, « avec

le mot Dieu, nous avons un substantif», dans l'autre, « avec l'ex-

pression ayant la divinité, nous avons un adjectif. Et de là vient

que s'il est vrai qu'ils sont trois à avoir la divinité, il ne s'en-

suit pourtant pas qu'ils soient trois Dieux ». Nous ne pouvons

pas dire qu'ils soient trois à être Dieux, comme nous disons

qu'ils sont trois à être sages, dans le sens que nous avons expli-

qué, parce que le mot Dieu ne se prend que comme substantif

et jamais comme adjectif.

IJad secundum fait observer que « suivant les diverses lan-

gues, on a divers modes de parler. Aussi bien, de même qu'en

raison de la pluralité des suppôts, les Grecs disent trois hypos-

tases, de même, et pour la même raison, il est dit, au pluriel,

dans l'hébreu, Elohim. Pour nous, ajoute saint Thomas, nous

ne disons, au pluriel, ni Dieux ni substances, pour éviter toute

pluralité en ce qui touche à la substance ». — On pourrait dire

aussi que le mot Elohim des Hébreux n'est qu'un pluriel de

dignité ou de majesté.

Uad tertium répond que (( le mot chose est un des transcen-

dentaux », tels que Vêtre, le bien, le beau, le vrai. Il s'appli-

que donc, soit à l'essence, soit aux relations, en Dieu. Il n'a[)-

partient pas à telle ou telle catégorie de dénominations ;
il les
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domine tontes. « Pai- siiilc, (|iiaii(i on rapitlKincrii aux rclalKnis,

on |»oniia, en Dicn, le mettre an plniicl » (*( pailrf de i«'alil«''s

multiples. (( Si, an eonlraire, on ra|)|>li(|ne à la snhsiance. il in'

jMMiria se dire (|n'an sini;nhef » : n(His parlerons, dans ce cas,

d(' [('aille une. (( Aussi hien, i'emai(|ne saint Tli(»mas, saint

Auî.'iistin Ini-nu'me, dans l'endroit ([ne citait robjection, ajouter

(jne 1(1 rtuhiie 7/'ini/f' csf u/ir crrhunr sounc/'dine l'nilih' une ». —
(let (ul Icrtiiim précise d'une i'aeou très nette, en le r(''snmant,

ce cpn' nous avions dit [)lus haut, à la suite de (lapi'éolus, i-ela-

ti\emenl an sens du mot chose ou nhiliié, (piaml nous l'appli-

cpious î\ Dieu (Cf. q. 32, art. ,'^.)

\!(id (judrtum dit (pie <( la forme sii^'nifK'e par le mot jwi'-

sniinr n'est pas l'esseuce (^n la nature, mais la pci-sonnalilè. Mi

donc, puisqu'en Dieu se Irouvent trois personnalités, c'est-à-

dire trois propriétés personnelles, dans le P('re et le Fils et le

Saint-Esprit, ce n'est pas au singulier mais au pluriel que nous

dirons ce mot des trois ». Nous devrons dire trois Person-

nes, parce que la forme désignée par le mot personne est multi-

ple en Dieu ; mais nous ne dirons pas trois Dieux, parce que

la forme désignée par le mot Dieu est souverainement

une. Nous avons dit, en effet, que les termes qui signi-

fient par mode de substantifs ne peuvent se multiplier que si la

forme est multiple. Remarquons d'ailleurs qu'il y a une dilTé-

rence, dans le fait de signifier par mode de substantif, entre le

mot Dieu et le mot Personne. Le mot Dieu signifie directement

la substance sous forme conciète. Le mot Personne signifie

directement la subsistence, selon qu'on la trouve en telle subs-

tance, la substance raisonnable. Et parce que la substance est

une, en Dieu, tandis que les subsistences sont multiples, de là

encore une difierence complète entre le mot Dieu et le mot Per-

.sonne, selon qu'il s'agit de les employer au singulier ou au

pluriel.

Les termes (pii signifient l'essence par unnU' d'adjectifs se

peuvent dire au pluriel en Dieu, en raison de la multiplicité des

Personnes; les termes qui signifient l'essence par mode de

substantifs ne le [XMivent pas, à cause de l'unité de forme. —
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Nous avons vu les rapports réels qui existent entre l'essence et

les Personnes, et la manière dont nous devons nous exprimer,

étant donnés ces rapports. Examinons maintenant quels rap-

ports lo;L];iques et grammaticaux peuvent exister entre les termes

personnels et les termes essentiels^ pris d'abord au sens propre

(art. 4-6), puis au sens approprié (art. 7-8). — D'abord, au sens

propre. Il s'agit de comparer les termes notionnels et les termes

personnels aux termes essentiels. Premièrement, les termes

notionnels (art. 4-5); secondement, les termes personnels (art. 6).

On peut comparer les termes notionnels aux termes essentiels,

en prenant ces derniers, soit d'une façon concrète (art. 4)? s<^>it

d'une façon abstraite (art. 5). — D'abord, d'une façon con-

crète.

C'est l'objet de l'article suivant.

Article IV.

Si les termes essentiels concrets peuvent être mis pour
la Personne?

Ce titre n'est pas tout à fait le même que le titre correspon-

dant placé en tête de la question. Dans le sommaire de la ques-

tion, saint Thomas nous annonçait le présent article en ces ter-

mes : Si les adjectifs notionnels, ou les verbes, ou les partici-

pes, peuvent se dire des noms essentiels pris d'une façon con-

crète? Sous une forme différente, les deux titres reviennent abso-

lument au même. — Cinq objections veulent prouver que « les

termes essentiels concrets ne peuvent pas être mis pour la Per-

sonne », ou que les termes notionnels ne peuvent pas se dire

des termes essentiels pris d'une façon concrète. « C'est ainsi que

cette proposition ne serait pas vraie : Dieu entendre Dieu » : le

mot Dieu, en effet, qui est sujet dans cette phrase, est un terme

essentiel pris d'une façon concrète ; et le mot entendre qui hii

est appliqué est un terme notionnel. — La première objection

s'appuie sur un adage reçu par tous les logiciens, savoir qu'« ////

terme singulier signifie cela même pour quoi on le met. Or, ce

^
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iiimI Du'ii csI iiii Iciiiic siiitiiilicM', scinhlc-t-il, j»nis(|ii'(Hi ne priil

|>;is le (liiT an [thiiicl, ainsi ijnc nons l'avcnis nionliM' (ail. jH(''-

(m'mI.). Puis donc (|ii'il sii'iiiHc ['«'sscncc, il sriiiLIr hicn (jn'il ne

|)«Mil «Mic mis ([ne |i(>ni' A\{\ cl iinllcincnl pour la Pcisonnc ».

—

I,a s«*(*oinl(' ol)|('('li«Mi r('niar(|n<' (jn'(( nn Iciinc mis comme snjcl

n'csl pas fcsli-cinl par nn Icrmc mis comme alliihnl, en raison

lie sa si^niHcalion ; il ne Tesl (pTen laison dn temps connoti'. Or,

(|uan(l je dis Dieu ciu'c, ce lei'ine Dieu est mis pour Teisseiice. Il

ne peni donc pas arrivei" à èlre mis ponr la Personne, en l'aison

d'un atlriJMil noiionnel ». — I^a ti'oisiènie ohjeelioii dit : a Si »,

en raison dn Père el « pai'ce (pie le Père entendre, celte propo-

silion, Dieu riujcndrc^ est \ raie, pareilleiiienl », en raison dn

Fils et « parce »[ue le Fils n'cni»'endre pas, cette autre proposi-

tion sera vraie : Dieu n engendre jxis. Nous aurons donc Dieu

(pii eng-endre el Dieu qui n'engendre pas; d'où il suit, semhle-

t-il, que nous avons deux Dieux ». — La quatrième objection

insiste dans le même sens : « Si Dieu eng-endre Dieu, ou c'est un

Dieu (pii est Lui-même ou c'est un autre Dieu. Ce n'est pas Lui-

même Dieu; car, au témoig-nag'e de saint Aug^ustin, dans son

livre 1 de la Trinité (chap. \)y aucun être ne s'engendre lui-

même. Ni un autre Dieu, puisqu'il n'y a qu'un seul Dieu. Par

conséquent, cette proposition Dieu engendre Dieu est fausse ».

— La cirupiième ol)jection insiste encore. « Si Dieu eng"endre

Dieu, dit-elle, ou c'est Dieu qui est Dieu le Père, ou c'est Dieu

qui n'est [)as Dieu le Père. Si c'est Dieu (pii est Dieu le Père,

Dieu \{\ Père sera engendré. Et si c'est Dieu qui n'est pas Dieu le

Père, il y a un Dieu qui n'est pas Dieu le l^ère ; ce qui est faux.

Donc, on ne peut pas dire que Dieu engendre Dieu ». Il n'est

pas vrai qu'on puisse dire un terme notionnel quelconque d'un

terme essentiel pris au concret.

L'ar*g"ument sed contra se contente de citer la parole du sym-

bole : Deum de Deo^ Dieu, de Dieu. On ne pouvait choisir nn

meilleur texte^ puisque le mot Dieu, terme essentiel {)ris d'une

façon concrète, y est mis, les deux fois, pour les Personnes divi-

nes : d'abord, pour la Personne du Fils et ensuite ponr la Per-

sonne du Père. On pourrait citer encore le i""'" verset de l'Evan-

gile de saint Jean : le Verbe était en Dieu, où le mcH Dieu est
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mis pour la Personne du Père. Il en est de même dans cet

autre texte du même Evan^^ile, cliap. ii, v. i6 : c est ainsi que

Dieu a aimé le monde:, au point de donner son Fils unique ; et

pareillement, dans tous les textes où le Verbe est appelé Fils de

Dieu. Chaque fois aussi que nous nommons la Très sainte Vierge

Mère de Dieu^ le mot Dieu est pris pour la Personne du Fils.

Le corps de l'article est très précieux, surtout en raison des

applications de sa doctrine que saint Thomas y fera à la fin. Au
début, saint Thomas signale « certains » auteurs qui « ont dit

que le mot Dieu et tous les termes semblables, proprement et selon

leur nature, ne sont mis que pour l'essence divine ; mais que si

on leur adjoint un terme notionnel, ils peuvent être amenés à

être mis pour Tune des Personnes. Cette opinion, ajoute saint

Thomas, paraît avoir eu pour principe la considération de la

simplicité divine, en raison de laquelle c'est une même chose en

Dieu que la chose possédée et le sujet qui possède; d'où il

résulte que le sujet de ,1a divinité, signifié par le mot Dieu, est

identique à la divinité elle-même ». Saint Thomas n'a garde de

contredire cette doctrine qu'il a si nettement enseignée plus haut

(q. 3). « Mais » il n'admet pas les conséquences qu'on en vou-

drait tirer ici; car « lorsqu'il s'agit de propriété dans l'expres-

sion, il n'y a pas seulement à considérer que la chose signifiée;

il faut tenir compte aussi du mode de signifier. Et précisément,

parce que le mot Dieu signifie la divine essence comme en un

sujet qui l'a, de même que le mot homme signifie l'humanité »

reçue « en un suppôt », en un sujet, « d'autres » auteurs « ont

dit, et leur sentiment est meilleur, que le mot Dieu, en raison de

son mode de signifier, a de pouvoir, même dans son acception

propre, être mis pour la Personne, exactement comme le mot

homme » peut être mis pour la personne humaine.

« Il suit de là, conclut saint Thomas, que parfois le mot Dieu

sera mis pour l'essence, comme si l'on dit : Dieu crée', dans ce

cas, en effet, l'attribut convient au sujet en raison de la forme

signifiée, qui est la divinité. D'autres fois, il sera mis pour les

Personnes : tantôt pour une seule, comme si l'on dit : Dieu

engendre » ; il n'y a, en effet, que la Personne du Père qui

engendre; « tantôt pour deux, comme si Ton dit : Dieu est

n
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pi'uifipr (If sf)i/-(i/inn » ; c'csl, en cllcl, an IN^rc rt au ImIs <|ii('

cela couviiMil ; « laiilcM jkmii" les dois, comnic (|(ia[i(l mi dit : .1//

J{ni (/es sirc/cs i/n/no/ir/ ri invisible, <iii seul Dieu lumncur ri

ylttire ))^ i'"'" K|)îli<> à Timolhrr, cli. i (v. lyj.

('«'tt<' tin (lu corps de railiclc, nous ravoiis déjà l'ail icinanjiier,

otlVc un inhMcl tout jjarliculicr. iilllc nous sert à mieux com-

prendre le sens des diveises prières par lesrpielles, dans la

liluixie elle-même, nous nous adi'essons à Dieu, tantôt au l*ère,

tantôt au b'ils, lanliM au Sainl-lvsprit, frc(juemment aux trois

réunis, suitout dans racce[)tion oïdinaire du mot Dieu, comme
(piand nous disons : mon Dlru^ (ujez pitié de moi. Dans ce cas,

en etl'el, et dans tous les cas analog-ues, c'est aux trois Person-

nes simultanément que nous nous adressons. — Et nous trou-

vons ici une confirmation indirecte de ce que nous avons dit plus

haut au sujet de la théorie d'une personnalité commune et géné-

rale correspondant au mot Dieu. Cette personnalité commune ne

^peut pas être admise. Il n'y a que deux manières d'entendre la

personnalité en Dieu : ou comme l'entendent les déistes qui

n'ont pas la notion de la Trinité et qui s'adressent à Dieu

comme s'il n'était qu'une seule Personne; ou comme l'entendent

les chrétiens qui savent par la loi qu'en l'unité d'une même
nature ils sont trois à recevoir nos adorations et nos supplica-

tions. Par où nous pouvons de nouveau nous convaincre que le

mot Dieu n'a pas la même portée selon qu'il est dit par un sim-

ple déiste ou selon qu'il est dit par un chrétien, ainsi que le

voulait, à tort, le P. Billot [Cf. q. 3o, art. 4].

Vad primum répond que sans doute « le mot Dieu convient

avec les termes singuliers, en ceci que la forme signifiée n'est

pas multiple )) ; nous n'avons en Dieu qu'une seule et même
nature divine. « Mais cependant il convient aussi avec les noms
communs en ce que la forme signifiée se trouve en plusieurs

suppôts » ; ils sont trois à avoir la même nature divine. « Et de

là vient qu'il n'est point nécessaire que ce mot soit toujours mis

pour l'essence qu'il signilie ». Il peut être mis aussi pour les

Persoinies, à cause de son mode de signifier, ainsi qu'il a été dit

au corps de l'article.

Uad secundum fait observer que « l'objeclion porte contre »

De la Trinité. 29
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les tenants de la première opinion mentionnée au corps de l'ar-

ticle, contre a ceux qui disaient que le mot Dieu ne peut pas

naturellement » et selon son acception propre, « être mis pour

les Personnes ».

Vnd tertium dit que « dans le fait d'être mis pour la per-

sonne, il n'en est pas de même du mot Dieu et du mot homme.

Dès là, en effet, que la forme signifiée par le mot homme, c'est-

à-dire la nature luimaine, est réellement » multiple ou « divisée

en raison des divers suppôts, il s'ensuit que le mot homme

pourra de soi être mis pour la personne, alors même qu'on n'a-

joutera rien qui le détermine à la personne qui est un suppôt

distinct. L'unité, au contraire, ou la communauté de la nature

humaine n'est pas quelque chose de réel ; elle n'est que dans la

perception de notre esprit » ; elle n'est pas, en tant que telle,

c'est-à-dire sous sa raison d'universel, quelque chose qui existe

en dehors de l'intelligence : elle est un rapport que l'intelli-

gence perçoit et forme même en quelque sorte au dedans d'elle-

même. (( Il s'ensuit que le mot homme ne sera mis pour la na-

ture commune » ou universelle « qu'en raison d'un quelque

chose qu'on ajoute et qui exige ce sens déterminé, comme si l'on

dit: rhomme est une espèce ». Dans ce cas, en effet, le mot

espèce qui est un terme de logique, ayant trait aux universaux,

montre que le mot homme, dans le sujet de la phrase, est lui

aussi un terme de logique, désignant, non pas tel individu de

la nature humaine, mais cette nature humaine en général ou

à l'état d'universel.

(( Il n'en va pas de même pour le mot Dieu. La forme signi-

fiée par ce mot, savoir l'essence divine, est réellement une et

commune. Il s'ensuit que le terme Dieu sera mis de soi », pre-

mièrement et directement, « pour elle. Ce n'est qu'en raison de

quelque chose d'adjoint qu'il pourra être déterminé à tenir la

place des Personnes » qui sont multiples. Par exemple, si l'on

dit : Dieu engendre, l'acte notionnel (( marqué par le mot en-

gendre prouve que le mot Dieu », dans cette proposition, « est

mis pour la Personne du Père » : en Dieu, en effet, il n'y a que

la Personne du Père qui engendre. « Que si l'on dit » simple-

inent : « Dieu n engendre pas, comme il n'est rien », dans cette
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jiro|»osiii(»n, u (jui ({('hMiiiiiic le mol Dir/i à la l'cisoiiiic du

l'ils, il scinhicra ([iiOii doinu' à (miIcikIic, [)ai' là. (jiic li* l'ail

(ront;riulrtM" r(''|Hiî^iK' à la iialiiic divine » ; et ceci est faux. On

ne peut donc pas admettre celle formule. On \w le [lourrait et

« la proposition ne deviendrait vraie, (jue si Ton ajoute quehjue

chose disant ordre A la Personne du Kils
;
par exemple, si l'on

disait : /Jieif ruffendrê n'enfjendrc pas » ; le mot engendré^ en

elVct, ([ui est ajouté au mot Dieii^ détermine ce dernier à si^'-ni-

ticr la Personne du Fils; car il n'y a que le Fils qui soit engen-

dré, en Dieu.

(( Donc, conclut la réponse, il ne s'ensuit pas qu'on puisse

dire », comme le voulait l'objection : « // y a Dieu qui engcti"

(Ire, et il y n Dieu qui n'engendre pas, à moins qu'on n'ajoute

(juehpie chose qui ait trait aux Personnes; par exemple, si l'on

dit : le Père est Dieu qui engendre et le Fils est Dieu qui n'en-

gendre pas. Et alors il ne s'ensuit plus », comme le voulait tou-

jours l'objection, « que nous ayons plusieurs Dieux ; car le Père

et le Fils ne sont qu'un seul Dieu, ainsi qu'il a été dit » (article

précédent).

Uad quartum n'accorde aucune des deux parties du dilemme

que faisait l'objection. Il déclare (jue « cette proposition est

fausse : le Père s'engendre Lui-même Dieu, parce qu'il y a là

une particule marquant la réciprocité et se référant au même
suppôt », t\ la même personne; c'est un pronom personnel en-

gageant la Personne du Père et en faisant le sujet sur lequel

tombe l'action du verbe actif engendrer; or, il est faux que la

Personne du Père soit engendrée. « Et ceci ne va pas contre

l'autorité de saint Augustin, disant, dans sa lettre à Maxime
(lettre clxx, ou lxxvi) que Dieu le Père engendre alterum se

(en latin); parce que, dans cette phrase, le pronom se peut s'en-

tendre à l'ablatif, et alors le sens est que le Père engendre un

antre que soi ; ou à l'accusatif, indi(|uant un simple rapport, et

dans ce cas il se réfère à l'identité de nature; le sens est que le

Père engendre quelqu'un qui lui est tout {\ fait semblable »;

nous dirions en français ; // engendre un autre Lui-même.

I

« Celte expression » qui se dit, en ce sens, couramment dans

notre langue, n'en est pas moins, comme le reman^ue ici saint
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Thomas, « une locution qui ne se prend pas au sens propre » ou

à la lettre, « mais qui est plutôt emphatique ». — Quant à l'au-

tre partie du dilemme, portant sur a cette proposition : le Père

entendre un autre Dieu », saint Thomas déclare qu'elle « est

également fausse
;
parce que, s'il est vrai, et nous l'avons accordé

nous-même plus haut (q. 3i, art, 2), que le Fils est un autre

que le Père, il n'est pas vrai cependant de dire qu'il soit un au-

tre Dieu. Dans cette seconde formule, en effet, l'adjectif autre

tombe avec ce (ju'il sig'nifie sur le substantif Dieu ; et le sens se-

rait alors qu'il y a distinction » ou multiplicité « dans la nature

divine elle-même. Il en est cependant qui ont concédé cette pro-

position : le Père engendre un autre Dieu. Pour eux, le; mot

autre était substantif » et ne portait pas sur le mot Dieu : « le

mot Dieu n'était qu'apposé au mot autre » ; et cela reviendrait à

dire un autre qui est Dieu. Dans ce cas, la proposition serait

vraie. Mais, observe saint Thomas, « cette manière de parler est

impropre, et il la faut éviter pour ne pas donner occasion de se

tromper ».

L'ad quintuni n'accepte pas la formule : Dieu engendre un

Dieu qui est Dieu le Père. « Cette formule est fausse; parce que

le mot Père juxtaposé, dans la phrase, au mot Dieu, restreint le

sens de ce dernier et le limite à signifier seulement la Personne

du Père ; le sens est alors : // engendre un Dieu qui est le Père

Lui-même', ce qui indiquerait que le Père est eng-endré; chose

tout à fait fausse. Aussi bien est-ce la proposition négative qui

est la vraie : // engendre un Dieu qui n'est pas Dieu le Père—
Si pourtant on entendait la phrase non pas au sens d'une juxta-

position, mais plutôt en sous-entendant un supplément de for-

mule, ce serait, au contraire, la proposition affirmative qui de-

meurerait vraie, et la proposition négative deviendrait fausse. Le

sens serait alors : // engendre un Dieu qui est le Dieu qui est le

Père ». Il est de foi, en effet, que le Dieu engendré, ou le Fils,

est le même Dieu que le Dieu qui engendre et qui est le Père
;

car il n'y a pas deux Dieux ou trois Dieux, mais un seul Dieu.

Le Dieu qui engendre n'est pas le Dieu qui est engendré ;
mais

le Dieu engendré et le Dieu qui engendre sont un seul et même

Dieu. Dans ce dernier cas, le mot Dieu ne signifie plus les Per-
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sonnes, comme loisiiiic ikmis disons /c Dtcii ifiii l'nqt'iidn' «m

le Dicn t'f{</('n<//'r \ il si^iiilie (rncclcmciil l:i nnhiic (li\inr. k Mais,

ohst'iNc sailli Tliomas, iiiic (elle (v\|>li('alion rsl foiccM'. hll vc/ilà

j)oiii(jii(»i il est mieux de nier pni'emenl el simplemeni la propo-

silion alliiinalisc el d'aeeoidei" la [noposilion n<'i^ative ». On ne

doil pas diic (jne /)in/ ciH/ciKh'r le Dieu (fin csl Dieu Ir Prrc.

Il fanl dire, an eoniraii'e, <jne Dwu cnijciidn' un Dieu (jui lù'st

pus Dieu le l^riw.

« C.ependanI, remarcpic saini Thomas, Prcposilivns » [Cf. sni'

eet anteni" ce (pii a élé dil, (|. 3:^, art. 2] a piv'lendn ([ne eclte

seconde formule n'élait [)as pins vraie que la [)renuère : il « a dit

(pie la proposition in^^^ative et la pro[)ositi()n affirmative étaient

également fausses ». Il en donnait pour raison, (jue (( le pro-

nom relatif qin\ se réfère, dans la proposition négative, non pas

seulement au snpp()t ou à la personne, comme cela peut être

dans la proposition aftirmati\(', mais tout à la fois au suppôt et

à la chose sii^nifiée », c'est-à-dire à la nature. « Il suit de là

qu'on a, comme sens, pour la proposition affirmative, que d'être

Dieu le Père convient à la Personne du Fils ; et, pour la propo-

sition négative, que d'être Dieu le Père n'est pas seulement

écarté de la Personne du Fils, mais aussi de sa divinité ». Et les

deux acceptions, en effet, sont entièrement fausses. — (c Mais

cette interprétation, reprend saint Thomas, parait déraisonnable;

car, au témoignage d^Aristote (en son livre du PériJiermenias,

ch. VI, n*^ 3; de saint Thomas^ liv. I, lec;. 10), la négation peut

parfaitement tomber sur le même sujet sur lequel porte l'affir-

malion ». Il n'y a donc pas à s'arrêter à l'observation de Prépo-

sitivus.

Les termes notionnels, adjectifs, verbes, participes, se peuvent

dire des termes essentiels concrets, ou, ce qui revient au même,

les termes essentiels concrets peuvent tenir la place des Person-

nes. — En est-il de même pour les termes essentiels abstraits?

Si nous pouvons dire que Dieu engendre^ pouvons-nous dire

également que VEssence ou la Divinité engendre?

Telle est la question qui se pose maintenant et (]ue saint l'ho-

mas examine à l'article qui suit.
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Article V.

Si les termes essentiels, signifiés d'une façon abstraite,

peuvent être mis pour la Personne?

Nous ferons pour ce titre la même remarque que pour le pré-

cédent. Il diffère, dans la forme, de celui qui lui correspond

dans le sommaire de la question ; mais, au fond, les deux titres

reviennent au même. — Six objections veulent prouver que « les

termes essentiels, signifiés d'une façon abstraite, peuvent être mis

pour la Personne, de telle sorte que cette proposition soit vraie :

VEssence ou la Divinité entendre l'Essence. » — La première

objection cite un texte de saint Au§"ustin, dans le VIP livre de

la Trinité (ch. 11), où nous trouvons ces paroles : Le Père et le

Fils sont une même Sagesse, parce qu'ils sont . une même Es'

sence, et également Sagesse de Sagesse comme Essence d'Es-

sence. — La seconde objection ne voit pas comment le Fils pour-

rait être engendié sans que l'essence le fût. « Chez nous, en

effet, quand nous sommes nous-mêmes engendrés ou détruits,

tout ce qui est en nous est aussi détruit ou engendré. Or, le Fils

est engendré. Puis donc que l'Essence divine est en Lui, il faut

aussi, semble-t-il, qu'elle soit elle-même engendrée ». — La troi-

sième objection rappelle que « Dieu et l'Essence divine sont la

même chose, ainsi qu'il ressort de ce qui a été-dit plus haut (q. 3,

art. 3). Or, nous disons : Dieu engendre Dieu, ainsi qu'il a été

dit (à l'article précédent). Donc cette proposition est vraie : T^^-

sence engendre l'Essence ». — La quatrième objection remarque

que (( tout ce qui se dit d'un être peut tenir la place de cet être.

Or, l'essence divine » se dit du Père ; elle « est le Père. Donc

elle pourra tenir la place du Père ; et, par suite, nous pourrons

dire que VEssence engendre », comme nous disons que le Père

engendre ». — La cinquième objection dit : a L'Essence est une

chose qui engendre, puisqu'elle est le Père qui engendre. Si donc

l'Essence n'engendre pas, l'Essence sera une chose qui entendre

let qui n'engendre pas; ce qui est impossible ». Donc, il est vrai

de dire que l'Essence engendre. — La sixième objection arguë
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(I iiiH' paroN» tlti « saint Aumislin » (jiii « dit, dans son IV" li\r(5

fie la Triniif' (cli. x\), i\\u) le Père es/ le i)i'in('i/>'' df hmlc hi Di-

ntniff'. Or", l«» Prit; iTrsl priiiripc (pi'en laul (ju II (Mii;'(Mi(li'(% ou

(pi'll prodiiil, par voio tk» spiratioii. Donc, il (ItMiiciirc vrai «jiKi

le Vt'vt^. iMii^tMulre ou spire la Divinit(^ », c'esUà-dirt' l'Essena;,

L'ariruineiit sed contm est u?ie autre parole de « saint Augus-

tin disant, dans le l*^'^ Jivre de la Trinité (ch. i), {\\\<uiciin être ne

s'enijendre lui-même. Or, si l'Essence ein^endre l'Essence, elle ne

s'enuendre (prelle-nieme, n'y ayant rien, en Dieu, (pii se distin-

gue de l'Essence », avec latpielle, au contraire, tout s'identifie

selon la réalité. « Il s'ensuit que l'Essence n'en^^endre pas l'Es-

sence ».

Saint Thomas nous prévient, au début du corps de l'article,

que, « sur le point qui nous occupe, l'abbé Joachim (de Cîteaux,

f en 1202) a erré. Il voulait que si nous disons : Dieu engendre

Dieu, nous disions aussi : VEssence engendre l'Essence^ obser-

vant qu'en raison de la simplicité divine, Dieu n'est pas autre

chose que la divine Essence. — Mais en cela il se trompait,

ajoute saint Thomas. C'est qu'en effet, ainsi que nous l'avons fait

remarquer à l'article précédent, quand il s'agit de la vérité d'une

locution, il n'y a pas qu'à tenir compte des choses signifiées; il

faut prendre garde aussi au mode de signifier. Or, bien qu'en

réalité la Divinité ci Dieu soient une même chose, cependant le

mode de sig-nifîer n'est pas le même dans les deux cas. Le mot

Dieuy en effet, parce qu'il sig-nifie l'Essence divine comme en un

sujet qui l'a, aura naturellement et en vertu de son mode de

signifier, de pouvoir être mis pour la Personne. D'où il suit que

tout ce qui est le propre des Personnes pourra se dire du mot

Dieu; par exemple, que Dieu est engendré ou qu'il engendre,

ainsi qu'il a été expliqué (article précédent). Au contraire, le mot

Essence n'a pas, de son mode de sig-nifier, qu'il soit mis pour la

Personne. Il signifie, en effet, l'Essence à l'état de forme abs-

traite » ; or, l'abstrait se disting-ue du concret et du subsistant,

auquel la Personne appartient : la personne, en effet, ou l'indi-

vidu, est tout ce qu'il y a de plus subsistant et de plus concret,

en excluant de ce dernier mot, ([uand il s'ag'it des êtres s[)iri-

tuels, et à plus forte raison de Dieu, l'imperfection qu'il a dans
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la désig-nation des êtres matériels [Cf. ce que nous avons dit plus

haut des termes abstraits et des termes concrets, appliqués à

Dieu; q. 3, art. o, ad /""^). a Par conséquent, ce qui est le pro-

pre des Personnes et qui fait qu'elles se distinguent les unes des

autres, ne peut pas se dire de l'Essence ; car ce serait dire qu'il

y a dans l'Essence divine » et pour elle « les mêmes distinctions

qui sont dans les Personnes ». Or, cela même est la destruction

du mystère, puisque les Personnes étant multiples, il s'ensuivrait

que l'Essence l'est aussi. Ce serait la négation de l'unité d'Es-

sence en Dieu. Ce serait, par suite, la négation de Dieu, la néga-

tion de tout. — On voit, par là, l'importance de cette question,

que d'aucuns, et entre autres l'abbé Joachim, affectaient ou pour-

raient affecter de ne considérer que comme une question de

mots.

\Jad primum débute par une remarque vraiment d'or, et que

nous ne saurions trop retenir. Elle est on ne peut plus précieuse

comme règle d'interprétation patristique. Saint Thomas nous dit,

au sujet de la parole de saint Augustin citée par l'objection, que

« parfois » les Pères et « les saints Docteurs », pour mettre plus

en relief tel ou tel point de doctrine qu'ils voulaient accentuer,

et, ici, dans le cas qui nous occupe, « pour » bien « marquer

l'unité de l'essence et de la personne » en Dieu, « ont usé d'ex-

pressions plus fortes que la propriété des termes ne le compor-

terait — expressius locuti sunt quam proprietas locutionis pa-

tiatur ». Cela ne prouve pas, comme voudraient le conclure, avec

si peu de droit et de respect, beaucoup de critiques et d'histo-

riens, que ces Pères ou ces Docteurs aient eu dans leur esprit

une pensée fausse, surtout quand il s'agit des points essentiels

de notre foi. Cela prouve simplement, ou bien que les mots dont

ils ont usé n'avaient pas pour eux le sens plus précis et plus dé-

terminé qu'ils ont eu dans la suite, ou bien qu'ils les prenaient

d'une façon plutôt oratoire et quelquefois aussi elliptique, c'est-

à-dire en supposant certains mots explicatifs qu'ils ne disaient

pas mais qu'ils sous-entendaient. C'est ce qui fait dire ici à saint

Thomas, avec tant de sagesse, que « ces sortes d'expressions »

que l'on rencontre ainsi chez les Pères ou les Docteurs « ne doi-

vent pas être exploitées » contre leurs auteurs ou contre la vérité
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cuIIidIkiuo, mais (jii'(( il faiil les <'\j)li(ju('r ». Et, « par «•xcniple »,

dans le cas |U(''stMil, « nous cxpliijiiei-oiis les mots ahstrails » de

sailli Aiiî^'iislin (( an sens des mois conci'cls » <]ni Icni- coFTcspon-

d(Mil, « on (Micoïc îin sens des termes personnels. Diie : essence

(Vessence on scujesse de s(i(/esse, revicMil à dii'e : fe Fi/s, (jiii est

essence et sdf/esse, est du Pè/'c (/tii est essence et s<i(jesse ». Et

c'était là, à n'en pas douter, le sens que saint Au;»ustin voulait

donner à ces mots. — Saint Thomas ajoute, en finissant, une

remarque on il nous avertit cpie, « même parmi les termes abs-

traits, il y a un certain ordre dont il faut tenir compte. Ceux de

ces termes qui se rapportent à, l'action diront un ordre plus im-

médiat à la' Personne ; car les actes sont le propre des individus

ou des suppôts. Aussi bien serait-il moins impropre de dire :

nature de nature ou sagesse de sagesse, que dire : essence d'es-

sence ». Le mot essence se rapporte exclusivement à Vêtre; tan-

dis que le mot nature inclut déjà Tidée d'opération, ainsi que

nous l'avons noté plus haut, au cours même de la question pré-

sente (art. 2, ad J""*). Egalement, le mot sagesse, comme le mot

nature, dit ordre à Faction, puisque la sagesse est le principe

des actes sag'es.

\Jad secundum explique la difficulté que soulevait l'objec-

tion, par cette différence que, « dans les créatures, le terme de

la "énération ne reçoit pas une nature qui soit numériquement la

même que celle du principe qui l'eng-endre; c'est une seconde

nature qui reçoit l'être à nouveau, en lui, par la génération, et

qui cesse d'être quand le sujet se corrompt. Et de là vient qu'en

effet, accidentellement » ou par occasion, « elle est dite être en-

gendrée ou se corrompre » ; elle s'engendre ou se corrompt, à

l'occasion du sujet en qui elle se trouve et qui, lui, directement,

est dit se corrompre ou être engendré. « Mais » en Dieu il n'en

est pas de même. « Le Dieu engendré reçoit la même nature

numériquement qui est en Celui qui l'engendre. Et voilà pour-

quoi la nature divine, dans le Fils, n'est aucunement engendrée
;

elle ne l'est ni » directement ou « de soi, ni accidentellement » ou

par occasion. Elle ne reçoit rien par la génération du Fils,

puisqu'elle est dans le Fils de tous points la même que dans le

Père, non seulement au point de vue spécifique, mais aussi nu-
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mériquement. Seule, la Personne du Fils est eng-endrée, qui

reçoit précisément cette même nature qui est dans le Père.

\Jad tertium remarque que « si Dieu et l'essence divine sont

une même réalité, cependant, en raison du mode de sig-nifier qui

n'est pas le même, nous devons parler différemment de Tun et

de l'autre ».

\Jad quartum observe que « Tessence divine se dit du Père

par mode d'identité, en raison de l'absolue simplicité divine
;

mais comme le mode de signifier est différent, il ne s'ensuit pas

que Tune puisse tenir la place de l'autre dans la proposition. La

raison invoquée par l'objection ne vaudrait que si l'essence se

disait du Père, comme l'universel du particulier », à la manière

dont on dit, par exemple, de tel individu qu'il est homme. Mais

ce n'est pas le cas ici, la nature divine n'ayant aucunement la

raison d'universel par rapport à chacune des Personnes divines,

avec lesquelles, au contraire, elle s'identifie de tous points dans la

réalité. La seule différence qui soit ici, est dans le mode de signi-

fier, provenant lui-même d'une différence de raison ou d'aspect,

ainsi qu'il a été dit [Cf. q. 28, 29].

Uad quintum n'accepte pas le reproche de contradiction que

l'objection nous faisait. Saint Thomas en appelle de nouveau à

« la différence qui existe entre les termes substantifs et les

termes adjectifs ». Cette différence «consiste en ce que les termes

substantifs portent avec eux leur suppôt ; les termes adjectifs,

au contraire, appliquent à un substantif ce qu'ils signifient. De là

vient qu'on dit, en logique, que les substantifs jouent le rôle de

suppôts, tandis que les adjectifs appliquent. Par conséquent,

les termes personnels substantifs peuvent se dire de l'essence,

en raison de l'identité réelle » ; nous dirons que l'essence est

Celui qui engendre (en latin : essentia est Genitor), parce que

le mot Genitor ou Celui qui engendre est un terme personnel

substantif, a II ne suit pourtant pas de là que la propriété per-

sonnelle », ici la paternité., « détermine ur.e essence distincte »;

elle n'établit pas une distinction dans l'essence; « elle s'applique

simplement au suppôt marqué par le substantif » ; elle reste

jointe au substantif qui la porte. Dire de l'essence qu'elle est le

Père, ne fait pas que la paternité, par laquelle le Père est le Père,



(Jl'KSllO.N X.WIX. KAiMMmiS DI'S IM'-HSONNRS AVKC i/kSSKNCK. /jT)!)

o[ (|ui !«' dislini^'iK» «lu l'ils, s'allnclu» ;\ IN^ssimicc* pour In «lisliii-

;;ii(M' elle aussi ; non, Tcsscuco reste une, sans aucunr dislinrlion

(Ml rll«*-iniMne ; car la pat«M'nil(^ ne quitte {)as h; P^re, si l'on peut

ainsi s'exprirnei*, poni* ètie IransfVn^e à IN'ssence; elle reste, en

tant (pie t'onnalitt^ ou pi'opriélt^f, autour de la Personnes du Père,

en ([ui elle se trou\(% et, dans la [iroposition, c'est le substantif

Père (ju'elle all'eete toujours. En d'autres termes, et selon (pie

s'expi'inie saint Thonias dans son eoniinenlaire sur les Sentences,

liv. I, disl. f), (j. I, art. i, ad a*^*", quand nous disons : l'essence

esf le IV're, le mot Père n'est pas pris i\ titre d'adjectif affectant

l'essence; il est pris comme substantif portant en lui sa forma-

lité propre qui est la paternité. Nous disons de l'essence qu'elle

est le Père, (mi tant que le Père et l'essence s'identifient selon la

réalité, mais non en tant qu'il y a une différence de raison ou

d'aspect entre le Père et l'essence, différence de raison qui fonde

précisément la distinction réelle des Personnes, tout en laissant

parfaitement une et indistincte l'essence divine. Saint Thomas

ajoute ici que « s'il s'ai'it des termes notionnels et personnels

pris » non plus comme substantifs, ainsi que nous venons de le

dire, mais « comme adjectifs, on ne peut plus les dire de l'es-

sence, à moins d'ajouter quelque terme substantif. Et voilà pour-

quoi nous ne pouvons pas dire que l'essence engendre. Nous

pouvons dire, au contraire, que l'essence est une réalité qui en-

gendre, ou encore est le Dieu qui engendre, k la condition tou-

tefois de prendre les mots réalité et Dieu » au sens personnel et

non pas au sens essentiel, c'est-à-dire, « en tant qu'ils sont mis

pour la Personne et non pas pour l'essence. Il n'y a donc pas

contradiction », comme le voulait l'objection, «quand bien même
nous disions que l'essence est une réalité qui engendre et quelle

est une réalité qui n'engendre pas ; car le mot réalité » n'a pas

le même sens dans les deux cas : il « est pris une fois pour la

Personne, et l'autre fois pour l'essence ».

Und sextum explique la parole de saint Augustin disant que

le Père est le principe de toute la divinité. « La divinité, observe

saint Thomas, en tant (ju'elle se retrouve une » et identique « en

plusieurs supp(5ts, a un certain rapport avec la forme des termes

collectifs. Lors donc que le Père est dit Principe de toute la



46o SOMME THÉOLOGIQUE.

divinité, on peut entendre ce mot de l'universalité des Personnes;

et cela revient à dire que pour toutes les Personnes divines, le

Père a la raison de Principe. Et il ne s'ensuit pas pour cela

qu'il ait la raison de Principe par rapport à L.ui-même; pas plus

que celui qui est dit gouverner tout le peuple n'est compris, pour

cela, parmi les gouvernés. — On peut dire encore », ajoute saint

Thomas, et c'est une seconde réponse, « que le Père est dit

Principe de toute la divinité, non pas qu'il l'engendre ou qu'il

la spire, mais parce que, en engendrant et en spirant. Il la com-

munique ». On remarquera tout ce qu'il y a de précision théolo-

gique et doctrinale en cette dernière formule.

Nous n'avons pas à reproduire ici le fameux décret du IV« con-

cile de Latran contre l'abbé Joachim. Saint Thomas, dans le

présent article, vient de nous en donner la justification théolo-

gique. Pour le texte lui-même, nous l'avons traduit intégralement

à la suite de l'article 2, question 27.

Les termes notionnels qui se pouvaient dire des termes essen-

tiels concrets, ne se peuvent pas dire, à moins qu'ils ne soient

substantifs, des termes essentiels pris d'une façon abstraite. —

•

Quels vont être maintenant les rapports des termes personnels

avec les termes essentiels? Il ne s'agira plus ici que des termes

essentiels concrets; car, pour ce qui est des termes essentiels

abstraits, la question est toute résolue, comme saint Thomas va

nous 'en avertir; et c'est même à la lumière de cette question

déjà résolue que nous pourrons formuler la nouvelle conclusion

qu'il s'agit maintenant d'établir. Quant aux termes personnels,

nous ne les considérons pas individuellement ou séparément. X

ce titre, ils se confondent, au point de vue qui nous occupe,

avec les termes notionnels. Et, de fait, nous les avons joints en

semble dans la solution qui formait Vad quintum de l'article

précédent. C'est d'une façon globale ou collective que nous les

prenons maintenant. La nouvelle question est donc de savoir si

nous pouvons dire, non plus seulement que Dieu est le Père ou

que Dieu est le Fils ou le Saint-Esprit, mais que Dieu est le ^|



(^H I.SIION \\\l\. KAIM'OIMS DKS I'IUsonms \\\A. i/kSSKNCK. /|()I

/*('/(' cl Ir l'ils cl If S(nnl-I\s[)nl, oti (|m' Dieu est 1rs Irois l^cr-

S(tftn('s. (|ii(' /)ir// rsf fa Ti'imh'.

Telle csl la iioiiNcllc (iiicslioii (|iii loiiiir rohjcl dv, Vav\\v\{\

sni\aiil.

Articij: \'I.

Si les Personnes peuvent se dire des ternies essentiels?

Dans le soininairo de la (jiieslion, nous avions roinrne lilic de

ce sixième ai'licle : Si les no/us des Pr/'so/i/ies j)eiwrtit se dire

lies fermes essentiels concrets? La difFérence n'es! qiie dans la

foi nie; le sens est le même. On remarquera seulement que le tilre

du sommaire est plus complet et plus explicite. — Deux objec-

tions veulent prouver que « les Personnes ne [)euvent pas se dire

des termes essentiels concrets, en telle manière qu'on dise : Dieu

est les trois Personnes ou Dieu est la Trinité ». — La première

objection fait remarquer que « cette proposition est fausse :

r/ioninie est tout homme, parce qu'il n'est aucun suppôt » ou indi-

vidu de la nature humaine « en qui elle se puisse vérifier :

Socrate, par exemple, n'est pas tout homme, ni Platon, ni quel-

qu'autre » individu que ce soit. « Pareillement, pour cette propo-

sition : Dieu est la Trinité. Elle ne peut se vérifier en aucun

des suppôts de la nature divine. Il n'est pas vrai, en effet, que le

Père soit la Trinité, ni le Fils, ni le Saint-Esprit. 11 s'ensuit que

cette proposition est fausse » et on ne peut pas dire : « Dieu est

la Trinité ». — La seconde objection observe que « les » espè-

ces « inférieures ne se disent pas des » genres « supérieurs, si ce

n'est par mode d'attribution accidentelle; comme, par exemple,

si je dis que l'animal est homme: c'est accidentel, en effet à

l'animal d'être homme »; il y a, sans doute, des animailx qui

sont hommes, ou, plutôt, parmi les animaux, il en est un tout à

fait spécial qui est l'homme; mais il n'est pas essentiel à l'animal

d'être homme, et il y a une multitude d'animaux qui, tout en

étant dans le genre animal, n'appartiennent pas à l'espèce humaine.

(' Or, le mol Dieu a, par rap{)()rl aux trois Personnes, la raison

<l(i commun » ou de l'indistinct a au » distinct a contenu sous lui

ainsi que le dit saint Jean Damascène {De la Foi oi'tliodoxe^
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liv. III, ch. iv). Il semble donc que les noms des Personnes ne

se peuvent pas dire du mot Dieu^ si ce n'est d'une façon acciden-

telle ».

L'arg-ument sed contra est un mot de « saint Aug^ustin » qui

(( dit, dans un sermon sur la Foi {De la Foi catholique,

serm. i) : Nous croyons quhin seul Dieu est une seule Trinité

de nom divin ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle, en la précisant,

une des conclusions de l'article précédent, celle de Vad quin-

tum. « Il a été expliqué » là « que si les termes personnels ou

notionnels adjectifs ne se pouvaient pas dire de l'essence, ces

termes, pris d'une façon substantive, le pouvaient, en raison de

l'identité réelle qui existe entre l'essence et les Personnes. Or,

l'essence divine n'est pas seulement réellement identique à l'une

des Personnes ; elle est identique aux trois. Il s'ensuit que soit

une des Personnes, soit deux, soit trois pourront se dire de

l'essence, comme si nous disons que Vessence est le Père et le

Fils et le Suint- Esprit. Et parce que, nous l'avons dit

(art. 4j cid J""*), le mot Dieu a de pouvoir, par soi, être mis

pour l'essence, il s'ensuit encore que cette proposition : Dieu est

les trois Personnes, n'est pas moins vraie que cette autre :

l'essence est les trois Personnes ». — Nous retrouvons ici la

g-rande doctrine qui domine tout dans le traité de Dieu et dans

le traité de la Trinité ; savoir que Dieu est l'Acte pur, l'Etre

subsistant, infini, par conséquent, et possédant, en vertu de

cette infinité même, ou dans la plénitude de cet acte pur et

infini qu'il est, tout ce qui correspond à la raison d'essence et

aux diverses raisons de Père, de Fils, d'Esprit-Saint, de Tri-

nité. — Mais nous devons remarquer aussi que pour justifier

cette expression : Dieu est la Trinité, saint Thomas disting'ue

dans le mot Dieu l'aptitude qu'il a à être mis pour la nature ou

pour l'essence, du fait qu'il est mis aussi parfois pour la Per-

sonne. Si on le prenait en tant qu'il est mis pour la Personne,

la proposition serait fausse ; car nous l'avons dit plus haut

(q. 3o, art. 4)? il ï^'y a pas en Dieu une Personne commune ou

g-énérale qui se retrouverait en chacune des trois Personnes ou

qui s'y ajouterait. Nous ne devons jamais parler que d'une

i
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natiiro et Mois Pcisoiiiios, (|ii:n)(l il s'aî^it de l)i«Mi. \\[ nous

avons mt^mc (v\j>rK|ii('' plus haut (;\ l'ondroil pn^citc") avec quelle

priidenrc ou f|uelle ivservo il fallait parler de suhsistenre une en

Dieu. Il est vrai (pie ucmis aeceptons une certaine raison coin^

mune de Personne qui s'applique A chacune des trois Personnes

distinctes. Mais ce n'est qu'au sens expli(pi(^ plus haut el qui

n'admet, selon lu nhlité, qu'une nature en Dieu subsistant en

trois Personnes. Nous allons retrouver, tout à l'heure, ce point

de doctrine adniirahlernent précisé, avec hi doctrine des précé-

dents articles, dans uu chapitre du traité de saint Thomas Con^

ti-r 1rs ci-rrurs des Grecs que nous nous ferons un devoir de

reproduire.

Vad primant rappelle Vad tertiuni de l'article 4 et s'y appuie.

<( îl a été dit » là « que le mot homme a, de soi, de pouvoir être

mis pour la personne ; il ne sera mis pour la nature comumne

que si on ajoute quelque chose. C'est pour cela que nous ne

pouvons pas dire : Vhomme est tout homme ; car cette proposi-

tion ne peut se vérifier d'aucun suppôt de la nature humaine»,

ainsi que le remarquait l'objection, a Pour le mot Dieu, il n'en

est pas de même. Ce terme a, de soi, qu'il peut être mis pour

l'essence », précisément parce que l'essence divine n'est pas

quelque chose de commun et qui n'existe qu'à Pétat de division

ou de multiplicité en raison des suppôts qui la concrètent, mais

existe réellement une, sans se diviser dans les suppôts qui sub-

sistent en elle. « Il suit de là que si cette proposition : Dieu est

Trinité ne peut se vérifier d'aucun des suppôts de la nature

divine » pris distinctement, « elle est vraie cependant, entendue

de l'essence ». La nature divine, en effet, prise au sens d'Acte

pur et d'Etre subsistant, inclut, dans l'infinité de son acte, la

Trinité des Personnes. C'est en ce sens que le onzième concile

de Tolède a déclaré qu' « on peut dire en toute vérité : an seul

Dieu est la Trinité » (cité par le P. Janssens). Saint Thomas

fait remarquer, en finissant, que c'est pour n'avoir pas pris

carde aux explications que nous venons de donner, que Gilbert

de la Porée (dans son commentaire sur le deuxième livre de

Boèce de la Trinité) avait nié la lég-itimité de cette formule.

Vad secandum précise d'un mot le côté le plus délicat, au
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point de vue log-ique, de la formule en question, a Lorsque nous

disons : Dieu ou l'essence divine est le Père, c'est une attribu-

tion par mode d'identité, et non comme si nous affirmions »,

du genre qui la comprendrait sous lui, une espèce particulière,

ou (( le particulier de l'universel ; en Dieu, en effet, il n'y a ni

universel ni » particulier ou « singulier ». « Il s'ensuit que si

cette proposition : le Père est Dieu, est vraie par soi, et non

accidentellement, de même cette autre : Dieu est le Père ». Dans

les deux cas, il y a identité parfaite entre le sujet et l'attribut.

On va du même au même, et non pas du particulier à l'univer-

sel, comme le croyait à tort l'objection.

Nous avons dit que saint Thomas, dans un chapitre (le chap. iv

de son traité Contre les erreurs des Grecs, résumait admirable-

ment la doctrine que nous venons d'exposer. Il cite plusieurs

textes de Pères grecs, notamment de saint Athanase, de saint

Cyrille, de saint Basile^ où il est dit que l'essence est engendrée

dans le Fils, etspirée (spirata) dans l'Esprit-Saint. Puis il ajoute :

« Cette manière de parler prête à de fausses interprétations; et

voilà pourquoi, dans le saint concile de Latran (Cf. plus haut,

q. 27, art. 2), a été condamnée la doctrine de l'abbé Joachim, qui

avait osé défendre cette manière de parler contre le Maître Pierre

Lombard. Ce Maître Pierre montre, en effet, dans la cin(]uième

distinction du premier livre de ses Sentences qu'il a publiées, que

l'essence commune ni n'engendre, ni n'est engendrée, ni ne pro-

cède. Et cela, parce que, en Dieu, nous trouvons quelque chose

de commun, indistinct, et quelque chose qui est distinct et qui

n'est pas commun. Cela donc qui a raison de distinction en Dieu

ne peut pas être attribué à ce qui est commun et indistinct,

mais seulement à ce qui est distinct. Or, il n'y a pas d'autre rai-

son de distinction, en Dieu, sinon que l'un engendre, l'autre

naît, et qu'un autre procède. Par conséquent, ce qui est le fait

d'engendrer, ou de naître, ou de procéder, ne peut pas être attri-

bué à l'essence divine qui est commune et absolument indistincte

dans les trois Personnes. D'autre part, ce qui est distinct, en

Dieu, c'est la personne, ou l'hypostase, ou le suppôt de la nature

divine, c'est-à-dire ce qui a la nature divine. Aussi bien, c'est ce
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(jiii si^iiifit' la personne, ou pciil oivc mis pour cllr, (pii icrcvra

jushMiNMil l'ail rilmtioii de la ^•éné^ali(Hl ou de la procession; et

t«'ls sont les mois \\'n\ Mis cl Saiul-Kspiil, «pii sii»iiiH(Mit les

Personnes (lélerminémenl, ou encore le mol [Kusonntî ou liypos-

lase en i;én<M'al. (Vesl pourcpioi nous disons très à pro[)os (pie

/(' Pt'ie rufjcnih'c le Fi/s, (pie /r Fi/s ndil </u Prrc, «pie /'A'.v-

pi'it-Saint procn/r i/ii l^ri'r ri (/ii l^'i/s: nous dirons aussi (pie

1(1 /u'/'so/inc r/H/rn(/f(' au s/)i/'(' /(t pri'sonniw, (pie la personne est

enijendrêe, (pi'elle ^'.s7 spi/'ée pdr /a personne. Ouant au mot

Dieri, il sii^iiifie l'essence commune d'une fa(;on concrète; il siiiiii-

lie, en etlet, le sujet de la divinité. A ce titre^ et en raison de son

mode de signifier, il pourra être mis pour la Personne. On pourra

donc accorder, comme tout à fait vraies, ces sortes de proposi-

tions : Dieu entendre Dieu, Dieu naît ou procède de Dieu. S'il

s'as:it, au contraire, des mots essence, divinité, ou autres mots

abstraits, ils n'ont pas, de leur mode de si^^nifier, qu'ils si§"ni-

Henl la Personne ou puissent être mis pour elle. Et voilà pour-

quoi on ne peut pas, au sens propre, attribuer à ces sortes de

mots ce qui est le propre des Personnes, en telle manière qu'on

dise : iessence entendre ou l'essence est engendrée. Parmi ces

mots, cependant, il en est qui se rapprochent davantag-e des Per-

sonnesj en ce sens qu'ils sig^nifient les principes des actes qui

appartiennent aux Personnes ; et tels sont les mots : lumière,

sagesse, bonté, et autres de ce g"enre. Aussi bien, ce qui est le

propre des Personnes se dira de ces mots-là d'une manière moins

impropre, comme, par exemple, quand on appelle le Fils :

lumière de lumière, sagesse de sagesse. Quant à dire : essence

d'essence, c'est tout à fait impropre. Mais cependant ». ajoute

saint Thomas en finissant et comme pour justifier les expressions

qu'avaient employées les Pères g"recs, « bien que la manière de

signifier soit tout autre, quand nous disons Dieu, ou quand nous

disons la divinité, il demeure qu'au point de vue de la réalité,

c'est absolument la même chose » : Dieu et la Divinité, c'est tout

un, en soi. a De là vient qu'en raison de cette identité réelle, nous

pouvons dire l'un de l'autre; par exemple : Dieu est la divinité;

ou^encore : la Personne divine, ou le Père, est la divine essence,

c'est ce^qui^explique que les saints aient parfois mis l'un [jour

De la Trinité. 30
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Faulre, et que, par exemple, ils aient dit : l'essence divine en-

gendre, parce que le Père, qui est l'essence divine, eng-endre;

ou encore : Fessence de l'essence, parce que le Fils, qui est Tes-

sence divine, est du Père qui est la même essence divine ». Seu-

lement, ainsi qu'il a été dit, au point de vue de la propriété du

langage, ces expressions demeurent sujettes à caution ; et voilà

pourquoi, si on les trouve dans les écrits des saints Docteurs, il

les faut expliquer pieusement, mais nous ne devons pas nous-

mêmes en user.

Nous avons examiné les rapports log-iques des termes notion-

nels et personnels comparés aux termes essentiels soit concrets,

soit abstraits, en prenant ces divers termes datlS leur sens propre.

— Il nous faut étudier maintenant leurs rapports au point de vue

de l'appropriation. Et, là-dessus, deux questions se posent : Pou-

vons-nous approprier aux personnes les termes essentiels (art 7) ?

secondement, la manière dont cette appropriation a été faite par

les Pères et les Docteurs, est-elle concordante (art. 8)?

D'abord, l'article 7.

Article Vil.

Si les noms essentiels doivent être appropriés aux Personnes?

Trois objections veulent prouver que « les noms essentiels ne

doivent pas être appropriés aux Personnes ». — La première en

appelle à ce principe qu' « il faut éviter, quand il s'agit de Dieu,

tout ce qui peut être un danger d'erreur dans la foi; parce que,

suivant le mot de saint Jérôme (rapporté par le Maître des Sen-

tences, liv. IV, dist. xiii), des paroles proférées inconsidéré-

ment vient précisément l'hérésie. Or, d'approprier à l'une dès

Personnes ce qui est commun aux trois, peut être un danger

d'erreur dans la foi : on pourra croire, en effet, ou bien que cela

ne convient qu'à cette Personne, ou que cela lui convient plutôt

qu'aux autres. 11 ne faut donc pas approprier aux Personnes ce

qui appartient aux attributs essentiels ». — La seconde objec-

tion s'atta(|ue spécialement au fait d'a])proprier aux Personnes



^»ii;sM(iN \\\i\. — RAPPOi\Ts DIS i'i;ks(».nm;s avkc f/kssknce. f\C)n

tliviiics ctMlaiiis iiKiihiils cssiMilicIs pris (rmic l'ardii ahsiraitc;

par ('xciMiilc, (le dire ([iic fr Fi/s es/ hi StKjrssr. iWtsl (IhNmi (ill'ct

<( 1rs atlriliiils csscnlicls si;»nili(''s (runc l'aroii ahslraito, si^iii-

Hciil jKU' MKulc (le loiinc. Oi*. aïKMiiie Pcrsoiim' ne i)iMit avoir

raison de lormc par ra[)j)()i'l aux aud'cs Personnes; car la lornie

ne se dislinj^ne pas, an j)()iiil de vne dn snjel ou du siij)j)ot, de

ce dont elle est la forme » ; elle ne constitue pas un sn[)pôt

distinct; elle adhère, comme à son suppôt, au sujet en (pii elle

se trouve on ({u'elle informe. Puis donc que les Personnes divi-

nes constituent des suppôts distincts, Tune ne peut pas être

con(;ue comme étant la forme des autres. « Il s'ensuit que les

attributs essentiels, surtout quand ils sont signifiés d'une façon

abstraite, ne doivent pas être appropriés aux Personnes ». — La

troisième objection est une difficulté d'ordre logique. « Le »

ternu' a propre doit venir » logiquement « avant ce qui est

approprié : le propre, en effet, est inclus dans la raison ou la

définition de l'approprié » et ce dernier n'est connu que par le

premier. « D'autre part les attributs essentiels sont antérieurs^

selon" l'ordre logique, aux Personnes ))^ puisque les attributs

essentiels sont communs et que les Personnes ne le sont pas; or,

dans l'ordre logique, « ce qui est commun vient avant ce qui

est propre. Il s'ensuit que les attributs essentiels ne pourront

pas être appropriés ». S'ils étaient appropriés, en effet, ils

seraient postérieurs aux Personnes, d'après la règle que nous

venons de rappeler.

L'argument sed contra cite la parole de saint Paul dans sa

i'^ Epître aux Corinthiens, cli. i (v. 24), appelant le Christ la

Vertu de Dieu et la Sagesse de Dieu.

Saint Thomas nous dit, au début du corps de l'article, que

« pour la manifestation de la foi », en ce qui est du dogme de la

Trinité, « il était opportun que les attributs essentiels fussent

appropriés aux Personnes. Bien (|ue, en effet, la Trinité des

Personnes ne se puisse pas démontrer, ainsi qu'il a été dit plus

haut (q. 32, art. i), il convient cependant de la faire entrevoir

par des choses qui nous soient plus connues. Or, les attributs

essentiels nous sont plus connus, au point de vue de la raison,

que ce qui est propre aux Personnes; car à l'aide des créatures^
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d'où nous tirons nos connaissances, nous pouvons, avec certi-

tude, parvenir jusqu'à la connaissance des attributs essentiels,

tandis que nous ne pouvons pas connaître les propriétés person-

nelles, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 82^ art. i, ad /""*). De

même donc que nous nous servons des similitudes » imprimées par

Dieu et « que nous trouvons dans la créature, sous forme de ves-

tige ou d'image, pour manifester les Personnes divines », —
telles, par exemple, les similitudes du corps ou du triang-e^ ou

encore celle de notre âme intelligente et voulante, dont nous

avons, nous-mêmes, fait usage plus haut (Cf. q. 27 et q. 28) —
(( pareillcme^it nous pouvons nous servir des attributs essentiels.

Or^ cette manifestation des Personnes divines par les attributs

essentiels, c'est précisément ce qu'on appelle appropriation. Et

c'est d'une double manière que nous pouvons, à l'aide des attributs

essentiels, manifester les Personnes divines. D'abord, par voie de

similitude. De ce chef, tout ce qui touche à l'intelligence est

approprié au Fils, qui procède par mode d'intelligence^ à titre de

Verbe » ; et, de même, ce qui touche à la volonté ou à l'Amour,

sera approprié à l'Esprit-Saint, dont c'est là le mode de procé-

der. « Une seconde manière d'appropriation est celle qui se fait

par voie de dissimililude. C'est ainsi, observe saint Thomas, que

la Puissance est appropriée au Père; parce que », ajoute-t-il,

prêtant cette remarque à saint Augustin (Cf. Hugues de Saint-

Victor, dans son traité des Sacrements^ liv. I, 2^ partie, ch. viii)

— et la remarque est fort curieuse, « chez nous, les pères^ en

raison de leur vieillesse, sont plutôt débiles et infirmes »; et c'est

(( pour qu'on ne soupçonne rien de semblable en Dieu le Père »,

que nous lui attribuons spécialement, par mode d'appropriation,

la Puissance.

Uad priniujn fait observer que « les attributs essentiels ne

sont pas de telle sorte appropriés aux Personnes divines qu'on

les leur attribue en propre. Ce n'est que pour manifester les Per-

sonnes » en les faisant connaître « par voie de similitude ou de

dissemblance, ainsi qu'il a été dit (au corps de l'article). Loin

donc qu'il s'ensuive un danger d'erreur dans la foi, c'est au con-

traire » une source de lumière et « une [)lus g-rande manifesta-

tion de la vérité ».



Ql'F.STION \\\I\. llAlM'OUrS DIS IM.IISOWKS AVKC i/kSSKXCK. f\C){^

\.\n/ srr/t/i(/(/fH s'appiih' siif la mriiH' disliîK-linii. a Si nous

appi^opiMioiis aux IVm'soiuk's (li\iii«'s les alliilxils cssciilicis dr

faron à les Iciii" allrihiici- en propre, il s'cnsiiix lail », conimc le;

Noiilait rohjcclioii. (» (|irnii(' Personne aiirail. par' rapporta telle

aulre. la raison île iorrne. 1^1 c'est ce (pTexelnl saini Anj^iistin,

dans son li\r"e Vil de /a Ti'initè (eh. i), où il rnonlr-e (pie le

Pèi'e n\*s( pas » dit « sai^c j)ar" la sa^(*sse (pr'll a entend r"(''e,

comme si le Fils seni élait la sagesse, en (elle sorte (pie le Père ne

put être dit sai»e (pie conjoinlemeni ;ui b'ils, el non pas en Lni-

nR'me ». Ce sens est tont à lait inexacl. a T^e Fils est dit la

saj^esse dn Père, parce (jn'il est la sa<^esse et qu'il procède du

Père (pii est aussi la sagesse. L'un et l'autre, en elï'et, en Lui-

même est la sagesse; et tous les deux ensemble ne sont (ju'une

même sag'csse. Ce n'est donc pas par la sagesse (ju'Il a engen-

drée que le Père est sage, mai^ par la sagesse (jui est son

essence ».

h'ad tertinni dit que « sans doute les attributs essentiels pré-

cèdent » logiquement selon notre mode de ('du naître, et en

tenant compte de leur raison propre, ce qui a trait aux Person-

nes. Mais, en tant (pi'ils ont raison de qualité appropriée, rien

n'empêche qu'ils viennent après les propriétés personnelles.

C'est ainsi, remarque saint Thomas, que le corps, en tant que

corps, précède « logiquement » la couleur; et cependant, si nous

prenons un corps blanc, la couleur blanche sera naturellement

antérieure à ce corps »; le corps, en elï'et, n'eût été jamais blanc,

si la couleur blanche n'avait préexisté au fait, [)our le corps,

d'être blanchi.

Nous pouvons donc approprier aux diverses Personnes divines

certains attributs essentiels. Cette a[)piopiiation n'est pas seule-

ment légitime ; elle est encore louable, car elle devient pour nous

un excellent moyen de mieux connaître le mvstère de l'Auguste

Trinité. Aussi bien n'a-t-elle pas manqué d'être faite. Les Pères

et les Docteurs s'y sont appli({ués comme à l'envie. VA c'est à

étudier les multiples appropriations faites par eux, (pie saint

Thomas va consacrer l'article suivant qui sera \i\ dernier de la

question présente.
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Article VIII.

Si c'est à propos qu'ont été faites, par les saints Docteurs,
leurs appropriations aux Personnes des attributs essen-
tiels?

Les diverses objections, au nombre de cinq, veulent prouver

que (( ce n'est pas à propos qu'ont été faites, par les saints Doc-

teurs, leurs appropriations aux Personnes divines des attributs

essentiels ». — La première objection discute une formule

de « saint Hilaire » qui « avait dit, au livre II de la Trinité

(num. i) : Uéternité est dans le Père, Uespèce dans VImage,

l'usage dans le Don. Dans ces paroles, remarque l'objection,

saint Hilaire a trois mots qui sont des noms propres de Person-

nes; savoir : le nom de Père, le nom d'Image qui est propre

au Fils, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 35, art. 2), et le nom

de Don qui est le nom propre de l'Esprit-Saint, ainsi que nous

l'avons vu plus haut (q. 38, art. 2). Il a trois autres mots, qui

sont des termes appropriés. C'est ainsi qu'il approprie léternité

au Père, l'espèce au Fils, l'usage à l'Esprit-Saint. Or, il semble

que ces appropriations sont déraisonnables. L'éternité, en effet,

emporte la durée dans l'être, l'espèce dit un principe d'être, et

l'usage paraît se rapporter à l'opération. Puis donc que l'essence

et l'opération ne sont jamais appropriées à telle ou telle Per-

sonne, il semble bien que les appropriations précitées ne con-

viennent pas ». — La seconde objection critique une formule de

(( saint Augustin » qui « dit, dans son livre P^ de la Doctrine

sacrée (ch. v) : Dans le Père est l'unité, dans le Fils légalité,

dans l'Esprit-Saint la concorde de l'unité et de Végalité. Cette

formule ne convient pas, parce qu'une Personne n'est pas dé-

nommée formellement par ce qui est approprié à une autre;

c'est ainsi que le Père n'est pas sage par la sagesse engendrée,

selon qu'il a été dit (art. précéd., ad 2^^). Or, précisément,

saint Augustin lui-même ajoute au même endroit : Tous ces

trois sont un en raison du Père, égaux en raison du Fils, coU'

nexes en raison de l'Esprit-Saint. Il s'ensuit qu'on ne peut pas



qi:estion x.wix. — haim»{)uts i)i:s i'i;iis(1nni:s an i:c i/rssicngk. /lyr

li'yiliinrinciil apjnopiu'r ,ni\ IN'isoimrs ces (rois noies » do

rmiilt\ de. rri;alilé «M de lii coiiiu'xion. — liM lioisiriiic ohjrcrioii

alla(|iit' iiric scooiulc foi'inulc (le « saiiil Auj^iislin » (voii- Hugues

ti<* Sainl-\ icloi-, dans son liailt' des Sdcrrnirnfs, lis. I'"'", .>/ |>ar(ic,

(cil. M, vin) — de loiiles la plus vécue— « <|ui atlrihiio au Vève

in /^uiss(ifi<-(\ au ImIs l<i SdfjPssCy à l'Espril-Sainl /a Honlr. Ces

ap[)ropriations we (•oiivienueul pas non [)lus. (Tcsl, (pi'cn elTet

la vei'tn se radarlie à la Puissance. Or, il se trouve cpie la vertu

est appro[)riée au Fils, selon cette parole de la première Epitre

niLv (^.orinthiensy ch. i (v. 24) : le Christ, vri'tii de Dirn. Elle

convient aussi à l'Esprit-Saint, selon cette [)arole de saint Luc,

ch. VI (v. 29) : une vertu sortait de Lui, qui guérissait tout. Ce

n'est donc pas à la Personne du Père qu'il fallait approprier la

Puissance ». ^ La quatrième objection discute une troisième

formule de a saint Augustin » qui dit, dans son livre de la Tri-

nité (liv. VI, ch x) : Nous ne devons pas prendre d'une manière

confuse ce que dit UApôtre : de Lui^ et par Lui, et en Lui, — De

Lui », ajoute saint Augustin (dans son livre Contre Maximin.

liv. II, ch. XXIII, num. 4) « c^i mis pour le Père; par Lui, pour

le Fils; en lui, pour l'Esprit^Saint. Ces appropriations ne sem-

blent pas à propos; car, lorsque TApôtre dit en Lui, il semble

que nous avons le rapport de cause finale, la première des cau-

ses. C'est donc au Père qui est Principe sans avoir lui-même de

Principe », et non pas à l'Esprit-Saint, « que ce terme et le rap-

port qu'il indique devraient être appropriés ». — Enfin, une

dernière objection critique plusieurs formules qu'on trouve çà et

là dans les écrits des saints Docteurs ou même des auteurs ins-

pirés. Ainsi, « nous trouvons, appropriée au Fils, la Vérité, sui-

vant ce texte de saint Jean, ch. xiv (v. 6) : Je suis la Voie^ la

Vérité et la Vie. Il est appelé aussi le Livre de vie, selon cette

parole du psaume xxxix (v. 8) : en tête du livre il est écrit de

moi; au sujet de laquelle la Glose explique : c'est-à-dire cJiez le

Père qui est ma tête. Pareillement, cette expression Celui qui

est » est appropriée au Fils. « En elFet, sur ce mot d'Isaïe,

ch. Lxv (v. I) : Me voici, je vais aux nations, la Glose dit :

C'est le Fils qui parle» Lui qui avait dit à Moïse : Je suis Celui

qui suis. — Or, poursuit l'objection, il semble que toutes ces-
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choses ne doivent pas être appropriées au Fils, mais qu'elles lui

sont propres. La Vérité, en elTet, d'après saint Augustin, au

livre de la Vraie Religion (ch. xxxvi) est la parfaite similitude

du principe, sans aucune dissemblance; par où il semble qu'elle

est le propre du Fils dont nous savons qu'il a un Principe. De

même pour le Livre de vie. Il semble bien qu'il lui appartient

en propre; car il signifie un être qui vient d'un autre : tout

livre, en effet, est écrit par quelqu'un. Pareillement, l'expression

Celui qui est semble appartenir en propre au Fils. Si, en effet,

lorsqu'il était dit à Moïse : Je suis celui qui suis, c'était la Tri-

nité qui parlait. Moïse aurait pu dire : Celui-là qui est le Père

et le Fils et le Saint-Esprit m'envoie vers vous; et il aurait pu

dire aussi, montrant une Personne déterminée : Celui-ci, qui est

le Père et le Fils et le Saint-Esprit, m'envoie vers vous, ce qui

est faux; car aucune Personne n'est le Père et le Fils et le Saint-

Esprit. Cette parole n'est donc pas commune à la Trinité, mais

propre au Fils ».

Nous n'avons pas ici d'argument sed contra. Saint Thomas

passe immédiatement au corps de l'article qui va être formé par

la réponse même aux objections précitées. Le saint Docteur rap-

pelle ce principe que « notre intelligence est conduite, comme

par la main, des créatures à la connaissance de Dieu ». Il en

conclut que « nous devons considérer Dieu selon le mode de

connaissance que nous tirons des créatures. Or, dans la consi-

dération des créatures, quatre choses, par ordre, se présentent

à nous. Nous considérons d'abord la chose elle-même, d'une

façon absolue, selon qu'elle est un certain être. Nous la consi-

dérons ensuite, en tant qu'elle est une. Troisièmement, en tant

qu'elle a une certaine vertu opérative ou causative. Quatrième-

ment, en raison du rapport qu'elle a aux choses causées par

elle. — Il faudra donc que nous retrouvions, au sujet de Dieu,

cette quadruple considération ».

Et nous l'y trouvons en effet. Car « premièrement », nous le

pouvons considérer d'une façon absolue, en raison de son être.

De ce chef, nous avons la formule de saint Hilaire (Cl. objection

première), appropriant l'éternité au Père, l'espèce au Fils,

l'usage au Saint-Esprit. — En effet, l'éternité, en tant qu'elle



^JITESTION WXIX. llMMM)HrS DI.S l'KIlSONNKS AVKC l/llSSIlNCK. l\']\S

si^nitic l'ode (|ui n'a pas d*' juiiicipc, a un rappoil dr sirnililudc

avec (M'tle proprirh' du l^èro (pii h' fail «''li'»» PiiiK ipc, sans avoir

Liii-MHMiie de Principe. L'espèce (en latin spccics^ ce (pji frappe

le regard), (pii est la même chose (pie la beauté, dit ra[)[)orl

à ce (pii est le propre du Fils. Trois choses, en effet (remar-

cpions, en passant, ce délicieux petit traité d'esthétique), sont

requises pour la beauté : premièrement, l'intég-rité ou Tètre [)ar-

fait, car ce (pii est tronqué n'est point beau; secondement, la

proportion voulue ou l'harmonie; troisièmement, l'éclat: aussi

bien, disons-nous que les choses au teint pur, éclatant, sont

belles. La première condition a un rapport de similitude avec

cette propriété du Fils qui est d'avoir en soi parfaitement et

dans toute sa vérité la nature du Père; et c'est ce qu'in-

sinue saint Aug-ustin, dans son exposé {de la Trinité, liv. VI,

ch. x), quand il dit qu'en Lui, c'est-à-dire dans le Fils, se trouve

la vie souveraine et première. La seconde condition se réfère à

cette autre propriété du Fils, qui le fait appeler l'Imag-e expresse

de son Père : une image, en effet, qui reproduit exactement les

traits de l'original sera dite belle, quand bien même l'orig-inal

serait laid », parce qu'elle a cette seconde condition de la

beauté, qui est l'harmonie ou le parfait rapport; «ce qu'indique

saint Augustin (à l'endroit précité), quand il dit que dans le

Fils est le souverain rapport et la première égalité. La troisième

condition requise pour la beauté correspond, dans le Fils, à cette

propriété, qui, en tant que Verbe, lui mérite le titre de lumière

et de splendeur de l'intelligence, selon que s'exprime saint Jean

Damascène {de la Foi orthodoxe, liv. I, ch. xiii). Et c'est encore

ce que touche saint Augustin quand il dit (toujours à l'endroit

précité) : // est le Verbe parfait à qui rien ne manque, et, en

quelque sorte, l'art du Dieu Tout-Puissant». Donc, c'est à bon

droit que Vespèce (species) est appropriée au Fils. — De même,

« pour l'usage (en latin usus); il dit un rapport de similitude

avec la propriété de l'Esprit-Saint, pourvu qu'on prenne le mot

usage dans un sens large et selon qu'il comprend sous lui la

fruition » (nous aurons, plus tard, l'occasion d'expliquer tout au

long ces divers termes, dans la i*, 2*, q. 11). « User, en effet,

est prendre quelque chose au gré de sa volonté; ei Jouir est
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user avec joie, selon que s'exprime saint Aug-ustin, au livre X
de la Trinité (ch. xi). Donc, l'usage par lequel le Père et le Fils

jouissent Tun de Tautre, convient avec cette propriété du Saint-

Esprit, qui le constitue l'Amour » substantiel du Père et du Fils
;

« ce que saint Augustin indique (au livre VI de la Trinité, ch. x),

quand il dit : Cette dilection, cette délectatiouj, cette félicité,

cette béatitude, c'est ce qui est appelé l'usage. Et Tusag^e, aussi,

par lequel nous jouissons nous-mêmes » de l'Auguste Trinité,

« convient avec cette propriété du Saint-Esprit qui le fait appeler

Don. C'est ce que montre saint Augustin, quand il dit (au même
endroit) : Il y a, dans la Trinité, l'Esprit-Saint, suavité de

Celui qui engendre et de Celui qui est engendré, qui se répand

en nous avec une immense largeur et abondance. Et l'on voit

par là, conclut saint Thomas, pourquoi nous attribuons ou nous

approprions aux Personnes divines, l'éternité, l'espèce, et l'usage,

sans leur approprier l'essence ou l'opération », ainsi que le vou-

lait l'objection première : « c'est que l'opération et l'essence,

en raison de leur communauté, n'ont rien, dans leur concept,

qui ait un rapport de similitude avec les propriétés des Person^

nés divines ». -— Ceci constitue la réponse à la première objec-

tion, un véritable ad primum.

La seconde objection qui visait une première formule de saint

Aug'ustin va être résolue par le second aspect sous lequel Dieu

est considéré par nous. Après l'avoir considéré en tant quêtre,

nous le pouvons considérer en tant qu'un. « C'est en raison de

cette seconde considération que saint Augustin (cf. l'objection

deuxième) approprie au Père l'unité; au Fils, l'égalité; au

Saint-Esprit, la concorde ou la connexion. Il est manifeste, en

effet, que ces trois choses se réfèrent à l'unité, bien que ce ne

soit pas de la même manière.—Uunité sq dit d'une façon absolue
;

elle ne présuppose rien autre, et c'est pourquoi nous l'appro-

prions au Père, qui ne présuppose pas avant lui une autre Per-

sonne, étant Lui-même Principe qui n'a pas de Principe. —
Uégalité dit l'unité eu égard à un autre ; car on appelle égal ce

qui a une même quantité avec un autre, A ce tilre, l'égalité est

appropriée au Fils qui est Principe de Principe » ; Il a ceci de

commun avec le Père, que n'a pas l'Esprit-Saint, d'avoir raison

n
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(le PriiK-ipr, en Dieu. — « La councrKm cniporlc riiiiih' (!(»

(l(Mi\ (Mros » rt^unis. « Ello sera donc a|>|>i()()rié(î à l'Esprit-Saiiit

qui prorècle îles deux » el h's uuil dans uii iiièine auiour. —
« Pai" où s'explicpie l'.uili'e parole (h» saiul Auy;-usliri ([ue citait

l'objeeliou ; saNoii", (pie 1rs Inns so/tl tm m /un son du l*(}rr;

èijtULV, m raison du Fi/s: Nfiis, en raison du S(ii/d-/isprit.

Toute cpialilé, eu ell'et, est attrihut'C à celui eu cpii elle se trouve

d'abord; c'esl aiusi (jue parmi les êtres inférieurs on parlera de

vie, en raison de l'àuie » ou du principe vital « des végétaux,

dans lesquels se trouve d'abord la vie parmi les êtres infé-

rieurs » : c'est dans la plante que se trouve le premier degré de

la vie ; et voilà pounjuoi le mot de vivants est d'abord attribué

aux végétaux ou aux plantes. — « Or, l'unité se trouve d'abord

dans la Personne du Père et y resterait, quand bien même, par

impossible, les deux autres Personnes disparaîtraient. C'est

pour cela que les autres Personnes tirent du Père leur unité. —
Que si les autres Personnes disparaissent, on ne trouvera pas

dans le Père l'ég^alité; elle se trouve, au contraire, dès qu'on

pose le Fils. Et c'est pour cela que tous sont é^aux en raison

du Fils. \on pas que le Fils soit principe d'ég^alité pour le

Père », car le Père ne peut, en rien, avoir de Principe; « mais

parce que si nous n'avions pas le Fils ég'al au Père, le Père ne

pourrait pas être dit égal » ; l'égalité suppose au moins deux

termes dont l'un se compare à l'autre; et « l'égalité, dans le

Père, se considère d'abord par rapport au Fils. Gela même aussi

que l'Esprit-Sainl est égal au Père, c'est en raison du Fils »
;

c'esl parce que l'amour égale la connaissance, et que la pensée

en Dieu est égale à Dieu même. — « Pareillement », enfin, « à

supposer l'exclusion du Saint-Esprit, qui est le lien des deux,

nous ne pourrions pas trouver, entre le Père et le Fils, l'unité de

connexion. Et c'est pour cela que nous les disons tous unis en

raison de l'Esprit-Saint. En elTet, aussitôt l'Esprit-Saint posé,

nous avons la raison de la connexion entre les Personnes divi-

nes : d'où il suit que le Père et le Fils peuvent être dits connexes »

ou unis. — Et de la sorte se trouve expliquée la seconde objec-

tion qui avait trait à une première formule de saint Augustin.

La troisième visait une deuxième formule du môme saint
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Docteur. Elle se trouve résolue par le troisième aspect sous

lequel nous pouvons considérer Dieu. « Nous le pouvons consi-

dérer » en tant que principe d'action, « en tant qu'il possède

une vertu capable de produire » des effets. « Et de ce chef, nous

avons la troisième formule d'appropriation portant sur la puis-

sance, la sag-esse et la bonté (Cf. l'objection troisième.) Or,

cette appropriation peut se faire » de deux manières : « ou par

voie de similitude, si nous considérons ce qui appartient aux

Personnes divines, ou par voie de dissemblance, si nous considé-

rons ce qui est dans la créature. — La puissance, en effet, a

raison de principe, et par là elle a un rapport de similitude

avec le Père céleste, qui est le Principe de toute la divinité »
;

mais elle a un rapport de dissemblance, en tant que « parfois,

lorsqu'il s'agit des pères de la terre, la puissance fait défaut en

raison du grand âge. — La sagesse a raison de similitude avec

le Fils du ciel, en tant que Celui-ci est le Verbe, puisque le

Verbe n'est rien autre que le concept de la sagesse » ; mais elle

a raison de dissemblance, si nous considérons que « parfois, la

sagesse fait défaut aux enfants de la terre en raison du jeune

âge. — La bonté, dès là qu'elle est la raison et l'objet de l'amour,

a raison de similitude avec l'Esprit divin qui est l'Amour ; mais

elle semble répugner à Tesprit de la terre, selon que ce dernier

dit une certaine violence et impulsion : nous lisons, en effet, au

chapitre xxv d'Isaïe (v. 4) '- Vesprit, (le souffle, spiritiis) des

orgueilleux est comme l'ouragan qui bat une muraille. —
Quant au mot vertu », que nous opposait l'objection, « il est

approprié au Fils et au Saint-Esprit, non pas en tant que

la vertu est une même chose avec la puissance, mais en tant

qu'on appelle aussi vertu ce qui procède de la puissance d'une

chose, auquel sens nous disons qu'un acte émanant d'une vertu

est la vertu de celui qui agit ». L'expression est assez peu usitée

dans notre langue ; nous parlons cependant des vertus de quel-

qu'un, au sens des actes de vertu que ce quelqu'un produit.

La quatrième objection discutait une troisième formule de

saint Augustin, appropriant au Père le de Lui ; au Fils, le par

Lui ; au Saint-Esprit, le en Lui du fameux texte de saint Paul. —
« Cette formule est expliquée par le quatrième aspect sous lequel
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luuis |)t)U\()iis coiisidc'cr l)i(M, c'csi-à-tlirc, cii laisoii de ses

rapports mncc >» la cicahiic, (pii est (( son (riiNrc ». « La prc'po-

silioii (le. en cllct, dil im ccilain lappoil de cause mah'iK'llc,

«pii ne saiirail li'ouNCf |>lac(' eu Dieu; mais, parfois, elle dil

aussi un lappiut dr cause ciliciculc : c( ceci C(Mivieul à Dieu eu

raison de sa puissaïu'c active. Aussi hieu, nous ra|>pi'opiMer(Uis

au Pèic, connue nous lui appiopiions le. puissance. — \a\ [)I('-

posiliou par désii-ne (pudipu'Fois la cause internicdiaire ; c'esl

ainsi (pu' Tarlisan es! dil ai»ir />^//' son nidi-tcdu. h^nlendue de la

sorle, celle préposilion n'est pas une appropriation ; elle dési^-ne

une propriété même du Fils, selon la parole de saint Jean, cli. i

(V. \\) : Toutes c/iosrs ont été /dites par Lai : non pas que le

Fils ait raison d'instrument par rapport au Père, nuiis parce

ipill est Principe de Principe. Parfois^ celte préposilion désig-ne

le rapport de la forme par laquelle une cause agit; c'est ainsi

que Fartiste est dit agir par son art. Nous approprierons donc

au Fils cette préposition, comme nous lui approprions la raison

d'art et de sagesse. — Quant à la préposition dans, elle désigne

proprement le rapport de celui qui contient. Or Dieu contient

les choses d'une double manière. Premièrement, en raison de

leurs similitudes ; nous disons, en ce sens, que les choses sont

en Dieu, parce qu'elles sont » contenues « dans sa science.

Ainsi entendue, la préposition dans devrait plutôt être appro-

priée au Fils » ; c'est, en effet, au Fils, nous venons de le rappe-

ler, (ju'est appropriée la raison de sagesse ou de science. « Mais,

d'une seconde manière, les choses sont dites contenues par

Dieu, en tant que Dieu par sa bonté les conserve et les g"0u-

verne, les conduisant à la fin qui leur convient. A ce titre, nous

approprierons la préposilion dans » ou en a à l'Esprit-Saint,

comme nous lui approprions la bonté ». — « Ni il n'est néces-

saire, comme le voulait l'objection, que le rapport de cause

finale, bien qu'il s'agisse de la première des causes, soit appro-

prié au Père, qui est Principe sans Principe, parce que les Per-

sonnes divines dont le Père est le Principe, ne procèdent pas

comme t(Midant à une fin, chacune d'elles étant, elle-même, fin

dernière : leur [)rocession est une procession iialurelh^ cpii se

réfère plutôt à la raison de [)uissance naturelle », et non à la
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raison de cause finale, ainsi qu'il vient d'être dit. L'être divin

nous apparaît ici comme se développant en Lui-même, si l'on

peut s'exprimer de la sorte^ et non pas comme aboutissant par

son action, à quelque chose d'extrinsèque qui serait la fin de

cette action.

Nous avions une cinquième objection qui faisait allusion, en

les critiquant, à trois autres appropriations : celles de la Vérité,

du Livre de vie, du mot dit à Moïse : Celui qui est, attribués

spécialement au Fils. L'objection voulait que ce fussent des pro-

priétés, non des appropriations. Saint Thomas répond que « la

Vérité, dès là qu'elle se rapporte à l'intellig-ence, ainsi qu'il a été

dit plus haut (q. i6, art. i), sera appropriée au Fils, sans pour-

tant qu'elle lui appartienne en propre. C'est qu'en effet, la vérité,

ainsi qu'il a été dit plus haut (à l'endroit précité), peut être

considérée selon qu'elle est dans l'intellig^ence ou selon qu'elle

est dans l'objet. Or, soit l'intellig-ence, soit l'objet, tout cela se

dit » en Dieu « d'une façon essentielle et non d'une façon per-

sonnelle. Il s'ensuit qu'il en sera de même pour la vérité. Quant

à la définition de la vérité donnée par saint Augustin » et que

citait l'objection, « c'est une définition qui porte », non sur la

vérité en tant que telle, mais « sur la vérité selon que déjà elle

est appropriée au Fils. — Le Livre de vie implique directement

la connaissance, et indirectement, la vie. Il est, en effet, ainsi

que nous l'avons dit plus haut (q. 24, art. i), la connaissance

de Dieu portant sur ceux qui doivent posséder la vie éternelle.

Et voilà pourquoi on l'approprie au Fils, bien que la vie soit

appropriée à l'Esprit-Saint, en tant qu'elle imphque un certain

mouvement du dedans, par où elle convient avec ce qui est le

propre du Saint-Esprit en tant qu'il est l'Amour. Quant au fait

d'être écrit par un autre », d'où l'objection voulait tirer un

argument pour faire du Livre de vie la propriété soit du Fils,

soit du Saint-Esprit, il faut observer que « ceci n'est pas essen-

tiel au livre en tant que livre ; cela ne lui convient qu'en tant

qu'il est une œuvre effectuée. Il n'y a donc pas à voir en lui un

rapport d'origine ni, par suite, quelque chose de personnel ; on

l'approprie. — L'expression Celui qui est n'est pas appropriée

au Fils en raison d'elle-même, mais plutôt en raison de quelque
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chose (lui lui csl ;i(l|(tinl; (-'«'sl-ù-diic (juc le fail dv l)i(Mi pMi'Iaiil

;\ Moïse |)i('liL;uiait la lihcialioii du ^ciiic Iniuiain, (|ui a ('h'' l'aile

par le l'ils. (lepemlaiil, en laisoii du proiKuii relalil' (pii se Iroiive

dans eette expression, et si on le pi-end eu (aiil (jue tel, on jjour-

rait la référer i\ la Personne du ImIs. Dans ce cas, ce sérail uiu;

désii!;"nalion persoiuielle. Par exemple, si nons disions : /r /V/.v

est » Celui (/ni rsf enr/end/'r on plntcH « rJÙKjendrê Celui f/ui rsf,

connne nous disons le Dieu Engendré. One si on prend celti;

expression d'nne façon indéfinie, elle est une dési^^-nation essen-

tielle et non un terme personnel ». — Quant à ce qu'on objectait

du pronom démonstratif celui-ci, celui-là^ « nous concédons

qu'en eflet ce pronom, g-rammaticalement parlant, semble se

référer à une certaine personne déterminée; mais il faut remar-

quer que, grammaticalement parlant, toute chose qu'on peut

montrer devient (pielque chose de personnel^ sans que pourtant,

de par sa nature, ce soit une personne. C'est ainsi que nous

disons », avec un pronom personnel : « cette pierre^ Cet âne. —
El pareillement, grammaticalement parlant, nous pourrons nous

servir du pronom démonstratif celui-ci, celui-là, pour désigner

même l'Essence divine, selon qu'elle est signifiée, comme en un

suppôt, par ce mot » concret (( Dieu; et c'est ainsi qu'il est dit

dans VExode, cli. xv (v. 2) : Celui-ci est mon Dieu ; je le glori-

fierai ». — Remarquons cette fin de réponse de saint Thomas.

Nous y trouvons la confirmation expresse de tout ce que nous

avons dit plus haut au sujet de la non-personnalité commune en

Dieu. Saint Thomas nous fait entendre ici qu'il n'y a pas, en Dieu,

une Personne correspondant à l'essence et dont on puisse dire,

comme on le dit de l'essence, qu'elle est ce qu'est le Père ou le

Fils ou le Saint-Esprit, ou le Père et le Fils et le Saint-Esprit.

Dès qu'on parle de Personne, en Dieu, c'est la distinction et le

nombre qui interviennent, comme aussi, dès qu'on parle de

choses ayant trait à l'essence, à la nature, à l'acte d'être, nous

devons aussitôt en appeler à Punité la plus absolue. Quant aux

mvocations ou appellations par lesquelles nous nous adressons

à Dieu comme à une Personne, au sing-ulier, il y a ceci de radi-

calement différent entre le chrétien éclairé de la foi et le non

chrétien, que celui-ci s'adressera à Dieu, comme si, en efï'etj
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Dieu n'était qu'une Personne unique, tandis que le chrétien

saura qu'il s'adresse soit à l'une ou à l'autre des trois Personnes

divines distinctement, soit aux trois réunies, mais jamais à une

personnalité vag-ue ou unique autre que le Père, le Fils ou le

Saint-Esprit. Et nous voyons donc, une fois de plus, — quoi

qu'en ait pu prétendre le P. Billot, — que le mot Dieu n'a pas

identiquement le même sens pour le chrétien éclairé de la foi et

pour le non chrétien. Le chrétien s'adresse à Dieu dans des

conditions de lumière infiniment supérieures, que les Juifs eux-

mêmes, bien que déjà favorisés^ sur le mystère de la Trinité,

de certaines clartés, n'avaient pas et ne pouvaient pas avoir

[Cf. q. 3o, art. [\].

Nous avons considéré les Personnes divines en les comparant

avec l'essence ou la nature. — Il nous les faut étudier mainte

nant en les comparant avec les relations ou les propriétés.

C'est l'objet de la question suivante.



OdIvSTlOX XL.

DKs i>i':i\s()NXivs (:()Mi»Am':i:s avkc li<:s m!:LATioNS

or [.ES l>K()PRIÉTÉS.

(l(Mt«' t|ucsti()n coni|>rtMi(! ([iinlro articles :

I" Si la relation est la même chose que la Personnel

a" Si les relations ilistiiii>iient et, constituent, les Personnes^

3^» Si en abstrayant, par l'esprit, les relations des Personnes, il de-

tneurc encore des hypostases distinctes?

/|'> Si les relations j)résuj)])osent, selon la raison, les actes des Person-

nes, ou inversement?

La suite de ces articles nous apparaîtra (relle-meme, à mesure

(jue nous étudierons la question, et nous y verrons, comme le

note, ici même, le P. Janssens, « avec quelle merveilleuse luci-

dité avance saint Thomas, au cours de cette enquête, l'une des

plus subtiles » et des plus délicates qui se puissent rencontrer.

Venons immédiatement à l'article premier.

Article Premier.

Si la relation est la même chose que la Personne?

La relation est ce que nous signifions par les mots paternité,

/i/ififion, spii'ation, procession: la Personne, ce que nous sig-ni-

Hons par les mots Père, Fils, Saint-Esprit. Il s'a^^it donc de

savoir si la paternité, par exemple, est la même chose que le

/V/v\ — Trois objections veulent prouver qu'(( en Dieu ce n'est

pas une même chose que la relation et la Personne ». — La

première observe que « partout où Ton a identité réelle, si l'on

multiplie l'im, on multiplie l'autre. Or, il se trouve qu'en

Dieu nous avons plusieurs relations » réelles « pour une même

Dp In Trinité. 31
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Personne; c'est ainsi que nous avons, pour la Personne du

Père, la paternité et la spiration commune. Il se trouve aussi

qu'on a une seule relation pour deux Personnes » distinctes :

(( la spiration commune, en effet, se trouve dans le Père et

dans le Fils. Il est donc manifeste que la relation n'est pas la

même chose que la Personne ». — La seconde objection cite le

mot d'(( Aristote » qui a dit, au IV® livre des Physiques (ch. m,

n. 2; de saint Thomas., leç. 4) qu'il n'est rien qui soit en lui-

même » ; il faut toujours qu'il y ait une distinction entre ce qui

reçoit et ce qui est reçu. « Or, la relation est dans la Personne;

et on ne peut pas dire que ce soit en raison de l'identité » ou

par mode d'identité, « car il s'ensuivrait qu'elle est aussi dans

l'essence », d'où il suivrait encore que l'essence est distin^j-uée

par les relations, comme le sont les Personnes; ce qui est une

erreur et la destruction même de l'unité divine. « Donc, en Dieu,

la relation ou la propriété et la Personne ne sont pas une même

chose ». — La troisième objection remarque que « si on a plu-

sieurs choses qui soient identiques, tout ce qu'on dit de l'une se

dit aussi des autres. Or, nous ne disons pas de la propriété » ou

de la relation « tout ce qui se dit de la Personne; c'est ainsi que

nous disons du Père qu'il engendre, et cependant nous ne

disons pas que la paternité engendre. Il est donc manifeste que

la propriété » ou la relation « n'est pas. la même chose que la

Personne en Dieu ».

L'argument sed contra s'appuie sur ce principe fondamental,

déjà formulé par « Boèce, au livre des Semaines (prop. 7; de

saint Thomas, leç. i) », que « ce qui est et ce par quoi cela est

ne diffèrent pas en Dieu. Or^ c'est par la paternité que le Père

est Père. Donc le Père et la 'paternité ne font qu'un. Et il en

faut dire autant, pour la même raison, des autres propriétés et

des autres Personnes ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous prévient que « sur

cette question, il y a eu diversité d'opinions » ou de sentiments.

— « Les uns ont dit que les propriétés, ni n'étaient les Personnes,

ni n'étaient dans les Personnes. Ils ont été mus à cela, en raison

du mode de signifier propre à la relation, qui signifie, non connue

étîint dans un sujet, mais plutôt comme en regard de (pielque ^

I



OlTKSnON XL. DTS PERSONNES I.T DFS lU.I.A I l( )NS. /|S.'i

cliosc. ('.'«'Si |)(>iir ccIm (|irils disiiiciil, ainsi (|ii(> imiis l'a\(tiis

fiMMilioiiiK' plus liMiil ((|. '>(S, arl. •>), (|m' les rclalioiis son! tissis-

ttintt's " (Hi a(l|a('('iil('s. (< Pouilaiil, cl parce (juc la rclalion, en

Dieu », (!n cCAc de 1 rh'c r/i ini sujcl (Ce (jui csl (•(Uiiiiinii à (oiis

les accidiMils I, c'csl-à-dii'c, « en laiil (jii Clic est (jnchiiic cIkisc

dans j'oidrc ic'cl, es! rcssciicc dixiiic clle-iucuH' », car loiil v(\

(|(ii est CM Dieu l't'cllcincFit csl la di\ine essence, Dieu ('Manl sou-

veraincincul simjdc, <( cl (jiic, d'aulie [)arl , l'essence v.%i une

même chose a\('c la Personne, ainsi (ju'il a él«' dil ((j. ^(j,

arl. i), force nous est de reconnaître (jue la relation et la Per-

soinie sont une même chose en Dieu. — En raison de cette

identité, et y prenant garde, d'autres auteurs ont accordé que

les propriétés » ou les relations « étaient les Personnes, mais

ils n'ont pas voulu qu'elles fussent dans les Personnes. C'est

(pi'ils n établissaient de propriétés, en Dieu, (|ue selon notre

mode de parler, ainsi que nous l'avons noté plus haut ((j. ^2,

art. :>). Comme, cependant, il faut mettre en Dieu de vraies pro-

priétés », (jui se trouvent en Lui réellement et non pas seule-

menl eu é^^ard à notre mode de parler, a ainsi que nous l'avons

montré (au même endroit); que, d'autre part, ces propriétés

sont siij;nifiées d'une façon abstraite, comme étant certaines for-

mes des Personnes; et que le propre de la forme est d'être en

celui dont elle est la forme, — il s'ensuit qu'il faut dire que les

propriétés sont dans les Personnes, tout en étant les Personnes

elles-mêmes; comme nous disons que l'essence est en Dieu, bien

que l'essence ne soit autre que Dieu » même.

\.'(i(l primnm va compléter cette doctrine, déjà si nette, du

corps de l'article. Saint Thomas y accorde que « la Personne et

la propriété sont la môme chose, mais » qu' « elles répondent à

des concepts différents. Et il suit de là qu'il n'est pas nécessaire

que l'une étant multipliée, l'autre le soit aussi. Nous devons tou-

tefois considérer », ajoute le saint Docteur, « qu'en raison de la

simplicité divine, il faut prendre garde à une double identité

réelle, en Dieu, pour les choses qui dilfèrent dans la créature.

Ainsi, d'abord, à cause que la simplicité divine exclut toute com-

position de forme et de matière, il s'ensuit qu'en Dieu l'abstrait

el le concret sont tout un : Dieu et la déité » ne se (lilïerencient
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pas réellement. « Et, de même, à cause que la simplicité divine

exclut toute composition de sujet et d'accident, il s'ensuit que

tout ce qui est attribué à Dieu est son essence ; de là vient rpie

la sag"esse et la vertu sont une même chose, en Dieu, parce que

toutes deux rentrent dans l'essence divine. — C'est en raison de

cette double caus€ d'identité, que la propriété, en Dieu, est une

même chose avec la Personne. Les propriétés personnelles, en

effet, sont une même chose avec les Personnes, pour ce motif

qu'en Dieu l'abstrait ne diffère pas du concret ; elles sont donc

les Personnes qui subsistent : ainsi, la paternité est le Père; la

filiation, le Fils; la procession, l'Esprit-Saint. Et pour les pro-

priétés non personnelles, elles s'identifient aux Personnes, en rai-

son du second motif ou de la seconde raison d'identité, qui fait

que tout ce qui est attribué à Dieu est son essence. Nous aurons

donc la spiration commune s'identifiant à la Personne du Père

et à la Personne du Fils, sans que nous la devions considérer

comme une personne subsistant à part. Elle demeurera une pro-

priété une », bien que subsistant en deux Personnes distinctes,

(( comme l'essence demeure une en deux » et même en trois

« Personnes », sans constituer, en elle-même, une Personne sub-

sistant à part et en dehors ou en plus des trois personnes du

Père, du Fils et du Saint-Esprit, « ainsi qu'il a été dit plus haut »

(q. 3o, art. 2). Une fois de plus, nous trouvons exclue la théo-

rie d'une personnalité commune en Dieu [Cf. q. 3o, art 4]-

Uad secundiim explique comment nous pouvons dire que les

propriétés sont dans les Personnes et aussi dans l'essence, sans

que pourtant ce soit au même titre et avec les mêmes conséquen-

ces. « Les propriétés sont dites être dans l'essence, par mode

d'identité seulement », à cause que tout ce qui est en Dieu est

son essence, ainsi qu'il a été dit, à Vad primiim, au sujet de la

seconde cause d'identité. « Elles seront dites être dans les Per-

sonnes, par mode d'identité » aussi, mais « non plus seulement

à cause de l'identité réelle », c'est-à-dire, parce que, selon la

réalité, la propriété et la Personne ne font qu'un ; a elles le se-

ront, en plus, quant au mode de signifier, comme la forme dans

un suppôt » : elles sont sig'nifiées, en effet, par mode d'abstrac-

tion, tandis que la Personne est sig"nifiée d'une façon concrète;
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oi\ l'alisliMil iillcclc le (•(Hicicl à (ilic de loiiin' suhjcch'c en lui.

u 11 suil (le là (jiic les jH(»jnir((''s (l(''h'fmiri('iil cl (lisliiii^iiciil 1rs

IVrsonncs, ihiIIciihmiI rcsscncc ». I*ai- l'apjMUl à rcssciicc, elles

11(1111 pas la laisoii de loiincs; elles l'on! par i-apj)()i'l aii\ l*ei-

soinies. Or, ce sont les loiiiies ou les (pialilés (pii (listiiiy;-ueiit les

sujets, là où la raison de sujet est eoinuiuue.

\.'(i</ fcrhiun explicpie poui'cpioi nous disons (jue U\ Pèi"(î en-

î^eiidre, el non j)as la paternité, hien (pie la paternité et le l?ère

ne soient (prun. (Test en laison du mode de siî^iiifiei'. <( Les

participes et les verbes notionnels », tels que ctujendicr, spirer,

enfjcndi'dut. spii-anl, a si^^•nifient les actes notionnels » ; ils

si;;niHent le l'ait d'eui^eiulrer, de s[)irer. <( Or, les actes a[)par-

liennenl aux suppcMs ». Il s'ensuit ({ue ce ([ui n'est pas si^nilié [lar

mode de sup[)ot, ne peut pas recevoir l'attribution des participes

ou des verbes notionnels. Et tel est précisément le cas des pro-

priétés. (( Les propriétés », en effets « ne signilient pas à titre

de suppôts, mais plul(M à titre de formes des suppôts. Aussi

bien, le mode de signifier s'oppose à ce qne les participes et les

verbes notionnels se disent des propriétés ».

Les Personnes et les propriétés relatives sont en réalité la

même chose; mais la manière de signifier n'est pas la même de

part et d'autre. Elles correspondent à des concepts différents.

C'est ce qui permet. d'attribuer les propriétés aux Personnes, et

aussi de dire des Personnes certaines choses qui ne se disent |)as

des propriétés. — Une question fort délicate se [)résente à nous

maintenant. Il s'agit de déterminer ce qui constitue les Person-

nes dans leur distinction d'avec l'essence comnume. Nous savons

déjà, et nous l'avons dit dès la première question du Traité de

la Trinité (q. 27), que les Personnes ne se distinguent en Dieu

qu'en raison des relations d'origine. Mais encore faut-il préciser

cette dernière expression. Car elle comprend un double élément :

l'origine et la relation. Quel est celui des deux (jui méritera

d'être appelé l'élément constitutif, distinctif de la Personne. Sera-

ce la relation? Sera-ce l'origine? C'est ce qu'il nous faut main-

tenant examiner.

Et tel est l'objet de l'article suivant.
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Article II.

Si les Personnes se distinguent par les relations ?

Quatre objections veulent prouver que « les Personnes ne se

distinguent pas par les relations ». — La première arguë de la

simplicité des Personnes divines : « Les choses simples », en elFet,

(( se distinguent par elles-mêmes. Or, les Personnes » divines

(( sont tout ce qu'il y a de plus simple. C'est donc par elles-

mêmes, et non par les relations, qu'elles se distinguent ». — La

seconde objection remarque qu' « on ne peut avoir une distinc-

tion de formes que dans le même genre ; c'est ainsi que le blanc

diffère du noir, dans le genre qualité », et Vhomme de la brute

dans le genre animal. « Or. l'hypostase signifie un individu dans

le genre substance ». Puis donc que la relation appartient au

genre accident, a il s'ensuit que ce n'est pas par les relations

que les hypostases » ou Personnes divines a se distinguent ».

~ La troisième objection veut que « l'absolu précède le relatif.

Or, il n'y a aucune distinction qui soit antérieure à la distinction

des Personnes divines. Il s'ensuit que cette distinction ne peut

pas être » par quelque chose de relatif, c'est-à-dire, « par les

relations » en Dieu. — La quatrième objection est aussi intéres-

sante que subtile. Elle dit : « Ce qui présuppose la distinction

w'i^w peut j)as être le principe premier. Or, la relation présuj)-

pose la distinction, puisque la distinction entre dans sa détiiii-

tion : l'être du relatif, en effet, est de se rappoi'ter à un autre.

Donc la relation ne peut pas être le premier principe de la dis-

tinction en Dieu ».

L'argument sed contra cite à nouveau l'autorité de a Boèce »

qui « dit, dans son livre c/e la Trinité (ch. vi) ; seule, la relation

multiplie la Trinité des Personnes divines ». — Les conciles

ont fait leur cette parole de Boèce. Nous lisons, dans le IV" con-

cile de Latran (clia[). Firmiter) : « C'est par les propriétés person-

nelles (pie la Trinité est distincte » (Denzinger, n. 355). Et dans

le concile de Florence (sess-ion XVIII) : « Chez tous les Doc-

I
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hMirs, laiil i^r'ccs ([iic hiliiis, (-'«'sl la iclalKtii (|iii iiiiilliprK' 1rs

l*('rs<niiu's ». Dans ce nirmc ("(Hicilc, nii llu'olo^icii de iiiai(|ii(',

inju'lc (lu nom de .Icaii, jMi| (It'claroi", sans (jhc nul osTil Ir coii-

licdirc, (jiic v^ la Pcisoniic (liNiiic csl (MMisliliK'c pai" rrsscncc cl

la propriélt' ».

Lo corps (le Tailiclc di^lmlc [>ai" un [niiicipc cxIicmiciimmiI sim-

ple, d'où sailli Thomas lii-cra, |)ai' une déduction pres(ju'iiïnné-

dialc, la solulion de la ([uesli(»n [)osée. Il observe (pie « j)ailonl

uù se IrouvenI plusieurs choses avaul (pu^hpu» chose de commun,

il est lu'ccssairc de cliercher un principe (pii h's distingue ».

Puis donc, aj(>ule-l-il, (pie les ti'ois Personnes » di\ines (( cou-

vieuiKMil cuire elles dans runih' de l'essence, il laul, de loule

m!'cessitt% chercher (juchpic chose (jui les distingue et (pii fasse

(pi'elles sont plusieurs. Or, il y a deux choses, dans les Person-

nes divines, (pii foni qu'elles diffèrent » Tune de l'autre: « l'ori-

gine et la relation. Et, sans doute, l'orig-ine et la relation ne

diff(Ment pas réellement entre elles, mais elles diffèrent cepen-

dant quant au mode de signifier. L'origine, en effet, est

signifiée par mode d'acte; ainsi, la génération; tandis que

la relation est signifiée par mode de forme
;

telle la pater-

nité. — Plusieurs donc, considérant que la relation est une

consé([uence de l'acte », car on n'aurait pas la paternité ou la

filiation s'il n'y avait la génération, « ont dit que les hypos-

tases » ou les Personnes, « en Dieu, se distinguent par l'origine;

par exemple, (|ue le Père se distingue du Fils, parce que Celui-

là engendre, tandis que Celui-ci est engendré. Quant aux rela-

tions ou aux propriétés, elles manifesteraient, à titre de consé-

quences, la distinction des hypostases ou des Personnes; de

même que parmi les créatures, les propriétés manifestent la dis-

tinction des individus, causée par les {)rincipes matériels. — Ceci

ne peut pas être, observe saint Thomas, et pour deux raisons.

D'abord, parce que deux êtres ne peuvent être saisis comme
distincts, que si leur distinction se présente comme causée par

quelque chose d'intrinsèque à l'un et à l'autre
;
par exemple,

dans les créatures, la matière ou la forme. Mais précisénu'iil

l'origine n'est pas signifiée comme quehpje chose d'intrinsèque
;

elle est signifiée comme une certaine voie rpii vient de la chose.
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OU qui y teud : la g-éuération, par exemple, est sig-nifiée comme
uue certaine voie vers l'être engeiKlré, ou qui part de celui qui

eug-endre. Il s'ensuit qu'il ne se peut pas que l'être eng-endré et

celui qui engendre se distinguent par la seule génération. Il faut, au

contraire, présupposer, tant en celui qui engendre qu'en celui qui

est engendré, un quelque chose » qui ne soit plus extrinsèque mais

intrinsèque, et « qui fait qu'ils se distinguent l'un de l'autre ».

« Dans la Personne divine », que pourrons-nous présupposer ? a II

n'y a que l'essence et la relation ou la propriété ». Ce n'est évidem-

ment pas par l'essence que les Personnes divines se distinguent,

(( puisque par l'essence les divines Personnes conviennent. Il

s'ensuit que c'est par les relations des Personnes que ces divines

Personnes se distinguent l'une de l'autre. — Une seconde rai-

son » qui nous fait exclure le sentiment des auteurs dont nous

avons parlé, « est que dans les Personnes divines nous ne pou-

vons pas concevoir la distinction comme divisant quelque chose

de commun; l'essence divine, en effet, qui est commune, demeure

indivise » : elle reste elle-même et toute elle-même, sans se mul-

tiplier, en chacune des trois Personnes distinctes, et dans les

trois. « Il s'ensuit que cela même qui est principe de distinction

doit être la chose même distincte. Et précisément, c'est ainsi que

les relations ou les propriétés distinguent ou constituent les

hypostases ou les Personnes, en tant qu'elles sont elles-mêmes

les Personnes qui subsistent, comme la paternité est le Père, et

la filiation le Fils, parce qu'en Dieu l'abstrait et le concret ne dif-

fèrent pas » dans la réalité. « Au contraire, il est contre la rai-

son d'origine, qu'elle constitue l'hypostase ou la Personne. Si,

en effet, nous prenons l'origine au sens actif, elle est signifiée

comme sortant d'une personne qui subsiste, et que, par consé-

quent, elle présuppose. Que si nous la prenons au sens passif,

elle est synonyme de naissance et marque la voie qui conduit à

la personne subsistante, mais non ce qui la constitue déjà. —
Donc, conclut saint Thomas, il est mieux de dire que les Per-

sonnes ou les hypostases se distinguent par les relations, que » de

dire qu'elles se distingent « par l'origine. Si, en effet, elles se

distinguent par les deux, cependant, c'est d'abord et surloul par

les relations, selon notre manière de concevoir. Aussi bien, le
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Prrc », <|iil se lii-c de la |M()|nit''l('', <( tic si^iiilic pas sciilciiiciil la

pn»|)ii(''(('', mais aussi l'In poslasc ; laiidis (jiic les mois cnticii-

(h'riii' ((Ml laliii i/cmlnr) on y/// ('iK/riidrr ((/ciicrdiis) », (Mii se

tirciil (le l'oii^inc, « ne sii;iiili(Mi( (jnc la j)i'()[)riél('. Kl cela, [»afce

([uc le mol /\77' si'^iiific la rclalion (|iii (listirij^uc cl coiisliluc

rhv()os(as(», lariilis (juc les mois (jui ('fujeiidrc ou (jui csl ciuini-

(Irr siy;nifi»Mil roii^im' (]ui ni' (lisliiii»ue pas et ne constitue pas

riivpostase » ou la Porsoiiiie.

\.\ul prlmuDi répond (|uc « les Personnes son! les reialions

elles-mêmes, (pii suhsislenl. Il ne répuî^iie donc aucunenieni à la

simplicité des Personnes divines qu'elles se distinguent ()ai- les

relations », Les relations ne s'unissent pas aux Personnes comme
à des léalilés distinctes d'elles, avec les([uelles elles formeraient

un tout composé, dans l'ordie de la réalité. Elles ne se distin-

î^uent d'elles que selon la raison; et dans la réalité, elles leur sont

identiques. II n'y a donc là aucune composition.

LV/r/ secundiini observe que « les Personnes divines ne se dis-

tinguent pas » entre elles « au point de vue de l'être dans lequel

elles subsistent [Cf. ce que nous avons dit de la subsistence,

entendue au sens où la prend ici saint Thomas^ q. 3o^ art. 4]?

ni en ce qui louche à quelqu'un des attributs absolus » ou essen-

tiels ; en tout cela, elles s'identifient de la manière la plus com-

plète. « Ce en quoi elles se distinguent, c'est seulement quant au

fait de se référer », en tant qu'elles se réfèrent l'une à l'autie.

« Aussi bien, la relation suffit-elle à leur distinction ».

Uad tertinm donne une réponse très fine et qu'il faut bien

noter. Il observe que « plus la distinction est première, plus elle

se rapproche de l'unité », et moins, par conséquent, elle est ac-

centuée. « Elle doit être » nécessairement « la plus minime » de

toutes les distin -lions. « Et c'est pour cela, précisément, que la

distinction des Personnes » divines, étant, comme le disait l'ob-

jection, la première de toutes les distinctions, a doit » s'éloigner

le moins possible de l'unité, et « n'être que par ce (pi'il y a de

plus minime en fait de distinction, c'est-à-dire [)ar la l'elation ».

El cependant, celte distinction, [)our si minime qu'elle soil, puis-

(pi'elle n'est qu'en raison de l'être relatif, de tous le plus minime,

le plus léger, le plus ténu, n'(Mi reste [)as moins, quand il s'ag-it
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de Dieu, la plus réelle et la plus vraie, puisque la relation, en

Dieu, au point de vue, non plus de sa notion, mais de son être

réel, du côté du sujet en qui elle adhère, n'est autre que Vea-

sence divine elle-même [Cf. ce qui a été dit, plus haut, q. 28^

art. I et suiv.].

Uad qiiartum n'accorde pas que toujours « la relation pré-

suppose la distinction des suppôts ». Elle ne la présuppose que

« si elle-même est accident. Mais si elle est elle-même quelque

chose de subsistant, elle ne présuppose pas la distinction; elle

l'apporte avec elle. Lorsqu'en effet nous disons que l'être de la

relation consiste dans le fait de se référer à un autre, par le mot

autre nous entendons un terme corrélatif, qui n'est pas anté-

rieur » au premier terme, « mais coexiste simultanément avec

lui, selon l'ordre de nature » ; il est essentiel aux deux d'être

ensemble; si on enlève l'un, l'autre n'est plus ; et on ne peut pas

concevoir que le premier soit antérieurement au second ou sans

que le second soit aussi.

Les Personnes divines sont constituées elles-mêmes et distin-

guées, soit d'avec l'essence, soit entre elles, plutôt par leurs pro-

priétés respectives que par la raison d'orig-ine disant tel acte

nolionnel. Ceci nous montre une fois de plus le rapport intime

qui existe, en Dieu, entre les Personnes et les propriétés relati-

ves. — Ce rapport d'intimité va-t-il jusqu'au point de faire que

si, par notre intelligence, par une sorte d'abstraction de l'esprit,

nous dépouillons les Personnes divines de leurs propriétés res-

pectives, la raison même d'hjpostase ou de personne ne demeu-

rera plus en Dieu ?

Telle est la question que nous allons examiner à l'article sui-

vant.

Article III.

Si, en abstrayant, par la pensée, les relations des Personnes,

on a encore les hypostases ?

Trois objections veulent prouver que « si l'on abstrait, par

la pensée, les propriétés ou les relations des Personnes, il
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(It'iih'iirc (Micoïc les li\ poslascs ». — L;i incmiric ohsrivr (iiu»

« ce (jiii (lil i;i[»|Kiil à iiii aiili'c par'cc (pic ccl aiilic s'ajoulr à lui,

pouri'a (Micorc* (Mre coiirii, iihmih' si on en ciiIrNc ce (|iii lui («lail

ainsi ajoute'; c'i'sl ainsi {\iw riionnnc se dit j)ar Taddilioii » (i(î

la (liH't'i'tMicc sjK''cifi(|M(' i'(iis(mn(ihlr « au i^cni'c nuimal, <'l, [mmii"

et' molit", nous pouNons ^^ardcc WuiinuiL nirnic apirs avoir cn-

IcM' le luusanndhlc. Or, la personne s'ajoute à l'Iiyposlase. Ou

di'liuil, en ell'el, la peis(uine : inic /ti/posldsr se d istiiKjndiil »

des autres « />(//• ufir pfitpriétr (jiii touche à l(i ilujinlr \VS. ce

(pii a été dit à la (piestion •>a), aft. 3, ad 2"'"|. H s'ensuit «pu;

même en enlevant la propric'Mé personnelle de la Personm' » en

Dieu, « nous pouvons concevoir rhy[)()stase » comme demenranl

encore. — La seconde; objeclion dit que « c(; n'est [)as la même
chose (jui fait (pie le Père est le Père, et (jui fait (ju'll est (piel-

([u'un. Comme, en elFet, c'est [)ar la ()atei'nité ({u'Il est le Père,

si c'était anssi par la paternité qu'il est quelqu'un, il s'ensui-

vrait (jue le Fils, en (|ui ne se trouve pas la paternité, n'est pas

(piel([u'un. Lors donc qu'on enlève, par la pensée, la paternité

du Père, il demeure encore qu'il est quelqu'un, c'est-à-dire qu'il

est une hypostase. Donc, l'iijpostase deuieure, même si on

eidève la propriété de la Personne ». — La troisième objection

cite un texte de « saint Au^^ustiu » qui « dit, an V^ livre de lu

Trinité (ch. vi) : Dire le Pêne, n'est pas la même chose (jae dire

I liienr/endrà; car )), si le Père n'avait pas engendré le Fils, Il ne

pourrait pas être dit Père; et cependant, « quand bien même II

II aurait pas entendre le h ils, rien n'empêcherait de l'appeler

encore l'Inemjendré. Mais s'il n'avait pas engendré le Fils, la pater-

nité ne serait plus en Lui. Donc, même si on enlève la paternité,

il demeure encore l'hypostase du Père, à titre d'ineui^endrée ».

L'argument sed contra apporte un texte de a saint Hilaire

disant, au IV^ livre de la Trinité (num. lo) : le Fils n'a rien

que le fait d'être né » ou d'être Fils. « Or, c'est par sa nais-

sance que le Fils est le Fils ». Puis donc que le Fils est constitué

tout entier pai- le fait d'être Fils, ou d'être né, c'est-à-dire par sa

naissance ou sa filiation, « il s'ensuit ({ue si on enlè\e la lilia-

tion, l'hypostase du V\\^ ne demeure plus. Et l'on d<jit en dire

autant, pour la même raison, des autres Personnes ».



492 SOMME THÉOLOGIQUE.

Au corps (le rarticle, saint Thomas commence par préciser

que (( Tabstraction qui se fait par l'intelligence est double. La

première consiste à abstraire l'universel du particulier; par

exemple, l'animal de l'homme. La seconde abstrait la forme de

la matière; c'est ainsi que la forme du cercle s'abstrait, par l'in-

lellig-ence, de la matière 'sensible. Or, il y a cette différence,

entre ces deux modes d'abstraction, que, dans l'abstraction où

l'on tire l'universel du particulier, il ne reste plus rien de ce qui

a fourni l'abstraction : ainsi, étant écartée, par l'intellig-ence^ la

différence )) spécifique « raisonnable,, rhomme ne reste plus

dans l'intelhgence ; il ne reste que Vanimal. Au contraire, dans

l'abstraction où l'on tire la forme de la matière, toutes deux res-

tent dans l'intelligence : même après avoir dépouillé l'airain de

sa forme circulaire, nous pouvons conserver séparément, dans

notre intelligence, et le concept d'airain et le concept de cercle ».

— A noter ce double mode d'abstraclion que vient de nous pré-

ciser saint Thomas et qui peut aider à résoudre bien des ques-

tions en logique, en psychologie et en métaphysique. Saint Tho-

mas va lui-même faire une application très heureuse de cette dis-

tinction à la question actuelle.

(( S'il est vrai, nous dit-il, qu'en Dieu il n'y a pas », à propre-

ment parler ou « selon la réalité, d'universel et de particulier, de

matière et de forme, cependant, en raison du mode de signifier,

il s'y trouve une certaine similitude de tout cela; c'est ainsi que

saint Jean Damascène {de la Foi orth., liv. III, ch. vi) dit que

la substance est commune et que Phypostase est particulière. —
Si donc nous parlons de l'abstraction qui porte sur l'universel et

le particulier, de ce chef, étant abstraites, par l'intelligence, les

propriétés » ou les relations, « il ne reste plus, dans l'intelli-

gence, que l'essence commune, nullement l'hypostase du Père »,

ou tout autre hypostase, « qui », chacune, « est comme quelque

chose de particulier. — Si, au contraire, nous parlons de l'abs-

traction qui a trait à la matière et à la forme », dans ce cas, il

faut distinguer. Car, « s'il s'agit des propriétés non personnelles»,

la spiration, par exemple, (( on pourra les enlever par l'intelli-

gence, sans enlever, du coup, le concept d'iiypostase ou de per-

sonne : c'est ainsi qu'en enlevant du Père, par l'intelligence,

I
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(iiri! soil iii('ni;<Mi(li('' on |»i'm(M|»t' de spiial ion , nons îiui'oiis

t'iu'oïc rii\ |ios(ast' on la Personne dn Père. (Jne s'il s'a^il des

|H"o|)rieh''s pei'sonrn'lles, on ne jkmiI les enleNcr par rinh'ili^ciice,

sans (|iie ne soil enle\e »>, en même lemj)S, (( le e(Mi(e[>( <rii\|K)s-

tase. (Test (ju'en elVel, les [»ro|MM''l(''s perscuuK^iles, en Dien, ne doi-

venl pas èli"e eonenes à la manière de loi-nies (pii s'adjoindi'aienl

à nn snpp('t( pi(''e\islanl ; elles portent avec elles-iiièines leur sup-

[)ùl, en (an( (pi'elles sont les l-^ersoniies niènies cpii subsistent,

comme », par exemple, <( la palernilé est le l\'re Lui-même.

L'Iivposlase, en effet, si^iiitie (pud([ue chose de distinct, eu Dieu,

puisiprelle dit la substance individuée. Et puis(jue c'est la relation

(pii disliu^ue et constitue les hyposlases, ainsi qu'il a été dit (à

rarlicle précédent), il demeure (pu' les relations personnelles

étant enlevées, par la pensée, les livpostases ne restent plus ».

Saint Thomas fait remarquer ensuite qu'au sujet de la ques-

tiim actuelle, on a voulu établir une distinction entre l'hypostase

et la Personne, en Dieu. « Ainsi qu'il a été dit (à l'article pré-

cédent), (|uelques-uns ont voulu (jue les hypostases, en Dieu, ne

se distiui^uent pas par les relations, mais par la seule origine,

en telle manière que le Père soit tenu pour être une hypostase,

par ce fait qu'il n'est pas d'un a-utre ; et le Fils, par ce fait qu'il

vient d'un autre par voie de génération. Les relations qui sur-

viennent, comme étant des propriétés qui touchent à la dignité,

constitueraient la raison de Personne ; auquel titre on les dit »

personnelles ou « des Personnes. Il suivait de là que si on en-

lève, par la pensée, ces sortes de relations, les Personnes dis-

paraissent, mais les hypostases demeurent. — Oci ne peut [)as

être, dit saint Thomas ; et pour deux raisons. Premièrement,

parce que les relations distinguent et constituent les hypostases,

ainsi que nous l'avons montré (à l'article précédent). Seconde-

ment, parce que toute hypostase d'une nature raisonnable est une

personne, ainsi (ju'on le voit par ce (pie dit Boèce (Cf. (\. 2(),

art. ij, définissant la personne : l(i substance individuelle d'une

nature raisonnable. Si l'on voulait donc garder l'hypostase, sans

garder la personne, il faudrait abstraire, non [)as la [)ropriété

du cMé de la personne, mais le fait d'être raisonnable du c(jté

de la nature ».



494 SOMME THÉOLOGIQUE.

Uad primwn, expliquant celle fin du corps de l'article, pré-

cise que « la personne n'ajoute pas à l'hyposlase une propriété

dislinclive au sens al)Solu, mais seulement iwr propriété distinc-

tive sons le rapport de la dignité. L'on ne doit pas séparer ce

tout (jui esl mis pour une même différence » spécifique dans la

définition de la personne. « Or, cette propriété distinctive sous le

rapport de la dig-nité, consiste précisément en ceci qu'elle note

la siibsistence en une nature raisonnable » ou intellectuelle.

(( Donc, l'hypostase ne peut pas demeurer, en enlevant de la

personne la propriélé distinctive » qui la caractérise ou la cons-

titue ; savoir : la subsislence en une nature raisonnable. « Ce

qu'il faudrait enlever, pour qu'elle demeurât, la personne ne

demeurant pas, ce serait. » la qualité (non pas personnelle, mais

essentielle, en Dieu) de « raisonnable, inhérente à la nature. La

personne, en effet, non moins que l'hypostase, a raison de subs-

tance individuée » ou distincte: « et c'est pourquoi les relalions

distinctes sont, en Dieu, de l'essence de l'une et de l'aulre ».

Comme le remarque et l'explique 1res bien Cajélan, ici, « la

dig"nité par où la personne diffère de l'hypostase se tire du côté

de la nature. La personne, en effel, ajoute à l'hypostase, du côté

de la nature, l'intellectualité. Du côté de l'individu lui-même, elle

ne lui ajoute rien, comme on le voit par la définition de Boèce »

que citait la première objection, ce Puis donc que les relations »,

en Dieu, « se tiennent du côté de l'individualion, il s'ensuit qu'il

est faux qu'elles soient les propriétés de la Personne et non de

l'hyposlase. Il n'y a rien de plus, au point ùe vue de l'indivi-

dualion, dans la Personne que dans l'hypostase; bien que, du

côté de la nature plus digne » que connote ou que désigne « la

Personne », cette dernière « soit quelque chose de plus déter-

miné ». Au point de vue de l'individualion, qui est le seul qui

nous occupe quand il s'agit de la Personne ou de l'hypostase, en

Dieu, la Personne et l'hypostase s'identifient de tous points, puis-

que la raison à^être distinct, indistinct en soi et distinct de lout

autre, qui constitue la raison d'individu, esl constituée loul en-

tière, en Dieu, par la propriélé ou la relation. Et donc, si on

enlève la propriélé ou la relation, aucune raison d'indiuidu, pas

plus celle d'hypostase (pie celle de Personne, qui sont (Tailleurs

1
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idciiliijiics, luuis \(Mi(Uis (!«' le diic, iir (Nmiiciiic, m Dieu, mu |khii(

«le \ iH' (le Im \(''ril(' cal lioliijtic, pai" la(|ii('ll«' iimis saxons (|iril \\\

a |»as il li\[K)slas(' on «le [MMsininc iiiii(|(i(' en hicii it-iiondaril à

la iialiiic (liNiiic, mais sciilcmciil les linis li \ [Ktslasrs ( mi Prisoii-

Mcs Ctnisl iliKCs j>ar les seules jin>|Hi(''h''s |>eis(miielles.

\^<t(/ sc('ini(liun rt'jxmd (pie (( la paleinih* donne an Pèie, non

seulement d'èdc le Père, mais (Tèlre une Personne el d'èlFe

(|iielqn'nn on d'èli'e une livpostase », c'esl-à-dire un individu, un

rli'c (Iisfificf, (jui se disliiii^iie on se divise de tout ce (jui n'est

pas lui, mais ([ni est indistinct ou indivis en lui-même, u Ni il

ne suit de là (|Ut' le Fils » en (jui la paternité n'est pas, a ne.

soit pas une hypoSlase, pas plus (pi'il ne s'ensuit cpi'il ne soit

pas une Personne ». Il est une Personne et une livpostase, par

sa propriété personnelle, à lui; savoir : la filiation.

Udfl tertium répond que <( Tintention de saint Au^-ustin »,

dans le texte cité par l'objection, « n'a pas été de sig-nifier que

la Personne du Père demeurerait à titre à'inengendrée, quand

bien même on enlèverait la paternité ; comme si l'innascibilité

suffisait pour disting^uer et constituer la Personne du Père. Ceci

ne peut absolument pas être, puisque rinnascibilité dit quelque

chose de négatif et non de positif », au moins dans l'acception

stricte et grammaticale de ce mot; car, d'une certaine manière,

elle connote quelque chose de positif, mais précisément du côté

de la propriété personnelle du Père, qui le fait être Principe de

tout dans la divinité, ainsi que nous l'avons expliqué plus haut

{([. 3.'^, art. 4)- Donc, dans son acception grammaticale et stricte,

le mot innascibilité dit quehjue chose de négatif et non de posi-

tif. Et saint Thomas observe (pie « saint Augustin lui-même en

fait la remarque » (à l'endroit cité dans l'objection.) Par où il

est manifeste que « saint Augustin a voulu s'exprimer en géné-

ral », au sens où nous pouvons dire que même sans avoir la

raison de père, on peut avoir la raison d'inengendré, « parce

que ce n'est pas tout inengendré qui est père ». — a Si donc,

conclut saint Thomas, nous eidevons, par la [)ensée, la [)ater-

ïulé, il ne demeure plus, en Dieu, l'hypostase » ou la Personne

'< du Père, selon (ju'elle se distingue des autres Personnes » et

selon que la v(''rité catholique nous en révèle l'existence, a mais
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selon qu'elle se distingue des créatures, au sens où l'entendent

les Juifs » et aussi les païens ou les philosophes purement théis-

tes. Ce sentiment des Juifs ou des théistes peut être justifié

d'une certaine manière, nous Tavons dit plus haut (q. 3o, art. 4).

Mais il n'en esl pas moins un sentiment imparfait et qui de-

meure à une distance infinie de la conscience éclairée du chré-

tien s'adressant à Dieu Père, Fils et Saint-Esprit [Cf. ce que

nous avons dit plus haut à ce sujet (q. 3o, art. 4)-

Nous avons vu, à l'article second, que les Personnes, en Dieu,

étaient constituées, non pas précisément par les origines, mais

plutôt par les relations ou les propriétés; d'où il suivait, comme

nous venons de l'établir à l'article 3, que l'on ne pouvait, non

pas même par la pensée, abstraire les relations des Personnes

ou des hypostases, sans que celles-ci ne soient, du même coup,

enlevées. — Il nous faut examiner, en un dernier article, dans

quels rapports sont entre elles les origines et les propriétés.

Sont-ce les propriétés qui doivent être conçues comme précédant

les origines; ou les origines, les propriétés?

La réponse à cette question va former l'objet de l'article sui-

vant.

Article IV.

Si les actes notionnels sont préconçus aux propriétés?

Gomme nous Talions voir par les objections, par l'argument

sed contra, par le corps de l'article et par les réponses, bien que

la question soit posée d'une façon générale, il s'agit surtout, ici,

d'une propriété, la paternité, et d'un acte notionnel, la génération

active; car ce sera uniquement pour la paternité que nous

admettrons, relativement à l'acte notionnel, une priorité de rai-

son. — Les objections, au nombre de trois, voudraient prouver

que, d'une façon absolue, et sans excepter même la paternité

dans son rapport à la génération active, « nous devons conce-

voir les actes notionnels comme antérieurs aux propriétés ». —
La première objection cite une parole du « Maître » des Sen-
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fi'ficcs, (lisaiil, à la (lisliiidioii X \ 1 1 du 1' lisic, (^[\r <( h>///n///-s

/(' /^rrr rsf, pai-cc tjnr timjoiws 1 1 ciuicndrc Ir Fi/s »). INiis dmic

(|iit' la i^i'iUM'alioM est la laison drlic du Pri'c, <( il sriiihN' lucii

(juc, dans l'oiilic de riiih'IlimMU'r, la m'iKMalion j)i«''('rdr la palci-

nih' ». — l.a seconde ohjeelion icmaiciiie (jiic « lonic F'clalioii

[»i('Mi[>|»ose, dans rinlcllii^cncc, le iondcuK'nl snc I(mjim'I clic

repose; ces! ainsi ([ue réi^alité suppose la (pianlih'. Or, la

paternité est une relation <jui a pour fondcnu'ut l'acte (pii est la

iîféiiéF'ation. Donc, la [)ateriiité piésuppose la génération ». —
La troisième objection fait une [)arité entre la paternité et la

tiliation. a Ce (pi'est la génération active à la paternité », la

génération passive ou « la nativité l'est à la filiation. Oi", la

fiilalion présuppose la nativité; c'est pour cela, en efï'el, ([ue le

Fils est, parce qu'il est né » ou engendré. « Donc, la paternité

aussi présup[)0se la génération ».

- L'argument sed contra se conteiite de faire observer que « la

génération » active « est un acte de la Personne du Père ». Or,

c'est la [)aternité qui constitue la Personne du Père. Donc la

paternité précède la g^énéralion, dans l'ordre de l'intelligence..

11 eût été difficile de mettre plus en relief ce que Kant appel-

leiail la thèse et l'antillièse d'une antinomie en apparence irré-

ductible. Saint Thomas, dans le corps de l'article, va résoudre

celte antinomie, avec une souplesse et une subtilité d'investiga-

tion (pii n'en laisseront plus rien subsister. La solution du pré-

sent corps d'article dépend tout entière de l'article 2. « Pour

ceux, dit saint Thomas, qui disent que les propriétés ne distin-

guent pas et ne constituent pas les hypostases » ou les Personnes,

« mais les manifestent seulement dans leur être déjà distinct et

constitué, il est nécessaire de dire, d^ine façon absolue, que les

relations, selon la manière de concevoir, suivent les actes notion-

nels, de telle sorte qu'on peut dire, purement et simplement,

que si le Père est Père, c'est parce qu'il engendre. Mais, si nous

supposons » — et c'est ce que nous avons étaljli à l'article 2 —
« que les relations distinguent et constituent les Personnes en

Dieu, il est nécessaire de distinguer. C'est qu'en effet, l'origine,

en Dieu, peut être signifiée dans un double sens : au sens actif,

et au sens passif. Au sens actif, comme quand on dit que la gé-

De la Trinité. 33
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nératioii apparlienl au Père, et la spiration (prise comme acte

notionnel) au Père et au Fils. Au sens passif, comme quand la

nativité est attribuée au Fils et la procession au Saint-Esprit. —
Ceci posé, nous devons dire que les origines, prises au sens pas-

sif, précèdent, purement et simplement, dans l'ordre intellec-

tuel, les propriétés des Personnes qui procèdent, même leurs pro-

priétés personnelles. L'origine, en effet, prise en ce sens, sig-nifie

la voie qui conduit à la Personne constituée par la propriété.

Pareillement encore, l'origine, prise au sens actif, précède, dans

l'ordre intellectuel, la relation delà Personne-Principe, si cette

relation n'est pas personnelle. C'est ainsi que l'acte notionnel de

la spiration précède », logiquement ou « dans l'ordre intellectuel,

la propriété relative innomée qui est commune au Père et au

Fils. — Que s'il s'agit de la propriété personnelle du Père » —
et nous avons déjà fait remarquer que c'est surtout d'elle qu'il

s'agit — « nous la pouvons considérer sous un double aspect.

Ou comme relation ; et, ainsi entendue, elle présuppose, dans

Tordre intellectuel, l'acte notionnel, parce que la relation, en

tant que relation, a son fondement dans l'acte. Ou en tant qu'elle

est constitutive de la Personne ; et, en ce sens, elle doit être

préconçue à l'acte notionnel, comme toute personne qui agit

doit être préconçue à l'acte » qui en découle. — Il est aisé de

prévoir qu'après ces lumineuses distinctions, la solution des ob-

jections n'offrira plus de grandes difficultés.

Uad primum répond que « dans ce texte où le Maître » des

Sentences « dit que le Père est Père parce qu'ïl engendre, le

mot Père est pris selon qu'il désigne 'la relation seulement, et

non pas en tant qu'il signifie la Personne qui subsiste. Car, dans

ce dernier cas, il faudrait changer la proposition et dire que le

Père engendre parce qu'il est le Père ».

Uad secundiini fait remarquer que « l'objection porte sur la

paternité prise comme relation, et non sur la paternité considé-

rée comme constitutive de la Personne ».

\Jad tertium n'accepte pas la parité qu'on voulait faire entre

la paternité et la filiation. « La filiation prise même comme cons-

titutive de la Personne du Fils, présuppose, dans l'ordi'e intellec-

tuel, la nativité; parce que la nativité est la voie (jui conduit à la
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PtMsoimc (lu l'ils. I.M t;(''iM'rali()ii aclixc, an <(ml laiir, rsl si^ni-

lij'i' ((uniiic |H()C(''(laiil de la Pcisoiiiic du l*ri<'; cl, par sjiilc.

elle |U('sii|»|>(>sr la |H'(>|ni(''l('' [m'isimimcIIc du Prie >> <|iii le cons-

liliic.

[.OS j)ropri('Més «mi les iclalioiis s'id(Mili(i«Mil aux P(M".soniios, en

Dieu. !^]II(*s s'idciilifioiil aux I^M-souiics à Ici point, <pic, s'il s'a^-il

des pr()[)riélcs prrsoiiiiollcs, lelles (pic la [)alcrnilc, la (ilialion cl

la procession, elles conslitueni les Personnes elles-ineines. El.

(les là (prelles les constituent, on ne peut, en aucune niani(''re,

les en séparer, non pas uk^muc par la pensée. Il y a cependant un

ccriain ordre à établir, au point de vue intellectuel, entre ces di-

verses j)ropriétés et les actes notionnels qui s'y rattachent. On
peut et on doit concevoir les actes notionnels antérieurement

aux propriétés, même aux propriétés qui constituent les person-

nes, sauf pour la paternité, qui, en tant qu'elle est considérée

comme constituant la Personne du Père, doit être conçue comme
antérieure à tout, en Dieu, quand il s'ag-it du mystère de la

Trinité.

Après avoir étudié les rapports des Personnes divines avec

l'essence et avec les propriétés relatives, « nous devons mainte-

nant considérer les Personnes divines dans leurs rapports avec

les actes notionnels ».

C'est l'objet de la question suivante.



QUESTION XLI.

DES PERSONNES COMPARÉES AVEC LES ACTES NOTIONNELS.

Cette question comprend six articles :

lo Si les actes notionnels doivent être attribués aux Personnes?

20 Si ces sortes d'actes sont nécessaires ou volontaires?

3o Si en raison de ces sortes d'actes la Personne procède du néant ou

de quelque chose?

40 Si, en Dieu, nous devons parler de puissance relativement aux actes

notionnels ?

50 Que signifie cette sorte de puissance ?

60 Si les actes notionnels peuvent se terminer à plusieurs Personnes ?

De ces six articles, les cinq premiers comparent les actes no-

tionnels avec les Personnes divines considérées comme leur prin-

cipe ; le sixième, avec les Personnes divines considérées comme

leur terme. — D'abord, considérées comme leur principe. On se

demande, à ce sujet, deux choses. Premièrement, une question

de fait : est-ce aux Personnes divines que nous devons attribuer

les actes notionnels (art. i). Ensuite, la question du mode : com-

ment:, ou à quel titre, les actes notionnels conviennent aux Per-

sonnes et procèdent d'elles (art. 2-5), — Voyons d'abord la

question de fait.

C'est l'objet de l'article premier.

Article Premier.

Si les actes notionnels doivent être attribués aux Personnes ?

On entend par actes notionnels le fait d'engendrer et le fait

de spirer, en Dieu. — Trois objections veulent prouver que ces

« actes notionnels ne doivent pas être attribués aux Personnes ».
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— La prtMiiitM'c cilc une paiolr de (( Hoèce », dans se m livre de

1(1 Ti'initt' [c\\. iv) », où il est a dit (jue /o//.v 1rs (jciwcs (l'rlrcs,

(/Hdfid on veut /es (ttlrihiirr à Dirii , se rharu/enl en hi siihsldurp

divine, à ht seule ej'eeption des relations. Or, V(fr(io/i est un des

dix i^cines d'elles » ; elle l'ait partie» des neuf genres d'aceidents,

(jiii, avec la substance, eonstiluenl les dix catégories analysées

par Arislote. Puis « dc^nc » (jue <( l'action » se distingue» de la

relation, il faudra, « si nous l'attribuons à Dieu, qu'elle appar-

tienne à l'essence et non pas aux notions » qui sont le propre

des Personnes. — Cette première objection, on le voit, appuie

sur le mol acte et semble rejeter l'idée môme d'actes notionnels

en Dieu. Il en est de même des deux autres objections. — La

seconde cite une parole de saint Augustin, au V® livre de la Tri-

nité (ch. IV, v), faisant remarquer que « tout ce qui se dit de

Dieu, se dit, ou en raison de la substance, ou en raison de la re-

lation. Or, ce qui a trait à la substance est signifié par les attri-

buts essentiels
;
quant à ce qui a trait à la relation^ on le dési-

gne par les noms des Personnes ou par les noms des propriétés.

Il n'y a donc pas, en dehors de cela, à parler, quand il s'agit

des Personnes divines, d'actes notionnels ». — La troisième ob-

jection rappelle que « le propre de l'action est de causer, de soi,

une passion. Or, en Dieu, il n'y a pas de passion. Par consé-

quent, il n'y aura pas, non plus, d'actes notionnels ».

L'argument sed contra est une parole empruntée au livre de

la Foi à Pierre, qu'on attribuait à saint Augustin, du temps de

saint Thomas, et qui est de saint Fulgence. On lit dans ce livre,

au chap. ii, que « le propre du Père est d'engendrer le Fils.

Or, la génération est un certain acte. Il s'ensuit que nous devons

mettre en Dieu des actes notionnels ». — De même que les ob-

jections voulaient exclure, purement et simplement, de Dieu et

non pas seulement des Personnes, les actes notionnels, pareille-

ment l'argument sed contra conçXni, en sens inverse, à l'existence

d'actes notionnels en Dieu, sans préciser directement si ces actes

conviennent aux Personnes.

Le corps de l'article va faire cette précision, en notant (pie si

nous parlons d'actes notionnels, en Dieu, c'est à cause des Per-

sonnes ; et que l'existence même des Personnes, en Dieu, exige
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que nous parlions, on effet, d'actes notionnels. « Si nous par-

lons de distinction pour les Personnes divines, c'est en raison de

leur orig-ine ». Il n'y a pas d'autre raison de distinguer le Fils

du Père, si ce n'est qu'il s'origine de Lui; et, semblablement, si

nous distinguons le Saint-Esprit du Père et du Fils, c'est qu'il

s'origine d'eux selon un certain ordre [Cf. q. 27 ; et q. 36, art.

2, 3, 4]- « Or, l'origine ne peut être convenablement désignée

que par certains actes ». Gomment marquer que le Fils s'origine

du Père, sinon en disant que le Père l'engendre ; ou que le

Saint-Esprit s'origine du Père et du Fils, si ce n'est en disant que

le Père et le Fils le spirent? C'est donc par des termes désignant

des actes déterminés que nous pouvons marquer l'origine, et,

par suite, la distinction des Personnes divines. « Aussi bien »,

est-ce pour ce motif, « pour désigner l'ordre d'origine parmi

les Personnes divines », qu' « il a été nécessaire d'attribuer aux

Personnes » ce que nous appelons « les actes notionnels ».

\Jad prirnum s'appuie sur ce corps d'article et observe que

(( toute origine est désignée par un certain acte. Or, nous pou-

vons attribuer à Dieu une double raison d'origine. L'une, en tant

que les créatures procèdent de Lui : ceci est commun aux trois

Personnes ; et c'est pourquoi les actes qui sont attribués à Dieu

pour désigner qu'en effet les créatures procèdent de Lui, se

rattachent à l'essence. L'autre raison ou rapport d'origine se con-

sidère, en Dieu, selon qu'une Personne procède de l'autre. C'est

pour cela que les actes désignant cet ordre d'origine sont appe-

lés des actes notionnels ; car les notions » ou notes caractéristi-

ques (( des Personnes, sont précisément les rapport ; des Person-

nes entre elles, ainsi qu'il ressort de ce qui a été dit » plus haut

(q. 32, art. 2).

Uad seciindum nous rappelle, au début, un point de doctrine

qu'il importe extrêmement de retenir, dans la question actuelle.

« Les actes notionnels, précise à nouveau saint Thomas, ne dif-

fèrent des relations des Personnes que selon la manière de signi-

fier ; en réalité, ils sont, avec elles, absolument une même chose.

C'est pourquoi le Maître » (Pierre Lombard) « a dit, dans le

F'' livre des Sentences , dist. XXVI
,
que la génération cl la

nativité s^appellent, en usant d'autres termes j la paternité et la
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Jtlidtion. — Poui" (*()ni[)irii(h*(' rcri, ('\|)li«jii(* saiiil ThoiiiMs, il

laiil coiisidiMci' (juc c'est j)ai' le iiKuiNcriicnl (|ii'(>ii jkmiI coiiiiaflrc

(l'alxiid (|irini(' cliosc s'oi'i^iiic «l'mic aiilir. I )rs là, cm cllcl,

qu'une chose a tic, par un MKHiNcnicut » (jucIcoikjuc, « (li'raii-

^cc lie sa (lisposilioii |>reniière, il est évideiil (ju'une ceitaini;

cause aura ilù intervenir. C/est pour cela (jue F (tri ion, à prendre

ce mol dans sa preniièie acception, signifie ovlifinc du inoiivc-

/ncnf. De même, en ell'et, (|ue le mouvement, en tant ([u'il (îst

leçn dans le mobile en vertu de l'aident, est appelé piiasion, de

même, l'origine de ce mouvement, selon (ju'il part de l'a^^'nt

pour se Iciminer en ce (pii est mù, s'ap{)elle action » \i\L ce (pie

nous avons dit j)lus haut, à l'occasion du fameux texte d'Aris-

tote, dans le III'' livie des Physiques, ([. 28, art. 3, ad i"'"].

(( Si donc nous enlevons le mouvement, l'action ne sig"nifie rien

autre (jue l'ordre » ou le rapport « d'origine, selon que nous

avons une cause ou un principe duquel ou de laquelle quelque

chose procède en ce qui vient de ce principe » ou de cette cause.

(( Et parce que, en Dieu, il \iy a pas demouvemeni, il s'ensuit que

l'action personnelle du Principe qui produit une Personne n'est

|)as autre chose que le rapport de ce Principe à la Personne qui

vient de lui. Or, ces rapports sont précisément les relations

elles-mêmes ou les notions. — Comme cependant, ajoute saint

Thomas, nous ne pouvons parler des choses divines et intelligi-

bles qu'à la manière des choses sensibles d'où nous tirons toutes

nos connaissances, et que, parmi ces dernières, les actions et les

passions, en tant qu'elles impliquent le mouvement, sont dis-

tinctes des relations qui en résultent, — à cause de cela, il a

fallu signiher, séparément, les rapports des Personnes divines,

d'abord [)ar mode d'actes, et ensuite par mode de relations. Par

où l'on voit (pie les actes notionnels et les propriétés personnel-

les sont, en réalité, la môme chose, et qu'ils diffèrent unique-

ment selon le mode de signifier ».

Uad tertium complète encore cet ad secundum, ou plutôt ap-

plique à la troisième objection la doctrine si délicate et si pro-

fonde qui vient d'y être si admirablement exposée. « Sans doule.

l'action entraîne après elhi la passion; mais c'est en raison du

mouvement qui s'originc à elle. Or, ce n'est pas ainsi », nous
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venons de le dire, « que nous parlons d'action en Dieu », au

point de vue de l'origine des Personnes. « Et c'est pourquoi,

nous n'avons pas à parler de passion, en Lui, si ce n'est au poinl

de vue purement g-rammatical et selon notre mode de signifier »
;

nullement au point de vue de la réalité. « C'est ainsi que nous

attribuons au Père l'acte d'engendrer, et au Fils le fait à'être

engendré », pour la commodité ou la nécessité de notre langage

si imparfait, quand il s'agit d'exprimer les choses divines, mais

en excluant, par la pensée, de Dieu, tout ce qu'il y a d'impar-

fait dans ce langage ou dans celte manière de signifier. Tout ce

qui appartient à la raison d'action se trouve très véritablement

en Dieu, sans qu'il s'y trouve le mouvement qui, parmi nous, est

inséparable de l'action. Et parce que la passion suit au mouve-

ment, nous n'aurons pas de passion, en Dieu, bien que nous

ayons, en Lui, au degré le plus parfait, le terme de l'action, qui

n'est, parmi nous, que conséquemment au mouvement et à la

passion. — Ces deux dernières réponses de saint Thomas doi-

vent être retenues avec le plus grand soin; car elles constituent,

comme explication rationnelle du dogme, une de ces parties

qu'on peut appeler maîtresses dans le Traité de la Trinité.

Les actes nolionnels peuvent et doivent être attribués aux

Personnes divines. C'était la qirestion de fait. — Il nous faut

passer maintenant à la question du mode. Comment ces actes

notionnels sont-ils attribués aux Personnes d'où ils émanent.

Est-ce en raison de l'essence (art. 2, 3)? Devons-nous dire qu'ils

supposent, en Dieu, quelque puissance nouvelle ou spéciale

(art. 4, 5) ? — Et d'abord, est-ce en raison de l'essence que ces

actes notionnels émanent des Personnes ? Là-dessus, deux ques-

tions se présentent à nous : premièrement, si c'est en raison de

l'essence (art. 2); secondement, de quelle manière (art. 3).

Si c'est en raison de l'essence.
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Aimcij. II.

Si les actes notionnels sont volontaires ?

('.in(| ohjcclioiis mmiNmiI |)i'<Mn('i' (|U(^ « les mcIcs iiolioiirH'ls »

ne soiil pas alliihiiés aux l^crsomics en laisoii de rcsscncc! ou

lie la ualui«', mais qu'ils (( soûl xoloulaircs ». — La première est

uiu" paiole lie saint Hilaire, dans sa lettre des Synodes {ca\\\. 25),

ilisaul expressénu'ut que ce n'est jxis j)oassé par une nécessité

nuturelle que le Père a emjendré le Fils. — La seconde objec-

tion cite le mot de « saint Paul aux Colossiens », ch. i (v. i3),

où il est « dit, en parlant de Dieu le Père, qu'// nous a transpor-

tés dans le Royaume du Fils de sa dilection. Or, la dilection

appartient à la volonté. Donc, c'est par la volonté du Père que

le Fils a été engendré ». — La troisième objection remanpie

qu' (( il n'y a rien de plus volontaire que l'amour », puiscpie

Tamour est le premier acte de la volonté. « Or, l'Esprit-Saint

procède du Père et du Fils à titre d'amour. Donc, c'est bien

volontairement qu'il procède ». — La (juatrième objection rap-

pelle que (( le Fils procède par voie d'intellig-ence, à titre de

verbe. Or, tout verbe procède de celui qui le profère, par l'entre-

mise de la volonté. Donc, le Fils procède du Père par volonté et

non par nature ». — Enfin, la cinquième objection dit que « ce

qui n'est pas volontaire est nécessaire. Si donc ce n'est pas par

la volonté que le Père engendre le Fils, il semble s'ensuivre qu'il

l'engendre nécessairement. Et ceci est contre le témoignage de

saint Augustin, dans son livre à Orosius » (Dialogue des 65 ques-

tions^ q. 7, parmi les œuvres supposées, qui ne sont pas de saint

Augustin lui-même).

L'argument sed contra est un autre texte emprunté au même
livre, et que saint Thomas donne toujours comme étant de saint

Augustin, ainsi qu'on le croyait de son temps. H y est dit que

ce nest pas par la volonté (pie le Père engendre le Fils^ ni non

plus par nécessité. — Saint Hilaire, dans sa lettre ou dans son

livre des Synodes, déclare aussi, très formellement, que : si (pieU
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quart dit (jiie le Fils a été fait par la volonté de Dieu, conii

Vune quelconque des créatures, il doit être anathème. Le mêi

Père dit encore dans le même livre : La volonté de Dieu don

à toutes les créatures leur substance; mais la nature du Fils l

a été donnée par sa naissance parfaite de la substance impa

sible et non-née. — Nous trouvons la même doctrine dans cet

déclaration des Pères du ii^ concile de Tolède : la volonté n

pas prévenue la sagesse engendrée.

Au corps de l'article, saint Thomas commence par préciser

sens de la proposition qui fait l'objet de la question actueil

« Dire qu'une chose est ou se fait par la volonté, se peut ente

dre de deux manières. Ou bien, au sens d'une simple conconi

tance », et pour signifier que la chose qui est ou qui se fait n

rien qui empêche la volonté de la vouloir : « c'est comme si

disais que je suis homme par ma volonté, parce que je veux, <

effet, être homme. De cette manière, on peut dire que le Pè

engendre le Fils par sa volonté, comme on peut dire que c'(

par sa volonté qu'il est Dieu; car cela signifie qu'il veut et >

Dieu et qu'il veut engendrer son Fils », choses tout à fait é>

dentés. « Mais il y a une seconde manière d'entendre qu'ui-

chose est ou se fait par la volonté; c'est quand on entend, p

là, indiquer » la raison ou « le rapport de principe ». Et c(

veut dire que la volonté est le principe ou la cause de la cho

dont il s'agit. « C'est ainsi, qu'on dit d'une œuvre d'art qu'el-

est faite par la volonté de l'artiste; parce que la volonté de l'ti-

liste est cause que cette œuvre est. A entendre ainsi la prop-

sition, il faut dire que Dieu le Père n'a pas engendré son F

par sa volonté; ce n'est que la créature qu'il produit ainsi par

volonté. Aussi bien, lisons-nous, dans le livre des Synodes

de saint Hilaire, le canon 24 que nous avons reproduit à F; -

gument sed contra, et qui dit « que si quelqu'un affirme que '

Fils a été fait par la volonté de Dieu, comme l'une quelconq '

des créatures, il doit être anathème. La raison en est, expliq ^

saint Thomas, que la volonté et la nature différent en ceci, da ^

la manière de causer, que la luilure est déterminée à un S( f

effet, tandis que la volonté ne l'est pas. L'œuvre, en effet, <

assimilée à la forme de l'agent par laquelle il agit. Or, il <
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iiiaiiilt'sic (|iit', [xiiii' une inriiic cliosc, il un a (jiriiiic seule

t'tH'me nahiiclle pac la(|iielle celle eliose a rèlic. Il siiil de là

(jiie h'Ile une cliose esl dans son èlre, tel seca rellel (|(i elle jno-

duil ». Onand il s'ai;il de la Nolonh', il en \a (oui anlicnienl .

« La loiine pai" hujuelle la volonlé ai^il n'esl pas iini(jiie; il y en

a plusieurs, autant (|u'il \ a de raisons des clioses dans l'inlelli-

i^'cnce. Il suil de là (pie ce (pii a pour ju'iiicipe la Noionlé n'esl

pas tel (pi'esl ^a^enl » dans son èli'c nalurel, « mais lel cpuî

l'aj^ent veut et entend (pTil soit. Ces choses-là donc auront la

volonté j)our principe (jui peuvcMil être de telle manière ou de

telle autre; tandis (jue ce (jui ne peut èlie (jue d'innî seule

manière déterminée auia pour principe la nature. Mais qui ne

voit ([ue ce ([ui peut èlre de telle manière ou de telle autre est à

une distance infinie de la nature divine, (pii est tout ce qu'il y a

de plus nécessaire » et de {)lus fixe « clans son être. Seule, la

créature, qui est tirée du néant, peut être ou n'être [)as, être

telle ou être autre. Aussi bien, les ariens qui voulaient que le

Fils de Dieu fïit une créature, disaient que le Père engendrait

son Fils [)ar la volonté, entendant, par là, que la volonté du

Père était le principe ou la cause de la génération du Fils.

Pour nous, », cpii rejetons l'impiété arienne, a nous devons dire

que le Père engendre son F'ils, non par volonté, mais par na-

ture. Et c'est encore ce (jue dit saint Hilaire, dans son livre des

Synodes » (can. ^4), selon c[ue nous l'avions déjà cité en partie

dans l'argument sed contra : « La volonté de Dieu donne à toutes

les créatures leur substance ; mais la nature du Fils lui a été

donnée par sa naissance parfaite de la substance impassible et

non-née. C'est que toutes les choses créées ont été créées comme

Dieu a voulu qu'elles fussent ; tandis que le Fils, né de Dieu,

subsiste dans l'être même qui est celui de Dieu ». — On voit par

cette fin du texte de saint Hilaire l'harmonie parfaite qui existe

entre la doctrine de ce Père et les explications philosophiques

données ici par saint Thomas.

IJad primuin justifie le t(;xle de saint Hilaire (jue citait l'oh-

jection, en disant (jue (( c(; texte est dirigé contre ceux (pii nou-

laient exclure de la générati(jn »^lu l'ils, même la concomitance

de la volonlé du l^ère. (^eux-là disaient (pie le Pèi-e engendrait
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par nature son Fils, en telle sorte que cet acte de génération

n'aurait pas eu, adjointe, la volonté d'eng^endrer ; de même que

nous, nous subissons bien des choses par une nécessité natu-

relle et contrairement à notre volonté, comme la mort, la vieil-

lesse et autres misères de ce genre. C'est ce qui ressort manifeste-

ment de ce qui précède et de ce qui suit », dans le livre de saint

Hilaire. « Saint Hilaire, en effet, ajoute, au même endroit : car

ce îiest pas contre sa volonté^ ou par force et comme poussé

par une nécessité naturelle que le Père engendre son Fils ».

\Jad secundum explique le véritable sens du passage de saint

Paul, dans son Epître aux Colossiens. « Si l'Apôtre appelle le

Christ le Fils de la dilection de Dieu, c'est pour marquer qu'il

est aimé par Dieu au delà de toute mesure ; il n'a nullement

voulu dire que l'amour fût le principe de sa génération ».

Uad tertium fait observer que si l'Esprit-Saint procède à titre

d'amour et pai' voie de volonté, il ne s'ensuit pourtant pas qu'il

ne procède pas naturellement ou que la volonté de Dieu soit le

principe de sa procession. C'est qu'en effet, « même la volonté,

selon qu'elle est une certaine nature, est déterminée naturelle-

ment dans tel de ses actes : la volonté de l'homme, par exemple,

tend naturellement au bonheur » ; elle veut son bonheur natu-

rellement et nécessairement ; elle ne le veut pas d'une volonté

déterminée seulement par telle ou telle raison, et qui lui laisse-

rait la possibilité de vouloir le contraire, ce qui constitue l'acte

de la volonté ut ratio, de la volonté qui suit à la raison et qui

demeure, pour cela même, nécessairement libre; elle le veut d'une

volonté naturelle, nécessaire. Ce qui ne signifie pourtant pas

qu'elle le veuille d'une volonté aveugle, au moins s'il s'agit de

l'objet où se trouve concrétée la raison de bonheur. Par son

fond, par sa nature, la volonté tend au bonheur. Mais c'est la

raison qui lui montre l'objet de ce bonheur. Et quand c'est, en

effet, le véritable objet de son bonheur, qui n'est autre que Dieu,

si cet objet lui est montré dans toute sa vérité, comme il en sera

dans le ciel par la vision béatifique, la volonté s'y porte et s'y

porte nécessairement, d'un élan irrésistible, mais qui n'est pas

aveugle, qui est au contraire souverainement éclairé, souverai-

nement conscient. « Pareillement pour Dieu. Il se veut et II
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s'aiiiu' iiatniclhMncnl Liii-iiuMiic », an S(Mis du mot fuihir-rl (jur

nous Nciioiis de j)I'('(MS(M" ; « tandis cjnc l(tnl le icsic (|ni n'rst oas

Lni, la \olontt'' cN' Dkmi [HMit le sonloir on ne le \onloir pas »>
;

cil»' n'est nnllcincnl dt'M (Minime' ; elle dcinnirc son\ M'annMnrnl

lihro, (( ainsi (jn'il a élr dit ((|. kj, art. W). Pnis donc, (jnc l'Ks-

pril-Saint piocèdc à titre d'ainonr », non pas « selon (jjie Dien »

aime livs eiéatures, mais selon (jn'Il « s'aime Lui-même, il s'en-

suit (|u'll procède naturellement, bien (pi'll procèdes pai* mod<^

(le volonté ». — On le voit : (juand saint Thomas o[)J)()S(î la

procession [)ar nature à la procession par volonté, il prend ces

derniers mots /}(7r volonté^ au sens de l'acte volontaire lihre; car

il n'entend nullement excluie de la procession pur nature l'acte

de la volonté en tant que cet acte est naturel ou nécessaire. Il

exclut de la raison de principe, quand il s'agit de la procession

des Personnes divines, ce qu'il appellera plus tard [Cf. Tertin

Pars, q. i8, art. 3] la volonté ut ratio, c'est-à-dire la volonté

délibérée ou libre ; mais il n'exclut pas la volonté ut natura, la

volonté considérée comme inclination naturelle et nécessaire.

Uad quartuni fait une réponse analogue pour la difficulté tirée

du Verbe. « Même pour les conceptions de l'intellig^ence, il est

des premiers principes auxquels on les ramène et qui sont con-

nus naturellement » : l'esprit n'est pas plus libre d'adhérer on

de ne pas adhérer à ces premiers principes que la volonté n'est

libre de vouloir ou de ne vouloir pas le bonheur ; ce n'est que

pour les conclusions déduites de ces premiers principes, que l'es-

prit peut suspendre son jugement, lorsque ces conclusions ne

découlent pas nécessairement des principes. Mais précisément,

(( Dieu » est à Lui-même son premier principe comme son pre-

mier objet de connaissance ; et II « se connaît Lui-même néces-

sairement ». Or, c'est en tant qu'il se connaît Lui-même qu'il

eng-endre son Verbe. « Auquel titre » nous disons que « la con-

ception du Verbe divin est naturelle ». — Il n'y a pas à parler,

ici, de volonté, pour la prolalion du Verbe, comme le préten-

dait à tort l'objection; car la volonté n'intervient pour fixer l'in-

lelliçence que lorsqu'il s'agit de conceptions ou de propositions

non nécessaires.

Uad quintum est précieux au point de vue philosophique.
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Saint Thomas y explique diverses acceptions du mot nécessaire.

Il nous avertit qu' a une cliose peut être dite nécessaire par elle-

même ou en raison d'un autre. Ce qui est ainsi nécessaire en

raison d'un autre le peut être d'une double manière. Ou parce

que cet autre aura raison de cause efficiente et contraignante
;

auquel cas nous avons le nécessaire qui est synonyme de vio-

lenté. Ou parce que cet autre aura raison de cause finale; et,

dans ce cas, nous aurons le nécessaire par rapport à la fin, en

tant que sans Fui la fin ne pourrait pas être obtenue ou ne le

serait pas ég"alement bien ». Il est évident que « la g-énéra-

tion divine n'est point nécessaire, au sens de cette double sorte

de nécessaire ; car Dieu n'est pas pour une fin » qui serait étran-

gère à Lui; Il est à Lui-même sa fin ; et II est Lui-même la fin

de tout. « On ne peut pas dire non plus qu'une contrainte quel-

conque l'atteigne » ; rien ne saurait agir sur Lui pour le violen-

ter, étant Lui-même la première cause efficiente, d'où dépend

l'action de toute autre cause qui agit. Reste le nécessaire par

soi; et « on appelle nécessaire par soi » ou de soi « ce qui ne peut

j)as ne pas être », ce dont la nature est d'être ce qu'il est. « Nous

disons, en ce sens, qu'il est nécessaire que Dieu soit. Et c'est de

cette manière qu'il est nécessaire que le Père engendre son Fils ».

Or, il n'y a aucune difficulté à admettre un tel nécessaire, en

Dieu. Bien plus, que ce nécessaire soit en Dieu, c'est sa préro-

gative par excellence; car il affirme sa souveraine indépendance

et son infinie perfection. Il n'y a que la nécessité par mode de

contrainte ou la nécessité par mode de subordination qui répu-

gnent à Dieu. En opposant le nécessaire au volontaire, l'objection

montrait qu'elle entendait le nécessaire au sens de la subordina-

tion ou de la contrainte, prenant le volontaire lui-même comme

synonyme de libre ou de volonté ut ratio ; tandis que le néces-

saire entendu au sens de ce qui ne peut pas ne pas être, n'exclut

aucunement le volontaire pris au sens de volonté ut natura,

ainsi qu'il a été expliqué.

Les actes notionnels sont quelque chose de nécessaire en Dieu.

Ils ne sont pas en Dieu, en raison de son libre arbitre; ils y

sont en raison de sa nature même. Ce qui ne veut pourlani pns

I
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(lirr (|U(' rinh'llii;«Mi(M' on l;i voloiih» soient rxcliics «le la iwodiK

-

lion (le CCS mcIcs ; mu i s si riiih*lliL;(Micc cl l:i Nolouh' \ ((Micoiin'iil
,

ce ii'csl pas cil lanl (|iic |>!iiici[>cs d'aclcs Mines, an sens inoin'c

(le ces mois, cl selon (|n'oii eiileiid |)aiw/r/^'\ libres les acies ikh'-

tanl sur ce ({ni peni èli'c on ne [)as èti'c, èlre ainsi on èli'c anlre-

meiil. l/iiilellii;(Mice cl la Noiontc' coiiconrent à la pFcKinclion de;

ces actes, en lanl <|irelles sonl nrcrssîtrcs, non pai' nn pi'incipe

exléi'icnr, (pi'il s'aj^isse de principe ei'ficiiMil on de canse finale

(an(piel sens, saint Tlu^mas, prenant dans nne acception tr'ès

lai-^^c le mol lihre^ dit, dans rnne de ses Ourstions dispnfrrs,

«piestion de Id Pinss(tnrr de Dicn^ (|. lo, art. 2, ad f)'"", (jne

(( ri'^spi'it-Saint procède librement dn Père »), mais par leur

nainre même. ( Test donc tont ensemble l'essence divine, l'intel-

ligence et la volonté, qni concourent à la production des actes

notionnels en Dieu.

Un texte de saint Thomas , dans son Commentaire sur les

Sentences, liv. I'^'', dist. 6, q. i, art. 3, fait bien comprendre

cette doctrine. Nous lisons , dans ce texte
,

que « Fessence

divine est le principe de tous les actes qui sont en Dieu »
;

mais elle n'est pas principe de tous ces actes, au même titre.

C'est qu'en effet, dans l'unique essence divine nous trouvons

une foule de choses (pii , s'identifiant à elle dans la réalité,

gardent cependant, chacune, sa raison propre. « Sous sa rai-

son d'essence, l'essence divine ne dit pas le principe de l'acte

([ui est l'opération », et que nous appelons l'acte second ; a elle

ne dit le principe que de Tacte » premier, qui est l'acte (( d'être ».

Quant aux actes seconds, ou aux opérations, on les réfère à

l'essence par l'entremise de certains attributs. Car, ainsi que

nous venons de le dire, « dans l'essence se trouvent des attri-

buts divers qui, ne faisant qu'un avec elle en réalité, s'en dis-

ting-uent pourtant selon la raison ; et chacun des actes » seconds,

ou des opérations, « se référera à l'essence selon tel attribut que

sa condition propre exige. C'est ainsi que l'acte d'entendre a

pour principe l'essence divine selon qu'elle même est », en réa-

lité, (( l'intellig'ence. De même, les choses » librement « voulues,

procèdent d'elle selon qu'elle est la volonté » libre. « Or, il est

de l'essence de la g-énéralion que ce qui est eng-endré soit pro-
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duit selon la similitude du principe qui eng-endre ; et le principe

de cette sorte de production se rattache à la nature, dont le

propre est de faire qu^in semblable procède de son semblable »

selon un être déterminé. « Il s'ensuit que ce sera sous sa raison

de nature, que l'essence » divine « sera le principe de l'acte d'en-

g-endrer. Et voilà dans quel sens nous disons que le Père engen-

dre le Fils par sa nature ». Ce que saint Thomas vient d'appli-

quer à l'acte d'engendrer, nous pouvons et devons l'appliquer à

l'acte de spirer ou à la procession de l'Esprit-Saint, avec les ré-

serves qu'exige la raison propre de cette procession.

Résumant et précisant toute cette doctrine, si importante et

si délicate, Capréolus ajoute, après avoir cité les multiples textes

où saint Thomas l'expose : « De tout cela, il résulte que, pour

saint Thomas, l'essence divine est le principe de la génération,

de la spiration, de la création et de tous les actes divins; mais

non sous sa pure raison d'essence. Bien plus, c'est en tant qu'elle

revêt la raison d'intelligence ou de mémoire que l'essence divine

est principe de la g-énération du Verbe en tant que verbe, bien

que s'il s'agit du Fils, en tant que fils, l'essence soit le principe

de sa génération, selon qu'elle revêt la raison de nature. De

même, l'essence, en tant qu'elle revêt la raison de volonté natu-

relle », de volonté ut natiira, « devient le principe de la spira-

tion de l'Esprit-Saint; tandis que si nous la considérons sous la

raison de volonté libre », de volonté ut ratio, a pouvant se por-

ter indifféremment sur des objets opposés^ elle sera principe des

créatures » (In I Sentent., dist. 6, q. i, art. i, concl. 3®; — de

la nouvelle édition Paban-Pègues, t. I, p. 260).

Les actes notionnels ont pour principe l'essence ou la nature

en Dieu. — Mais comment ces actes émanent-ils de l'essence ou

de la nature? Pouvons-nous dire, par exemple, que le Fils, en

Dieu, est engendré de la substance du Père? Et la même ques-

tion se pose pour le Saint-Esprit : Pouvons-nous dire que le

Saint-Esprit émane de la nature ou de l'essence, commune au

Père et au Fils, qui ont pour Lui la raison de Principe? Telle

est la question que nous devons examiner maintenant et qui

forme l'objet de l'article suivant.

I
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Aluici.i. III.

Si les actes notionnels sont de quelque chose?

(le lilic «'sl expluiué |)ai' le lilrr (|ui ('(HTcsporid au j>i(''snil

aiiiclc dans le soiniiiaire de la (|iiostioii. Saiiil riioiiias (Icmaii-

(lail, là, si les actes iiotioniiels devaient s'eiitendr<' (mi telle

sorte (jue la Personne (jui est dite procéder selon tel ou tel achî,

procède comme étant tirée du néant ou comme venant d'un

autre. Sous une forme [)lus concise, le titre qui es( ici en tête

de l'article a exactement le même sens. Il s'agit donc de savoir

d'où émanent les Personnes qui procèdent en Dieu : si elles

émanent de Dieu même ou si elles viendraient du néant. La

(piestion, on le voit, vise un aspect de Tarianisme. Car, de même
que les ariens disaient que le Fils et le Saint-Esprit procédaient

de la volonté libre en Dieu, d'où ils concluaient qu'ils n'étaient

pas Dieu, au sens vrai et propre de ce mot, mais simplement

les premières des créatures, ainsi que saint Thomas nous en a

avertis à l'article précédent, de même, et pour étayer la même
erreur, ils disaient qu'ils avaient été tirés du néant.

Nous avons ici quatre objections, fort intéressantes; car elles

vont encore préciser la position de la question et nous vaudront

des réponses de saint Thomas, qui compléteront la doctrine du

corps de l'article. — La première de ces objections fait un

dilemme : « Si le Père engendre le Fils de quelque chose, ce sera

»)u de Lui-même, ou de quelque autre chose » qui n'est pas le

Père. (( Si c'est de quelque autre chose, comme ce d'où un être

est eng-endré demeure en lui, il s'ensuit qu'il y aura, dans le Fils,

quelque chose qui sera étranger au Père. Et cela même est con-

traire à saint Hilaire, dans son VIF livre de la Tiiiiilê iwwm.?^^),

où il est dit qu'// ny a rien, en eux, qui soit dive/:s ou étranger.

Que si l'on dit que le Père engendre le Fils de Lui-même, l'in-

convénient ne sera pas moindre; car ce d'où un être est engen-

dré reçoit l'attribution de cet être engendré » ou nouvellement

produit, « si lui-même demeure » et ne disparail pas; « c'est

De ta Trinité. "ôW
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ainsi que si l'homme, de non blanc devient blanc, comme

riiomme demeure, nous pourrons dire que Vhomme est blanc.

Ou bien donc le Père ne demeurerait pas, une fois le Fils engen-

dré ; ou bien le Père serait le Fils : deux choses également faus-

ses. Ce n'est donc pas de quelque chose que le Père eng^endre le

Fils, mais de rien ». — La seconde objection fait remarquer que

(( ce d'où un être s'engendre est le principe de ce qui est engen-

dré. Si donc le Père engendre le Fils de son essence ou de sa

nature, il s'ensuivra que l'essence ou la nature du Père sera le

principe du Fils. Mais elle n'en sera pas le principe matériel;

car il n'y a pas place pour la matière en Dieu. Elle en sera donc

le principe quasi actif; de même que celui qui engendre est le

principe de ce qui est engendré. Et, par suite, nous reviendrons

à l'essence qui engendre; ce qui a été rejeté plus haut » (q. Sg,

art. 5). — La troisième objection cite une parole de saint Augus-

tin, dans son VII*^ Hvre de la Trinité (ch. vi), disant que « les

trois Personnes ne sont pas de la même essence, parce qu'il »

faut toujours une réelle distinction entre ce qui procède et ce

d'où il procède; or, a il n'y a pas de distinction réelle entre l'es-

sence et la personne » en Dieu. « Mais » semblablement, « il

n'y a pas de distinction » réelle « entre la Personne du Fils et

l'essence du Père. Il s'ensuit que le Fils n'est pas de l'essence du

Père )). — La quatrième objection cite divers textes de la sainte

Écriture, sur lesquels appuyaient beaucoup les ariens, et d'où il

résulterait, d'après ces hérétiques, que le Fils et le Saint-Esprit

ont été créés, c'est-à-dire tirés du néant. « Toute créature, en

effet, est tirée du néant. Or, le Fils, dans nos saints Livres, est

appelé créature. C'est ainsi que nous Usons, au livre de VEcclé-

siastique, chapitre xxiv, (v. 5), comme ayant été dit par la

Sagesse engendrée : Je suis sortie de la bouche du Très-Haut,

engendrée la première avant toute créature; et, un peu après,

toujours au nom de la même Sagesse, il est dit (v. i4) : Dès le

commencement, et avant tous les siècles^ fai été créée. Donc, le

Fils n'est pas engendré de quelque chose, mais tiré du néant.

De même pour l'Esprit Saint, au sujet duquel on peut citer ces

paroles de Zacharie, chapitre xii (v. i) : Ainsi parle lahveh qui

a étendu les deux et fondé la terre, et qui a créé l'esprit de
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r/io/timc (lu (/rddfts de lut: ou ces iuilics d'A/nos, eh. i\ (v. i.')),

sui\;inl im«' iuilic Ncrsion (la icinarjjuo est dr saiiil TImuiims, rt

cela nous monlic (jiir ce Icxh' sr lisait sous diverses roiiiies du

lenips du saint Doeleur) : ('.\'sl moi (jin ai ftirinr /es imnddtfiics

cl rri'r l't'sjn'it » Nous lisons dans la \ iih/dli' : fccc f<u'in<ins

iiKndcs t'f ci'ciuis rrntfun : \oici celui (|ui lornie les nionlaynes et

<{ui eii'e le \enl . ('es deux derniers lexles de Zacharie el d'Anios

ne sei'onl j>as dillieiles à ex|)li(|uer, eoiiinie il esl aist' de le pj-es-

senlir.

L'art'unu'nl sed ronird esl un texte de saint h'uli^enee, dans

s<Mi livre de Id Foi d Pie/'/'r, (ju'on alli'ihuail, du (euips de saint

Thomas, à saint Augustin, et où fious lisons (jue Difft le Père,

seul, de sd ndtiwe et sans cniïuneiiceinent engendre un Fils éf/dl

(i Lui.

Au corps de l'article, saint Thomas, dès le déhut, pose sa con-

clusion. Il ne parle (|ue du Fils; parce que, remarque à ce sujet

le V. Janssens, c'était surtout du Fils (jue s'étaient occupés les

ariens ; et aussi, parce que la génération du Fils étant la pre-

mière des processions divines, s'il n'y a pas d'impossibilité à

l'ori^^iner de l'essence ou de la nature du Père, il n'v en aura pas

davantage à aflirnier (jue TEsprit-Saint s'origine de la nature ou

de la substance du Père et du Fils. Cela donc (jui sera dit du

Fils, vaudra pour l'Esprit-Saint, en l'adaptant à la procession de

ce dernier. Or, saint Thomas nous dit que « le Fils n'est pas

engendré du néant, mais de la snl)stance du Père. En effet,

ajoute-t-il, il a été montré plus haut (({. 27, art. 2
; q. ',V6, art. 2,

ad J"'", ad /^^""
; art. 3) qu'en Dieu il y a vraiment, et au sens

propre, paternité, filiation et naissance. Oi', il y a celte difîe-

rence, entre la g-énération vraie, par laquelle un être procède

d'un autre à -titre de fils, et les autres productions qui consistent

à /dire une chose, que, en ces dernières, l'agent produit ou fait

quelque chose en le tirant d'une matière exlrinsècpie. C'est ainsi

qu'un artisan tire et forme un escabeau de quelques pièces de

bois. L'homme au contraire engendre son fils et le tire de lui-

même. Or, de même (jue l'ouvrier créé fait quelque chose d'une

matière donnée, de même Dieu fait toutes choses de rien, ainsi

que nous le monlrerons plus tard (dans le traité de la création.
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q. 45, art 2) : non pas que le néant entre lui-même comme élé-

ment constitutif des choses créées, mais en ce sens que toute

leur substance est produite par Dieu, sans que rien autre soit

présupposé. Si donc, le Fils, en Dieu, procédait du Père comme
tiré du néant. Il serait avec le Père dans la même relation que

Fœuvre d'ait par rapport à l'artiste. Or, il est manifeste que

Toeuvre d'art ne peut pas, au sens propre, être appelée d'un nom
ayant trait à la filiation; on ne la dira telle que d'une façon mé-

taphorique. Il s'ensuit donc que si le Fils de Dieu procédait du

Père comme tiré du néant, Il ne serait pas fils véritablement et

au sens propre. Et cela même est contraire à ce que nous lisons

en saint Jean, dans sa ii'*^ Epître, chapitre dernier (v. 20) : afin

que nous connaissions le vrai Dieu et que nous soyons en son

vrai Fils Jésus-Christ. Par conséquent, le Fils de Dieu, au sens

vrai de ce mot, n'a pas été tiré du néant ; Il n'a pas été fait ; Il

est seulement engendré ». C'est le mot du symbole de Nicée :

yenitum, non Jactum; engendré et non fait. « Que si, parfois »,

dans l'Ecriture, u des houimes ou des anges tirés du néant et

créés par Dieu sont appelés fils de Dieu, c'est par mode de mé-

taphore, et en tant qu'ils ont une certaine ressemblance avec

Celui qui est véritablement Fils. Aussi bien, en tant que seul II

est le vrai Fils de Dieu par nature. Il est appelé VUnique, selon

ce mot de saint Jean, chap. i (v. 18) : le Fils unique. Celui qui

est dans le sein du Père, c'est Lui qui en a parlé (de Dieu); Il

est appelé au contraire le Premier-né, en tant que les autres

sont dits fils adoptifs par la ressemblance qu'ils ont avec Lui,

selon ce mot de saint Paul aux Romains, ch. viii (v. 29) : Ceux

qu'il a connus d'avance, Il les a aussi prédestinés à être confor-

mes à rimage de son Fils, afin que son Fils soit le Premier-né

d'un grand nombre de frères ». On remarquera le jour que

projette cette doctrine de saint Thomas sur ce titre de Fils de

Dieu que l'Évangile donne à Jésus-Christ et qu'une exégèse à

courte vue s'applique aujourd'hui à mal entendre [Cf. ce que

nous avons dit plus haut, notamment q. 33, art. 3, et dans les

réflexions qui viennent après l'article 4]-

(( Il demeure donc, conclut saint Thomas, que le Fils de Dieu

est engendré de la substance du Père. Non pas toutefois à la

1
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m;uiiri"(' dont le lils (riiii lioiniiK» rsl (Mit;(Mi(li<* de la siihsiancr dt»

son [m'mc ; t'ar, |>aiiiii les lioinincs, une pailic de la sidtsiancc d<'

rtdni (jni (Miiicndic », snilonl si Ton [ncnd ce mol dans son sens

îp^iobal, poni" l<* piincipc aclif cl pour le piin(i|K' passif de la i;<'*-

lUM'ation, c'csl-à-dirc pour le père cl potir la niric loni (Miscinblc,

— a passe dans la snhsiancc d<' celui <pii csl cni^endr(î » : le lils,

en etl'el, est liiH' de la substance même de ses parents et un(; par-

tie de leur sul)stance sert à former sa propre substance. En

Dieu, il n'en csl j)as ainsi. « La substance divine est » absolument

(( indivisil)le, cl ou n'eu saurait faire des parties. Aussi est-il né-

cessaire que le Père, tandis (ju'Il enî>^endre son Fils, au lieu de ne

lui transfuser (prun(î partie de sa nalufc, la lui communiqnc

tout entière, ne demeurant distinct de Lui (juc par le seul ra[)-

port d'origine ». Dieu le Père et Dieu le Mis sont absolument le

même Dieu; seulement, l'nn est Dieu engendrant ; l'autre. Dieu

eng-endré; voilà toute la différence.

Uad primiim accepte la seconde partie du dilemme que faisait

l'objection et en explique le vrai sens. « Quand nous disons que

le Fils est né du Père, cette préposition de signifie le principe

qui engendre consubstantiel, nullement le princi[)e matériel »,

comme l'entendait à tort l'objection. « Et, en effet, ce (jui est

produit d'une matière » donnée, « vient à l'être par la trans-

formation de ce d'où on le tiie, (pii » perd sa première forme et

(( acquiert une forme nouvelle », demeurant lui-même sous cette

nouvelle forme dont il reçoit l'appellation désormais. Mais en

Dieu rien de semblable ; car « la substance divine ne peut pas

être transmutée ni recevoir une autre forme ». C'est donc toute

la substance qui est ici communiquée, sans modification aucune,

et sans que d'ailleurs celui qui la communique la perde. Voilà

pourquoi la préposition de n'entraîne pas l'inconvénient signalé

par l'objection ; elle n'a j)our but que de marquer la parfaite

consubstanlialité de Celui qui eng-endre et de Celui (pii est en-

g'endré.

Uad secfind/im n'accepte aucune des deux hypothèses (jue

faisait l'objection; et, par suite, nous é^ilons les inconvénients

que cette objection signalait. 11 est vrai, et saint Thomas nous

en avertit, que « selon l'exposition du Maître des SentenceSy
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liv. I, disl. 5, quand on disait que le Fils est engendré de l'es-

seîice du Père, c'était pour désigner le rapport du principe quasi

actif », ainsi que le supposait l'objection; et pour prouver son

sentiment, le Maître des Sentences, « exposant la formule : le

Fils est engendré de l'essence du Père, au sens de cette autre :

du Père qui est l'essence », argumentait « d'après saint Augustin

qui dit, au XV^ livre de la Trinité (ch. xiii) : Quand je dis : du

Père qui est Vessence, c'est comme si je disais de l'essence du

Père ». — Cependant, ajoute saint Thomas, « ceci ne paraît pas

suffire pour sauver le sens de cette formule : nous pouvons dire,

en effet, que la créature est de Dieu qui est son essence ; nous

ne disons pas qu'elle soit de l'essence de Dieu. Et voilà pourquoi,

nous exprimant autrement, nous dirons que cette préposition de

dénote toujours la consubstantialité. C'est ainsi que rarcliilecte

n'étant pas de même substance que la maison dont il est la

cause, nous ne dirons pas que la maison est de l'architecte », au

sens où l'on prend en latin la préposition de (il semble qu'il

faudrait dire, en français, d'architecte, comme nous disons de

pierre, de marbre). « Nous disons, au contraire, qu'une chose

est d'une autre, en quelque manière qu'on signifie cela, pourvu

qu'il s'agisse d'un principe consubstantiel; soit que ce principe

soit un principe actif, auquel sens nous disons que le fils est du

père » (de père, semblerait, ici encore, plus exact pour traduire

la formule latine de patre^ ; soit que ce principe soit un prin-

cipe matériel, comme nous disons que le couteau est de fer ;

soit que ce principe soit un principe formel, pour les êtres seu*

lement où les formes elles-mêmes sont subsistantes et ne s'adjoi-

gnent pas à quelque autre chose : c'est ainsi que nous pouvons

dire qu'un ange estc/e nature intellectuelle ». Par où nous voyons

que la préposition de, au sens que nous venons de préciser, con*

note, de soi, la consubstantialité, et ne.connote, de soi, que cela.

Nous pourrons donc user de cette préposition, pourvu que nous

ayons la raison de consubstantialité, sans qu'il soit besoin d'avoir,

ainsi que le voulait l'objection, soit la raison de cause maté-

rielle, soit la raison de principe actif. « Et c'est précisément »

en ce sens, ou « de cette manière, que nous disons que le Fils

est engendré de l'essence du Père, en tant que l'essence du Père
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(•t»miinini(|mM' an l'ils |»;u' l;\ i^cMUMalioîi siiLsisic en Lui ».

[j'dd trriniin l'ail ohsciNcc cjuc n loisipic nous disons (|in' h'

Fils f'sf cntjendi'ô de l'rssr/H'c (h/ /\77', lums mJouIoiis (jiielcjue

chose (jui pcM'iiuM (l'(Mal)lii- une disliiuMiou » ciilir le l*'ils (|\ii os{

on;,ieiuli*i^ et rcssencc d'où nous le disons onj^iMidic ; c'est le mot

/^7V' ; le Père, en ell'et, n'es! pas le l'ils, hien (\U{\ l'essence ([ui

est le Père soit la même essence (|ui est le Fils, a Lors(|iie nous

disons, au contraice. (jue /fs f/'ois Personnes sont de l'essence

divine, il \\\ a rien dans celte phrase (pii peiinelte <le tronver

la distinction cpie suppose remploi de la préposition de » ; c'est,

en etî'el, de tous points que les tiois Personnes sont ressence

divine, et ce n'est pas comme tout à l'heure où le Fils, qui est

l'essence, n'est [)as le Père, cpii est l'essence. « 11 n'y a donc pas

de parité » entre ces deux formides, comme le supposait à tort

l'objection.

Uad quartuni explique les divers textes de l'Ecriture cités dans

l'objection quatrième, a Lorsqu'il est dit de la sat^esse qu'elle est

créée, on peut entendre cela, non de la Sagesse qui est le Fils

de Dieu, mais de la sagesse créée que Dieu a donnée à la créa-

ture. C'est ainsi qu'il est dit, au cli. i de VEcclésiastique {y. 9, 10) :

C^est Lui qui Va créée, la sagesse, dans rEsprit-Saint ; et II l'a

répandue sur toutes ses œuvres. Et il n'y a pas d'inconvénient,

ajoute saint Thomas, à ce que dans un même texte, l'Ecriture

parle de la Sag^esse engendrée, et de la sagesse créée, parce que

la sagesse créée est une certaine participation de la Sagesse in-

créée. On peut aussi, explique encore le saint Docteur, rapporter

ces paroles de l'Écriture, à la nature créée prise par le Fils; et

le sens serait alors : Dès le commencement, et avant tous les siè-

cles, fai été créée, c'est-à-dire : il a été prévu, à mon sujet, que

je serais unie à la créature. On peut dire encore », et c'est une

troisième explication, « qu'en api)elanl la Sagesse tout ensemble

créée et engendrée, l'Ecriture nous insinue le mode de la généra-

tion divine. Dans la génération, en effet, ce qui est engendré re-

çoit la natnie du princi[)e qui engendre; ce qui tient à la perfec-

tion. Dans la création, au contraire, le princi[)e f[ui crée ne

change pas, mais la chose créée ne reçoit pas la nature fin prin-

cipe qui crée. Le Fils donc sera dit, tout ensemble, créé et en-
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gendre, pour marquer, par la création, que le Père ne chani^^e

pas, et par la g-cnération, qu'il y a unité de nature dans le Père

et dans le Fils ». Saint Thomas, après avoir donné cette troi-

sième explication, remarque qu'elle est de saint Hilaire, dans

son livre des Synodes (can. 5). — Restent les textes qu'on vou-

lait appliquer à l'Esp rit-Saint. Mais saint Thomas déclare que

« ces textes ne parlent pas de l'Esprit-Saint ; ils se rapportent

à l'esprit créé, qui, tantôt, est appelé vent, tantôt air, tantôt

souffle de l'homme, parfois aussi âme ou toute autre substance

invisible ». Il n'y a donc pas à s'arrêter autrement à cette

difficulté que soulevait l'objection.

La doctrine que nous a exposée saint Thomas dans l'article

que nous venons de lire constitue un dogme de foi. Elle a été

définie contre les ariens et contre les macédoniens. Aussi bien

lisons-nous, dans le concile de Nicée, que <( nous croyons en un

seul Seigneur Jésus-Christ Fils de Dieu, né du Père, Fils unique,

de la substance du Père, Dieu de Dieu, Lumière de Lumière,

vrai Dieu de vrai Dieu, engendré, non fait, consubstantiel au

Père » (Denzinger, n° 17). Nous lisons aussi dans les canons du

Pape Damase (en 38o), les anathèmes suivants : « Si quelqu'un

ne dit pas que le Fils est engendré du Père, c'est-à-dire de sa

substance divine, qu'il soit anathème » (can. 11); « Si quelqu'un

ne dit pas que l'Esprit-Saint est du Père, véritablement et au

sens propre, de même que le Fils, de la substance divine, et

vrai Dieu., qu'il soit anathème » (can. 16); « Si quelqu'un dit

que l'Esprit-Saint est une créature, ou qu'il a été fait par le Fils,

qu'il soit anathème » (can. 18) — (Denzinger, n"^ 33, 38, 39J.
—

Le premier concile de Tolède (en 447) s'explique ainsi : « Nous

croyons que le Fils n'est pas le Père, mais qu'il est de la nature

du Père ». La môme doctrine se retrouve dans le symbole qui

porte le nom de saint Athanase : « Le Fils est du Père seul, non

pas fait, ni créé, mais engendré. L'Esprit-Saint est du Père et du

Fils, non fait, ni créé, ni engendré, mais procédant... Voici donc

en quoi consiste la vraie foi : que nous croyions et que nous

confessions que Jésus-Christ No(re-Seigneur, Fils de Dieu, est

Dieu et homme. Il est Dieu, engendré de la substance du Père
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a\;ml les sircics ; cl II es! Iiomiiic, iit* de l,i snhslaucc de sa Mri"»'

dans le hMU|»s »>. Nous lisons ('iiliii dans le I \ " coik lie de Lalian :

(( (i('(|iit'st le Prie, le l'ils l'csl aussi, cl paicilIcMUMil rMspiil-

Sainl. de la faroii la plus ahsoliK» ; en (elle iiianirro (jiic, sclini la

toi (Ulliodox»' cl ( allioli(|ut', ils soiciil crus consiibslaiilicls. (iar

{{" Vci'(\ «Mi;;(Midianl son b'ils de tonic ('Mcrnih', lui a <lormé sa

subslaiicc. Va on ne pciil pas dire (juMI lui ail doniu' nnr part de

celle s(d)slanc(', iclcninl poni' Lui raulic pari ; cac la sui)slance

du Pèi'c esl indi\ isihh', ('lanl loul à lail simple. Ni ou ne [)eut

dire ([ne le Père aura lrans[)[)ilé, dans le h'ils, sa substance, eu

reui^endraut, comme si, en la douuaut au Fils, Il ne la ^•ardait

plus pour Lui-même ; sans (pioi il aurait cessé d'être substance.

Il esl doue manifeste (jue sans aucune diminution, 1(^ Fils en

naissant a re;;u la substance du l\'»re. El ainsi le Père et le Fils

ont la même su!)stance ; de telle sorte (pu^ la même réalité est le

Père, le Fils, et aussi lEspril-Saint (pii procède de l'un et de

l'autre » (Denzinyer, H58).

L acte notionnel qui émane de la Personne divine, (ît qui en

émane, non librement, mais nécessairement et naturellement,

peut entraîner, par rapport à la nature de cette Personne divine

d'où il émane l'usai^e de la piéposition de ; et cela si^'^nifie que la

Personne procédant de telle autre Personne, est en parfaite

consubstantialité de nature avec elle. La substance ou la nature

de la Personne ou des Personnes qui ont raison de Principe en

Dieu est donc principe de la Personne ou des Personnes qui

procèdent, non [)as eu ce sens qu'elle serait une quasi matière

d'où seraient tirées les Personnes qui procèdent, ni, non plus^,

en ce sens qu'elle aurait raison de principe quasi actif par rap-

port à ces Personnes : seule la Personne qui est principe de la

processioFi a raison de principe actif, et c'est à elle seule qu'ap-

partiennent en propre les actes notionnels. Mais si les Personnes

seules qui sont principe de processsion — ainsi le Père [)ar rap-

port au Fils, et le Père et le Fils par rapport au Saint-Esprit —
ont raison de principe actif par rap[)orl aux actes notionnels, en

telle manière que ces actes ne puissent ètr<' attribués qu'à elles,

— cependant c'est en raison ou en vertu de la nature et de l'es-
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sence que ces actes émanent d'elles, î\ tel point même, nous ve-

nons de le voir, que toute la nature de la Personne qui a raison

de Principe est communiquée à la Personne qui émane ou pro-

cède d'elle, sans que pourtant cetle nature cesse d'être en elle et

de lui appartenir. Voilà le rôle de la nature divine par rapport

à l'acte notionnel. — Une question nous reste encore cependant,

qui doit être résolue pour pleinement entendre, autant du moins

que nous le pouvons sur cette terre, le rôle exact de la nature

divine et de la Personne en ce qui est de l'acte notionnel. Com-

ment cet acte émane-t-il de la Personne divine et de sa nature?

Est-ce immédiatement de la nature; ou serait-ce en raison d'une

puissance spéciale, conçue comme distincte de la nature? Et à

supposer que nous puissions parler d'une telle puissance, com-

ment la concevoir et que sig-nifie-t-elle en Dieu? Tels sont les

deux aspects que nous devons aborder dans les deux articles qui

suivent. — Et d'abord, le premier.

Article IV.

Si en Dieu il y a une puissance par rapport aux actes

notionnels ?

Trois objections veulent prouver qu' « il n'y a pas » à parler

« de puissance, en Dieu, par rapport aux actes notionnels ». —
La première observe que « toute puissance est active ou passive.

Or, ni l'une ni l'autre ne peuvent convenir ici. De puissance

passive, il n'en est pas en Dieu, ainsi que nous l'avons montré

plus haut (q. 26, art. i). Quant à la puissance active, elle ne

saurait convenir à l'une des Personnes divines par rapport aux

autres ; car les Personnes divines ne sont pas quelque chose »

^'effectué ou « de fait, ainsi que nous l'avons montré (à l'article

précédent). Il s'ensuit qu'en Dieu il n'y a pas de puissance par

rapport aux actes notionnels ». — La seconde objection remar-

que qu' « on parle de puissance par rapport au possible. Or,

les Personnes divines ne sont pas du nombre des possibles ;
elles

sont tout ce qu'il y a de plus nécessaire. Par conséquent, rela-
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(i\tMiitMil aux acics iKtlioinicIs (l'on [wocrdciil les Pcisniincs disi-

ncs. il i\'\ a pas à pailci' de puissance en hicii». — La Iroisirinc

()l)i('(ii(tii rappelle (pie (* le Mis » en I )ien o procède à lilre de

N'ei'he, ('tanl la concejilion de rinlellii^cnce ; et l'I^spiil-Sainl , à

tili-e (rAinonr, ce (pii le lallaclie à la \(>I(mi((''. ()r, si nous [)ai'lons

de puissance, en Dieu, c'esl par ra[)|>orl aux ellels » cpi'il pi'odiiil

en dehors de Lui, (( nnlIeineiK |)ar rappoil à l'acle (reiileii(lfe <'l de

vouloir, ainsi (pi'il a (''t«' ('tal)li plus haut (((. 2'), art. i, (id .'i'"",

(til .j'""\. Il s'ensuit ([n'en Dieu nous ne devons pas parlei* de

puissance par ra[)p()rl aux aciers notionncls ». — C^ettc objection

nous vaudra une réponse iinpoitanle de saint Thomas.

L'ari^uinenl sr<f contra cite un teMo très expressif de saint

Aui'ustin, dans son traité contre Maœunin t'hrrètujue (liv. Il,

cil. vu) : Si Dieu le Prrc n'a [)ii rnrjendrcr ini Fils ér/al à /.ni,

où est, demande saint Augustin, la toute-puissance de Dieu le

Père? El rar^iiment sed contra de conclure : « Il y a donc, en

Dieu, une puissance relativement aux actes notionnels ».

An corps de l'article, saint Thomas déclare qn' « au même titre

où nous posons des actes notionnels en Dieu, il est és^alement

nécessaire de poser en Lui la puissance par rapport à ces sortes

d'actes. C'est qu'en elTet, la puissance ne sig-nifie rien autre que

le principe d'un certain acte. Puis donc que nous concevons le

Père comme Principe de la g-énération, et le Père et le Fils comme

Principe de la sj)iration, il est nécessaire que nous attribuions au

Père îa puissance d'engendrer; au Père et au Fils la puissance

de spirer. La puissance d'eng-endrer, en efî'et, signifie ce par

quoi celui qui engendre engendre. Or, tout être (pii engendre,

engendre par quelque chose » qui est en lui. « Il faut donc qu'en

tout être (jui engendre nous mettions la puissance d'engendrer
;

et de même, la puissance de spirer dans le principe de la S[)ira-

lion »; car la raison est la même dans les deux cas. Il est donc

évident, il est manifeste (pie si nv)us niellons en Dieu les actes

notionnels - et nous savons, par la foi, (jue ces actes sont en

Lui,— force nous est de mettre en Lui une i)uissance proportionnée

à ces actes notionnels.

Vad prirnum fait observer que la puissance est proportionnée

A l'acte. (( De même » donc^ a qu'en raison des actes notionnels,
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la Personne divine ne procède pas à titre de chose faite » on ef-

fectuée; (( pareillement, la puissance qui a trait en Dieu aux actes

notionnels, ne se dira pas eu égard à une Personne qui serait

faite, mais seulement eu ég-ard à des Personnes qui procèdent ».

C'est un principe de procession, non un principe d'effectuation,

comme lorsqu'il s'agit de la créature.

Uad seciindum dit que « c'est en tant qu'il s'oppose au néces-

saire, que le possible suit à la puissance passive. Et assurément,

une telle puissance n'étant pas en Dieu, nous ne mettons pas en

Lui cette sorte de possible. Nous ne mettons en Lui le possible

qu'en tant que le possible est contenu sous le nécessaire. C'est ainsi

que nous disons qu'il est possible que Dieu soit »
;
que Dieu soit,

en effet, n^est pas chose impossible, puisque c'est tout ce qu'il j
a de plus réel ; c'est donc chose possible. Et pareillement, « nous

dirons dans le même sens que la génération du Fils est chose

possible » : le possible rentre ici dans le nécessaire et ne s'oppose

pas à lui ; nous n'opposons pas le pouvoir être au fait d'être;

nous affirmons, au contraire,, d'autant plus le pouvoir être qu'il

s'agit de ce qui ne peut pas ne pas être.

Uad tertium, nous l'avons dit, est très précieux et très im-

portant. Saint Thomas y montre comment nous pouvons parler

de puissance en Dieu, quant au fait d'engendrer ou de spirer,

sans que nous le puissions proprement, et si ce n'est d'une

façon métaphorique, quant au fait d'entendre et de vouloir. —
Voici son raisonnement. « Puissance, nous dit-il, signifie prin-

cipe. Or, tout principe suppose qu'il y a une distinction entre

lui et ce dont il est le principe. Ceci posé, rappelons-nous qu'en

Dieu il y a une double sorte de distinction : l'une, qui est

réelle; l'autre, qui n'est que de raison, seulement. D'une dis-

tinction réelle. Dieu se distingue, par son essence, des choses

dont 11 est le principe par voie de création ; et, de même, une

Personne se distingue de l'autre dont elle est le principe par voie

d'acte notionnel. Mais, en Dieu, l'action ne se distingue pas de

celui qui agit, si ce n'est uniquement selon la raison; car autre-

ment l'action serait, en Dieu, quelque chose d'accidentel » ;
ce

(jui est inadmissible. « Il s'ensuit qu'en Dieu nous pourrons

placer la raison de puissance suivant sa propre raison de prin-
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cijM', pai* i;ij>|K»il aii\ choses (|iii jnocèdcnl «lisliiiclcs «le Ijii

soit essiMitielIcmciil, soil iMMSoniiflleiiieiiL I
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nous [UHivoiis mcllrc en I )|(MI la puissance decrc'ci-, de mèiiH'

nous |um\ons mcllic en Lui la puissance «ren^cmirer ou de

spiitM". Il n'en \a p;is de in«''ine poui- le lail d'entendi-e ou d(î

vouloir, (les actes ne désignent [)as «pie «piel<pie chose, procède

distincleinent de Dieu, ni essentiellement, ni j)ersonnelleinent.

Et c'est pourquoi, relativement à ces actes, nous ne pouvons pas

ti'ouver en Dieu la laison propre de puissance. Nous ikî la lui

appliquerons que selon notre mode de concevoir et de parler,

en tant que nous désignons distinctement, en Dieu, d'abord Tin-

tellii^ence, et puis l'acte d'entendre, bien qu'en Lui l'acte d'en-

tendre soit son essence même qui n'a pas de principe ».

En raison des actes nolionnels — comme d'ailleurs en raison

de toutes ses œuvres ad extra, et parce que, dans les deux cas,

nous avons, entre le principe de l'action et ce dont elle est le

principe, une distinction réelle, — nous pouvons et nous devons

mettre en Dieu, au sens propre du mot, la raison de puissance

ou de principe. — Mais que sii^nifie, en Dieu, cette puissance,

quand nous la disons en raison des actes notionnels? Que dési-

g-ne-t-elle? Est-ce l'essence? Seraient-ce les relations? Il faut que

ce soit l'une ou les autres; car tout ce qui est en Dieu se ramène

aux relations ou à l'essence.

Saint Thomas nous va répondre à l'article suivant.

Article V.

Si la puissance d'engendrer signifie la relation

et non l'essence?

Trois objections veulent prouver que « la [)uissance d'enj^en-

drer ou de spirer », en Dieu, « signifie la relation », [)ar exem-

ple : la paternité, « et non pas l'essence » ou la nature divine.

— La première appuie sur la définition même de la puissance :

<< Puissance, en eflet, sig^nifle principe, ainsi qu'on le voit par
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sa définilion; car on définit la puissance active, le moyen d'ag^ir,

selon qu'il est dit au V*^ livre des Métaphysiques (de saint

Thomas, leç. i4; Did., liv. IV, cli. xii, n" i). Or, le principe,

en Dieu, relativement aux Personnes^ se dit d'une façon notion-

nelle » ; c'est quelque chose de notionnel et non pas d'essentiel.

(( Il s'ensuit que la puissance, en Dieu, ne signifie pas l'essence,

mais la relation 0. — La seconde objection remarque qu'cc en Dieu,

il n'y a pas de différence entre pouvoir et agir. Or », l'agir, en

Dieu, ou « la génération signifie la relation. Par conséquent, il

en sera de même pour » le pouvoir ou « la puissance d'engen-

drer ». — La troisième objection rappelle que « ce qui signifie

l'essence en Dieu est commun aux trois Personnes. Or, la puis-

sance d'engendrer n'est pas commune aux trois Personnes; elle

est propre au Père. Il s'ensuit qu'elle ne signifie pas l'essence ».

L'argument sed contra part de ce fait que la volonté n'est

pas exclue, en Dieu, des actes notionnels, ainsi que nous l'avons

expliqué à l'article 2 de la question présente. « De même, dit ici

saint Thomas^ que Dieu peut engendrer son Fils, de même aussi

Il le veut. Or, la volonté d'engendrer se réfère à l'essence »,

comme tout autre acte de volonté. « Il s'ensuit qu'il en doit être

de même de la puissance d'engendrer ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit qu'a il en est

qui ont dit que la puissance d'engendrer signifie la lelation ».

Saint Bonaventure, dans son Commentaire sur les Sentences^

liv. I, dist. 7, art. i, q. i, signale ce même sentiment, qu'il attri-

bue aux « modernes, nioderniores » ; et il s'y range lui-même,

comme à ce qu'il estime « le plus probable., sans autrement

préjuger la question : positio ista sine prœjiidicio videtur proba-

bilioD). — Tel ne va pas être le sentiment de saint Thomas, ici.

Il nous déclare nettement que « cela », — que la puissance d'en-

g-endrer signifie la relation, -— (( ne peut i)as être : hoc esse non

potest)). Et voici comment il le prouve : « On appelle proprement

du nom de puissance, en tout être qui agit, ce par quoi cet être

agit. Tout être qui par son action produit quelque chose, le produit

semblable à soi quant à la forme par laquelle il agit. C'est ai»$i

que l'homme engendré est semblable à celui (jui l'engendre, relati-

vement à la nature humaine en vertu de laquelle le père a le pou-
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\t»ii' (ItMincihlicr 1111 Ikhiim»»'. (it'la Aouc fsl jxiissiiMrc j^t'nt'rahvt*,

(Ml «jucNju'un 4|ui (Mi^ciulrc, t'ii quoi r(Mi;;on(hv resseiiihlf À ««lui

(|(ii (MiyiMidic. Oc, le h ils de Dieu t'sl assimilé au l*tM'tî (jui l'en'

î^tMidic, «Ml ('«' ({ui est (le la iialnic »li\iih'. Il s'«Misiiil «jin» c'osl lu

iialmc «liviiic dans le IVmc, «jui csl, «mi Lui, la jmissaiirc dViiî^eii-

drer */. (lajélaii Fail F(Mnai(jU(M' avt'c soin el à très juslc raison, la

l\ninul(' oniploNt'O ici par saint Thomas. L<' saint DochMii- ne dit

pas, roinine ont stMid)lé ronleiidrc tons cimix «pii ont atla(pu' sa

doctrine sni- ce (K)int, (pie la nalni'e «li\inc tout court, «mi t(Mnps

(pie telle, est le principe de la génération (mi Dieu; il dit : la

ridliirc ilivinr ihiiis le Père; et du coup tombent toutes les objec-

tions, comme nous le verrons surtout à Wid terluun. Dès main-

tenant, saint Thomas confirme son sentiment par un texte très ex-

pressif de saint llilaire,au V'' livre de la Trinité (n*^37j oùilesl

dit : La naissance de Dieii^ le Fils de Dieu, Fie peut pas ne pas

tenir cette nature, f/ai en est le point de départ; cela, en effet,

ne peut pas être autre que Dieu qui subsiste, qui ne subsiste pas

d'ailleurs que de Dieu. Et ceci revient à dire que le Fis de Di(Mi

ne peut pas ne pas avoir la nature divine, puisque c'est de

cette nature qu'il tire son origine.

« Ainsi donc, conclut saint Thomas, nous devons dire que la

puissance d'engendrer signifie principalement l'essence divine,

comme le dit le Maître c/e5 Sentences, liv. I, dist. 7; et non pas

seulement la relation; ni même l'essence, en tant qu'elle est une

même chose avec la relation, de telle sorte qu'elle signifie les

deux au même titre ». Non, elle signifie d'abord et principale

ment l'essence en tant qu'essence; seulement, ainsi que nous

l'avons dit, l'essence en tant quelle est dans le Père; ce (pii

n'est pas la même chose que si nous disions l'essence en tant

qu'elle est le Père. « Bien que, en effet, explique saint Thomas,

la paternité (ou la relation) soit signifiée comme la Forme du

Père, cejjendant elle est une pro[)riété personnelle, disant à la

Personne du Père le rapport que dit la forme individuelle à un

individu quelconque créé. Or, la fornie individuelle, dans les

choses créées, constitue la personne qui engendre (;l n'est pas ce

pai- qu(ji cette personne engendre; sans (juoi vSocrate (Mig(Midr(Mail

Socrate. Donc, la paternité ne peut pas être con(;ue comme ce
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par quoi le Père engendre : elle est ce qui constitue la Personne

même qui eng-endre; sans quoi, ici encore, le Père engendrerait

le Père. Ce par quoi le Père engendre, c'est la nature divine, en

laquelle le Fils lui est assimilé »; car le Fils engendré n'est pas

le Père, mais II est Dieu comme le Père. « Aussi bien, saint

Jean Damascène dit (dans son livre de la Foi orthodoxe, liv. I,

ch. viii) que la génération est l'œuvre de la nature, non que la

nature soit ce qui engendre, mais elle est ce par quoi Celui qui

engendre engendre. Et voila pourquoi la puissance d'engendrer

signifie directement et en droite ligne la nature divine, et indirec-

tement ou en seconde ligne la relation »; elle signifie la nature

divine de la Personne ou dans la Personne.

Uad primum fait remarquer que a la puissance ne signifie pas

la relation même de principe ; sans quoi elle serait elle-même

dans le genre relation. Elle désigne cela même qui est principe;

et encore, non pas comme ce qui agit est appelé principe, mais

comme on dit principe ce par quoi agit l'être qui agit. Or, l'être

qui agit se distingue bien du produit de son action; et, de même,

ce qui engendre de ce qui est engendré. Mais ce par quoi celui

qui engendre, engendre, est commun à ce qui est engendré et à

celui qui engendre; et d'autant plus parfaitement, que la géné-

ration est plus parfaite (Cf. ce que nous avons dit plus haut,

q. 27, art. j,ad2^^; et art. 2). Puis donc que la génération

divine est souverainement parfaite, il s'ensuit que ce par quoi

Celui qui engendre, engendre, est commun à Celui qui est

engendré et à Celui qui engendre; c'est numériquement identique,

et non pas seulement au point de vue spécifique, comme il

arrive dans les créatures. Lors même donc que nous disions que

l'essence divine est le principe par lequel le Père qui engendre,

engendre, il ne s'ensuit pas », comme le voulait l'objection, « que

l'essence divine est distincte de Celui qui est engendré; ce qui

serait, si nous disions que l'essence divine engendre ». Nous

voyons, ici, toute la différence qui existe entre ces deux formules :

l'essence divine entendre ou est le principe qui entendre, et :

le Père entendre par l'essence divine ou l'essence divine est le

principe par lequel le Père engendre. L'une entraînerait la multi-

plicité de l'essence; l'autre scelle, au .contraire, son unité.
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\.\i(l srciuulum i'(''|)(»H(l (jiic u sans doiilc la puissance <r(Mii^oii-

(livr ri la ni'rKMalioii sont niic même chose en Dien; e( [»ai-eille-

inenl anssi l'essence (li\ine a\ec la yr'ru'ialidn e| la palernih'.

Tout cela ne l'ail (jn'nn en iN'alih'; mais il \ a nne <lill(''renc(;

il'aspecl on de raison ». VA celle (liHT'rence de i-aison snltil. pour

(pie nons pnissioiis (Mahlir nn ceilain ordi»', en ce (jni esl de la

rais(m de puissance on de piinci[)e, enli'e l'essence di\ine el la

relalion : l'essence (ii\ine \ienl en [)iemier lien, el en second

lieu seulement la relalion.

Vad tertium précise à nouveau celte doctrine, déjà formulée

au corps de rarlicle. « Quand nous disons l(i puissance (Venyen-

drei\ la puissance vient d'abord, ou en droite ligne, et la géné-

ration en second lieu ou indirectement ; comme si nons disions

l'essence du Père ». Et voilà hien, en efïet, la vraie formule. Il

ne s'ag-it pas d'en appeler à l'essence toute seule, ou en tant (|ue

telle; ce qui entraînerait, en effet, comme le voulait l'objection,

et comme le répétaient tous les opposants à cette doctrine de

saint Thomas, que la puissance d'engendrer serait comnmne

aux trois Personnes, comme leur est commune Tessence. Non, il

ne s'agit pas de l'essence ainsi entendue, mais de l'essence en

tant qu'elle est dans le Père, ou s'il s'agit de la procession du

Saint-Esprit, en tant qu'elle est dans le Père et dans le Fils. Dès

lors, l'objection ne lient plus. Car « si relativement à l'essence

dont nous parlons, la puissance d'engendrer est commune aux

trois Personnes, relativement à la notion qui est connotée, elle

est propre à la Personne du Père », quand il s'agit de la généra-

tion du Fils; propre au Père et au Fils, quand il s'agit de la

procession du Saint-Esprit.

Nous avons comparé les actes notionnels avec les [Personnes

divines considérées comme principes de ces actes. Nous avons

vu que ces actes leur pouvaient être attribués
;
qu'ils en éma-

naient d'une façon nécessaire el par mode de consubstantialité;

que si nous leur pouvions assigner la raison de puissance active

par rapport à ces actes, cette puissance désignait d'abord et en

premier lieu l'essence divine, secondement le caractère spécial de

la Personne, c'est-à-dire, en deux mots, l'esseiice divine de la

De la Trinité. 34
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Personne ou des Personnes qui ont raison de Principe en Dieu.

— Nous devons maintenant, dans ce dernier article, comparer

les actes notionnels avec les Personnes divines considérées comme
leur terme.

C'est Tobjet de l'article suivant.

Article VI.

Si l'acte notionnel peut se terminer à plusieurs Personnes?

Trois objections veulent prouver que « chaque acte notionnel

peut se terminer, en Dieu, à plusieurs Personnes, de telle sorte

qu'il y aurait ou pourrait y avoir plusieurs Personnes eng-endrées,

plusieurs Personnes spirées ». — La première objection est celle-

ci : a Quiconque a la puissance d'engendrer peut eng-endrer. Or,

le Fils a la puissance d'engendrer», soit parce que l'essence di-

vine, qui est, nous Tavons dit, la puissance d'engendrer, se trouve

dans le Fils ; soit parce que, sans cela, le Fils ne serait pas tout-

puissant ; donc le Fils a la puissance d'engendrer. « Mais II ne

peut pas s'engendrer Lui-même. Donc c'est un autre Fils qu'il a

le pouvoir d'engendrer. Donc il peut v avoir plusieurs Fils en

Dieu ». — La seconde objection cite une parole de saint Au-

gustin, dans son livre contre Maximin (liv. Il, cli. xii) où il est

« dit que si le Fils n'a pas engendré un Créateur, ce n'est pas

qu'il ne lait pu, mais c'est qu'il ne le fallait pas ». — La

troisième objection dit que « Dieu le Père est plus puissant,

quant au fait d'engendrer, que ne le sont les pères créés. Or, un

même homme peut engendrer plusieurs fils. A combien plus

forte raison Dieu le Père le pourra-t-Il, alors surtout que par la

génération d'un premier Fils-, sa puissance n'est en rien dimi-

nuée » ou amoindrie.

L'argument sed contra se contente de rappeler qu' « en Dieu,

être et pouvoir ne font qu'un. Si donc il pouvait y avoir en Dieu

plusieurs Fils, ils y seraient; et, par suite, il y aurait plus de trois

Personnes en Dieu ; ce qui est une hérésie ». Donc il ne peut pas

y avoir plusieurs Fils ; et il en faut dire autant pour ce qui est

de l'Esprit-Saint.



nriisnoN xi.i. — LES pi:iisonm:s i! i.ks actks notionnkls. 5.^1

Au corps (le rarliclc, saint 'riumias rt'pond eu s'auloiisaiil de

la pai'olc (jiic nous lisons dans le svndjolc de saini AllianasOj

<|ii' « il n'v a, tMi Dieu, (|ii'//// seul l*ri-(\ un seul h'Hs, un seul

Ksprit-Smnl . Va de cela, ajtMilc-l-il, nous |)onv<>ns apporlci* une;

(|iia(liMi[)l(' raison ». l.c l\ Jansscns l'ail ohstMxcr (|n(' 1rs (jualre

raisons doiinres ici par sainI Thomas conslilncnl un aii;nnn'n(

(|ui s'erudiaînc cl se complète d'admii'ahlc l'acon : mu/iiinrnliun

inirabili modo coniprrlwnilunt. (Vcsl (pi'c n cllcl, t(Hih' la laisoii

(les distinctions, en Dien, se tire des relations et des processions

d'ori^-ine on nons tronvons le princi[)e, la procession et le terme.

Or, des quatre raisons (picx^jose saint Thomas j)onF' exclure la

multi[)licité des Personnes dans une mchne piocession, la première

se tire des relations et les trois autres de ce c|ue nous venons d'ap-

peler le principe, la {)rocession et le terme. Il était donc impos-

sible de mieux ordonner et de mieux construire son argument ou

sa démonstration.

« La première raison, nous dit saint Thomas, se tire du coté

des relations qui, seules^ distini^uent les Personnes » en Dieu.

« Dès là, en efîet, que les Personnes divines sont les relations

elles-mêmes qui subsistent, il ne pourrait y avoir plusieurs Pères

ou plusieurs Fils en Dieu que s'il y avait plusieurs paternités et

plusieurs fdiations. Or, ceci ne pourrait être qu'en raison d'une

distinction réelle provenant de la matière; car les formes d'une

même espèce ue se niuUiplient (ju'en raison de la matière. Puis

donc qu'en Dieu il n'y a pas de matière, il s'ensuit (pi'il ne peut

y ai'oir qu'une seule fdiation subsistante ; absolument comme si

Ton supposait la blancheur subsistant en elle-même », et non

reçue en un sujet, « elle ne pourrait qu'être une ». — Cette pre-

mière raison est présentée par saint Thomas, dans la question

de Polentia (q. 2, art. 4), sous une forme légèrement dilTérente,

qu'on nous saura gré de reproduire ici; car elle précise la portée

de l'argument que nous venons de traduire. Voici comment saint

Thomas s'exprime dans le de Potentid. a II n'est rien, en Dieu,

par quoi le Fils se distingue des autres Persoiuies », — et ou en

peut dire autant du Saint-Esprit relativement à ce (pd le con-

cerne — (( si ce n'est la seule relation d<' la filiation, qui est sa

propriété personnelle, et jiar laquelle le Fils, non seulement est
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fils, mais encore est ce suppôt ou cette personne. Or, il est im-

possible que ce par quoi un suppôt est ce suppôt, se retrouve en

plusieurs : il s'ensuivrait, en effet, que le suppôt » ou l'individu

« serait communicable » à plusieurs, « ce qui est contre la raison

même d'individu, suppôt ou personne. Par conséquent, il ne se

peut, en aucune manière, qu'il y ail d'autre fds en Dieu que le

seul Fils unique. On ne peut pas dire, en effet, qu'une filiation

constituerait un Fils et une autre fdiation un autre fils, parce que,

les filiations » étant, de soi, les mêmes et « ne se distinguant

pas selon la raison » de filiation, (( il faudrait, pour qu'elles se

disting-uent en raison de la matière ou du suppôt, qu'il y eût en

Dieu une matière ou quelque autre principe de distinction que la

relation » elle-même ; ce qui n'est pas. — On aura remarqué

que saint Thomas, dans le texte du de Potentia, parle de ma-

tière ou de tout autre principe de distinction se tirant du côté du

suppôt. Et cela confirme l'observation de Cajétan, disant que le

mot matière, qui seul est indiqué dans le texte de la Somme, se

doit entendre au sens le plus large et en tant qu'il est synonyme

de sujet qui reçoit. Il le faut pour sauver la vérité absolue du

principe énoncé par saint Thomas, quand il dit que « les formes

d'une même espèce ne se multiplient qu'en raison delà matière ».

La charité, en effet, demeure spécifiquement la même dans tous

ceux qui la participent; et cependant le sujet où elle est reçue,

qu'il s'agisse de l'ang-e ou même de l'âme raisonnable, n'a pas

en lui de matière. — Cette observation de Cajétan est très juste.

Mais on pourrait dire aussi que dans la proposition en question,

saint Thomas vise plutôt les formes substantielles ; et la chose

ainsi entendue, il demeure vrai que « les formes d'une même

espèce ne se multiplient qu'en raison de la matière », même en

prenant le mot matière au sens strict de principe consubstantiel.

Nous verrons, en effet, quand il s'ag-ira des anges, que saint

Thomas attribue à chaque ange une nature spécifiquement diffé-

rente, piécisément pour ce motif qu'il n'y a pas en eux de ma

tière.

(( La seconde raison » pour prouver qu'en Dieu il ne peut pas

y avoir deux ou plusieurs Personnes en raison d'un même acte

nolionnel, « se tire du mode des processions » ou de la perfec-

I
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tinii (!«' racle (|iii en es! le juiiici|M'. (Tes! (prcti rllrl, 1rs |ir<KM's-

sions, cil DitMi. se loiil par Noic d iiilrllii^cncc «'I |>ai- Noie i\r \ n-

K)nlé. Or, « Dieu oiilend loul cl \ciil loiil par un seul cl iiicinc

acte sonvcraincincnt simple » ci soiivcFaiiicinciit parfait. « 11

s'ensuit ». puis(ju'il uc peut y avoii' (pi'uii seul acte (riulclli^cnce

et (ju'un seul acte de volonic', a (ju'il uc peut y avoii* (pTuiic seule

Personne proccdaut [)ar mode de \'crl)e : c'est le h'ils ; cl (pi'une

seule Personne pro(*édant pai" mode (fAmour : c'est le Saint-

Esprit ». — Lois(pie nous parlons d'acte d'intelligence et d'acte

de volonté, distinctement, en Dieu, ce n'est pas pour donner à

entendre qu'il y a, en ellet, deux actes distincts, l'un d'intelli-

ijence et l'autre de volonté. L'intelliî^ence et la volonté se disant

d'une façon essentielle, ne font (ju'un en Dieu et s'identifient de

tous points, en réalité, à l'unique essence divine. Mais nous sa-

vons qu'il y a une différence de raison; et cela suffit pour fonder

la distinction réelle des processions qui se disent en raison des

actes notionuels [Cf. ce que nous avons dit plus haut, notamment

à la question 27 et à la question 28].

« Une troisième raison » prouvant la conclusion du présent

article, (( se tire du mode dont se fait la procession », à considé-

rer cette procession en elle-même ou dans son caractère distinc-

tif. « Nous avons dit, en effet, que les Personnes divines procèdent

naturellement » et non pas librement [Cf. art. 2, question pré-

sente]. Ce n'est pas par voie ou par mode de libre arbitre, mais

par voie d'intellig-ence et de volonté, considérées dans leur être de

nature, que les Personnes divines procèdent. « Or, la nature

est » toujours « déterminée à un seul » effet. Il s'ensuit que nous

ne pourrons avoir (pi'une seule Personne pour cliacjue procession.

Enfin, (( une quatrième raison se tire de la peifeclion des

Personnes divines » qui sont le terme de la procession en Dieu.

a La perfection du Fils, en effet, consiste en ceci qu'il a toute

la raison de la filiation divine et qu'il ne peut y avoir d'autre fils

en dehors de Lui ;
— et ce que nous disons du Fils se doit dire

des autres Personnes ».

Il est donc manifeste, ainsi que nous l'avions dit dès le début

du corps de l'article, qu'il n'y a et qu'il n'y peut avoir, en Dieu,

qu'un seul Père, un seul Fils et un seul Esprit-Saint.
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\Jad primiim déclare que « si nous devons concéder pure-

ment et simplement que toute la puissance qu'a le Père, le Fils

l'a aussi, il ne s'ensuit pas que nous devions concéder que le

Fils a la puissance d'engendrer (en latin, potentiam generandi),

à prendre ce mot, explique saint Thomas, comme gérondif du

verbe actif, et avec le sens que le Fils pourrait produire l'acte

d'engendrer », sens que rend très bien l'expression française

puissance d'engendrer. « C'est ainsi d'ailleurs que l'être du Père

et l'êlce du Fils sont un seul et même être, sans qu'il s'ensuive

que le Fils est le Père, à cause précisément de la différence no-

tionnelle adjointe. Que si, ajoute saint Thomas, toujours pour

expliquer la tournure latine potentia generandi^ on prend ce

dernier mot comme gérondif du verbe passif, on peut accorder

que potentia gênerandi se trouve dans le Fils ; et le sens est

alors que le Fils a puissance à être engendré. Et pareillement,

si ce mot était le gérondif du verbe impersonnel ; car alors

potentia generandi reviendrait à dire qu'il y a dans le Fils la

puissance qui se réfère à la génération d'une Personne divine ».

En français l'équivoque n'existe pas ; et nous devons rejeter

purement et simplement que la puissance d'engendrer soil dans

le Fils, comme nous rejetons que le Fils soit le Père.

Uad secundum explique le mot de saint Augustin, que citait

l'objection. « Saint Augustin n'a pas voulu dire, par là, que le

Fils en Dieu pourrait engendrer un autre fils ; il a voulu mar-

quer seulement que si le Fils n'a pas la puissance d'engendrer,

cela ne porte en rien atteinte à sa toute-puissance, ainsi que

nous le montrerons plus loin » (q. 4^, art. 6, ad 3^^).

Uad iertium repousse l'objection en rappelant l'immatérialité

et la perfection des Personnes divines. « Cette immatérialité et

cette perfection requièrent qu'il ne puisse pas y avoir plusieurs

Fils en Dieu, aiusi qu'il a été expliqué (au corps de l'article).

Par conséquent, de ce qu'il n'y a pas plusieurs Fils en Dieu, il

ne s'ensuit pas que le Père ne soit tout-puissant relativement ^
l'acte d'engendrer ». Comme nous l'avons remarqué à propos d(

la puissance divine (Cf. q. 25, art. 3), il serait plus exact d(

dire que cela n'est pas possible^ que de dire que Dieu ne lel

peut pas.
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L«'s Mcics iKtlioinicIs (jiii ('iikmhmiI des IN'fsoimcs (li\ iiics ruMM's-

saii'ciinMil . cl ("Il raison de la iialinc (li\iiH' selon (jn'clh' se

tron\(» (Ml Icllc on («'Ile de ces Personnes, ne se jKMivenl lernii-

iH*r (jn'à nne scnic Pcrsoniu' j)oni- chacune dos deux processions

(jui sonl en Dien. — (Télail la dernière (njcstion que nous

devions exauiiiUT au snj<M des l^irsonnes divines comparées

avec les actes notionnels. Nous Ivs avions déjà considérées dans

leurs rapports avec l'essence et avec les propriétés. Il ne nous

reste plus qu'à les étudier en les comparant entre elles. Cette

dernière étude comprend deux (pieslions : la première compare

les Personnes divines entre elles, au point de vue de l'égalité et

de la similitude ; la seconde, au point de vue de la mission ou

de l'envoi.

Et d'abord, la première.



QUESTION XLII.

DE L'EGALITE ET DE LA SIMILITUDE DES PERSOiNNES DIVINES

COMPARÉES LES UNES AUX AUTRES.

Cette question comprend six articles :

lo Si l'égalité trouve place dans les Personnes divines?

20 Si la Personne qui procède est égale à celle dont elle procède, selon

l'éternité '?

3o S'il y a quelque ordre parmi les Personnes divines?

40 Si les Personnes divines sont égales en grandeur?

50 Si l'une d'elles est dans l'autre ?

60 Si elles sont égales en puissance?

De ces six articles, le premier pose la question de fait, ce

qu'on pourrait appeler la question préalable : Pouvons-nous

parler d'é§"alilé, quand il s'agit des Personnes divines. A suppo-

ser que nous le puissions, il faudra s'enquérir de quelle égalité

il s'agit. Or, nous avons ici trois sortes d'égalité à étudier :

l'égalité de durée (art. 2, 3); l'égalité de grandeur (art. 4? '^) î

l'égalité de puissance (art. 6). — D'abord, la question de fait

ou la question préalable : y a-t-il quelque égalité en Dieu parmi

les Personnes divines ?

C'est l'objet de l'article premier.

Article Premier.

S'il y a place pour l'égalité en Dieu?

Saint Thomas, dans le titre de cet article, ne mentionne que

l'égalité. Gomme nous le verrons cependant par l'objection

seconde et par la réponse qui lui sera faite, nous admettrons

aussi en Dieu la similitude, que le titre général de la question

I
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aimoïKjail. \'A c'csl paice (|u il v a\ail |>liis <!<' «liriiculh' à adiiirt-

Irc r(''ualil('' (Ml Dkmi, coniinc aussi parce (|ir('ii (''lahlissaiil r<''t;a-

lit<'\ nous ('laMiriMis, à plus l'orlc laisnu, la siiuililudc, (juc saint

Th(unas appuie (oui spc'cialciutMil sur la (pieslioii (Téi'alilé. —
(JuatF'e ohieclious Noudiaicul jjrouvcr (pie <( r('i;alil('" ne ('(unienl

pas aux Personnes divines ». — La picniif^'ic ['appelle (pj' (( on

pai"le d'éi^aliti' en raison de l'unih'; dans la (pianlih'', eoninie on

le voit par Arislole », dans et; V'' livre des M(''la/)lnjsi(/u('s (de

s. Th., leç;. 17; Did., liv. IV, cli. xv, n. 4) dont Cajélan a pu

diie (commentaire de l'article de la (piestion précédente, n. 5)

([u'/7 contient les fondements de toute science, nous donnant les

raisons ou les notions de foutes les semences, de tous les ^'er-

mes des vérités qui sont la \ ie de rintellii^ence. « Or, dans les

Personnes divines nous ne trouvons » aucune espèce de quan-

tité : (( ni la quantité continue intrinsèque qui s'appelle l'éten-

due ; ni la quantité continue extrinsèque (jui est le lieu » ou

l'espace « et le temps. On ne |)eut pas dire non plus qu'il y ait

parmi elles l'égalité (pii se tire du côté de la quantité discrète;

car deux Personnes sont plus qu'une. Donc, il n'y a pas à parler

d'égalité pour les Personnes divines ». — La seconde objection

voudrait qu'on parle plutôt de similitude et non [)as d'ég-alité

pour les Personnes divines. C'est qu'en effet « les divines Per-

sonnes sont d'une même essence, ainsi qu'il a été dit plus haut

(q. 39, art. 2). Or, Tessence se dit par mode de forme; et de

convenir en une même forme donne bien la similitude mais non

l'éî^ alité. Ce n'est donc pas d'égalité mais de similitude qu'il faut

parler au sujet des Personnes divines ». — La troisième objec-

tion dit que « tous les êtres au sujet desquels on parle d'é^^alité

peuvent être dits ég^aux les uns par rapport aux autres; car la

relation d'ég-al se dit d'une façon réciproque. Or, les Personnes

divines ne peuvent pas être dites égales les unes par rapport aux

autres. Saint Augustin dit, en effet, au VI** livre de la Trinité

(ch. x), que Vima(/e, si elle répond parfaitement à ce dont elle

est l'imar/e, sera bien dite lui être égale; mais on ne dira pas

que ce dont elle est Vimage est égal à Vimage. Puis donc que

'e Fils est l'imag^e du Père, nous ne pourrons pas dire que le

Père est ég^al au Fils. 11 s'ensuit qu'il n'y a pas à parler d'ég^alité
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pour les Personnes divines ». — La quatrième objection observe

que (( l'égalité est une certaine relation. Or il n'y a aucune

relation qui soit commune aux Personnes divines, puisque c'est

par les relations qu'elles se distinguent entre elles. Il n'y a donc

pas d'égalité parmi les Personnes divines ».

L'argument sed contra est le mot que nous lisons dans le

symbole qui porte le nom de saint Athanase : Les trois Person-

nes sont coéternelles entre elles et coégales. — Nous pourrions

citer aussi le mot de la Préface de la Trinité : « Nous adorons

dans les Personnes la propriété, dans l'essence l'unité, dans la

majesté Légalité ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond qu' « il est néces-

saire d'assigner aux Personnes divines l'égalité. C'est qu'en effet,

d "après Aristote, au X^ livre des Métaphysiques (de s. Th.,

leç. 7; Did., liv. IX, ch. v, n. 6), on parle d'égal comme pour

nier un plus grand ou un plus petit. Or, nous ne pouvons rien

supposer, parmi les Personnes divines
,
qui ait raison de plus

grand ou de plus petit; parce que, dit Boèce (dans son livre de

la Trinité^ ch. i; de s. Th., leç. i), tous ceux qui parlent d^aug-

mentation ou de diminution doivent mettre une différence ou une

distinction dans la nature divine, comme les ariens qui^ mettant

des degrés parmi les Personnes divines, détruisaient la Tri-

nité et en faisaient plusieurs substances . La raison de cette

conséquence est que, pour des êtres inégaux, on ne peut pas

avoir une même quantité numérique » ; s'ils avaient, en effet, la

même quantité, ils ne seraient déjà plus inégaux. « Mais » pré-

cisément (( la quantité, en Dieu, n'est pas autre chose que l'es-

sence divine. Il s'ensuit que s'il y avait une inégalité quelconque

pour les Personnes divines, elles n'auraient déjà plus une même

essence. Les trois Personnes ne seraient donc plus un seul

Dieu ; ce qui est impossible. Il faut donc que nous mettions

l'égalité parmi les Personnes divines ». — La doctrine de ce

corps d'article va être complétée par les réponses aux objections,

qui sont très importantes.

\Jad primum distingue « une double sorte de quantité. L'une,

qui n'est qu'une quantité de masse, une quantité dimensive; et

cette quantité ne se trouve que dans les seules choses corporel-

I



^rPSTION XLII. KCiAMTl': KT SIMll.ITlDr !)|.s Pr'.IlSf )NNFS. ^)^()

les ; cl II' M(^ SMiii'ail donc li-(ui\ ci- place dans les Pcisonncs di\ incs.

I.'auli'c est nnc (inanlih' de xcitii ; elle se inesui-e au dej^ré de

peifeclion d'une Iniine ou d'uiH' nainre. ( l'es! ainsi (|n'on diia,

|)onr dési^ne^ celle soile de (jnantih', «ju'nn cor|ts esl plus on

moins chaud, sidon qn'il esl [)liis on moins pail'ail dans l'ordre

de la chalenr. (lelle (|nanlil('' viftnelle se penl prendre, (Tniu'

[)romièrt» nianièic, dans sa racine, c'esl-à-dii'e dans la jxMfeclion

même de la f\)rme on de la nature; et c'est ainsi (ju'on parle de

;;ran(Ieur spirituelle, en raison de l'intensité el de la (jcrreclion,

comme, du reste, ou dit une i^iaude chaleur, pour la même rai-

Kon. Aussi hion, saint Augustin a-t-il pu dire, au VI*' livre de la

Trinité (ch. vin), que, pour les êtres où ne se trouve point la

(jrandenr de masse, Ure plus grand , c'est être nieilleur : on ap-

pelle meilleur, en effet, ce (pii a plus de perfecliou. Eu secoud

lieu, ou peut preudre la qnautité virtuelle eu raison des effets

(pii découlent de la forme. Le premier de ces effets est l'être;

car tout ce qui est, a l'être en raison de sa forme. Le second est

l'opération ; car tout être qui at^it, agit » en vertu de sa forme et

(( par sa forme. On peut donc prendie la quantité virtuelle, et en

raison de l'être, et en raison de l'opération. En raison de l'être,

selon que les êtres qui ont une nature plus parfaite ont aussi une

durée plus g-rande. En raison de l'opération, parce que les êtres

(|ui sont d'une nature plus parfaite sont aussi plus puissants pour

agir. — Ceci posé, nous disons avec l'auteur du livre de la Foi

à Pierre (que saint Thomas attribue ici, comme toujours à saint

Augustin, et qui est de saint Fulg^ence, ch. i) : Quand nous par-

lons d'ég-alité dans le Père, dans le Fils et dans le Saint-Esprit,

c'est pour sig-nifier que nul d'entre eux ne précède dans iéternité,

n'excède dans la (frandeur, ne Vemporte dans la puissance »
;

aucun d'entre eux n'est antérieur en durée, n'est plus parfait

en nature, n'est plus puissant en action : ils ont tous trois la

même durée dans leur être, la même perfection dans leur

nature, la même puissance dans leui' action; et c'est ce que

nous voulons dire quand nous parlons d'égalité pour \en Person-

nes divines. — On aura remarqué tout ce qu'a de précieux,

pour la philosophie et pour la théologie, cette réponse de saint

Thomas; et aussi comment elle justifie la division de la ques-
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tion actuelle que nous avons indiquée en expliquant le sommaire.

Uad seciindiim s'appuie sur la réponse que nous venons de

donner et en applique la doctrine à la difficulté tirée de la simi-

litude. « Dès là que nous parlons d'ég-alité selon la quantité vir-

tuelle, en cette égalité la similitude se trouve comprise avec quel-

que chose en plus ; car nous excluons la raison d'excédent. Tous

les êtres, en effet, qui participent une même forme peuvent être

appelés semblables, bien que peut-être ils ne participent pas cette

forme au même degré ; c'est ainsi qu'on dira l'air semblable au

feu, en tant qu'il participe sa vertu caléfactive. Mais, pour qu'ils

soient égaux, il ne faut pas qu'en l'un la forme soit plus parfaite

qu'en l'autre. Puis donc que non seulement le Père et le Fils, en

Dieu, ont une même nature, mais encore que cette nature se

trouve aussi parfaitement en l'un que dans l'autre, nous ne dirons

pas seulement que le Père et le Fils sont semblables, par où est

exclue l'erreur d'Eunomius ; mais aussi qu'ils sont égaux, pour

exclure l'erreur d'Arius ».

Uad tertium nous prévient que « l'ég-alité ou la similitude se

peuvent désig-ner d'une double manière en Dieu : par des noms

et par des verbes. — Si on la désig"ne par des noms, l'ég^a-

lité est réciproque parmi les Personnes divines ; et de même
la similitude. Le Fils, en effet, est égal et semblable au Père;

et vice versa. La raison en est que l'essence divine n'est pas

plus au Père qu'au Fils ; et voilà pourquoi, de même que le Fils

a la grandeur du Père, ce qui est être son égal, de même le Père

a la grandeur du Fils et lui est égal » ; ils ont tous deux — et la

même raison vaut pour l'Esprit-Saint — une seule et même es-

sence qui constitue, nous l'avons dit, la grandeur spirituelle seule

possible en Dieu. « Il n'en est pas de même pour les créatures,

ainsi que l'observe saint Denys, au ch. ix des Noms divins (de

s. Th., leç. 3) où il est dit que parmi les créatures il n'y a pas

l'échange ou la réciprocité de Végalité et de la similitude. C'est

que pour les créatures, on dira, par exemple, que les effets sont

semblables aux causes, parce qu'ils ont la même forme ; mais on

ne dira pas l'inverse, parce que la forme se trouve principalement

dans la cause et n'est que secondairement dans l'effet ». — Voilà;

pour les noms. — « Les verbes, eux, signifient l'égalité, mais
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[\\cr I i(l(''(' (le iihuiN cmciil . l'j hirii (jii'il nv ail |>ms dr iiiouvc-

incMt ni D'kmi, il v a cciMMidarit. en Lui, le l'ail Je i-rccrnir. Pour

iH'la (loue (|n(' le h'ils rcroil du Prie, m laisoii d»- (jimi 11 csl smi

t'V:al, laiidis (\\w riiivcisc ucsl pas vrai >', le IV'rc ne icccNaiil

pas du h'ils, « à cause de cela, uous disons <pir le l'ils s'(''t;al«' au

Port', mais nous iic disons pas riiiversc », (pic li^ Pcrc sN'i^alc au

l'ils. — La distiiicty:)!! est suhlilc; mais clic repose sur la lai-

son même d<\s j)r()cessious eu Dieu, (pii loul eu assujaiil l'idcu-

til(' de ualurc, tait (pic ceUc ualui'c est eu telle Personne comme
reçue de telle autre. L'identit(3 de nature nous vaut la rt^ciprocité

des termes statiques, substantifs ou adjectifs; et l'ordre de récep-

tion exclut cette réciprocité |)our les termes dynamiques ou (jui

si^nitient par mode de mouvement. Nous disons indilîéremment

que le Fils est l'égal du Père et que le Père est l'ég-al du Fils,

ou encore que le Fils est égal au Père et le Père égal au Fils
;

mais, tandis que nous disons que le Fils s'égale au Père, nous

ne disons pas du Père qu'il s'égale au Fils.

Vdd qimrtiun nous rappelle que « dans les Personnes divines,

nous ne pouvons considérer que l'essence, en quoi elles convien-

nent, et les relations, en quoi elles se distinguent. Or, l'égalité

enqîorte les deux : et la distinction des Personnes, car rien ne

peut être dit égal à soi-même ; et l'unité d'essence, car c'est en

cela que les Personnes divines sont égales entre elles, en tant

qu'elles ont une même grandeur et une même essence. Mais,

observe saint Thomas, il est bien clair qu'un même individu ne

se réfère pas à lui-même par une relation réelle; ni une relation

à une relation par une autre relation, et lorsque, par exemple,

nous disons que la paternité s'oppose à la filiation, l'opposition

dont nous parlons n'est pas une relation réelle intermédiaire en-

tre la paternité et la filiation. Dans un cas comme dans l'autre,

en effet, il faudrait procéder à l'infini dans la série des relations

réelles » ; ce qui est impossible. « Donc l'égalité et la similitude,

parmi les Personnes divines, ne doivent pas être tenues », comme

le croyait l'objection, « pour des relations réelles distinctes des

relations qui constituent les Personnes » ; elles ne sont rien au-

tre, en réalité, que les Personnes elles-mêmes considérées comme

distinctes en raison de leurs propriétés personnelles, et comme
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ne faisant qu'un au point de vue de l'essence commune : (( l'ég-a-

lité inclut, dans son concept, et les relations qui distinguent les

Personnes, et l'unité de l'essence » qui constitue leur g^randeur.

(( Et c'est pour cela, remarque saint Thomas, en finissant, que

le Maître des Sentences dit, à la distinction 3i^ de son P'" livre,

qu'ici Vappellation seule est relative » ; nous n'avons pas une

relation réelle ; nous n'avons qu'une relation de raison fondée

sur ces deux réalités : la distinction des Personnes et l'unité de

l'essence.

Il y a donc place pour l'égalité en Dieu. Il y a une certaine

égalité, l'égalité qui se dit en raison, non pas de la quantité ma-

térielle, mais de la quantité spirituelle, que nous pouvons et que

nous devons mettre, en Dieu, parmi les Personnes divines. Mais

nous avons dit, à Vad primuni^ que cette quantité spirituelle se

pouvait considérer, soit dans sa racine, qui est la forme ou la

nature elle-même, soit dans les effets de cette forme, dont le pre-

mier est l'être et le second l'opération ; d'où nous avons conclu

qu'on pouvait parler d'une triple égalité : l'égalité dans la durée
;

l'égalité dans la perfection ou la grandeur de la nature; l'égalité

dans la puissance d'agir. Nous devons maintenant examiner,

dans le détail, ces diverses sortes d'égalité en ce qui est des Per-

sonnes divines. — Et d'abord, l'égalité dans la durée. C'est

l'objet de l'article suivant, auquel se rattachera, par mode de

corollaire, l'article 3, relatif à l'ordre de nature.

Voyons d'abord l'article 2.

Article II.

Si la Personne qui procède est coéternelle à son Principe,

par exemple, le Fils au Père?

Quatre objections veulent prouver que les Personnes divines

ne sont pas coéternelles
;

qu'elles ne sont pas égales en durée
;

que les Personnes-principe sont antérieures aux autres ; ({ue « la

Personne qui procède n'est pas coéternelle à son Principe, par
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i'\iMii|ilo, le l'ils au Prie •>. — I.a picmirrc ohjcclioFJ i'ap[)(>ll(> fjuo

« Ariiis ;»ssi;;n(' doii/c inodt's (I'imms de ^cmhmmIkui » on de j)iii-

ocssioii. « Le |)r('inicr csl celui delà lit;ii«' (|iii inocrdc du poiiil ;

et là il maiu|U(' l'r^alilé de siiii[>licil(' » : la li^iM'. eu ('IVcl, rsl

CDinposéo de points, el le [xmiiI ne I'csI pas. a l'ii second mode

esl celui des rayons qui éinanenl dn soleil ; el ici inancpn' r<''i«a-

lité de nature », car les rayons ne s(miI pas la suhsiance dn so-

leil ; ils sont une vibration causée ])ar le soleil dans le milieu (pi'il

atteint par son action. « Le troisième mode est celui du cara<'-

tère ou de reni[)reiiile due à l'action d'un sceau ou d'un cachet;

et ici manque la consubstantialité el le pouvoir d'at^ir », car

l'empreinte esl causée en une matière étrangère el elle-même ne

cause pas. a Le quatrième mode est celui de la bonne volonté

(pii nous est communiquée par Dieu ; où mampie toujours la

consubstantialité. Le cinquième mode est celui de l'accident éma-

nant de la substance; mais à l'accident manque la subsistence.

Le sixième mode est celui de l'image ou de l'espèce abstraite de

la matière, comme le sens reçoit Timag^e de la chose sensible
;

mais ici manque l'égalité de simplicité spirituelle » ; l'image ou

la forme de la chose, en eliet, est d'une manière plus spirituelle

ou moins matérielle, dans l'organe du sens, ([ue dans la chose

elle-même. « Le septième mode est celui de l'éveil de la volonté

que cause la pensée; mais cet éveil, ou cette excitation, est quel-

que chose de temporel » ; et il manquera donc, ici, l'égalité de

durée. « Le huitième mode est celui de la transformation, comme,

par exemple, si l'on fait de l'airain une statue; or cette trans-

formation est quelque chose de matériel » ; et il n'y a pas de

matière en Dieu. « Le neuvième mode est celui du mouvement

que cause le moteur ; mais, ici, nous avons encore effet et cause.

Le dixième mode est celui de l'espèce qu'on tire du genre ; mais

ceci ne peut pas être en Dieu, où le Père ne se dit pas du Fils

comme le genre se dit de l'espèce. Le onzième mode est celui de

l'œuvre d'art émanant de l'idée de l'artiste, comme le tableau

extérieur est causé par le modèle qui est dans l'esprit. Enfin, le

douzième mode est celui de la naissance, comme un fils vient de

son père; mais ici, nous avons un [)remier el un second dans

l'ordre du temps ». (( Par où l'on voit, conclut l'objection, qu'il
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n'est pas un mode où l'un procède de l'autre et où ne manque

tantôt Tégalité de nature, tantôt l'ég^alité de durée. Si donc le

Fils vient du Père, il faut dire ou qu'il est inférieur au Père, ou

qu'il lui est postérieur, ou Tun et l'autre tout ensemble ».

La seconde objection remarque que (( tout ce qui vient d'un

autre a un principe. Or, rien d'éternel ne peut avoir de principe »

ou de commencement. « Donc, ni le Fils, ni le Saint-Esprit ne

sont éternels ». — La troisième objection arg-uë spécialement

du côté du Fils, à cause qu'il est engendré. C'est un principe de

philosophie naturelle que la génération et la corruption des êtres

se répondent. « De même donc que tout ce qui se corrompt cesse

d'être, pareillement ce qui est engendré commence d'être; car

c'est pour cela qu'on l'engendre, pour qu'il soit. Et précisément

le Fils, en Dieu, est engendré par le Père. Il s'ensuit qu'il a com-

mencé d'être et qu'il n'est pas coéternel au Père ». — La qua-

trième objection, encore spéciale au Fils, dit : « Si le Fils est

engendré par le Père, ou bien il s'engendre toujours, ou bien

nous pouvons fixer un moment auquel sa génération se sera ac-

complie. S'il s'engendre toujours, comme une chose est impar-

faite tandis qu'elle est dans le fait de sa génération, — ainsi qu'on

le voit par tout ce dont l'être est une succession et qui est tou-

jours en voie de se faire, tels le temps et le mouvement, — il

s'ensuit que le Fils est toujours imparfait; ce qui est inadmissi-

ble. Par conséquent, on doit pouvoir marquer un instant auquel

se termine la génération du Fils. Et, par suite, avant cet instant

le Fils n'était pas ». Il n'est donc pas coéternel au Père.

L'argument sed contra se réfère encore au symbole de saint

Athanase, en appuyant, cette fois, sur le mot coéternel : Toutes

les trois Personnes sont coéternelles lune à l'autre. Ce texte

suffit ; et rien n'est plus certain, dans l'enseignement catholique,

que cette coéternité des Personnes divines, contre laquelle les

ariens se sont acharnés très inutilement.

Au corps de l'article, saint Thomas répond qu' « il est néces-

saire de dire que le Fils est coéternel au Père » ; et la mêmej

conclusion s'applique au Saint-Esprit par rapport au Père et auj

Fils. « Pour l'évidence de cette conclusion », ajoute saint Tho-j

mas, « il faut considérer que le fait, pour une chose qui vient
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crniic aulic ((Hiiiik' de son [niii(i|K\ (rôlrc jiosh'iitMirc n son

Urincipt', |m'iiI s'cx^rKincr (riiiir donltlc iii.iiiirrr : en liiison de

r<Mrr (|iii Mi^il , on en raison de raclion. |']n rais(»ii de Trlrc (iiii

ai-il, rt'Xjdicalion sera dinV'icnlc selon i\u\\ s'agit «rime cause

Noionlaire on d'une cause nainrelle. l\>nr les causes \olonlaires »

ci lihres, <( nous aurons le choix du leiups. De même, en ellel,

qu'il esl au pouvoir de ces sorles de causes de donner à leur

effet telle forme ({u'il leur plaira, ainsi ((u'il a étc' dit plus haut

(q. 4i, art. 2), de même il est eu leur pouvoir de choisir » et de

déleruiiner (( le temps où elles le produiront. Quant aux causes

naturelles, elles seront antérieures à leur effet, parce (ju'elles

n'auront pas dès le début tonte la perfection de la vertu nain-

relle requise à leur action, n'acquérant la perfection de cette vertu

qu'après un certain temps; c'est ainsi que l'homme n'est pas à

même d'engendrer dès qu'il commence d'être. Du côté de l'action,

il se produira que ce qui vient d'un princi[)e est empêché d'avoir

un être simultané à celui de ce principe, parce que l'action sera

successive : dans ce cas, en effet, alors même que l'ag^ent qui agit

d'une telle action, commencerait d'agir dès là qu'il est, ce ne se-

rait pourtant pas tout de suite, et au même instant, que l'effet

serait, mais seulement quand l'action serait terminée. — Or, il

est manifeste, d'après ce qui a été dit précédemment (q. /|i,

art. 2), que le Père n'engendre pas le Fils par un acte de sa

volonté » libre, « mais par voie de nature. Il est également mani-

feste que la nature du Père a été parfaite de toute éternité. Et

pareillement, que l'action par laquelle le Père engendre le Fils

n'est pas successive ; car il s'ensuivrait que le Fils de Dieu n'au-

rait été engendré qu'à la longue', que sa génération serait maté-

rielle, et qu'elle impliquerait le mouvement; choses tout à fait

impossibles. Il demeure donc que le Fils a été depuis toujours

que le Père a été. Et, par suite, le Fils est coétemel au Père. Il

en faut dire autant de l'Esprit-Saint », par rapport au Père et au

Fils. — Nous voyons, par la dernière remarque de saint Tho-

mas au sujet de l'action successive qu'il faut à tout prix écarter

de Dieu, sous peine de mettre en lui les conditions même du

monde matériel, que la coéternité des processions divines accuse

et implique leur souveraine perfection. De là le mot de saint

De la Trinité. 35
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Jean, au début de son Evangile, qui, en même temps qu'il

exclut toute supposition de durée antérieure au Fils, marque

par le choix du mot Verbe, que la génération de ce Fils est une

génération toute spirituelle.

Uad primum fait observer, avec saint Augustin, dans son li-

vre des Paroles du Seigneur (serm. XXXVIII, ch. vi, x)

qu' (( aucun mode de procession propre à la créature ne repré-

sente parfaitement la génération divine. Aus«i bien faut-il unir

plusieurs de ces modes pour y trouver quelque ressemblance,

de telle sorte que ce qui manque à Tun soit suppléé par l'autre.

Et voilà pourquoi il est dit, dans l^s actes du concile d'Ephèse

(3® partie, ch. x) : la Splendeur vous marque que le Fils coexiste

depuis toujours coéternel au Père; le Verbe vous montre Vim-

passibilité de sa naissance ; le mot Fils indique la consubstan-

tialité. De tous ces modes, cependant », ajoute saint Thomas,

« celui qui représente le mieux la génération divine, c'est la pro-

cession du verbe qui émane de rintelligence ; et ce verbe n'est

pas postérieur au principe d'où il émane, si ce n'est dans les in-

telligences qui passent de la puissance à l'acte ; chose qu'on ne

saurait dire, quand il s'agit de Dieu ». Ces dernières paroles de

saint Thomas confirment et justifient le choix qu'il a fait lui-

même, après saint Jean, du reste, de la similitude du verbe en

nous, pour nous donner quelque idée de la génération du Fils en

Dieu.

h'ad secundum résout d'un mot l'objeclion. « L'éternité exclut

le principe de durée » ou le commencement dans le fait d'être;

« mais elle n'exclut pas le principe d'origine ». Si le principe

qui agit est éternel, si de toute éternité il est parfait, et si son

action est instantanée, le terme de celte action sera lui-même

éternel, quoique cependant il émane de son principe. Et c'est

précisément le cas des processions divines, ainsi qu'il a été dit

au corps de l'article.

Vad tertium fait remarquer que « toute corruption est une

certaine mutation. Il s'ensuit nécessairement que tout ce qui se

corrompt » a un être muable ou changeant; « il commence de

n'être pas et il cesse d'être. Il n'en va pas de même pour la géné-

ration divine qui n'est pas une transmutation, ainsi qu'il a été
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(lit j)lus haut » ((|. i?;, arl. 2). Et de là vinil <|U(' cette i^aMiéra-

lioii ni ne coiimicncc ni 110 linit. « (Test toujours »|iir le VWs csl

t'ii^eiulré, et c'est toujiuns (jin' le Pèie enmiiulie ».

\.\i(I (fudituin eoni[)lète Vdil Icrtiani, en faisant observer (jue

« dans le temps, nous distinguons un (|nel(|ue chose d'indivisihle,

c'est rinstanl ; ci un (|uel(jue chose (|ui dure, c'est le temps.

Mais tlans rclcrnilc', nous n'avons (ju'un seul cl nu^'ine instant

in<livisil)le «jui demeure toujours, ainsi (ju'il a élc' dit j>lus haul

((|. 10, ail. i>, ad I'""; ai'l. 4? i^<l "i""^). Puis donc i\\n\ la yénéra-

lion du Fils n'est pas dans l'instant du temps ou dans le t<Mnps,

mais dans réternité, il s'ensuil ipi'on peut, à l^îtlel de sii5nilier

la présenlialité et la permanence de l'éternité, dire (pie le Fils

nuit toujours, ainsi, que s'exprime Origène (dans son homé-

lie VI^ sur Jérémie). Cependant, il est mieux, d'après saint Gré-

{joire {Morales, liv. XXIX, ch. i) et saint Au^-ustin (livre des

(JiKitre-vinf/t-trois questions, q. xxxviij, de direcpi'il est toujours

iu\ le mot toujours désig^nant la permanence de l'éternité, et le

mot né la perfection de celui qui est eui^endré. On ne peut donc

pas dire que le Fils est imparfait, ni (pi'il était quand il n'était

pas; ainsi que le voulait Arins ».

A la question de l'éi^-alité de durée, se rattache, par mode de

corollaire, celle de l'ordre de nature, (^ar, si les Personnes divi-

nes sont coéternelles, ainsi qu'il vient d'être dit, comment conce-

voir entre elles un ordre (juelconque ; et s'il n'y a entre elles au-

cun ordre, que devient le mystère même de la Trinité? De là

l'importance de la question nouvelle que saint Thomas va exa-

miner à l'article suivant.

Article 111.

Si parmi les Personnes divines il y a l'ordre de nature?

Saint Thomas explique lui-même, dans son connnentaire sur

les Sentences, liv. I, dist. 20, (]. i, art. 3, (jue ces deux mots

ordre de nature doivent se prendre comme synonymes d'ordre
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d'origine, et il nous donnera la même explication, tout à l'heure,

au corps de l'article. — Quatre objections veulent prouver que

« parmi les Personnes divines^ il n'y a pas Tordre de nature ».

— La première rappelle que « tout ce qui est en Dieu est

essence, ou Personne, ou notion. Puis donc que l'ordre de

nature ne sig-nifie pas l'essence et qu'il n'est aucune des Per-

sonnes ni aucune des notions, il n'y a pas à parler d'ordre de

nature en Dieu'». — La seconde objection observe que « partout

où il y a ordre de nature, l'un est antérieur à l'autre, au moins

selon la nature et selon la raison. Or, parmi les Personnes divi-

nes, // nest rien qui soit antérieur et qui soit postérieur:, ainsi

que s'exprime saint Athanase (dans le symbole qui porte son

nom). Il n'y a donc pas ordre de nature parmi les Personnes

divines ». — La troisième objection appuie sur le mot nature.

« Il n'y a pas d'ordre sans distinction. Or, il n'y a aucune dis-

tinction, en Dieu, au point de vue de la nature. Par conséquent,

l'ordre de nature n'existe pas en Lui ». — La quatrième objec-

tion fait observer que « la nature divine est la même chose que

l'essence. Or, nous ne parlons pas d'ordre de l'essence. Il n'y a

donc pas à parler, non plus, d'ordre de nature ».

L'arg-ument sed contra se contente de dire que « partout où il

y a pluralité sans ordre, il y a confusion. Or, parmi les Person-

nes divines, il n'y a pas confusion, ainsi que le dit saint Atha-

nase (dans le même symbole). Donc, il y a » parmi elles « un »

certain « ordre ». — Cet argument sed contra ne précise pas

encore de quel ordre il s'agit. Saint Thomas le va faire au corps

de l'article.

Il commence par nous avertir que « l'ordre se dit toujours par

rapport à un principe. Et, par suite, de même qu'on peut parler

de principe en plusieurs sens — il y a, en effet, le principe

selon le site, et c'est le point; le principe selon l'intelligence, et

nous avons les principes de démonstration ; et aussi selon cha-

cune des causes prises à part ;
— de même aussi pour l'ordre ».

Il y aura l'ordre d'étendue, l'ordre d'intelligence, l'ordre maté-

riel, l'ordre des diverses fins, ou des diverses causes efficientes,

ou des diverses formes, et ainsi pour tout ce qui a un principe.

« Or, en Dieu, nous avons le principe selon l'origine, sans prie-
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ril«', ainsi «jn'il a ('h' dit plus liaiil » kj. .'j.'i, arl. i, ad />""');

r'csl-à-diic (|iriin(' I Nm soiiiic |>incrd(' de raiilic, sans (pic (-(Micm-

(laiit l'une S(»i( anh-iiciiic à raulrc. (i II s cnsnil (pic nous jini'ons

là roi'dr't' (l'origine sans priorilt'. Et c'est cet (»i<li(' (|u<' saint

Augustin appelle l'o/v/zv de udhirr (dans son li\ le cnnlrr Ma.ri-

/nin, liv. il, eh. .\i\ ), (/ni nr rrsiillc /xts dr ce (jnc l'iiii rsl nnlr-

l'iriii' à ranh'r rt le prrcrdc. nuiis <lr cr (jin' Fun ricfi/ de l'nu-

t l'c ». Donnant la raison de cet le doeliine, saint Thomas ajoute,

dans son eoinnienlaire suv les Scnlcnccs, li\. 1, disl. ii^, (j. i,

ai'l. I : (( C'/est (pi'en ell'et, en Dieu, nous ne pouvons parh^' (jue

de ee cpii est absolu : et là il n'y a aucune priorité, car tout v est

un et indivisible; — ou de ce (pii est relatif : et le [)ropre des

choses relatives est d'être simultanément dans la durée, au point

de vue de l'intelligence et selon la nature » ; on ne peut pas con-

cevoir, en effet, un terme de relation sans le terme corrélatif qui

s'y oppose. « Il n'y aura donc, en Dieu, aucune priorité qui

puisse se trouver réellement en Lui ; et si nous parlons de

priorité, à son sujet, ce ne sera que dans l'ordre de nos con-

cepts, qui, étant pris de la créature, ne représentent qu'impar-

faitement la souveraine simplicité divine ». [Cf. ce que nous

avons dit plus haut de la distinction des attributs divins,

q. i3, art. 4]- — ^^'^ conclusion du présent article est donc que

nous excluons de Dieu toute priorité, et que cependant nous

mettons, en Lui, un ordre très réel, provenant de ce que l'une

des Personnes procède de l'autre; et c'est pour cela (jue nous

appelons cet ordre un ordre d'orig^ine ou de nature.

Uad primnm rattache l'ordre dont nous parlons aux notions;

non pas que a cet ordre dise telle ou telle notion en parti-

culier », par exemple, la paternité ou la fdiation, mais « il

siîçnifie la notion d'orig^ine en général ».

Uad seciindum est très important. Saint Thomas y fait obser-

ver que, (( parmi les créatures, même à supposer que ce qui

vient d'un principe fût égal en durée à son [)rincipe, cependafit

le principe serait antérieur dans l'ordre de nature et selon la rai-

son, à considérer le sujet qui est ainsi j)rincipe », parce que le

principe n'est pas une seule et même chose avec la relation de

principe : or) distingue, en elfet, dans la créature, ce cpii est prin-
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cipe, et la raison ou la relation de principe qui est en lui. S'il

était une même chose, dans ce cas, il n'y aurait plus aucune

espèce de priorité; car, « à ne tenir compte que des relations

elles-mêmes de cause et de causé, de principe ti à^émanation de

ce principe, il est manifeste que les termes d'une relation s'ap-

pellent l'un l'autre au point de vue de la nature et aussi au point

de vue de la raison, en tant que l'un rentre dans la définition

de l'autre ». Il n'y a donc, ici, aucune priorité ou postériorité

possibles, ni dans l'ordre de la durée, ni dans l'ordre de la

nature, ni dans l'ordre des concepts. « Or, précisément, en

Dieu, les relations elles-mêmes sont les Personnes qui subiiis-

tent en une même nature. Il s'ensuit que ni du côté de la

nature », qui est une et indivisible,, a ni du côté des relations »

qui s'identifient aux Personnes et dont lune exig-e nécessaire-

ment l'autre, « on ne saurait trouver, entre les divines Person-

nes, quelque priorité que ce soit, ni selon la nature, ni selon la

raison ». Nous retrouvons, dans ce précieux ad secundum^ la

doctrine que nous reproduisions tout à l'heure, à la fin du corps

de l'article, en l'empruntant au commentaire des Sentences. —
La réflexion que faisait saint Thomas^ dans l'article précité des

Sentences, au sujet d'une priorité selon la raison ou dans l'ordre

de nos concepts qui sont tirés de la créature et n'expriment que

très imparfaitement ce qui est dans l'infinie simplicité de l'être

divin, ne s'appliquait pas, nous le voyons ici, aux divines

Personnes entre elles, considérées sous leur raison de relations

subsistantes. Il ne s'agissait que de l'ordre de nos concepts, en

comparant entre elles les notions ou les raisons de Personnes et

les notions ou les raisons de propriétés, ou encore les raisons

d'actes notionnels; et, à ce sujet, en effet, comme nous

l'avons expliqué à la question l\o, il y a un certain ordre

selon la raison, ou selon notre manière de concevoir, que

nous pouvons et que nous devons établir en Dieu. C'est

ainsi que nous aurons d'abord le Père, considéré sous

sa raison de Principe qui n'a pas de Principe; puis, l'acte

notionnel de la génération en tant qu'il émane de ce Principe
;

la génération, au sens passif, en tant qu'elle se termine à la Per-

sonne engendrée; la paternité et la filiation, en tant que consti-
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luli\('s (iii l*('i«* «'I (lu l'ils, <|iii s'm[)|)«'II<mi1 iK'cossaiicriirMl \\\i\r

cl riiulic, ainsi (jiic saini Tlioiiias Niciil de ikhis le iiKuilicf, ri

ijui ((K'xistenl siimillaiiriiitMil dans loiis les onlics, ("'«'sl-à-ilii'c

dans l'oi-drc de la dnrrc, dans Toi-dic de nainrr ri niènu' dans

roiihc de laison; pins, l'acle nolionind de la sjiiralion, en lanl

ijiic CCI acic j'inanc du Pcrc cl dn ImIs; la spiialion, an sens pas-

sif, en lanl ({n'cllc se lennine à la IVrsoiino spirce; eidin, la

spiralioii active cl la s|)irarK)n passive, considérées coininc rela-

lions subsistantes, c'csl-à-diie comme s'idenlifianl , en réalité,

s'il s'a;;it de la s[)iralion active, à la Personne dn Père et à la

Personne dn Fils, et, s'il s'a^-it de la spiration passive, comme
constituant la Personne de l'Espril-Saint : auquel sens, de

même que pour la palernilé et la filiation, nous n'aurons, entre

la spiration active et la spiration passive, aucune priorité à éta-

blir ni au point de vue de la durée, ni au point de vue de la

nature, ni au point de vue de la raison. Ce sera la coexistence

parfaite et absolue dans tous les ordres, laquelle coexistence

n'exclut pas, nous l'avons dit, l'ordre d'ori^•inc ou l'ordre de

nature, au sens que nous avons expliqué.

L'ad tertium revient d'un mot sur cette explication et la pré-

cise. (( Quand nous parlons à'ordre de nature, ce n'est pas que

nous mettions un ordre quelconque dans la nature divine elle-

même ; c'est uniquement pour marquer que l'ordre, parmi les

Personnes divines, se considère selon l'origine qui est par voie

de nature ».

L'r/r/ qiiartum justifie le choix du mol nature préférablement

an mot essence, dans la désignation de l'ordre que nous met-

tons entre les Personnes divines. « La nature dit, d'une certaine

manière, la raison de principe » ; Arislote, en effet, définit la

nature : le principe du mouvement dans l'être où il se trouve.

f( On n'en peut pas dire autant de l'essence », qui se réfère

simplement à l'être et non à l'action. « Et voilà pounpioi l'ordre

d'ori^-ine est appelé ordre de nature plus justement (jn'il ikî se-

rait appelé ordre d'essence ».

La doctrine si délicate que vient de nous exposer saint Thomas

dans cet article, nous montre combien nous dcxons être indul-
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g-ents envers les premiers Pères ou les premiers écrivains ecclé-

siastiques dont le lang-age a pu être imparfait, quand il s'agis-

sait de commencer à exprimer ou à formuler en termes philoso-

phiques l'enseignement de la foi. Sans doute, il en est parmi eux

qui ont pu se tromper; et nous avons vu (q. 34, art. i) que saint

Thomas n'hésitait pas à faire d'Origène le père de l'arianisme.

Mais la plupart du temps, et surtout quand nous savons que ces

Pères ou ces écrivains étaient animés de l'Esprit de Dieu, nous

avons le droit de penser que leur doctrine, au fond, était la doc-

trine que l'Eglise catholique a toujours admise et professée :

c'est-à-dire la parfaite coéternité des trois Personnes divines,

excluant toute subordination entre elles. Que si, parfois, ces

Pères ou ces écrivains ont l'air d'établir ou de supposer une cer-

taine subordination, il ne faut pas vouloir trop presser leurs for-

mules, mais les adoucir plutôt et les entendre au sens de cet

ordre d'origine ou de nature que saint Thomas vient de nous

expliquer [Cf. sur cette question du « subordinatianisme », Tixe-

RONT : la Théologie anténicéenne, pp. 288, 254, 269, 287, 824,

338, 4i3, 421].

Après avoir établi la parfaite égalité, en durée, des trois Per-

sonnes divines, nous devons nous enquérir maintenant de leur

égalité en grandeur. C'est l'objet de l'article suivant, auquel se

rattachera, par mode de corollaire, la question de savoir si le

Fils est dans le Père et vice versa, ou, plus généralement, si l'on

peut dire des trois Personnes divines qu'elles sont Tune dans

l'autre (art 5).

Voyons d'abord l'article 4-

Article IV.

Si le Fils est égal au Père en grandeur?

Saint Thomas s'enquiert plus particulièrement du Fils, parce

qu'il y avait, à son sujet., des difficultés spéciales ; mais il n'en-

tend pas, c'est trop clair, exclure l'Esprit-Saint de la parfaite
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éî»alil(' «Un iiM'. — Trois oljjcclictiis \<miI(Mi( pioiivci' (|M(' c Ir h'ils

n'csl [»as ri;al an Prie <mi ^laiidcnr ». — La |ti<'miri(* es! Inriin'c

j)ai* (l(Mi.\ («vxics (le ri'lciil me, ({iii oui l»('ancnii[i hMiiiiiriih' 1rs

(•(uniiH'iilahMirs. (( Le h'ils Ini-nuMiic, en saint ,l(Nni, cli.xiviN. 'aH),

dil : /.(' I^i'i'c rsl plus (jiuukI (jur in<u. Va saint Paul, dans sa

1"' lilpftrc (Uhv (lorinUucnx, cli. \v (v. •.-S), (h'claïc (jim' le Fils.

Liii-nirmi' sri'<i so/z/nis à (.\'lf/i f/r/i lui aiwa sa/n/iis huilrs cho-

ses ». — La seconde objection reiiiai"(|ne (|ne a la paleinitc' lient

à la dii^iiilt' i\y\ Père. Or, la patei-niti' ne convient, j)as an b'iis.

Vm' coiisé(|nent, le l'ils n a pas toiil ce qui, dans le Père, tient, à

la dignité; et, par suite, le P'ils n'est pas é^al au Père en ;^i'an-

deur ». — La troisième objection dit que « partout où Ton a un

tout et des parties, plusieurs parties sont quehpie chose de [)lus

l'ia nd qu'une seule ou un nombre moindre ; c'est ainsi que trois

hommes sont quelque chose de plus grand que deux ou un seul.

Or, en Dieu, il semble bien que nous ayons un tout universel et

des parties, puisque, sous la raison de relation ou de notion, plu-

sieurs relations ou notions se trouvent contenues. Puis donc que

dans le Père il y a trois notions, tandis que le Fils n'en a que

deux [Cf. q. 82, art. 3], il semble que le Fils n'est pas égal au

Père ».

L'argument sed contra est le texte de saint Paul aux Philip-

piens, cil. 11, v. 6, où il est dit, en parlant du Fils, qn'/l na pas

considéré comme an noi, ou comme une proie, comme une chose

à retenir jalousement, le fait d'être traité à l'ér/al de Dieu. —
On pourrait citer aussi le fameux texte de saint Jean, ch. v, v. 18 :

les Juifs cherchaient plus encore à le faire mourir, parce que

non seulement il rompait le sabbat, mais II disait Dieu son pro-

pre Père, se faisant Lui-même égal à Dieu.

Au corps de l'article, saint Tfiomas pose ainsi sa conclusion :

(( Il est nécessaire de dire que le Fils est égal au Père en gran-

deur ». Pour le prouver, il définit ce qu'il entend ici par gran-

deur. (( La grandeur de Dieu n'est rien autre (jue la perfection de

sa nature. Or, il est de l'essence de la paternité et de la filiation

que le fils, eu vertu de sa génération, arrive à avoir la perfection

de nature qui est dans le père, comme le père lui-même. Il est

vrai que parmi les hommes, à cause que la génération est une
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certaine transmutation où le sujet passe de la puissance à l'acte,

ce n'est pas tout de suite, et dès le début, que le fils eng^endré

est ég-al au père qui l'engendre; il n'arrive à cette égalité que

peu à peu et selon les conditions de la croissance; mais il y ar-

rive, à moins qu'un défaut dans le principe de la génération ne

• soit une cause d'infériorité. Cela dit, il est manifeste, d'après ce

que nous avons vu (q. 27, art. 2
; q. 33, art. 2, ad 3""^, ad 4"™;

art. 3), qu'il y a en Dieu, au sens propre et vrai, la paternité et

la filiation. D'autre part, on ne peut pas dire que la vertu de

Dieu le Père soit en défaut dans l'acte de génération, ni que le

Fils de Dieu soit arrivé à la perfection d'une manière successive

ou à la longue et par voie de transmutation. Par conséquent,

il est nécessaire de dire que de toute éternité le Fils a été égal

au Père en grandeur. Aussi bien, saint Hilaire dit, dans le livre

des Synodes (n. yS) : enlevez la faiblesse des corps, enlevez les

retards de la conception, enlevez les douleurs et tout ce qui tient

à Vinfirmité humaine, tout fils, en raison de sa naissance na-

turelle, est égal au père, parce qu'il a une nature semblable à la

sienne ». — La preuve donnée par saint Thomas, dans ce corps

d'article, est spéciale au Fils, en raison du caractère de parfaite

similitude qu'entraîne la génération. Mais bien que cette raison,

sous sa forme spéciale, ne convienne pas à l'Esprit-Saint, qui ne

procède pas par voie de génération, cependant, comme nous

savons que dans la spiration, le Père et le Fils communiquent à

l'Esprit Saint la même nature divine qui est en eux, et parce que

—
- saint Thomas nous l'a rappelé au début du présent corps d'ar-

ticle — (( la grandeur de Dieu n'est rien autre que la perfection

de sa nature », il s'ensuit de toute nécessité que l'Esprit-Saint

aussi est en parfaite égalité de grandeur avec le Père et le Fils.

Uad primum explique d'une double manière les textes qui

faisaient difficulté dans l'objection. — Une première explication,

et qui est la plus obvie, en même temps que la plus simple, con-

siste à dire que « ces paroles se doivent entendre comme étant

dites du Christ en raison de sa nature humaine, dans laquelle, en

effet. Il est inférieur au Père et lui est soumis. Mais quant à sa

nature divine, Il est égal au Père. Et c'est ce que dit saint Atha-

nase dans son symbole de la foi : égal au Père selon la divinité,
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infrririir (IN l^ri-c selon rhiimninlr )). — î/;nili<' <v\|»licati<ni rs( de

«( sailli Hilali-c » (|iii « dil, au l.\'" lixi'c <!c ht Tfiin'f/- (w. r»/j):

(Test jKtr I (Uiloi'itr de (Ichn <jui (hume, (jnc le l*rn' es! jiliis

(frdfid ; /;/^//.v // ii'rsl /k(s plus [tel il, (Iclui à (jin le nirmc rli-i' rsl

(ionnr. El djiiis le li\ rr <lrs Sifriodcs (ii. yi)), il dil (jiic ht sujé-

tion (In Fils rsf nnc pK'lr de ti<itnr(\ c'csl-à-diic la i('C(Mi!jais-

sant't' dr l'aulof-ih' pahM'Mcllc ; tandis (juc la sffjt'fion drs autt'cs

ptrrs est une in/i/'/nifr de création ». — Il csl ais('' do voir (|ii('

roxplication de saiiil Hilaire revient à cet ordre d'orii^iiie ou de

nature doni nous parlions à l'article précédent, et (pii n'en-

traîne, pour le ImIs, aucune infériorilé ni aucune siijc'tion propre-

ment dites.

\Jad seciinduni oITre une importance particulière. Saint Tho-

mas y rejette absolument toute dislinction, entre les Personnes

divines, au point de vue de la perfeclion. Il n'admet pas qu'on

puisse parler de perfections divines sinipliciter simplices et non

sinipliciter simplices^ comme voudra l'établir plus tard Suarez,

ni de perfections absolues et de perfections relatives, selon que

s'en expliquera Franzelin. Pour lui, dès qu'on parle de perfection,

c'esl l'unité d'essence qui intervient ; et c'est en cela que nous

trouvons la raison de l'absolue égalité parmi les Personnes divi-

nes. (( Légalité, nous dit-il, se prend du côté de la grandeur. Or,

la ^-randeur, en Dieu, sig'nifie la perfection de la nature, ainsi

qu'il a été dit (au corps de l'article; Cf. art. i, ad i"™), et se rat-

tache à l'essence. Il s'ensuit que l'ég^alité, en Dieu, et la simili-

tude se disent en raison des choses essentielles ; et, à ce poini de

vue de l'é^-alité ou de la similitude, il n'v a nullement à faire in-

tervenir la distinction des relations. Aussi bien, saint Augustin

a-t-il pu dire, dans son livre Contre Maximin (liv. II, ch. xviii) :

t^d question d'origine porte sur ceci : de qui est celui-là? La

question d'égalité : quel il est. La paternité est donc la dignité

du Père comme elle est l'essence du Père » : c'est parce que la

paternité s'identifie, en réalité, à l'essence, qu'elle a raison de

perfection ou de dignité dans le Père; « la dignité, en effet, est

quelque chose d'absolu et se rattache à l'essence. De môme donc

que la même essence qui, dans le Père, est paternité, dans le

Fils est filiation
;
pareillement, la même dignit('' qui, dans le Père,
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est paternité, dans le Fils est filiation. Il est donc vrai de dire

que tout ce que le Père a, en fait de dig^nité, le Fils l'a aussi
;

sans qu'il s'ensuive que si le Père a la paternité, le Fils doit

aussi l'avoir ; car, raisonner ainsi, serait passer de la substance

à la relation. Il est certain, en effet, que c'est la même essence et

la même dig-uilé pour le Père et pour le Fils ; mais, dans le Père,

elle est avec la relation de Celui qui donne, et, dans le Fils, avec

la relation de Celui qui reçoit ». Il n'y a pas à sortir de cette ex-

plication de sainl Thomas. Elle est la seule qui reste en parfaite

harmonie avec l'ensemble du mystère que la foi nous impose[Cf.

sur ce point le P. Billot, de Deo Trino, pp. 87 et 279 ; Cf. aussi

le P. Janssens, dans son commentaire sur le présent article].

Uad tertliim fait observer que « la relation, en Dieu, n'est

pas un tout universel » ou du genre des universaux, « bien

qu'elle se dise de chacune des relations particulières; et la rai-

son en est que toutes les relations, au point de vue de l'essence

et de l'être, ne font qu'un » : chacune des relations est, en réa-

lité, la même essence divine et le même être; et toutes ensemble

sont toujours la même essence et le même être. « Or, cela même
est contre la raison d'universel, dont les parties n'ont pas le

même être » : les diverses espèces, dans le même genre, et les

divers individus, dans la même espèce, n'ont jamais le même

être. Saint Thomas ajoute, appliquant cette doctrine, à la rai-

son de personne, dont nous avons parlé à la question 3o, que

« pareillement, la personne, en Dieu, n'a pas la raison d'univer-

sel, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 3o, art. 4? ad 3^^). —
D'où il suit, conclut le saint Docteur, que ni les relations prises

ensemble ne sont quelque chose de plus grand qu'une seule, ni

les Personnes ne sont quelque chose de plus g-rand, toutes en-

semble, qu'une seule d'entre elles, car toute la perfection de la

nature divine est en chacune des Personnes divines ». Tout ce

qu'il y a de perfection, en Dieu, d'être, de dig-nité, d'excellence,

de vertu, de bonté, s'explique par l'essence divine ou l'être divin.

Or, cette essence est unique, et elle se trouve tout entière en

chacune des Personnes divines, qui, d'ailleurs, s'identifient toutes

avec elle. Puis donc qu'il n'y a rien, en fait de grandeur, en Dieu,

hors de Tessence divine, et que cette essence se trouve tout
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(Milirrr cl la niriiic en cliiUMinc des Pcrsoiiiics (li\iiirs, sans

(railleurs se nmllipruM- et en rcslaiil, an conlraiic, narfailc-

niont iiii(\ il s'cnsiiil maiiireslcmciit, (jii'il n'v aura rien de j)liis,

en l'ail de [xMlcilioii, de hoiih', de vertu, d'exeellence, dans les

trois Personnes réunies, ([iTil n'v en a dans cliacnne d'elles jnises

séparément. — Nous avons là rexpliealion de ["('lonnanle |)a-

role ijiie nous disait saint Tlioinas, à la (juestion .'io, aiM, i^'",

(id 4""^
• « Le Pèie. à lui seul, est aussi j^rand ([ue toute la Tri-

nité ». Et eelte doctrine est expressément confirmée par l'auto-

rité même de l'Eglise. Nous lisons, en elTel, dans le IV'- concile

de I^atran : « C'est la même une souveraine réalité, qui, en

toute vérité, est le Père, le Fils et le Saint-Esprit, les trois Per-

sonnes ensend)le, et chacune d'elles » (])enzinger, 358j.

Un corollaire à la question de l'ég^alité de grandeur en Dieu

est de savoir si nous pouvons dire que le Fils est dans le Père et

que le Père est dans le Fils; ou, d'une façon plus g-énérale, que

les Personnes divines sont l'une dans l'autre.

C'est l'objet de l'article suivant.

Articlt: V.

Si le Fils est dans le Père et le Père dans le Fils?

Trois objections veulent prouver que « le Fils n'est pas dans le

Père, et, inversement, le Père dans le Fils ». — La première rap-

pelle qu'(( Aristote, au IV*^ livre des Physiques (cli. m, n. i ; de

saint Thomas, leç. 4)? indique huit modes dont une chose peut

être en une autre ». C^es huit modes sont les suivants : comme

le doigt est dans la main, ou, [)lus généralement, toute partie

dans son tout; comme le tout est dans ses parties; comme

riiomme est dans l'animal, ou, plus généralement, toute espèce

dans son genre; comme le genn; est dans l'espèce; comme la

santé est dans les humeurs, ou, généralement, toute autre f(Mnie

dans sa matière ou dans son sujet; comme les alTaires d'un

rovaume sont dans le chef de ce royaume, ou, généralement,
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comme la chose mue est dans ce qui la meut; comme l'aimant

est dans l'aimé; comme le contenu dans le contenant. Or, de ces

huit modes, il n'en est aucun qui puisse expliquer que le Fils

est dans le Père et, inversement, le Père dans le Fils, comme il

est aisé de s'en convaincre en les parcourant successivement ».

[Nous voyons, par cette allusion de saint Thomas au texte des

Physiques^ qu'il ne cite pas ici, et qu'il suppose connu de ses

lecteurs, combien, en effet, il importe^ pour bien entendre la

Somme théologiqae, de posséder à fond la doctrine philoso-

phique d'Aristote]. « Donc, conclut l'objection, le Fils n'est pas

dans le Père ni le Père dans le Fils ». — La seconde objection

observe que « rien de ce qui est sorti d'un autre n'est en lui.

Or, le Fils, de toute éternité, est sorti du Père, selon cette pa-

role du prophète Michée, ch. v (v. 2) : Sa sortie est dès le com-

mencement, depuis les jours de Vélernité. Donc le Fils n'est pas

dans le Père ». — La troisième objection fait remarquer que

(( si l'on a des êtres qui s'opposent, l'un n'est pas dans l'autre.

Or, le Père et le Fils s'opposent d'une opposition relative. Donc,

ils ne sont pas l'un daus l'autre ».

L'argument sed contra est le mot du Christ en saint Jean,

ch. XIv^ V. 10 : Je suis en mon Père et le Père est en

moi. — La même expression se retrouve plusieurs fois sur les

lèvres de Jésus, dans l'évangile de saint Jean [Cf. ch. x, v. 38;

ch. XVII, V. 21]. Saint Jean lui-même, parlant du « Fils unique »,

dit qu' « Il est dans le sein du Père ». ch. i, v. 18. — Au sujet

de l'Esprit-Saint, nous avons le mot de saint Paul, dans sa

L'® Épître aux Corinthiens, ch. 11, v. ri: Qui d'entre les hom-

mes connaît ce qui se passe clans Uhomme , si ce nest Uesprit de

l'homme qui est en lui"^ De même, personne ne connaît ce qui est

en Dieu, si ce n'est l'Esprit de Dieu.

Au corps de l'article, saint Thomas nous rappelle que « dans

le Père et dans le Fils », et ce que nous disons du Père et du

Fils se doit dire aussi de l'Esprit-Saint, « nous pouvons distin-

g"uer trois choses : l'essence, la relation et l'origine. Or, selon

chacune de ces trois considérations, le Fils est dans le Père, el,

inversement », le Père est dans le Fils. — « D'abord, au point

de vue de l'essence. Il est certain, en effet, que le Père est son
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esseiict'. Or, il ('»tnimiini(ni(' son «'ssciicc an l'ils. sans Iransnmla-

tion ancmu'. Pnis donc tjjn' rcsstMicr dn IV'ic csl <lans le V\\s i» cl

(|nc le PtMV est son oss^micc, « il s'cnsnil «jiic le Prie csl dans le l'ils
;

cl, stMnhlahlenicnt, \c l'ils t'Manl son essence, il s'ensnil on'll est

dans le Père, en (|ni son essence se (conNc ». (lelle raison rs[

péreni[>toire. Saint Thomas ra[)|)uie d'nn hean Icxle de saini lli-

laire,(lans son li\re \''' dr /tt '/'/'/////r i n. ."Jy, i^xS) : /Jic//, (/ni est

iiiiniudhle, st/i(, pour diiisi (/l'/'r. sa ndliii'e, rnt/rndi'dul im Dirii

imniudhlc. El nous concevons donc: en Lui, lu nulurc divine

subsistante. j)uis(jue c'est Dieu (jui se li-tture en Dieu. — « Une

seconde raison se lire des relations : il est manifeste, en efl'et,

tjne, dans tonte opposition relative, les deux ternies » s'appel-

lent Tnii l'antre et « sont l'un dans le concept de l'antre »
;

impossible d'avoir le concept de père sans le concept de fils:

l'un est inséparable de l'autre. El, sans doute, comme on l'a fait

remarquer, et saint Thomas répond lui-même à cette objection,

dans Vad J""* que nous allons voir, l'inclusion des deux termes

d'une relation ne fait pas que ces deux termes, en tant (jue tels,

soient réellement l'un dans l'autre; ils s'opposent plutôt et se

font vis-à-vis. Mais si, de par ailleurs, les deux termes sont

l'un dans l'autre, en raison, non pas de leur être relatif, mais

de leur essence commune et identique, comme c'est, exclu-

sivement, le cas, en Dieu, pour les Personnes divines, il

s'ensuit qu'en même temps que l'inclusion logirpie essentielle

aux termes de toute relation, nous aurons aussi l'inclusion réelle.

On voit donc (}ue cette seconde raison suppose la première et y
ajoute simplement un lustre nouveau, tiré du concept ou de la

nature de la relation. — Il en faut dire autant de « la troisième

raison » qui « se tire du côté de l'orig-ine. Ici encore, il est mani-

feste que la procession du verbe intellectuel ne se termine pas au

dehors, mais demeure en celui qui le profère: et, [)areillement,

ce qui est exprimé dans le verbe s'y trouve contenu ». «Puis

donc, nous l'avons dit, que le Fils [)rocède par mode de Verbe,

Il demeure en son Père qui le profère et 11 contient en Lui le

Père qu'il exprime. Cette troisième raison, pour être parfaite,

se doit entendre, comme la seconde, non pas d'après ce fpii se

passe parmi nous, mais selon ([u'il en est en Dieu; et, ainsi
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enlendue, elle est, elle aussi, éblouissante de clarté [Cf. ce que

nous avons dit, à ce sujet, lorsque nous avons traité de la géné-

ration du Verbe, q. 27, art. 2, 3]. — Saint Thomas remarque,

en finissant, que « les mêmes raisons valent pour TEsprit-

Saint ».

Uad primum déclare, à nouveau, et comme nous l'avions

déjà fait, à propos d'une objection analogue, à Vad /""^ de l'ar-

ticle 2, que « ce qui se trouve dans la créature ne suffit pas à

représenter ce qui est le propre de Dieu. Et donc, nous accor-

derons qu'il n'est aucun des modes assignés par Aristote qui

puisse expliquer comment le Fils est dans le Père, et, inverse-

ment, le Père dans le Fils. Pourtant, ajoute saint Thomas, il est

un de ces modes qui en approche le plus; et c'est celui d'après

lequel ce qui émane d'un principe est dit être dans ce principe,

sauf qu'il manquera toujours, parmi les créatures, l'unité d'es-

sence entre ce qui émane et le principe d'où il émane ».

Uad secundum explique que « cette sortie du Fils par rapport

au Père se doit entendre à la manière de la procession intérieure,

comme le verbe sort du cœur et y demeure. Et voilà pourquoi

cette sortie, en Dieu, s'entend de la seule distinction des rela-

tions, nullement au sens d'une distance essentielle quelconque » :

l'essence est la même en Celui qui émane et en Celui d'où il

émane; toute la différence est que l'un émane et que l'autre en

est le principe.

Uad tertium répond que « le Père et le Fils s'opposent dans

l'ordre des relations, nullement dans l'ordre de l'essence ». Or,

c'est par ce dernier trait que nous les disons être réellement

l'un dans l'autre. Ce qui n'empêche pas que nous ne les disions

aussi l'un dans l'autre, au point de vue de la relation; mais dans

l'ordre logique, puisque « dans toute opposition relative, les

deux termes s'incluent l'un l'autre, ainsi qu'il a été dit » (au

corps de l'article). Nous avions déjà souligné l'importance de

ces remarques, à propos de la seconde raison donnée au corps

de l'article.

Nous savons maintenant comment nous devons admettre la

compénétration des Personnes divines. Elle s'explique par la
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(-(Uiiiiiniiaiilc (le la iiiriiK' naliitc (Iniiic, <|iii, loiil cii rcsiaiil pai-

tailrnuMil une cl idcurKjiic, se iclioiix c «*ii (liacimc des lictisl'cr-

soniirs (liN iiics, doiil la laiscin |U(»|H(', (railleurs. «*\ii;«* ri iiicliil,

pour cliaciiiK' dCllcs, la raison luopic des aiilirs, axrc crci

(Micoi'c, ((lie le caraclèr»' iiièinc de leur oriniiic demande el accuse

celle [)art"aile iiiiinaueiu-e de Tiiih' dans raulic. — AjMès IV'j^'-a-

lilé de durée el rt';;alilé de i»ran(leui-, il ue nous icsle plus à

exaiiiiuer (jue réj^alité de puissance.

C'est l'objet de l'article suiNaul.

Article VJ.

Si le Fils est égal au Père en puissance ?

Nous devons faire de nouveau, ici, la remarque déjà faite plu-

sieurs fois au cours de cette question. Bien que saint Thomas ne

s'enquière expressément que du Fils, il s'agit aussi de l'Esprit-

Saint. Que si le saint Docteur mentionne plus spécialement le

Fils, c'est à cause des difficultés particulières soulevées à son su-

jet. — Trois objections, où nous trouvons résumées toutes celles

(|ue faisaient les ariens, veulent prouver que « le Fils n'est pas

égal au Père, en puissance ». — La première cite la parole du

Christ, en saint Jean, ch. v, v. u), déclarant que « le Fils nepeut

rien faire de Lui-même, mais seulement ce ([u II voit (jue le Père

fait. Or, le Père peut agir de Lui-même. Donc le Père est plus

grand que le Fils, en fait de puissance ». — La seconde objec-

tion fait remarquer qu' « il y a plus de puissance en celui qui

commande et enseigne, qu'en celui (|ui obéit et écoute. Or, le

Père commande au Fils, selon cette parole du Christ, en saint

Jeau, ch. xiv (v. 3i) : ainsi (jue le Père nia nuuujuè. ainsi je

fais. De même, le Père enseigne le Fils, selon cette autre parole,

que nous lisons en saint Jeau, ch. v ( v. •lo) : le Père aune le

Fils el II lui montre tout ce qu II fait. Pareillemenl. le. Fils

écoute, comme nous le voyons parce mot, en saini Jean, ch. v

(v. 3oj : ainsi (jiie /entends, je jiKje. Le Père est donc d'une

plus grande puissance que le Fils >;. — La troisième (jbjection,

De la Trinité. 36
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très subtile, note que a c'est une propriété de la toute-puissance

du Père de pouvoir eng^endrer un Fils égal à Lui. Saint Aug-us-

tin dit, en effet, dans son III'^ livre contre Maximiii (ou iiv. II,

cil. vu) : s'il n'a pas pu engendrer quelqu'un qui lut soit égal,

oà est sa toute-puissance ? Or, le Fils ne peut pas eng-endrer un

autre Fils, ainsi que nous l'avons montré plus haut(q. 4ij art. 6,

ad 7"''^, ad 2""^). Donc le Fils ne peut pas tout ce qui est du res-

sort de la toute-puissance dans le Père ».

L'argument sed contra est le mot décisif de Jésus-Christ en

saint Jean, ch. v, v. 19 : Tout ce que le Père fait, cela, le Fils,

aussi, le fait seniblablement. Et, comme le fait remarquer ici le

P. Janssens, ce texte si décisif n'est que la suite du texte cité

dans la première objection. Par où l'on voit avec quelle pléni-

tude saint Jean a pénétré l'enseig^nement du Christ sur Lui-

même, marquant, d'une part, que tout ce qu'il a, son être, sa

puissance, son agir, lui vient du Père, et que^ d'autre part. Il a

tout ce que le Père a, le même être, la même puissance,, le même

agir. — L'autorité de l'Eglise est intervenue sur cette question

et ne laisse aucun doute au sujet de la parfaite égalité, dans la

puissance, des Personnes divines. Nous lisons dans le symbole

qui porte le nom de saint Athanase : Tout-puissant est le Père,

tout-puissant est le Fils, tout-puissant est le Saint-Esprit. Le

IV^ concile de Latran déclare aussi que « le Père qui engendre,

le Fils qui naît, l'Esprit-Saint qui procède, sont consubstantiels,

et coégaux, et co-tout-puissants, et coéternels » (Denzinger,

n« 355).

Au corps de l'article, saint Thomas répond qu' « il est néces-

saire de dire que le Fils est égal au Père, en fait de puissance.

C'est qu'en effet, prouve saint Thomas, la puissance d'agir suit la

perfection de la nature; et nous voyons, réellement, parmi les

créatures, que plus un être est parfait dans sa nature, plus il a de

vertu pour agir. Or, nous avons montré plus haut (art. 4), (juc

la raison même de la paternité et de la filiation divines exigeait

que le Fils soit égal au Père en grandeur, c'est-à-dire, au point

de vue de la perfection de la nature. Il s'ensuit de toute néces-

sité que le Fils est égal au Père dans la puissance. — Et la même

raison, ajoute saint Thomas, vaut pour l'Esprit-Saint, relative-
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ment au INmc cl au l'ils •> : Il a, nous h* saNoiis, la iiu^inc na-

lurc cl, pailaiil, la iiit'iiic pci l'cclioii (|ui csl dans le Prie ri dans

le Kils; cl donc, aussi, la incnir [uiissaiicr. — (Trsl toujours la

inènir raison (|ui domine toute celte (|iiestion de rci;alit«'' d«'s

Personnes (li\ines cnlie elles : la coniiniinauh' de la nature di-

\ine toujours une cl idenli(|ue. Pour u'a\oii- pas pris î^arde à

cette raison, Alx'dard s'i'tail grossièrement tnunjx', Noulant l'aire;

de la Toute-Puissance une proj)riété du Père [(11' lUdritUnjic

l(itiiu\ t.CLXXXII, col. ior)4).

\'(id priminn e.\[)li(|ue le texte cité dans la picmière ohjec-

ticui, en le rapprochant de ce (|ui en est la suite, comme nous

l'avons vu à larg^ument sed conti'u. « LfH'stju'il est dit (jur le

Fils ne peut rien faire de Lui-niènie. ce n'est pas j)our enlever

au Fils quelque puissance qui serait dans le Père, puisqu'il est

ajoute, tout de suite après, que tout ce que le Père fuit^ ceUi^ le

Fils, anssi^ le fait semhlablenient. C'est pour montrer (|ue le l^'ils

tient du Père sa puissance, comme 11 tieut de Lui sa nature.

Aussi hieu, saint Hilaire, an ch. ix de la Trinité (u. 4^)5 a-t-il

pu dire : fJunité de la nature divine est de telle sorte que le Fils,

bien (full agisse par Lui-nienie, nagit pourtant pas de Lui-

nuhne ». — Nous voyons, par cette réponse, comi)ien téméraire

et désastreuse est la prétention des critiques qui veulent inter-

préter les textes hiblirpies sans tenir aucun compte d(î la tliéolo-

g^ie ; bien plus, avec le secret espoir, trop souvent, de montrer,

par les textes, que la spéculation théologique est une chimère.

Aussi bien aboutissent-ils — et c'était fatal — à trouver par-

tout des contradictions, dans le texte biblique, parce (pi'ils se sont

privés de la seule lumière qui devait leur en faire voir l'har-

monie.

L'ad secunduni donne une doubh; réponse. — La première

consiste à dire que « dans la démonstration du Père et Vaudi-

tion du Fîls^ nous devons entendre seulement (jue le Père com-

munique au Fils sa science comme II lui communifpie son es-

senc4^. Et l'on peut ramener au même ce qui est dit du mandat

du l*ère, l'entendant en ce sens (jue le Père, de toute éternité,

lui donne la science et la volonté d'agir, en reni-endraut. — On

peut aussi, et préférablement encore, ra[)poiter tout cela au
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Christ » en tant qu'homme ou « eu raison de sa nature hu-

maine ».

Uad tertium rappelle Vad secundum de l'arlicle 4 et l'arti-

cle 5 de la question précédente. C'est la même réponse. « De

même, nous redit ici saint Thomas, que la même essence, qui,

dans le Père, est paternité, dans le Fils est filiation
;
pareillement, •

c'est la même puissance qui fait que le Père eng-endre et que le

Fils est eng-endré. Et l'on voit donc que tout ce que peut le Père,

le Fils le peut aussi. Il ne s'ensuit pourtant pas qu'il puisse en-

gendrer ; car, conclure ainsi, serait passer de la substance à la

relation » : le mot puissance^ en effet, est un terme absolu, ou

d'essence ; tandis que <( le mot engendrer est un terme de rela-

tion, en Dieu. Le Fils a donc la même puissance que le Père,

mais avec une autre relation. Car le Père l'a comme Celui qui

donne, et le Fils l'a comme Celui qui reçoit » ; mais Celui qui

donne n'a pas plus que Celui qui reçoit, puisque c'est identique-

ment la même chose qui est dans les deux, a Or^ précisément,

quand nous disons que le Père peut engendrer, nous voulons

signifier que la puissance est en Lui comme en Celui qui donne;

et quand nous disons que le Fils peut être engendré, nous vou-

lons signifier que la puissance est en Lui comme en Celui qui

reçoit ».

Les trois Personnes divines sont, entre elles, d'une parfaite et

absolue égalité : égales en durée, égales en grandeur ou en per-

fection, égales en puissance. La seule chose qui marque leur

différence, sans nuire, en rien, d'ailleurs^ à leur parfaite égalité,

c'est leur ordre d'origine, en ce sens que tout ce qui est dans le

Fils, et qui est précisément et adéquatement cela même qui est

dans le Père, lui vient du Père ; et tout ce qui est dans le Saint-

Esprit, qui est cela même qui est dans le Père et dans le Fils,

lui vient du Père et du Fils. « Dans ce qui procède de Lui, le

Père voit et aime une beauté ég^ale à Lui-même, une beauté infi-

nie, splendeur suprême de l'ordre dans la suprême égalité des

perfections. Ne craignons pas d'exalter la gloire du Fils, elle re-

jaillit sur son Père ; ne craignons pas d'exalter la gloire de l'Es-

prit-Saint, elle revient tout entière à ses principes. Père, Fils,
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Ks|)ril-S;iinl soiil ("liaiix <mi huiles clKts.cs. Auciiii irciiv ne in»'-

cèdc Icsaiilrcs dans rcMcinih'. aiicim driix ne siirnassr les aii-

(rcs (Ml î^raïuitMir cl en jMiissaiicc. ( '.('[MMidaiil c'rsl iiiir liifTarcliM'

où les oriyiiu's sont siihordoniu'cs aux |H iiHipcs, les missions

aux origines. Kj^alitt* sans contusion, liitMaicIdc sans d(''|»cndancc,

le plus hcl orcli'c (jni se puisse conccNoir dans une s(»ci('l(', la

plus helle sociclé (pii se puisse coiice\oir dans l'iinih''. — () nici-

veilUniS(» beauté! » P. Monsahré, Conl". de .\olr(»-l )aine, caicinc

de 187/1, ^'<*"*- "••

11 ue nous reste plus à coiileinjiler (pie le dcniiei' Irail de celle

divine beauté; et c'est celui des missions divines.



QUESTION XLIII.

DE LA MISSION DES PERSONNES DIVINES.

Cette question comprend huit articles :

i*^ S'il convient à quelque Personne divine d'être envoyée ?

20- Si la mission est éternelle, ou seulement temporelle?

3o En raison de quoi une Personne divine est envoyée d'une mission

invisible ?

40 Si c'est à chacune des Personnes divines qu'il convient d'être en-

voyée ?

50 Si le Fils est envoyé d'une mission invisible, comme le Saint-Esprit ?

Go A qui est faite la mission invisible ?

70 De la mission visible.

80 Si une Personne peut s'envoyer elle-même de la mission visible ou

invisible '?

Il suffit de lire l'énoncé de ces articles pour voir Fimportance

de la question que nous abordons. Elle forme comme le trait

d'union entre les mystères de la vie féconde en Dieu et les mani-

festations de cette vie au dehors, notamment dans l'ordre surna-

turel et pour l'exaltation de la créature raisonnable. En étudiant

cette question, nous poserons, en quelque sorte, les jalons de

toutes les questions que nous aurons à étudier dans la suite. —
Des huit articles qui la composent, les septs premiers traitent de

la mission d'une ou de plusieurs Personnes divines, en tant que

cette mission provient d'une autre Personne divine; le huitième

examine si une Personne divine se peut envoyer elle-même. —
D'abord, de la mission faite par une autre. Les deux premiers

articles s'occupent de cette mission en g"énéral ; les cinq autres,

de cette mission en particulier : mission invisible, d'abord

(art. 3-6); mission visible, ensuite (art. 7). — La mission en

général : premièrement, quant à sa possibilité (art. i); seconde-

ment, quant au moment (art. 2). — D'abord, la possibilité. Une

Personne divine peut-elle être envoyée?

C'est l'objet de l'article qui suit :
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Ahi icLi: Pkkmii;i\.

S'il convient à quelque Personne divine d'être envoyée?

Trois ol)jeclions v(^nl«Mil priuiNci' i\\\' « il iieconvicnl f);»s m unr

IVrsoiinc (li\iii(' drlic envoyée ». — La [inMiii^TC armir <!«' re

(\uc (( relui (|iii est envoyé est iiiri'rieiir à celui (jiii l'envoie » : il

reroit, en etl'et, de lui un ordr'e on un ronseil ; et d'èlrc rom-

mandé ou conseillé [)ar ([ueKjn'nn est nianileslement un sit;-ne

d'inrériorité. (( Puis donr (jue parmi les Personnes divines l'une

n'es! pas inférieure aux antres, il s'ensuit (ju'on ne saurait parler

d'envoi ou de mission, à leur sujet ». — La seconde objection

remarcpie cpie u tout ce qui est envoyé se sépare de celui (jui en-

voie. Aussi bien, saint Jérôme, dans sofi livre sur Ezéchiel (au

sujet du chap. xvi, v. 53, 54), dit que ce qui (\st conjoint et uni

dans (in même corps, ne peut pas être envoi/è. Or, quand il s'a^-it

des Personnes divines, il n'y a pas de séparation possible, ainsi

que s'exprime saint Hilaire dans son traité r/^/^/ Trinitè,\\\. VII,

n. 39). Par conséquent, « une Personne divine ne peut pas être

envoyée par l'autre ». — La troisième objection ar^uë de la mis-

sion que nous constatons dans le monde des corps : « (piicon-

que est envoyé, part d'un lieu et va en un autre lieu où il se

trouve nouvellement. Or, ceci ne peut pas convenir à une Per-

sonne divine, puisqu'elles sont partout. II s'ensuit (pie les Per-

sonnes divines ne peuvent pas être envoyées ».

L'argument sed contra apporte le texte de Notre-Sei^iieur en

saint Jean, ch. viii. v. lO, où il est dit : Je ne suis pas seul,

mais Moi et Celui qui ni a envoijé, le Père. Ce texte est formel
;

et on en trouve une foule d'autres, en saint Jean, où la même

vérité est exprimée.

Au corps de l'article, saint Thomas commence par analyser le

concept de mission. Il nous avertit (pie « dans le concept de //?/.s-

sioii se trouvent deux choses : d'abord, le rappoit de celui (pii

est envoyé à celui qui l'envoie; et ensuite, le rM[)poil (U^ celui (pii

est envoyé au terme où on l'envoie. — Par cela cpi'uu être est

envoyé, il est manifeste que l'être envoyé procède en (piehpie



568 SOMME THÉOLOGIQUE.

façon de celui qui l'envoie : soit par mode de commandement, à

la manière dont le maître envoie son serviteur; soit par mode de

conseil, comme si Fon disait que le conseiller envoie le roi à la

guerre ; soit par mode d'orig-ine, comme quand on dit que l'arbre

envoie ou pousse sa fleur. — Il y a aussi le rapport au terme où

on l'envoie, en telle sorte que d'une certaine manière il com-

mence d'être là : soit qu'auparavant il n'y fût en aucune ma-

nière; soit qu'il commence d'y être d'une manière qui n'est pas

celle dont il y était auparavant ». — Une fois expliqué ce con-

cept de la mission, saint Thomas, appliquant cette doctrine à la

question actuelle, conclut : « La mission » ou le fait d'être

envoyée « pourra donc convenir à une Personne divine, selon

qu'elle inclut, d'une part, la procession d'origine par rapport à

celui qui envoie, et selon que, d'autre part, elle implique un nou-

veau mode d'être en un autre. C'est ainsi que le Fils est dit être

envoyé dans le monde par son Père, en tant qu'il a commencé

d'être dans le monde par la chair qu'il s'était unie; — et pour-

tant, auparavant // était dans le monde, ainsi que le marque

saint Jean » en son sublime prologue, ch. i, v. lo. — En pré-

cisant le concept de mission, saint Thomas a projeté sur toute la

question de la mission des Personnes divines une lumière qui

nous permettra., sans peine, de résoudre toutes les difficultés.

\Jad primum observe que « la mission entraîne l'infériorité

en celui qui est envoyé, selon qu'elle implique, par rapport au

principe qui envoie, la procession par voie de commandement ou

de conseil; car celui qui commande est plus grand », plus puis-

sant, (( et celui qui conseille est plus sage. Mais, en Dieu, la mis-

sion n'entraîne que la procession d'origine, qui ne nuit en rien

à l'égalité » des divines Personnes, « ainsi qu'il a été dit plus

haut » (q. 42, art< 4? 6).

Uad secundiim répond que « s'il s'agit d'une chose qui est

envoyée de telle sorte qu'elle commence d'être où auparavant

elle n'était pas du tout, on a une mission qui suppose le mouve-

ment local ; d'où il suit qu'elle est séparée, par le lieu, de celui

qui l'envoie. Mais il n'en est pas ainsi dans la mission de la Per-

sonne divine. La Personne divine, en effet, ni ne commence d'être

où auparavant elle n'aurait pas été, ni ne cesse d'être où elle
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('(ail anpaia\ iiiil . Il n\ a donc pas à parler de Si'iciralion en une

h'Ile inis^ioii. I.a seule chose <pii soil, c'est la (lislindion d'ori-

i'ine ».

L\/// tt'i'tnim l'ail ohserscr (pie « rohieclKui porle sur la mis-

sion (pii suppose le iiiou\«'ineiil local; e( celle mission ne se

lron\e ancnnemenl en Dieu ».

Le l'ait d'être envoyée peut convenir à une Personne <livine,

selon (jiK' telle Personne procède de telle aulre, et selon (ju'elle

peut conuneucer d'être, en un autre, (rune manière ikuincIIc,

distincte de la manière dont elle était auparavant. — Mais, de

quel moment dater cette mission? Est-ce de toute ('lernilé, ou

seulement dans le temps, (pi'il peut convenir à une Personne

divine d'être envoyée?

Saint Thomas va examiner cette question à l'article suivant.

Article II.

Si la mission est éternelle, ou seulement temporelle?

Trois objections veulent prouver que « la mission peut être

éternelle ». — La première est une parole de « saint Gré^'oire »

(dans son Homélie XX\ I .sv//* F Kodiu/ile) qui « dit : Par on II

est engendré^ le Fils est e/woi/é. Puis donc que la «génération du

Fils est éternelle, sa mission doit l'être aussi ». — La seconde

objection ari^uë de ce fait que « tout être à qui convient une

chose dans le temps chang'e. Or, la Personne divine ne chang^e

pas. Donc, la mission de la Personne divine ne peut pas être

dans le temps, mais elle doit être éternelle ». — La troisième

objection rappelle que « la mission implique la procession. Si

donc la procession des Personiu^s divines est éternelle, pourquoi

la mission ne le serait-elle pas? »

L'argument sed contra est la j)ar<>h' (h; saint Paul a afi.T Gala-

tes, ch. IV (v. 4) • Lorsfjiic fut venue lu plénitude du tr//t/)s,

Dieu envoya son Fils ». — Nous voyons, par ce texte, que la

mission du Fils de Dieu est subordonnt'e au temps; «'Ile n'est

donc pas éternelle.
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Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit qu' « en ce

qui touche à Torigine des Personnes divines » et parmi les ter-

mes qui l'expriment ou s'y rattachent, « il y a une certaine dif-

férence à considérer. Les uns n'impliquent dans leur sig-nifica-

tion que le seul rapport au principe : ainsi la procession et la

sortie. D'autres, avec le rapport au principe, déterminent le

terme de la procession. Parmi ces derniers, il en est qui déter-

minent le terme éternel; et tels sont les mots de génération et

de spiration : la génération, en effet, est la procession d'une

Personne divine en la nature divine ; et la spiration, à la pren-

dre au sens passif, implique la procession de l'Amour subsis-

tant. Il en est d'autres qui, avec le rapport au principe, impli-

quent le terme temporel ; et tels sont les mots de mission et de

dation ou donation : c'est qu'en effet une chose est envoyée pour

qu'elle soit quelque part, et elle est donnée pour qu'on la pos-

sède ; or, qu'une Personne divine soit possédée par la créature,

ou qu'elle y ait un nouveau mode d'être, c'est quelque chose de

temporel. — Il suit de là que la mission et la dation, en Dieu,

ne se disent que dans le temps ; la génération et la spiration

ne se disent que dans l'éternité
;
quant à la procession et à la

sortie » ou à la naissance^ <( on les diraj en Dieu, et du temps et

de l'éternité : c'est ainsi que le Fils procède éternellement à l'effet

d'être Dieu ; Il procède aussi dans le temps, à l'effet d'être

homme, selon la mission visible, ou à l'effet d'être dans

l'homme, selon la mission invisible », ainsi que nous allons l'ex-

pliquer bientôt. — On aura remarqué la précision et l'importance

des distinctions données ici par saint Thomas, et la netteté de

ses conclusions en ce qui est du lang-ag-e théologique.

\Jad primiim explique la parole de saint Grégoire. C'est pour

l'avoir mal comprise que Suarez et Petau ont dénaturé le vrai

concept de mission, comme le leur reproche le P. Janssens (dans

son commentaire sur l'article précédent). Ils ont voulu qu'à la

mission la seule procession suffise. C'est mal entendre la pamle

de saint Grég-oire. Saint Thomas a été bien mieux inspiré en

disant que « saint Grégoire parle de la g-énération temporelle du

Fils, selon qu'il est engendré, non de son Père , mais de sa

Mère; — ou », si l'on veut entendre ce texte de la génération
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('hM'iirlIc, il si^nilic <jim' (( piii- cchi iiiriiir (jiril est nij^riKlrr de

loiilc «'leruil»', l«' l'ils a de |i(iiiV(>ii' rlrr nivov»' ».

1///^/ scciindimi appliijiic à hi (jncslion acincllr la î^raiidr dnc-

ti'iiM' (|ui domiiH' Ions les iMjjporls dr Dieu à l:i (Mt'iilui'r.

« Oii'uiu' Pcrsdiiiic diviiu» soil diiiir ii(»ii\ «'Ile niaiiiric (|ii(d(jM('

pari, on (pi'idlc soil possi'dt'O {)ai- (pichpiim, dans le iriiips, cola

ne licnl pas à im cliaii^eilicnl du cc^h' de la di\inr Pcrsoiiiu»
;

o't'st pai'Cf (pic la citMliiic cliani^c (l'es! ainsi, du rcsic, (pn^

nous disons de Dirn, dans le I(Mii|)s, (pi'Il esl Maîlic on Sri-

^•nonr, en raison dn chan^oinonl de la crrahiic ». La n^'alnrc^

est, alors qu'elle n'était pas; et c'est cela qui fnolive la nonvcllc

appellalioii (pie nous donnons à Dieu el (jiii ne lui cunvieni, (»n

eiïet, qu'en raison de la créature.

\jarl tcrtdini l'ail ohserver (pie (( la rnissi(Mi iriirq)rKpn' pas

seulement la procession émanant d'un principe ; elh* détermine

aussi le terme temporel de la procession ». I^es deux élémenls

sont essentiels à la mission. La procession n'y suffit pas. Il faut,

de toute nécessité, un terme temporel. « Et voilà pourcjuoi la

mission ne peut être que dans le temps ». — « On peut dire

aussi », et c'esl un autre aspect de la même réponse, « que la

mission inclut la piocession éternelle el ajoute quelque chose,

savoir : un effet temporel. C'est qu'en effet, le rapport de la

Personne divine à son principe ne doit èlre tenu que c(unme

éternel. Et voilà pourquoi, si Ton parle d'une double procession,

l'une éternelle et l'autre temporelle, ce n'est pas que le rapport

de principe soit double » : il demeure unique
;

(( mais la dualité

vient du double terme temporel et éternel ». — Les deux as|)ects

de la réponse que vient de nous faire saint Thomas se clistin-

^•uent en ceci, que le premier semble élari-ir davanlaye le con-

cept de procession et y faire rentrer, en quehpie sorte, le terme

auquel elle aboutit; le second, au contraire, semble restreindre

le concept de procession et le limiter à la seule procession éter-

nelle^ en raison de l'unité de rapport au principe de la proces-

sion. On parlera, cependant, nu^me avec cette seconde explica-

tion, d'une dualité de procession, mais ce sera, unifpiement, en

raison d'un nouvel effet (jui s'ajoute à runi(pie procession éter-

nelle. Dans la première explication, ainsi que le note Cajélan, il
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semblerait qu'en raison du nouveau terme auquel elle aboutit,

la procession se dédouble, même du côté du principe : le Père,

par exemple, aurait une certaine nouvelle raison de principe,

selon qu'il envoie son Fils dans le monde par l'Incarnation. Dans

la seconde, il n'y a, absolument, qu'une seule raison de prin-

cipe, qui est celle de la procession éternelle, mais avec un double

effet : l'un éternel et l'autre temporel.

Le vrai concept de la mission, quand on l'applique à une

Personne divine, eniraîne, pour cette Personne divine, en même
temps que sa procession éternelle du Principe d'où elle émane,

un effet d'ordre temporel la faisant être à nouveau dans la créa-

ture. D'où il suit qu'il n'y a jamais de mission, pour une Personne

divine, que dans le temps. — Après avoir considéré la mission

des Personnes divines d'une façon générale, nous devons main-

tenant la considérer en particulier. Et parce que la mission des

Personnes divines peut être double, l'une visible et l'autre invi-

sible, nous allons examiner, d'abord, ce qui à trait à la mission

invisible (art. 3-6); nous étudierons ensuite ce qui concerne la

mission visible (art. 7). — Pour ce qui est de la mission invisible,

trois questions se posent : premièrement, en quoi consiste cette

mission (art. 3); secondement, à quelles Personnes elle convient

(art. 4-5) ; troisièmement, en qui elle se termine (art. 6). —
D'abord, en quoi elle consiste. Est-ce seulement en raison de la

grâce habituelle que nous devons parler de cette sorte de mission?

Saint Thomas nous va répondre à l'article suivant.

Article III.

Si la mission invisible d'une Personne divine n'est qu'en raison

du don de la grâce sanctifiante ?

Nous avons ici quatre objections. Elles veulent prouver que

« la mission invisible de la Personne divine n'est pas seulement

qu'en raison du don de la grâce sanctifiante ». — La première

objection arguë de ce que « pour la Personne divine, être en-

voyée c'est être donnée. Si donc la Personne divine n'est envoyée
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(ju'oii raison «les «Ions de l;i i;ià('(' saiicliliaiilr, ce ii'rsi pas cllc-

iiu^me (|iii sera (loiiiu'c niais scnlnnciil ses dons. Ill cria niriiu;

est rcncnr de cc\i\ <|ni disciil (pic rMsjHil-Sainl n'csl pas doniH',

mais scidcincnl ses dons ». — l^a seconde ol»|ccrKni rcinai(|nc

(jiie (( celle expression r/i /-(/isofi </r indi<pic nii ccriain lappor'l

de oansalilé. Or, e'esl la Personne di\inc cpii esl cause (pi'on a le

don de la î^ràee sanetitianle, el non j)as inverseinenl, selon eethî

parole de rEpili'e auj' Ronidi/is, eli. \ (v. 5) : /(/ clidritr de Dieu

esl répandue du/is nos cœurs pui- rEsprif-Suiiil (jui nous u été

donné. II n'est donc pas à propos de dire (|ne la IV'isonne divine

est envoyée en raison des dons de la g-ràce sanctifiante ». — La

troisième objection cite une parole de « saint Augustin, au

IV^ \\\T(^ de la Trinité {q\\. xx), où il est « dit (pie le Fils^ (piand

Il est perçu j)ar l' intelligence^ dans le temps, est dit envoyé.

Or, le Fils n'est pas seulement connu par la ^râce sanctifiante;

Il l'est aussi par les grâces gratuites., telles (juc la foi ou la

science. Il s'ensuit que ce n'est pas seulement en raison de la

grâce sanctifiante, que la Personne divine est envoyée ». — La

quatrième objection insiste dans le même sens. Elle se réfère à

« Raban » Maur qui « dit (dans ses annotations sur les Epîtres

de saint Paul, liv. XI, au snjet de la P'- Epître aux Corinthiens^

cil. XII, V. Il) que l'Esprit-Saint a été donné aux A[)ôtres pour

qu'ils opèrent des miracles. Or, ceci n'est pas le don de la grâce

sanctifiante ; c'est une grâce gratuite. Il s'ensuit que ce n'est pas

seulement en raison de la grâce sanctifiante que la Personne

divine est donnée ».

L'argument sed contra est une parole de « saint Augustin,

dans son livre IIP de la Trinité » (ch. xxvii) on il <( dit que

VEsprit-Saint procède, dans le temps, pour sanctifier la créa-

ture. Or, la mission est précisément la procession temporelle.

Puis donc que la sanctificalion de la créature ne se fait que par

la grâce sanctifiante, il s'ensuit (pie la mission de la Personne

divine n'est que par la grâce sanctifiante ».

Au corps de l'article, saint Thomas commence par nous rap-

[)eler ce qu'est, pour nue IVrsonne divine, le fait d'tMi-e envcnée

et le fait d'être donnée. « U convient à la divine Personne

d'être envoyée, selon (pi'elle existe d'une nouvelle manière dans
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la créature ; et il lui convient d'être donnée, selon qu'elle est

possédée par quelqu'un. Or, poursuit saint Thomas, soit l'une

soit l'autre de ces deux choses ne peuvent être qu'en raison de la

g'râce sanctifiante. — Il est, en effet, une manière commune dont

Dieu est en toutes choses par son essence, par sa puissance et

par sa présence, à titre de cause dans les effets qui participent

sa bonté. Mais au dessus de ce mode commun, il est un mode

spécial qui convient à la nature raisonnable, en qui Dieu est dit

se trouver comme l'objet connu est en celui qui connaît et

l'objet aimé en celui qui aime. Et parce que, en connaissant et

en aimant, la créature raisonnable atteint, par son opération,

jusqu'à Dieu Lui-même, selon ce mode spécial Dieu n'est pas

seulement dit se trouver dans la créature raisonnable, mais

encore habiter en elle comme dans son temple. Par où l'on voit

qu'aucun autre effet ne peut expliquer que Dieu soit d'une nou-

velle manière dans la créature raisonnable, si ce n'est la g'râce

sanctifiante. C'est donc en raison de la seule grâce sanctifiante

que la Personne divine est envoyée et qu'elle procède temporel-

lement ».

Par son action ordinaire qui lui fait administrer le monde de

la création^ sans en excepter la créature raisonnable laissée

dans l'ordre naturel. Dieu est déjà et toujours en toute créa-

ture. C'est le mode commun que nous rappelle ici saint Thomas,

et qu'il nous avait expliqué à l'article 3 de la question 8. Il agit

dans la créature, la conservant dans l'êtie qu'il lui a donné et

la mouvant à sa fin selon que sa nature le demande. C'est ainsi

qu'il donne à la créature raisonnable de le connaître et de

l'aimer, ce qui est à elle sa fin propre, mais dans l'ordre natu-

rel. Et ceci ne constitue pas un mode spécial distinct du mode

général dont Dieu est, par son action en même temps que par

son être, en toute créature. Le mode spécial intervient lorsque

Dieu agit dans la créature raisonnable pour y produire un effet

qui n'est plus du même ordre que les effets d'ordre naturel. Et cet

effet consiste précisément à élever la créature raiisonnable au des-

sus d'elle-même, au dessus de l'ordre créé ou naturel, et à faire

qu'elle soit quelque chose de nouveau, d'où procéderont des opé-

rations nouvelles ^uilui feront atteindre Dieu non plus seulement
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nuiiiiic PriiicijK' cl l'iii de lOidrc nadnci, mais coiniiic sourie cl

ohjcl (le iMMliliidc oji de \ ic ('Icnicllr. ( )r, ceci n'csl (|ii(' [cii- la

î^ràcc, t'I iKMi par une j^iàcc (|uel('(ni(j(ir, mais par- la scnlf ^•râce

sancliliaulr, (|ui doimc à la (•[•('aliiic laisonuaMr mit' second»'

iiadii'c cl la lail aj^ii" coiH'oi-iiK'mciil à c<'llc se<'oii(le iiahirc.

Saint Thomas a prcH-isc d'im mot celle dillÏM-ciici? ciilic la

maiiicrc commune dont Dieu est en toute ciM'alure pai' sa |)i(''-

sence. pai' sa puissance, par son essence, et le mode spécial dont

Il est dans la créature raisonnable pai* sa i^rdce, (piand il nous

a liil (pie la première manière était celle de la cause se trouvant

dans les effets (jui participent sa bonté, et la seconde celle de

Tèti'e connu et aimé en celui (|ui le connaît et (jui l'aime II est

vrai qu(i même en dehors de la ^ràce et laissée dans l'ordre

naturel, la créatuie raisonnable peut connaître et aimer Dieu;

mais cette connaissance et cet amour ne sont cpi'une [)articipa-

tion, dans la créature raisonnable, de la perfection de la pre-

mière cause se connaissant et s'aimant elle-même; ce n'est pas,

au sens parfait de ce mot:, la présence ou l'habitation de l'être

aimé en celui qui Taime. Pour avoir cette piésence ou cette

habitation, il y faut le caractère d'intimité. L'amour dont il

s'agit ici n'est pas un amour quelconque, l'amour de créature à

Créateur, ou d'effet à cause ; c'est l'amour d'amitié, l'amour de

personne à personne, d'ami à ami. Et cet amour n'existe ni ne

peut exister que par la seule grâce sanctifiante. Tant que la

créature raisonnable n'est pas revêtue de cette grâce, la charité

n'est pas en elle; et donc la Personne divine ne l'habite pas

d'une habitation proprement dite; Elle n'est pas en elle de cette

présence spéciale, qui seule se distingue de la présence com-

mune selon laquelle la Personne divine est dans la créature;, la

gouvernant dans l'ordie naturel ou même l'attirant et la dis[)o-

sant à la jouissance ({ui sera le propre de la présence spéciale,

mais fie la faisant bénéficier de cette [)résence spéciale (pi'au

moment où elle est revêtue de la grâce et de la charité.

Il est donc vrai, comme nous l'a dit saint Thomas, (jue par

cette présence spéciab dont il s'agit, la Personne divine habite

dans la créature raisonnable comme dans son temph*.

Mais si la grâce sanctifiante est absolument recjuise pour
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expliquer la mission de la Personne divine, elle l'est aussi pour

expliquer que la Personne divine nous soit donnée. Nous avons

dit, en effet, que tout don est ordonné à la possession. Or, « nous

ne sommes dits avoir » ou posséder, « que ce dont nous pou-

vons user ou jouir librement. Et précisément, ce n'est que par la

g"râce sanctifiante » ou par la charité. « qu'il nous est donné de

pouvoir jouir de la Personne divine h. Par la charité, en effet,

qui est un amour d'amitié entre la créature raisonnable et Dieu,

la Personne divine se donne à nous pour que nous en fassions

à notre gré, si l'on peut s'exprimer de la sorte.

Aussi bien saint Thomas ajoute-t-il, en finissant, que « dans

le don de la grâce sanctifiante, c'est l'Esprit-Saint Lui-même

qui est possédé et qui habite l'homme. D'où il suit que l'Esprit-

Saint Lui-même » en personne, et non pas seulement l'un de ses

dons, nous « est donné et envoyé ».

L'ad primum reprend ce dernier mot et l'applique à l'objec-

tion première, pour montrer qu'en parlant du don de la grâce

sanctifiante nous ne tombons pas, ainsi que l'objection le vou-

lait, dans l'erreur de ceux qui excluaient de la donation ou de

la mission la Personne de l'Esprit-Saint. « Par le don de la

grâce sanctifiante, la créature raisonnable est ornée d'une per-

fection qui ne va pas seulement à lui permettre d'user librement

d'un don créé, mais qui va jusqu'à la faire jouir de la Personne

divine. Et voilà pourquoi, si la mission invisible se fait en raison

de la grâce sanctifiante, il n'en demeure pas moins que la

Personne divine Elle-même est donnée ». La grâce sanctifiante

n'est que la condition, mais la condition indispensable, de la

présence spéciale de la Personne divine dans la créature rai-

sonnable.

C'est ce que nous dit expressément Vad secundiim. « La grâce

sanctifiante dispose l'âme à avoir la Personne divine ; et c'est

ce que nous voulons dire, quand nous disons que l'Esprit-Saint

est donné en raison de la grâce sanctifiante. Ce qui n'empêche

pas que la grâce sanctifiante elle-même ne soit causée en nous

par l'Esprit-Saint. Et c'est là le sens du mot de saint Paul,

que la charité de Dieu a été répandue dans nos cœurs par

l'Esprit-Saint ». L'Esprit-Saint Lui-même cause en uous l'orne-



OTESTION M. NI. Di; 1 \ MlsslnN in;s IMUSdNM.S hlXI.NKS. fjyy

iiuMil (le la yràcc (i de la iliarili' (jui rj'inl imlrc àiiic dij^iii' <ir Ir

recevoir.

\.(i(i tt'i-liutii répond <|U(' (( s'il es! (raiilirs «'IVcIs j»ai' l«'S(nirls

le l'ils csl ((miiii de nous, il n'en rsl |tas (raiilrcs cciH'iKlaiil

(|iii le Fassent liahilcr en nous cl (|ui nous (loiincnl de le possc'-

der ». Nous voyons par ce nio( (pM> le colr rornicl de l:i pié-

seiice spéciale dont il s'a^^it ici est, comme nous l'avons dit,

riiabitatum, en nous, de la Personne divim', non pas seidenuMit

à litre d'objet connu ou même d'objet aimé d'un amour im[)ai-

t'ait, mais à titre d'hôte et d'ami,

h'atl (/unf'fum répond à l'objection des miracles. « Le pouvoir

des miracles est un si<j;ne de la ^ràce sanctifiante, de même cpie

le don de prophétie et les autres grâces gratuites. Aussi bien,

dans la P'' Epître aux Corinthiens^ ch. xii (v. 7), la grâce

U^ratuite est appelée une manifestation de VEspvit. Si d(jnc

TEsprit-Saint est dit avoir été donné aux Apôtres pour opérer

des miracles, c'est que les Apôtres avaient reçu la grâce sancli-

Hanle avec le signe qui la manifestait ». — « Que si », ajoute

saint Thomas, et nous verrons plus tard que la chose est possi-

ble, « il n'y avait que le signe de la grâce elle-même, l'Esprit-

Saint ne serait pas dit, purement et simplement, être donné.

11 y faudrait une certaine restriction. C'est ainsi qu'on diiait

qu'à un tel est donné l'esprit de prophétie ou l'esprit des mira-

cles, selon qu'il aurait reçu de l'Esprit-Saint le pouvoir de pro-

phétiser ou le pouvoir de faire des miracles ». Nous aurons à

parler longuement, plus tard, du caractère et des diverses espè-

ces de ce que nous venons d'appeler ici, avec saint Thomas,

les grâces gratuites. Nous verrons aussi leur diiïérence d'avec

la grâce sanctifiante. (Cf. i'' 2*^ (|. iii, art. 4, 5.)

Ce qui fait qu'une Personne divine est envoyée ou donnée,

c'est, quant à la seconde condition de la mission ou de la dona-

tion, tirée du côté du terme auquel ell«' aboutit, (|ue la ciéature

raisonnable se trouve revêtue ou orni'e de la i;[àce sanctitiafite,

causée en elle par l'Espril-Saint, et (pii lui pcnn*'! de jouir

delà Personne divine comme on jouit de la présence d'un h(')le

ou d'un ami. D'un mot, c'est V inhabitation, dans l'âme, de la

De la Trinité. 37
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Personne divine par la grâce sanctifiante. [Sur celte habitation

de rEsprit-Saint dans les âmes justes, cf. le beau livre du

R. P. Frog-et, 0. P., publié d'abord en articles dans la Revue

Thomiste, 1896, 1897, 1898.] — Après avoir déterminé la con-

dition requise, du côté de TefFet créé, pour que nous puissions

parler de mission ou de donation, au sujet des Personnes divines,

nous devons maintenant nous demander quelles sont les Per-

sonnes divines à qui il convient d'être envoyées. Évidemment,

il ne saurait y avoir le moindre doute, ni la moindre difficulté,

au sujet du Saint-Esprit. C'est donc sur le Père el^ sur le Fils

que se doit concentrer notre attention. Voyons d'abord la ques-

tion du Père. Elle va faire l'objet de l'article suivant.

Article IV.

S'il convient au Père d'être envoyé ?

Trois objections veulent prouver qu' « il convient aussi au Père

d'être envoyé ». — La première arguë de ce qu' « être envoyée,

pour une Personne divine, c'est être donnée. Oi*, le Père se donne

Lui-même ; sans cela, en effet, et s'il ne se donnait pas, nous ne

pourrions pas l'avoir et le posséder. Donc il n'y a aucun inconvé-

nient à dire que le Père s'envoie ». — La seconde objection rap-

pelle la doctrine exposée à l'article précédent. Nous avons dit que

« la Personne divine est dite envoyée, en raison de son habita-

tion en nous par la grâce. Mais c'est toute la Trinité qui habite

en nous par la grâce, selon cette parole » du Christ « en saint

Jean, ch. xiv (v. 28) : Nous viendrons vers lui, et nous éta-

blirons chez lui notre demeure. Il s'ensuit que c'est à chacune

des Personnes divines qu'il convient d'être envoyée ». — La

troisième objection dit que (( tout ce qui convient à l'une des

Personnes divines convient à toutes, sauf les notions et les per-

sonnes. Or, la mission ne signifie pas l'une des Personnes, ni non

plus quelque notion, puisque, nous l'avons dit plus liant (q. 32,

art. 3), il n'y a que cinq notions. Par conséquent, il convient à

chacune des Personnes divines d'être envoyée ».

I
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I/aryiiiiR'Ml s('(/ ((Hitiui cilc un iih>i de « s;iiiil Aiiî^iisliii, dans

le 11'' livre ilf lu Ti'initr » icli. \ ), où il (( dit {^nv seul le Père

n'est mentionné nulle /xi/f aunnu' étdnt eniunié ».

Au corps (le Tarliele, saiiil Thomas nou^ ra[i|)ellr (jm* <( la iiiis-

si(ui, dans son roneepi, riiliaiiic l'idc'e de procession, cl en l)icn,

la procession d'origine, ainsi (pi'il a v\r dit plus liant (ail. i).

Puis donc (pic le Pci'c ne pioccdc pas (Tnii antre, il s'ensnit (pi'il

ne Ini conxicnl, en ancnne inanièi'c, (rclrc (MiNové, mais senle-

nuMil an Fils et an Sainl-Es[)iil, à <pii il con\ient de \«'iiii- d'un

antre ». L'ari^nmcnl est très simple et péremptoire. Il i'e[)ose sur

le concept même de mission, dont Tnn dvs den.v éléments essen-

tiels ne penl, en ancnne manière, convenir an Père.

Une/ priniiini accorde (pie « si le mol donner n'emporte qne

la libérale communication (Tiine cliose^ à ce titi'c le Père se

donne Lui-même, en tant qu'il se communique libéralement à la

créature pour qu'elle jouisse de Lui. Mais s'il implicjue l'autorité

de celui (pii donne par rapport à ce qui est donné, la chose ainsi

entendue, il ne convient d'être donnée, en Dieu, qu'à la Per-

sonne (pii vient d'un autre, comme il ne convient qu'à elle d'être

envoyée ».

\Jad seciindurn dit que « sans doute l'effet de la grâce est

causé aussi par le Père, qui habite dans l'âme, par la grâce,

comme le Fils et le Saint-Esprit ; mais comme le Père ne vient

()as d'un antre. Il n'est pas dit envoijê ». Il Ini manque l'une des

conditions essentielles requises pour qu'il y ail missiou. « C'est

ce que dit saint Augustin, an I\''' livie de hi l^i'inilé {d\. nx),

fjuand il note que le Père, lorstjae ddns le temps II est connu

par 1(1 erédture, n'est pus dit envoyé,, parce (pé II n\i pas de fpii

Il vienne ou de (pii IIprocède ».

L'ar/ tertiuni observe que « la mission, en lant «pi'elle impli-

que la [)rocession par rapport à celui (pii envoie, inclut, dans

son concept, l'idée de notion, non j)as telle notion en parlicn-

lier », comme la filiatioii (ui la procession, « mais la notion en

général, selon que venir d'un autre est commun à deux no-

tions », en Dieu : la filiation et la jirocession, en elle!, ont ceci

de commun, (pi'elles marquent le fait de venir mi d ('inaner d'un

autre.
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Le fait d'être envoyé ne peut, en aucune manière, convenir au

Père, en Dieu, parce que l'un des deux éléments essentiels requis

pour toute mission est incompatible avec la Personne du Père.

— Pouvons-nous dire qu'il convient au Fils? Il ne s'agit, bien

entendu, que de la mission invisible; car, pour la mission visible,

il ne saurait y avoir le moindre doute, en raison du mystère de

l'Incarnation. Cette question de la mission invisible du Fils va

former l'objet de l'article suivant.

Article V.

S'il convient au Fils d'être envoyé d'une mission invisible ?

Trois objections veulent prouver qu' « il ne convient pas au Fils

d'être envoyé d'une mission invisible ». — La première rappelle

que « la mission invisible de la Personne divine se fait en raison

des dons de la grâce. Or, tous les dons de la grâce appartien-

nent à l'Esprit-Saint, selon cette parole de la L® Epître aux

Corinthiens^ cli. xii (v. ii) : Tous ces dons sont opérés par le

seul et même Esprit. Il n'y a donc, à être envoyé d'une mission

invisible, que le seul Esprit-Saint ». — La seconde objection pré-

vient l'hypothèse des dons intellectuels appropriés à la Personne

du Fils. « La mission de la Personne divine, observe-t-elle, se

fait en raison de la grâce sanctifiante. Or, les dons qui touchent

à la perfection de rintelligence n'appartiennent pas à la grâce

sanctifiante, puisqu'ils peuvent être sans la charité, ainsi que

nous le voyons par cette parole de la L® Epître aux Corinthiens,

ch. xiii (v. 2) : Quand j'aurais le don de prophétie, que je

connaîtrais tous les mystères, et cjue jeposséderais toute science ;

quand j'aurais même toute la foi, jusqu'à transporter des mon-

tagnes, si je nai pas la charité, je ne suis rien. Puis donc que

le Fils procède à titre de Verbe de l'intelligence, il semble qu'il ne

lui convient pas d'être envoyé d'une mission invisible ». — La

Iroisième objection observe que. « la mission de la Personne di-

vine est une certaine procession, ainsi qu'il a été dit plus haut

(art. i, 4)- Or, autre est la procession du Fils et autre la procès-
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sioii (!«' ri\s[Mil-S;uiil . Il s'ciisiiil (jiir ;iiilr«» s(m;» ;m: si l;i iiiissi(»ii,

si l(Hls les tl(Mi\ soiil (MiV(>V(''S. ! I l'on iir \(»it |i;is coililiicii t riiiic

(les (l(Mi\ ne scim j>as suikm'IIim', [miscjiriiiic seul»' siillil |)niii- lu

saiictiticMtioii de la cii'ahirc ».

L'armiinonl sr</ contrit rsl un Imnim Irxlr du livre de la

S(if/rss(\ c\\. ix (V. lo), où (( il csl <lil : A'/?/'o///'r-A/ (/r noti-r

stiififr (Innnu'c du rici : r/iroi/cs-Zd du ffà/w de vnirr (jhui'c.

Va co texte s'onteiul de la divine Sagesse », (|ni n'es! anlie (jue

la personne du VcmIk» ou du b'ils.

Au corps d<' raiiiele. saini Thomas lappelle que « par la i;rae«»

sauetifianle, (ouïe ia Trinilc' lial)ile en notre ànie, selon le mol

que nous lisons en saint .lean, eli. xiv (v. 2.3) : lYous oirn-

drons rrrs lui et nous ét<d)lii'(uis diez lui notre demeure. Or,

poui" une Personne divine, «'Ire envoyc'e vers (pieNpi'un j)ar la

i;ràee invisible, signifie, d'une part, un nouNcau mode d'habita-

tion pour cette Personne, et, d'aulre part, qu(; cette Personne

s'orig-jne d'une autre. Puis donc (jue soit le Fils, soit le Saint-

Esprit habitent dans Pâme par la grâce, et que, de plus, tous

les deux ont raison de [Personnes qui procèdent, il s'ensuit cpi'il

convient à l'un et à l'autre dVMre envoyés d'une mission invi-

sible. Quant au Père, bien qu'il lui convienne d'habiter en nous

par la g-ràce, Il n'a pas de procéder d'un autre, et, par suite. Il

ne peut pas être envoyé », ainsi que nous l'avons dit à l'article

précédent.

\Jad primum accorde que « tous les dons, en tant (pie dons,

sont attribués à ri']sprit-Saint, parce (pi'Il a Lui-même la raison

de Premier Don, étant l'Amour » subsistant, « aiiisi (pi'il a élé

dit plus haut (q. .'^8, art. 2). Mais cela n'empêche j)as (jue (piel-

ques dons particuliers, à les considérer selon leurs raisons spé-

ciales, ne puissent être attribués, par mode d'appropriation^ à la

Personne du Fils; et ce sont les dons (pii louchent à Tintelli-

g^ence, en raison desquels pn-cisément nous parlons de mission

au sujet du Fils. Tl'esl dans ce sens que saint Au^^ustin, au

IV'' livre de lu Trinité (ch. xx), dit (pie le Fils est ennoi/é à r/uel-

f/uun, d'une mission invisible, lorsqu'il est atutiu et pereu pur

lui ».
,

\Jad secundum fait remanpier «pie « l'ame, par la g-râce,
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devient conforme à Dieu. Il s'ensuit que l'envoi d'une Personne

divine [)ar la g"râce ne peut être sans qu'il y ait assimilation de la

créature à la Personne divine qui est ainsi envoyée selon tel ou

tel don de la grâce. Et parce que l'Esprit-Saint est l'Amour, par

le don de la charité, l'âme est assimilée à l'Esprit-Saint. De là

vient que la mission de l'Esprit-Saint se considère en raison de

la charité. Le Fils, Lui, est le Verbe, non pas un verbe quelcon-

que, mais le Verbe qui spire l'Amour : Verbiim spirans Amo-

rem: d'où saint Augustin a pu dire au IX*^ livre de la Trinité

(ch. x), que le verbe dont nous entendons parler est une con-

naissance qui entraîne l'amour. Ce n'est donc pas en raison de

n'importe quelle perfection de l'intelligence que le Fils est

envoyé, mais en raison d'une telle formation que celui qui con-

naît s'échappe en une affection d'amour, selon cette parole que

nous lisons en saint Jean, ch. vi (v. 45) : Quiconque entend

de mon Père et apprend, vient vers moi; et cette autre du

psaume (xxxviii, v. 4) • Oans ma méditation, le feu s'est allumé.

Voilà pourquoi saint Augustin dit, à dessein (dans le texte cité à

Vad primum), que le Fils est envoyé à quelqu'un, lorsqu'il est

connu et perçu par lui. La perception, en effet, suppose une

certaine connaissance expérimentale », une connaissance goûtée,

« qui est, à proprement parler », la sagesse, ou, pour traduire

exactement la nuance du mot latin, « la sapience, comme si l'on

disait la science non insipide, mais savoureuse, selon ce mot de

l'Ecclésiastique, ch. vi (v. 28) : la sagesse de la doctrine Jus-

tifie son nom ».

h'ad tertium répond que cette mission du Fils, ainsi enten-

due, ne fera pas double emploi avec la mission du Saint-Esprit.

C'est que « la mission implique l'origine de la Personne envoyée

et l'inhabitation par la grâce, ainsi qu'il a été dit (art. i, 3). Si

donc nous parlons de la mission, considérée du côté de l'origine,

ainsi entendue la mission du Fils se distingue de la mission du

Saint-Esprit, comme la génération se distingue de la procession.

Que si nous en parlons, en considérant l'effet de la grâce, à ce

tilre les deux missions communiquent dans la grâce qui est

leur racine, mais elles se distinguent dans les effets de la grâce

qui sont l'illumination de l'inteUigence et l'embrasement de la



QUESTION M. Fil. — nr. F. A MISSION i)i:s pi-:rsonnks hiNiNics. ns.i

t'iUMillr alIrchN»'. I*;ir nù l'on \(»il (jur l'iiiir ih' jinil jcis rire s;mis

raulrr, toiilcs (l('U\ r('(jn(''i;iiit Im i;r;i((' s;iiirlili;iiih' ri l«'S (l«'ii\

l\MS(»mu's ("laul iiisi'paF'ahlrs I'iiik' dr l'aiilrc ». — ( )ii aiiia

it'iiiai'c|ii('' I iinporlaiicc de celle n'*|i(Hise el des |H«'e(''deiiles, <'fi

même (OFiips (jiie du eoips de l'arlicle : la ddcliine e\jM(S(''e ici

domine el eoiiimaiide loiile la I iK'olo'^ie ni\s(i(|iie.

Il eoiiNienl an l'ils d'èlre «mivov»' <riiMe mission iii\isil)le. (!ai',

d'nne pai't, Il a nn [)iin(i|»e en Dien, de (|ni II émane; <'l, d'an-

ti'e pai'l. Il a nn nMe (jiii Ini esl sjx'eialemenl alIrilHn'' dans la

tF'aFist'oFFiiation de la ciéatme l'aisoFinahle paF' la i^i'àcc saiicli-

HaFile. De celte gFàce, en elï'et, (jni ()aif"ail l'esseiFce de la ei'éa-

liiF'e FaisonFiable, déconle, dans rinlelligence, une ilInminatioFi

i^éFiéiati'ice de clialenF", (jui esl en haiFiionie avec la Personne du

Fils et lui est a[)|)Fopiiée, comme esl appropriée à la PersoFine

du Saint-EspF'it, pai'ce qu'elle s'hai'monise avec elle, la peF-fec-

tion d'aFnoui' (pii provient, dans la volonté, de la iTiéiFne grâce

sanctifiaFile. — ITne dei*nièi*e question se pose, an sujet de la

mission invisible des Personnes divines. Il s'agit de savoiF- si elle

se fait à tous ceux qui paFlicipent la grâce sanctifiante. Nous

allons i-ëpondre à cette question dans l'aiticle suivant.

Article VI,

Si la mission invisible se fait à tous ceux qui sont rendus

participants de la grâce?

Quatre objections veulent pn^ivei" que « la mission iinisible

ne se fait pas à Ions ceux (jni sont rcFidus participants d<' la

grâce ». — La première objecte que « les Pères de l'Ancien

Testament ont été Fendus [)aFlicipanls de la grâce, et cependant

il ne senjble pas que la mission invisible leur ail (Mé faile. N'esl-

il pas dii, en elTet. <'n saint .lean. <li. vu (v. '.U)) : ilisprit-Sdint

nêldit pas encore (hmur, ixii-cr <]iir .Irsus n^irdil fxis rncorr

été glorifié. Donc, la mission iinisible ne se fail pas à Ions ceux

fjui sont rendus participaFits de la grâce ». — La seccmde objec-
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tioii dit que a le progrès dans la vertu ne se fait que par la

grâce. Or, il ne semble pas que la mission invisible corresponde

au progrès dans la vertu, sans quoi elle serait continuelle, le

progrès dans la vertu étant, semble-t-il, continuel, puisque la

charité, si elle n'augmente pas sans cesse, diminue. Donc, la

mission invisible ne se fait pas à tous ceux qui sont rendus par-

ticipants de la grâce ». — La troisième objection observe que

:( le Christ et les bienheureux » dans le ciel, « ont la g-râce. Or,

il ne semble pas que la mission invisible se fasse pour eux.

Toute mission, en effet, a pour terme quelque chose de distant

ou d'éloigné. Or, le Christ, en tant qu'homme, et tous les bien-

heureux dans le ciel, sont unis à Dieu d'une union parfaite. Ce

n'est donc pas à tous ceux qui ont la grâce que se fait la mis-

sion invisible ». — Enfin, la quatrième objection remarque que

(( les sacrements de la Loi nouvelle contiennent la grâce ; et

cependant on ne peut pas dire qu'il y ait mission invisible par

rapport à eux. Donc, ce n'est pas à tout ce qui participe la grâce

que la mission invisible se fait ».

L'argument sed contra cite un texte de saint Augustin (dans

son livre de la Trinité, liv. XV, cli. xxvii) disant que « la mis-

sion invisible se fait pour sanctifier la créature. Or, toute créa-

ture qui a la grâce est sanctifiée. Donc, à toute créature de ce

genre se fait la mission invisible »

.

Au corps de l'article, saint Thomas nous rappelle que « selon

ce qui a été dit plus haut (ar(. i), la mission inclut, dans son

concept, que celui qui est envoyé, ou commence d'être là où

auparavant il n'était pas, comme il arrive pour les choses créées,

ou commence d'être là où il se trouvait auparavant, mais d'une

nouvelle manière, auquel sens nous parlons de mission pour les

Personnes divines. Et par suite, en celui vers qui se fait la mis-

sion, nous devons considérer deux choses : l'inhabitation de la

grâce et une certaine innovation due à la grâce. D'où il suit

encore que la mission invisible se fait à tous ceux en qui ces

deux choses-là se trouvent ». Deux choses sont requises pour

qu'il y ait mission de la Personne divine du côté de la créature :

c'est que la Personne divine habite dans l'âme par la grâce etJ

que cette habitation soit chose nouvelle, sinon toujours quant
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Mil lait (le la [ucscncc de la ;;rà(M', du iiioiiis (|iiaiil an (icL^r»'

n(»ii\(\ni (le ccWc ^l'àcc, (jiii l'ail (jur la cicaliii»' rsl dans

iiii (Mal de |)(Mr<'<'li()i) aiilrr (juc (-cliii (»ii elle «'lail au|>ara\ aiit .

\.(ul pi'iiniun rt'poiid (juc « la inission iiivisildc a «'h' l'aile aux

paliiarclies de l'AiioiiMi l\'stain('nl. Aussi hicn sain! Aii^iislin,

dans son IV''' livre dr hi Ti'lnitr {c\\. w), dil (jiic Ir /''i/s, |>ai- sa

inission invisiLIc, (Icriciil piu'si'nt (huis riKHimic nu iku-iiu 1rs

/lo/n/ncs : cl (\\\(nilrf'f(ns il en a ('h' niiisi ixuir Irs iiitlrnirchcs

et les f)/'()/)/ir/rs. Lors d<nic (jii'il est dil, <mi saiiil Jean, (pic

\ h'sp/'it nétml pas cin'nrr (/(t/i/ir, il faut ciilciidrc cela de la

donation sous forme visildc, telle (ju'elle se lit an jour de la Pen-

tecôte ».

LV/r/ seciuuhim accorde (|ne « même selon h; |)roi^rès de la

veriii ou l'ani^meiitalion de la ^race, il y J^ mission invisible. VA

c'est pourquoi saint Au^^iistin dit, au IV*" li\re de la Trirufr

(ch. xx), que le Fils est alors enuoj/r à cIkiciui selon (/u'/l est

connu et perçu, pour autant r/u II peut être eouiui et perrn selon

la capacité de Vânie raisonnable (jui pnxjresse en Dieu ou (jui

est unie à Dieu d'une union parfaite. C.epefidant. ajoute saint

Thomas, nous parlerons plus spécialement de mission invisible,

(juand il s'ag-ira d'une augmentation de la ;^iàce qui fera cpie

quelqu'un est élevé à des actes nouveaux on à un nouvel état de

la g-ràce
;
par exemple, si (juelcpi'im reçoit la grâce des miracles

ou celle de la pro[)hétie, ou si, brûlant du l'eu de la charité il

s'expose au martyre, on renonce à tout ce (jn'il possède, ou

entreprend tonte autie œuvre particulièrement ardue ». — Nous

voyons, p;ir cette ré[)()nse, (pie saint Thomas admet une mission

invisible pour toiil progrès dans la i^râce et la charilé, bien (pi'il

reconnaisse qu'il v a mission pins spéciale dans les cas de pro-

grès exceptionnels. Lorsqu'il rédigeait son commentaire sur les

Sentences (^' livre, dist. if), (j. r>, arl. i. (j"' 2), il avait été moins

affiiinatif sur ce point, tout en déclarant qu'on pouvait soutenir

sans difficulté le sentiuHMit (jn'il (l<'\ait ici faire sien [)urement et

simplement.

L'r/r/ tertiina précise que « pcmr les bienlnMireiix, il y a eu

mission invisible an premier instant d<' N'ur Ix'atitude. Dans la

suite, il n'v a plus, pour eii\, de mission inxisible, an sens où
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nous requérons l'aug-mentalion de la grâce, mais en ce sens que

certains mystères peuvent leur être nouvellement révélés. Et ceci

pourra se continuer jusqu'au jour du jugement ». Après le juge-

ment, toute révélation nouvelle sera close, et, par suite, il n'j

aura plus à parler de mission, a Quant à la mission qui se fait

d'ici là, elle se considère en raison d'une extension de la grâce

portant sur un plus grand nombre d'objets ». La g-râce des bien-

heureux n'aug-mente pas en intensité; elle augmente en exten-

sion; et cela suffit pour que nous puissions parler de mission

nouvelle à leur sujet. — « Quant au Christ, il y a eu, pour Lui,

mission invisible au début de sa conception, mais non dans la

suite; car, dès ce premier instant. Il a été rempli de toute sagesse

et de toute grâce ». L'union parfaite dont parlait l'objection

n'empêche pas que nous ne puissions et devions admettre la mis-

sion invisible, pour le moment où cette union s'est faite. Elle

exclut toute mission ultérieure, dans la mesure où elle exclut

tout perfectionnement ultérieur. Pour le Christ, cette exclusion

est absolue; pour les bienheureux, elle ne le sera qu'après le

jug'ement.

h'ad quartum fait remarquer que la « grâce est dans les sacre-

ments de la Loi nouvelle d'une façon instrumentale, à la manière

dont la forme de l'objet d'art est dans les instruments dont l'ar-

tiste se sert, par mode d'influx qui provient de l'agent dans le

patient. La mission, au contraire, ne se dit qu'en raison du

terme », en raison de l'état de l'âme sanctifiée ou perfectionnée

par la grâce. « Il s'ensuit que la mission de la Personne divine

ne se fait pas aux sacrements, mais à ceux qui par les sacrements

reçoivent la grâce ». La g-râce n'est pas dans les sacrements à

titre de forme perfective et permanente; elle y est à titre de mou-

venient participé de Dieu, auteur principal, et aboutissant à la

production, dans l'âme^ de la forme perfective et permanente

qui est la grâce sanctifiante. Nous aurons à expliquer longuement

cette doctrine, quand il s'ag"ira des sacrements. Le résumé que

nous en donne ici saint Thomas, suffit pour nous faire com-

prendre qu'il n'y a pas à parler de mission des Personnes divi-

nes à leur sujet.



«JI*ESTU)N XLIII. DE LA MISSION l)F,S IMIISONNKS DIVINES. HR'J

Tout»» prt^cMCc MoiivcIN* (le l;i i;ràc(' dans ];i ("n'aliirc rjiisnii-

iiahlc ou loulc aiii;iii(M»lali(Ui de crllc i;i;h'(' siillil, |Hiiir (|ii(' ikiiis

puissions parU'r de luissiou, au sujcl des Pcrscuiiics diNiiics.

(i'élail la dcniirrc (jucslioii (|U(' nous dcx ions cxainiiicr rclalivc-

IiHMil à la mission iinisiblc. — Nous dcxons inainlenanl nous

(MKjuriir de la inissicui xisiblc. I']! parce «juc, loisfpi'il s'ai^il de

mission visible, la (jueslion ne saurail se poser au sujet du Fils,

pas plus (pie la (pieslion de la mission invisible ne se posait au

sujet du Saint-Espril, c'est donc uniquement en raison de l'Es-

prit-Saint cpie nous nous demanderons si la mission visible est

possible. Nous allons examiner cette (piestion à l'article suivant.

xVrtigle VII.

S'il convient à l'Esprit-Saint d'être envoyé
d'une mission visible?

Cet article a six objections (jiii, toutes, veulent prouver qu' « il

ne convient pas à TEsprit-Saint d'être envoyé d'une mission visi-

ble ». — La première arg"uë de ce que « le Fils, en raison de sa

mission visible, est dit être inférieur au Père. Or, nous ne lisons

nulle part que l'Esprit-Saint soit inférieur au Père. Il s'ensuit

qu'il ne lui convient pas d'être envoyé visiblement ». — La se-

conde objection remarque que « la mission visible se dit en rai-

son de quelque créature visible admise à l'union » avec la Per-

sonne divine; « c'est ainsi qu'on parle de la mission du Fils selon

la chair. Or, l'Esprit-Saint ne s'est uni aucune créature visible.

Il s'ensuit qu'on ne peut pas dire qu'il soit dans quelques créa-

tures visibles d'une manière autre que celle dont II est en toutes,

sauf peut-être qu'on le dise être là comme en une chose ou en un

silène qui le manifeste; c'est ainsi d'ailleurs (pi'Il est dans les

sacrements et qu'il était dans les figures de l'Ancienne Loi. Mais

cela ne constitue pas, pour l'Esprit-Saint, une mission visible;

sans quoi il faudrait parler de mission visible à propos d(i ces

fiu;^ures de l'Ancienne Loi et à propos des sacrements », ce que

personne n'admet. — La troisième objection fait remarquer que
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(( toute créature visible est l'œuvre ou l'effet de la Trinité entière,

qu'elle signifie. Il n'y a donc pas à parler de mission spéciale

de l'Esprit-Saint, en raison de ces créatures visibles », même en

les supposant créées ou suscitées miraculeusement pour signifier

tel ou tel effet surnaturel. — La quatrième objection sous-entend

qu'il s'agit, quand on parle de mission visible par rapport à l'Es-

prit-Saint, des manifestations qui eurent lieu notamment lors du

baptême de Jésus, où l'Esprit-Saint parut sous la forme d'une

colombe, et le jour de la Pentecôte où II parut sous forme de

langues de feu ; et elle observe que « la mission visible du Fils

s'est faite en raison de la plus noble des créatures » visibles,

« qui est la nature humaine. Si donc l'Esprit-Saint avait dû être

envoyé visiblement, il aurait fallu qu'il fût envoyé en raison de

quelques créatures raisonnables », et non pas en raison d'une

colombe ou de langues de feu. — La cinquième objection fait

allusion à un point de doctrine que nous établirons plus loin,

savoir que « les choses que Dieu opère dans le monde visible, H

le fait par le ministère des anges, ainsi que l'explique saint

Augustin, au IIP livre de la Trinité (ch. x, xi). Si donc il y

a eu des formes visibles qui ont apparu, ça été l'œuvre des

anges; et, par suite, ce seront les anges qu'il faudra dire

envoyés, et non pas l'Esprit-Saint ». — La sixième objec-

tion remarque que « si l'Esprit-Saint est envoyé d'une mis-

sion visible, c'est pour manifester sa mission invisible; les

choses visibles, en effet, manifestent les choses invisibles. Par

conséquent, ceux à qui n'est point faite la mission invisible ne

devraient pas être gratifiés de la mission visible ; et la mission

visible aurait dû, au contraire, être faite à tous ceux à qui a été

faite la mission invisible soit dans l'Ancien, soit dans le Nouveau

Testament; ce qui est manifestement faux. Il s'ensuit que nous

ne devons point parler de mission visible quand il s'agit de l'Es-

prit-Saint ».

L'argument sed contra se contente de rappeler qu'(( il est dit,

en saint Matthieu, ch. m (v. i6) que l'Esprit-Saint descendit sur

le Seigneur après son baptême, sous forme de colombe ».

Au corps de l'article, saint Thomas débute par l'énoncé d'un

principe qui domine toute sa doctrine et qui va lui permettre de



guEsrioN \i.iii. — Di: i.\ mission i>ks immisonnks divinks. TicSt)

jiistiHiM' k's inanilcslalioiis iiiiiacuU'usos d»' ri'^s[)iil-Saiiil doiil

nous lions (MiijutM'uns on ce moiiiciil. (( I)i<Mi, ikhis dil-il, [lour-

\oit à loulcs choses selon la naluic de clKKjnr clic. ( )r, le mode

coiinalurel de l'Iioinine est ([ne les clu»ses visibles le condnisenl

oonune par la main an\ choses invisibles, ainsi (jiie nons l'avcnis

déjà dit ((j. 12, art. 12). Il s'ensnit (pie ce ({nies! invisible en

Dieu a du être manifesté aux hommes à l'aide des choses visibles.

De même donc (jue Dieu s'est manifesté Lui-même et a mani-

festé, d'une certaine manière, les processions éternelles des Per-

sonnes en en donnant aux hommes, à l'aide des créatures visi-

bles, certains indices, pareillement, il était à propos que les

missions invisibles des divines Personnes fnsssent manifestées à

l'aide de certaines créatures visibles. Non pas toutefois de la même
manière pour le Fils et pour le Saint-Esprit. Car au Saint-Esprit,

en tant qu'il procède à titre d Amour, il convient d'être le don de

la sanctification, tandis que le Fils, précisément parce qu'il est le

Principe de TEsprit-Saint, aura d'être l'Auteur de la sanctification.

Et voilà pourquoi le Fils, est envoyé d'une mission visible, comme

Auteur de la sanctification, tandis que l'Esprit-Saint est envoyé

comme sig'ne de la sanctification ». La mission invisible consiste,

quant à l'effet produit dans la créature, en la sanctification de

celte créature. Or, la sanctification se fait par la grâce qui

est due au seul amour de Dieu. La sanctification sera donc

attribuée, à un titre spécial, à l'Esprit-Saint qui est, en Dieu,

l'Amour subsistant. Mais cet Amour lui-même procède, en

Dieu, de son Verbe; et, à ce titre, le Verbe aura raison de

Principe dans l'œuvre de notre sanctification. Ce double aspect

ou ce double rôle des deux Personnes divines envoyées sera

marqué dans le caractère des missions visibles destinées à le

manifester en le reflétant.

Uad primu/n fait remarquer que « le Fils s'est unie la créa-

ture visible en laquelle II a apparu, d'une union personnelle, en

telle sorte que ce qui se dit de cette créature peut se dire du Fils

de Dieu. De là vient qu'en raison de la nature humaine (pi'll

s'est unie, le Fils est dit inférieur au Père. Pour l'Esprit-Saint,

il nan va pas ainsi. Il n'a pas pris les créatures visibles en

lesquelles II a apparu, pour se les unir d'une union personnelle,
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en telle sorte que ce qui convient à ces créatures puisse se dire

de Lui. Il n'y a donc pas à le dire inférieur au Père, en raison

de ces créatures- ».

Uad seciinduni précise le caractère des créatures selon les-

quelles nous parlons démission visible au sujet de l'Esprit-Saint.

« La mission visible de l'Esprit-Saint ne doit pas se dire en

raison de la vision imaginative, qui est la vision des prophètes.

C'est qu'en effet, ainsi que le remarque saint Augustin, au

11^ livre de la Trinité (cli. vi), la vision prophétique n'est pas

pour les yeux du corps sous des Jornies corporelles ; elle est

quelque chose de spirituel et se fait à l'aide d^images spiri-

tuelles du monde des corps. La colombe, au contraire » dont il

est parlé au sujet du baptême de Jésus, « et le feu » qui parut

sur les Apôtres le jour de la Pentecôte, u furent vus des yeux du

corps par tous ceux qui les virent. On ne peut pas dire, non

plus, que l'Esprit-Saint fut à ces sortes de créatures ce que fut

le Fils au rocher, dont il est dit (^P® Epître aux Corinthiens,

ch. X, V. 4) çue ce rocher était le Christ. Ce rocher, en effet,

existait déjà dans le monde de la création, et c'est en raison

d'un acte accompli à son occasion, qu'il a été appelé du nom

du Christ qu'il signifiait. Mais cette colombe et ce feu ont été

constitués subitement et à la seule fin de signifier ce pourquoi

ils étaient pris. Ce à quoi il semble qu'on pourrait les comparer,

c'est à la flamme qui apparut à Moïse dans le buisson, ou à la

colonne qui guidait le peuple dans le désert, ou aux éclairs et

aux tonnerres qui se produisaient quand la Loi était donnée sur

la montagne. La. réalité corporelle de ces choses n'a été consti-

tuée que pour signifier quelque chose » que Dieu voulait signifier

par elles, « et elles ont cessé immédiatement après ». — « Ainsi

donc », reprend saint Thomas, faisant sienne cette doctrine très

intéressante de saint Augustin « la mission visible ne se dit, ni

en raison des visions prophétiques qui furent dans l'imagination

et non dans le monde extérieur, ni selon les signes sacramentels

de l'Ancien et du Nouveau Testament, dans lesquels certaines

choses qui existaient auparavant sont prises pour signifier d'au-

tres choses ; mais nous 'disons l'Esprit-Saint envoyé d'une mis-

sion visible selon (pi'll s'est montré, comme en un signe, en cer-
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(iiiiics cit'aliiiM's loniK'cs toiil cxpirs cl nni(|(i(Mii(Mil nmic cela ».

On aura n'man|ii('' ("cMc doclriin' de saiiil riionias cl «le saiiil

Au:^iisliii, t|m jt'Itc un |»»ur si j)r<'M'i(Mi.\ sur |»lusi«'urs iiiaiiifcsla-

lioMs miraculiMises (le Dieu dans rAucicii cl dans le Nouveau

Tt'slamcnl, et Ton aura pu se coinaincrc de la dill'éreiice ({ui

existe entre ces j^iands Doctinirs et nos luodcrncs ciiliciues dont

l'nnit[ue préoccupation paraît être de diminuer le surnaturel tians

les faits et les récits de la Bible.

L\i(l Irrliinn accorde (jue <( ces cr(''atui'es visibles sont l'œuvre

de la Trinité tout entière ; mais il n'en demeure pas moins

t[u'elles sont ordonnées à montrer spécialement tcIN; ou telle

Personne. Si, en elTet, le Père, le Fils et le Saint-Esprit peuvent

être désignés par des noms différents, ils pourront aussi être

signifiés par des créatures diverses, bien qu'il n'y ait entre eux

aucune séparation ni aucune diversité. »

h'ad qiiartiiin s'appuie sur la doctrine exposée au corps de

l'article. « La Personne du Fils devait être manifestée comme

étant l'auteur de la sanctification, ainsi qu'il a été dit. Et, par

suite, il a fallu que la mission visible du Fils se fasse par la

créature raisonnable, à qui il appartient d'ag-ir en propre et

aussi d'être sanctifiée. L'indice ou le signe de la sanctification,

au contraire, pouvait se retrouver en n'importe quelle créature.

Ni il n'a fallu pour cela que la créature visible formée dans ce

but fut prise par l'Esprit-Saint et unie à Lui d'une union per-

sonnelle, puisqu'elle n'était pas destinée à être un principe

d'action, mais seulement un signe ou un symbole. De même, il

n'était pas nécessaire qu'elle demeurât après; il suffisait qu'elle

fût pendant le temps que durait son office ».

Uad qiiintum concède que (( ces créatures visibles ont été

formées par le ministère des anges; mais ce n'était pas pour

sig-nifier la persoinie des ang-es, c'était pour signifier la Personne

de l'Esprit-Saint. Par cela donc que c'était l'Esprit-Saint », et

non l'ang-e, a (pii était comme en un si^ne, dans ces créatures

visibles, il s'ensuit (ju'en raison d'elles c'est l'Esprit-Saint qui

est dit envoyé et non pas l'ang^e ».

Vad sextnm répond qu' a il n'est pas nécessaire à la mission

invisible que toujours elle soit manifestée [)ar (pielque signe
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extérieur visible. Ainsi qu'il est dit dans la P^ Epître aux Corin-

thiens^ ch. XII (V. 7)^ la manifestation de VEsprit se fait en

faveur de quelqu'un, pour le bien de l'Eglise. Or, ce bien con-

siste à confirmer et à propager la foi par ces sortes de signes

ou de prodiges visibles. Et ceci a été, principalement, l'œuvre du

Christ et des Apôtres, selon cette parole de VEphre aux Hébreux,

cli. II (v. 3) : le salut annoncé d'abord par le Seigneur, nous a

été confirmé par ceux qui l'avaient entendu de Lui. C'est pour

cela que la mission visible de l'Esprit-Saint a dû spécialement se

faire au Christ, aux Apôtres, et à quelques saints de la primitive

Église, en qui, d'une certaine manière, l'Eglise était fondée; avec

cette réserve pourtant que la mission visible faite au sujet du

Christ se doit entendre comme manifestant, au moment où elle

se produisait, la mission invisible » ou la grâce (( qui » était en

Lui ou qui « avait été faite dès le commencement de sa concep-

tion ».

Ces explications posées, saint Thomas justifie les différences

que nous trouvons entre la mission visible du Saint-Esprit faite

au Christ et la mission visible faite aux Apôtres. Et pour le

Christ lui-même, nous avons diversité de mission visible, selon

qu'il s'agit du baptême ou de la transfiguration. « Au baptême,

la mission visible fut faite pour le Christ sous forme de colombe,

la fécondité de cet animal devant symboHser que le Christ aurait

le pouvoir de donner la grâce par voie de génération spirituelle
;

aussi bien la voix du Père se fit-elle entendre sous cette forme :

Celui-ci est mon Fils le bien-aimé (saint Matthieu, ch. m, v. 17),

comme pour marquer que tous les enfants d'adoption seraient

régénérés à la ressemblance du Fils unique. Lors de la transfigu-

ration, ce fut sous l'apparence d'une nuée lumineuse, pour mar-

quer la plénitude surabondante de la doctrine; aussi bien, y fut-

il dit : Écoutez-Le (saint Matthieu, ch. xvii, v. 5). Pour les Apô-

tres, la mission eut lieu sous forme de souffle, pour marquer la

puissance du ministère dans la dispensation des sacrements; et

voilà pourquoi il leur fut dit (en saint Jean, ch. xx, v. 23) :

Ceux à qui vous remettrez les péchés, les péchés leur seront re-

mis. Elle eut lieu aussi sous forme de langues de feu, pour mar-

quer l'office de la prédication; et il est dit, en efl^et (au livre des
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Ac/cs, c\\. Il, \. ^1 ), (fit i/s se imrciil t) jKirlfi- en (/inn-scs hin-

f/Uf'S. »

(( Oiiaiit aii\ IVmcs de rAiicicii rcsiaiiiriil, ajmilc saiiil Tlnmias,

il n'a [)as (iTi y avoir |»oiir eux de mission visililc de l'Ivsju'it-

Sainl.d'csl (jn'cii clVct, la mission visihN'dii l''ils <l('\ ail aiipaïa-

Nanl s accomplir, TEspril-Sainl ayani [M)nr mission de mani-

fester le Fils, comnio le {'ils avait pour mission de manii'es-

ter le l^ère ». Renianiuons bien cette dernière pai(jle de saint

Thomas. Elle projette un jour très lumineux sur les enseigne-

ments de Jésus à la dernière Cène. — Il est très vrai, continue

saint Thomas, (\u « il y a eu pour les Pères de l'Ancien Testa-

ment des apparitions visibles des Personnes divines. Mais ces

a[)paritions ne doivent pas être dites des mlssio/i.s visibles ; car

elles ne turent point faites pour manifester l'habitation de la

Personne divine dans Tàme par la ^ràce, ainsi (|ue le remarque

saint Auj^ustin (liv. II, de la Trinité^ ch. xvii), mais pour ma-

nifester autre chose », souvent un dessein particulier de Dieu,

relalif à la délivrance ou au châtiment de son peuple.

Il y a donc, nous le voyons par cette dernière remarque de

saint Thomas , une différence essentielle entre la mission et

Vapparition de la Personne divine. Pour la mission, le rapport

à l'habitation dans Tàme, par la g'râce, est indispensable. Et

comme cette habitation, dans Tàme, par la grâce, bien que pou-

vant exister, à titre privé, dans FAncien Testament, n'avait pas

à être manifestée sous forme éclatante au dehors, cette manifes-

tation étant réservée pour le Christ, lors de son Incarnation, et

pour rÉg-lise après la glorification du Christ, il s'ensuit que

dans l'Ancien Testament, s'il a pu y avoii* mission invisible des

Personnes divines, ainsi qu'il a été dit à Vad /""' de l'article

précédent, il n'a pas pu y avoir mission visible de ces divines

Personnes. Ceci était réservé pour les temps qui devaient être

appelés les temps de la plénitude de la grâce. Tout ce qu'il a

pu y avoir, dans l'Ancien Testament, en fait de prodige exté-

rieur ayant trait aux Personnes divines, n'était (jue dans le

genre apparition, et avait pour but de manifester (juelque

dessein particulier de Dieu relalif au gouvememenl de son

peuple.

De la Trinité. 38
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L'Esprit-Saiiit peut être envoyé d'une mission visible. Cette

mission se disling-ue de la mission visible du Fils et la présup-

pose. Elle revêt des caractères spéciaux et qui sont en harmonie

avec la nature des effets à produire dans l'âme ou dans l'Église

par l'action de l'Esprit-Saint, effets qui devaient surtout se pro-

duire par rintermédiaire du Christ et des Apôtres ou des pre-

miers chrétiens, au début, lors de la fondation ou de l'établisse-

ment de rEg"lise. La mission visible du Fils a commencé avec

l'Incarnation et s'est continuée, sur la terre, jusqu'au moment de

l'Ascension. Elle avait pour but de révéler ou de manifester la

Personne du Père. Aussi bien , voyons-nous, dans l'Evangile,

que le Christ, dans sa prédication, ne cesse de parler de son

Père; et II pouvait dire, en toute vérité, s'adressant à son Père,

au moment de sa Passion : J'ai manifesté votre nom aux hom-

mes que vous m'avez donnés du monde (saint Jean, ch. xvii,

V. 6). La mission visible de l'Esprit-Saint a commencé du vivant

du Christ parmi nous, au baptême et lors de la Transfiguration

de Jésus ; mais c'est surtout au jour de la Pentecôte qu'elle a eu

tout son éclat, éclat qui a rejailli sur les premières communauté's

chrétiennes, et qui n'a pas eu à se renouveler depuis, pour toute

l'Église, puisque c'est de l'éclat de ces premiers temps que

l'Église vivra désormais jusqu'à la fin. Cette mission de l'Esprit-

Saint avait pour but de révéler ou de manifester la Personne

du Fils, selon cette promesse de Jésus, le soir du Jeudi saint :

Lui me glorifiera, parce qu'il recevra de moi et vous l'annon-

cera (saint Jean, ch. xvi, v. i4)-

Il ne nous reste plus qu'une dernière question à examiner, au

sujet de la mission des Personnes divines; et c'est à savoir si

toute mission a pour principe la Personne ou les Personnes de

qui émanent les processions en Dieu. Elle va faire l'objet de

l'article suivant.
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Aiuicm; VIII.

Si aucune Personne divine ne peut être envoyée que par celle

de qui elle procède de toute éternité?

Le sens de cet arlieh^ eoniine nous le nionlrail le lilre ([ynt

Jni (lonnail saini Thomas dans le sommaire de la (jnestion, est

de déterminer si en toute mission des Personnes divines il faut

Tautorité d'une autre Personne qui envoie, et de ({uelle l^er-

sonne, ou si ane Peisonne divine peut s'envoyer elle-même. —
Trois objections veulent prouver qu'(( aucune Personne divine

ne |)eul être envoyée, si c(î n'est par la Personne de qui elle

procède éternellement ». — La première cite une parole de

« saint Augustin, dans son IV'' livre de l<i Trinité » (ch. xx),

où le saint Docteur « dit que le Père nest envoyé par personne,

parce qu'il ne procède de personne. Si donc une Personne

divine est envoyée [)ar une antre, il faut qu'elle en procède ». —
La seconde objection observe que (( celui qui envoie a autorité

sur son envoyé. Or, en ce (pii est de la Personne divine, il ne

peut y avoir d'autre autorité que celle de l'origine. Il s'ensuit

qu'une Personne ne peut être envoyée que par la Personne de

qui elle procède ». — La troisième objection fait une hypothèse

assez curieuse. « Si la Personne divine peut être envoyée autre-

ment que par la Personne de qui elle procède, rien n'empêchera

de dire que l'Esprit-Saint est envoyé par l'homme, bien qu'il ne

soit pas de lui. Et cela même est contraire à l'autorité de saint

Aug"ustin, en son XV*^^ livre de la Trinité (ch. xxvi). Donc la

Personne divine ne peut être envoyée que par celle de qui elle

procède ».

L'argument sed contra oppose que « le Fils est envoyé par

l'Rsprit-Saint, selon cette parole d'Isaïe, ch. xlviii (v. iO) : El

maintenant, j'ai été envoyé /)ar le Seiyneur Dieu et son Esprit ».

— Il V a un autre textt? d'Isaïe, |)his formel encore [)eut-ètie
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(ch. Lxi, V. i), que Jésus Lui-même s'est appliqué, le jour où 11

parut dans la synagog-ue de Nazareth (s. Luc, ch. iv, v. 17-18)

et qui fait dire au Messie : UEsprit du Seigneur est sur moi,

et II ma envoyé guérir ceux dont le cœur est brisé.

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit qu' « au sujet

de la question actuelle, les auteurs se sont exprimés diversement.

Quelques-uns veulent que la Personne divine ne soit envoyée

que par la Personne de qui elle procède éternellement. Dans ce

cas, lorsqu'il est dit que le Fils de Dieu est envoyé par l'Esprit-

Saint, il faudrait entendre cela de la nature humaine, en raison

de laquelle le Fils de Dieu a été envoyé prêcher par l'Esprit-

Saint. D'autre part, saint Augustin dit, au IP livre de la Tri-

nité (ch. v), que le Fils est envoyé par Lui et par l'Esprit-Saint,

et, de même, que l'Esprit-Saint est envoyé par Lui et par le

Fils, en telle sorte que d'être envoyé ne conviendra, en Dieu,

qu'aux seules Personnes qui procèdent, et non pas à chacune des

Personnes, mais que d'envoyer peut convenir à chacune. — L'un

et l'autre de ces sentiments, poursuit saint Thomas, ont une part

de vérité. C'est qu'en effet, quand on dit qu'une Personne est

envoyée, on désigne et la Personne elle-même qui procède d'une

autre, et l'effet visible ou invisible, en raison duquel nous par-

lons de mission pour une Personne divine. Si donc par celui qui

envoie on veut dire le principe de la Personne qui est envoyée,

ce ne sera pas chacune des Personnes qui sera dite envoyer,

mais seulement celle à qui il convient d'être le Principe de la

Personne envoyée : auquel sens le Fils n'est envoyé que par le

Père, et l'Esprit-Saint par le Père et par le Fils. Que si par la

Personne qui euvoie, on entend ce qui produit l'effet en raison

duquel nous parlons de mission, dans ce sens toute la Trinité

aura raison de principe qui envoie, par rapport à la Personne

envoyée. Il ne s'ensuit pourtant pas », comme le voulait la troi-

sième objection, « que l'homme puisse donner, lui aussi, l'Es-

prit-Saint, car il ne peut en rien, de lui-même, causer l'effet de

la grâce ».

« Et par là se trouvent résolues toutes les objections ». Nous

avons dit, en effet, qu'il y avait, dans le sentiment formulé par

les deux premières, une part de vérité. — Oji aura remarqué
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avoc (|iip1 rospccl, poin- sninl Aiimisliii, saint 'rinmias s\'sl appli-

(|ii('' à jiislilici" son scnliincnl, s'a|>[)ii\ ani, dn rrsic, siii" l'un des

oararhMTs «'sscnlicls (|ni conslilncnl la mission. Il n'en (Iciiit'iin'

pas moins ([uc le pi'emicr sciilimcnl csl pins conloriiH' à la

inaiiitTO naturelle et ohvie de s'exprimer; et c'est Lien, assiiii'-

iiUMit, (pioi(pril ne le dise pas, le senlimenl «pie saint riiomas

préfère.

Parmi les Personnes divines, seuls le Fils et le Saint-Esprit

peuvent être dits envoyés, qu'il s'aj^isse d'une mission invisihN;

ou d'une mission visihie. C'est [)ar son Père que le Kils est en-

voyé; c'est par le Père et le Fils que l'est le Saint-Esprit. Quant

au Christ, considéré (mi tant (pi'homme, rien n'empêche de le

dire envoyé par TEsprit-Saint.

Cette question de la mission des Personnes divines devait être

la dernière du traité de la Trinité. — Nous avons considéré,

d'abord, la question de l'oriî^ine ou des processions en Dieu.

Nous avons vu, que dans la richesse ou la fécondité infinie de la

nature divine, il y avait place pour de mystérieuses processions

d'origine; que Dieu, en s'entendant Lui-même et en entendant

toutes choses, enfantait, au dedans de Lui, un premier terme

d'opération immanente, dans lequel et par lequel II se disait à

Lui-même tout ce qu'il contemple
;
qu'en s'aimant selon qu'il se

connaît, émanait de Lui et du terme de sa connaissance, un se-

cond terme dans lequel et par lequel devait se clore nécessaire-

ment le cycle des processions divines. De cette g'énération et de

cette procession résultaient en Dieu des relations nécessairement

réelles, puisque le principe et le terme qui les constituaient,

étaient, l'un et l'autre, dans le même ordre de souveraine réa-

lité, s'identifiant à la nature divine elle-même. Elles se distin-

guaient pourtant réellement entrc^ elles et s'appelaient, au nom-

bre de quatre, la paternité, la lilialion, la spiration et la proces-

sion. Chacune de ces relation^ s'identifiaient avec ce que nous

nommons, d'un nom admirablement choisi, les Personnes en

Dieu. Non pas toutefois qu'il y ait autant de Personnes qu'il y

a de relations; car, parmi ces relations, nous ne trouvons que
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deu^ oppositions irréductibles : la paternité et la filiation, la spi-

ratiôli et la procession. La spiiation n'étant nnllcment irréduc-

tible à la paternité et à la fili ;tion, les deux mêmes Personnes

qui seront constituées, l'une par la paternité, l'autre par la filia-

tion, pourront êlre le sujet de la spiration^ et nous n'aurons

plus qu'une troisième Personne constituée par la procession. Le

nombre de ces Personnes en Dieu, sans nuire en quoi que ce

soit à la parfaite unité de la nature, établissait une société ineffa-

ble, où chacune des Personnes a ses caractères distinctifs, qui

nous permettent de les connaître et de parler d'elles sans les

confondre. Ce sera, d'abord, la Personne du Père, Principe de

tout et Principe par excellence, en Dieu, qui mérite par antono-

mase le nom de Père. Ce sera, ensuite, la Personne du Fils, ap-

pelée encore et très à propos, des noms de Verbe et d'ïmag-e.

Ce sera, enfin, la Personne du Saint-Esprit, procédant du Père

et du Fils qui ne sont, par rapport à Lui, qu'un seul et même

Principe ayant raison de source d'Amour, comme l'Esprit-Saint

Lui-même a raison d'Amour subsistant et de Premier Don. Ces

divines Personnes étudiées dans leurs rapports avec l'essence

divine, avec les propriétés personnelles, avec les actes notionnels,

ou dans leurs rapports entre elles, nous sont apparues comme

s'identifiant à l'essence et aux propriétés, comme étant la source

ou le terme des actes notionnels, comme étant parfaitement ég"a-

les entre elles, tout en admettant un ordre d'orig-ine qui permet

au Fils d'être envoyé par le Père et au Saint-Esprit d'être en-

voyé par le Père et par le Fils.

Telle est, résumée en quelques mots, la doctrine que nous

venons de méditer, à la suite et avec l'aide du grand g"énie que

Dieu a placé au fnmament de son Eglise^ comme le soleil au fir-

mament du monde, pour qu'il y préside au jour. Nulle part, la

raison humaine n'assistera, sur cette terre, à semblable fête et à

spectacle plus magnifique. Nous avons pu nous plonger, au sein

même de Dieu, dans un Océan de lumière qui, sans être encore

l'éblouissement l'adieux de la Patrie, nous a permis d'entrevoir- et

de goûter un peu ce que sera, pour nos âmes béatifiées, l'ivresse

de la vision dans le ciel.

Il nous faut maintetiant, continuant nos sublimes méditations,
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t'Iiidicr le rnvsItM-c de iioliv -imikI Dieu, non plus en Liii-nuMnc

cl (lîuis le s«'iii (le sa iimIiii-c o:. |«'s iiicIVahIrs inriNcilIrs dr sa vir

mlinn', mais dans son (imimc an dclnns, dans la crc'aliiMi on l'of-

-anisalion dn (ripic monde des «'sprils, dr la malièir cl de
I liominc, cl dans \c ^onvcrnomcnl de rc (liplc mond(> créé el

ori^anisé jku' \aù.

Ce sera l'ohjtM des Nolnnics (jui vonl suivie.

FIN DU TRAITÉ DE LA TRINITÉ.
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